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D É P A R T E M E N T  D E  L A  N I È V R E

P r é f e t  : M a u r i c e  ROLLAND

M E M B R E S  D U  C O N S E I L  G É N É R A L

Cosne — _____

D on zy ..............

Arrondissement de Cosne

DATE 
deladern. del'explr. 
élection du mandat

MM.
G ado in , Conseiller d e  la République,

adjoint au Maire de Cosne .............  1945 1951
le colonel R o c h e , à  Nevers ...............  1945 1948

La Charité . . . . T h u r io t ,  Maire, à  La Charité ......... 1945 1948
Pouilly ............ le docteur S é b i l l o t t e ,  à Pouilly ......... 1945 1951
Pi’ém ery .......... G u y o t ,  Maire, à Dompierre-sur-Nièvre 1945 1948
Saint- Amand... le docteur F ié ,  à Saint-Amand ........ 1945 1951

Brinon ............

Arrondissement de Clamecy

MM.
de J o u v e n c e l,  à Guipy ...................... 1945 1951

C lam ecy.......... le docteur P a u lu s , à Clamecy ............ 1945 1951
Corbigny ......... F a u lq u ie r ,  Maire, à Cervon .............. 1945 1948
Lormes ........... S ilv a in ,  Maire, à' Lormes ................... 1945 1951
Tannay .......... C h a ign ea u , Maire, à Tannay .............. 1945 1948
Varzy .............. S a v ign a t, La Chapelle-Saint-André... 1945 1948

Arrondissement de Château-Chinon

m
Château-Chinon le D r B o n d o u x , Maire, à  Château-Ch.-V. 1945 1951
Châtillon-en-B. le D r P e r r in ,  à Châtillon-en-Bazois.. 1945 1951
Fours .............. L a u d e t , Maire, à Fours ...................... 1945 1948
Luzy ............... B o n d o u x  Joseph, Maire, à Luzy ......... 1945 1943
Montsauche . . . B ig o t ,  Maire, à Montsauche ............ 1945 1948
Moulins-Engilb. D e r a n g è r e ,  Maire, à V illapourçon___ 1945 1951

D ec ize ..............

Arrondissement de Nevers

MM.
P e r r o n n e t ,  Maire, à St-Léger-des-V. 1945 194.3

Dornes ............ le docteur P a la z y ,  Maire, à Dornes .. i945 1951
Nevers ............ le docteur B o u r d i l l o n ,  à Nevers ___ 1945 1948
Pougues-l.-Eaux G é r a r d ,  Maire, à Fourchambault ___ 1945 19.51
St-Benin-d’Azy. G u é n y , Maire, à Billy-Chevannes . . . . 1945 1951
St-Pierre-le-M. B o u i l l e r ,  Maire, à St-Pierre-le-Moûtier 1945 1951
Saint-Saulge .. le docteur L a u r e n t ,  à Saint-Saulge .. 1945 1943



4 MEM BRES DU CONSEIL  G E N E R A L

C O M P O S IT IO N  D U  B U R E A U  D U  C O N S E IL  G É N É R A L

(Election de septembre 1946)

Prés id en t ..........: ...............  M M . le  docteur F ié.

V ice -P rés id en ts    le  colonel R o c h e  et B ig o t .

S ecré ta ires  ........................ le  D r B o u r d i l l o n  et le  D r S é b i l l o t t e .

M E M B R E S  D E  L A  C O M M IS S IO N  D É P A R T E M E N T A L E

P rés id en t ...........................  M M . C h a ign eau .

V ice -P rés id en t i ...............  le  colonel R o c h e .

S e cré ta ire  .........................  le  docteur B o u r d i l lo n .

M e m b r e s   le  docteur B o n d o u x , G é r a r d ,  P e r -
RONNET et T H U R IO T .

C O M P O S IT IO N  D E S C O M M IS S IO N S  D U  C O N S E IL  G É N É R A L

P re m iè re  C om m iss ion  : F in an ces  (8 m em bres ). —  M M . B ig o t ,  M arie - 
Joseph B o n d o u x , C i-iaigneau , G a d o in , de J o u v e n c e l,  le  colonel R o c h e , 
le  docteur S é b i l l o t t e ,  T h u r io t .

D eu x ièm e  C o m m is s io n : T ra v a u x  pub lics  (8 m em bres ). —  M M . le 
docteur B o n d o u x , B o u i l l e r ,  D e ra n g è r e ,  G é r a r d ,  G u é n y , G u y o t ,  
P e r r o n n e t ,  S i lv a in .

S

T ro is ièm e  C om m iss ion  : A ffa ire s  économ iques e t sociales (8 m em bres). 
—  M M . le  docteur B o u r d i l l o n ,  F a u lq u ie r ,  L a u d e t , le  docteur 
L a u r e n t ,  le  docteur P a la z y ,  le  docteur P a u lu s , le  docteur P e r r in .  
S a v ign a t.



L I S T E

des Membres de l'Assemblée départementale avec l'indication 
des Commissions ou Organismes dont ils font partie au  titre 

de Conseillers généraux.

M M .

B I G O T l r» Com m ission du Conseil gén éra l (F in an ces ). 
Com m ission spécia le chargée d ’exam iner, l ’o rgan i

sation  des services de défense con tre  l ’incendie 
dans le  cadre départem enta l.

Com m ission départem en ta le  de l ’U rbanism e. 
Com m ission chargée  de d éterm iner les gares du 

chem in  de fe r  d ’in té rê t loca l à  vendre.

B O N D O U X  Jo seph l ro Com m ission du Conseil gén éra l (F in an ces ).
Com m ission consultative de répa rtition  des sub

ven tions départem enta les aux Associations a g r i
coles.

Com m ission spécia le chargée d ’exam iner l ’o rga 
n isa tion  des services de défense con tre l ’incendie 
dans le  cadre départem enta l.

Con férences rég ionales  des P .T .T .

D r B O N D O U X  Com m ission départem enta le.
2 'Com m ission du Conseil gén éra l (T ra vau x  publics).
Com m ission d ’étude des possibilités d ’am éliora tion  

e t de réam énagem en t du Sanatorium  de P ignelin .
Com m ission d ’étude d ’ensem ble des Services  d ’au

tobus.
Com m ission chargée  de d éterm iner les gares du 

chem in  de fe r  d ’in té rê t loca l à  vendre.

C om ité  techn ique départem en ta l des transports.

B O U I L L E R   2 'Com m ission du Conseil gén éra l (T ra vau x  publics).
Com m ission de recensem ent des votes pour les 

, é lections à  la  Cham bre des m étiers.
Com m ission départem en ta le  d ’Assistance.
C om ité  d ’exam en  et de con trô le  des travaux.
Com m ission départem en ta le  du T ra va il.
Com m ission de con trô le  des travau x  du T ribu n aL  

de Cosne.
C om ité  de pa tron age  des H ab ita tion s  à  bon m arché.
Conseil d ’adm in is tra tion  de l ’O ffice  départem enta l 

d ’hab ita tions à  bon m arché.
Com m ission d ’in vestiga tion  pour l ’app lica tion  de la  

rég lem en ta tion  re la t ive  à  la  répa rtit ion  des pro
duits industriels.

Com m ission chargée de fixer le  p r ix  de ven te  d e  la  
prison de Cosne.
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M M .

D r B O U R D I L L O N .

C H A I G N E A U  . . .

D E R A N G È R E  . . . .  

F A U L Q U I E R  . . . .

D r F I É  . ;  

G A D O I N

Com m ission départem enta le.
31' Com m ission du Conseil gén éra l (A ffa ire s  écono

miques e t socia les).
Com m ission de recensem ent des votes pour les 

é lections à  la  Cham bre des m étiers.
Com m ission départem en ta le  d ’Assistance.

, C om ité  de pa tron age  de l ’Ecole de p lein  a ir  de 
M achy.

Com m ission de surveillance du Sanatorium  de P i 
gnelin .

Com m ission départem en ta le  de l ’U rbanism e.
Com m ission d ’étude des possibilités d ’am élio ra tion  

e t de réam énagem en t du Sanatorium  de P ign elin .
Com m ission départem en ta le  de la  R econstruction .

Com m ission départem enta le.
l rp Com m ission du Conseil gén éra l (F in an ces ).
Com m ission de com pression des e ffec tifs  des agents 

de l ’ensem ble des Services  publics.
Com m ission d ’étude d ’ensem ble des Services d ’au 

tobus.

2° Com m ission du Conseil gén éra l (T ravau x  pu b lics ). 
C om ité  techn ique départem en ta l des transports.

3° Com m ission du Conseil gén éra l (A ffa ire s  écono
m iques e t  socia les).

Com m ission de vérifica tion  e t de con trô le  du S er
v ice  de l ’Assistance m édica le gratu ite .

Com m ission départem en ta le  des sites et m onu
m ents naturels.

Com m ission spécia le chargée d ’exam in er l ’o rgan i
sation  des services de défense con tre l ’incendie 
dans le cadre départem enta l.

Com m ission d’exam en des conditions du m arché 
re la t if  à  la  cession de la  ga re  de Corb igny.

Com m ission chargée de déterm iner les gares du 
chem in  de fe r  d ’in té rê t loca l à vendre.

Com ices agricoles.

P rés id en t du Conseil généra l.

l rp Com m ission  du Conseil gén éra l (F in an ces ).
Com m ission de con trô le  des travau x  du T ribu n a l 

de Cosne.
Com m ission d ’étude d ’ensem ble des Services d ’au

tobus.
Com m ission ch a rgée ’ de fixer le  p rix  de ven te  d e  la 

prison  de Cosne.
Com m ission chargée de d éterm iner les gares du 

chem in  de f e r  économ ique à  vendre.
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M M .

G É R A R D

G U É N Y

G U Y O T

D e  J O U V E N C E L .

L A U D E T

2e Com m ission du Conseil généra l (T ravau x  publics'».
Com m ission de. recensem ent des votes pour les 

é lections à  la  Cham bre des m étiers.
Conseil départem en ta l de l ’Assistance publique et 

privée'.
Com m ission de vérifica tion  et de con trô lé  du S er

v ice  de l ’Assistance m éd ica le  gratu ite .
C om ité  d épartem en ta l de l ’Enseignem ent tech n i

que.
Com m ission de surveillance du Sanatorium  de P i 

gnelin .
Com m ission départem en ta le  du T rava il.
Com m ission d ’étude des possibilités d ’am éliora tion  

e t de réam énagem en t du Sanatorium  de P ign elin .
Com m ission de surveillance de la  M aison  m a te r

nelle.
Com m ission départem en ta le  de la  Reconstruction.

2° Com m ission du Conseil gén éra l (T ra vau x  publics).
Com m ission consu lta tive  de répa rtit ion  des sub

ven tions d épartem en ta les  aux Associations a g r i
coles.

Com m ission de recensem ent des votes  pour les 
élections à  la  Cham bre des m étiers.

Conseil de p erfection n em en t de l ’Ecole d ’enseigne
m en t m én ager agricole.

Com m ission de surveillance de la  M aison  m a ter
nelle.

Com ité de pa tron age  des H ab ita tions à  bon m arché.
Conseil d ’adm in istra tion  de l ’O ffic e  d épartem en ta l 

d ’hab ita tions à  bon m arché.
Com m ission d ’étude d ’ensem ble des Services d ’au

tobus.
C om ité  techn ique départem en ta l des transports.

2' Com m ission du Conseil gén éra l (T ra vau x  p u b lics ).
Com m ission de recensem ent des votes pou r les 

é lections à  la  Cham bre des m étiers.
Com m ission de vérifica tion  e t de con trô le  du S e r

v ice  de l ’Assistance m éd ica le  gra tu ite .
Com ices agricoles.

l ro Com m ission du Conseil généra l (F in an ces ).
C om ité  de pa tron age  des H ab ita tions à bon m arché.
Conseil d ’adm in istra tion  de l ’O ffic e  départem enta l 

d ’hab ita tions à  bon  m arché.

3e Com m ission du Conseil gén éra l (A ffa ire s  écono
m iques et socia les).

Conseil d épartem en ta l de l ’Enseignem ent p rim aire.
Com m ission de c lassem ent des bureaux de tabac.
Con férences rég ionales  des P .T .T .
Com m ission de com pression des e ffec tifs  des agents 

de l ’ensem ble des S ervices  publics.
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M M .

Dr LA U R EN T . . .  3° Com m ission du Conseil gén éra l (A ffa ire s  é c o n o 
m iques e t socia les).

Conseil d épartem en ta l de l ’Enseignem ent prim aire. 
Com m ission dé surveillance de la  M aison  m a te r

nelle.

Dr PA LA Z Y  -----  3” Com m ission du Conseil gén éra l (A ffa ire s  é c o n o 
m iques et socia les).

Conseil départem enta l de l ’Assistance publique et 
privée.

Com m ission de vérifica tion  e t de con trô le  du S e r
vice de l ’Assistance m édica le  gratu ite .

Dr PAU LUS -----  3° Com m ission du Conseil gén éra l (A ffa ire s  é c o n o 
m iques et sociales).

Conseil d ’adm in istra tion  des Ecoles norm ales 
d ’Auxerre.

Conseil départem en ta l de l ’Enseignem ent prim aire.

Dr PERRIN ........  3* Com m ission du Conseil gén éra l (A ffa ire s  écono
m iques e t socia les).

Com m ission de vérifica tion  et de contrôle du S e r
v ice  de l ’Assistance m éd ica le  gratu ite .

Com m ission départem en ta le  des sites e t  m onu
m ents naturels.

Com m ission d ’étude des possibilités d ’am éliora tion  
et de réam énagem en t du Sanatorium  de P ign elin .

Com m ission de surveillance de la  M aison  m a te r
nelle.

Com m ission chargée de d éterm iner les gares du 
chem in  de fe r  d ’in té rê t loca l à  vendre.

P E R R O N N E T   Com m ission départem enta le.
2" Com m ission du Conseil gén éra l (T ra vau x  publics).
com m iss ion  de recensem ent des votes pou r les 

é lections à  la  C ham bre des m étiers.
Com m ission de surveillance du Sanatorium  de P i 

gnelin .
C om ité  d ’exam en et de con trô le  des travaux.
Com m ission de con trô le  des travau x  du T ribu na l 

de Cosne.
Com m ission d ’étude des possibilités d ’am éliora tion  

e t de réam énagem en t du Sanatorium  de P ign elin .
Conseil d ’adm in istra tion  de l ’O ffice  départem enta l 

d ’hab ita tions à  bon m arché.
Com m ission départem en ta le  de la  Reconstruction.

- Com m ission chargée de fixer le  p rix  de ven te  de la 
prison de Cosne.
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M M . 

le colonel ROCHE

SA V IG N A T

Dr SÉBILLO TTE..

S1LVAIN

T H U R IO T

Com m ission départem enta le.
l ro Com m ission du Conseil gén éra l (F in an ces ).
Com m ission de recensem ent des votes pour les 

élections à  la  Charpbre des m étiers.
Com m ission de vérifica tion  e t de con trô le  du S er

v ice de l ’Assistance m éd ica le  gra tu ite .
Com m ission départem en ta le  d ’Assistance.
Com m ission de surveillance de la  m aison  d 'a rrê t 

de Nevers.
Com m ission de surveillance de la  M aison  m a te r

nelle.

3' Com m ission du Conseil généra l (A ffa ire s  écono
m iques e t  socia les).

Conseil de p erfection n em en t de l ’Ecole d ’enseigne
m en t m én ager agricole.

Com ices agricoles.

Com m ission départem enta le.
l ro Com m ission du Conseil gén éra l (F in an ces ).
C om ité  de patronage des H ab ita tions à  bon m arché.
Conseil d ’adm in istra tion  de l ’O ffic e  d épartem en ta l 

d ’hab ita tions à  bon  m arché.
Com m ission chargée de fixer le  p rix  de ven te  de la 

prison de Cosne.

2° Com m ission du Conseil gén éra l (T ravau x  p u b lics ).
Com m ission consu ltative de répa rtition  des sub

ven tions départem enta les aux Associations ag r i
coles.

Com m ission d ’exam en  des conditions du m arché 
re la t if  à  la  cession de la  ga re  de Corb igny.

Com m ission d ’étude d ’ensem ble des Services  d ’au
tobus.

C om ité  techn ique départem en ta l des transports.
Com m ission départem en ta le  à  la  Reconstruction .

Com m ission départem enta le.
l r<‘ Com m ission du Conseil gén éra l (F in an ces ).
Com m ission de recensem ent des votes pour les 

élections à  la  Cham bre des m étiers.
C om ité  départem en ta l de l ’Enseignem ent tech n i. 

que.
Conseil départem en ta l de l ’Enseignem ent p rim aire.
C om ité  de pa tron age  des H ab ita tion s  à  bon m arché.
Conseil d ’adm in istra tion  de l ’O ffic e  départem enta l 

d ’hab ita tions à  bon  m arché.



RAPPORT DU PRÉFET
présenté à la Session Extraordinaire de Décembre 1947

C H A P I T R E  1er

F IN A N C E S

1°

s it u a t io n  F in a n c iè r e  d u  d é p a r t e m e n t

J ’a i  l ’h o n n eu r de vous p r ie r  de v o u lo ir  b ien  tro u ve r au 
d o ssie r le  ta b le au  de la  s itu a tio n  f in an c iè re  d u  D épartem ent 
a u  1er ja n v ie r  1948.

Ce ta b le a u  es t d iv isé  en  d eu x  p a r t ie s  :

L a  p rem ière  p a r t ie  com prend la  lis te  des d ivers em p ru n ts  
con tractés p a r  le  D épartem ent e t l ’in d ic a t io n  des im p o sitio n s 
ex tra o rd in a ire s  sp éc ia le s  votées p o u r a s su re r  le  serv ice  des 
an n u ité s  e t in té rê ts .

L a  seconde p a r t ie  donne le s  en gagem en ts  à  lo n g  term e du 
D épartem ent, a u tre s  que le s  em p ru n ts .

De l ’exam en  de ces ta b le a u x , il re sso rt q u ’au  1er ja n v ie r  1948 
la  dette  du  D épartem en t s e ra  :

—  du chef /les em p ru n ts , de ................................... 343.428.327 44
—  du chef des a u tre s  en gagem en ts  à  lo n g

term e d e ....................................., .......................................  339.120 »

A in s i, l a  d ette  du D épartem ent se ra , au 
1er ja n v ie r  1948, d e   343.767.447 44
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LABORATOIRE DÉPARTEMENTAL DE BACTÉRIOLOGIE. —  FRAIS 

DE FONCTIONNEMENT POUR L ’ANNÉE 1948

J 'a i  reçu  de M. le  D irecteu r du  L ab o ra to ire  d ép artem en ta l 
de b ac té r io lo g ie  le  rap p o rt c i-a p rè s  :

« J ’a i  l ’honneur, de vous p résen te r c i-d esso u s  m es p rév is ion s 
co n cernan t le s  dépenses du lab o ra to ire  d ép artem en ta l pour 
l ’an n ée  1948 :

« E lec tr ic ité , gaz  ........................................................................ 18.000 »
« T éléphone .................................................................................... 8.000 »
« C hauffage  .......................................................... >......................  20.000 »
« A ch a t de p ro d u its  ................................................................  30.000 »
« E n tre tien  du m até r ie l    20.000 »
« F ra is  d iv e rs  (im p rim és , d o cum en tation , m enus

ir a is )  . . . . . ...............................................................................  10.000 »

•106.000 »

« I l y  a  l ie u  d ’a jo u te r  à  ces d ép en ses le s  tra item en ts , in d em 
n ité s  et ch arg es  so c ia le s  de to u t Je p erso n n e l (d irec teu r, p ré 
p a ra tr ic e , garço n  de lab o ra to ire  et fem m e d e  m én age ), a in s i 
que l ’in d em n ité  du D irecteu r co rresp o n d an t au  tie rs  des 
recettes de l ’année. »

Le m o n tan t des tra item en ts  et in d em n ité s  d u  p erson n e l de 
L ab o ra to ire  s ’é lève à  894.000 fran c s  p a r  a n ;  c ’est donc un 
c réd it de 1.000.000 de fran c s  q u i s e ra it  n éce ssa ire  p o u r le  fonc
tio nn em en t d e  ce serv ice  en  1948.

J ’a i l ’h o n n eu r de vous p r ie r  de vo u lo ir b ien  s ta tu e r  su r  ces 
p roposition s.

Sous réserve  de vo tre ra t if ic a t io n  j ’a i  in s c r it  en  dépenses au  
p ro je t de b u d g e t de l ’exerc ice  1948 un c réd it de 1.000.000 de 
fran cs  au ch ap itre  X V , a r t ic le  9, a in s i q u ’en rece ttes un  créd it 
de 400.000 fran cs  rep ré sen tan t la  co n trib u tio n  des p a r t ic u lie rs  
et des co llec tiv ité s  a u x  a n a ly s e s  fa ite s  p a r  le  L ab o rato ire .

ARCHIVES DÉPARTEMENTALES. —  FRAIS DE FONCTIONNEMENT 

POUR L ’ANNÉE 1948

J ’a i reçu  de M. l ’A rch iv is te  en  chef Je rap p o rt c i-a p rè s  :
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« J ’a i  l ’h o n n eu r de vous ad re s se r  c i-desso us m es p roposi
tio n s b u d g é ta ire s  p o u r l ’an n ée  1948 :

« Chap. X V I, a r t . 2. —  D épou illem en t e x tra o rd in a ire  des 
a rch iv es , ach a ts  de carton s et chem ises , f r a is  de re liu re , f ra is  
de tran sp o rt e t de. m an u ten tio n  : 20.000 fran cs .

« Ce ch iffre  nous est ab so lu m en t in d isp e n sa b le  p o u r co n ti
n u e r  la  ren trée  au x  A rch ives des re g is tre s  de fo rm a lité s  de 
l ’ad m in is tra t io n  de l ’E n reg is trem en t, a in s i que le  dépôt prévu  
des m in u te s  an c ien n es  de p lu s ie u r s  é tu d es n o ta r ia le s  du  
d ép artem en t. 11 en  es t de m êm e p o u r c e r ta in e s  a rch iv es  de 
fam ille .

« Chap. X V I, a r t . .3. —  A cq u is it io n  de vo lum es et docum ents 
in té re s s a n t le  N ivern a is  : 6.000 fran cs .

« Chap. XVI, a r t . 4 — Im press io n  des in v e n ta ire s , rép erto ire s  
e t p u b lic a t io n s  du se rv ice  des A rch ives : 15.000 fran c s .

« Ic i encore l ’au g m en ta tio n  s ’im pose p a r  su ite  de l ’au g m en 
ta tio n  des f r a is  d ’im p ress io n  et a fin  de pouvoir im p r im e r  deux  
fe u il le s  de 8 p ages , m in im u m  im p o sé  p a r  l a  D irection  des 
A rch ives.

« C hap . XVI, a rt . 5. — Inspection  des A rch ives com m u nales 
e t h o sp ita liè re s  : 5.000 fran cs .

« A y a n t  co n staté  m o i-m êm e, au  co u rs de m es d e rn iè re s  
in sp ectio n s , l a  n écess ité  ab so lu e  d ’in ten s if ie r  m es to u rnées , le  
ch iffre  dem an dé est le  m in im u m  in d isp e n sab le  afin  de pouvo ir 
in sp ec te r un  no m b re su ff is an t de com m unes.

« Afin de p a ll ie r  d an s  l a  m esu re  d u  p o ss ib le  à  l ’au g m e n ta 
tio n  des dépenses d em an dées q u i son t d ’a i l le u r s  c a lcu lée s  au  
s tr ic t  m in im u m , nous in ten s ifio n s de n o tre  m ieu x  la  p ré p a ra 
tio n  de m ise  au  p ilo n  d ’a rch iv es  p érim ées  et nous dem andons 
que le  p ro d u it  de la  v en te  so it affecté au  c réd it d u  serv ice  des 
A rch ives d ép artem en ta le s . »

J ’a i  l ’h o n n eu r de vous p r ie r  de vo u lo ir b ien  s ta tu e r  s u r  ces 
p ro p ositio n s.

Sous réserve  de votre ra t if ic a t io n  j ’a i p révu  au  p ro je t de 
b u d g e t p r im it if  de l ’exerc ice  1948 le s  c réd its  d em an d és qu i m e 
p a ra is s e n t n écessa ire s  à  la  bonne m arch e  du serv ice.

4°

GÉNIE RURAL. —  FRAIS DE FONCTIONNEMENT DU BUREAU DE NEVERS 

p o u r  l 'a n n é e  1918

J ’a i  reçu  de M. l ’In g é n ie u r  en ch ef du G énie r u r a l  le  rap p o rt 
c i-a p rè s  :

« P a r  note de se rv ice  d u  1 0 ,octobre 1947, M. le  P ré fe t nous
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dem an de de lu i  rem ettre  110s p ro p ositio n s en  vue de l ’é ta b lis 
sem en t du p ro je t de b u d g e t p r im it if  de l ’exerc ice  1948.

« S u r  l ’exerc ice  1947, le  C o n s e il . g é n é ra l nous a  accordé 
success iv em en t :

— au  cours de s a  sess io n  de novem bre 1946
— à  sa  sess io n  d ’a v r il 1947  ...........................
— à  s a  sess io n  de sep tem b re  1947 ....................

so it au  to t a l ........................................  125.000 »
« P o u r 1948, l ’au g m en ta tio n  g é n é ra le  des p r ix  e t en p a r t i

c u lie r  du s a la ir e  de la  fem m e de m én age , des co m m u n icatio n s 
té léph o n iq u es, du  ch au ffage , de tou tes le s  'fo u rn itu res  et des 
f r a is  de to u rnées , nous co n d u it à  d em an d er un c ré d it  de
150.000 fran cs  s u r  le  b u d ge t d ép artem en ta l.

« En conséquence, nous avons l ’h o n n eu r  de p roposer à  
M. le  P ré fe t d e  b ien  vo u lo ir , d an s  ce b u t, d em an d er a u  C onseil 
g én é ra l de p o rte r u n  c ré d it  de 150.000 fra n c s  au  b u d ge t p r i
m it if  de 1948 du d ép artem en t de la  N ièvre, non co m pris  les 
tra item en ts  de d eux  agen ts , c ’e s t -à -d ir e  d ’u n e  se c ré ta ire -d ac ty 
lo g rap h e  et d ’un a d jo in t  tech n iqu e . <

« Il y  a  lieu  d ’a jo u te r  à  cette  som m e les tra item en ts  d ’une 
d ac ty lo g rap h e  e t d ’un  a d jo in t  tech n iq u e , so it 250.000 fran cs 
p o u r l ’an n ée  1948, ce q u i p o rte ra it le c ré d it  to ta l à  400.000 fr . »

Sous réserve  do votre ra tif ica tio n  j ’a i in s c r it  au  p ro je t d e  
b ud get de l ’exerc ice  1948 le  c réd it de 400.000 fran cs au  ch a
p itre  X IX , a r t ic le  10.

J ’a i  l ’h o n n eu r de vous p r ie r  de v o u lo ir  b ien  s ta tu e r  s u r  ces 
p roposition s.

65.000 »
40.000 »
20.000 »
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T R A V A U X  P U B L IC S

CASERNE DE GENDARMERIE DE NEUVY-SUR-LOIRE DÉTRUITE 

PAR BOMBARDEMENT AÉRIEN. —  AFFECTATION A DONNER AU TERRAIN

A u  cours d u  m ois de ju i l l e t  1944, des bom bardem en ts 
a é r ien s  ont co m p lètem en t d é t r u it  le  case rn em en t de la  b r ig a d e  - 
de g en d a rm er ie  de N euvy-su r-L o ire .

M a lg ré  la  p ro testa tio n  de l a  m u n ic ip a lité  de N eu vy-su r-L o ire  
et L av is de m on  p réd écesseu r, M. le  M in is tre  de la  G uerre a  
déc idé  la  su p p ress io n  de cette  b r ig ad e , à  com pter du  15 m ars  
1947.

Les p a rce lle s  de te r r a in  s u r  le sq u e lle s  é ta it  éd ifié  cet 
im m eu b le , d ’u n e  su p erfic ie  de 21 a re s  90 c en tia re s , e t q u i sont 
p ro p rié té  du D épartem ent, on t été in c lu se s , en  vertu  des lo is  
en  v ig u e u r , d an s  le  p é r im è tre  de l ’A ssoc ia tion  s y n d ic a le  pour 
le  rem em brem en t de l a  p ro p r ié té  d an s  cette  com m une.

P a r  le ttre  jo in te  au  d o ssie r , le  C o m m issa ire  a u  R em em bre
m en t, p ren an t acte  de la  su p p ress io n  de ce lte  b r ig ad e , d és ire  
co n n a ître  le s  in ten tio n s  du C onseil g én é ra l au  s u j e t :

1° de l ’u t ilis a t io n  du te r r a in ;

2° de l ’em p lo i de l ’in d em n isa tio n  q u i s e ra  a llo u ée  p a r  l ’E tat 
p o u r l ’im m eu b le  s in is t r é ;

3° du  tr a n s fe r t  o b lig a to ire  de ces p a rc e lle s  à  l ’A ssociation  
sy n d ic a le .

E n ra iso n  de l ’e x ig u ïté  d u  p é r im è tre  s y n d ic a l q u i ne 
p erm et p as de re lo g e r  q u e lq u es s in is tr é s  selon  le u r s  b eso ins, 
la u te  de te r r a in  lib re , le  R u reau  de l ’A sso c iatio n  sy n d ic a le  
dem an d e  l ’au to r isa tio n  de d isp o ser d u  te r r a in  a p p a rte n an t au  
D épartem ent.



16 CHAPITRE II

Il est. p réc isé  que si s a tis fa c t io n  é ta it  donnée à  cette  requête , 
tou te  la t itu d e  s e ra it  la is s é e  au  Conseil g é n é ra l p o u r l ’em p lo i 
de s a  créan ce  à  l a  reco n stitu tio n  des b ien s en  tou t en d ro it de 
son choix.

M. P A rch itecte  d ép artem en ta l, co n su lté  à  ce s u je t , m ’a  fa it  
co n n a ître  que la  reco n struction  de cette  casern e  n ’é ta n t p as  à  
en v isag e r , le  D épartem ent n ’a  au cu n  in té rê t  à  conserver le  
te r r a in  s u r  leq u e l e lle  é ta it  éd ifiée  e t que, de ce fa it , s a t is fa c 
tio n  p o u r ra it  ê tre  donnée à  l ’A sso c ia tio n  syn d ic a le . P a r  
a i l le u r s , le  m o n tan t de l ’in d e m n ité  a llo u ée  p ar  l ’E ta t p o u rra it  
ê tre  u t i l is é  p o u r le s  rép a ra t io n s  à  effectuer à  d ’au tre s  
im m eu b le s  d ép artem en tau x  s in is tré s , te ls  que l ’Ecole n o rm ale , 
la  P ré fe c tu re  ou la  M aison  m ate rn e lle . ,

J ’a i  l ’h o n n eu r de vous p r ie r  de vo u lo ir  b ien  s ta tu e r  s u r  cette 
question .

6°

SERVICE VICINAL. —  CHEMINS DÉPARTEMENTAUX. —  PROPOSITIONS 

BUDGÉTAIRES DE L'EXERCICE 1948

J ’a i  l ’h o n n eu r de vous co m m u n iq u er c i-a p rè s  le  tex te  du 
rap p o rt p a r  lequ e l M. l ’In g é n ie u r  en  ch ef des Ponts e t C h aus
sées e t d u  S e rv ice  v ic in a l p résen te  scs p ro p ositio n s en vue de 
la  fix a tio n  des c réd its  à  p révo ir  au  b u d ge t p r im it if  de l ’exercice 
1948 p o u r le s  d ifféren ts  ch ap itres  'de recettes e t dépenses se 
rap p o rtan t au x  ch em in s d ép artem en tau x .

« Le p ré sen t rap p o rt a  p o u r o b je t de p ré sen te r  le  p ro je t de 
b u d ge t p r im it if  de 1948 p o u r le s  ch em in s d ép artem en tau x .

« Chap V, § l or; art. 1er. — Entretien  et améliorations. Répa
rations ordinaires :

« En 1947, le s  dépenses de l ’a r t ic le  1er d u  c h ap itre  Y se sont 
é levées à  45 m illio n s . E lle s  é ta ie n t b asées s u r  des p rév is io n s 
à  l a  d a te  du 3 ao û t 1946.

« P a r  su ite  de l ’au g m en ta tio n  des p r ix  d ep u is  cette  date , 
i l  sem b le  lo g iq u e  de p révo ir u n e  m a jo ra t io n  de dépenses de 
l ’o rd re  d e  50 % , c ’e s t-à -d ire  de porter' a u  p ro je t  de b u d g e t de 
1948 u n e  dépense de 65 m illio n s  de fran cs .

« Chap. V, art. 2. —  Les can to n n ie rs  et ch efs-can to n n ie rs  
(a c tu e llem en t ag en ts  de tr a v a u x  e t co n ducteu rs de ch a n tie r  des 
P on ts et C haussées) d evan t ê tre  p r is  en ch a rg e  d irec tem en t p a r  
l ’E tat, à  p a r t ir  du  1er ja n v ie r  1948, nous n ’avons po rté  au cu n e  
dépense au  t itr e  de ce ch ap itre , n i au cu n e  rece tte  a u  ch a
p itre  VI, a r t ic le  4, a in s i q u ’i l  a v a it  é té  f a it  l ’an  d ern ie r .



« Chap. V, § 1er, art. 3. — Outillage et matériel. Fonctionne
m ent et entretien :

« Le c ré d it  de 500.000 fran cs  f ig u ra n t au  b u d ge t de 1947 a 
été porté à  1.500.000 francs.

« Chap. V, § 1er, art. 4. — Réserve pou r travaux imprévus :

« L a dépense de 1.500.000 fran cs  de 1947 a  ôté m a in ten u e  
p o u r 1948.

« Chap. V, § 1 " , art. 5. —  Services temporaires pou r mala
dies ou blessures aux cantonniers en activité de service, y 
compris allocation au chef-cantonnier G vibert : ^

« Les dépenses de cet a r t ic le  on t été su p p rim ées  du p ro je t 
de b u d ge t de 1948. p o u r la  m ôm e ra iso n  que ce lle  donnée pour 
le  c h ap itre  V, a r t ic le  2, à  l ’excep tion , to u tefo is , de l ’a llo ca tio n  
au  ch e f-can to n n ie r  G uibert, so it 2.500 francs.

« Chap.. Y, § 2, art. 1er. — Achat de m atériel :

« Le c ré d it  ouvert en 1947 es t de 300.000 fran cs .
« Il a  é té  p révu au  p ro je t de b u d ge t de 1948 u n e  dépense 

de un m illio n , ta n t  p o u r te n ir  com pte des au g m en ta tio n s  de 
p r ix  que de l ’in su ff isan ce  du m a té r ie l co u ran t ro u t ie r  d an s  le 
d ép artem en t.

« Chap., V, § 2, art. 2. — Bonification, m a jora tion  ou com 
plém ent de retraite :

« Le c réd it de 1947 est de 13.500.000 francs.
« P a r  su ite  de la  m a jo ra t io n  de l ’in d em n ité  p ro v is io n n e lle  

et des p en sion s a llo u ées  a u x  no uveaux  re tr a ité s , le p ro je t  de 
b u d ge t p révo it une dépense de 14.500.000 fran cs .

« Chap. V, § 2, art. 3. — Secours aux anciens cantonniers ou 
à lew's veuves :

« La- dépense de 1947, s ’é lev an t à  25.000 fran cs , ;i été m a in 
ten u e  en  1948.

« Chap. V, § 2 , art. 4. — Subvention à la Société de secours 
m utuels :

« L a  subven tion  de 9.000 fran cs  a  é té  m a in ten u e .

« Chap. V, § 2, art. 5. —  Partic ipation  dans les dépenses de 
personnel :

« Cette p a r t ic ip a tio n  est d é te rm in ée  d ’ap rè s  les données du 
M in is tè re  des T rav au x  p u b lic s . E lle  s ’é lèv e ra  à 7.010.000 fran cs 
on 1948, contre 5.749.775 fran cs en 1947.

« Chap. V, § 2, art. G. — Frais cle gestion du Service v icinal :

TRAVAUX' PUBLICS i l
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« I ls  s ’é lèven t à  3 % des dépenses, so it :

333.002.500 x  3
----------------- =  9.990.075 f r M so it 9.991.000 fr.

100
« Chap. V, § 2, art. 7. — Loyer, ehauffage, éclairage, entre

tien et gardiennage des bureaux du Service v icinal :

« Il a  é té  m a in ten u  le  c ré d it  de 200.000 fran c s  a u  b u d g e t de
1947.

« Chap. V, § 2, art. 8. — Frais de bureau du Service Vivinal. 
— Fournitures, fra is d'impression, téléphone, fra is de corres
pondance, etc. :

« Le c ré d it  de 1947 de 350.000 fr . a  été po rté  à  000.000 fr. 
p a r  su ite  des au g m en ta tio n s  de p rix .

« Chap. X X I,  § l ür, art. 3. — Avances pou r travaux d’intérêt 
public, à la charge des tiers :

« L a  dépense de 50.000 fr. en 1947 a  été portée à  200.000 fr. 
Une recette  d ’é g a le  som m e figu re  au  ch ap itre  V II, a r t ic le  4.

« Chap. X X V I, art. 2. —  Program m e spécial de modernisa
tion  des chemins départementaux :

« Les dépenses du b u d ge t de 1947, p o u r l a  m o d ern isa t io n , 
so n t de 105 m illio n s . E lles ont été tou tes u t ilis é e s  cette  année , 
et m êm e on a du  r a le n t ir  p u is  a r rê te r  le s  tr av au x  p o u r ne pas 
d ép asse r le  c réd it a llo u é .

« 11 e û t été ce rta in em en t p o ss ib le  de, f a ir e  un  vo lum e de 
tr a v a u x  de 25 % su p é r ie u r , so it 125 m illio n s , ce q u i p o u r 1948, 
com pte tenu d ’une m a jo ra tio n  g é n é ra le  des p r ix  de 50 % , ex ige  
un  c réd it de 185 m illio n s .

« D 'autre p a r t, s} l ’on tien t com pte du f a it  que le s  ch an tie rs  
n ’ont pu être  com m encés effectivem ent q u ’en m a i, pour 
n ’a tte in d re  le u r  p le in  ren d em en t q u ’en  été , p a r  su ite  de d é la is  
n écessa ire s  pour l a  m ise  en  rou te , n o tam m en t p o u r l ’o u vertu re  
des c a rr iè re s , on p eu t ra iso n n ab lem en t com pter —  la  co n ti
nuatio n  des trav au x  p o u van t rep ren d re  dès le  d éb u t de l ’année

que le  vo lum e des tr av au x  q u i p o u rra  ê tre  exécu té  en 1948' 
s e ra  env iron  de 30 à 40 % su p é r ie u r  à  c e lu i qu i a u r a i t  pu ê tre  
ré a lis é  en 1947, si le  ra le n t is se m e n t et l ’a r r ê t  don t i l  a  été 
question  p lu s  h au t ne s ’é ta ie n t p as  p ro d u its .

« C’est pou rquo i nous avons in sc r it , au  p ro je t  de b u d g e t de
1948, une dépense de m o d ern isa t io n  des ch em in s d ép artem en 
tau x  de 250 m illio n s , ;1 la q u e lle  il f a u t  a jo u te r  u n e  dépense de 
12 m illio n s  p o u r p o u rsu iv re  l ’exécu tion  de la  s ta t io n  de 
s to ckage  e t de réch au ffage  de lia n ts  de C o rb ign y , dont a c tu e l
lem en t seu le s  les cuves so n t fa ite s .

« Nous a ttiro n s  r a t te n t io n -s u r  le  f a it  q u ’au cu n e  subven tion



n ’est à  p o rter, p o u r l ’in s ta n t , en  a ttén u a tio n  (le cette  dépense, 
au  com pte du D épartem ent.

« U ne ca rte , jo in te  au  p ré sen t rap p o rt, In d iq u e , p a r  une 
te in te  ro u ge , le s  p a r t ie s  de ch em in s où le s  tr a v a u x  sont p révus 
en d is t in g u a n t le u r  n a tu re . Il a  été ég a lem en t porté , s u r  cette 
carte , en ja u n e , le s  t r a v a u x  exécu tés en 1947.

« N evers, le  29 octobre 1947.
«  L ’Ingénieur en chef} G e o f f r o y .  »

En ce q u i concerne le s  ch ap itre s  e t .a r t ic le s  c i-a p rè s , j ’a i 
p révu  dan s m on p ro je t de b ud get les c réd its  su iv a n ts  q u i 
n ’a p p e llen t au cu n  co m m en ta ire .

Chap. V , § l or, a r t . 4 ............................................................ 1.500.000 »
— a r t . -5 <........................................   2.500 »

§ 2, a r t . 2 ................................   14.500.000 »
a rt . 3   25.000 »

— . a rt . 4 ............   9.000 »
a r t . 5   7.040.000 »

— art . 7 ..............................................................  200.000 »
—  art . 8   600.000 »

Chap. XXI, § 1er, a r t . 3 .........................................................  200.000 »

J ’a t t ir e  votre a tten tio n  su r  l ’im p o rtan ce  des c réd its  d em an dés 
p a r  M. l ’In g é n ie u r  en ch ef p o u r les ch ap itres  e t a r t ic le s  
su iv a n ts  :

Chap. V, § l ,r , art. 1er. C réd it d em an dé : 65 .0 00 0 .00 0  de 
f ran c s .

J ’a i p révu  au  p ro je t de b udget p r im it if  de 1948 un  c réd it de
45.000.000 de fran cs .

Le C onseil g é n é ra l est ap p e lé  à  s ta tu e r  su r  l ’au gm en ta tio n  
dem andée;, so it 20.000.000 de francs.

En cas d ’accep tatio n , il y  a u r a i t  lieu  d ’in s c r ir e  au  b u d ge t 
p r im it if  un c ré d it  de 20.000.000 de fran cs .

Chap. V, § 1er, art. 3 .-— C réd it d em an dé : 1.500.000 francs.
J 'a i  p révu  au  p ro je t  de b ud get p r im it if  un  c ré d it  d e  500.000 

fran cs .
, En cas d ’accep tation  du c réd it d em an dé p ar  les Ponts et 
C h aussées, il y  a u r a i t  lieu  d ’in sc r ir e  au b u d ge t p r im it if  un 
c ré d it  su p p lém en ta ire  de 1.000.000 de fran cs .

Chap V-, § 2, art. 1er. — C réd it d em an dé : 1.000.000 de fran cs , 
c ré d it  p révu  au  b u d ge t : 300.000 fran cs .
■ 11 y  a u ra it  lieu  d ’in sc r ire , le  c as  échéan t, un c ré d it  su p p lé 
m e n ta ire  de 700.000 francs.

Chap. F , § 2, art. 6. — C réd its  d em an d és : 9.991.000 francs.

L e c réd it à  p révo ir  s e ra  c a lcu lé  u lté r ieu rem en t, so it 3 %  des
c réd its  in sc r its .
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Chap. X X  VI, art. 1er. —  C réd its  d em andés : 262.000.000 de 
fran cs .

Cette som m e n ’est p as  p révu e  au  b u d ge t et s e r a it  en tièrem en t 
à  co u v rir  p a r  voie d ’em prun t.

Le cas éch éan t, i a  som m e de 262.000.000 de fran c s  fe ra it  
l ’o b je t d ’un  em p ru n t à  co n trac te r au  ta u x  ac tu e l de 4,90 % 
p en d an t 20 an s , co rrespo n d an t à  une an n u ité  de 20 m illio n s  
698.796 fr. 48, rep ré sen tan t u n  vote o b lig a to ire  de 497 c. 45 
ex trao rd in a ire s .

Les c réd its  c i-a p rè s  s e ra ie n t à  in s c r ir e  au  b u d ge t p r im it if  de 
1948 :

E n  recettes :
Chap. IX .  — C entim es : 20.698.796 fr. 48, co rrespo n d an t à 

une im p o sitio n  e x tra o rd in a ire  de 4,90 p o u r 1948.
Chap. X . —  E m p ru n t : 262.000.000 de fran cs .

E n  dépenses :
Chap. X X II .  —  A n n u ité s  : 20.698.796 fr . 48.
Chap. X X V I.  — T rav au x  : 262.000.000 de fran cs .
J e  vous s e ra is  o b lig é  de vou lo ir b ien  s ta tu e r  s u r  le s  p ro p osi

tio n s de M. l ’In g én ieu r  en  chef.

7°

SERVICE VICINAL. —  CHEMINS DEPARTEMENTAUX. —  TRANCHE 
DE DÉMARRAGE DU PLAN D'EQUIPEMENT NATIONAL. —  PROGRAMME 

COMPLÉMENTAIRE

M. l ’In g é n ie u r  en  chef des P on ts e t C haussées et du  Serv ice  
v ic in a l m ’a  f a it  p a rv e n ir  le  rap p o rt c i-a p rè s  co n cernan t les 
tr a v a u x  de vo ir ie  d ép artem en ta le  e t v ic in a le  à  com prendre  à  
un  p ro gram m e co m p lém en ta ire  au  t itre  de l a  tran ch e  de 
d ém arrag e  du P lan  d ’éq u ip em en t n a tio n a l :

« U ne d éc is io n  m in is té r ie l le  d u  19 ju i l l e t  1947 a  a llo u é  au  
D épartem ent de la  N ièvre, p o u r t r a v a u x  à  co m pren dre  à  un 
p ro g ram m e co m p lém en ta ire , au  t i t r e  de la  tran ch e  de d ém ar
rag e  d u  P la n  d ’équ ip em en t n a tio n a l, le s  sub ven tion s su iv a n te s :

v o ir ie  : 

départementale vicinalei ‘ _  __
« M ontan t des nouveaux  t r a 

v a u x  ag réés  ...................................  36.000.000 » 5.100.000 »
« T au x  de la  s u b v e n t io n   35 % 35 %
« M ontan t de la  subven tion

co rrespo n d an te  ...........................  12.600.000 » 1.785.000 »
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« Gomme p o u r les p rem iè re  et d eu x ièm e frac tio n s  p récé
den tes, le s  o pération s q u i do iven t f ig u re r  au x  p ro gram m es 
co m p lém en ta ires  à  so u m ettre  à. l ’a g rém en t m in is té r ie l do ivent 
ê tre  te rm in ées , com m e ce lles  du p ro gram m e in it ia l ,  le  31 dé
cem bre 1948.

« En exécu tion  des p rescr ip tio n s  de la  déc ision  m in is té r ie lle , 
nous avons d ressé , p o u r ch acun e  des vo ir ie s  in té ressées , les 
p ro g ram m es co m p lém en ta ires  c i-an n exés.

« C onform ém ent au d é s ir  m a n ife s té  p a r  l ’A ssem b lée  d ép ar
tem en ta le  à  s a  séan ce d u  29 novem bre 1946, le  p ro gram m e 
in té re s s a n t le s  ch em in s d ép artem en tau x  ne com porte que des 
trav au x  d é jà  in s c r its  à  c e lu i de m o d ern isa t io n  de 1947 (p art ie  
d u  c ré d it  de 105 m illio n s  o uvert au  c h ap itre  X X V I, a r t ic le  2 du  
budget de l ’exercice  en cours).

« L ’adop tion  de ce p ro gram m e ne nécessite  donc, en 
dépenses, l ’o u vertu re  d ’au cu n  créd it. P a r  con tre , les tr a v a u x  
y  f ig u ran t , p r im it iv em en t à  la ch a rg e  ex c lu s ive  du D épartem ent 
se ro n t couverts, à  co ncurrence de 35 % , p a r  la  sub ven tion  de
12.600.000 fran cs  accordée. L a  rece tte  co rrespo n dan te , au g m en 
tée de la  sub ven tion  de 4.725.000 fran cs  accordée p o u r h au sse  
des p r ix  afféren ts au  p ro gram m e in i t ia l ,  so it au  to ta l 12.600.000 
+  4.725.000 =  17.325.000 fran cs , f igu re  à  nos p roposition s 
b u d g é ta ire s  de 1948.

« Nous dem andons, en conséquence, à M. le  P ré fe t de bien 
vo u lo ir  p ré sen te r  le s  p ro gram m es c i- jo in ts  à  l ’exam en  et à  
l ’accep ta tio n  du C onseil g é n é ra l, p o u r ê tre  en su ite  so u m is à  
l ’ap p ro b atio n  de M. le  M in is tre  de l ’In té r ieu r .

«  L ’Ingénieur en chef, G e o f f r o y .  »

J e  vous p r ie  de v o u lo ir  b ien  s ta tu e r  s u r  ces p roposition s.

8°

SERVICE VICINAL. —  CHEMINS DÉPARTEMENTAUX. —  PERMISSIONS 

DE VOIRIE. —  MODIFICATION DU RÈGLEMENT DÉPARTEMENTAL

L’o rdo n nance n° 45-2542 du 27 octobre 1945 a y a n t  codifié . 
d an s  u n e  la rg e  m esu re  la  lé g is la t io n  s u r  le  p e rm is  de cons
t r u ir e  en le  m o d ifian t d an s  c e r ta in e s  de ses p a r t ie s , M. le  
M in is tre  de l ’In té r ie u r  f a it  co n n a ître , p a r  c ir c u la ir e  d u  25 sep 
tem b re  1947, q u ’i l  y  a lieu  de com pléter d an s  les cond ition s 
su iv an te s  l ’a r t ic le  139 d u  R èg lem en t d ép artem en ta l su r  le  
serv ice  des ch em in s d ép artem en tau x . •

Le tex te  actue l de l ’a r t ic le  139 es t a in s i réd ig é  :

« Les au to r is a tio n s  q u e lle s  q u ’e lle s  so ien t ne son t données 
que sous tou te  réserve  de d ro its  des t ie r s , des règ lem en ts  fa its
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p a r  l ’a u to r ité  m u n ic ip a le  d an s  les lim ite s  de ses a ttr ib u t io n s , 
des se rv itu d es  m ilit a ir e s  et. de ce lles  re lev an t d u  Code fo res
t ie r . »

11 co n v ien d ra it de m o d ifier ce tex te  com m e su it  :

« Les au to r isa tio n s  q u e lle s  q u ’e lle s  so ien t ne sont données 
que sous to u te  réserve de d ro its  des t ie rs , des règ lem en ts  fa its  
p a r  l ’au to r ité  m u n ic ip a le  d an s les l im ite s  de ses a ttr ib u t io n s , 
des se rv itu d e s  m ilit a ir e s  e t de ce lles  re lev an t du Gode fo re s tie r  
et des règ lem en ts  s u r  le  p erm is  de co n stru ire , p r is  en ap p lic a 
tion de l ’o rdonnance n° 45-2542 du 27 octobre 1945. »

En exécu tion  des in s tru c t io n s  de la  c ir c u la ir e  du 25 sep 
tem b re  1947 de M. le  M in is tre  de l ’In té r ie u r  e t confo rm ém ent 
a u x  d isp o sitio n s  du décre t du 25 octobre 1938, j ’a i l ’h o n n eu r 
do so u m ettre  à  votre av is  le tex te  nouveau  de l ’a r t ic le  139 de 
l ’In stru c tio n  g én é ra le  s u r  le  serv ice  des chem ins dép artem en 
tau x .

9°

SERVICE VICINAL. —  CHEMINS DÉPARTEMENTAUX. —  MARCHÉS 

DÉPARTEMENTAUX DE VOIRIE

Le décret n° 47-1238 du 7 ju i l l e t  1947 a v a lid é  l ’ac te  d it  
« d écret du 20 ao û t 1943 r e la t if  au x  m arch és  d ép artem en tau x  » . 
En m ôm e tem ps, i l  a porté a  80.000 fran c s  la  som m e de 50.000 
fran c s  fixée p a r  ce décre t com m e m ax im u m  de la  dépense des 
fo u rn itu re s , tran sp o rts  ou tr a v a u x , p o u r le sq u e ls  le s  d ép ar
lem en ts  bénclic ien l de la  d isp en se  de p asse r  d es .m arch és  écrits . 
En conséquence, le  tex te  de l ’a r t ic le  35 de l ’In stru ction  g én é
ra le  s u r  le s  ch em in s 'd ép artem en tau x  (2" p a rtie ) se  trou ve  a in s i 
m od ifié  :

« A rtic le  35. — 'Il p eu t ê tre  su p p léé  au x  m arch és éc r its  p a r  
des ach ats  s u r  s im p le  fac tu re  p o u r les o b je ts  q u i p eu ven t ê tre  
liv ré s  im m éd ia tem en t q uan d  la  v a le u r  de ces ach ats  n ’excède 
pas 80.000 fran cs .

« La d isp en se  de m arch é  s ’é tend  au x  trav au x  e t tran sp o rts  
dont la  v a leu r  p résum ée n ’excède p as 80.000 fran cs  e t q u i 
p euven t ê tre  exécu tés s u r  s im p le  m ém oire  (décret du 18 novem 
b re  1882, a r t ic le  22, m odifié p a r  le décre t n" 3339 du 20 août 
1943 et lé décr.et n" 47-1238 du 7 ju i l l e t  1947). »

Il y  a u r a i t  J icu , en conséquence, de m od ifier d an s  le  môme 
sens, l ’a r t ic le  co rrespo n d an t du R èg lem en t d ép artem en ta l su r  
les ch em in s d ép artem en tau x .

En exécu tion  des in s tru c t io n s  de la  c ir c u la ir e  du 25 sep 
tem b re  1947 de M. le. M in is tre  de l ’In té r ie u r  e t confo rm ém ent
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au x  d isp o sit io n s du décre t du 7 ju i l le t  1947 (J.O. du  8 ju i l le t  
4947), j ’a i l ’h o n n eu r de vous p r ie r  de v o u lo ir  b ien  m e donner 
vo tre av is  s u r  cette  m od ification .

10°

SERVICE VICINAL. —  CHEMINS DÉPARTEMENTAUX. —  DEPOTS 

DE BOIS. —  RELÈVEMENT DU TARIF DE REDEVANCE POUR OCCUPATION 

DU DOMAINE PUBLIC DÉPARTEMENTAL

J ’a i l ’h o n n eu r de vous- so u m ettre  le  rap p o rt c i-a p rè s  p a r  
lequ e l M. l ’In g é n ie u r  en  ch ef des P on ts e t C haussées e t du  
Serv ice  v ic in a l p ropose la  m od ification  du t a r i f  de la  redevance 
en v ig u e u r  pour le s  dépôts de bo is effectués s u r  le s  dépen
dances des ch em in s d ép artem en tau x  :

« Les dépôts de bo is effectués s u r  le s  dépendances des che
m in s  d ép artem en tau x  sont a s su je t t is , p o u r occupation  tem po
r a ir e  du do m ain e  p u b lic  au profit du D épartem ent, au  p a iem en t 
d ’une redevance dont le  m o n tan t est c a lcu lé  su iv a n t la  su rfa ce  
occupée et l a  d u rée  d u  dépôt.

« Le ta u x  de la  redevan ce  es t a c tu e llem en t fixé p a r  la  d é li
b éra tio n  de la  C om m ission  a d m in is tra t iv e  du 3 ja n v ie r  1942,
ren d u e  exécu to ire  p a r  la  d éc is io n  p réfec to ra le  d u  m êm e jo u r .

« Le ta r if  adop té , p a r  m ètre  su p erfic ie l occupé, est le  
su iv a n t :

—  0 fr. 50 p o u r le  1er m ois,
— O fr. 50 p o u r le  2° m ois,
—  1 fr. » pour le  3° m ois,
— 2 f r .  » p o u r le  4° m o is , •
—  3 fr . » p o u r le  5° m ois,
— 4 fr. » p o u r le  6° m ois,

la  d u rée  du dépôt n e  d evan t p as excéder s ix  m ois.

« D epuis l ’ap p ro b atio n  de ce ta r if , le  p r ix  de ven te  des bo is 
a  co n sid érab lem en t au gm en té , s a n s  que le  taux  de redevance 
fixé en  1942 so it au gm en té  et, au  co u rs de la  d iscu ssio n  en gagée  
a u 'C o n se il g é n é ra l, à  la. p rem ière  sess io n  .1946, à  une question  
posée p a r  un des m em bres de ce lle  A ssem b lée , il a  été s ig n a lé  
« que le s  ta r if s  ap p liq u é s  n e  sem b la ien t p as  assez é levés ».

« S i l ’on co n sid ère  que, su iv a n t les t a r if s  o ffic ie ls, le  p r ix  
m oyen  pour l ’en sem b le  du d ép artem en t du stère  de bo is  de 
feu , p r is  au  ch an tie r , chez le  d é ta il la n t , e s t p assé  de 213 fran cs  
du 10 novem bre (a rrê té  du P ré fe t rég io n a l de D ijon ), à  011 fr. 
au  4 novem bre 1946 (a rrê té  du P ré fe t de la  N ièvre du 29 octobre
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1946), l ’on constate que Ja hausse subie est de Tordre de 250 % 
et que sans devenir p roh ib itifs , les taux de redevance imposés 
pourra ient être portés à trois fo is  leu r valeur actuelle.

«  En conséquence, nous avons l ’honneur de dem ander à 
M. le  P ré fe t  de bien vou lo ir  proposer à l ’acceptation du 
Conseil général, la  m odification du ta r if  de redevance en 
v igueu r et de le  fixer, pour les dépôts effectués après son appro
bation, com m e suit, par m ètre superficiel occupé :

—  pou r le  1er m ois : 0 fr. 50,

—  pour le 2e m ois : 1 fr. »,
—  pour le  3° m ois : 3 fr. »,
—  pou r le  4° m ois : 6 fr. »,
—  pou r le  5° m ois : 9 fr. »,
—  pour le  6° m ois : 12 fr. ».

«  L ’Ingénieur en chef, G e o f f r o y .  »

Je you s  p r ie  de vou lo ir b ien  statuer sur cette proposition.

11°

AUTOBUS. —  SERVICES PUBLICS RÉGULIERS DE TRANSPORTS ROUTIERS.

PROPOSITIONS BUDGÉTAIRES DE L ’EXERCICE 1948

M. l ’Ingén ieu r en chef des Ponts et Chaussées m ’a fa it 
pa rven ir le rapport ci-après re la tif aux crédits de 1948 à 
inscrire au budget p r im it if  pour les transports publics routiers 
autom obiles :

«  Comme suite à la note de M. le  P ré fe t  de la  N ièvre  en date 
du 10 octobre 1947, nous avons l ’honneur de présenter c i- jo in t 
nos propositions concernant le budget p r im it if  départem ental 
de 1948 des services publics régu liers de transports routiers.

' «  Ces propositions am ènent les observations suivantes ;

«  1° Chap. X X I ,  art. 12. —  Subvention aux concessionnaires 
pour les services routiers ne rem plaçant pas de voies ferrées 
d ’in térêt local.

«  Le  crédit de 1.100.000 francs porté au budget p r im it if  de 
1947 est porté à 1.552.000 francs. 11 est destiné à rég le r  :

«  a) Les subventions de 1948 des lignes d’autobus faisant 
l ’ob je t d ’un contrat avec le Départem ent, soit 1.052.000 francs.

«  Ces lignes sont : N euvy-Entra ins, Decize-Dornes, A v r il-  
su r-Lo ire-N èvers, C orb igny-C hâtillon , B rinon-C lam ecy-Lorm es, 
Cosne-Saint-Fargeau, Decize-Saint-Saulge, Sau lieu-D un-les- 
Places, M ou lin s-E n g ilb erU Y illapou rçon -R ém illy , Brinon-Cor- 
b igny, Sa in t-M artin -du-Puy-Q uarré-les-Tom bes.
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«  b) Un crédit, provisionnel de 500.000 francs destiné à 
subventionner les services qui. pourront être rem is en m arche 
dans le courant de l ’année 1948, dans la  m esure où les res
sources en pneumatiques, carburant et m atériel le perm ettront.

«  2° Chap. X X I ,  a rt. 21. —  Subventions pour les services 
routiers rem plaçant la  vo ie  ferrée d ’in térêt local déclassée.

«  L e  créd it de, 630.000 francs porté au budget p r im it if  de 
1947 est rem placé par un créd it de 950.000 francs destiné à 
rég ler les subventions des services de :

«  B rinon-Sain t-Révérien  (voyageurs), Nevcrs-Sau lieu  (m ar
chandises et m essageries), Gosne-Saint-Am and (marchandises 
et an im aux v ivan ts), Nevers-Saulieu, B rinon-Sain t-Révérien , 
Sa in t-Sau lge-M ou lins-E ngilbert (an im aux v ivan ts ).

«  Tous les contrats des services ci-dessus indiqués se te rm i
neront au 31 décem bre; il appartiendra au Conseil généra l de 
renouveler la  délégation  donnée à la Com m ission départem en
tale pour rég le r  dans les intersessions toutes les questions 
relatives aux services publics de transports routiers de voya 
geurs, et de m archandises et, en particu lier, le renouvellem ent 
des contrats.

«  Etant donnée l ’incertitude dans laqu elle  nous sommes de 
la fu tu re coordination, nous avons estim é que la durée des 
contrats en question pou rra it être portée au 31 décem bre 1948; 
des avenants de prorogation  seront soumis à cet effet à la 
Com m ission départem entale déléguée.

«  V In g é n ie u r  en chef, Ge o f f r o y . »

Sous réserve de votre ratification , j ’ai in scrit les crédits 
nécessaires au budget p r im it if  de 1948.'

Je vous serais ob ligé  de vou lo ir  bien statuer sur les p roposi
tions de M. l ’Ingén ieu r en chef et renouveler la  délégation  que 
vous aviez donnée à Ja Commission départem entale pour régler 
entre les sessions du Conseil généra l toutes les questions re la 
tives aux services publics de transports routiers de voyageurs 
et de m archandises, et notam m ent le  renouvellem ent des 
contrats.

|9o

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE DISTRIBUTION d ’EAU POTABLE 

DE LA RÉGION DE VARZY

P a r  “délibérations concordantes des 11, 12, 13, 14 octobre 
dern ier, les Conseils m unicipaux de V arzy , Courcelles, Cuncy- 
les-Varzy, La  Chapelle-Sain t-André, M arcy, Sa in t-P ierre-du - 
Mont, Pa rign y-la -R ose  et Breugnon ont décidé de constituer
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un Syndicat in tercom m unal chargé de procéder aux études 
nécessaires à la  réalisation d’ une d istribu tion  d ’eau rurale.

Ce Syndicat s ’appellera  «  Syndicat in tercom m unal de d is tr i
bution d ’eau rurale de la  région  de V a r z y » .

Con form ém ent aux d ispositions de la  lo i du 22 m ars 1890, 
m odifiée par la lo i du 13 novem bre 1917, le  Conseil général 
est appelé à donner son avis sur la constitution <le tou t S yn d i
cat intercom m unal.

Je vous serais très ob ligé de bien vou lo ir  m e fa ire  connaître 
votre sentim ent sur l ’opportun ité de la  création du Syndicat 
dont il s ’agit.

ÉLECTRIFICATION. —  SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ÉLECTRICITÉ 

DE LA NIÈVRE. —  GARANTIE W l î  LE DÉPARTEMENT DES EMPRUNTS

D’ÉLECTRIFICATION QUI POURRONT ÊTRE ÉMIS PAR LE SYNDICAT

P a r  lettre annexée au dossier, déposé sur votre bureau, M. le  
président du Syndicat intercom m unal d’électric ité de la  N ièvre 
présente une dem ande concernan t,la  garan tie  effective pa r le 
Département des em prunts d ’é lectrification  qui pourront être 

-émis par le Syndicat.

■Cette dem ande fa it  l ’ob je t du rapport c i-après de M. l ’ In gé
n ieur en chef du Génie rural :

«  M. le  président du S . I .E .N .  rappelle à M. le  P ré fe t  que, 
par délibération  en date du 23 avril I9 i7 , le Conseil général a 
d é jà  accordé le  principe de cette garantie. En effet, la Com m is
sion des Travaux publics proposait Je 23 avril 1947 :

«  c) que la question de principe tendant à la garan tie  du 
«  Département soit acceptée par l ’Assem blée départem entale. »

«  Cette proposition  préa lab le a été adoptée par le Conseil 
général.

«  Depuis cette époque, le  Com ité du Syndicat départem ental 
a adopté, dans sa délibération  du 13 septem bre dernier, les 
d ispositions à  prévo ir pour la réalisation et le financement des 
travaux.

«  Dans ces conditions, il apparait nécessaire que l ’Assem blée 
départem entale soit m aintenant appelée à prendre une déci
sion effective et d é fin itive  concernant la garantie par le Dépar
tem ent des em prunts d ïdeelrifica tipn  qui pourront être émis 
par le  S . I .E .N .
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«  E tant donnés Jos avantages qu’une telle solution est sus
ceptib le d 'apporter, tant au po in t de vue sim plifications adm i
n istratives, qu ’au poin t de vue réduction des déla is nécessaires 
pour la  réalisation  des tranches nécessaires d ’em prunt et du 
point, de Vue tech n iqu e  q u i nous concerne, nous n’avons pas 
d ’ob jection  à présenter au su jet de la dem ande de garantie, 
par le Département, des em prunts d ’électrification  qui pour
ront être ém is par le Syndicat in tercom m unal d ’é lectric ité  de 
la N ièvre.

«  L ’In g é n ie u r  en chef du  G énie ru ra l, P -L . C o la s . »

J’a i l'honneur de vous p rier de vou lo ir bien statuer sur la 
dem ande de M. le président du Syndicat in tercom m unal d ’élec
tricité de la  N ièvre.

14°

SANATORIUM DE PIGNELIN. —  AMÉNAGEMENT

Saisis, lors de votre session de septem bre dernier, de la 
question d ’am énagem ent du Sanatorium  de P ign e lin , vous avez 
dem andé que vous soient soumis, à votre prochaine réunion, 
les devis des travaux ci-après :

—  Construction d'une nouvelle buanderie-lingerie;

—  Am énagem ent de l ’ancienne lin ger ie  en cham bres d ’em- 
p loyés;

—  Agrandissem ent des locaux du laborato ire  de la phar
m acie et de la cham bre no ire ;

—  Réfection  de la p là treric  et pein ture des lavabos;

—  Pein tures in térieures et boiseries des fenêtres;

—  Ravalem ent des façades;

—  Enlèvem ent des baraques de bois de la cour d ’honneur;

—  Evacuation à J’égout des eaux usées de la  nouvelle buan
derie et des chambres' d ’em ployés;

—  Insta lla tion  du m atérie l de chauffage et san ita ire;

—  M ob ilier des nouveaux locaux.

P a r  ailleurs, par délibération  du 13 novem bre écoulé, la 
Com m ission de surveillance du Sanatorium  a proposé l ’instal
la tion  d'un m onte-charges et d ’un ascenseur pour les malades 
et la réfection  du systèm e de bains-douches.

Des renseignem ents donnés par M. Robert, A rch itecte  dépar
temental à la  Com m ission de surveillance, il ressort que la 
dépense totale, pour ces diverses am éliorations, sera it de 
l ’ordre de 11.500.000 francs,
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Si vous autorisez ces travaux, la  réalisation  d ’un em prunt 
sera ind ispensable; cet em prunt devra être contracté par le 
Départem ent, m ais le  Sanatorium  inscrira  chaque année à son 
budget les crédits nécessaires au rem boursem ent de l ’annuité 
d ’am ortissement.

Dans l ’hypothèse où ces propositions recueillera ient votre 
agrém ent, il vous appartiendrait de prendre, à cet effet, une 
délibération  con form e au m odèle versé au dossier.



CHAPITRE III

A F F A IR E S  É C O N O M I Q U E S  
ET S O C IA L E S

15°

ASSISTANCE A U X  V IE ILLA R D S , INFIR M ES ET INCURABLES.

BUDGET P R IM IT IF  1948

P o u r f a ir e  face au x  dépenses d u  Serv ice  de l ’A ss is tan ce  au x  
v ie illa rd s , in firm es et in c u ra b le s  p en d an t l ’an n ée  1947, j e  vous 
a i  d em an d é  l ’in sc r ip tio n  au  ch ap itre  X des d iv ers  b u d ge ts  d u d it 
exerc ice , des c réd its  se  c h iffran t p a r  un  to ta l de 43.602.100 fr.

J ’e s tim e  que, p o u r l ’an n ée  1948, ces c réd its  devron t ê tre  
p o rtés  à  48.464.500 fran cs .

L ’au g m en ta tio n  de 4.862.400 fran c s  p ro v ien t u n iq u em en t de 
la  h au sse  des p r ix  de jo u rn é e  dan s le s  hospices.' E n effet, ces 
p r ix  on t été sen s ib lem en t re levés au  cours de l ’an n ée  1947 
com m e le  m o n tre  le  ta b le a u  c i-d esso us.

A u 1er ja n v ie r  
1947 A com pter du :

H ospices de : — —
N evers ............................. 153 » l° r ju i l l e t  ___ 190 »
C hâteau -C h inon 122 » 1er octobre . . . 151 »
L a  C h a r i t é .................... 94 » l°r ju i l l e t  . . . . 125 »
C lam ecy  ......................... 125 » i " a v r il .......... 148 »
L u zy  .................... .. 91 » l eC m ars  . . . . . . 111 »
M o u lin s-E n g ilb e rt .. 95 » I " octobre . . . 130 »
Cosne ............................... 70 » I " a v r il .......... 74 50
Lorm es ........................... 90 » 1 " ju i l le t  ___ 100 »
V arzy  .............................. 98 »» l° r septem bre. 116 »



D’ap rè s  le s  ren se ign em en ts  que j ’a i pu  r e c u e il l ir  au p rè s  des 
p r in c ip au x  é tab lis sem en ts  h o sp ita lie r s  d u  dép artem en t, il est 
à  p rév o ir  q u ’en  ra iso n  de l ’au g m en ta tio n  des dépenses a ile -  
ren tes au  p erson n e l et a u x  f r a is  g én é ra u x , ces p r ix  de jo u rn ée  
devront ê tre  encore re levés à  com pter du 1er ja n v ie r  1948.

Ce c réd it de 48.464.500 fran cs  se décom posera it com m e su it  : 

Assistés à la charge du D épartem ent
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1° F ra is  d ’a d m in is tra t io n    200.000 »
'2° A llo catio n s à  d o m ic i l e   12.000.000 »
3° F ra is  d ’h o sp ita lis a t io n     32.000.000 »
4° P lacem en ts  f a m ilia u x    150.000 »
5° R em b o ursem ent de f r a is  p o u r d é liv ran ce  de

certif ica ts  m éd icau x  . . .    2.000 »
6° F ra is  de tr an sp o rt ........................... : ------ •  6.000 »
7° M a jo ra t io n s  sp éc ia le s    2.000.000 »

(
Assistés à la charge de l ’E ta t

8° A llo catio n s à  do m ic ile     18.000 »
9° H o sp ita lisa t io n s  ...............................   450.000 »

10° D éliv rance de ce rtif ica ts  m é d ic a u x .................  500 »
11° F ra is  de t r a n s p o r t ..................................   1.000 »
12° M a jo ra t io n s  s p é c i a l e s  *............ ' ..................... 15.000 »
13° D ettes des exercices a n té r ie u rs  .........................  1.057.000 »
14° A ss is tan ce  au x  é tra n g e rs  non b én éfic ia ires

des conven tions d ’a s s is tan c e    300.000 »
13" A llo catio n s au x  av eu g les  tr a v a il le u r s  . . . .  265.000 »

48.464.500 »

Cette dépense s e r a it  couverte en p a r tie  p a r  les recettes s u i
van tes  :

Sub ven tio n  de l ’E tat ..........................................................  26.658.352 »
Su b ven tio n  des C om m unes ..........................................  9.578.599 »
A ss is té s  à  la  ch a rg e  in té g ra le  de l ’E ta t ............. 484.500 »
R em b o u rsem en t d ’avances ...............   2.000.000 »

T o ta l...............................  38.721.451 »

Et il r e s te ra it  à la  ch a rg e  d u  Départem ent, . . .  9.743.049 »

Sous rése rve  de votre ap p ro b atio n , le sd its  c réd its  ont été
p révus d an s  le  p ro je t de b u d ge t p r im it if  q u i vous est soum is.
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. ' 16°
ASSISTANCE M ÉDICALE GRATUITE 

PROPOSITIONS BUDGÉTAIRES POUR 1948 

J ’a i  l ’h o n n eu r de vous so um ettre  c i-d esso u s  m es p roposi
tions b u d g é ta ire s  p o u r g a g e r  le s  dépenses du S erv ice  de l ’A s s is 
tance  m éd ica le  g ra tu ite  a u  cours de l ’an n ée  1948.

D’ap rè s  m es ca lcu ls , c’est à  u n e  som m e g lo b a le  de 48.150.000 
fran cs  que d e v ra it  ê tre  fixé le  m o n tan t to ta l des c réd its  à 
in s c r ir e  au  ch ap itre  IX  du b u d g e t p r im it if  d e  la d ite , année.

P a r  rap p o rt à  la  to ta lité  des c réd its  ouverts au x  d ifféren ts  
b u d ge ts  de l ’an n ée  en cours à  ce m êm e ch ap itre , on constate 
donc u n e  au g m èn ta tio n  de l ’o rd re  de 48.150.000 — 41.045.000 =
7.105.000 francs'.

Cette au gm en ta tio n , q u i est m otivée su rto u t p a r  le  re lèvem en t 
des p r ix  de jo u rn é e  d an s  le s  d iv ers  é tab lis sem en ts  de so in s, 
se r é p a r t it  a in s i s u r  le s  d ifféren ts  postes du  c h ap itre  IX  :
A rt. l or. — D épenses des a s s is té s  a y a n t  le  dom i

c ile  do secours d é p a r te m e n ta l '................................  4.890.000 »
V ous voudrez b ien  tro u ver c i-a p rè s , à  t itre  de ren se ign e 

m en ts , q u e lq u es ch iffres f a is a n t  r e s so r t ir  l ’im p o rtan ce  des 
re lèvem en ts  de p r ix  de jo u rn é e  prononcés a u  cours de l ’année 
et de ceux  à  p révo ir p o u r l ’exerc ice  1948.

HOPITAUX
Prix de journée en.

vigueur au 
2 janvier 1947

Porté à :
Prix de jour
née prévu au 
l " r janv. 1948

C h âte au -C h in o n . . M . 236 
Ch. 247

308
326

à  com pter du 
1-10-1947.

417
444

C la m e c y ................. -, M. 242 290 à  com pter du 
1-4-1947.Ch. 257 312 »

Cosne ......................... M. 138 154 à  com pter du 
1-4-1947.

198
212, Ch. 152 169

La C h ar ité  ............ M. 182 
Ch. 194

255
270

à# com pter du 
1-7-1947.

306
324

Lorm es ...................... M. 176 206 à  com pter du 
1,-7-1947.

223
238Ch. 190 220

Luzy ........................... M. 174 223 à  com pter du
2281-3-1947.

N e v e r s ........................ M. 298 
Ch. 318

3 8 2 )
390

à  com pter du  
1-7-1947

478
488

S t-P ie rre - le -M . . . . 182 — ! — 260

S an a to r iu m  de Pi~ 
g u e lin  ................... 338 451 | à  com pter du  

1-9-1947. 500
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Il convient, au  su rp lu s , de co n sid é re r  que le s  p ro d u its  p h a r
m aceu tiq u es , les f r a is , d ’a p p a re il la g e  et de tran sp o rt ont su b i
des h au sse s  ap p réc iab le s .
A rt. 2. — A ssis té s  san s  do m ic ile  de se co u rs   50.000 »
A rt. 3. — A ssis té s  au  com pte des au tre s  d ép ar

tem en ts   125.000 »
A rt. 5. — A ssis tan ce  au x  tu b e rcu leu x     2.005.000 »
A rt. 6. — A ssis tan ce  au x  é tra n g e rs , non bénéfi

c ia ire s  des conventions d ’a ss is tan ce . 35.000 »
P o u r ces d ifféren ts a rt ic le s , le  re lèv em en t des c réd its  est 

ég a lem en t dû à  l ’au g m en ta tio n  des p r ix  de jo u rn ée  d an s  le s  
h ô p itau x .

P rop os ition s  budgétaires

A rt. 1er.— A ssis té s  a y a n t  le  do m ic ile  de secours
d ép artem en ta l   29.500.000 »

A rt. 2. — A ssis tés  san s  do m ic ile  de secou rs . .  250.000 »
A rt. 3. — A ssis té s  au  com pte des au tre s  d ép a r

tem en ts  , .......... ............................... -  625.000 »
A rt. 4. — D ettes des exerc ices a n té r ie u rs    4.050.000 »
A rt. 5. — A ss is tan ce  au x  tu b e rcu leu x    13.300.000 »
A rt. 6. — A ssis tan ce  au x  é tra n g e rs  non béné

fic ia ire s  des conventions d ’a s s is 
tan ce  ................................................................  175.000 »

A rt. 7. — D épenses des ex am en s p ré n u p t ia u x .. .  20.000 »
A rt. 8. — D épenses des co n su lta tio n s  p ré n a ta le s  30.000 »
A rt. 9. — F ra is  d ’ad m in is tra t io n    200.000 »

48.150.000 »

Cette dépense s e ra it  en  p a r tie  couverte p a r  le s  rece ttes s u i
van tes  :
Sub ven tio n  de l ’É ta t ............................................................' 26.163.194 »
C on tingen t des C om m unes  i   9.375.083 »
A ss is té s  à  l a  ch arg e  in té g ra le  de l ’E tat   250.000 /»
R em b o ursem ent d ’avances   2.825.000 »

Il re s te ra it  à  la  ch arg e  du D épartem ent une som m e de 
9.536.723 fran cs .

Sous réserve  de votre ra t if ic a t io n , le s  c réd its  n écessa ire s  ont 
é té  in sc r its  au  b u d g e t p r im it if  de 1948.

17°

ASSISTANCE A U X  FEMMES EN COUCHES. —  PROPOSITIONS 

BUDGÉTAIRES POUR 1948

Les c réd its  ouverts au  t itre  de l ’exercice  1947 et d estin és  à
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l'a ire  face au x  dépenses d u  Serv ice  de l ’A ssis tan ce  a u x  fem m es 
en couches se  so n t ch iffrés à  une som m e g lo b a le  de 1.900.000 fr .

i l  e s t p a ten t a u jo u rd ’h u i que des c réd its  de m êm e im p o rtan ce  
n e  su f f ira ie n t p as p o u r g a g e r  les d épenses du S erv ice  au  cours 
de l ’ex erc ice  1948.

E n effet, s 'i l  e s t p e rm is -d ’escom pter une c e r ta in e  d im in u tio n  
du no m b re des a llo ca tio n s  et des p r im es  à  m an d a te r  du f a it  
de l ’ap p lic a t io n  de la  lé g is la t io n  s u r  la  S éc u r ité  sociaTe, p a r  
con tre le  ta u x  des a llo ca tio n s  jo u rn a liè re s  a  au gm en té , c e lu i-c i 
é ta n t c a lcu lé  en fonction du s a la ir e  m oyen  d ép artem en ta l, de 
m êm e que c e lu i des p r im es  d ’a lla ite m e n t q u i v a r ie  selon , le  
tau x  des p r im es  a ttr ib u é e s  p a r  les C a isses de S écu r ité  socia le .

Le décre t du 24 sep tem bre d e rn ie r  a p re sc r it un  n ouveau  
re lèvem en t des d iffé ren ts  s a la ir e s  m o yen s d ép artem en tau x . Il 
en ré su lte  que le  tau x  des a llo ca tio n s  jo u rn a liè re s  ap p lic ab le  
a u x  fem m es de s a la r ié s  des p ro fess io n s com m erc ia les , in d u s 
tr ie lle s  e t des serv ices p u b lic s  e s t porté, à  com pter du 1er octo
bre, au x  ch iffres su iv a n ts  :

l rez o n e : M ax im u m .............................. de 89 à  99 »
M in im u m .............................. de 45 à  50 »

2° zone : M ax im u m ..............................  de 86 à  93 »
M in im u m .............................. de 43 à  47 »

3° zone : M a x im u m .. ........................  de 77 à  87 »
M in im u m .............................. de 38 à  44 «

C onform ém ent à  la  lé g is la t io n  en v igu eu r , les ta u x  su sv isés  
do iven t ê tre  fixés p a r  m es so in s, ap rè s  av is  des C onse ils  m u n i
c ip au x .

Or, i l  est très  v ra ise m b lab le  que tou tes le s  p ro p ositio n s des 
A ssem b lées  m u n ic ip a le s  ne m e p arv ien d ro n t p as av an t la  fin 
de l ’exerc ice  en co u rs ; p a r  su ite , m a in ts  rap p e ls  ne po urro n t 
ê tre  effectués que s u r  le  c réd it : « D ettes des exerc ices an té 
r ie u r s  » , ouvert au b u d ge t de l ’an n ée  1948.

Il e s t p a r  su ite  p ru d en t, à  mon sens, de p rév o ir  au  ch a 
p itre  X II, a r t ic le  5 (exerc ices a n té r ie u rs ) , une au g m en ta tio n  de 
dépense de l ’o rd re  de 100.000 fran cs .

Les c réd its  à  in sc r ire  au  c h ap itre  XII du b u d g e t p r im it if  de 
l ’exercice  1948 p o u rra ie n t donc, s e m b le - t- il, è lre  fixés à  une 
som m e g lo b a le  de 2.000.000 de fran cs , se décom posant a in s i :

A rtic le  l" r. — A llo catio n s jo u rn a liè re s  (dom ic ile
de secou rs d ép artem en ta l) ..........  860.000 »

— 2. — A llo catio n s jo u rn a liè re s  (san s dom i
c ile  de secou rs) .......................................   10.000 »

— 3. — P r im es  m en su e lle s  d 'a lla ite m e n t
(d o m ic ile  de secou rs d ép arte 
m en ta l) ............................................ : . . .  9G0.000 »
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—  4 . —  Prim es m ensuelles (l'a lla item ent
(sans dom icile  de secours) . . .  4 . .  15.000 »

—  5'. —  Dettes des exercices antérieurs . . . .  115.000 »
—  6. —  Fra is d’adm in istration    40.000 »

✓
Ces dépenses seraient couvertes en partie par les recettes 

suivantes :

Subvention de l ’E tat   1.148.265 »
Assistés au com pte de l ’E t a t .......................  25.000 »
■Contingent des Communes ................................   409.812 »

so it   1.583.077 »

I l  resterait, par suite, à la  charge du Départem ent, une 
som m e de 410.923 francs.

Sous réserve de votre approbation, j ’a i in scrit lesdits crédits 
au p ro je t de budget p r im it if  de l ’exercice 1948.

18°

ASSISTANCE A LA FAMILLE. —  PROPOSITIONS BUDGÉTAIRES POUR 1948

L e  m ontant total des crédits inscrits au budget de l ’exercice 
en cours pou r fa ire  face aux dépenses du Service de l ’Assis
tance à la  fam ille  s’est é levé à 11.000.000 de francs.

Pou r l ’année 1948, i l  est prudent, d ’après mes calculs, de 
p révo ir une dépense de l ’ordre de 19.200.000 francs.

L ’augm entation porte essentiellem ent sur l ’artic le 1er du 
chapitre X I, concernant les dépenses occasionnées par le  
paiem ent des a llocations aux bénéficiaires ayan t leu r dom icile  
de secours dans le  département.

En dehors de cet article, celui a llèren t aux fra is  d ’adm in is
tration du service (art. 4 ) m e para ît devo ir fa ire  l ’o b je t d ’un 
relèvem ent de 20.000 francs, ainsi que celu i concernant les 
dettes des exercices antérieurs (art. 3), qu ’il serait opportun 
d ’augm enter de 600.000 francs.

P a r  contre, les crédits à ou vrir  à l ’artic le 2 (dépenses des 
assistés à la charge in tégra le  de l ’E tat) peuvent être dim inués 
de 200.000 francs et être ainsi ramenés à 100.000 francs.

• C’est, en défin itive, une augm entation de crédit de l ’ordre 
de 7.780.000 francs qu ’il y  aura it lieu  de p révo ir à l ’artic le 1er 
susvisé par rapport au ch iffre  de l ’année en cours, pour les 
m otifs  suivants:

1° Augm entation  du nom bre des bénéficiaires, m entionnée 
dans le  rapport qui vous a été soumis à la  session de' septem bre 
dern ier (686 actuellem ent contre 593 en 1946) ;



2° Augm entation  du taux des allocations accordées par les 
Com m issions cantonales d ’assistance; celles-ci attribuent, en 
effet, le  taux m axim um  plus libéra lem ent qu’auparavant en 
raison de la  hausse du coût de la  vie, notam m ent en ce qui 
concerne les assistés résidant dans les localités classées comme 
communes urbaines; or, c ’est précisém ent dans ces communes 
que le  nom bre des assistés est le plus im portan t et le  taux 
m axim um  le  plus élevé;

3°, Le  m ontant actuel de la  dépense m ensuelle ayant unique
m ent tra it aux allocations versées aux assistés ayant leur 
dom icile  de secours dans le  départem ent s’é lève d ’ores et déjà  
a 950.000 francs, non com pris l'augm entation de dépense 
résu ltant de l ’app lication  de la loi susvisée du 25 ju in  et 
chiffrée, lors de l ’établissem ent du budget rectificatif, à 500.000 
francs par m ois;

4 “ Le  décret du 24 septem bre dern ier a prescrit un nouveau 
relèvem ent des différents salaires m oyens départem entaux. Il 
en résulte une augm entation du taux des allocations d ’Assis- 
tance à la  fam ille  à com pter du l or octobre écoulé.

Ce relèvem ent occasionnera une augm entation de dépense 
m ensuelle de l ’ordre de 200.000 francs.

C’est donc sur une dépense approxim ative de 1.500.000 fr. 
par m ois qu’il convient de tabler.

D ’autre part, s ’il a été possib le d ’inscrire au budget rectifi
ca tif de cette année des crédits suffisante pour gager le  sup
p lém ent de dépenses résultant de l ’augm entation, à com pter 
du 1er août, des a llocations fam ilia les, et, par voie de consé
quence, les a llocations d ’assistance à la fam ille  servies aux 
bénéficiaires percevant le taux m axim um , il n ’en est pas de 
m êm e pour les assistés ne bénéficiant que d ’un taux partiel.

En effet, les instructions m in istérie lles  stipu lent qu ’en ce 
qui concerne les assistés touchant le  taux m axim um , la parité 
entre les taux ancien et nouveau do it être établie d ’office.

Au  contraire, pou r les assistés actuellem ent titu la ires d ’une 
a llocation  réduite, les nouveaux taux ne pourront être éventuel
lem ent appliqués que sur la  dem ande des intéressés et après 
décisions des Com m issions cantonales.

Or, ces décisions ne pourron t vra isem blab lem ent in terven ir 
avant la fin de l ’année et môme, dans bien, des cas, avant la 
clôture de l ’exercice 1947. Le  m ontant des rappels en résultant 
devra donc être m andaté sur les crédits de l ’exercice 1948, 
ainsi que celu i a fférent à l ’augm entation de taux visée au 
paragraphe 4 du présent rapport, lequel ne pourra  être, im puté 
que sur les crédits de l ’année 1947, ceux-ci étant insu ffisants, 
du la it  que, lors de l ’établissem ent du budget rectilicatif, on 
ne pouvait p révo ir ces nouveaux relèvem ents des taux. C'e.st 
pourquoi j ’estim e que le créd it à inscrire à l ’artic le 3 cha
p itre X I  du budget, sous la rubrique : «  Dettes des exercice® 
antérieurs » ,  doit être porté à 1.000.000 de francs, alors qu ’il

AFFAIRES ECONOMIQUES ET SOCIALES 35



aurait pu être rédu it si ces nouveaux facteurs de dépenses 
n’éta ien t pas intervenus.

La  somme globa le  de 19.200.000 francs, qu i paraît nécessaire 
au fonctionnem ent de oc service, se répartira it ainsi :

A rtic le  1er : Assistés ayant le  dom icile  de
secours départem ental   18.000.000 »

—  2 : Assistés sans dom icile  de secours 100.000 »
—  3 : Dettes des exercices an térieu rs   1.000.000 »
—  4 : F ra is . d ’adm in istration  ..............  100.000 »

E lle  serait couverte, en partie, par les recettes suivantes :

Subvention de l’Etal................................................... 11.104.740 »
Assistés au com pte de l’E tat ................................  100.000 »
Contingent des Communes .....................................  3.963.250 »
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soit ....................... 15.167.990 »

Il resterait donc à la  charge du Départem ent une somme 
de 4.032.010 francs.

Sous réserve de votre approbation, j ’ai inscrit au p ro je t de 
budget p r im it if de l ’exercice 1948 les crédits susvisôs.

19°

SERVICE DES ALIÈNES. —  PROPOSITIONS BUDGÉTAIRES 

POUR L'EXERCICE 1948

J’ai r iionnôur de vous soumettre, c i-dessous-m es proposi
tions budgétaires pour le fonctionnem ent du Service des 
A liénés au cours de l’année 1948.

Dans l ’ensemble, j'é va lu e  à une som m e globale de 42.968.000 
francs les crédits nécessaires pour gager les dépenses de ce 
service.

L ’augm entation des crédits dem andés pa r rapport à ceux de 
l’exercice en cours s’é lève à 16.522.500 francs.

E lle  est m otivée par le relèvem ent des prix  de jou rn ée  dans 
les divers établissem ents de soins et notam m ent a l ’ Ilôp ita l 
psych iatrique de La  Charité-sur-Loire, dont le  p rix  de jou rnée 
a dû être porté  de 180 à 300 francs depuis le  l or septem bre 
dern ier Pour l ’année 1948, la  Com m ission de surveillance 
estim e qu’ il devra être fixé à 305 francs au m in im um .

Lad ite  augm entation se répartit sur les d ifférents postes du 
chapitre X IV  ainsi' qu ’i l  suit :

A rt .  1er et art. 2. —  Assistés au com pte du Départem ent et à la
charge exclusive de l ’E t a t ...................................  15.132.500 »
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Précédem m ent, les dépenses afférentes à ces deux catégories 
d ’assistés figu ra ien t à l ’a rtic le  1 "  (artic le unique). A  l ’avenir, 
pour fa c ilite r  leur liqu idation , je  vous propose de les scinder 
en deux articles : 1er et 2e.

Si l ’on tien t com pte qu’au cours du 3° trim estre écoulé, le 
nom bre de journées des m alades traités au com pte du Dépar- 

• tem ent et de l ’E tat s’est élevé à 32.500 francs, c’est sur un total 
do 130.000 journées que doivent être chiffrées les dépenses 
pour l ’année 1948 ; celles-ci peuvent donc être évaluées à
130.000 x  305 =  39.700.000 francs en ch iffre  rond, soit, par 
rapport à l ’année 1947, une augm entation de 39.700.000 —
24.567.000 =  15.132.500 francs. .

A rt. 4. —  Assistés traités au com pte du départem ent 
dans les hôpitaux psychiatriques situés hors du départe
m ent .............................................................................. 900.000 »

Pou r le p rem ier semestre 1947, les m andatem ents ont dépassé
500.000 francs. Or, dans ces dépenses, ne figurent pas celles 
relatives aux m alades soignés dans les asiles de la Seine au 
cours du 2" trim estre et pou r lesquels les m ém oires ne m e sont 
pas encore parvenus; ces dépenses peuvent être, évaluées à
80.000 francs environ.

C’est, par suite, à une som m e de 600.000 francs par semestre, 
soit pour l ’année entière 1.200.000 francs, que lesdites dépenses 
peuvent ôlre chiffrées.

P a r  ailleurs, il est prudent de p révo ir égalem ent une 
augm entation sensible des prix de jou rn ée  dans ces étab lis
sements.

Pou r ces m otifs , j ’estim e que le  créd it à inscrire audit 
artic le 4 devra it être de l ’ordre de 1.600.000 francs contre
700.000 francs en 1947.

A rt .  6. —  Dettes des exercices a n té r ie u rs    200.000 »

I l  reste à m andater, au titre de l ’exercice 1946, 85.000 francs 
se rapportant h des m ém oires parvenus au cours du I er semes
tre 1947 seulem ent et qui n ’ont pu être honorés par su ite de 
l ’insuffisance des crédits prévus aux budgets de l ’année en 
cours.

En outre, las crédits ouverts auxdits budgets pour le règ le 
m ent des fra is  de sé jou r des assistés internés hors de la N ièvre 
accuseront une insuffisance de l ’ordre de 500.000 francs au 
moins.

Pou r couvrir, d ’une part les dépenses susvisées, d ’autre part 
le m ontant des m ém oires de l ’année 1947 qui ne m e parvien 
dront qu’en 1948 (après clôture de l ’exercice budgétaire), il y 
aurait donc lieu  d ’in scrire  à  cet artic le un créd it de 1.200.000 fr., 
alors que, pour l ’année qui s’achève, led it créd it n ’éta it qüe de 
1-000.000 de francs. >

A rt. 7. —  M alades étrangers assistés au titre de l ’artic le 4 du 
décret du 29 ju il le t  1939 .......................................  285.000 »



38 CHAPITRE HI

L ’augm entation des p rix  de jou rn ée  m ’amène égalem ent à 
vous dem ander de porter le crédit à ou vrir  à cet artic le à
400.000 francs au lieu  de 115.000 francs.
A rt. 8. —  Frais d ’adm in istration  :

Crédit élevé à 15.000 fr. contre 10.000 en 1947, soit 5.000 fr. 
d ’augm entation.

P rop os ition s  budgétaires 
A rt. 1er.—  Assistés au com pte du Départem ent 34.200.000 »
A rt. 2. —  Assistés au compte de l ’E tat   5.500.000 »
A rt. 3. —  Fra is de t r a n s p o r t. 50.000 »
A r l. 4. —  Assistés traités hors du départem ent 1.600.000 »
A rt. 5. —  Journées d 'hôp itaux ouverts   3.000 »
A rt. 6. —  Dettes des exercices a n té r ie u rs ........... 1.200.000 »
A rt. 7. —  M alades étrangers secourus au titre

de l ’artic le 4 du décret du 29 ju ille t
1939 ...........................................!   400.000 »

A rt. 8. —  Fra is d ’adm in istration     15.000 »

42.968.000 »
Cette dépense sera it' couverte en partie par les recettes 

suivantes :

Subvention de l ’E t a t   21.364.898 »
Contingent des Communes   7.710.818 »
Dépense des assistés sans dom icile de secours. 5.500.000 »
Contingent des f a m i l l e s   300.000 »
Rem boursem ent d ’avances    250.000 »

_ . . .  35.125.716 »
Il resterait à la  charge du Départem ent   7.842.284 »
Sous réserve de votre approbation, j ’ai inscrit lesdits crédits 

au chapitre X IV , artic le l or du p ro je t de budget p r im it if  de 
l ’exercice 1948.

20°

ASSISTANCE A i/ENFANCE. —  PROPOSITIONS BUDGÉTAIRES 
POUR I/'ANNÉE 1948

J’ai reçu de M. le  D irecteur départem ental de la Popu lation  
le rapport ci-après :

«  Dépenses
«  Chap. IV , §'2, art. 5. —  F ra is  d 'en tre tien  du m a térie l et du 

bureau de U In sp ecteu r des Services de l ’Assistance : 4
>< Crédit inscrit en 1947 .. 6.000 »
«  Crédit dem andé en 1948 . 10.000 »

«  A u gm en ta tion   4.000 »
«  Ce crédit, qu i depuis de nombreuses années n ’é ta it que 

de 3.000 francs, n ’a pas perm is un entretien norm al du maté
riel de bureau. L ’augm entation du créd it est nécessaire pour 
la rem ise en état d ’un m ob ilie r  vétuste.
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«  Chap. V I I .  — •Assistance à l ’E n fa n ce  (lo i du 15 avril 1943;. 
—  Propositions budgétaires. Augm entation  des dépenses ou 
changem ent de lib e llé  des articles.

«  § l or. —  Dépenses en tran t en lig n e  de com pte dans les 
parts con tribu tives  de l ’Etal: et des Com m unes :

«  A rt. 2 . —  Ancien  lib e llé  : «  Sa la ire des nourrices » .  Nou
veau lib e llé  : Sala ires des n ou rrices  et, fra is  d ’engagem ent des 
n ou rrices  :

«  Les fra is  d ’engagem ent des nourrices, qui étaient ju squ ’à 
présent, payés sur l ’artic le 18, seront désormais im putés à 
l ’a rtic le  2.

«  Les nourrices professionnelles du Centre nourric ier rece
vant. un sala ire mensuel de 3.000 francs, il y  a lieu de relever à 
2.700 francs le  taux de pension accordé aux rares nourrices 
n ’appartenant pas au Centre nourricier.

« Cette m esure n ’entraîne pas de m odification  du crédit.
«  A rt. 3. —  Pensions clés pu p illes  con fiés  à des fa m illes  :

«  Crédit inscrit au budget de 1947   16.538.000 »
«  Crédit dem andé au budget de 1948.. 24.500.000 »

«A u g m e n ta t io n .   7.962.000 »

«  La  pension des pupilles, fixée à 2.100 francs à com pter du 
1er octobre 1947,, se révèle encore insu ffisante et il est ind is
pensable, m êm e si les p rix  actuels se stabilisent ou subissent, 
ce qu i est plus^ douteux, une légère d im inution , de la porter à 
2.400 francs à com pter du 1er jan v ie r  1948, se décomposant 
a insi : pension, 2.220 fr., soit 74 fr. par jou r, 180 fr . par 
m ois pour l ’indem nité de chaussures.

«  Cette somme m odeste représente le logem ent, la  n ou rri
ture, le blanchissage et les chaussures d ’un en fan t de 2 à 
14 ans, ainsi que la rétribu tion  de la gardienne.

«  Ce relèvem ent du taux des pensions, en fac ilitan t le  p la 
cem ent des enfants permettra-, en outre, d’év ite r de longs
séjours au F oye r  où le  prix  de jou rnée est actuellem ent de 
190 francs.

«  La pension des pupilles ôtant portée à 2.400 francs? par 
mois, soit 28.800 francs par an, il en résulte, pour 800 pupilles 
de m oins de 14 ans, une dépense annuelle de 23.040.000 francs 
à laquelle doivent être a joutées les charges sociales incom bant 
à l ’em ployeur, soit environ  1.460.000 francs.

«  La  part du Départem ent, dans ce supplém ent de dépenses 
de 7.962.000 francs, est de 1.680.778 francs.

. « Art. 4. —1 P rim es  de surv ie  a ux n ourrices  et n o u rr ic ie rs  :

« Là  prim e de survie acquise lorsque le pup ille  a 18 m ois 
révolus et, a été placé pendant 10 m ois chez la  même nourrice 
est fixée à 20 francs par mois depuis le  20 mai 1944. Il y  a lieu 
de la porter à 40 francs par mois.

« Cette m esu re  n ’en tra în era  aucun e au gm en tation  du crédit.



«  A rt. 5. —  F o u rn itu re s  de layettes aux pu p illes  :

«  Crédit inscrit au budget de 1947   400.000 »
«  Crédit dem andé pour 1948   500.000 »
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« A u g m e n ta tio n   100.000 »
«  Les possibilités plus grandes d’approvisionnem ent en 

articles textiles von t perm ettre l ’acquisition de layettes nor
males pour les jeunes pupilles. Il est sage de p révo ir une 
augm entation de crédit de 100.000 francs pour fa ire  face à ces 
dépenses.

«  La  part du Départem ent sera de 21.110 francs. •

«  A rt. 7. —  F ra is  d ’assistance m édica le :

«  Crédit inscrit au budget de 1947   2.000.000 »
«  Crédit dem andé au budget de 1948 . .  3.000.000 »

«  A u gm en ta tion ..................  1.000.000 »

_ «  Les dépenses d ’assistance m édica le seront en augm enta
tion d 'une part par suite de l’app lication  plus rigoureuse des 
d ispositions du règlem ent relatives à un examen annuel de 
tous les pupilles par le  médecin du service et d ’autre part par 
suite du relèvem ent notable (35 à 4 5 % ) du prix de journée 
dans les hôpitaux.

«  Le 'supp lém en t de dépenses peut être estim é à 1.000.000 de 
francs; sur lequel la part du Départem ent est de 211.100 francs.

«  A rt. 8. —  Ancien lib e llé  : Frais de sé jou r des pupilles
d iffic iles  ou v ic ieux dans les écoles professionnelles apparte
nant à d ’autres départem ents ou dans des écoles pro fession 
nelles privées. »

«  Ce libellé  ne correspond plus à la lég is la tion  actuelle et 
doit être rem placé par :

«  Nouveau l ib e l lé :  Fra is  de- s é jo u r  dans les établissem ents
spéciaux des m ineurs  en danger m oral: (lo i du 5 ju il le t  1944),
et des -pupilles d iff ic ile s  ou v ic ie u x  :

«  C réd it inscrit au budget de 1947 ....... 330.000 »
«  Crédit demandé au budget de 1948_ 500.000 »

«  A u gm en ta tion   170.000 »

«  La  loi du 5 ju ille t  1944, qui met à la charge du Service 
d ’AssiStance à l ’enfance les frais de sé jou r dans les étab lis
sements spéciaux des m ineurs qui leur sont confiés par les 
tribunaux, vo it son champ d ’application  s’étendre de plus en 
plus.

«  En outre, Je p r ix  de jou rn ée  de ces établissem ents (orphe
linats, Bon Pasteur, etc.) va être, comme pour les hôpitaux et 
hospices, notablement, relevé pour ten ir com pte des récentes 
augm entations du coût de la  vie.



«  A rt. 9. —  A ncien  lib e llé  : «  F ra is de sé jou r des pupilles 
d iffic iles  ou vicieux dans les établissem ents pénitenciers ».

«  Ce lib e llé  ne correspond plus à une u tilisation  possible 
du crédit et do it être rem placé par :

«  Nouveau lib e llé  : F ra is  de sé jo u r des pu p illes  dans les 
établissem ents de cure et de p réven tion  (sana torium s, préven 
to riu m s, maisons de repos, établissem ents p o u r anorm aux,
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etc.) :

«  Crédit inscrit au budget de 1947 —  500 »
«  C réd it dem andé au budget de 1948 .. 4.000.000 »

«  A u gm en ta tion   3.999.500 »
«  (V o ir  c i-après exp lication  à l ’artic le 13).
«  A rt. 10. —  Ancien  lib e llé  : «  Sa la ire des personnes p ré

posées aux adm issions dans les établissem ents dépositaires 
dépendant des hospices.

«  Nouveau lib e llé  : Sala ires des personnes préposées aux  
adm issions dans les bureaux d'abandon.

«  A rt. i l .  —  Ancien  lib e llé  : «  F ra is de sé jou r des enfants 
dans les établissem ents dépositaires d é p en d a n t des h osp ices ».

«  Nouveau lib e llé  : F ra is  de s é jo iir  a ux  Foyers  des pu p illes  :
«  Le  term e «é tab lissem en t d ép o s ita ire » figurant dans l ’an

cien libellé do it être rem placé par «  F oyer des pupilles » ,  ainsi
(pic le prescrit la loi du 15 avril 1943.

«  C réd it in scrit au budget de 1947 -------  1.500.000 »
«  Crédit dem andé au budget de 1948 . .  2.000.000 »

«  A u g m e n ta t io n . . . . .   500.000 »

« Le prix  de jou rnée dans les Foyers sera augm enté en 1948
d ’environ 35 à 45 % . Il en résu lte une augm entation de dépense 
d ’an m oins 500.000 francs pour laquelle  la part du Départe
ment est de 105.550 francs.

«  A rt. 12. —  Ancien  lib e llé  : «  Dépenses des nourrices séden
taire:? dans les établissem ents dépositaires dépendant des hos
pices » .

«  Nouveau lib e llé  : Dépenses des n ou rrices  sédentaires aux  
Foyers  des pup illes .

«  A rt. 13. =—  Ancien  libe llé  : «  Pension des pupilles placés 
dans les établissem ents autres que les établissem ents déposi
taires ».

«  Nouveau libellé  : Pension  des pu p illes  placés dans les
établissem ents d ’enseiynem ent ;

«  C rédit in scrit au budget de 1947 . . . ' .  3.600.000 »
«  Crédit dem andé pour 1948..................  1.000.000 »

«  D im inu tion ................... 2.000.000 »



42 C H A P I T R E  111

« Sur les crédits inscrits à  l ’artic le 13 étaient payées les 
dépenses occasionnées par les pupilles séjournant- dans tous 
les établissem ents autres que les Foyers bu les hôpitaux du 
département.

«  Or, une distinction  doit être fa ite  entre les établissements 
de soins tels que les hôpitaux psychiatriques, les prévento
riums, les sanatoriums, etc., concernant les pupilles malades 
ou anorm aux, et les établissem ents d ’enseignem ent, comme 
les lycées, collèges, cours com plém entaires ou centres d ’ap
prentissage où sont envoyés les pupilles bien doués. .

«  C’est pourquoi je  propose de scinder le crédit figurant 
autrefois à l ’artic le 13 sous deux nouvelles rubriques, l ’une à 
l ’artic le 9 dont le  créd it d isparaît, l ’autre à l ’a rtic le  13.

«  L ’ancien créd it de- 3.600.000 francs devient : artic le 9,
4.000.000 de francs; artic le 13, 1.000.000 de francs, so it une 
augm entation de 1.400.000 francs, justifiée  d ’une part par le  
p lacem ent d ’un plus grand nom bre d ’en fants dans les établis
sements spéciaux de soins (v is ite  m édica le annuelle et consul
tation, d ’h yg iène m entale) et d ’enseignem ent et d ’autre part 
par le  relèvem ent du p r ix  de jou rnée dans lesdits établisse
ments.

«  La partic ipation  du Départem ent est de 295.540 francs.

«  A rt. 15. —  P rim e s  a ux 'n ou rrices  et. n ou rr ic ie rs  autres que 
les p rim es  de surv ie  :

«  Crédit in scrit au budget de 1947 ..........  20.000 »
«  Crédit dem andé pour 1948 ........   30.000 »

«  A u gm en ta tion ................... 10.000 »

«  Con form ém ent à la loi du 15 avril 1943, l ’article 32 du 
règlem ent départem ental prévo it l ’a ttribu tion  d ’une p rim e de 
bons soins aux gardiennes qu i, ayant élevé avec soin  un enfant, 
l ’ont envoyé régu lièrem en t à l ’école:

«  Le 'taux de cette prim o n ’ayant pas été m odifié  depuis 1944 
doit être m is en concordance aVec les conditions économ iques 
actuelles. Je-propose de l ’augm enter de 50 %  et de le  fixer à :

«  300 francs au lieu  de 200 francs lorsque l ’en fan t a été 
gardé pendant 5 ans;

«  600 francs au lieu  de 400 francs lorsque l ’en fan t a été 
gardé pendant 9 ans;

«  900 francs au lieu de 600 francs lorsque l ’en fan t a été 
gardé de 18 m ois à 14 ans.

«  Le  relèvem ent du crédit de 10.000 francs entraînera pour 
Je Départem ent une charge de 2.111 francs.

«  A rt. 16. —  F o u rn itu re s  scola ires :

« C réd it in scrit au budget de 1947   150.000 »
«  Crédit dem andé pour 1948 ....................  250.000 »

,« A ugm entation 100.000 »



AFFAIRES ECONOMIQUES ET SOCIALES 43

« Le  relèvem ent du crédit est dem andé pour ten ir  com pte :

«  1" de l ’augm entation des p rix  des fourn itures scola ires;

«  2° du plus grand  nom bre de livres de classe qu ’il est 
actuellem ent possible de procurer aux é lèves;

«  3" de l ’augm entation du nom bre de pupilles qui pour
suivent leurs éludes au delà de 14 ans.

«  La  participation  du Départem ent est de 21.110 francs.

«  A rt. 18. —  Ancien  lib e llé  : «  F ra is de déplacem ent des 
pupilles et des nourrices (fra is  re la tifs  à l ’engagem ent des 
nourrices) ».

«  Nouveau lib e llé  : F ra is  de déplacem ent des pu p illes  et des 
n ou rrices  :

«  Crédit inscrit au budget de 1947   210.000 »
«  Crédit dem andé pou r 1948   ..............  250.000 »

«  L ’augm entation de ce crédit est ju stifiée  d ’une part par 
le  relèvem ent des ta rifs  des transports en commun, autobus et 
chem ins d'e fer, et d’autre part par desi déplacem ents plus 
fréquents des pupilles pour subir à Nevers les examens m éd i
caux spéciaux dont la nécessité a été constatée par les m éde
cins au cours des visites annuelles.

«  La  participation  du Départem ent est de 8.444 francs.

« ,A r t .  19. —  Ancien l ib e l le :  «F r a is  de registres et d ’im 
prim és ».

« Nouveau lib e llé  : F ra is  de reg istres, d 'im p rim és  et fo u rn i
tures de bureau :

«  Crédit in scrit au budget de 1947 ..........  100.000 »

«  Crédit demandé pour 1948 ....................  120.000 »

«  Le  relèvem ent dp crédit est m otivé par la  nécessité de 
renouveler en 1948 certains registres utilisés pendant plusieurs 
années et de reconstituer des dossiers en m auvais état en 
raison de la  qualité défectueuse des papiers et cartons utilisés 
pendant la guerre.

«  La  part du Départem ent est de 4.222 francs.

«  A rt. 23. —- Fra is  résultant: de V exécu tion  de ju gem en ts
rendus en ve rtu  de la lo i  du  24 ju i l le t  1889, de p rod u c tion  de 
pièces en vue de mariage, ou  ém ancipa i ion  de p u p illes  :

«  Crédit in scrit au budget de 1947 ..............  100 »
«  Crédit dem andé pour 1948 ..........................  900 »

«  Augm entation 40.000 »

«  Augm entation 20.000 »

« A ugm entation 800 »



«  L e  créd it de 100 francs qui figu ra it au budget de 1947 
n ’avait qu ’une va leur d’indication , sa m odicité ne perm ettant 
pas son em ploi. L ’insuffisance de la  dotation  de ce crédit 
conduisait à im puter aux dépenses diverses les fra is que pou
va it occasionner l ’exécution d'un jugem ent lorsque le cas se 
présentait.

«  La  part du Département est de 169 francs.

«  A rt. 24. —  Réserve p o u r dépenses im prévues :

«  Crédit inscrit au budget de 1947 ............ 70.000 »
«  Crédit demandé pour 1918 .......................  100.000 »
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«  A u gm en ta tion .'................  30.000 »

«  Ce relèvem ent csl indispensable pour fa ire  face notam 
ment aux frais d ’organisation  de l ’A rb re  de Noël des pupilles. 
Il Convient de noter que le crédit de cet artic le représente m oins 
de 0 ,20%  du total des crédits du chapitre.

«  La part du Départem ent dans le supplém ent de créd it est 
de 6.333 francs.

«  A r t  28. —  'T ra item.en.ls, assurances sociales et indem nités  
de déplacem ent des ir ifirm ières -v is iteu ses  :

«  Crédit inscrit au budget de 1947   390.000 »

«  Crédit dem andé pour 1948   400.000 »

«  A u gm en ta tion ...................... 1 0 .0 0 0  »

« Celte augm entation  est justifiée  par le relèvem ent des 
fra is de. déplacem ent con form ém ent au décret du 25 octobre 
1947.

«  La part du Départem ent est de 2.111 francs.

«  A rt. 29. —  S u b ven tion  à l'A ssoc ia tion  d 'en tr 'a ide  des
p u p illes  et anciens p u p illes  :

'«  Crédit in scrit au budget de 1947 ..........  80.000 »
.« C réd it à p révo ir  pour 1948 ............   100.000 »

«  A u gm en ta tion ................... 20.000 »

«  L ’Association  d ’en tr’a ide assure la charge de dépenses qui 
incom bent norm alem ent au Département, notam m ent l ’a ttri- 
ution d ’argent de poche aux malades dans les établissements 
de soins, aux pupilles au régim ent, ainsi qu ’aux en fants conti
nuant, leurs études. Le nom bre de plus en plus élevé de ces 
derniers, Je relèvem ent de l'indem nité pour argent de poche 
rendu nécessaire par les circonstances actuelles, ainsi que 
1’augm entatipn considérable des fra is  d 'envoi des mandats, 
entraîne pour l ’Association une charge à laquelle  e lle  ne peut 
plus fa ire  face.



«  La  part (lu Départem ent dans l ’augm entation  de cette 
dépense est de 4.222 francs.

«  § 2. —  Dépenses à la charge exclusive du D épartem en t :

«  A rt. 1er. —  C hauffage, écla irage, en tre tien  des bureaux de 
V In spection  et abonnem ent à diverses p ub lica tions  :

«  Crédit inscrit au budget de 1947 ............. 50.000 »
«  Crédit dem andé pour 1948 .......................  60.000 »

«  A u gm en ta tion ................... ' 10.000 »

«  Relèvem ent justifié par l ’augm entation des p r ix  du bois 
de chauffage, produits d ’entretien et abonnem ents divers.

«  § g. —  Dépenses payées sur recettes spéciales :

«  A rt. L"1'. —  Dots de m ariage en fa veu r de pu p illes  ou
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d’anciens p u p illes  des deux sexes :
«  C réd it inscrit au budget de 1947   200.000 »
«  Crédit dem andé pour 1948   400.000 »

«  A u gm en ta tion ................... 200.000 «

«  Le  relèvem ent du crédit est m otivé par la nécessité de 
porter de 5 à 10.000 francs les dots de m ariage  en vue d’appor
ter une aide efficace aux pup illes  qui fondent un fo yer  et 
encourager les m ariages.

«  Dans ce crédit est inclus l ’em plo i du produ it de la  rente 
provenant des biens des pupilles décédés aux armées qui figu 
ra it en 1947 à un artic le  spécial qu i n ’a plus sa raison d ’être.

i

«  § 4. —  Dépenses spéciales :
«  A rt. 1er. —  F ra is  de fon ction n em en t de la  M aison  m ater

ne lle  et de la  P ou p on n iè re  : ,
«  C rédit in scrit au budget de 1947 . . . .  2.180.000 » 
«  Crédit dem andé au budget de 1948.. 3.900.000 »

«  A u gm en ta tion ................... 1.720.000 »

«  'Cette augm entation résulte de l ’accroissement des effectifs  
de la  Maison m aternelle et de la Pouponnière. Ces effectifs, 
qui étaient de 20 au début de l ’année, sont passés par un 
m axim um  de 29 et paraissent se stab iliser autour de 25.

«  En outre, le  crédit in scrit au budget de 1947 sera très 
vra isem blab lem ent insu ffisan t pour fa ire  face aux dépenses, 
en raison de l ’augm entation récente du coût de la v ie  (pain, 
lait, viande, etc...). Cette insuffisance n e-pou rra  être ch iffrée 
avec exactitude ‘pic lorsque tous les fourn isseurs auront pro
duit, leurs mém oires.

«  L a  part du Départem ent est de 363.092 francs.
«  Le  D irec teu r départem enta l de la P o p u la tio n ,

« A. lt iu . »



Budget p rim itif 1948. — Assistance à l ’Enfance (loi du 15 avril 1943) Chapitre VII

A RTI

CLES
LIBELLÉS

DÉPENSES

de 1946

SOMMES

votées 
en 1947

PRÉVISIONS

pour 1948 OBSERVATIONS

Ancien libellé : «  Salai 
res des nourrices».

—  Dépenses entrant en ligne cle compte dans le calcul des parts contributives de l ’Etat et des Communes

Secours temporaires (secours destinés à 
prévenir ou à faire cesser l'abandon, 
secours de premier besoin et primes
de légitimation)   3.074.114 »  4.440.000 »  4.440.000 »

Salaires des nourrices et frais d’enga
gement des nourrices...........................  1.091.965 »  2.045.000 »  2.045.000 »

Pensions des pupilles confiés à des 
familles .................................................. 9.432.730 »  16.538.000 »  24.500.000 »

Primes de survie aux nourrices et 
nourriciers ................................      4.320 »  20.000 »  20.000 »

Fournitures de layettes aux pupilles... 299.470 »  400.000 »  500.000 »

Fournitures de vêtures aux pupilles âgés 
de moins de 14 ans et salaire de la
préposée . . '..............................................  2.890.432 80 '6.000.000 »  6.000.000 »

Frais d’assistance médicale ....................  1.185.446 »  2.000.000 »  3.000.000 »

Frais de séjour dans les établissements Ancien libellé : «  Frais
spéciaux, des mineurs en danger moral de séjour des pupilles
et des pupilles difficiles ou vicieux difficiles ou vicieux
(loi du 5 ju illet 1944)............................ 199.498 »  330.000 »  500.000 »  dans les écoles pro

fessionnelles apparte
nant à d’autres dépar
tements ou dans les 
écoles professionnelles 
privées » .

>
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Frais de séjour des pupilles dans les 
établissements de cure et de préven
tion (sanatoriums, préventoriums, mai
sons de repos, établissements pour 
anormaux, etc.) .....................................

Salaire des personnes préposées aux 
admissions dans les bureaux d’abandon.

Frais de séjour aux Foyers des pupilles.

Dépenses des nourrices sédentaires aux 
Foyers des pupilles.................................

Pensions des pupilles dans les établis
sements d’enseignement ......................

Allocations réglementaires ou exception
nelles concernant les pupilles...........

Primes aux nourrices et nourricier 
autres que les primes de survie.......

Fournitures scolaires   ..........................

A revorter ....................

2,568 »

810.831 »

1.932.097 »

14.055 »

13.200 »  

109.949 »

21.060.675 80

500 » 

4.000 »

1.500.000 »

100 »

3.600.000 »

40.000 »

20.000  »  

150.000 »

37.087.600 »

4.000.000 » 

4.000 »

2 .000.000 »

100 »

1 .000.000  »

40.000 »

30.000 » 

250.000 »

48.329.100 »

A n c ie n  l ib e l lé  : «  F ra is  
de séjour des p u p ille s  
difficiles ou vicieux 
dans les établissements 
pénitentiers ».

Ancien libellé : «  Salai
res des personnes pré
posées aux admissions 
dans les établisse
ments dépositaires dé
pendant des hospices ».

Ancien libellé : «  Frais 
de séjour des enfants 
dans les '  établisse
ments dépositaires dé
pendant des hospices » .

Ancien libellé : «  Dépen
ses des nourrices sé
dentaires dans les 
établissements déposi
taires dépendant des 
liospi.ces ».

Ancien libellé : «  Pern 
sions des pupilles pla
cés dans les établisse
ments autres que les 
établissements déposi
taires ».
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CLES
LIBELLÉS

DÉPENSES

de 1946

SOMMES

votées 
en 1947

PRÉVISIONS

pour 1948 OBSERVATIONS

21.060.675 80 48.329.100 »

17 Fournitures de vêtures aux pupilles âgés
199.997 » 500.000 » 500.000 »

18 Frais de déplacement des pupilles et
196.790 40 210.000 » 250.000 »

Ancien libellé : « Frais 
de déplacement des 
pupilles et des nour
rices ; frais relatif 
à l’engagement des 
nourrices ».

19 Frais de registres, imprimés et fourni
tures de bureau...................................... 89.995 » •100.000 » •120.000 »

20 Frais d’inhumation des pupilles............. 970 » 4.000 » 4.000 »

21 Frais de recouvrement et de gestion des
2.604 » 

29.756 »

6.000 » 6.000 »

22 Remboursements aux départements 
étrangers ................................................... 60.000 » 60.000 »

23 Frais résultant de l’exécution de juge
ments rendus en vertu de la loi du 
24 juillet 1889, de production de pièces 
en vue de mariage ou émancipation 
de pupilles .............................................. )> 100 » 900 »

24 Réserves pour dépenses imprévues....... 49.991 30 70.000 » 100.000 »

25 Provision pour paiement de dettes 
arriérées .................................................... 1.337.427 10 2.100.000 » 2.100.000 »

26

vv
Avances au régisseur-comptable pour 

hesoms urgents du service (pour\  tt-cO.'ce.X ................................... « xn.oee » vn.nno «

H 27 / Avances p ou r paiement des pensions des 
pupilles en congés payés...................... )) 50.000 >> 50.000 »

28 Traitements, assurances et indemnités 
de déplacements des infirmières-visi- 
teuses ......................................................... 148.173 » 390.000 » 400.000 »

29 Subvention à l’Association d’entr’aide 
des pupilles et anciens pupilles.......... 68.800 ' » 80.000 » 100.000 »

T o ta l du § 1er........................ 23.185.179 60 40.667.700 » 52.030.000 »

2 . _  Dépenses à la charge exclusive du Département

1 Chauffage, éclairage, entretien des bu
reaux de l’Inspection et abonnement 
à diverses publications........................... 38,880 » 50.000 » 60.000 »

2 Indemnité de bicyclette au gardien du 
Service .................7 ................................... 1.200 » •1.200 » 1.200 »

T o ta l du § 2 ......................... 40.080 » 51.200 » 61.200 »

3. —  Dépenses payées sur recettes spéciales

Article non reproduit............................ 251 »

1 Dots de mariage en faveur de pupilles 
ou d’anciens pupilles des deux sexes. 146.000 » 200.000 » 400.000 »

T o ta l du § 3 ......................... 146.000 » 200.251 ». 400.000 »

4. —  Dépenses spéciales

Frais de fonctionnement de la Maison 
maternelle ................................................ 1.700.003 90 2.180.000 » 3.900.000 »

T o ta l du § 4......................... 1.700.003 90 2.180.000 » 3.900.000 ))
Report du § 3 ..................... 146.000 » 200.251 » 400.000 »

Report du § 2 ...........’ ......... 40.080 » 51.200 » 61.200 ))

Report du § 1 ..................... 23.185.179 60 40.667.700 » 52.030.000 »

T o ta l du chap itre  VII........ 25.071.263 50 43.099.151 » 56.391.200 ))
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R eport  56.391.200 »

S i l’on retranche 'de cette somme :

— le total du § 2 du chapitre VII 
contenant le détail des dé
penses à la charge exclusive du 
Département, soit .......................... 61.200 »
— le m ontant des crédits pour ' 
ordre : Chap. V II ,  § 1er, art. 26 :
Avances au régisseur-com ptable 10.000 »

   71.200 »

il reste un total de dépenses
de ..........................................................................  56.320.000 »
en atténuation duquel il y a  lieu 
de déduire les recettes approxi
m atives suivantes :
Remboursement de. fra is  avancés 

pour les départem ents étran
gers     1.250.000 »

Rem boursem ent p ar l’E tat des 
fra is  avancés pour les enfants 
assistés san s domicile de se
cours     50.000 »

Rem boursem ent par les parents, 
les tiers, les Allocations' fa 
m iliales et A ssurances sociales 2.200.000 »

 ---------  3.500.000 »
Les dépenses à considérer pour 

le calcul des parts contributives 
de l ’E tat et des Communes seront
donc de ........................................................................... 52.820.000 »

de sorte qu ’après déduction :
1° de la part contributive de

l’Etat (58,14% ), so it   30.709.548 »
2° de la  p art contributive des
Communes (20,75 % ), s o i t   10.960.150 »

 -------  41.669.698 »
il reste à la charge du Département une

dépense de ..................................................................... 11.150.302 »
à laquelle s ’ajoute la som me indiquée ci-dessus, 
de .......................................................................................   61.200 »

11.211.502 »

J’ai l ’honneur de vous p r ie r  de vou lo ir  bien statuer sur ces 
propositions.

Sous réserve de votre ratification , j ’ai prévu au budget pri
m it if  de l ’exercice 1948 les crédits dèmandés.
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INSPECTION DE LA SANTÉ. —  PROPOSITIONS BUDGÉTAIRES 

POUR L'ANNÉE 1948

J a i  reçu de M lle  le  M édecin -D irecteu r de la  S an té  le  rap p o rt 
c i-ap rès  :

«  Dépenses du C onse il départem enta l d ’hygiène  
et des Com m issions sanita ires de c ircon scrip tion

« P o u r 1948, il e s t n éce ssa ire  de p révo ir à  cet a r t ic le  une 
som m e de 10.000 fran c s  pour co u vrir  le s  f r a is  occasionnés p a r  
le s  enquêtes s u r  p lace  d em an dées éven tu e llem en t au x  rap p o r
teu rs  non fo n c tio n n a ires  de l ’E tat.

«  Dépenses du  S erv ice  des vaccinations

« Le c réd it so llic ité  (976.900 fran cs) est su p é r ie u r  à  ce lu i 
accordé l'an  d e rn ie r  du  f a it  de l 'au g m en ta t io n  des p r ix  du  
vaccin  DT de l ’ In s t itu t P a s teu r  (75 fran c s  au  l ie u  de 57). De 
p lu s , i l  est p ro b ab le  que, s u r  l a  d em an de de M. le  M in is tre  de 
l ’E ducation  n a tio n a le , M. le  M in is tre  de la .S a n té  p u b liq u e  et 
de l a  P o p u la tio n  p erm ette  que, su iv a n t le  d é s ir  de ce rta in es  
f a m ille s , il so it effectué des vacc in atio n s DT-TAB au x  lie u  et 
p lace des vacc in a tio n s  DT. Des in s tru c t io n s  m in is té r ie l le s  son t 
a tten d u es  à  ce su je t . Or, le p r ix  de l ’am p o u le  de vacc in  DT-TAB 
ést su p é r ie u r  à ce lu i du  vacc in  DT (90 fran cs  l ’am p o u le  au  lieu  
de 75).

« D étail des c réd its  n écessa ire s  au x  vacc in atio n s DT :
« P rem iè re s  in je c t io n s  ou rap p e ls  :

« N ouvelles in je c t io n s     ........................  4.000 »
« R app e ls  d ’an c ien n es  ............................  2.000 »
« R appels  de n o uvelles ........................... 1.000 »

7.000 »
« 7.000 à  9 fr . en  m o yenn e .......................

« D euxièm e et tro is ièm e  in je c t io n s  :
« N ouvelles  .....................'.........................  8.000 »
« A nciennes et a jo u rn ée s    8.000 »

16.000 »
« 16.000 à  9 fr . en m o y e n n e .......................

« D éplacem ents (12 fr. le  k m ., 320 co m m u n es); 
d ép lacem en t m oyen  p a r  com m une : 15 km s., 
3 s é a n c e s ':’

« 12 fr . x  45 x  320 =  ..............................................................
« V a c c in : 23.000 in je c t io n s  à  2 c c . =  46 .000cc.,

144.000 »

144.000 »

172.800 »

so it 4.600 am pou les
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«  2.300 ampoules D T à 75 f r    172.o00 »
«  2.300 am poules D T -T A B  à 90 fr. 207.000 »

----------------- . 379.500 »
«  Rém unération des-au x ilia ires  : 320 communes,

3 séances, soit 960 séances à 40 f r   38.400 »

«  Tota l prévu pour les vaccinations antid iphté
riques et antitétaniques ...................................  860.700 »

«  Crédits nécessaires aux vaccinations antivario liques :

«  Vacations des médecins ............................  50.000 »
«  Déplacements (12 fr. par km .) ...............................  57.600 »
«  Vaccin  (0,86 la dose) ...............................................  8.600 »

«  T o t a l . ................. 116.200 »

«  Au  total, pour les vaccinations ob ligato ires : 860.700 +
116.200, soit 976.900 francs sont à prévoir.

«  Cette som m e se répartit de la façon suivante :

«  Dépense t o t a le .............................................................. 976.900 .»
«  Contingent des Communes : 54 % ...... ....................  527.526 »

«  Reste ....................... 449.374 »

«  dont :

«  E tat : 40 %  ..............
«  Départem ent : 60 %

t «  Serv ice  des ép idém ies

«  Crédit de 32.500 francs. Ce créd it est destiné à couvrir les 
fra is dus aux mesures prophylactiques mises en œuvre en cas 
d ’épidém ies ou de menaces d ’épidém ies. Un supplém ent de
10.000 francs est dem andé cette année, les prix  des vaccins et 
sérums ayant sérieusem ent augmenté. De plus, les 2 5 %  de 
la som m e g loba le  de 50.000 francs destinée à l ’éducation sani
taire, so it 12.500 francs, ont été portés à cet artic le pour la 
Section départem entale d ’éducation sanitaire.

«  L e  crédit total, soit 32.500 francs, se répartit de la  façon
suivante :

«  Contingent des Communes : 54 %  .......................  17.550 »
«  Reste ..................      14.950 »

«  dont :

«  E tat : 40 %  ............................   5.980 »
«  Départem ent : 6(X% .................................................... 8.970 »

«  Dépenses. —  J’a i l ’honneur de vous fa ire  connaître que le  
p ro je t de réorgan isation  du service de la désin fection , approuvé 
par le Conseil généra l dans sa session de 1946, doit s’achever 
en 1948 par la création d ’un second poste à C lam ecy dès que

179.749 50 
269.624 50
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les établissem ents Renault auront livré  le m atérie l commandé, 
soit une cam ionnette et une étuve avec cabinet, construite sur 
châssis.

«  Dans un but d ’économ ie, l ’étuve restera à C lam ecy et un 
deS deux agents désinfecteurs sera détaché quelques jou rs 
chaque m ois pour effectuer les désin fections du secteur de 
Clamecy.

«  Si j ’y  suis autorisée, je  tenterai un accord avec la m un ici
palité de C lam ecy pour que les fra is  de ce second poste soient 
réduits au m inim um .

« Pou r l ’année 1948. il fau t encore p révo ir deux parties dans 
le budget, l ’une relative â l ’acquisition du m atérie l rou lant et 
l ’autre se rapportant au fonctionnem ent du service.

«  Crédits polir achever le  paiem ent du m atériel.
«  Rém unération  des deux agents désin fecteurs.
«  Fra is de déplacem ents, dépenses d ’h u ile  et de 

carburants, entretien  des voitures, fra is  
d ’assurance et de garage :

«  Essence, huile, g ra isse   140.000 »
«  Entretien  des voitures, ga 

rage   125.000 »
«  Assurance . . . .  : .......................* 45.000 »
«  Frais de . déplacements,

agents..................................... 65.000 »

«  Acqu is ition  de produ its divers

«  T o ta l .........................  1.075.000. »

«  Receltes. —  En 1946, le m ontant des taxes de désinfection 
s’est é levé à 19.000 francs.

«  En raison de l ’augm entation des produits désinfectants et 
des fra is  d ’entretien des voitures (essence, réparation , pneus), 
le ta r if des taxes de désin fection  devrait pouvoir être rcleve. 
Or, il est im possib le de changer le taux des taxes des désin fec
tions ob ligato ires fixé par le décret du 10 ju ille t  1906. Une 
demande, adressée à ce su jet à M. le  M in istre  de la Santé 
publique, a reçu la réponse ci-dessous énoncée :

«  P a r  lettre  du 10 ja n v ie r  1947, vous n i’avez saisi d ’un vœu 
«  ém is par le Conseil généra l de votre départem ent et ayant 
«  pou r ob je t l ’augm entation des taxes de désin fection .

«  J’a i l ’honneur de vous fa ire  connaître à ce su jet que j ’ai 
« proposé, dans le  courant de l'année 1946, a M. le  M in istre 
«  de l ’In térieur, un relèvem ent de ces taxes, mais ma sugges- 
«  tion n ’a pas été agréée.

«  J’a jou te  que les Services du M in istère de l ’ In térieu r 
«  étudient actuellem ent un p ro je t re la tif aux taxes de désin- 
«  fection. Vous serez in form é, en tem ps utile, des décisions 
«  qu i seront prises à cet égard. »

300.000 »
300.000 »

375.000 »
100.000 »
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« Il re s te  à  e n v isag e r  une au g m en ta tio n  du ta u x  des ta x e s  de 
désin fectio n  facu lta t iv e . Ce ta u x  es t ac tu e llem en t de -40 fran cs 
p a r  p ièce  désin fec tée . 11 p o u rra it  ê tre  fixé à  50 fran cs  p a r  
20 m ètres  cubes de lo cau x  dés in fec tés  ou d és in sec tisé s  q u e lle  
que so it la  m éthode em p loyée (a ld o r, su lfo r , p ro jec tion  de 
so lu tio n  d és in fec tan te ). En g é n é ra l, le  ta u x  de la  désin fec tio n  
d ’une p ièce s e r a it  env iron  de 100 fran cs . Le m êm e t a r i f  s e ra it  
ap p liq u é  p o u r u n e  opération  d 'é tu vage .

« Ces au gm en ta tio n s  p o rte ra ien t ap p ro x im ativ em en t de
19.000 fran c s  à  28.000 fran cs  le  m o n tan t an n u e l des taxes .

« L a  dépense ré e lle  du serv ice  de- d és in fec tio n  de : 
(1.075.000 —  28.000), so it 1 .0 4 7 .0 0 0  fran c s , se r é p a r t ir a it  en tre  
le s  C om m unes, le  D épartem ent e t l ’E ta t de la  façon su iv a n te  :

« C on tingen t des C om m unes : 54 % ......................  565.380 »

« Personnel. — Il com prend  s ix  em p lo yées, dont c inq  
d ev ra ien t ê tre  à  la  ch a rg e  de l ’E tat. M ais M m e Geoffroy, 
com m is s ta g ia ir e  des Serv ices  ex té r ie u rs  de la  S an té  p u b liq u e , 
a  p ro lo n gé  p o u r l ’an n ée  1948 son congé de m ise  en d isp o n i
b ilité . Le M in is tè re  de la  S a n té  p u b liq u e  a  été so llic ité  à  d ilfé - . 
ren tes  rep r ise s  p o u r p rocéder au  rem p lacem en t ab so lum en t 
in d isp e n sab le  de cette  em p loyée , so it p a r  une d é léga tio n  de 
c réd its , so it p a r  la  n o m in atio n  d ’u n e  a u x i l ia ir e  d ’E tat. A ucune 
réponse n ’a  été o b ten u e ; c ’est pou rquo i j ’a i  l ’h o n n eu r de so ll i
c ite r  le  m a in tie n  du c réd it rep ré sen tan t le  tr a ite m e n t de la  
seconde em p lo yée  a u x il ia ir e  du serv ice .

\

« Locaux. — L a D irection  de la  S an té  n ’a  to u jo u rs  à  sa  
d isp o sitio n  que d eux  b u re au x  du D isp en sa ire  de N evers. L a 
fu s io n  d u  L ab o rato ire  d ép artem en ta l de b ac té r io lo g ie  et du 
L ab o ra to ire  de l ’H ô p ita l de N evers d evan t enfin ê tre  effective, 
le  S e rv ice  p o u rra  s ’in s ta l le r  au  p av illo n  s itu é  1, ru e  C h arle s- 
Roy. Des f r a is  d 'en tre t ien , de ch au ffage , d ’é c la ira g e  do iven t , 
ê tre  p révus.

« Frais de bibliothèque, d’abonnements, (Vimprimés. — J ’a i 
* l ’h o n n eu r de p roposer une au g m en ta tio n  de c réd its  co rrespon

d an t à  l ’im p ressio n  des affiches d u  p ersonnel so c ia l et in f ir 
m ie r  de tout -le d ép artem en t ren d u e  o b lig a to ire  p a r  l a  lo i du 
8 a v r il 1946.

« Crédits. — Les c réd its  n écessa ire s  son t les su iv a n ts  :

« T ra item en t de d eux  em p loyés a u x i l i a i r e s   230.000 »
« F ra is  de b u reau  .....................................................................  40.000 »
« F ra is  d ’en tre t ien  .....................................................................  30.000 »

« R este 481.620 »

« don t :

« E tat : 40 % ___
« D épartem ent : 60 %

192.648 » 
288.972 »
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« P erso n n e l de serv ice    16.000 »
« F ra is  de b ib lio th èq u e , d 'abonnem en ts , d ’im p r i

m és .     50.000 »
« C hauffage, é c la ira g e , a ssu ran ce  con tre l ’in cen d ie  120.000 »

« T o ta l ^ ............  486.000 »

«  R é p a rtit io n  de ces dépenses :

« D épense to ta le  ..............................................................• . . . .  486.000 »
« C ontingen t des C om m unes : 54 %   262.440 »

« R es te ..........................    223.560 »
« dont :

« E tat : 40 %.......................................   89.424 »
« D épartem ent : 60 %      134.136 »

«  C o n tr ib u tio n  du  Département, a ux  dépenses du Serv ice  
de d és in fection  de la V ille  de Nevers

« L a  som m e à  p a y e r  en 1947 p a r  le  D épartem en t à la  V ille  
de N evers, pour co n trib u tio n  au x  dépenses du serv ice  m u n i
c ip a l de dés in fec tio n , a  été de 22.548 fr. 10. Une som m e de
25.000 fran c s  d em an d e  donc' à  ê tre  in sc r ite  au c h ap itre  X III, 
a r t ic le  6.

«  Dettes des exercices antérieurs

« Un c réd it ' de 68.346 fran c s  a  d û  être  (in scrit au budget 
su p p lém en ta ire  de 1947. 11 s e r a i t ’ n éce ssa ire , p o u r f a ir e  face 
a u x  éven tu a lité s , de p o rte r de 10.000 à  30:000 fran c s  le c réd it 
in s c r it  à  cet a rt ic le .

«  S erv ice  départem enta l de m édecine sociale

« J ’a i l ’h o n n eu r de vous proposer un  re lèvem en t im p o rtan t 
de ce c ré d it  d estin é  à  la  lu tte  an titu b e rc u le u se  p o u r le s  ra iso n s 
c i-ap rès  én u m érées  :

« 1° A u gm en ta tio n  des tra item en ts  des a s s is ta n te s  so c ia le s ;
« 2° R ecru tem en t d ’un second m édecin  des d isp en sa ire s  à 

tem ps p a r t ie l ;
« 3° F onctionnem en t des sep t d isp en sa ire s  du dép artem en t 

(tro is  seu lem en t ont fonctionné d ’u n e  façon n o rm a le  en 1947) ;
« 4° R enouvellem en t in d isp en sab le  d ’u n e  p a r t ie  du m até 

r ie l rad io lo g iq u e .
« E n déduction  de cette  au g m en ta tio n  de dépenses, i l  s ’in s 

c r ir a  au  c h ap itre  des recettes :

« 1" U ne p a r tic ip a tio n  de Ja C aisse  ré g io n a le  de S écu r ité  
so c ia le  d ’au  m o in s 300.000 f ra n c s ;

« 2° Une su b ven tion  d ’éq u ip em en t du M in is tè re  de la  S an té  
p u b liq u e  rep ré sen tan t 75 % d u  p r ix  d ’a c h a t de l ’ap p a re il de 
rad io lo g ie , con fo rm ém en t à la  c ir c u la ir e  n° 99 du 11 av r il 1947.



»

«  Dépenses. —  1° Traitem ents du personnel m édical :

«  Les traitem ents de deux m édecins de dispensaire avaient 
d é jà  été prévus au budget de 1947 pou r la somme de 500.000 
francs; en réalité, l ’estim ation s’est révélée insuffisante, 
puisque le tra item ent d ’un seul m édecin contractuel à temps 
com plet a absorbé 440.000 francs.

«  M édecin fonctionnaire à temps com plet (recru
tem ent d ’après le  statut des m édecins d e  dis
pensaire en cours d ’approbation ), approx i
m ativem ent      400.000 »

« M édecin contractuel à tem ps partiel (vo ir  rap
port convention proposée pour M m e Du- 
m ont-Vast).

«  Ce m édecin sera chargé du service m édical et 
social des quatre dispensaires de Clamecy,
Corb igny, P rém ery  et Luzy, à raison de deux
consultations par m ois . .  ! .........................! . . .  120.000 »

«  Vacations supplém entaires (rem placem ents ou
séances supplém entaires) ^       30.000 »

«  2° Frais de transport et de déplacem ent des 
médecins :

«  Il fau t p révo ir  pour ce crédit une augm en
tation très im portante, pu isque tous les dispen
saires du M orvan seront assurés et qu ’ainsi le 
nom bre m ensuel des consultations sera porté de 
8 à 14.

«  Fra is k ilom étriques de déplacem ent des mé
decins :

«  M édecin à tem ps com plet à  Nevers :
«  4 déplacem ents par m ois à Cosne :

53 x  2 x  4 =  424 kms.,
soit par an 424 x  12 =  5.088 kms.

«  2 déplacem ent par m ois à P rém ery  :

39 x  2 x  2 x 1 2  =  1.872 kms.
« Médecin à temps partie l résidant dans la 

région  de Châtillon-en-Bazois :

«  2 déplacem ent par m ois à Château-Chinon :
3 0 x 2 x 2 x 1 2  =  1.440 kms.

«  2 déplacem ents par m ois à C orb igny :
3 0 x 2 x 2 x 1 2  =  1.440 kms.

«  2 déplacem ents par m ois à C lamecy :
60 x  2 x  2 x  12 =  2.880 kms. 

t «  2 déplacem ents à Lu zy  :
5 2 x 2 x 2 x 1 2  ■= 2.476 kms.
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«  Soit au total : 15.196 kms.



« D épense : 12 X 16.000 ..........=  192.000 »
« F ra is  de m iss io n  d u  m édecin  fo n c tio n n a ire

(60 à 65 dép lacem en ts an n u e ls ) , so it env iron  10.000 »
« 3° T ra item en ts  des a s s is tan te s  so c ia le s  (12

a ss is tan te s  so c ia les)   2.200.000 »
« F ra is  de d ép lacem en ts  des a s s is tan te s  so c ia les  450.000 »

« 4° R enouvellem en t in d isp e n sab le  d ’une p a r 
tie  du m a té r ie l rad io lo g iq u e  :

« Lors de la sess io n  d ’av ril 1947, m on p réd é
c esseu r av a it  d é jà  p résen té  ce p ro je t co m po rtan t:

« a) L ’acq u is it io n  d ’un a p p a re il r ad io g rap h i- 
que pour le  d isp en sa ire  de N evers;

« b)- La pose de p arav en ts  p ro tec teu rs  contre 
le s  rad ia t io n s  secondaires.

« L a  p rem ière  C om m ission  du C onseil g én é ra l, 
p a r  su ite  des d iff icu lté s  b u d g é ta ire s , a v a it  donné 
un av is  fav o rab le  à  l ’a c h a t des p arav en ts  p ro tec
te u rs , m a is  a v a it  d éc idé de su rse o ir  m om en tané
m en t à  l ’ach a t d ’un nouvel a p p a re il de r a d io g ra 
p h ie  pour le  d isp en sa ire  de N evers.

« .T’ai l ’h o n n eu r d ’en proposer à  nouveau  l ’ac
q u is it io n  p arce  q u ’à N evers l ’a p p a re il e st trè s  
an c ien  et ne p erm et p as  d ’effectuer des r a d io g ra 
ph ies, ac tu e llem en t confiées à  l ’h ô p ita l.

« Le p r ix  de l ’a p p a re il s ’é lève au x  d e rn iè res
e s tim a tio n s  à   ..........................................................................  560.000 »

« 5° P r ise  en ch arg e  p a r  le  d ép artem en t de la- 
fo u rn itu re  g r a tu ite  du  vacc in  B.C.G. :

« P a r  des c ir c u la ir e s  en  d ate  du 17 fév r ie r  et 
d u  19 ju i l l e t  1947, le  M in is tè re  de la  S an té  p u 
b liq u e  a  dem an dé que les f r a is  de d é liv ran ce  
g r a tu ite  d u  B.C.G., p r ise  en  ch arg e  ju s q u ’à  p ré 
sen t p a r  l ’I n s t itu t  P a s teu r , so ien t rem b o u rsés  p a r  
le  D épartem ent à  cet é tab lis sem en t. Il e s t p réc isé , 
d an s le s  tex tes  c i-d essu s  m en tio n n és, que la  d é 
p ense q u i en ré su lte ra  d ev ra  ê tre  in sc r ite  d an s 
les f r a is  de fonctionnem en t des d isp en sa ire s  a n t i
tu b e rcu leu x  et r é p a r t ie  en tre  le s  tro is  co llec tiv ités  
dan s le s  co n d ition s p révues p a r  l ’a r t ic le  24 de 
l ’o rdonnance du 31 octobre 1945.

« L a g ra tu ité  du  B.C.G. a p o u r b u t de fa c il ite r  
la  d iffu sion  en F ran ce  de la  m éthode de v acc in a 
tion  q u i a  f a it  ses p reuves et est o b lig a to ire  d an s 
c e rta in s  p ay s . A u cours du  C ongrès d ’h y g iè n e  qu i 
a  ré u n i de n o m b reu x  D irecteu rs de la  S an té , j ’a i 
a p p r is  que, d an s  l ’en sem b le  des d ép artem en ts , 
le s  C onse ils  g é n é ra u x  av a ie n t b ien  accep té la  
p r ise  en  ch arg e  de cette  dépense a ssu rée  ju s q u ’à 
p résen t p a r  l ’A d m in is tra t io n  cen tra le .
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«  D ’après les factures adressées par l ’Institut
P as teu r , i l  y  a  lieu  de p rév o ir  u n  c réd it d e   140.000 »

« 6° P erso n ne l a d m in is tr a t if  :

« U ne se c ré ta ire  s tén o -d ac ty lo g rap h e  recru tée  
en sep tem bre 1947 p o u r le  d isp en sa ire  de 'N evers 125.000 »

« J ’a i l ’h o n neu r de proposer un c réd it su p p lé 
m en ta ire  de 20.000 fr. d estin é  au x  d isp en sa ire s  
de C lam ecy et de Cosne q u i s e ra it  u t il is é  sous 
fo rm e de vaca tio n s h o ra ire s  dues à  des secré
ta ir e s  à  tem ps p a r t ie l dem andées pour a id e r  
les a s s is tan te s  so c ia le s  d an s  ces d eux  d isp en 
s a ire s  (fiches de lia iso n  im posées p a r  l a  S écu r ité
so c ia le  p o u r l ’ob ten tion  de la  subven tion ) ___  20.000 >>

« 7° D ivers :
« P ersonne] de serv ice  (sep t fem m es de m énage) 143.000 »
« L oyers .......................................................................................   10.OOO »
« C hauffage, é c l a i r a g e ....................................  210.000 »
« F ra is  de b u reau , im p rim és , t é lé p h o n e . 120.000 »
« M até r ie l de p ro p h y lax ie    30.000 »
« P ro d u its  d ’en tre tien  ......................................................... ' 20.000 »
« F ra is  de rad io g rap h ie s  (créd it ré d u it  e t m a in 

tenu pour le s  d isp en sa ire s  au tre s  que N evers) 30.000 »
« R ép ara tio n s  de m até r ie l ........................    30.000 »

«  T o ta l.......  4.840.000 »
« Recettes. — Subven tion  de la  C a isse  de S écu r ité  so c ia le  : 
« L a  C aisse rég io n a le  de S éc u r ité  so c ia le  d ’O r lé a n s 'a  pro

posé pour l ’an n ée  1947 une sub ven tion  de 250.000 fran cs . Cette 
som m e a  é té  ju g é e  in su ff isan te  p a r  M. le  P ré s id en t du  Conseil 
g én é ra l et des p o u rp a r le rs  sont en cours. On es t donc en d ro it 
d ’e s tim e r que, pour 1948, la  p a rtic ip a tio n  de l a  C a isse  se ra  
p lu s  élevée, p u isq u e  tous le s  d isp en sa ire s  du dép artem en t
fonctionneron t, so it au  m in im u m  .............................   300.000 »

« Sub ven tio n  de l ’E tat pour les f r a is  d ’é q u i
pem ent des d isp en sa ire s  :

« U ne dem ande de sub ven tion  se ra  ad ressée  au  
M in is tè re  de la  S an té  p u b liq u e  con form ém ent 
au x  in s tru c t io n s  de la  c ir c u la ir e  m in is té r ie lle  
n° 99 d u  11 a v r il 1947 et re la t iv e  à  la  p a r t ic ip a 
tion  de l ’E tat au x  tau x  de 75 % d an s  le s  f ra is  
d ’éq u ip em en t des d isp en sa ire s  a n titu b e rcu leu x .

« F ra is  d ’équ ip em en t en 1948 : ach a t de l ’a p 
p a re il de rad io lo g ie  : 560.000 fran cs .
« Sub ven tio n  de l ’E tat : 7 5 % , so it ...........................  420‘.000 »

« T o ta l................................  720.000 »
« L a dépense ré e lle  du Serv ice  de m édecine so c ia le  e s t donc:

4.840.000 — 720.000, so it 4.120000 fran c s .
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« E lle  est à répartir entre les Communes, le  Départem ent et 
l ’E tat suivant le  barèm e fixé par le décret-lo i du 30 octobre

.1935 :
«  P a rt de l ’E tat : 58,14 %  .................. '   2.395.368 »>
«  Pa rt du Départem ent : 21,11 %    869.732 »
« P a rt des Communes : 20,75 %    854.900 »

«  S u b ven tion  au C om ité  départem enta l d ’assistance s 
a u x  tu bercu leu x

«  Crédit sans changement.

«  S erv ice  a n tivénérien

«  Les dépenses résultant de ce service sont couvertes en 
to ta lité  par une subvention de l ’Etat.

«  S erv ice  des consu lta tions d ’h yg iène m enta le

«  En 1947, les consultations d ’h yg iène m entale ont fonc
tionné régu lièrem ent à Nevers et à L a  Charité.

«  Des d ifficu ltés de transport pour les médecins et de recru
tement d ’assistantes sociales dans certains centres ont retardé 
l ’ouverture des autres consultations. Les consultations à Cosne 
ont com m encé au mois de m a i; celles du docteur Dèsruclles 
à Chàteau-Cliinon, M ou lins-E ngilbert et Corb igny-Lorm es, en 
ju in .

«  Ce service, trava illan t en lia ison avec l ’h yg iène scolaire 
organisée depuis 1947 dans le  départem ent, est appelé à 
prendre rap idem ent un très grand développem ent. •

«  Pou r Clamecy, une assistante sociale départem entale ayant 
été recrutée, les consultations d’h yg iène m entale pourront en 
1948 fonctionner com m e prévu.

«  En conséquence, les crédits de 1948 doivent 
être calculés com m e suit :

« D octeur Loo : N evers :
« V acatio n  (36 co n su lta tio n s) ...........................  14.400 »
« D ép lacem ents .............................................................  30.000 »

« D octeur P e t it  .: Cosne, L a C h arité , C lam ecy  :
« V acatio n  (52 co n su lta tio n s) .....................   20.800 »
« D ép lacem ents .............................................................  36.000 »

« D octeur D esru e lle s : C h âteau -C h in on , M o u lin s- 
E n g ilb ert (12 c o n su lta t io n s) ; L o rm es-C o rb igny  
(12 co n su lta tio n s) :

« V acation  ........................................................! .............  10.000 »
« D ép lacem ents   36.000 »

« T ra item en t de l ’a s s is ta n te  so c ia le  sp éc ia lisée
de N evers .........................................................................................  150.000 »

« F ra is  de d ép lacem en ts  ..................................................  10.000 »
« F ra is  d ’im p rim és  ..............................................................  40.000 »

«  Dépense to ta le ......................  347.200 »
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\ « 'C onform ém ent au x  in s tru c t io n s  m in is té r ie l le s  d u  20 sep 
tem bre 1947, une subven tion  é g a le  à  l a  p a r t ic ip a tio n  du 
D épartem ent p eu t ê tre  dem an dée  à  l ’E tat.

« En conséquence, u n e 's u b v e n tio n  dp 174.000 fran cs  sera  
so llic itée .

«  S u b ven tion  au Centre in te rd épa rtem en ta l d’éducation  
san ita ire

« J ’a i l ’h o n n eu r de p roposer à  cet. a r t ic le  l ’in sc r ip tio n  d ’un 
c ré d it  de 37.500 fran cs  d estin é  au  t i t r e  de su b ven tio n  au  Centre 
in te rd ép a r tem en ta l d ’éd ucatio n  s a n ita ir e  s ié g e a n t à  O rléans 
e t d ir ig é  p a r  M. le  docteu r L epage. J u s q u ’à  p résen t, cet o rg a 
n ism e, fau te  de c réd its , n ’a v a it  eu q u ’une ac t iv ité  trè s  re s 
tre in te . M ais le s  a u tre s  d ép artem en ts  de l a  rég io n  a y a n t  b ien  
voulu p a r t ic ip e r  à l ’a c h a t de m a té r ie l de p ro p agan d e , le doc
teu r  L epage est en m esu re  ac tu e llem en t d ’o rg a n ise r  d an s  les 
d ép artem en ts  des con férences d an s le s  m ilie u x  o u v rie rs  et 
sco la ire s , ce q u i s e r a it  du  p lu s  g ra n d  in té rê t.

« 25 % ' de la  som m e g lo b a le  de 50.000 f la n c s  d estin ée  à 
l ’éd ucatio n  s a n ita ir e , so it 12.500 fran cs , s e ra ie n t réservés à  la  
section  d ép artem en ta le  e t in s c r it  au  c h ap itre  X III, a r t ic le  3. »

J ’a i l ’h o n n eu r de vous p r ie r  de v o u lo ir  b ien  s ta tu e r  su r  ces 
p roposition s.

Sous réserve  de vo tre ra t if ic a t io n  j ’a i  p révu  au  b u d ge t p r i
m it if , en  recettes et en dépenses, le s  c réd its  d em andés q u i m e 
p a ra is s e n t n écessa ire s  à  l a  bonne m arch e  du serv ice , à  l ’excep
tion  to u te fo is  :

1'° de la  som m e de 12.500 fran c s  d estin ée  à  l ’éd u catio n  s a n i
ta ir e  e t qu i s e ra it  à  in s c r ir e , le  cas échéan t, au  c h ap itre  X III, 
a r t ic le  5 ;

2° de la  som m e de 37.500 fran cs  dem an dée  à  t i t r e  de su b 
vention  au  C entre in te rd ép a r tem en ta l d ’éd u catio n  s a n ita ir e  
s ié g ea n t à  O rléaris^et q u i f ig u re ra it  à  l ’a r t ic le  12.

Je  vous s e ra is  o b ligé  de v o u lo ir  b ien  p ren d re  une' d écision  
re la t iv em en t à  l ’in sc r ip tio n  au  b u d ge t de ces d eux  créd its .

60 CHAPITRÉ III

221°  •

PRO TECTIO N M ATE RN ELLE  E T  IN FA N TILE . —  PROPOSITIONS

BUDGÉTAIRES PO U R L ’ANNÉ E  1948 1

J ’a i reçu  de M lle  le  M édec in -D irecteu r de la  S a n té  le  rap p o rt 
c i-ap rè s  :
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«  Tra item en ts  et ind em n ités  des assistantes sociales 
et a u x ilia ires  sociales

«  Ce crédit, fixé antérieurem ent à  700.000 francs, représente 
les traitem ents et indem nités des six assistantes sociales pré
vues pour le  fonctionnem ent du service. I l  a été adm is par le 
Conseil général, en sa session de novem bre 1946, que le  Ser
v ice social départem ental devait com prendre d ix -h u it assis
tantes et auxilia ires sociales. Les tra item ents de douze ont été 
inscrits au chapitre X I I I ,  artic le 8 (Service des Dispensaires 
an titubercu leux); s ix  restent à porter à ce chapitre V I I I  (P ro 
tection m aternel Te et in fan tile ).

«  .T’ai l ’honneur de proposer un créd it un peu plus élevé 
s’élevant à 900.000 francs, ceci en raison de l ’augm entation des 
traitements.

«  S ubven tions  aux organism es 'privés u tilisa n t 
des assistantes sociales

«  Le  crédit de 30.000 francs inscrit en 1946 a été u tilisé pour 
subventionner le  Service social de la M utualité agricole. Depuis 
le  m ois d ’octobre 1946, sept assistantes sociales de cet orga
nism e assurent la  protection m aternelle et in fan tile  dans des 
secteurs ruraux.

«  En raison de l ’augm entation des traitem ents, j ’ai l ’honneur 
de proposer que ce crédit soit porté de 30 à 40.000 francs.

«  H on ora ires  et fra is  de déplacem ents des m édecins agréés

«  J ’ai l ’honneur do proposer le môme crédit qu ’en 1947, 
soit 80.000 francs.

«  Fra is  de certifica ts  délivrés aux n ou rrices  et gardiennes  
et d ’examens p réven tifs

«  Le  crédit de 20.000 francs inscrit au budget de 1947 a été 
suffisant parce que les nourrices et gardiennes ne se sou
m ettent pas aux ob ligations de l ’ordonnance du 2 novem bre 
1945 et ne subissent pas les examens m édicaux. On peu espérer 
que, cette année, les exam ens seront plus fréquents, sans 
estim er toutefois qu ’ils se généraliseront. De plus, une circu
la ire  m in istérie lle  en date du 2 ju in  1947 m et à la charge du 
Service les fra is  de transport des nourrices se rendant aux 
centres d ’examens.

«  M a lgré ces d ispositions nouvelles, j ’a i l ’honneur de pro
poser le  môme créd it qu’en 1947, soit 20.000 francs.

«  Fra is  de fon c tion n em en t des consu lta tions  de nourrissons  
et des consu lla tons prénatales

«  Le  crédit de 190.000 francs inscrit au budget de 1947 s’est 
révélé insu ffisant et cela d ’autant plus qu’aucune consultation 
prénatale n 'a été créée.
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« Le C onseil g é n é ra l, au  cours de la  sess io n  de sep tem bre 
1947, a  b ien  vou lu  a u to r is e r  le  rep o rt s u r  ce t a r t ic le  des c réd its  
in sc r its  à  l ’a r t ic le  3 sous le  t itre  des h o n o ra ire s  des m édecin s 
ag réés.

« I l ex iste  ac tu e llem en t 5 0 'co n su lta tio n s  de n o u rr is so n s  dont 
le s  dépenses de fonctionnem en t son t : le s  f r a is  de m a té r ie l, 
d ’en tre t ien , les h o n o ra ires  e t le s  f r a is  de d ép lacem en t des 
m édecin s e t la  rém u n éra tio n  des se c ré ta ire s  de co n su lta tio n  
non a s s is ta n te s  socia les .

« A ctu e llem en t, le s  h o n o ra ire s  m éd icau x  sont de 120 fran cs 
p a r  séan ce  co m p ren an t au  p lu s  15 e n fa n ts  e t 8 fran cs  par 
e n fan t en  su s. J ’a i l ’h o n n eu r de proposer l ’ap p lic a t io n  du ta r if  
ac tu e llem en t en cours d ’ap p ro b atio n  au M in is tè re  de l ’In té 

r i e u r  et qu i a  é té  fixé p a r  le M in is tè re  de la  S an té  p u b liq u e  
à  200 fran c s  pour l a  p rem iè re  h eu re  et à  150 fran c s  pour le s  
h eu res  su iv an te s . T outefo is , s i à  t itre  excep tio n n el l a  séance 
com prend  m o in s de d ix  en fan ts , le  t a r if  h o ra ire  s e r a it  ram en é 
à  150 fran cs .

« En ce q u i concerne le s  s e c ré ta ire s  non a s s is ta n te s  so c ia les  
(q u i en r é a lité  sont l ’excep tion ), e lle s  perço ivent ac tu e llem en t 
u n e  rém u n éra tio n  de 25 fran cs  p a r  séan ce  q u i m e p a r a ît  ré c l-  
Im ent in su ff isan te . J ’a i l ’h o n n eu r de proposer u n  ta r if  de 
50 fran cs  p a r  séan ce  de 10 en fan ts  au  m o in s et de 30 fran cs s i 
le nom bre des en fan ts  est in fé r ie u r  à 10.

« Ces m esu res  m e p a ra is s e n t n écessa ire s . I l s e r a it  en effet 
du  p lu s  g ra n d  in té rê t d ’o b ten ir une p a r tic ip a tio n  de l a  C aisse  
de S écu r ité  so c ia le . Or. p o u r co n sen tir  une sub ven tion , cet o rg a 
n ism e dem ande, d ’u n e  p a r t, la  p résence d u  m éd ec in  p en d an t 
la  du rée  de la  co n su lta tio n  et, d ’au tre  p a r t , la  co m m u n icatio n  
des fiches de pesée, d ’où un  tr a v a il  de s e c ré ta r ia t  su p p lém en 
ta ir e . P a r  a i l le u r s , ces au g m en ta tio n s  d ’h o n o ra ire s  n e  devron t 
pas av o ir  d ’in c id en ce  b u d g é ta ire  im p o rtan te , c a r  il m e sem b le  
in d iq u é  de tran s fo rm er  en « pesées » le s  co n su lta tio n s  de trop 
fa ib le  im p o rtan ce  don t la  fréq u en ta tio n  n ’a t te in t  p as une 
m o yen n e  de 8 à  10 en fan ts  p ar  séance.

« I l en ré su lte  que le  c réd it p eu t ê tre  estim é , en  p re n a n t ' 
com m e b ase  le  p r ix  de rev ien t m oyen  d ’une co n su lta tio n  en 
1947, à  : 6.000 x  50 = 300.000 fran cs .

« Il n ’ex is te  encore au cu n e  co n su lta tio n  p rén a ta le . I l n e  m e 
p a ra ît  pas so u h a itab le  de fa ire  de no m b reuses c réa tio n s , 
p u isq u e  l a ’ lo i p révo it le rem b ou rsem en t in té g r a l des exam ens 
su iv is  au  cab in e t du m édecin  p ar  le s  fem m es en ce in tes . T oute
fo is, l ’ex isten ce  d ’u n e  co n su lta tio n  p ré  e t p o st-n a ta le  s e ra it  
in té re ssan te  dan s les cen tres  où se trouve un  m édecin  sp éc ia 
lis é  e t dont l ’éq u ip em en t p e rm e ttra it , au  cours d ’u n e  m êm e 
séance , des exam en s co m p lém en ta ires . 11 fa u t no ter d ’a il le u r s  
que la  D irection  d ép artem en ta le  de la  S an té  possède le  m até 
r ie l n écessa ire , acq u is  en 1946.
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« P o u r l ’an n ée  1948, j ’a i l ’h o n neu r de proposer un  c réd it de
50.000 francs.

« P o u r le s  f r a is  de fonctionnem en t des co n su lta tio n s  de 
n o u rrisso n s  et des co n su lta tio n s  p rén a ta le s , un  créd it g lo b a l 
de 350.000 fran c s  d e v ra it  donc ê tre  in sc r it .

«  . Récompenses aux nourrices. Prim es d’assiduité 
aux consultations

« J ’a i  l ’h o n neu r de proposer la  fu s io n  des a r t ic le s  6 e t 7 
co n cernan t resp ectiv em en t le s  récom penses au x  n o u rrices  et 
les p r im es  d ’a s s id u ité  au x  co n su lta tio n s.

« Le c réd it de l ’a r t ic le  6 e s t san s ch an gem en t, so it 30.000 fr. 
Q uant au x  p rim es d ’a s s id u ité  au x  co n su lta t io n s  de n o u rr is 
sons p révues p a r  l'o rd o n n an ce  d u  2 novem bre 1945, e lle s  ont 
été fixées à  300 fran cs . E tan t donné le  nom bre e t la  fréq u en 
ta tio n  des co n su lta tio n s  de n o u rr isso n s , il f a u t  p révo ir au  
m o in s 500 p r im es  p o u r l'en sem b le  d u  dép artem en t, so it u n e  
som m e de 150.000 francs.

« L ’en sem b le  des c réd its  pour le s  a r t ic le s  6 et 7 s e ra it  de
180.000 francs.

« Frais d’adm inistration

« Ce créd it , très  ch arg é  p a r  l ’a c h a t des ca rn e ts  de san té , est 
m a in ten u  à  100.000 fran cs .

« Dettes des exercices antérieurs

« C réd it m a in ten u  à  50.000 fran cs .

«  R e c ette s

« Subvention de la Caisse régionale de Sécurité sociale

« L a C aisse  rég io n a le  de s é cu r ité  so c ia le  p ropose au  D épar
tem en t u n e  convention au x  term es de la q u e lle  e lle  s ’en gage  à  
ve rse r une p a r tic ip a tio n  p a r  ch aq u e  en fan t ex am in é , p a r t ic i
pation  é g a le  à  C/O, so it a c tu e llem en t 90/G =  15 et s a n s  doute 
dan s un  av en ir  très proche 120/G =' 20 fran cs . Cet o rgan ism e  
dem an d e  q u ’il lu i so it fo u rn i I r iin e s tr ie llem en t des re levés 
n o m in a tifs  p o rtan t le s  num éro s d ’im m a tr ic u la t io n  des p a ren ts  
des en fan ts  fréq u en tan t les co n su lta tio n s  ag réées  p a r  e lle , 
c’e s t-à -d ire  p ré sen tan t un équ ip em en t s a n ita ir e  assez com plet.

« De ce fa it , l a  p a r t ic ip a tio n  q u i p o u r ra it  sem b le r  élevée, 
est en ré a lité  assez fa ib le , un nom bre seu lem en t très  re s tre in t 
de co n su lta t io n s  p o u van t ê tre  ag réé . P o u r cette  ra iso n , M. le  
P ré s id en t du  Conseil g én é ra l m ’a  donné un av is  d é fav o rab le  
à  cet accord  et des p o u rp a r le rs  à  ce s u je t  so n t en  cours avec 
la  C a isse  rég io n a le  de S éc u r ité  so c ia le , à  O rléans.

« Q uelle  que so it l ’issue- des p o u rp a r le rs , on p eu t p révo ir 
P our l ’an n ée  1948 une sub ven tion  m in im u m  de 100.000 fr. »
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J’ai l ’honneur de vous p rie r de vou lo ir  bien statuer sur ces 
propositions.

Sous réserve de votre ratification, j ’ai prévu, au budget p r i
m itif, en recettes et en dépenses, les crédits demandés.

23°

SERVICES VÉTÉRINAIRES. —  FRAIS DE FONCTIONNEMENT 

POUR L ’ANNÉE 1948

J’ai reçu de M. le  D irecteur des Services vétérinaires le 
rapport ci-après :

«  Gomme suite à votre note de service du 10 octobre, j ’a i 
l ’honneur de vous fa ire  parven ir mes propositions en ce qui 
concerne l ’établissem ent d’un p ro je t de budget p r im it if  pour 
l ’année 1948 (chapitre X IX , Service des épizooties, lo i du 
21 ju in  1898 sur le  Gode rural, art. 62):

«  Tra item en ts  du personne l a ffecté  au Serv ice  vé térina ire

«  Le  personnel du Service dont les tra item ents sont à la 
charge du budget départem ental com prend : un vétérinaire 
ad jo in t au Directeur, un secrétaire, une sténo-dactylographe, 
un préparateur de laboratoire, une laborantine.

«  Les em plois de vétérina ire  ad jo in t et de laborantine sont 
actuellem ent vacants, le p rem ier depuis le  1er ju in  1946, le 
second depuis le 15 octobre 1945. Les traitem ents concernant 
ce personnel figurent néanm oins, à Litre in d ica tif, dans mes 
prévisions de dépenses indiquées ci-après, car la  vacance de 
ces deux postes nuisant à la bonne m arche du Service, j ’ai 
l ’in tention  de recruter un vétérina ire  ad jo in t et une laboran
tine si l ’au torisation m ’en est accordée en vertu des lois sur 
les com pressions d ’e ffectifs  dans les Adm in istrations.

«  Les sommes à p révo ir pour le  paiem ent des traitem ents 
du personnel du Service sont donc évaluées approxim ative-

rances sociales :

«  V étérina ire  ad jo in t   230.000 »
«  Secrétaire .............................................  140.000 »
«  S téno-dactylographe ......................... 140.000 »
«  L a b o ra n tin e ...............    135.000 »  \

«  T o ta l....................... 645.000 »

«  Note. —  Le tra item ent du préparateur du Laborato ire  
étant habituellem ent im puté sur le  crédit «  Tra item ents des
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em ployés de la  Pré fectu re  à la  charge du Départem ent » ,  ne 
figure pas dans les prévisions ci-dessus.

«  Dépenses diverses (Serv ice  a d m in is tra tif et La b ora to ire )

« F ra is  de b u reau  (im p rim és , p ap ie r , affiches, 
fo u rn itu re s  de b u re au  d iverses , f r a is  de cor
respondance , etc.)    27.000 »

« T éléphone (ac tu e llem en t m o yenn e de 800 fran cs
p ar m ois) ..................................................................................  10.000 »

« H onora ires des v é té r in a ire s  s a n ita ir e s  (17.000 fr. 
en m o yenn e p o u r 1945 et 1946, m a is  un re lè 
vem ent des ta r if s  do it ê tre  en v isagé) .................  25.000 »

« F em m e de m én age  (pour l ’en tre t ien  des locaux  
et les n e tto yages  d u  lab o ra to ire  : 3 h eu re s  p ar
jo u r )    30.000 »

« E lec tr ic ilé  ( lu m iè re  et force, a c tu e llem en t 3.500
fran cs  p a r  tr im es tre )   14.000 »

« C hauffage des lo caux  (7 pièces) : 15 stè res  de
bo is et 2 tonnes de charbon  ----------------- , ------  17.000 »

« In d em n ités  p o u r d ép lacem en ts  du  p e rso n n e l. . .  15.000 »
« F onctionnem en t du L ab o ra to ire  de d iagn o stic s  

et du  S erv ice  de con trô le  h y g ié n iq u e  des la its  
(a ch a ts  de p ro d u its  ch im iq u es  et m éd icam en ts  
d ’e ssa is , a c h a t et en tre t ien  de m a té r ie l e t d ’a p 
p a re ils  de lab o ra to ire , etc.) .....................................  80.000 »

«  V o itu re  autom obile du Service (u tilisée pou r les 
déplacem ents du D irecteur et les transports du 
Labora to ire ), essence, assurances, réparations 65.000 » 

«  Achat d ’ouvrages scientifiques, abonnements 
aux jou rnaux et revues de m édecine vétéri
naire ou a g r ic o le s ...................................................  12.000 »

«  T o ta l....................... 295.000 »

«  R éca p itu la tion

« Traitem ents des e m p lo y é s ______ 645.000 »
«  Dépenses diverses ..................... 295.000 »

«  M ontant total du créd it de
m andé pou r 1948 ............  940.000 »

«  Aucune dépense nouvelle n’a été prévue. Le crédit prévu 
pour 1947 est de 540.000 francs; les prévisions ci-dessus fon t 
ressortir une augm entation par rapport à 1947 de 260.000 l'r.
pour les traitem ents et de 140.000 francs pour les dépenses
diverses. »

J ’ai l ’honneur de vous p rier de bien vou lo ir statuer sur ces 
propositions.
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Sons réserve de votre ratification  j ’ai prévu un crédit de
940.000 fr. au budget p r im it if  de l ’exercice 1948, chapitre X IX , 
artic le 1er.

24°

SERVICES V É TÉ R IN A IR E S . —  ACQUISITION DÙJNE VO ITU R E  

AUTOM OBILE U T IL ITA IR E

J’ai reçu de M. le D irecteur des Services vétérinaires le  rap
port ci-après :

«  J ’ai l ’honneur de vous rendre com pte que la  D irection  des 
Services vétérinaires de la  N ièvre possède depuis novem bre 
1940 une vo itu re autom obile, m arque Citroën, puissance 9 CV., 
carrossée en cam ionnette. Cette vo itu re autom obile avait été 
achetée d ’occasion par m on prédécesseur; sa prem ière m ise en 
service rem onte à 1935.

«  Ce véh icu le a rendu de grands services lors des épidém ies 
de fièvre aphteuse qu i se sont abattues à différentes époques 
sur le départem ent et a perm is, au m om ent où l ’hém opréven- 
tion éta it v ivem ent recom m andée en m atière de prophylax ie  
anti-aphteuse, la récolte de quantités très im portantes de sang 
de convalescents, l ’achem inem ent rapide de ce sang vers le 
Laborato ire  où il était traité, enfin son retour vers les lieux 
mémos de son application. Cette cam ionnette, qui a participé 
efficacem ent aux diverses activités du Service vétérinaire, est 
au jou rd ’hui dans un m auvais état général : ce n ’est pas 
im puném ent qu’ une autom obile sillonne les routes pendant 
12 ans et il arrive un m om ent où les pannes de toutes natures 
deviennent si fréquentes, les réparations si nombreuses, qu ’un 
pareil véhicule, qu i a fa it  son temps, devient, une charge pour 
un budget. Pou r m a part, j ’a i tou jours ve illé  à l ’entretien de 
la cam ionnette .qu i m ’est confiée. Pourtant, j ’ai vu le  nom bre 
do réparations augm enter sérieusement, et les fra is  qu i en 
découlent s’enfier dans de notables proportions. A lo rs  qu’en 
1946 j ’a i dû débourser sur mes crédits 22.000 francs environ 
pour cette vo itu re  au tom obile (essence non com prise), en 1947 
les factures du garagiste s’é lèvent d é jà  à 47.000 francs environ, 
et encore n ’a i- je  pu fa ire  que l ’indispensable et le  plus pressé, 
mes occupations professionnelles exigeant de nom breux dépla
cements dans le départem ent. Et, de plus, ce service n’a -t-il 
pu être effectué avec toute la  régu larité  que j ’aurais désiré, ma 
cam ionnette se révélant parfo is  défa illan te  au m om ent où j ’en 
avais le  plus besoin pour assurer mes fonctions et fa ire  
respecter les lo is sanitaires.

« T e lle  est la situation des Services vétérinaires au point de 
vue autom obile. Cette situation  ne se révèle pas brillante, mes
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ac tiv ité s  é ta n t fonction  d ’un  v éh icu le  u sag é  q u i a u r a i t  encore 
beso in  de g ro sses  rép a ra t io n s  p o u r a s su re r  un  serv ice  q u i ne 
s e r a it  c e rta in em en t p as  de lo n gu e  du rée . Ces rép a ra t io n s  pèse
ra ie n t lo u rd em en t, trop  lo u rd em en t m ôm e s u r  m on b u d ge t et 
ne rep ré sen te ra ien t p as  u n e  économ ie p o u r le  D épartem ent. 
D’a u ta n t p lu s  que tô t ou ta rd , p lu s  tô t que p lu s  ta rd  d ’a il le u r s , 
l a  D irection  des Serv ices  v é té r in a ire s  se tro u v e ra it d ém u n ie  de 
m o yen s de tran sp o rts  e t l a  s itu a tio n  s e ra it  g rave , trè s  g rave  
m ôme, s i j e  m e tro u v a is  en  p résence d ’u n e  n o u ve lle  'ép idém ie 
do fièvre ap h teu se , ce q u i n ’est p as im p o ss ib le  p u isq u ’un ce r
ta in  nom bre do d ép artem en ts  fra n ç a is , une' tr en ta in e , sont 
encore en vah is , ou s i des cas de peste bovine, m a la d ie  dont on 
p a r le  sé r ieu sem en t à  l ’h eu re  a c tu e lle , v en a ien t à  se  p ro d u ire .

« A vo ir reco u rs, d an s c e r ta in s  cas u rg en ts , à  un  tran sp o r
te u r  p rivé  n e  m e p a r a ît  p as non p lu s  une so lu tio n  h eu reu se , 
ne se ra it-c e  que p o u r le  b u d ge t de m on Serv ice . Les f r a is  qu i 
en1 d éco u le ra ien t s e ra ie n t trè s  ce rta in em en t trop  im p o rtan ts  
p o u r q u ’on p u is se  u se r  long tem ps de cette  m éhode.

« En t r e f ,  le s  S erv ices  v é té r in a ire s  se do iven t d ’ê tre  pourvus 
d ’un  m a té r ie l au to m o b ile  s é r ieu x , d ign e  d ’une ac t iv ité  q u i se 
m a n ife s te  d ep u is  de lo n gu es an n ées avec succès a u  p rofit de 
l ’a g r ic u ltu re  et de la  san té  des an im au x .

« C’est, pourquo i j ’a i  l ’h o n n eu r de so ll ic ite r  de vo tre h au te  
b ien v e illan ce  l ’in sc r ip tio n  au  b u d g e t de 1948 d ’un  c ré d it  en 
vue de l ’a c q u is it io n  d ’une v o itu re  au to m o b ile  neuve.

« Le seu l v éh icu le  u t i l i t a ir e  q u i réponde de façon  p a r fa ite  
au x  beso ins des Serv ices  v é té r in a ire s  e s t l a  lim o u s in e  com m er
c ia le  P eugeo t 202 U. Le D irecteu r des Serv ices  v é té r in a ire s  du 
C her possède d é jà  'un  v éh icu le  de ce typ e , e t m on co llègue  de 
l ’A il ie r  v ien t d ’o b ten ir du C onseil g é n é ra l de ce d ép artem en t 
le s  c réd its  n écessa ire s  à  l ’a c h a t de cette  v o itu re  d estin ée  au 
bon fonctionnem en t de son Serv ice . Notre d ép artem en t revêt, 
du  p o in t de vue v é té r in a ire , u n e  im p o rtan ce  au  m o in s au s s i 
g ran d e , s inon  p lu s , que l ’A ilie r  e t le  Cher, e t i l  s e ra it  so u h a i
ta b le  que le s  m o yens m is  à  m a d isp o sitio n  m e perm etten t des 
ré a lis a t io n s  q u i so n t à  l ’é tu d e  d an s  le s  d ép artem en ts  vo is in s  
e t qu i en tre ro n t b ien tô t en ap p lica tio n .

« 'La lim o u s in e  co m m erc ia le  P eugeo t 202 U es t cotée à  
l ’h e u re  a c tu e lle  308.900 fran cs , som m e.à la q u e lle  i l  f a u t  a jo u te r  
l a  taxe  m u n ic ip a le  de 1,50 % et le  m o n tan t de l a  liv ra iso n  du 
véh icu le , so it 4.500 fran cs . On a r r iv e  a in s i à  un to ta l de 320.000 
fran cs  env iron .

« M ais une no uve lle  h au sse  des p r ix  e s t p révue dan s l 'in d u s 
tr ie  au to m o b ile , h au sse  q u i s e ra  de l ’o rd re  ap p ro x im atif , 
d ’ap rè s  le  co n cess io n n a ire  P eugeo t, de 10 à  15 % . U y  a  donc 
lie u  d ’en te n ir  com pte d an s  le  ca lcu l d u  p r ix  de rev ien t de 
cette vo itu re ! En Conséquence, le  c réd it n écessa ire  à  l ’a c h a t p a r  
le  D épartem ent de ce v éh icu le  u t i l i t a ir e  s e ra it  de 370.000 francs.

« II fa u t  so u lig n e r  d ’a i l le u r s  q u e  ce c réd it ne rep ré sen te ra it
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pas pour le  D épartem ent u n e  dépense sèche de 370.000 fran cs . 
En effet, ce lte  som m e p o u rra it  ê tre  am o rtie  en m a je u re  p a r tie  
p a r  la  ven te  u lté r ie u re  de la  cam io n n ette  ac tu e llem en t en 
serv ice , d ’u n  vé lom oteu r M onet-G oyon m odèle  1943 et d ’une 

.rem o rque  au to  dém ontab le , acq u is  p a r  m on p rédécesseu r. L a 
som m e récupérée  p a r  ces ven tes p eu t se ch iffre r au x  env irons 
de 240.000 fran cs . Le D épartem ent n e  d éb o u rse ra it donc en 
d éfin itive  .qu’une som m e de 130.000 fran cs  env iron . Encore 
f a u t - i l  te n ir  com pte q u ’u n e  p a r t ie  des 130.000 fran cs  se ra it  
a u s s i am o rtie  s u r  le  b u d g e t o rd in a ire  du S erv ice  p a r  une 
consom m ation  d ’essence très  in fé r ie u re  à  la  consom m ation  
ac tu e lle , u n e  consom m ation  d ’h u ile  n o tab lem en t d im in u ée , et 
p ar  des f r a is  de rép a ra tio n s  n u ls  ou à  peu près.

« E t p o u r ce c réd it m in im e , l a  D irection des Serv ices vété
r in a ir e s  de l a  N ièvre s e ra it  o u tillé e  en cas d ’ép izootie  e t .p o u r
r a i t  f a ir e  rap id em en t face au  d an ger, en ré d u is a n t le s  pertes 
à  leu r  p lu s  s im p le  exp ress io n  et en sau v e g a rd an t le  cheptel 
des a len to u rs  p a r  u n e  vacc in atio n  d ’a u ta n t p lu s  efficace q u ’e lle  
s e r a it  p lu s  h â t iv e .•

« D ans la  p ra t iq u e  co u ran te , j e  p o u rra is  a s su re r , s u r  p lace , 
la  réo rg a n isa t io n  de l ’in spection  des v ian d es  d an s  le  d ép a r
tem en t, s u rv e il le r  p lu s  fréquem m en t le  con trô le  s a n ita ir e , la  
q u a lité  h y g ié n iq u e  des la its  e t m ettre  s u r  p ied  en m a tiè re  de 
m a lad ie s  an im a le s  le s  m éthodes de p ro p h y la x ie  co llective.

« L a  D irection  des Serv ices  v é té r in a ire s  a  ren d u  et rend 
encore de g ra n d s  serv ices à  l ’A g r ic u ltu re  n iv e rn a ise . Son lab o 
ra to ire , où p lu s  de 1.000 exam en s b ac té r io lo g iq u es  ont été 
p ra tiq u é s  d ep u is  le  1er ja n v ie r , est u n an im em en t ap p réc ié  d an s 
le m onde ag r ico le  e t n u llem en t contesté . Il im porte  que nous 
é ten d io n s le  cham p  de nos ac tiv ité s  e t que nous p u iss io n s , le  
p lu s  souven t p ossib le , p ren d re  s u r  p lace  le s  m esu res  q u i nous 
au ro n t été su ggé rée s  p a r  le s  exam en s .effectués, a u  L ab o rato ire . 
P o u r ce fa ire , un  v éh icu le  au to m o b ile  n eu f nous es t in d isp en 
sab le .

« En ce q u i concerne le s  véh icu les  u t i l i t a ir e s  n eu fs , le  
m arch é  es t l ib r e  o ffic ie llem en t. M ais s i le s  d é la is  de liv ra iso n  
son t a c tu e llem en t tr è s  longs e t im p réc is  p o u r le s  p a r t ic u lie r s , 
le s  S erv ices  p u b lic s  e t A d m in is tra t io n s  peuven t o b ten ir des 
M in is tè re s  in té re ssé s  des bons de p r io r ité  qu i o b lig en t le  cons
tru c te u r  à  accé lé re r la  liv ra iso n .

« J e  vous s e ra is  reco n n a issan t, M onsieu r le  P ré fe t, de vou
lo ir  b ien  so u m ettre  le  p résen t rap p o rt à  l ’ex am en  d u  C onseil 
g én é ra l lo rs  de sa  p ro ch a in e  réun io n . »

J ’a i l ’h o n n eu r de vous p r ie r  de v o u lo ir  b ien  s ta tu e r  s u r  cette 
dem ande.

Le cas  éch éan t, les c réd its  c i-a p rè s  s e ra ie n t à  in sc r ire  au  
b ud get p r im it if  de l ’exerc ice  1948 :

1° en rece ttes , c h ap itre  X II, a r t ic le  3 : V en te de 
m o b ilie r  h o rs  de serv ice  ......................................................  240.000 »



2° en  dépenses, ch ap itre  X X IY , a r t ic le  n ouveau  :
A cq u is it io n  d ’une v o itu re  au to m o b ile  p o u r la  
D irection  des Serv ices v é té r in a ir e s ................................  370.000 »

AFFAIRES ECONOMIQUES ET SOCIALES 69

25° ,

DEMANDE D ’AUGM ENTATION DE CRÉDITS FORM ULÉE 

PA R  M. L ’ INSPECTEU R D ’ACADÉMIE

J ’a i l ’h o n n eu r de vous in fo rm er que M. l ’In sp ec teu r d ’A cadé- 
m ie  so llic ite  l ’au g m en ta tio n  des do tation s des d ifféren ts  ch a 
p itre s  du b u d ge t d ép artem en ta l de 19-48 dont le s  c réd its  sont 
d estin és  à  f a ir e  face au x  dépenses de son  serv ice.

Les p ro p ositio n s de ce Chef de serv ice  ten d en t à  é lever :

1° de 10.000 à  45.000 fran c s  le  c ré d it  du  ch ap itre  Ier, 
a r t ic le  18 (chau ffage et é c la ira g e  des b u re au x  de l ’in spection  
A cadém ique) ;

2° de 9.000 à  35.000 fran cs  le c réd it à  in sc r ire  au  c h ap itre  III, 
a r t ic le  4, p o u r m o b ilie r  des b u re au x  de l ’Inspection  A cadé
m iq u e , à  sav o ir  18.000 fran cs p o u r l ’a c h a t de m o b ilie r  du 
S erv ice  d ’h y g iè n e  sco la ire  e t u n iv e rs ita ire , 10.000 fran cs  pour 
l ’am én agem en t du b u reau  de l ’a s s is ta n te  d ép artem en ta le  et
8.000 fran cs  pour, l ’a c q u is it io n  de l ’a rm o ire -c la ss e u r  du 
m édecin  d é légu é  d ép artem en ta l d ’h y g iè n e  sc o la ire ;

3° de 11.000 à  24.000 fran c s  le  c réd it à  o u v r ir  au c h ap itre  IV, 
§ 2, a r t ic le  7, p o u r f r a is  de b u re au  de l ’In spection  A cad ém iq u e ; 
le s  dépenses de co m m u n icatio n s té léph o n iqu es du m édecin  
d é légu é  d ép artem en ta l d ’h y g iè n e  s c o la ire  en tren t d an s  ce 
c ré d it  p o u r une som m e de 8.000 f ra n c s ;

4° de 80.000 à  110.000 fran c s  le  c ré d it  à  p révo ir à  l ’a r t ic le  8 
d u  m êm e ch ap itre , p o u r fo u rn itu re  des im p rim és  à  l ’u sag e  des 
d é lég a tio n s  can to n a les  e t de l ’In spection  A cad ém iq u e ;

5° de 100.000 à  125.000 fran cs  le c réd it du c h a p itre  IV, a r t i 
c le  9, p o u r f r a is  de p u b lic a t io n  d u  B u lle t in  d ép artem en ta l de 
l ’In stru c tio n  p r im a ir e ;

6° de 0.000 à  8.000 Francs le  c ré d it  à  in s c r ir e  au  ch ap itre  XX, 
a r t ic le  2, p o u r en tre t ien  des arch iv es , a cq u is it io n  et r e liu re  
d ’o u v rages , a d m in is tr a t if s  ;

7° de 10.000 à  12.000 fran c s  le  c ré d it  à  o u v r ir  à  l ’a r t ic le  11 
d li m êm e c h ap itre  p o u r dépenses d iv e rses  des C om m issions 
d ’exam en  des t itre s  de cap ac ité  de l ’en se ign em en t du 1er degré  
e t de l ’en se ign em en t techn iqu e .

Selon  M. l ’In sp ec teu r d ’A cadém ie , les au g m en ta tio n s  de 
c réd its  d em an dées so n t ju s t if ié e s  en p rem ie r  lieu  p ar  l a  h au sse  
sen s ib le  de p r ix  et en second l ie u  p a r  les d ép en ses sp éc ia le s
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au Service d ’h yg iène scola ire et un iversita ire qui est rattaché 
h l ’ Inspection Académ ique.

Sous réserve de votre approbation, j ’ai in scrit au p ro je t de 
■budget p r im it if  de 1948, qui vous e s t ’ soumis; les crédits pro
posés par l ’Adm in istra tion  scolaire.

26°

ÉCOLES NORMALES. —  PARTICIPATION DU DÉPARTEMENT DE LA NIÈVRE 

AUX DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT DES ÉCOLES NORMALES

J’a i l ’honneur de déposer sur votre bureau les p ro jets  de 
budget établis pour 1948 par la d irectrice et le d irecteur des 
Ecoles norm ales d ’instituteurs et d’institutrices d ’A u xerre  
(Yonne).

Comme les années précédentes, l ’absence d ’Ecoles norm ales 
dans la  N ièvre  continue de m ettre le  Départem ent dans l ’ob li
gation  de d ir ig e r  ses futurs instituteurs et institu trices sur les 
Ecoles norm ales d’Auxerre. .

Conform ém ent à la  lég is la tion  en vigueur, le  Départem ent 
do it partic iper aux dépenses de fonctionnem ent et d ’entretien 
desdites Ecoles au prorata  de l ’e ffectif de ses propres élèves- 
m aîtres ou maîtresses.

Des renseignem ents fou rn is par les chefs d ’établissem ent, il 
ressort que cette partic ipation  serait de l ’ordre suivant :

1° Ecole norm ale d’instituteurs : 295.00(1 francs pour un 
e ffec tif de 29 élèves, alors que l ’Y on n e  en com pte 37, se décom
posant ainsi : ,

Dépenses ord inaires : entretien et location des im m eubles,
176.000 francs.

Dépenses extraord inaires : gros travaux divers, 119.000 fr.
2° Ecole norm ale d ’inslitutrides : 167.000 francs.
Je vous serais très ob ligé  de bien vou lo ir  statuer sur cette 

question. Un créd it g loba l de 462.000 francs a été inscrit, sous 
réserve de votre approbatibn, dans mes prévisions budgétaires 
de 1948 (chap. X X , art. 18).

27,°

CRÉATION D’ UN INSTITUT D’ÉTUDES POLITIQUES, ÉCONOMIQUES 
ET SOCIALES A DIJON. —  DEMANDÉ DE SUBVENTION

M. le doyen de la Faculté de d ro it de D ijon  m ’a fa it  connaître 
ipie l ’ Université de cette v ille  organise, sous le patronage de la
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F acu lté  de d ro it, un In s t itu t  d ’é tu d es p o lit iq u es , économ iques 
e t so c ia les  dont le  b u t p r in c ip a l e s t d ’a s su re r  l a  p rép a ra tio n  
au  concours de l ’Ecole n a tio n a le  d ’a d m in is tra t io n .

L’in té rê t d ’une p a re ille  in it ia t iv e  e s t .  év ident, p u isq u ’e lle  
p erm et au x  je u n e s  gen s  qu i d é s iren t se p résen te r au  concours 
de l ’École n a tio n a le  d ’a d m in is tra t io n  d ’év ite r  le s  f r a is  co n sidé
rab le s  d ’un  s é jo u r  à  P a r is  e t a s su re  d ’a u tre  p a r t  à  ceux q u i 
ont u n  em p lo i —  no tam m ent au x  fo n c tio n n a ires  —  l a  p o ss ib i
lité  de recevo ir des d irec tiv es  pour l ’o r ien ta tio n  de le u r s  é tudes.

C’es t en co n sid é ran t p a r ticu liè rem en t l a  s itu a tio n  des fonc
tio n n a ire s  can d id ats , à  l ’Ecole n a tio n a le  d ’ad m in is tra t io n  que 
l ’In s t itu t a  adopté un  h o ra ire  q u i ren d  les cours a isém en t 
accessib le s  et q u ’en  o u tre  il a  p révu , pour le s  c an d id a ts  é lo ign és  
de D ijon , dès séances de d irec tio n  d ’é tudes d estin ées  à  rem éd ie r  
au x  im p o ss ib ilité s  év en tu e lle s  d ’a s s is te r  au x  cours.

M. le  doyen  a a t t ir é  l ’a tten tio n  des P ré fe ts  s u r  l a  ch arge  
f in an c iè re  q u ’im p liq u e  la  c réation  de ces en se ign em en ts  nou
veau x  et d em an de q u e  le  C onseil g én é ra l de ch aq u e  d ép ar
tem en t en v isag e  d ’a llo u e r  une sub ven tion  à  l ’ In s t itu t d ’étu des 
p o lit iq u e s  qü i v ien t d ’ê tre  créé.

11 s ig n a le  l’in té rê t lo ca l de cette  in it ia t iv e  q u i co n siste  à  
rap p ro ch er ren se ig n em en t de ceux au x q u e ls  il s ’ad re sse , de 
r é ta b lir  au  p rofit des c an d id a ts  de la  p rov ince l ’é q u ilib re  des 
chances avec le u rs  co n cu rren ts  p a r is ien s .

J e  vous s e ra is  donc o b lig é  de b ien  v o u lo ir  e x am in e r  la  ques
tion  et de vous p ro n o n c e r 's u r  l ’o pportun ité  de voter une 
subven tion  pour a id e r  au  fonctionnem en t de cet In stitu t.

28°

DEMANDE DE RÉAJUSTEMENT ET D’AUGMENTATION DES CRÉDITS

AFFECTÉS AUX BOURSES DÉPARTEMENTALES ET AUX SECOURS

d 'é tu d e s

L ’au g m en ta tio n  co n sid érab le  des p r ix  de p en sion  dan s les 
é ta b lis sem en ts  d ’en se ign em en t m ’am èn e à  vous p roposer de 
b ien  vo u lo ir  en v isag e r , p o u r l ’exerc ice  1948, le  re lèvem en t des 
c réd its  in sc r its  au  b u d ge t d ép artem en ta l, d ’une p art, p o u r le  
règ lem en t d e s 'b o u rse s  d an s  les ly cée s , les co llèges c la ss iq u es  
m odernes e t te c h n iq u e s ; d ’a u tre  p a r t, p o u r le  p a iem en t des 
secours d ’é tu d es ou de tro u sseau .

Cette au gm en ta tio n  des p r ix  de pension  a  év id em m en t 
condu it vo tre C om m ission  d ép a rtem en ta le  à re lever les ta u x  des 
bourses et secou rs a ttr ib u é s  p a r  ses so in s, afin  q u e  l ’a id e  pécu
n ia ir e  ap p o rtée  p a r  le  d ép artem en t au x  fam ille s  conserve la  
m êm e efficacité .
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Jo  m e perm ets  donc de vous d em an d er de b ien  v o u lo ir  o u v rir  
a u  b udget de 1948 les c réd its  su iv a n ts  :

1° Un c réd it de 120.000 fran cs au  ch ap itre  XX, a r t ic le  1er, 
sous la  ru b r iq u e  c i-ap rès  : '« E n se ign em en t du second degré. 
A ttr ib u tio n  de bourses p o u r le s  lycée s , co llèges c la ss iq u es  et 
m odernes » .

En ce q u i concerne ce créd it , cette  au gm en ta tio n  se ju s t if ie  
d ’a u tre  p a r t  p a r  le fa it que les co llèges  m odernes, qu i o n t rem 
p lacé  le s  an c ien n es  é c o le s 'p r im a ire s  su p é r ieu re s , font a c tu e l
lem en t p a r t ie  de l ’en se ign em en t du second degré.

2° P a r  con tre , et pour la  m ê m e ,ra iso n , le  c réd it n ag u è re  
p révu  à  l ’a r t ic le  XII d u  m ôm e ch ap itre  p o u r b ourses d ’e n se i
gn em en t p r im a ire  su p é r ie u r  e t q u i se ra  d o rén avan t in s c r it  
sous la  ru b r iq u e  : « B ourses p o u r en tre t ien  d ’é lèves d an s  les 
co u rs co m p lém en ta ire s  » , p o u r ra it  ê tre  ram en é  à  40.000 fran cs 
p o u r 1948.

3° D’a u tre  p art, je  vous p ropose d ’a r ro n d ir  à  20.000 fran cs 
le  c ré d it  de 19.000 fran cs p récédem m ent in s c r it  au  ch a 
p itre  X V JJJ, a r t ic le  6, et de le  f a ir e  figu rer sous la  ru b r iq u e  
« E n tre tien  d ’é lèves dan s le s  Ecoles n a tio n a le s  d ’a r ts  et m é
tie rs , p ro fess io n n e lle s  e t co llèges  te c h n iq u e s » , les bourses 
d ép artem en ta le s  d an s les é tab lis sem en ts  d ’en se ign em en t 
tech n iqu e  é ta n t im p u tées  s u r  ce créd it.

4"_ Un c réd it de 90.000 fran cs , au  l ie u  de 50.000 fran cs , à  
I a r t ic le  14 du ch ap itre  XX, p o u r « Seco urs d ivers, secou rs à  
des élèves dan s un  beso in  excep tio n n el, secou rs pour co n tin u a 
tion  d ’études et secours a u x  fa m ille s  pour en tre tien  d ’en fan ts  
dans les é tab lis sem en ts  d ’e n se ig n e m e n t» .

So u s réserve  de vo tre ap p ro b atio n , j ’a i  p révu  le s  créd its  
su sv isé s  d an s le  p ro je t de b u d ge t qu i vous est so um is.

29°

CANTINES SCOLAIRES. —  ATTR IBU TIO NS DE SUBVENTIONS 

D ÉPARTEM ENTALES

Lors de votre session  de sep tem b re  d e rn ie r , j ’a v a is  po rté  à  
vo tre co n n a issan ce  les su gg e s tio n s  fo rm u lées  p a r  M. P au m icr, 
ch arg é  Aie m iss io n  p a r  le  M in is tè re  de l ’E ducatio n  n a tio n a le , à 
l ’effet de fav o rise r  le  développem ent des c an tin e s  sco la ire s  
d an s la  N ièvre.

R eten an t le p r in c ip e  de l ’o rg an isa t io n  ré a lisé e  d an s  la  S a r th e , 
vous avez b ien  voulu in s c r ir e  au  b u d ge t re c tif ic a t if  de 1947, 
p o u r le  p rem ie r tr im es tre  de la  p résen te  an n ée  sco la ire , un 
c réd it de 200.000 f ran c s  su scep tib le  d ’ê tre  d iv isé  en  deux
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tranches d ’éga le  im portance, l ’une affectée à l ’octroi de sub
ventions d ’am énagem ent aux nouvelles cantines, l ’autre 
em p loyée à a llouer des subventions de fonctionnem ent à celles 
existant. Enfin, vous aviez chargé votre Com m ission départe
m entale d ’é tab lir  et de vous soum ettre un p ro je t de règlem ent 
à observer par les cantines de la  N ièvre pou r pouvoir prétendre, 
au bénéfice d ’une subvention.

Le 30 octobre écoulé, la Com m ission départem entale a 
adopté les. p ro je ts  de statuts-type de 'com p te  de gestion  et de 
p r ix  de revient que vous voudrez b ien  trouver au doss ier;'ces  
documents, d’une part, s’ insp iren t de ceux en v igueu r dans la 
S artlic ; d ’autre part, tiennent com pte des suggestions fa ites 
tant par M. Pau m ier que par M. l’Inspecteur d ’Académ ie. 
Cependant, la Com m ission départem entale vous a laissé le som 
de vous prononcer sur la question de l ’adm ission  éventuelle au 
bénéfice des subventions des élèves fréquentan t les écoles 
libres.

E lle  a d ’autre part décidé de vous dem ander que soit accor
dée, à chaque cantine fonctionnant selon les directives arrêtées, 
une subvention calculée sur une base annuelle de 400 francs 
par rationnaire (ou 399 nom bre d iv is ib le  par 3. le  contrôle 
s’exerçant par trim estre). Cette subvention serait mandatée 
trim estrie llem ent, au prorata des effectifs  ou suivant le  nom bre 
m oyen  de repas servis.

En ce qui concerne le calcul de la dépense à engager de ce 
fa it en 1948, le ch iffre  de 2.000 rationnaires a été retenu. S ’il 
ressort en effet de la  récente enquête ouverte par mes soins 
qu’à l ’heure actuelle les cantines fonctionnant groupent un 
e ffec tif de 1.634 rationnaires, il fau t espérer que celles qu i ont 
cessé- leur activité en raison des d ifficu ltés financières aux
quelles elles se sont heurtées envisageront leur réouverture 
lo rsqu ’elles sauront qu ’elles peuvent com pter sur une subven
tion départem entale substantielle; ainsi ce ch iffre  de 2.000 
envisagé lors de votre dern ière session pourra it peut être se 
vo ir  atteint.

P a r  ailleurs, votre Com m ission départem entale ,a estim é que 
l ’e ffort entrepris devra it porter en p rem ier lieu  et surtout sur 
les subventions de fonctionnem ent afin de m ain ten ir l ’activité 
des cantines existantes et de fa c ilite r  la réouverture de celles 
qui ont été amenées à ferm er cette année.

En défin itive, il vous est proposé par votre Com m ission 
départem entale d ’ou vrir au budget de l ’exercice 1948 un crédit 
de 1.000.000 de francs qu i serait u tilisé com m e suit :

Subventions de fonctionnerqenl  800.000 »

Subventions d’établissem ent ..............  200.000 »

Je vous serais donc très ob ligé  de b ien/vou lo ir vous pro
noncer sur ces d ifférents points.
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30°

I
ÉTABLISSEMENTS CLASSÉS.

FRAIS DE DÉPLACEMENTS DES INSPECTEURS

J’ai l ’Honneur de déposer sur votre bureau les demandes 
dont j ’ai été saisi par le D irecteur départem ental du T rava il 
et de la  M ain-d ’OEuvre, d ’une part, et le  D irecteur des Services 
vétérinaires, d ’autre part, en vue de l’augm entation  de l ’ indem 
n ité départem entale qui leur est allouée pour l ’accom plisse
m ent de leu r m ission d’ inspecteurs des établissem ents classés.

Un crédit de'6.000 francs est prévu, à  ce titre, au chap. X IX , 
art. 5 du budget départem ental, pour fra is  de déplacem ent et 
d ’im prim és du D ircteur départem ental du T rava il, et un crédit 
de 4.200 francs est in scrit à l ’art. 6 du m êm e chapitre pour 
fra is  de déplacem ents du D irecteur des Services vétérinaires.

Le  D irecteur départem ental du T rava il dem andé que le crédit 
de 6.000 francs susvisé soit porté à 40.000 francs et le Direc
teur des Services vétérinaires propose que le  crédit de 4.200 fr. 
qui lui est a lloué soit porté à une somme de 20.000 francs, se 
décomposant comme suit :

—  Frais de déplacem ents a rem bourser sur états
justifica tifs   ........................................................  8.000 »

—  Indem nité fo r fa ita ire  annuelle   12.000 »

Je vous serais ob ligé de bien vou lo ir sta tuer ' sur cette 
question.

31°

PÉPINIÈRE DÉPARTEMENTALE DE CHATEAU-CIIINON. —  DEMANDE 

DE CRÉDITS POUR L EXERCICE 1948

Par rapport jo in t au dossier déposé sur votre bureau, M. le 
Conservateur des Faux et Forêts demande l’inscription , au 
bu d je t p r im it if  de l ’exercice 1948, d ’un crédit de 6.000. francs 
pour assurer l ’entretien de la pép in ière départem entale de 
Château-Chinon.

Sous réserve de votre ratification, j ’ai prévu la dépense 
dans mes propositions budgétaires.

Je vous prie de vou lo ir  bien statuer sur cette demande.
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32'

COURS AGRICOLES fPAR CORRESPONDANCE

P a r  le ttre  du 30 août, don t c i-a p rè s  copie, M. le  p ré s id en t 
de la  F éd éra tio n  d ép artem en ta le  des S y n d ic a ts  d ’exp lo itan ts  
ag r ico le s  a  p résen té  à  vo tre p ré s id en t m ie  dem an de ten d an t à  
ce que la subven tion  accordée en 1947 p o u r le s  cours ag rico le s  
p a r  co rrespondance so it renouvelée pour 1948 et portée de
50.000 à  75.000 francs.

J e  vous p r ie  de b ien  v o u lo ir  s ta tu e r  s u r  cette  dem ande.

« N evers, le  30 août 1947.

«  Le  P rés id en t de la F éd éra tion  départem entale  
des Syndicats d’exp lo itan ts  agricoles de la  
N ièv re ,

à  M on s ieu r le  P résident du  Conseil: généra l de la 
N ièvre.

« M o n sieu r le  P ré s id en t,

« A lo rs que la  tech n iqu e  a g r ico le  se co m p lique  ch aq u e  jo u r  
e t que le s  co n d ition s économ iques ch an gean tes  ex ig en t des 
ad ap ta tio n s  fréquen tes aux  nécessités de l ’h eu re , la  fo rm ation  
p ro fe ss io n n e lle  des je u n e s  ru r a u x  dev ien t u n e  nécessité  
m a je u r e ; sous pe in e  de d isp a ra ît re , nos je u n e s  ne peuven t 
p lu s  m a in ten an t ne p as  co n n a ître  l ’qm plo i ra t io n n e l des 
e n g ra is  et ne p a s  sav o ir  u t i l is e r  la  m écan ique  à  l a  ferm e, de 
m êm e q u ’ils  ne do iven t s ’a t te le r  —  et san s  p lu s  de ro u tin e  — 
q u ’à  des sp écu la tio n s  ren tab les  ju d ic ie u se m e n t condu ites .

« P o u r l ’in d u s tr ie , on crée  des cen tres  de fo rm atio n  pro
fess io n n e lle  d an s  les v i l le s ;  ceu x -c i, à ,p ie d  d ’œ uvre , rec ru ten t 
fac ilem en t et so n t a in s i  à  m êm e de fa ire  œ u vre  u tile . Pour 
l 'a g r ic u ltu re , c ’esl au  v i l la g e  m êm e, vo ire  à la  ferm e, que l’on 
est c o n tra in t d ’e n se ig n e r  si l ’on veut ré u ss ir , c a r  le c u lt iv a te u r  
ex p lo itan t se  sép a re  d iff ic ilem en t de ses en fan ts , à  l ’époque 
a c tu e lle .s u r to u t  où la  m a in -d ’œ uvre f a it  ta n t d é fau t d an s les 
cam pagnes.

« L a fo rm u le , la  p lu s  p ra tiq u e  sem b le  dès lo rs ê tre  l 'e n se i
g n em en t ag rico le  et m én age r ag r ico le  p a r  co rresppndance q u i, 
san s  en lever l ’en fan t au x  tr av au x  qu o tid ien s d ’une ex p lo ita 
tio n  fa m il ia le  à laq u e lle  il e s t asso c ié , l ’o b lig e  à  é tu d ie r  et à 
réd ige j- certes , m a is  au s s i à o bserver e t à co n fro n ter su r  p lace 
les données de* l a  th éo rie  avec les ex igen ces de la  p ra tiq u e .

C’es t d an s cette vo ie que s ’e s t o rien té  l ’en se ign em en t 
ag r ico le  n iv e rn a is  dès av an t g u e rre  e t il n ’a , d ep u is , cessé de
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p ro sp é re r ; d ’une cen ta in e  d ’é lèves q u ’i l  g ro u p a it  a in s i en 1940, 
i l  est p assé  à  p lu s ' de 400 l ’h iv e r  d e rn ie r  sous la  trè s  sé r ieu se  
d irection  tech n iq u e  et ad m in is tra t iv e  de la  D irection  des 
Serv ices  ag rico le s .

« M ais  avec le succès des cours, le u r  fon ctio n n em en t f in an 
c ier, dont la  F éd éra tio n  des S y n d ic a ts  d ’ex p lo itan ts  ag rico le s  
a  la  re sp o n sab ilité , se co m p liq u e  : c’est, q u ’en effet, le  p u b lic  
au q u e l nous nous ad resso n s se trou ve ju s te m e n t ê tre  c e lu i des 
f a m ille s  dont le s  resso u rces, trop  m odestes, ne p erm etten t pas 
l ’envoi des en fan ts  p en d an t d eux  ou tro is  an s  d an s  un  é ta b lis 
sem en t d ’en se ign em en t ag r ico le . C’est a u s s i que, d ep u is  l ’an  
d e rn ie r , le s  ta r if s  p o stau x  o n t ex actem en t doub lé . C’es t enfin  
q u ’i l  v a  nous f a l lo ir  f a ir e  ég a lem en t face cet h iv e r  à  une 
au g m en ta tio n  se n s ib le  d u  m o n tan t des m an u e ls  et des liv res  
de p r ix , de la  ré tr ib u tio n  des co rrec teu rs et du p erson n e l, des 
f r a is  d ’excu rsion , etc.

« P u is - je  en conséquence m e p erm ettre , M o n sieu r le  P ré s i
dent, de vous d em an d er d ’ê tre  no tre  in te rp rè te  au p rè s  du  
C onseil g é n é ra l afin  que c e lu i-c i, ren o u v e lan t son g este  si 
u t ile  e t s i ap p réc ié  de ces deux  an n ées, accep te d ’in s c r ir e  à  son 
b u d ge t un  c réd it de l ’o rd re  de 75.000 f r a n c s  au  t i t r e  de l ’en se i
gn em en t ag r ico le  e t m én ag e r  ag r ico le  p ar  co rrespondance du 
d ép artem en t de l a  N ièvre. „

« V eu illez  a g ré e r , M o n sieu r le  P ré s id en t, l ’a s su ran c e  de m a 
h au te  co n sid éra tio n .

«  L e  P rés id en t de la F éd éra tion  départem enta le  
des Syndica ts d 'exp lo itan ts  agricoles  

de la N ièvre ,

« F. G u y o l l o t . »

33°

DEMANDE DE RENOUVELLEMENT DE LA SUBVENTION A LA COOPÉRATIVE 
DE L ’ÉCOLE NORMALE D’ INSTITUTEURS D’AUXERRE (YONNE)

J ’a i  l ’h o n neu r de so u m ettre  à  vo tre exam en  la  requête  fo r
m u lée  p a r  le  D irecteu r de l ’Ecole n o rm a le  d ’in s t itu te u rs  
d ’A u xerre , en vue d ’o b ten ir le ren o u ve llem en t et, s i p o ssib le , 
l ’a u g m en ta tio n  p o u r 1948 de la  sub ven tion  q u e  vous avez b ien 
vou lu  acco rder en fav eu r de la  C oopérative de l ’é tab lissem en t, 
lo rs  de vo tre session  d ’a v r il 1947.

34°

DEMANDE DE SUBVENTION EN FAVEUR DU FOYER RURAL DE ROUY

J ’a i l ’h o n n eu r de vous in fo rm er q u e  le P ré s id e n t du F o yer 
ru ra l de R ony et de la  F éd éra tio n  d ép a rtem en ta le  des F o yers
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ru ra u x  so llic ite  en fav eu r du F o yer ru r a l de R o u y, considéré  
com m e fo y e r  typ e  p a r  la  C om m ission  in te rm in is té r ie lle  des 
F o yers  ru ra u x , une subven tion  su r  les fonds du D épartem ent 
afin  de lu i p erm ettre  de co u vrir  la  p a r t re s tan t à  la  ch arg e  de 
l ’o rg an ism e  d an s  les f r a is  de construction  du local où il s ’est 
in s ta llé .

V ous voudrez b ien  trou ver au  d o ss ie r  le  p lan  et le  devis des 
tr av au x  q u i ont été exécu tés p o u r l ’am én agem en t de ce Foyer.

J e  vous dem an de de vous p rononcer s u r  cette  requête .

35°

DEMANDE DE SUBVENTION DE LA «  FÉDÉRATION NATIONALE

DES COLLECTIVITÉS CONCÉDANTES ET RÉGIES ÉLECTRICITÉ, GAZ 

ET AUTRES SERVICES PUBLICS »

Lors de sa  sess io n  d ’octobre 1945, le  C onseil g é n é ra l av a it 
b ien  vo u lu  a sso c ie r  le  D épartem ent p a r  l ’octro i d ’u n e  su b ven 
tion de 9.000 fran cs a u  t i t r e  de l ’an n ée  1940, à  l ’aôtion que 
p o u rsu it  la  F éd éra tio n  n a tio n a le  des co llec tiv ités  concédan tes 
et rég ie s  p o u r la  rep ré sen ta tio n  et la  défen se  des co llec tiv ités  
lo ca les  en tou t ce q u i touche à  le u r  équ ipem en t, e t a u  p erfec
tio nn em en t de le u rs  serv ices p u b lic s .

J ’a i l ’h o n n e u r  de vous in fo rm er que la  F éd éra tio n  so llic ite  
le  ren o uve llem en t, p o u r 1948, de la  sub ven tion  q u i lu i  a v a it  
été p récéd em m en t consentie .

J e  vous s e ra is  trè s  o b lig é  de b ien  vo u lo ir  vous p rononcer su r  
cette  requête^ qu i est accom pagnée d ’u n e  im p o rtan te  docum en
ta tio n  versée  au  dossier.

36°

ENSEIGNEMENT DE L ’HISTOIRE DE LA RÉSISTANCE 

DANS LES ÉCOLES PRIMAIRES

Lors de vo tre sess io n  fie novem bre 1946, vous av iez ém is  un 
vœu ten d an t à  ren se ig n em en t fie l ’h is to ire  fie la  R és is tance  
dan s les éco les p r im a ire s , vœ u q u i fu t porté, p a r  m es so in s à  
[a  co n n a issan ce  fie M. l ’In sp ecteu r d ’A cadém ie afin  que so ien t 
é tu d iée s  le s  co n d ition s d an s  le sq u e lle s  il p o u r ra it  ê tre  m is  en 
p ra tiq u e . L ’A d m in is tra t io n  c en tra le , s a is ie  à  son to u r fie la  
question  p a r  l ’Inspection  A cadém ique, fit savo ir  q u e  l ’h is to ire  
de la R és is tan ce  n iv e rn a ise  p o u va it ê tre  co m prise  d an s la
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section  d ’h is to ire  lo ca le  que p révo it le  p ro gram m e g én é ra l des 
éco les p r im a ire s .

V ous fû tes  in fo rm é  de cette  réponse en a v r il d e rn ie r , en 
m êm e tem ps q u e  vous é ta it  s ig n a lé e  l ’ex isten ce  d ’une Com
m issio n  sp éc ia le  re lev an t du M in is tè re  de l ’E ducation  n a tio 
n a le , ap p e lée  « C om m ission d ’h is to ire  de l ’occupation  e t de la  
lib é ra t io n  de la  F ran ce  » , dont le  b u t est de ra s se m b le r  les 
docum ents in té re s s a n t l a  v ie  de no tre  p ay s  de 1940 à  1944.

M. l ’In sp ecteu r d ’A cadém ic recherche ac tu e llem en t un  co r
resp o n d an t local de cet o rgan ism e  et, p o u r lu i p erm ettre  de 
l ’in d em n ise r  des f r a is  q u e  lu i  o ccas io nn era  s a  m iss io n , propose 
l ’in sc r ip tio n  au  b u d ge t d ép artem en ta l de 1948 d ’un c réd it de
1;500 francs.

«
J e  vous s e ra is  trè s  o b lig é  de b ien  vo u lo ir  vous prononcer à  

ce su je t.

^  '

37°

DEMANDE DE SUBVENTION EN FAVEUR DU SYNDICAT D’INITIATIVE 

* DE NEVERS

J ’a i l ’h o n n eu r de déposer s u r .v o t r e  b u re au  la  le t tre  p a r  
la q u e lle  M. le  p ré s id en t du  S y n d ic a t  d ’in it ia t iv e  de Nevers 
ren o u ve lle  la  d em an d e  de subven tion  p récédem m ent fo rm u lée  
en faveu r de cet o rgan ism e.

Je  vous s e ra is  très  o b lig é  de b ien  vo u lo ir  s ta tu e r  s u r  cette 
requête/

38°

HOPITAL- DE NEVERS. —  DEMANDE DE SUBVENTION 1

Un a rrê té  de M. le  M in is tre  de la  S an té  p u b liq u e  e t de la  
P o p u la tio n , on d a te  du 11 sep tem b re  1947, a  rég lem en té  
ré ta b lis se m e n t et le fonctionnem ent des cen tres  de tran sfu s io n  
s a n g u in e  et de réan im atio n .

Un de ces cen tres  d o it ê tre  o rgan isé  à  l ’H ôp ita l de N evers; 
ce cen tre  a u ra  le c a rac tè re  d ép artem en ta l, m a is  le s  dépenses 
de p rem ie r  é tab lis sem en t seron t, p o u r la  p lu p a r t , à  la  ch arg e  
d u  b u d g e t de l ’H ôp ita l.

Du devis f ig u ra n t au  d o ssie r , il re sso rt que le s  f r a is  de 
p rem ière  in s ta l la t io n  se ra ie n t de l ’o rd re  de 300.000 fran cs .

P a r  d é lib é ra t io n  du 14 novem bre 1947, la  C om m ission  a d m i
n is tra t iv e  de l'H ôp ita l a so llic ité  le  concours f in an c ie r  du



D épartem ent et éva lu é  à  150.000 fran cs le  m o n tan t de la  su b 
vention  q u i lu i  s e r a it  n écessa ire .

J e  vous s e ra is  trè s  o b lig é  de b ien  vo u lo ir  vous prononcer 
su r  cette question .
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3 9 “

HOPITAL PSYCHIATRIQUE DE LA CHARITÉ. —  INDEMNITÉ 

AU MÉDECIN-CHEF ASSURANT LA DIRECTION DE L ’HOPITAL

P a r  d é lib é ra t io n  du 14 octobre 1947, la  C om m ission  de s u r 
v e illan ce  de l ’H ôp ita l p sy c h ia tr iq u e  de L a  C h a r ité  a  ém is  le 
vœ u q u ’en  ra iso n  de l ’im p o rtan ce  du tr a v a il  a d m in is tr a t if  
d em an dé en su s  de son serv ice  m éd ica l au  m édec in -chef 
a ssu m an t la  d irec tio n  de. l ’é tab lis sem en t et de la  re sp o n sab ilité  
q u i lu i'in co m b e , une in d em n ité  lu i  so it accordée en ap p lica tio n  
des p r in c ip es  p o sés p ar  l ’a r t ic le  31 de la  lo i n" 40-2294 du 
19 octobre 1946.

M. le  T ré so r ie r -P a y e u r  g é n é ra l, à  q u i, co n fo rm ém en t à  la  
lé g is la t io n  en v igu eu r , j ’a i  co m m un iqué cette  d é lib é ra t io n , a  
ém is  un av is  fav o rab le  a  sa  p r is e  en considération-.

J ’a i l ’h o n n eu r de vous p r ie r  de b ien  v o u lo ir  vous prononcer 
s u r  cette question .

40 “

HOPITAL PSYCHIATRIQUE DE LA CHARITÉ. —  BUDGET PRIMITIF DE 1948

J ’a i l ’h o n n eu r de soum ettre , a  vo tre ap p ro b atio n  le  budget 
p r im it if  de 1948 de l ’IIÔpital p syc h ia tr iq u e  de L a  C h a r ité -su r -  
Lo ire. '  >

Ce b ud get, q u i s ’é q u ilib re  en recettes et en dépenses à  
86.301.940 fran cs , est b asé , d ’u n e  p a r t, su r  u n  p r ix  de jo u rn ée  
p rév is io n n e l de 305 f ra n c s ; d ’a u tre  p art, s u r  u n e  m o yenn e 
jo u rn a liè r e  de 750 m a lad es .

L a  C om m ission  de su rv e il la n c e  a  ém is  un av is  fav o rab le  à 
son app ro b atio n .

411°

SANATORIUM DE PIGNELIN. —  BUDGET PRIMITIF DE 1948

J ’a i  l ’h o n n eu r de vous so u m ettre  le  b u d g e t p r im it if  de 1948 
du S an a to r iu m  de P ig n e lin .
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Ce b ud get, qu i s ’é q u ilib re  en recettes et en  dépenses à 
39.155.550 fran cs , est b asé , d ’une p a r t, s u r  un  p r ix  de jo u rn ée  
de l ’o rd re  de 505 fran cs  p o u r le s  b én éfic ia ires  de l ’A.M.G. et 
de 555 fran cs  p o u r les m a lad es  p a y a n ts ; d ’a u tre  p a r t , s u r  une 
m o yenn e jo u rn a liè r e  de 195 m a lad es .

L a  C om m ission  de su rv e il lan c e  a  ém is  un  av is  fav o rab le  à  
son ap p ro b atio n .

42°

SUBVENTIONS AUX SOCIÉTÉS MUTUALISTES

J ’a i l ’h o n n eu r de vous so um ettre , com m e ch aq u e  an n ée , pour 
ap p ro b atio n , le  p ro je t  de rép a r t it io n  du c réd it de 50 .000«francs 
in s c r it  au  b u d ge t d ép a rtem en ta l de 1947, p o u r a ttr ib u t io n  de 
subven tions au x  Sociétés m u tu a lis te s  du dép artem en t, au  t itr e  
des op ération s q u ’e lle s  ont effectuées en 1946.

Le nom bre de g rou pem en ts  m u tu a lis te s  a y a n t  fonctionné 
en 1946 e t a y a n t  p ro d u it les ren se ign em en ts  s ta t is t iq u e s  ré g le 
m en ta ire s , se  décom pose com m e su it  :

93 Sociétés (dont s ix  d ’an c ien s com battan ts) ;

2 U n ions de Sociétés.

V ous trouverez  ég a lem en t, jo in t  au  d o ssie r, le  b arèm e qu i 
a  serv i à  c a lc u le r  le s  subven tions a llo u ées  à  ces g rou pem en ts, 
a in s i que l ’é ta t ré c a p itu la t if  in d iq u a n t p o u r ch acu n e  des 
sociétés l ’e ffectif de ses m em bres et le  d é ta il des opération s 
fin an c iè res  ré a lisé e s , e t q u i a  se rv i ég a lem en t au  ca lcu l d es 
subven tions.

J e  vous s e ra is  o b lig é  de vo u lo ir  b ien  donner vo tre ap p ro b a
tion  au  p ro je t de rép a r t it io n  qu i vous es t soum is.

J ’a i  in s c r it  au  p ro je t de b u d g e t p r im it if  de 1948 le  c réd it 
de 50.000 fran c s  q u i é ta it  p révu  au  b u d ge t de 1947.

D’a u t r e  p a r t , le  sy stèm e  ac tu e l de c a lc u l e t de rép a r t it io n  des 
sub ven tion s q u i a  é té  é ta b li, i l  y  a de no m b reuses an n ées, ne 
répond p lu s  au x  -conditions ac tu e lle s , e t le  c réd it in s c r it  au  
budget ne p erm et d ’a t tr ib u e r  au x  Sociétés que des som m es 
in s ig n if ian te s .

D ans ces co n d ition s, j e  vous s e ra is  o b lig é  de vo u lo ir b ien  
donner à  vo tre C om m ission  d ép artem en ta le , d é lég a tio n  pour 
é tu d ie r  e t é ta b l ir  u n  nouveau  m ode de rép a rtit io n .



AFFAIRES ECONOMIQUES ET SOCIALES 81

43°

UNION DÉPARTEMENTALE DES SYNDICATS OUVRIERS DE LA NIÈVRE.

DEMANDE D’AUGMENTATION DE SUBVENTION

J ’a i l ’h o n n eu r de déposer su r  votre b u reau  la  dem ande 
fo rm u lée  p a r  M. le  se c ré ta ire  g én é ra l de l ’U nion  dép artem en 
ta le  des S y n d ic a ts  o u v rie rs  de la  N ièvre, expo san t la  s itu a tio n  
de l ’A ssociation  e t ten d an t à  l ’au g m en ta tio n  de la  subven tion  
q u i lu i  e s t a llouée,, ch aq u e  an n ée , avec l ’a ffectation  su iv an te  : 
« Subven tion  à  l ’U nion d ép artem en ta le  de N evers p o u r ses 
d ifféren ts  serv ices : b ib lio th èq u e , p lacem en ts  g r a tu its , etc. »

J e  vous s e ra is  o b lig é  de vo u lo ir  b ien  s ta tu e r  s u r  la d ite  
requête .

J ’a i  m a in ten u , d an s  m es p rév is io n s  b u d g é ta ire s , sous réserve 
de vo tre déc is ion , la  sub ven tion  de 00.000 fran c s  a llo u ée  à  vo tre 
sess io n  de novem bre 1945 en au g m en ta tio n  de 40.000 fran cs  
su r  la  sub ven tion  dont b én éfic ia it p récédem m en t cet o rgan ism e .

44°

SOCIÉTÉS nfvERSES. —  DEMANDES DE SUBVENTIONS

■ J ’a i  l ’h o n n eu r de vous so u m ettre  des d em an des de su b ven 
tio n s p résen tées p a r  d iv erses  Sociétés a y a n t  ou non le u r  s iège  
so c ia l d an s  le  dép artem en t.

Gomme p a r  le p assé , j ’a i c la ssé  ces d em andes en d eu x  ca té 
go rie s  : Soc ié tés du dép artem en t, Soc ié tés é tra n g è re s  au  d ép a r
tem ent.

J ’a i  m a in te n u  au p ro je t de b u d ge t de 1948 le  c réd it de 6.000 
fran c s  in s c r it  au  c h ap itre  XV, a r t ic le  7, en  1947.

45°

\

FOYER FAMILIAL «  LE CHEZ NOUS » ,  A DECIZE. —  DEMANDE 

DE SUBVENTION

J ’a i  l ’h o n n eu r de vous so u m ettre  une dem an de de su b ven 
tion  p résen tée  p a r  M m e la  d ire c tr ic e  du F o ye r  f a m ilia l « Le 
Chez Nous » , à  Decize.

En 1946, vous avez b ien  vo u lu , é ta n t donné l ’in té rê t que 
.p ré se n te  cette  œ uvre , lu i acco rder u n e  sub ven tion  de 10.000 fr.
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J e  -vous s e ra is  o b ligé  de vo u lo ir  b ien  s ta tu e r  s u r  cette  ques
tion . ■

46° '

DÉLÉGATIONS A RENOUVELER A LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE

J ’a i  l ’h o n n eu r de vous p r ie r  de vo u lo ir  b ien  accorder, s ’i l  y  
a  lie u , à  la  'Com m ission d ép artem en ta le , les d é lég a tio n s  s u i
van tes  q u i lu i é ta ien t données p récédem m ent p a r  le  C onseil 
g é n é ra l :

1° A vis à  ém ettre  pour l ’a llo ca tio n  des secours de l ’E tat en 
la v e u r  des m aiso ns , d ’éco les et des tr a v a u x  de con struction  ou 
rép a ra t io n s  d ’au tre s  éd ifices co m m u n au x ;

2 U R ép artit io n  des sub ven tion s du D épartem ent p o u r les 
tr a v a u x  qu i seron t exécu tés d an s les éco les, c im etiè res  et 
la v o ir s ;

3° A ttr ib u t io n  de b ourses et sub ven tion s d ép artem en ta le s  
( lycées , co llèges, éco les p r im a ire s  su p é r ieu re s , écoles d ’a r ts  et 
m é tie rs  et p ro fe ss io n n e lle s , in s t itu t io n s  de so u rd s-m u ets , 
je u n e s  av eu g les , a r r ié ré s , école de rééd ucatio n  des m u tilé s  du 
tr a v a il , é lèves a r t is te s , socié tés d iv erses , sociétés m u tu a lis te s , 
etc. i  •

4° M odifications à  ap p o rter au x  p ro gram m es subven tionnés 
des tr a v a u x  de la  v ic in a lit é ;

5° So lu tio n  des d iff icu lté s  d ’ap p lic a t io n  du règ lèm en t su r  
la  d és in fec tio n , l a  v a cc in atio n , e tc .;

6c* C oncessions de p r ise s  d ’e au  (lo i du  26 décem bre ‘ 1908, 
a rt . 68 ; d écret du  11 av r il 1918) e t concessions de forces 

.h y d ra u liq u e s  (lo i du  16 octobre 1919) ;
7° P r ix  de jo u rn é e s  dan s le s  h ô p itau x ;
8° A utobus : av en an ts  au x  conven tions, rév is io n  des

h o ra ire s  ; ;
9° Seco ùrs a u x  an c ien s can to n n ie rs  e t veuves de can to n n iers , 

secours à  d iv e rs ;
10° S ta tio n s  h y d ro m in é ra le s , c lim a tiq u e s  ou de to u r ism e ;
11'° Com ité d ép artem en ta l des m u tilé s  e t ré fo rm és de la  

g u e r r e ; a ffa ire s  d iv erses  su rv en an t d an s  l ’in te rv a lle  des 
sess io n s  du Conseil g é n é ra l;

12° A vis à  ém ettre  s u r  le s  d em andes de créa tio n  des S y n d i
ca ts  de com m unes en vue de l ’in s ta l la t io n  et de la  d is tr ib u tio n  
de l ’é le c tr ic ité ;

13° A vis su r  le s  d em andes de m od ification  des ta u x  d ’a llo 
catio ns p o u r le s  serv ices d ’a s s is ta n c e ;
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14° Q uestions re la t iv e s  à  la  rép a rtit io n  de su b ven tio n s au x  
d iv ers  serv ices et in s t itu t io n s  de p ro tection  de la  san té  
p u b liq u e ;

15? S y n d ic a ts  in te rco m m u n au x  de d is tr ib u tio n  d ’eau .

47°

DATE DE LA PROCHAINE SESSION DE 1948

A ux term es de l a  lo i du 23 ju i l le t  1927, m o d ifian t l 'a r t ic le  23 
de la  loi du 10 a v r il 1871, la  p rem ière  sess io n  du Conseil 
g én é ra l s ’ouvre en tre  le 15 a v r il e t le 15 m ai, au  jo u r  fixé p a r  
cette  A ssem b lée dan s sa  d eux ièm e session  de l ’an n ée  précé
dente. E lle  a  u n e  d u rée  m ax im u m  de qu inze  jo u r s  et do it ê tre  
c lose au  p lu s  ta rd  le 20 m ai.

S i le Conseil g é n é ra l ne p ren d  p as  de déc ision  à  cet ég a rd , 
la  d a te  d ’o u vertu re  de ch acun e  des deux sess io n s est fixée p ar  
la  C om m ission  d ép artem en ta le , q u i en donne av is  au  P réfe t.

Enfin, si le C onseil g én é ra l ou l a  C om m ission  dép artem en 
ta le  ne p ren n en t p as de déc is io n , l ’ouvertu re  de la  p rem ière  
sess io n  a  lieu  de p le in  d ro it l ’a v a n t-d e rn ie r  lu n d i du m ois 
d ’av r il.

.Te vous s e ra is  o b lig é  de vo u lo ir  b ien  d é lib é re r  au  s u je t  de 
la  f ixation  de la  d a te  de vo tre p rem iè re  session  de 1918.

48"

SUITE . DONNÉE AUX VŒUX PRÉCÉDEMMENT ÉMIS 

PAR LE CONSEIL GÉNÉRAL

J ’a i l ’h o n n eu r de déposer s u r  votre B u reau  un d o ssie r 
co n ten an t les réponses au x  vœ ux p récédem m en t é m is  p ar  
l ’A ssem b lée  d ép artem en ta le .

Ces docum ents sont c la ssé s  d an s  tro is  ch em ises  d ifféren tes, 
co rrespo n dan t au x  tro is  C om m issions du C onseil g én é ra l.
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J 'a i  reçu de M lle  le  M édecin -D irecteu r d ép artem en ta l de la  
S a n té  le  rap p o rt c i-a p rè s  :

« J ’a i  l ’h o n n eu r de vous fa ire  p arv en ir , c i- jo in t , p o u r être 
soum is à  la  p ro ch a in e  session  du C onseil g én é ra l, le  nouveau 
p ro je t du llè ÿ lem en t d ép artem en ta l de P ro tection  m a te rn e lle  
et in fa n t ile , m odifié con form ém ent au x  in s tru c tio n s  com m u
n iquées p a r  M. le M in is tre  de la S an té  p u b liq u e  et de la  P opu
la tio n  le  19 av r il 1947.

« D’a u tre  p a r t , com m e ce docum ent est d e s tin é  à  donner 
tous-Jes ren se ign em en ts  n écessa ire s  au x  m a ire s  des com m unes 
et au x  a s s is tan te s  so c ia les , j ’a i exposé d ’une façon  p lu s  
com plète les tex tes  q u i ré g issen t ac tu e llem en t la  P ro tection  
m ate rn e lle  et in fa n t ile .

« C onform ém ent au x  p ropositions que j ’ai so um ises  à 
l ’ap p ro b atio n  du Conseil g én é ra l d an s  m on rap p o rt r e la t if  au 
b ud get de 1948, j ’a i apporté  que lques m o d ificatio n s au x  tau x  
des h o n o ra ire s  d e s  m édecins. »

Je  vous p r ie  de vo u lo ir b ien n ie d o n n er votre av is  s u r  cette  
question .

R è g l e m e n t  d ép a r t em en ta l  du S er v i ce  
de  la Protect ion mater ne l le  e t  infant i le

Le P ré fe t de l a  N ièvre, 
ch ev a lie r  de la Légion d ’honneur,

V u l ’o rdonnance 45-2720 du 2 novem bre 1945 s u r  la  P ro tec
tion m a te rn e lle  e t in fa n t ile ;

Vu la c ir c u la ir e  ïi°  36 du 9 fév rie r  1946 de M. le M in istre  
de la  S an té  p u b liq u e  et de la P o p u latio n  p o rtan t ap p lica tio n  
de l ’o rdonnance 45-2720;

Vu l ’a r rê té  p ré fec to ra l du 28 ao û t 1946;
V u la  dépêche de M. le  M in is tre  de la  S an té  p u b liq u e  et de 

l a  P o p u latio n  du 19 av r il 1947;
Vu la  c ir c u la ir e  m in is té r ie l le  n° 143 d u  2 ju in  1947;
Vu la  d é lib é ra t io n  du Conseil g én é ra l en d ate  du 11 décem 

bre 1947;



S u r  la  p roposition  du M édecin -D irecteu r d ép artem en ta l de 
Ja  San té ,

A rr ê te  :

T i t r e  prem ier 

O rga n isa tion  générale

A r t ic le  'prem ier. —  Le Service départem ental de Protection  
m aternelle et in fan tile , créé par arrêté préfectoral du 23 sep
tem bre 1944, assure la  protection sanitaire et sociale des 
fem m es enceintes et des mères ainsi que des enfants n’ayant 
pas dépassé deux ans révolus, dits enfants du p rem ier âge, et 
des en fants de trois à cinq ans révolus, dits en fants du second 
âge, con form ém ent aux d ispositions de l ’ordonnance n ° 45-2720 
du 2 novem bre 1945.

A rt. 2. —  Le Service de la Protection  m aternelle et in fan tile , 
au point de vue m édico-social et adm in istratif, est confié au 
D irecteur départem ental de la Santé qui en assure la direction. 
Un inspecteur départem ental de la Santé assure éventuellem ent, 
sous le contrôle du Directeur départem ental de la  Santé, le 
rô le de Chef de Service départem ental de l ’Enfance.

Une assistante sociale chef départem entale seconde le 
m édecin chargé du Service départem ental de la Protection  
m aternelle et in fan tile , pour tout ce qui concerne le  trava il 
et la d iscip line du personnel des assistantes sociales concou
rant à l ’application  de la présente ordonnance.

A rt .  3. —  Le contrôle financier du Service est effectué par le 
D irecteur départem ental de la Popu lation .

A rt .  4. —  Les Services privés concourant à la Protection  
m aternelle et in fan tile  pourront être agréés sur la proposition  
du D irecteur départem ental de la  Santé. Des conventions 
devont alors être passées entre le P ré fe t  et chacun des orga
nismes intéressés, soit qu ’ils  fourn issent du personnel m édico
social. soit qu ’ ils fourn issent des locaux et du m atériel, soit 
qu ’ils  assurent personnellem ent la gestion d ’une consultation 
publique de protection m aternelle el in fan tile . Dans ce cas, 
iis se con form eron t aux d ispositions du présent arrêté.

A rt.  5. —  La  surveillance m édicale de l ’en fance et de la  
m atern ité est assurée par les médecins agréés pour le Service 
do la Protection  dis l’enfance et désignés chaque année par 
arrêté préfectora l. Les consultations des centres de Protection  
m aternelle  et in fan tile , lés consultations pré el post-natales 
et les consultai ions de nourrissons devront être assurées par 
des m édecins choisis sur la liste des médecins agréés.

Ucs assistantes sociales sont actuellem ent les assistantes 
départem entales et les assistantes du Seryice social rural dont
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l ’organism e central a passé à cet effet une convention avec le 
départem ent, chacune intervenant dans le secteur territoria l 
qui lu i est confié.

Dans les consultations dépendant de services privés agréés, 
le  choix du m édecin et celui de l ’assistante incom bent à l ’orga
nisation p rivée  intéressée.

A rt. G. —  L e  départem ent sera d ivisé en cinq circonscrip
tions : Nevers, Cosne, C lamecy, Corb igny, Château-Chinon.

Ces circonscriptions seront pourvues d ’un Centre principal 
de Protection  m aternelle  et in fan tile  com prenant consultations 
pré et post-natales, consultations de m édecine in fan tile  d ’en
fants du p rem ier âge où seront exam inés égalem ent les enfants 
du deuxièm e âge qui ne seraient pas d é jà  surveillés par le 
Service d ’inspection m édicale des écoles.' Eventuellem ent, le 
Centre do Nevers pourra com prendre une consultation contre 
la  stérilité con jugale.

Les circonscriptions de Nevers et de Château-Chinon com 
porteront, en outre, des centres secondaires à P rém ery , Decize 
et Luzy.

La  circonscription de Nevers com prend les cantons de 
Nevers, Pougues-les-Eaux, La Charité, P rém ery , Saint-Benin- 
d ’A zy , Decize, Sa in t-P ierre-le -M oû tier, Dornes.'

La  circonscription de Cosne com prend les cantons de Pou illy , 
Sa in t-Am and, Donzy.

La  circonscription  de C lam ecy com prend les cantons de 
C lamecy, V arzy , Brinon, Tannay.

La  circonscription  de C orb igny com prend les cantons de 
Corb igny, Sain t-Sau lge, Lorm es, ' Montsauche.

La  circonscription  de Château-Chinon com prend les cantons 
de Château-Chinon, Châlillon-en-Bazois, M ou lins-Engilbert, 
Luzy, Fours.

Ces circonscriptions com prennent égalem ent un certain 
nom bre de consultations de nourrissons figu ran t sur la liste 
n° 1 annexée au présent arrêté.

A rt. 7. —  U ltérieurem ent, les consultations supplém entaire^ 
prénatales ou de nourrissons pourront être ouvertes dans les 
communes où elles pourront grouper un nom bre suffisant de 
consultants. De même, des consultations existantes pourront 
être supprim ées si leur fréquentation  s ’avère insuffisante. Les 
consultations de nourrissons com portant d’ une façon hab i
tuelle  m oins de d ix  en fants seront transform ées en pesées.

A rt. 8. —  P ou r les consultations de nourrissons, le  Service 
départem ental prenant en charge le personnel m édical et 
m édico-social, ainsi que la fourn iture du m atériel spécialisé, 
les locaux sont fourn is, en principe, par les m airies ou, à 
défaut, par les œuvres privées.

Ces locaux doivent o ffr ir  tou jours des conditions sanitaires 
satisfaisantes, être tenus en état de propreté et chauffés à lu



saison fro ide. Ils  com portent au m oins une salle d 'attente et 
une salle de consultations pourvue d ’eau courante.

Pou r le  fonctionnem ent des consultations pré et post-natales, 
le  Service départem ental trava illera  en collaboration  avec les 
dispensaires antituberculeux et an tivénériens; les examens de 
sang seront effectués par le  Laborato ire  départem ental 
d ’analyses.

Des conventions pourron t être passées avec les établissem ents 
hosp ita liers pour la d isposition des locaux, le m atérie l et le 
personnel secondaire, ainsi qu ’avec Le service d ’ inspection  
m édicale scolaire, pour l ’u tilisation  éventuelle des appareils 
p orta tifs  de radioscopie.

A rt. 9. —  S u rve illa n ce  cles établissem ents. —  Le con trôle du 
D irecteur départem ental de la Santé au po in t de vue m édical 
et technique, et celu i du D irecteur départem ental de la Popu 
lation au poin t de vue adm in istra tif et financier, s’exerce sur 
tous les établissem ents ainsi que sur les particu liers qui 
concourent à la protection, à la  garde ou au placem ent des 
en fants du p rem ier et du second âge.

Ce sont :
1° Les m aisons m aternelles, les crèches ou pouponnières, les 

chambres d ’alla item ent, les centres de placem ent su rveillé ;
2" Les consultations de nourrissons et les «  Gouttes de lait, »  ;
3° Les bureaux de nourrices, les meneurs et meneuses, les 

sages-fem m es et autres in term éd ia ires s ’em ployant habituel
lem ent au placem ent des enfants.

Sont égalem ent soumis à la surveillance sanitaire, les g a r
deries et ja rd in s d ’enfants.

En ce qui concerne les chambres d ’alla item ent, les crèches, 
les pouponnières, les garderies d ’en fants dépendant d ’étab lis
sements industriels, la  surveillance s ’exerce en accord avec 
les représentants du M in istère du Travail.

Les organism es privés ou les particu liers visés ci-dessus ne 
peuvent exercer leur activité sans une autorisation délivrée 
par le P ré fe t, après avis du D irecteur départem ental de la 
Santé.

Toute décision de refus doit être m otivée.

A r t i  10. —  Le D irecteur départem ental de la Santé a qualité 
pour fa ire  vérifier à tout m om ent l’état de santé des personnes 
qui, en exerçant soit pour leur p rop re  compte, soit au service 
d ’autrui, une des activités visées ci-dessus, se trouvent en 
contact avec des enfants.

S i les examens qu’il aura prescrits, dans les conditions 
fixées par arrêté du M in istère de la  Santé publique, révèlent 
que les personnes exam inées sont atteintes d ’une affection 
contagieuse, les m alades ainsi dépistés devront in terrom pre 
leu r activité ju squ ’à la d isparition  des risques de contagion.

Toutes les personnes qui concourent directem ent à la pro
tection, à la garde ou au placem ent des en fants du prem ier 
et du second âge, dans les conditions visées à l ’artic le 31 de



l ’ordonnance du 2 novem bre 19'i5 sur la Protection  m aternelle 
et in lan tile , devront pouvoir ju s tifie r  auprès du D irecteur 
départem ental de la Santé qu ’e lles •ont été vaccinées contre 
la  vario le  et, pour celles d ’entre elles qui sont âgées de m oins 
de trente ans, contre la  d iph térie  et les affections typ lio - 
paratyphoïdiques.

La vaccination ou revaccination an tivario lique ne devra pas 
rem onter à plus de cinq ans.

Ces personnes devront subir, m oins de deux m ois avant leur 
entrée en fonctions, un exam en m édical com plet, com portant, 
notamment, un examen rad io log ique pu lm onaire destiné à 
étab lir qu ’elles 110 sont atteintes d ’aucune affection contagieuse, 
et, d ’une m anière générale, d ’aucune m alad ie  susceptible 
il etre dangereuse pour les enfants dont elles doivent s’occuper.

A rt. 11. —  Tou te in fraction  aux d ispositions des articles 9 
et 10 du présent arrêté est pun ie d ’un à hu it jours d ’em pri
sonnem ent et d ’une am ende de 2 0 0  à 1.200 francs, ou de l ’une 
de ces deux peines seulement.

En cas de récidive, le délinquant est passible d ’ un em pri
sonnem ent de onze jou rs  à six m ois et d ’une am ende de 1.500 
a 10.000 francs.

'Le tribunal peut, en outre, dans ce dern ier cas, ordonner 
la  ferm eture de l ’établissem ent ou prononcer l ’in terd iction  
d ’exercer, soit à titre  tem poraire, soit à Litre défin itif.

T itr e  II

C e rtif  ica t m éd ica l avant m ariage

A r t .  12. —  L ’artic le 63 du Code c iv il est com plété par les 
alinéas 2 et 3 ci-après :

«  L ’o ffic ie r de l ’état civ il ne pourra procéder à la pub lica
tion prévue à l'a lin éa  ci-dessus, ni en cas de dispense de pub li
cation, a la célébration  du m ariage, qu ’après la rem ise par 
chacun des futurs époux d ’ un certificat m édical datant de 
m oins de deux mois, attestant, à l ’exclusion de toute autre 
ind ication , que l ’interessé a été exam iné en vue du mariage.

«  L  o ffic ie r de l ’état civ il qui ne se con form era  pas aux 
prescriptions de 1 a linéa  procèdent sera poursuivi devant le 
tribunal de prem ière instance et puni d ’une am ende qui ne 
pourra  excéder cent francs. »

A r t .  13. —  Au  cours de l ’exam en prévu  par le deuxièm e 
alinéa de l ’article 63 du Code civil, l ’attention du médecin doit 
se porter particu lièrem ent sur les affections contagieuses ou 
chroniques susceptibles d ’avo ir-des  conséquences dangereuses 
pour le con jo in t ou la descendance.

Le médecin ne devra d é livrer le certificat prévu au deuxièm e 
a linéa de l ’article 63 du Code civil q u ’au vu du résu ltat :

1" d un exam en radioscopique et, éventuellem ent, rad iogra - 
pliiquo effectué par un dispensaire public ou par un médecin 
agréé à cet effet;



2" d ’un exam en séro logique effectué par un laboratoire 
agréé.

L e  m édecin com m uniquera ses constatations à l ’intéressé et 
lu i en signalera la portée.

Dans les cas graves, il devra lu i confirm er cette com m uni
cation par écrit.

Le  certificat prénuptial, étab li par les médecins, sera 
con form e au m odèle arrêté par M. le M in istre  de la Santé 
publique reprodu it ci-dessous.

M odèle  du ce rtif ica t m éd ica l d ’exam en avant mariar/e

«  Je soussigné, docteur en m édecine ...................................
certifie avo ir exam iné, en vue du m ariage :

« M ad em o ise lle  (1) ........................................ .-..............
«  M adam e ................................................................

«  M onsieur ...........................................................

«  A van t de d é livrer le présent certificat, je déclare avo ir pris 
connaissance des résultats des examens :

«  radioscopiquc ou rad iograph ique (2) effectué par le
dispensaire public d e  (3) ou par le docteu r.................(4),
médecin agréé à  cet e ffet;

2° sérologique effectué par le laboratoire agréé d e  (3)
et avo ir fa it  part à l ’intéressé de mes constatations.

«  A ....................... , l e .......................  »

A rt. 14. —  L ’a rtic le  109 du Code c iv il est com plété par les 
deuxièm e et tro is ièm e alinéas ci-après :

«  I l  (le  m aire ) peut égalem ent, dans des cas exceptionnels, 
dispenser les fu turs époux ou l ’un d ’eux seulem ent de la 
rem ise du certificat m édical ex igé  par le  deuxièm e a linéa de 
l ’artic le 03.

«  L e  certificat m édica l n 'est ex ig ib le  d ’aucun des futurs 
époux au cas de péril im m inen t de la  m ort de l ’un d ’eux, prévu 
au deuxièm e a linéa de l ’artic le 75 du présent Code. »

A rt. 15. —  S ’ il s’a g it de m ilita ires  ou de m arins adm is à 
contracter m ariage sans com parution personnelle, la durée de 
•a va lid ité  du certificat est portée à trois m ois en ce qui 
concerne le m ilita ire  ou le  m arin .

A rt. 10. —  L ’artic le 302 du décret du 3 décem bre 1934, portant

(I) Rayer la mention inutile.
(~) Rayer la mention inutile.
(3) Indiquer le dispensaire ou le laboratoire.
(4) Indiquer le nom du médecin.
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codification on m atière de d ro it de tim bre, est com plété par 
l ’a linéa :

«  Sont égalem ent délivrés sur pap ier libre, les certificats 
m édicaux exigés des fu turs époux, en vertu de l ’artic le 63 du 
Gode civil. »

A r t .  17. —  Les fra is  résultant de l ’exam en m édical avant le  
m ariage  sont couverts :

1° par Jes Caisses de Sécurité sociale en ce qui concerne 
leurs a ffiliés  et dans la  m esure de leurs ta rifs  de responsabi
l ité ;

2° par le Service de l ’Assistance m édica le gratu ite  pour ceux 
qui bénéficient de ce mode d’assistance.

Ces fra is  restent à la charge des intéressés eux-m êm es lors
qu ’ils  ne sont ni assurés sociaux, ni bénéficiaires de l ’A ssis
tance m édicale gratu ite.

T i t r e  TII  

P ro te c tio n  prénata le

A rt. 18. —  Toute fem m e enceinte doit, pour bénéficier des 
a llocations de toute nature versées par l ’Etat, par les collec
tivités publiques, par Jes Caisses de Sécurité sociale, suivre 
les conseils d 'hyg iène et de p rophy lax ie  qui lu i sont donnés 
par l ’assistance sociale.

E lle  doit, en outre, fa ire  l ’ob jet d ’au m oins tro is examens 
au cours de sa grossesse et d’un exam en post-natal dans le 
m ois qui suit l ’accouchement.

A rt .  19. —  Les examens m édicaux des fem m es enceintes et 
des mères visées par l'a rtic le  11 de l ’ordonnance du 2 novem bre 
1945 sur la Protection m aternelle et in fan tile  devront être 
effectués dans les conditions suivantes :

1° Le  p rem ier examen prénatal aura lieu  avant la fin du 
Iro is ièm e m ois de la grossesse. Cet exam en sera orienté vers la 
recherche des affections susceptibles d ’être aggravées par la 
puerpéralité, ou de reten tir sur la conduite à term e de la 
grossesse.

Seront notam m ent recherchés la syph ilis  et la tuberculose, 
les néphrites, les cardiopathies, le diabète. L ’examen rad io lo 
g ique des poumons et la recherche séro logique de la syph ilis  
seront pratiqués dans tous les cas; l ’exam en s’e fforcera  de 
déterm iner égalem ent les causes locales éventuelles de dystocie. 
Il est ob liga to irem en t pratiqué par un médecin.

2" Les deuxièm e et tro isièm e examens prénataux auront lieu 
aux six ièm e et hu itièm e m ois de la grossesse. Ils  com porte
ront tou jours la recherche de l ’a lbum inurie. Ils peuvent être 
effectués soit par un médecin so it par une sage-fem m e.

Tou tefo is , lorsque le p rem ier exam en aura décelé une m aladie



susceptible d ’être aggravée par la puerpôralité ou de retentir 
sur la conduite à terme de la grossesse  ou su r la santé du 
fœ tus, les exam ens ultérieurs devront être effectués p ar un 
médecin.

3" L ’examen post-natal est ob ligato irem en t pratiqué par un 
médecin et effectué dans le m ois qu i su it l'accouchem ent; il 
com porte à la  fo is un examen gynéco log ique de la mère, un 
examen clin ique généra l et, chaque fo is que cela est possible, 
un exam en rad io log ique des poumons.

Les examens pratiqués par les m édecins le sont dans les 
conditions suivantes :

a) soit par un médecin au choix de l ’intéressée;
b) soit par un médecin d ’un centre de Protection m ater

nelle et in fan tile ;
c) soit pa r un médecin inscrit au Service de l’Assistance 

m édicale gratu ite pour le bénéficiaire de ce m ode d ’assistance.

Les fra is  d’examen sont répartis con form ém ent aux règ le 
ments et lo is en vigueur, notam m ent en ce qu i concerne l'A ss is
tance m édicale gratu ite et la lég islation  des Assurances 
sociales.

En cas d ’inobservation  des d ispositions du présent article, 
la suspension partie lle  ou totale des a llocations est prononcée 
par l ’organism e payeur, à la dem ande notam m ent du D irecteur 
départem ental de la Santé, de l ’Inspecteur du T rava il ou du 
Contrôleur des lois sociales en agricu lture, dans les conditions 
déterm inées par Jes instructions m in istérie lles en vigueur.

A rt. 20. —  Le m aire devra déclarer à la D irection  départe
m entale de la Santé (Service départem ental de Protection  
m aternelle et in fan tile ), dans les 48 heures qui suivent la dé li
vrance d ’une carte de grossesse à toute fem m e enceinte visée 
à l'a rtic le  18, le nom, le prénom  et l ’adresse de la bénéfic ia ire; 
il devra jo in d re  à sa déclaration la copie certifiée con form e du 
ou des certificats m édicaux attestant la grossesse et la réalité 
des examens généraux prescrits (bu lletin  n° 1).

Il indiquera, si la fem m e, est assurée sociale, le nom de la 
Caisse à  laquelle elle est affiliée.

Le m aire n ’a pas qualité pour refuser de transm ettre aux 
Com m issions compétentes les demandes d ’allocations form u
lées p ar des fem mes qui n ’ont pas subi les exam ens réglem en
taires.

A rt.  21. —  Les assistantes sociales doivent effectuer une visite 
au dom icile  de la fem m e enceinte dans le m ois qui suit la 
déclaration du m aire et une v is ite  dans le m ois qui précède 
1 accouchement. E lles doivent s igna ler sans délai au Service 
départem ental de Protection  m aternelle et in fan tile  les femmes 
enceintes qui refusent de su ivre les conseils d ’h yg iène et de 
P rophy lax ie  qu i leur sont donnés et celles d o n t ’ la situation 
nécessité une surveillance particu lière.
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. A rt. 22. —  Les m aires doivent déclarer au Service de protec
tion m aternelle et in fan tile  les fem m es enceintes de leur 
com m une dont l ’état san ita ire ou la situation  m atérie lle  et 
m orale nécessite une protection particu lière. Ils  devront, en 
outre, s ignaler au m êm e Service les fem m es enceintes qui n ’ont 
pas, m algré l ’avertissem ent qui leur a été adressé, rem is à la 
m a irie  le certificat m édical attestant les recherches de la tuber
culose et de la  syphilis.

Les fem m es enceintes signalées par le m aire ou l ’assistante 
sociale comme devant être particu lièrem ent surveillées devront 
être visitées m ensuellem ent par l ’assistante sociale du secteur.

A rt. 23. —  Chaque fo is  que l ’exam en de la m ère ou les anté
cédents fam iliau x  le rendront nécessaire, il sera égalem ent 
procédé, autant que possib le au centre de Protection  m ater
nelle eL in fan tile , à un examen général du père accompagné 
de tous les examens de laboratoire sérologiques ju gés  utiles.

A rt. 24. —  Des prim es d ’assiduité seront accordées par arrêté 
préfectora l, sur proposition  du D irecteur départem ental de la  
Santé, soit en espèces, soit en nature, aux futures mères qui 
fréquenteront régu lièrem ent les consultations prénatales et les 
séances de vu lgarisation  organisées par les consultations et au 
cours desquelles les intéressées acquerront les prem ières 
notions de puéricu lture. Le m axim um  du taux de ces prim es 
est fixé à 500 francs.

T i t r e  IV  

P ro te c tio n  des enfants  

Section I. —  Mesures générales .

A rt. 25. —  Jusqu’au début de l ’ob ligation  scolaire, tous les 
entants sont l ’ob jet d ’ une surveillance san ita ire préven tive et 
éventuellem ent d 'une surveillance sociale.

Cette surveillance, qui est exercée à dom icile  par les assis
tantes sociales, porte plus particu lièrem ent sur :

1° les en fants qui sont placés en nourrice, en sevrage ou en 
garde hors du dom icile  de leur père, m ère ou tuteur;

2 " les en fants dont, les parents reçoivent un secours ou une 
allocation  de l ’Etat, des Collectivités, des Caisses de Sécurité 
sociale;

3" les en fants dont les parents ont été condam nés pour 
m endicité ou ivresse à une peine correctionnelle.

A  la  déclaration de chaque naissance, le m aire en in fo rm e 
le Service de Protection  m aternelle et in fan tile  par l ’envoi du 
bulletin  n° 4 (avis de naissance).

Les assistantes sociales s’assurent que les en fants reçoivent 
tous les soins que nécessite leur état et que les allocations 
versées en leur faveur sont bien utilisées à leu r profit, cou for-



m om ent aux articles 6, 16 et 16 bis «lu décret du 29 ju ille t  1939 
re la tif à la fam ille  et à la nata lité française.

Les assistantes sociales rendent com pte m ensuellem ent de 
leurs visites au D irecteur départem ental de la Santé.

P ou r les en fants placés en nourrice, en sevrage ou en garde 
et pour les en fants dont les parents ont été condamnés à une 
peine correctionnelle pour m endicité ou ivresse, elles devront 
effectuer une visite m ensuelle aux en fants du prem ier âge, 
c’est-à-d ire jusqu ’à deux ans révolus, et une v is ite  trim estrie lle  
aux en fants du second âge de trois à cinq ans révolus.

Les en fants dont les parents perçoivent un secours ou une 
a llocation  de l ’E ta t ou des Collectivités publiques devront être 
visités m ensuellem ent ju squ ’à l ’âge de un an et trim estrie l
lem ent de un à cinq ans révolus.

Pou r les enfants dont les parents reçoivent des prestations
ou prim es d ’une Caisse de Sécurité sociale, les assistantes
sociales doivent fa ire  une prem ière v is ite  dans la  qu inzaine qui 
su it l'accouchement. E lles devront, pour le contrôle de l’a lla i
tement, fa ire  une v is ite  m ensuelle pendant les six  prem iers 
mois, une v is ite  au neuvièm e m ois et une visite au douzièm e 
mois.

Pou r les en fants dont les parents touchent des a llocations
m ilita ires  ou une allocation d ’une Caisse d ’A lloca tions fam i
liales, elles peuvent effectuer une enquête in itia le  destinée à 
d istinguer ceux dont la  situation m atérie lle  et m orale néces
site une surveillance assidue.

Ces enfants devront être visités m ensuellem ent ju squ ’à un 
an et tr im estrie llem en t ju squ ’à l ’âge de six ans.

A  l ’occasion de chaque visite.' l ’assistante sociale vise le 
carnet de santé de l ’en fant et y inscrit ses observations.

Outre le rapport m ensuel que toutes les assistantes sociales 
partic ipan t au Service doivent adresser, au D irecteur départe
m ental de la Santé, elles doivent é tab lir  un rapport spécial 
pour tout cas qui leur paraîtra urgent de porter à la  connais
sance du D irecteur départem ental de la Santé.

A rt. 26. —  Les médecins agréés doivent v is iter à dom icile  les 
en fants soumis à une surveillance particu lière, soit pour 
appuyer l'avis de l'assistante sociale et sa demande, ou sur la 
dem ande du D irecteur départem ental de la Santé.

Les m édecins agréés ne devront pas se substituer au m édecin 
traitant.

A  l ’occasion «le chaque visite, le médecin vise le carnet de 
l ’en fant et y inscrit ses observations. 11 adresse au Service 
départem ental «le Protection  m aternelle et in fan tile  un com pte 
rendu «le la v is ite  détaché du carnet à souches dont il est 
pourvu et portant notam m ent le m ontant de ses honoraires 
(ta r if de l ’Assistance m édicale gratu ite ). Il doit, de toute 
urgence, s igna ler au D irecleur départem ental «le la Santé les 
en fants dont la santé est com prom ise par l'absence de soins 
convenables.
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S ’il reconnaît, soit chez une nourrice, soit chez un enfant 
nourri au sein, Jes sym ptôm es d ’une m aladie transm issible, il 
doit la s igna ler im m édiatem ent au D irecteur départem ental de 
la  Santé.

L ’assistante sociale encourt une grave responsabilité en 
n’appelant pas le médecin agréé en tem ps utile. Aucune consi
dération ne doit lu i fa ire  év iter l'appel du médecin agréé auquel 
e lle  ne peut se substituer à aucun titre.

Quand, pou r un m o tif quelconque, les mères ou nourrices 
ne pourront su ivre les consultations de nourrissons, les 
assistantes sociales devront provoquer périod iquem ent les 
visites du m édecin agréé.

A rt. 21. —  Les en fants placés sous la protection de l ’ordon 
nance du 2 novem bre 1945 devront être surveillés dans les 
consultations de nourrissons publiques ou dans les consulta
tions de nourrissons privées agréées et autorisées par le P ré fet, 
après avis* du D irecteur départem ental de la Santé.

Jusqu’à l ’âge de un an, les nourrissons doivent y  être 
amenés tous les m ois et trim estrie llem en t de un à trois ans.

11 est étab li pour chaque nourrisson une courbe de poids et 
une fiche sur laquelle sont m arqués la date des consultations, 
le  poids et les observations du m édecin assurant la consul
tation.

Les m édecins agréés qui assurent les consultations de nour
rissons sont aidés par l’assistante sociale du secteur. Cette der
n ière assure le secrétariat m édical, la  tenue des courbes et des 
fiches.
_ E lle  tient à jou r  une liste des en fants adm is à la consulta

tion. E lle  inscrit les observations du m édecin sur les carnets 
de santé des en fants en ind iquant la  date de la consultation 
et le nom du médecin.

A  l ’issue de chaque séance, la secrétaire envoie au Service 
départem ental de la Protection  m aternelle et in fan tile  un état 
des présences sur lequel sont m entionnées les observations 
relatives tant à la  consultation qu’au service m édical. Cet état 
do it être signé du m édecin ; il m entionnera, outre l ’état n om i
n a tif des présences, le m o tif des absences.

A rt. 28. —  In te rv e n tio n  m édicale. —  Chaque fo is qu ’il est 
constaté, soit à la consultation de nourrissons, soit à l ’occasion 
de la visite à dom icile, que la santé de l’en fan t est déficiente, 
l ’assistante sociale doit engager la  fam ille  ou la personne à 
laquelle incom be la garde de l’en fant à fa ire  appel à un m éde
cin et, le cas. échéant, fa ire  appuyer son avis par un médecin 
agréé par le  Service de la Protection  de l ’enfance.

De même, si la santé de l ’en fant est com prom ise par l ’ab
sence de soins convenables, par des m auvais traitem ents ou 
des m auvais exem ples, l ’assistante sociale en rend compte 
sim ultaném ent et sans déla i au Chef du Centre de Protection  
m aternelle et in fan tile  de la  circonscription  intéressée et au 
D irecteur départem ental de la. Santé.
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A r t  29. —  S u rve illa n ce  m édica le chez les nourrices. —  Si lin 
en fant tom be m alade chez une nourrice ou une gardienne et 
si les parents n ’ont pas pris de m esures nécessaires pour 
qu ’il reçoive Jes soins m édicaux, la  nourrice ou la gardienne, 
après avo ir appelé le médecin pour la  prem ière visite, en 
in fo rm e le  ina ire qui prononce l ’adm ission d ’urgence à l'A ss is 
tance m édica le gratu ite, sau f recours contre Jes parents et 
éventuellem ent le bureau des nourrices.

Si 1 en lan t placé chez une nourrice ou une gard ienne ne 
para ît pas recevoir tous les soins m atériels ou m oraux néces
saires, le D irecteur départem ental de la Santé peut, après m ise 
en dem eure adressée aux parents, prononcer le retra it de 
1 en fan t de chez la nourrice ou la gard ienne et le p lacer p rov i
soirem ent chez une autre personne. Il en ré fère  ensuite au 
P re fe t  qui statue en ce qui concerne le placem ent d é fin it if de 
1 en fant et le re tra it du certificat de nourrice. Il peut in terd ire, 
le cas échéant, à cette dernière, de recevoir de nouveaux 
enfants.

A rt. 30. —  Carnets cle santé. —  Tou t en fant est pourvu d ’un 
carnet de santé délivré  gratu item ent par le m aire lors de la 
déclaration de la  naissance. Les en fants présentés dans les 
consultations de nourrissons et dans les centres de Protection  
m aternelle et in fan tile , s’ils  n’ont pas reçu ce carnet, en seront 
pourvus par les soins de ces organism es.

Ce carnet de santé, con form e à l'arrêté m in istérie l du 
25 novem bre 1946, est délivré  aux m airies par le Service dépar
temental.

Il devra conten ir ob ligato irem en t les indications suivantes : 
1° Résultat des examens rad io logiques et sérologiques dont 

le  détenteur fera l ’o b je t :
2° Les vaccinations subies par l ’in téressé;
3° Les m aladies épidém iques et contagieuses définies par la 

foi du 15 fév r ie r  1902, dont il sera atteint.

Section II. ■ Form alités spéciales aux enfants placés 
en nourrice ou en garde, aux nourrissons au sein 

et aux donneuses de la it

A rt. 31. —  D écla ra tion  des parents. —  Sera punie d ’un à 
mut jou rs  d 'em prisonnem ent et d ’une amende de 200 à 1.200 
irancs ou de l ’une de ces deux peines seulement, toute personne 
qui place, pour une durée supérieure à huit jou rs, son enfant 
en nourrice ou en garde sans fa ire  à la m a irie  de sa résidence 
"n e  déclaration ind iquant le lieu de naissance de l ’en fan t et 
s °n  état c ivil avec production d ’une cop ie des certificats prévus 
d l ’a rtic le  suivant.

Cors du placement, il devra être rem is à la nourrice ou 
oara ienne le carnet de santé de l ’en fan t constatant :

H  mm celu i-ci n ’est atteint d ’aucune m alad ie  transm issib le;
*  qu il peut être transporté sans danger.
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Seront punis des peines ci-dessus prévues les parents qui, 
nonobstant la  m ise en dem eure qui leur sera adressée par le 
D irecteur départem ental de la Santé, m ain tiendra ien t leurs 
en fants chez les nourrices ou gardiennes frappées de l ’in ter
d iction  prévue à l'a rtic le  ci-dessus.

A rt. 32. —  C ertifica ts  exigés des n ourrices  et gard iennes. —  
Toute personne qui veu t recevoir chez elle, pour une durée 
supérieure à hu it jou rs, un nourrisson ou un ou plusieurs 
en fants en garde, est tenue de se m un ir préalab lem ent :

1° D ’un certificat du m aire de la  com m une de sa résidence 
m entionnant son état c iv il, ind iquan t sa m ora lité  et celle des 
personnes qui v iven t sous le  même to it et scs m oyens d ’exis
tence, précisant si e lle  a d é jà  élevé d ’autres en fan ts; l ’assis
tante sociale du secteur et, à ’ défaut, le m aire attestera, d’autre 
part, que ni la nourrice ni aucune personne de son entourage 
im m éd ia t n’est a lcoolique notoire;

2° D ’un certificat m édical déclarant qu’e lle  est apte à élever 
un enfant, que la m aison où e lle  habite est salubre et que ni 
elle, n i aucune personne appelée à cohabiter avec l ’enfant, 
n ’est atteinte de tuberculose ou de syp h ilis ; à cet égard, le 
certificat doit préciser que des examens clin iques et, autant 
que possible rad io logiques, bactério logiques et sérologiques, 
ont donné des résultats n éga tifs ; le certificat ind ique enfin le 
nom bre d ’enfants qu’e lle  peut recevoir en garde, celu i-ci ne 
pouvant en aucun cas excéder tro is;

3° Si e lle  veut nou rrir l ’ en fant au sein, le certificat du m aire 
doit égalem ent ind iqu er si son dern ier en fant est vivant, et, 
dans l ’a ffirm ative, qu ’il est âgé de six  mois.

A  la délivrance de ces certificats, le m aire rem ettra à l ’in té
ressée le carnet de nourrice réglem entaire.

Toute déclaration ou dénonciation reconnue fausse dans 
lesdits certificats sera punie des peines prévues au prem ier 
a linéa  de l ’a rtic le  155 du Code pénal.

A rt. 33. —  D écla ra tion  des n o u rr i ces et gardiennes. —  Sera 
punie de un à hu it jou rs  d ’em prisonnem ent ou d ’une amende 
de 200 à 1.200 francs ou de l'une de ces deux peines'seu lem ent, 
toute personne qui aura reçu chez e lle  un nourrisson ou un 
en fan t en garde sans :

i "  en fa ire  la déclaration à la m a irie  de la com m une de sa 
résidence dans un délai de trois jou rs à com pter de l ’arrivée 
de l’en fant en présentant le certificat de salubrité et d ’aptitude 
m entionné à l ’a rtic le  précédent;

2U en cas de changem ent de résidence, notifier avant son 
départ ce changem ent à la m airie  de la com m une qu ’e lle  quitte 
et fa ire  une nouvelle déclaration  dans les trois jou rs  de son 
arrivée à la m airie  de la com m une dans laquelle e lle  vient de 
se fixer en présentant les certificats prévus à l’artic le 32;

3° déclarer dans les mômes délais le retra it de l ’en fan t par 
ses parents ou la rem ise île, cet en fan t à une autre personne 
pour quelque cause que cette rem ise a it lieu ;
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4° en cas de décès de l ’en fan l, en l'aire dans les 24 heures la 
déclaration légale.

En cas de récid ive dans Je déla i d ’un an, le délinquant est 
passible d ’un em prisonnem ent de onze jou rs  à six m ois et 
d ’une am ende de 1.500 à 10.000 francs.

Si un en fan t précédem m ent en nourrice, en garde ou en 
sevrage décède à l ’hôp ita l, l ’A dm in istra tion  est tenue d ’en 
aviser sans déla i la m a irie  de la résidence de la  nourrice en 
m êm e temps que le  D irecteur départem ental de la Santé.

A rt. 34. —  D écla ra tion  des personnes engageant une n ou rrice  
au sein. —  N u l rie peut prendre chez lu i une nourrice au sein 
ou donneuse de la it  sans que ce lle-c i soit m unie des divers 
certificats prévus par l ’a rtic le  suivant.

I l  doit, dans les 48 heures de l ’arrivée de la  nourrice, en fa ire  
la déclaration  à la m a irie  de sa résidence cl, y  présenter :

1° lesdits certificats;
2° une déclaration  signée de la nourrice spécifiant les condi

tions de placem ent de son en fan t et attestant, s ’il a m oins de 
six mois, qu ’il est é levé au sein ;

3° un certificat m édical constatant que l’en fan t confié à la 
nourrice ne présente aucun signe de m aladie transm issible.

A rt. 35. —  C ertifica ts  exigés des n ou rrices  au sein. —  Toute 
nourrice au sein ou donneuse de lait ne peut se p lacer chez 
autru i sans être m unie :

l'° d ’un certificat m édical attestant qu ’e lle  est apte à a lla iter 
et n ’est atteinte d’aucune m alad ie transm issib le, qu ’e lle  a subi 
les examens de dépistage de la syph ilis  et de la  tubercu lose;

2° d ’un certificat du m aire de la com m une de sa résidence 
m entionnant son état c ivil, accom pagné d ’un extra it de l ’acte 
de naissance de l ’enfant.

Exceptionnellem ent, une m ère dont l ’en fan t n’a pas six 
mpis révolus peut nou rrir au sein un autre en fan t en môme 
temps que le sien :

1° si le certificat m édical constate qu’e lle  peut su ffire  à cette 
double tâche;

2° en cas de soudaine carence lactée d ’une autre mère.

A rt. 30. —  Les in fractions aux d ispositions des deux articles 
ci-dessus sont punies d ’une am ende de 200 à 1.200 francs.

A rt. 37. —  Si le m édecin appelé par l ’assistante sociale 
reconnaît soit chez la nourrice, soit chez l’en fant, les sym p
tômes d ’une m alad ie  susceptible d ’être transm ise, l ’a lla item ent 
au sein peut être supprim é par décision du D irecteur départe
mental de la Santé qui en avise im m édiatem ent les parents.

A rt .  38. —  Registres ouverts dans les m a iries . —  Il est ouvert 
dans les m airies deux registres destinés à recevoir :
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Le registre n° 1 : les déclarations des parents prévues aux 
articles 31 et 34.

L e  registre n° 2 : les déclarations des nourrices et gardiennes 
prévues à l ’a rtic le  33.

En cas d'absence ou de tenue irrégu liè re  des registres, le  
m aire est passible de la peine édictée à l ’article 50 du Gode 
civil.

A rt. 39. —  P riv ilèges  des n ou rrices . —  En cas de non-paie
ment du sala ire des nourrices ou des gardiennes, une tentative 
am iab le est l'aile par les soins du P ré fe t, auprès des parents 
ou des personnes qui ont effectué les placements.

S i les nourrices ou gardiennes so llic iten t l ’assistance ju d i
ciaire, le Procureur de la République com m unique pour avis 
leur dem ande au P réfet.

Les m ois de nourrice fon t partie des créances p riv ilég iées et 
prennent rang entre les num éros 3 et 4 de l ’artic le 2101 du 
Gode civil.

A rt. 40. —  Après avo ir enregistré les déclarations des 
parents, dos nourrices ou gardiennes, les m aires sont tenus 
d ’étab lir en double exem p la ire  un bu lletin  d ’enregistrem ent 
des déclarations.

Le  m aire de la com m une qui a enregistré la déclaration  des 
parents do it envoyer un exem pla ire du bu lle tin  d ’enregistre
ment de déclaration au Service départem ental de Protection  
m aternelle  et in fa n tile  et l ’autre au m aire  de la com m une de 
placem ent de l’en fan t (bu lletin  n° 2).

Le  m aire de la com m une qui a enregistré la déclaration  de 
placement, retra it ou décès fa ite  par une nourrice ou gardienne 
do it envoyer un exem pla ire du bu lletin  d ’enregistrem ent de 
déclaration au Service de Protection  m aternelle  et in fan tile  
de son départem ent et l ’autre au m aire de la com m une de 
résidence des parents ou, à défaut, des personnes qui placent 
l ’enfant.

En cas de changem ent de résidence de la nourrice, le m aire 
envoie un exem p la ire  du bu lletin  d ’enregistrem ent d e là  décla
ration au Service départem ental de Protection  m aternelle  et 
in fan tile  et un autre exem p la ire  au m aire  de la nouvelle rési
dence (bu lletin  n ° 3).

A rt. 41. —  Les m aires doivent déclarer au Service de P rotec
tion m aternelle et in fan tile  les nourrices pour lesquelles une 
v isite urgente para ît indispensable. Ils  doivent s igna ler sans 
déla i le m aintien  d’un en fan t chez une nourrice in terd ite.

Section I I I .  —  Mesures spéciales de protection

A rt. 42. —  Il appartien t au D irecteur départem ental de la 
Santé d ’in terven ir chaque fo is que la santé d ’un en fant est 
com prom ise par l ’absence de soins convenables, par de mauvais



traitem ents ou de m auvais exem ples et de provoquer les 
m esures de sauvegarde nécessaire. Il fa it  notam m ent constater 
l ’état de l ’en fan t par un m édecin agréé pour le Service de la  
P rotection  de la m atern ité et de l ’enfance.

Il provoquera, en liaison étro ite avec le D irecteur départe
m ental de la  Popu lation , l ’application  de l ’artic le 18 du décret 
n° 46-2880 du i l  décem bre 1946, instituant le tuteur aux 
A lloca tions fam ilia les, aux A lloca tions (l ’Assistance à la 
fam ille  et aux A lloca tions m ilita ires, celle du décret-lo i du 
30 octobre 1935 donnant au tribunal la possib ilité de prendre 
des m esures d ’assistance éducative en faveur des en fants dont 
la  santé ou la m oralité serait com prom ise par le fa it  de l ’inca
pacité des père et mère, ainsi que l ’application  des mesures 
de déchéance pa rtie lle  ou tota le prévue par la lo i du 24 juillet. 
1889.

S i l ’en fan t placé chez une nourrice ou gard ienne ne paraît 
pas recevoir tous les soins m atériels ou m oraux nécessaires, le  
D irecteur départem ental de la Santé peut prononcer le retra it 
de l ’en fant de chez la nourrice ou gard ienne et in terd ire  le  cas 
échéant, à cette dernière, de recevoir de nouveaux enfants dans 
les conditions fixées par l ’a rtic le  33 du présent arrêté.

A rt. 43. —  Centre, de p lacem ent fa m ilia l ouvert aux enfants 
du p re m ie r  àr/e. —  Le départem ent sera rattaché à un ou p lu
sieurs centres de placem ent su rveillé  relevant du Service de 
la Protection  m aternelle  et in fan tile  qui exercera sur eux Je 
contrôle sanitaire et social prévu par le présent arrêté.

Ces centres nourriciers ne recevront que les en fants du pre
m ier âge, qu ’il s’agisse d ’en fants placés par leurs fam illes, 
d ’en fants surveillés, d’en fants recueillis  tem porairem ent, 
d 'en fants en garde ou éventuellem ent de pupilles de l ’Etat.

_  i l

T i t r e  Y  

A id e  aux m ères de fa m ille

A r t .  44. —  A llo ca tion s  aux fem m es en conclues. —  Toute 
fem m e de nationalité française et privée de ressources surli
santes a droit, pendant la période de repos qui précède et qui 
suit im m édiatem ent scs couches, à une a llocation  jou rnalière.

A rt .  45. —  C ond itions d 'a ttr ib u tio n  de l ’a lloca tion . —  Pour- 
pouvoir bénéficier de celte a llocation, la postulante do it ju s ti
fier, par la  production de certificats m édicaux, qu’e lle  a subi 
les trois examens de grossesse prévus par le présent arrêté.

Lorsque la dem ande est form u lée avant les couches, le point 
de départ de l ’a llocation  est fixé par les Com m issions chargées 
de prononcer l’adm ission, au vu des certificats médicaux.

Après les couches, l ’a llocation est accordée pendant les six 
prem ières sem aines si la dem ande est form u lée avant l ’exp ira 
tion de ce délai.



—  18 —

L ’a llocation  no pont, pour la période qui précède les couclics, 
comme pour celle qui les suit, être m andatée pendant plus de 
six semaines.

E lle  ne peut, à un m om ent quelconque, être accordée ou 
m aintenue que si l ’intéressée, non seulem ent a suspendu 
l ’exercice de sa profession  habituelle, m ais encore observe tout 
le repos e ffec tif com patib le avec les exigences de sa v ie  domes
tique et se soumette aux prescriptions de la présente ordon
nance, et que si e lle  prend pour son en fan t et pour elle-m êm e 
les soins d’h yg iène nécessaires con form ém ent aux instructions 
que lu i donnera à cet effet l ’assistante sociale du secteur.

Art,. 46. —  L ’a llocation jou rn a liè re  est réduite de m o itié  en 
cas d 'hospita lisation , pendant la durée de celle-ci, si l ’in té
ressée n ’a jias d ’autre en fant v ivan t au-dessous de quatorze 
ans.

L ’allocation est incessible et insaisissable. E lle  est payée à 
la bénéficiaire. E lle  peut lui être versée eu nature soit partie l
lem ent, soit en totalité.

A rt. 47 —  F ix a tio n  du  taux de Va lloca tion . —  L e  taux de 
l ’a llocation  jou rn a liè re  est arrêté pour chaque com m une du 
départem ent par le P ré fet, après avis du Conseil m unicipal, 
dans les lim ites déterm inées par les décrets en vigueur.

Le  décret du 6 mars 1947 fixe le taux m in im um  et m axim um  
au quart et à la  m o itié  du salaire m oyen départem ental.

A rt .  48. —  P rim es  d’a lla item en t au sein. —  Tou te Française 
adm ise au bénéfice de l ’Assistance aux fem m es en couches et 
a lla itan t son en fan t au sein reçoit une allocation supplém en
ta ire  pendant les six m ois qui suivent l’accouchement et une 
a llocation  m oitié  m oindre pendant les deux mois suivants.

I l  peut être éga lem ent fo rm u lé  une dem ande ayant pour 
unique ob je t l ’a ttribution  de l ’a llocation  d ’a lla item en t; cette 
dem ande sera reccvable ju squ ’à l ’expiration  du dé la i de trois 
m ois consécutif à l ’accouchement, f ille  est soum ise aux mêmes 
conditions et à la m êm e procédure que les demandes d ’Assis- 
tance aux fem m es en couches.

Le décret du 6 mars 1947 fixe le m ontant total des prim es 
d’a lla item ent pouvant être accordées aux deux tiers du m ontant 
m axim um  de l ’ensem ble des a llocations m ensuelles versées 
par les Caisses de Sécurité sociale à leurs ayants d ro it pour 
la période com plète d 'allaitem ent.

A rt. 49. —  M ode d ’a dm ission . —  L ’adm ission au bénéfice 
des a llocations aux fem m es en couches et des prim es d ’a lla i
tem ent au sein est prononcée dans les conditions fixées par les 
articles 0, 7 et 8 du dcref du 30 octobre 1935 re la tif à l ’unifica
tion  et à la sim plification  des barèmes en v igueur pour l ’a p p li
cation des lo is  d ’assistance.



L 'a lloca tion  est supprim ée (lès que les diverses conditions 
requises pour avoir d ro it ;ï l ’assistance ne sont plus rem plies 
ou que des renseignem ents inexacts ont été fourn is par la 
postu lante; clans ce dern ier cas, il y  aura lieu à recouvrem ent 
des sommes indûm ent perçues à .la d iligence du P ré fe t agissant 
au nom des diverses collectivités intéressées.

5 A rt. pO. —  D om ic ile  de secours. —  Le dom icile  de secours 
s ’acquiert et se perd dans Jes conditions prévues aux articles 2 
et 3 du décret du 30 octobre 1935 précité.

A rt. 51. —  Organism es de d is tr ib u tion . —  Les allocations 
d ’assistance aux fem m es en couches et les prim es d’a lla ite 
m ent sont distribuées aux intéressées par l ’in term éd ia ire  des 
Centres de Protection  m aternelle  et in fan tile , consultations de 
nourrissons et autres organism es agréés par arrêté préfectoral, 
sau f les cas de dispense accordés par le  P ré fe t sur avis du 
D irecteur départem ental de la  Santé et du D irecteur départe
mental de la Population.
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T i t re  VI  

D ispositions financières

A rt. 52. —  Les dépenses résultant de l ’application de la 
présente ordonnance com prennent les dépenses de protection 
et des dépenses d ’assistance.

A rt . 53. —  Dépenses de p ro te c tio n . —  F igu ren t notam m ent 
parm i ces dépenses :

1° La  rém unération  des assistantes sociales dans la m esure 
où elles concourent à l ’application  des présentes d ispositions 
et les frais nécessités par la  coord ination  des services sociaux;

2° Les honoraires et les indem nités de déplacem ents dus 
aux médecins pour la v is ite  des en fants et calculés d ’après les 
ta rifs  établis en m atière (l ’Assistance m édicale gra tu ite ;

3° Les fra is des examens m édicaux im posés aux nourrices, 
aux gardiennes et aux personnes de leur entourage im m édiat 
et les fra is  de transport lorsqu ’elles sont obligées de se déplacer 
pour subir des examens.

Les examens sôrologiques sont ob liga to irem en t pratiqués 
par le Laborato ire départem ental de bactério log ie  et ce à litre  
gra tu it;

V1 Les récompenses pécuniaires allouées aux nourrices. Le 
m axim um  du taux des récompenses pécuniaires allouées à une 
nourrice est lim ité  à 500 francs. L ’attribution  de ces récom 
penses est fa ite  en fin d ’année par Je P ré fe t  sur proposition



du D irecteur départem ental de la  Santé après avis du m aire 
de la  résidence de la nourrice et de l ’assistante sociale du 
secteur;

5 “ Les dépenses de fonctionnem ent des consultations pu b li
ques assurant la  protection m aternelle et in fan tile  prévue par 
l ’ordonnance du 2 novem bre 1945.

Les dépenses de fonctionnem ent pouvant entrer en compte 
sont les fra is  m atérie ls (im prim és, entretien, chauffage, achat 
de m atériel) et les fra is de personnel (honoraires de médecin, 
rém unération  des secrétaires de consultations non assistantes 
sociales et du personnel subalterne).

Les honoraires des médecins chargés des consultations de 
nourrissons sont fixés à 200 francs par séance. Tou te fo is , si 
la  consultation à litre  exceptionnel com prend m oins de dix 
enfants, les honoraires sont fixés à 150 francs. Pou r les consul
tations très im portantes, le  taux app liqué est de 200 francs 
pour la prem ière heure et 150 francs pour l ’heure suivante 
(sau f ind ications spéciales, plus de vingt-cinq enfants présentés 
à  la consultation ). Les honoraires des m édecins chargés des 
consultations prénatales seront fixés par arrêté préfectoral.

Le  taux des indem nités de déplacem ent est celui adopté par 
l'Assistance m édicale gratu ite.

P ou r les consultations prénatales, des conventions pourront 
être passées avec les hôpitaux du départem ent pour l ’u tilisa
tion  du m atériel et pour le personnel secondaire nécessaire au 
fonctionnem ent de ces consultations.

Les secrétaires des consultations non assistantes sociales 
sont rém unérées au taux de 50 francs par séance de consul
tation.

Les prim es d ’assiduité aux séances de consultations 
publiques sont allouées par le D irecteur départem ental de la 
Santé sur proposition des assistantes sociales des consulta
tions de nourrissons.

Dans toute la  m esure du possible, elles seront données en 
nature p lu tôt qu’en espèces.

Le  taux ou la va leu r de la prim e d 'assiduité allouée à une 
m ère ou nourrice ne pourra de toute façon excéder 400 francs.

Les dépenses des œuvres privées dans la m esure où leur 
activ ité supplée ou ren force l ’action des Pouvo irs  publics pour 
l ’application  de l ’ordonnance du 2 novem bre 1945 sont prises 
en charge par le Service, su ivant accord intervenu ou à in ter
ven ir entre ces œuvres et le  départem ent.

A r t .  54. —  Recettes de p ro te c tio n . —  Ces recettes com
prennent :

1° la contribution  de l ’E tat et des communes aux diverses 
dépenses de protection  inscrites au budget départem ental et
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calculées con form ém ent au décret du 30 octobre 1935 re la til 
à run ifica tlon  des barèmes et lo is d ’assistance;

2° les subventions ou rem boursem ents effectués par les 
organism es de sécurité ou de prévoyance sociale, en contre
partie de la  surveillance exercée et des soins donnés au profit 
de leurs ressortissants;

3° les versem ents effectués par les bénéficiaires eux-m êm es;

4° les subventions, dons ou legs fa its  sans affectation  
spéciale.

A rt. 55. —  Dépenses dé assistance. —  Les dépenses d ’assis
tance com prennent notam m ent :

1° les a llocations aux fem m es en couches;

2° les prim es d ’allaitem ent.

Ces dépenses sont inscrites au chapitre correspondant du 
budget départem ental et fon t l ’ob je t d ’une contribution de 
l ’E tat et des Communes, con form ém ent au décret du 30 octobre 
1935.

T i t r e  V II 

D ispos itions  diverses

A r t .  56. —  Secret p ro fess ion n e l. —  L 'a rtic le  378 du Code 
pénal, re la t if au secret professionnel, est app licab le à toute 
personne appelée à co llaborer à la protection de la m atern ité 
et de la prem ière enfance, notamment aux assistantes sociales 
et aux nourrices ou gardiennes.

A rt. 57. —  Toutes d ispositions contraires aux d ispositions 
du présent arrêté, et notam m ent celles de l’arrêté préfectoral 
du 28 août 1946, sont et dem eurent rapportées.

A rt. 58. —  M. le Secrétaire général de la Préfecture, MM. les 
Sous-Préfets, MM. les M aires du départem ent, M. le D irecteur 
départem ental de la Santé, M. le Directeur départem ental de 
la Popu lation , MM. les Médecins agréés sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Nevers, le  novem bre 1947.

Le P ré fe t,

Maurice  ’ ftC >LL A N  1 ).



Consultations publiques île nourrissons

A rron d issem en t de Nevers

Cercy-la-Tour, Chantenay, Decize, Dornes, Fourcham bault, 
Fours, G uérigny, La  Machine, Lucenay, M arzy, Nevers, 
Pougues, Sain t-B en in -d ’A zy , Sa in t-Léger-des-V ignes, Saint- 

Parize-le-C lià te l, Sa in t-P ierre-le-M oû tier, Saint-Sau lge, Trois- 
Vesvres.

Arrond issem ent: de Cosne

Bulcy, Cbâteauneuf, Ciez, Cosne, Donzy, La  Charité, N euvy- 
su r-Loire , P ou illy , P rém ery , Saint-Amancl.

A rrond issem en t de C lam ecy

Clam ecy, C orvo l-l’O rgueilleux, Entrains, Lorm es, Varzy.

A  rrond issem en l de C hâteau -C h inon

AIJuy, A iin ay , Chàteau-'Chiuon, Châtillon-en-Bazois, Chiddes, 
F lé ty , Fours, Luzy, M ou lins-E ngilbert, Sa in t-H onoré, Sém elay, 
Vandenesse.

C onsu l ta lions  privées

Aciéries d ’im p liy , A te lie rs  de Vauzellcs, Usine Faurc, Usine 
Kuhlm ann.



PROCÈS-VERBAUX
D E S

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL GÉNÉRAL
D E  L A  N I E V R E

Séance du mardi 20 janvier 1948

PRÉSIDENCE DE M. LE DOCTEUR FIÉ, PRÉSIDENT

Le m ard i 20 ja n v ie r  1948, les m em bres du Conseil général 
'le la N ièvre  se sont, réunis en l ’H ôtel de la  P ré fectu re  pour 
ten ir une session extraordinaire.

M. M aurice R O LLA N D , P ré fe t  de la N ièvre , assiste à la 
séance.

Tous les conseillers sont présents, à l ’exception  de M. le 
docteur Pau l us, absent pour raison de santé.

Les présents sont : MM. B igot, Bondoux Joseph, le  docteur 
bondoux, Bouiller, le  docteur B ourd illon , Chaigneau, Deran- 
tfère, Faulquier, le docteur Fié, Gadoin, Gérard, Guény, Guyot, 
de Jouvencel, Laudet, le  docteur Laurent, le  docteur Palazy, 
Je docteur Perrin , Perronnet, lé  colonel Boche, Savignat, le 
docteur Séb illotte, S ilva in , Thuriot.
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DISCOURS I)E  M. LE PRÉSIDENT

«  M onsieur le  P ré fe t,

«  Mes chers collègues,

«  En ouvrant cette session budgétaire, je  tiens à rendre un 
hom m age m érité  à M. Rolland, P ré fe t  de la  N ièvre, qui, depuis 
son arrivée dans le  Départem ent, s’est consacré avec une pré
cision m éticu leuse et une persévérance continue à la m arche 
régu lière  de nos services adm in istratifs , à l ’étude des pro jets 
soumis à vos délibérations et au bon fonctionnem ent de nos 
établissem ents départem entaux.

«  I l  est vra i que, dans cette tâche, il a été adm irablem ent 
secondé par un personnel d ’é lite  dont je  n ’a i plus à fa ire  
l ’éloge.

«  Mes chers collègues,

«  Devant vous se posent des prob lèm es sociaux, économ iques 
et financiers qu ’i l  va  fa llo ir  solu tionner proviso irem ent et à 
la lià te en raison de l ’a jou rnem ent de la ré fo rm e financière des 
collectiv ités locales,-de la reconduction du budget national de 
1947, de l ’am enuisem ent des subventions de l ’E tat et des 
m esures sociales qu i nous incom bent.

«  P ou r nous être endorm is sur le mol o re ille r  de la fac ilité  
nous vo ic i parvenus au stade crucial où les sacrifices sont 
im périeux. L ’heure de la  grande pén itence a sonné d ira it 
Joseph Caillaux.

«  A u  lieu  de fa ire  face à l'in fla tion  com m e notre va illan te 
am io « la  B elg ique »  nous avons pratiqué une po litique finan
cière sans envergure, envisagé par peur des mesures fiscales 
incohérentes et inopérantes, frappé les honnêtes gens d ’un 
im pôt de so lidarité  engou ffré dans le tonneau des Danaïdes, 
entré dans une po litique économ ique oscillant entre le  d ir i
gism e et la  liberté, délaissé la  lu tte contre le  m arché n o ir et 
la spéculation, to léré un pu llu lem ent d ’in term édia ires entre 
la  production et la consom m ation, d ’où résulte un p ro fond  
désordre financier et économ ique.

«  .Te ne disconviens pas que la  pénurie de vivres et les 
in tem péries ont ob lig é  les gouvernem ents successifs à parer 
à la  m isère des trava illeu rs et des déshérités de l ’existence, 
m ais la hausse continue des m atières a lim entaires de prem ière 
nécessité rend inopérante la hausse des salaires,- traitem ents, 
pensions et retraites.

«  Les m esures financières de M. René M ayer sont certaine
m ent plus draconiennes que toutes celles qu i ont été essayées 
depuis v in g t ans. L ’in flation  est au bord  du gou ffre. 11 fau t se
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résoudre au sacrifice si nous no voulons pas connaître les affres 
de la  fa ill ite  avec la  m isère et ce qu i s’ensuit.

«  L e  plan M ayer a suscité de nombreuses critiques, com m e 
toute œuvre hum aine, il n ’est po in t p a r fa it  et appelle des 
amendements, m ais l ’on peut s’étonner à bon d ro it qu ’i l  n ’ait 
suscité que des critiques et que nu lle  vo ix  ne se soit élevée 
pour apporter des solutions prétendues plus adéquates à 
l ’économ ie actuelle du pays.

«  Des réactions professionnelles ont surgi, c’était dans 
l ’ordre des choses, elles m ériten t un exam en attentif.

«  On peut s’étonner que ne soient frappés (p ic ceux qu i sont 
inscrits aux rôles des Contributions directes, alors que von t 
y  échapper les trafiquants du m arché n o ir et les bénéficiaires 
do revenus clandestins, trava illan t sous le  couvert d ’une occu
pation  de façade alors qu’ils  devra ien t être pourchassés et 
traduits en justice aussi rap idem ent que dans les Grands Jours 
d’Auvergne.

.« 11 vous appartient à vous, mes chers collègues, issus d ’un 
m ilieu  où le  bon sens, le  ju gem ent et l ’am our sacré de la 
patrie sont enracinés dans les cœurs d ’apporter au Gouver
nem ent des suggestions qui l ’inc iten t à m énager les forces 
contributives des honnêtes gens qui seront en d ifficu lté  de 
trésorerie pour rem p lir leurs obligations.

«  S i le sort en est jeté, peut-être est-il bon que nous fo rm u 
lions, nous Assem blée départem entale, nos desiderata.

«  L a  réduction du tra in  de v ie  de l ’Etat, la  suppression des 
organism es propres à une période d ’euphorie, l ’am putation 
du budget des armées, la  répartition  désordonnée de la  popu
lation active (gon flem ent du secteur com m ercia l et des em plois 
do bureau), la m ise en route d ’une po litique agrico le  cohérente, 
sont autant de problèm es à résoudre pour restaurer l ’économ ie 
du pays.

«  Labourages et pâturages sont les deux m am elles dé la 
F ra n c e » ,  p roclam ait Su lly , il y  a 350 ans, « l ’ép i sauvera le 
franc »  disait, il y a 20 ans, un parlem en ta ire  expérim enté.

«  Ces deux aphorism es sont encore d ’actualité et c ’est à une 
révision de tout le systèm e agrico le  qu ’i l  fau t d ’abord songer 
pour rem éd ier à la  pénurie des m atières alim entaires. Pou r 
produ ire plus et à m eilleu r marché, le  financem ent de l ’acti
v ité  agricole, la  m écanisation à  outrance de la  culture, la 
répartition  ra tionnelle  des engrais, l ’é lectrification  rurale 
délaissée parce que non rentable, les adductions d ’eau, le 
rem em brem ent et le  développem ent de l ’enseignem ent agr i
cole do iven t être au p rem ier rang de nos préoccupations.

« Cette restauration  économ ique ne peut s’accom plir que si 
un redressem ent m ora l est m is en œuvre.

«  Retrouver la  fo i, d it Jules Rom ains, élém ent p rim ord ia l.
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«  Pou r décider les peuples à de grands et d iffic iles  efforts, 
i l  fau t une grande espérance com m e celle qu i souleva le  monde 
en 1789, en 1848 et comme celle qu i souleva la  Russie en 1917.

«  P a r  suite do l ’occupation et de la  po litiqu e de V ie liy , une 
apathie, une résignation, un pseudo-fata lism e orien ta l s’est 
abattu sur nous auxquels se jo ign en t l ’inqu iétude et la  peur 
dos événem ents in térieu rs et extérieurs.

«  B ien peu réagissent contre cet état d ’esprit néfaste à toute 
aspiration  ardente vers quelque chose de grand, de c la ir et 
d ’im m édiat.

«  M es chers collègues,

«  Ne glissons pas dans le  pessim ism e. L ’h is to ire  nous 
m ontre qu’un trouble analogue a généra lem ent précédé de 
peu d’années les grandes réalisations.

«  Soyons confiants dans la  France éternelle.

«  E t je  ne saurais m ieux fa ire  en term inant que de liv re r  à 
vos m éditations les nobles paroles prononcées par le  vénéré ' 
président Edouard H errio t dans son discours d ’ouverture de 
la  session ord ina ire  de 1948 à l ’Assem blée nationale.

«  Jamais le  rayonnem ent sp irituel de la  France n ’a été plus 
ardent. I l  sem ble qu ’e lle  so it m ieux aim ée dans la m esure où 
e lle  a été plus m alheureuse. E lle  ne do it pas, e lle  ne veut pas 
renoncer à trava ille r  pou r la  paix, pour le  triom phe du droit 
sur la violence, de l ’esprit sur la m atière, de l ’am our sur la 
haine...

«  L ’h isto ire  d ’un pays n ’est m odelée que par des hommes 
de fo i, par ceux qui ont confiance dans leu r nation  et qui 
trava illen t à relever le  m ora l du peuple. Ne nous découra
geons jam ais.

«  V ive  la  Répub lique !

«  V ive la  France ! »

DISCOURS DE M. LE PRÉFET

«  Messieurs,

«  Je m e dois, d’abord au nom de mes collaborateurs et de 
m oi-m êm e, de rem ercier votre président pou r les paroles 
élogieuses et encourageantes qu’il v ien t de prononcer à notre 
égard.

«  La issez-m oi tout d ’abord, en m on nom  et au nom  de mes 
collaborateurs, vous adresser, M onsieur le  Présiden t, des 
rem erciem ents pour les paroles élogieuses et encourageantes 
quo vous venez de prononcer à notre égard. Nous n ’avons fa it
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que notre devo ir m ais je  puis a jou ter que nous l ’avons fa it  
avec; satisfaction  parce qu ’en accord avec jes élus de ce dépar
tement, en accord avec votre assemblée départem entale, si 
consciencieuse, si com préhensive, si éclairée.

' « I l  m e sera peut-être perm is, après l ’a llocution  si élevée, si 
noble, que la sagesse et l ’ expérience ont insp irée à votre 
Président, d ’in terven ir, au début de cette session, pou r fa ire  
le poin t des conditions générales dans lesquelles vous vous 
trouvez appelés à délibérer des affa ires départem entales.

«  Session budgéta ire qu i s’ouvre avec quelque retard.

«  Et pourquoi ? si ce n ’est parce que les textes légaux qui 
gouvernent les finances locales, n ’ont pu être prom ulgués 
avant les derniers jou rs  de 1947.

«  Car, fo rt inopportuném ent, le  ca lendrier des travaux par
lem entaires a été bouleversé et la con joncture politique, écono
m ique et financière, p ro fondém ent m od ifiée tant par des 
événem ents politiques et sociaux, im prévis ib les il y  a quelques 
mois, que pas l ’évo lu tion  de la  situation  in ternationale en fin 
d ’année.

«  P résidan t la prem ière séance de votre dern ière session, 
votre doyen d ’âge, évoquant l ’état des finances publiques, 
n ’avait pas hésité à pousser un cri d ’alarm e.

«  S i. la  sûreté do scs in form ations et sa cla irvoyance m et
ta ient en évidence un aspect des d ifficu ltés prochaines, il 
était, hélas ! bien d ’autres contingences qui échappaient à ses 
préoccupations,

«  U n  'problèm e d’ensem ble

5 «  Certes, l ’équ ilib re  véritab le  et durab le du budget de 
l ’E tat reste la condition  «  sine qua non »  du salut de la  m on
naie. Mais cet équ ilib re  com ptable ne saurait s’accom m oder 
d ’une hausse du coût do la  vie, d ’un accroissem ent de la  circu
lation, do l ’abandon de la  reconstruction et de l’équipem ent.

«  Dès le  m ois de septem bre, tous les esprits avertis étaient 
frappés de la  d isparité criante entre, d ’une part, les salaires 
et traitem ents et, d ’autre part, le  coût des denrées a lim en
taires, c’est-à-d ire, des produits agricoles.

«  Déséqu ilibre dangereux, dénoncé par » les plus hautes 
autorités, de l ’E tat : M. le  Président de la  République, lu i- 
même, n ’avait pas cra in t de le  proclamer.

«  Aussi, un tel état de choses ne pou va it-il se m ainten ir 
sans créer un clim at d ’in iqu ité , in com patib le  avec la paix 
sociale.

/< V o ilà  pourquoi les grèves ont été déclenchées à une heure 
°ù  ex ista ien t des raisons économ iques susceptibles de les ju s ti
fier, et c’est le  m érite du Gouvernem ent de la  République de
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l ’avoir, cle suite et loya lem en t reconnu, en décidant les reva lo
risations justes et nécessaires. Résu ltat : hausse des salaires.

«  Les salaires et les p r ix

«  Hausse des salaires qui se traduit, en pratique, par 
l ’in jection  dans la circu lation  m onétaire, d ’une im portante 
masso de b illets dont le pouvoir d ’achat risque d ’entra îner 
une nouvelle m ontée des prix , en se portan t sur un marché 
a lim en ta ire  raréfié soit par la pénurie réelle, soit par la  réten
tion  des producteurs.

«  D ’où nécessité de rédu ire le vo lum e des b ille ts  en circu
lation par une «  p onction » ; c ’est le  prélèvem ent et l ’em prunt 
do substitution votés pa r le  Parlem ent.

«  Son p rodu it sera affecté, pour les deux tiers, à la  recons
truction  et pour le tiers, à l ’équ ipem ent m odernisé. Des 
garan ties sont données sur ce poin t aux contribuables et aux 
souscripteurs : les fonds seront déposés au Crédit National en 
attendant la création  do deux caisses spéciales : l ’une «  le 
Fonds N ationa l de M odern isation  et d ’Equ ipem ent »  (financé, 
au surplus, par le  produ it do la vente en France des im porta
tions do l ’A id e  In térim a ire  et, du p lan M arschall) —  l ’autre, 
« la Caisse N ationa le  do Reconstruction » ,  a lim entée comme 
il v ien t d ’être dit, et, aussi, par îles em prunts com plém entaires 
à p lacer dans le public.

«  Donc, ordre pub lic  rétabli, pa ix  sociale m aintenue par 
l ’a lignem ent des salaires, ponction m assive de la circulation 
fiduciaire, stabilisation  des p rix  agricoles, financem ent sain 
de la reconstruction, équ ilib re  budgéta ire total (grâce à une 
économ ie de 10%  à réa liser sur l ’ensem ble des dépenses civiles 
du Budget et la suppression de 150.000 fonctionnaires et agents 
de l ’E tat et des Services publics), (e lles sont les grandes 
lignes des m esures d ’ensem ble qui form en t un tout, ou, comme 
on d it au jou rd ’hui, un «  plan ».

«  P rogram m e articu lé  et cohérent, qui est appelé à sauver 
le  franc, c’est-à-d ire  à sauvegarder le pouvo ir d ’achat de notre 
m onnaie et qui le  sauvera si, une fois encore, une hausse, 
inconsidérée et in tem pestive, des prix, agricoles ne v ien t pas 
détru ire tout l ’équ ilib re  de l ’édifice.

«  A u to r ité  p o lit iq u e  el courage chaque

«  C’est pén ib lem ent, qu ’on s’en souvienne, que ce systèm e 
a été élaboré et m is debout par le  Gouvernem ent et le  Pa rle - 
mont, lesquels n ’ont pas craint de braver l ’im popu larité  et de 
fa ire  preuve d ’au torité politique, notam m ent en écartant par 
des votes de confiance tous les am endem ents dont le résultat 
eut été d ’exonérer la  m o itié  des agricu lteurs, le tiers des 
professions libérales, le  s ix ièm e des indusriels et commerçants.



«  Croyez-m oi, les hommes publics avaient réfléchi et mesuré 
1 en jeu de la lutte. Us ont pris leurs responsabilités. A u jo u r
d ’hui le  vote est acquis. '

«  Reste sa m ise en œuvre.

«S ta b ilis a t io n  des produits a lim enta ires et des prix 
agricoles dem eure la  clé de voûte de la construction.

«  Au tan t d ire  que le sort du franc est entre les m ains du 
paysan de France.

«  A yon s  donc confiance, car son solide bon sens et son 
courage trad itionnel ne le  détournent guère du rude chem in 
du devoir.

«  V o ilà , Messieurs, le c lim at dans lequel il vous échoit de 
délibérer.

«  M isères d ’a u jo u rd ’h u i, espérances de dem ain

«  Il fu t certes des époques plus faciles, des perspectives 
plus rassurantes, des tem ps m oins troublés, des horizons plus 
lum ineux. ■

«  Mais le  m onde dévasté est en proie à des d ifficu ltés débor
dant les frontières, ne l ’oublions pas.

«  I l  n ’est po in t de solution  nationale aux m aux nés d ’une 
guerre m ondiale.

«  Tou tefo is , à quoi bon s’abandonner au découragem ent ?

«  S i l ’hum anité actuelle a ses m isères, e lle  a aussi ses 
ressources.

«  E t si, com m e lo d isait récem m ent le  second m agistra t de 
la  Répub lique «  Nous vivons dans un m onde déprim ant pour 
les âmes fa ib le s » ,  il est «e x a lta n t  pour les hommes de cou
rage »  et il tourne à notre honneur ce m onde «  où l ’on ne peut 
trava ille r  pour soi qu ’en trava illan t pour la  P a t r ie » .
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FRAIS DE DÉPLACEMENT DE M. POUGNET, ANCIEN PRÉFET

M. le docteur B O U R D ILLO N . —  Ce n ’est, pas à proprem ent 
Parler un vœu que je  dépose, m ais c ’est une protestation  que 
j'é lève  puisque cela n ’a pas été fa it  lors de notre dern ière 
session.

Vous vous souvenez qu’au m om ent du vote du budget, nous 
nous sommes trouvés en présence d’une dépense supplém en
ta ire  do dOO.OOO francs re la tive aux fia is  d ’autom obiles de 
l ’ancien p ré fe t de la N ièvre, M. Pougnet.

. H en fu t parlé  dans les couloirs, m ais au m om ent du vote 
du budget, il n ’en a pas été question. Les dépenses étaient 
engagées, il fa lla it  les accepter, nous fu t- il dit.



92 S E A N C E  DIJ M A R D I 20 J A N V IE R  1948

C’est ce que nous avons fait. Mais l ’Assem blée départe
m enta le m anquerait à son devo ir si e lle  n ’é leva it pas une 
certaine protestation contre la façon dont cette dépense a été 
faite. Nous avons été m is en présence du fa it  accom pli alors 
que ce p ré fe t aurait dû dem ander à la  Com m ission départe
m entale de lu i ou vrir des crédits au fur et à m esure des 
dépenses.

S i le  rô le  du Conseil général consiste à voter des crédits, il 
lu i appartient égalem ent de contrôler l ’em plo i qu i en est fait.

A  l ’époque actuelle où tant d ’efforts sont demandés aux 
contribuables, il est un peu inadm issib le que le  représentant 
du Gouvernem ent dans un départem ent donne l ’exem ple d’un 
tel « c o u la g e » .

C ’est pourquoi j ’estim e opportun d ’é lever une protestation. 
Sur ce point, je  vous dem ande votre avis, et je . suggère que 
plusieurs conseillers soient désignés pour procéder à la  rédac
tion d ’un texte qui serait envoyé au m in istre  compétent.

M. le  P R E S ID E N T . —  M. le  R apporteur général a fa it  a llu 
sion à cette dépense au m om ent de la présentation du budget. 
Je propose de charger M. le  Rapporteur général de réd iger la 
protestation  justifiée  de l ’Assem blée départem entale.

Je consulte l ’Assem blée sur cette proposition . (L a  p rop os i
tion  est adoptée).

DEPOTS DE VŒUX

M. G U E N Y  dépose un vœu tendant à la  création  d ’un fonds 
do . so lidarité  intercom m unale. (Le vœu est renvoyé à la 
deuxièm e C o m m is s io n .

M. S A V IG N A T  présente un vœu re la t if  à une m odification  
d ’itin éra ire  de l ’autobus P rém ery-D onzy. (Le  vœ u est renvoyé  
à la deuxièm e C om m iss ion ).

M. S IL V A IN  dépose un vœu tendant à l ’instauration  d ’une 
po litiqu e d ’économ ie et de bonne gestion  des finances publiques. 
(L e  vœu est renvoyé à la tro is ièm e C om m iss ion ).

M. le  docteu r P A L A Z Y  présente un vœu concernant les 
horaires scolaires. (L e  vœu est renvoyé à la tro is ièm e C om m is
sion.

M. le  docteu r L A U R E N T  dépose trois vœux :

Le  prem ier, concernant la  circu lation  des cars Cliaumard 
les dimanches et jou rs fériés (le  vœu est renvoyé à la deuxièm e  
C om m iss ion ) ;
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L e  deuxièm e, re la tif aux in firm ières sociales;

•Le troisièm e, concernant le m anque de la it destiné aux 
enfants. (Ces vœ ux sont renvoyés à ta tro is ièm e C om m iss ion ).

M. G ER AR D  dépose un vœu tendant à l ’adm ission des voya
geurs dans les trains entre C lam ecy et Nevers. (Le vœu. est. 
renvoyé à la deuxièm e C om m iss ion ).

M. TH URIOT, constatant que l ’in ertie  dont fa it  preuve la 
popu lation  v ien t de la sous-alim entation, et que cette sous- 
a lim entation  est entretenue pour m a in ten ir une déficience 
aussi bien physio log iqu e q u ’in tellectuelle, présente un vœu 
tendant à l’augm entation des rations a lim entaires essentielles. 
(Le vœu est renvoyé à la tro is ièm e C om m iss ion ),

AMÉLIORATION DU FONCTIONNEMENT DES SERVICES 

DE SÉCURITÉ SOCIALE

M. D E R A N G E R E . —  Ce n ’est pas à proprem ent parler un 
vœu que je  dépose, m ais une requête que j ’adresse à M. le  
P ré fe t et à M. le  P rés id en t du Conseil généra l qui est en 
quelque sorte le père de notre systèm e d ’assurances sociales.

Les services de la  Sécurité sociale fon t preuve d’une apath ie 
et d’une in ertie  vra im en t coupables. Certains dossiers que 
nous envoyons ne nous reviennent que quatre m ois et m êm e 
six m ois plus tard. Je connais le  cas d ’intéressés qu i ont dû 
se rendre à Nevers pour toucher leurs allocations.

-Te puis m êm e citer le  cas d ’une personne qui s’est rendue 
auprès des services de la  Sécurité socia le à qui elle avait envoyé 
une lettre, un m ois et dem i plus tôt. Cette lettre  n ’avait m êm e 
Pas été décachetée. Les prestations auxquelles celte personne 
avait d ro it lui ont été- payées im m édiatem ent, mais pou r cela 
elle avait dû fa ire  le déplacement.

Je connais d’autres exem ples analogues et je  dem ande à 
M. lo P ré fe t  de vou lo ir  bien in terven ir auprès dé ces services. 
Qu’on enlève ceux qui gangrènent les fonctionnaires conscien
cieux pour que ces services fonctionnent d ’une m an ière plus 
satisfaisante.

R ’autro part, les m aires ne savent jam ais  exactem ent ce 
qu ’ils  do iven t fa ire  en cette m atière. Ils  envoient des dossiers, 
des bu lletins de fam ille , des certificats de vie, et au bout de 
quelques jou rs  leur parviennent des circu laires d’après les
quelles tout est à recom m encer. De plus, on ne sait pas à quels 
services s’adresser. L ’un prom et à l ’intéressé des droits que 
l ’autre ne lu i reconnaît pas.

Les paiem ents de prestations ne sont effectués par la  Sécu-
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rit,6 sociale qu’avec beaucoup de retard. Je suis saisi de plaintes 
continuelles à  ce sujet. Les carnets de consultations pré
natales, après avo ir été supprim és, sont m aintenant très d iff i
ciles à obtenir. I l  arrive fréquem m ent qu’une m am an ne 
reçoive son carnet que deux m ois après la  naissance de son 
bébé, bien qu ’elle l ’ait dem andé en tem ps utile.

Jo demande à M. le  P ré fe t et à M. le  P résiden t d ’in terven ir 
en vue d ’uno am élioration  du fonctionnem ent de ces services.

M. le  PR E S ID E N T . —  Toutes les observations que vous pré
sentez, m onsieur Derangère, sont parfa item en t exactes. Q uoti
diennem ent, je  dois adresser au m oins six  réclam ations au 
service des a llocations fam ilia les ou à la Sécurité sociale.

A lo rs  qu ’on ne répond pas aux particu liers, on a tou t de 
m ôm e la politcssé de m e répondre dans les 48 heures. U est 
toutefois lam entable qu’un hom m e pub lic  soit ob ligé  d ’in ter
ven ir pour assurer le  paiem ent de prestations dues aux assurés 
sociaux.

M. S A V IG N A T . —  Je demande égalem ent que des démarches 
soient entreprises dans le m êm e sens.

Un trava il consciencieux do it être ex igé  de ces fonctionnaires 
qu i touchent quatorze m ois de tra item ent et ne trava illen t que 
pendant onze mois.

Je dem ande que toutes les fo is où une faute est, com m ise le 
quatorzièm e mois, qui constitue une p rim e d ’assiduité, soit 
autom atiquem ent supprim é. On pourra it ex iger de ces fonc
tionnaires un m eilleu r rendement.

M. le  P R E F E T . —  Jo suis, Messieurs, très touché par les 
fa its que vous m e signalez. J’ai d é jà  eu des échos très nom 
breux du m auvais fonctionnem ent de ces Services. U fau t le 
reconnaître.

Je dem ande à M. Derangère, quand il réd igera  son vœu, et 
à M. Savignat, do bien vou lo ir  préciser les cas particu liers 
qu’ ils connaissent. Je pou rra i ainsi, en m e basant sur ces 
exem ples, ex iger  du contrôleur do la  Sécurité sociale qu ’ une 
em piète so it effectuée dans le  plus b re f déla i et qu ’éventuel
lement, des sanctions soient prises.

U fau t m eltre  un term e à ces errem ents qu i consistent, d ’une 
part, à ne pas àssurer un service public et, d ’autre part, à 
ob lig e r , les bénéficiaires de la  Sécurité sociale à dem ander 
com m e une faveur le  sim ple respect de droits qu ’ ils ont acquis, 
au m oins partiellem ent, par leurs deniers.

M. D E R AN G ER E . —  Je ne m anquerai pas, m onsieur le- 
P ré fe t, de vous s igna ler des cas précis, avec les nom s et les 
dates.

M. le P R E F E T . —  Je vous en rem ercie à l ’avance.
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DÉPÔT DE VŒ UX

M. J. B O N D O U X  dépose un vœu concernant la  lign e  d ’auto
bus de Château-Chinon à M ou lins-Engilbert. (L e  vœu est 
renvoyé à la deuxièm e C om m iss ion ).

M. PE R R O N N E T  présente un, vœu re la t if à la  reconstruction 
du pont de Decize. (Le vœu est renvoyé à l/t deuxièm e C om 
m iss ion ) .

M. le  co lon e l BOCHE dépose un vœu tendant à la m odifica
tion  . d ’itin éra ire  de l ’autobus D onzy-Prém ery. (Le  vœu est 
renvoyé <ï la deuxièm e C om m iss ion ).

REM ERCIEM ENT ET DEMANDES

M. le P R E S ID E N T  transm et à l ’Assem blée départem entale 
les rem erciem ents qu ’il a reçus du com ité d ’in itia tive  pour 
l ’érection d ’un m onum ent à G abriel P ér i, à la suite du vote 
d’une subvention de 500 francs.

M. le P R E S ID E N T  in fo rm e  ensuite ses collègues des 
demandes suivantes dont il a été saisi :

—  une dem ande du .m aire de la v ille  de Rerk-sur-M er 
{Cette demande est renvoyée à la p rem ière  C om m iss ion ).

—  une dem ande du Syndicat des cantonniers et agents de 
travaux des ponts et chaussées de la N ièvre ;

_—  une dem ande de la  m airie  de G uérigny concernant l ’ad- 
hiission des voyageurs dans les trains de Nevers à C lam ecy;

—  une dem ande présentée par M on tigny-au x-A m ognes;

—  uno dem ande de l ’arrondissem ent de Château-Chinon 
concernant, la  com m une de Moux. (Ces demandes sont ren 
voyées à la deuxièm e C om m iss ion ).

—  une dem ande du Com ité d ’érection  d ’un m onum ent au 
général Pa tton ;

—  une dem ande de la  Cham bre des m étiers de la N ièvre ;

—  une dem ande du Syndicat national des inspecteurs de 
l ’éducation physique et des sports, avec annotation du Conseil 
général de la  Lozère ;

—• une dem ande de la Fédération  nationa le  des m utilés du 
travail ;

—  une dem ande du Syndicat national des instituteurs et 
Institutrices publics concernant les postes déshérités;



—  une dem ande de la  m airie  de Parigny-les-V au x.

—  une dem ande pour la  sauvegarde de l ’en fance et de 
l ’adolescence.

—  une dem ande de l ’Association  fam ilia le  ouvrière de 
Nevers;

—  une dem ande de l ’Association  rég iona le  pour la sauve
garde de l’enfance. (Ces demandes sont renvoyées à la t r o i 
sièm e C om m iss ion ).
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RÈGLEM ENT DE 1/ORDRE DU JOUR

M. le PR E S ID E N T  in vite  MM. les Conseillers à se réunir 
en com m ission en vue de l ’étude des dossiers qu i leu r sont 
soumis.

Pu is  il (ixe la prochaine séance publique au lendem ain à 
quatorze heures trente.

(La  séance est levée à d ix  heures c in qu a n te -c in q  m in u tes ).
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Séance du mercredi 21 janvier 1948

La seance est ouverte à quatorze heures, sous la  présidence 
de M. le  docteu r FIE , Président.

Tous les m em bres du Conseil général, à l ’exception  de M. le 
docteur Pau l us, sont présents.

M. M au rice  R O L L A N D , P ré fe t  de la  N ièv re , assiste à la 
séance.

PR O C È S-V E R B AL

Le procès-verbal de la  précédente séance, après lecture, est 
adopté.

FRAIS de  d é p l a c e m e n t  d e  m . p o u g n e t , a n c ie n  p r é f e t

M. le PR E S ID E N T . —  .Te tiens tout d ’abord à rectifier des 
com mentaires inexacts parus dans la  presse concernant le 
dépassement, par l ’ancien P ré fe t de la  N ièvre, M. Pougnet, des 
crédits prévus pour les déplacements en automobiles.

Lors do notre dern ière session, M. Gadoin, rapporteur géné- 
avait bien notifié  que si nous entérin ions une som m e de 

•‘dO.ooo francs supplém entaires, nous protestions aussi contre 
dépenses qui avaient ôté fa ites sans autorisation de l ’À ssem - 

bléo départem entale.

L  fau t que l ’on sache bien, dans le Départem ent, que le 
Conseil généra l tout en tier est d ’avis qu’à l ’heure actuelle il 

doit pas se p rodu ire de d ilap idation  et que vous ôtes les 
contrôleurs des dépenses départem entales.

C'est pourquoi je  dem ande à l ’A ssem blée de voter à l ’unani- 
rrdté, si c ’est possible, la  décision suivante qui sera envoyée 
edsuite à M. le M in istre de l’ In térieu r :

«  Le P résiden t du Conseil généra l de la N ièvre a l'honneur 
d attirer la b ienveillante attention de M. le M in istre  de l ’ In té- 
rieur sur la  délibération  suivante prise  par l ’unan im ité de 
1 Assem blée départem entale :

«  Considérant qu ’au chapitre IV , paragraphe 1, a rtic le  12 
du budget des dépenses de 1947, sous la rubrique «  Fra is de



déplacem ent de M. le  P ré fe t  de la  N iè v r e » ,  ava it été inscrite 
la som m e de 350.000 francs, et qu ’en septem bre' 1947 cette 
dépense se ch iffra it à '530.000 francs, avant le  vote du budget 
rectificatif, qu ’il y  avait donc un dépassement de crédits de
180.000 francs, ie Conseil généra l de la  N ièvre  regrette que de 
telles mœurs puissent s ’im p lan ter dans le haut personnel 
adm in istra tif et dem ande à M. le M in istre  de l ’In térieu r de 
prendre à ce su jet les d ispositions*qu i lu i para îtron t justifiées 
par un tel la isser-a ller adm in istratif. »

M. G U YO T. —  Je regrette que nous ayons donné notre 
confiance à une Com m ission départem entale qui n ’a pas, à 
l ’égard des dépenses engagées par l ’ancien P ré fe t de la N ièvre, 
fa it  son devo ir qu i consiste à contrôler l ’em plo i des crédits 
votés.

P ou r cette raison, je  votera i contre la délibération  que vous 
venez de lire, m onsieur le  Président.

M. C H A IG N E A U . —  L a  Com m ission départem entale en a été 
saisie.

M. G U YO T . —  Je regrette qu’elle n’ait pas rem pli son devoir.

M. IÎIG O T . —  Il s ’a g it de savo ir si la Com m ission départe
m entale est responsable de ce dépassement de crédits.

M. le  P R E S ID E N T . —  La  Com m ission départem entale a été 
in fo rm ée  par mes soins de cette question parce que je  savais 
que ce dépassem ent de crédits continuait à s ’am plifier.

J’ai alors voulu y m ettre fin.

M. G U YO T. —  Je regrette  que la Com m ission départem en
tale n ’a it pas le  souci des finances du Département.

M , le  P R E S ID E N T . —  M ais e lle  n ’a pas été in fo rm ée  assez 
tôt do ce dépassem ent de crédits.

M . G U YO T . —  Qui l ’a voté ?

M. le  P R E S ID E N T . —  Personne ne l ’a voté. J ’a i l ’im pres
sion que vous com prenez mal la sign ification  du texte que je  
vous soumets.

M. G U YO T. —  Je le  regrette.

M . le  P R E S ID E N T . —  Je mets aux vo ix  le  texte de la dé li
bération dont je  vous ai donné lecture.

(Ce texte, m is au x  vo ix , est adopté à l ’u n a n im ité  m oins  une  
vo ix , ce lle  de M . G u y o l).
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M. le  P R E S ID E N T  transm et aux conseillers les rem ercie
ments de la  L igu e  de l ’Enseignem ent pou r la  subvention qu’ ils 
ont bien voulu lu i accorder.

D É PÔ T DE VŒ UX

M. le docteur S E B IL L O T T E  dépose un vœu tendant au 
classement de P ou iily -su r-Lo ire  com m e centre urbain. (Le 
vceu est renvoyé à la tro is ièm e C om m iss ion ).

M. B IG O T  présente un vœu dem andant la  création d ’un 
service d ’autobus entre A lIign y -en -M orvan  et Château-Chinon.

_ M. le  P R E S ID E N T . —  Que les m em bres de la  deuxièm e 
Commission, à laquelle ce vœu sera vra isem blab lem ent ren
voyé, n ’oublien t pas que les popu lations du M orvan  ont fa it  
beaucoup pour la  Résistance. Certaines sont au jou rd ’hui 
com plètem ent dépourvues de m oyens de com m unication, en 
particu lier les popu lations de Moux.

M. G U E N Y . —  L a  deuxièm e Com m ission a d é jà  été alertée 
Par la com m une de M oux dont les relations avec Nevers sont 
surtout des relations adm in istratives, étant donné que pour 
les autres dom aines cette com m une s’oriente de préférence 
vers la  Côte-d ’Or.

B ’après l ’avis du docteur Bondoux, le plus fac ile  serait de 
relier la com m une de M oux à celle  de P lanchez par un autobus 
[l 'ii perm ettra it aux voyageurs, après un transbordem ent à 
Château-Chinon, d ’a rr iver à Nevers dans la  m atinée.

M. l ’In gén ieu r en chef des Ponts et Chaussées pourra it 
etudier l ’établissem ent d ’une navette plusieurs fo is  par 
semaine.

M. BIGOT. —  M on yœu préconise justem ent le  rétablisse- 
inent de l ’autobus d irect Nevers-Saulieu. C’est la seule façon 
d ’assurer à ces popu lations des lia isons pratiques avec les 
chefs-iieux de canton et d ’arrondissem ent.

M. le docteu r BO ND O UX . —  Je dem ande que l ’on fasse la 
distinction entre l ’im m édiat et le  fu tu r qu i est nécessairem ent 
plus près de l ’idéa l que celui-ci.

Pou r l ’instant, avant que soit réalisé un p ro je t correspondant 
diieux aux- desiderata et aux aspirations des popu lations si 
intéressantes du M orvan auxquelles M. le Prés iden t v ien t de 
rendre un si lég itim e  hom m age, il serait réa lisable d ’une 
IaÇon rap ide et fac ile  de m ettre sur p ied  un p ro je t très 
[Rodeste qui donnerait cependant une satisfaction  m om en
tanée aux besoins do ces populations, en suivant d’a illeurs les
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directives et les suggestions du m aire  de la  com m une de M oux 
dont notre collègue, M. Guény, v ient de rappeler la  substance 
d ’une façon brève m ais suggestive.

I l  su füra it d ’une navette jou rn a lière  ou seulem ent p lu ri- 
hebdom adaire entre M oux et P lanchez.

Depuis quelques m ois déjà, il existe un service qu i fonc
tionne d ’une façon norm ale et satisfa isante entre Montsauche 
et le  chef-lieu  d ’arrondissem ent, Châtau-Chinon.

Getto navette, dans l ’état actuel des choses, est b i-hebdom a- 
daire. Nous demandons, déféran t aux désirs des popu lations 
du Ilau t-M orvan , qu’un service si possible jou rn a lie r, sinon 
tri-hebdom adaire pou r com mencer, soit réalisé entre M oux et 
P lanchez. Les voyageurs em pruntant cette lign e  pourra ien t se 
jo in d re  à ceux qui vont de M ontsauche à Château-Chinon.

Do cette façon, les habitants de ces régions pourraient, d ’une 
façon à peu près satisfaisante, se rendre au chef-lieu  d ’arron
dissem ent et au chef-lieu  de départem ent où les appellen t des 
besoins de tous -ordres.

Ce service o ffr ira it aux popu lations de cette région  l ’avan
tage do liaisons fac iles  entre Moux, Château-Chinon et Nevers 
d ’où elles pourra ient entreprendre des voyages plus longs par 
la  voie ferrée. •

J'o dem ande donc qu’une décision rap ide soit p rise à cet 
égard.

M. le  P R E S ID E N T . *—  L e  vœu déposé pa r M. B igot est 
renvoyé à la deuxièm e Commission.

M. BIG O T  présente deux autres vœux :

—  le prem ier, tendant au paiem ent à dom icile de l ’a lloca
tion  aux vieux travailleurs.

—  le  deuxièm e, concernant le  rétablissem ent des subven
tions allouées aux co llectivités locales pour l ’équ ipem ent 
sp o rtif et la  reconstruction. (Ces deux vœ ux son t renvoyés à 
la tro is ièm e Com ynission).

M. le  docteur P E R R IN  dépose un vœu tendant à in v iter les 
m aires à assister aux com m issions cantonales d ’assistance.

M. le  P R E S ID E N T . —  La lo i précise que les m aires doivent 
y  assister en personne.

M. le  docteur P E R R IN . —  I l fau dra it leu r renouveler cette 
invitation . Lors d ’une récente réunion de la  Com m ission à 
Ghâtillon-en-Bazois, nous n ’étions que trois.

M. le  P R E S ID E N T . —  Voilà  un exem ple de l ’apath ie dont
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Souffre Jü France à l ’heure actuelle. Quand on 11e peut pas 
rem p lir  une charge, on ne l ’accepte pas.

Les m aires doivent rem p lir  leur devoir, d ’autant plus qu’ils 
touchent pour cela une indem nité spéciale. 11 fau t se rappeler 
que pendant cinquante ans les m aires ont effectué ce travail 
gratuitem ent.

M. B IG O T. —  Cette indem nité n ’est cependant pas suffisante 
pour leur perm ettre de louer une vo itu re lorsque, com m e c’est 
le cas dans le  Haut-M orvan, certaines communes sont dis
tantes do 15 k ilom ètres e t dépourvues de to u t-m o yen  de 
transport.

M. le  docteu r P E R R IN . —  Ce n ’est pas une raison.

M. le  P R E S ID E N T . •—  Les Com m issions d ’assistance siègent 
une fo is  par trim estre, soit quatre fo is  par an. .T’estim e que 
l ’indem nité de 15.000 francs qu ’ils  touchent perm et aux m aires 
de se déplacer.

M. G U E N Y . —  De plus, je  propose que le  président de ces 
Commissions a it le  pouvoir de renvoyer les dossiers incom 
plets aux m aires qui les ont transm is et qu i sont absents.

M. le  P R E S ID E N T . —  J1 fau t secouer l'apath ie  des m un ici
palités qu i no répondent jam ais aux invitations de l ’A d m i
n istration préfectorale. M. le P ré fe t  m e charge.de vous donner 
l'assurance qu ’i l  enverra de nouvelles circu laires dans ce but.

(Le vœu est renvoyé à la  tro is ièm e C om m iss ion ).

M. F A U L Q U IE R  dépose deux vœux :

—  le prem ier, re la t if à la  vente des gares et p late-form es 
du chem in de fe r  d ’in térêt local;

y -  le deuxièm e concernant les travaux de ré fection  du che
m in départem ental n ° 170. (Ces vœ ux sont renvoyés ci la  
deuxièm e C o m m is s io n ).

M. T H U R IO T  dépose deux vœux :

—■ le prem ier, concernant le fonctionnem ent régu lier du 
service postal dans les com m unes de Beaum ont-la -Ferrière et 
M urlin . (L e  vœu est renvoyé à la  deuxièm e C om m iss ion ).

—  le  deuxièm e, tendant à l ’am élioration  du sort des v ieux 
travailleurs. (Le  vœu est renvoyé ci la  tro is ièm e C om m iss ion ).

.M . L A U D E T  présente un vœu réclam ant le  con trôle de la 
d istribution  des bons de v is ite  aux bénéficiaires de l ’A.M.G.

*
M. L A U D E T . —  Dans la  rég ion  de Fours, il se com m et des
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abus trop criants dans le  dom aine do la  délivrance des bons 
do v is ite  aux bénéficiaires de l ’A.M.G.

Je vous signalo le  cas su ivant : j ’a i reçu quatre demandes 
de bons de v is ite  ém anant de la m êm e fam ille  et dans la  m êm e 
journée. L e  m édecin  n ’a d ’ailleurs fa it  qu ’une visite à dom icile 
le lendem ain.

M. G U YO T . —  C ’est bien le m aire qu i délivre  ces bons de 
visite ?

M. L A U D E T . —  Oui, m ais je  pu is vous a ffirm er que les 
m édecins poussent à la  consom m ation. {V ives p ro ies  ta lions de 
certa ins conseillers ).

D ’ailleu rs les quatre demandes dont je  viens de vous parler 
étaient appuyées par le  m êm e médecin. E t ce n ’est pas un 
cas isolé.

M. S IL V A IN . —  Je ne délivre  pas de bons de v is ite  s’il n ’y 
a pas de dem ande du médecin.

M. le  docteu r BO N D O U X . —  Les observations de notre 
collègue, M. Laudet, sont m alheureusem ent en très grande 
partie justifiées. 11 est un l'ait avéré que le  nom bre des béné
ficiaires de t’A.M .G. a considérablem ent augm enté durant ces 
dernières années et d’une m an ière invraisem blab le. Gela tient 
au fa it  que le  rég im e qu i préside à la répartition  des fra is  
afférents à l ’A.M .G. a été com plètem ent m odifié.

Auparavant, les communes partic ipa ien t d ’une façon directe 
et préciso aux dépenses occasionnées par l ’A.M .G. Chaque fo is  
qu’une m un icipa lité  d é liv ra it un bon de consultation ou de 
v is ite  à un m alade, chaque fo is  qu ’une m un icipalité, après 
avis du com ité local d ’assistance, p rena it une décision d’hosp i- , 
ta lisation  dans un établissem ent quelconque, e lle  savait qu ’en 
procédant a insi e lle  engagea it les finances locales d ’une façon 
d irecte et souvent onéreuse.

Désormais, d ’après le nouveau rég im e en vigueur, les 
dépenses totales occasionnées pa r l ’A.M .G. sont réparties au 
prorata  des diverses communes, quel que so it le  nom bre des 
hospitalisés ou des m alades auxquels les soins ont été accordés, 
au cours de l ’année précédente.

L a  position  d ’un m aire  se trouve considérablem ent m od i
fiée lorsqu ’i l  adm et à l ’A.M.G. un m alade. I l  n ’engage plus les 
finances locales. La  dépense se perd sans l ’ab îm e des dépenses 
considérables que nécessite l ’Assistance m édica le gratu ite et 
que supporte la  co llectiv ité  départem entale tout entière.

De là un changem ent considérable dans l ’attitude des m aires 
à l ’égard de ces dépenses. De là  l ’augm entation  dans des p ro
portions véritab lem ent stupéfiantes du nom bre des bénéfi
ciaires de l ’A.M.G.



SEAiNUE DU MERCREDI 21 JANVIER 1918 103

Vous pouvez p rendre les communes de notre Départem ent 
les unes après les autres cl. vous constaterez qu ’i l  n ’en est pas 
une ou le  nom bre des assistés n ’a pas considérablem ent aug
menté. Je pourrais vous citer des cbill'res étonnants.

Je vous dem ande de ne pas oub lier que si les actes m édicaux 
ont augm enté dans de grandes proportions, les fra is  d ’hosp i
talisation  se sont accrus dans des proportions qu i dépassent 
l ’im agination .

S i les actes m édicaux ont augm enté dans une proportion  
rationnelle, si l ’on peut dire, qui est au m oins en correspon
dance avec l ’augm entation  générale de tous les actes humains, 
il n ’en est pas de m êm e-pour les p r ix  de jou rnée des hôpitaux.

Cette s ituation  n 'est pas spéciale à notre départem ent où, 
toutes proportions gardées, les p r ix  de jou rn ée  sont m oins 
élevés qu ’ailleurs.

Récem m ent, un ancien économ e d’un grand hôp ita l pari
sien, personno com pétente dans la m atière, m ’a précisé que 
le p r ix  de jou rnée dans les hôp itaux de Paris  étaiL passé en 
m oyenne de 4 francs, avant la  dern ière guerre  m ondiale, à 
750 francs au jou rd ’hui, soit un coeffic ien t de 375.

Vous com prenez que, dans ces conditions, i l  n ’est pas 
possible, non seulem ent à des ind igen ts mais à des personnes 
do situation  m oyenne, de fa ire  lace aux dépenses considérables 
que nécessite une m alad ie  de longue durée avec hosp ita lisa
tion dans un établissem ent quelconque.

•le sais des comm erçants de Château-Chinon qui, en d ’autres 
temps, auraient été absolum ent hum iliés  et n ’auraient m êm e 
pas pu supporter l ’idée de fa ire  appel à la  co llectiv ité  pour 
les a ider dans de telles conjonctures, et qu i m aintenant n ’hé
sitent pas à dem ander l ’Assistance m édicale lorsque la  m a la 
d ie s’abat sur leu r fam ille .

M. le  PR E S ID E N T . —  Je ne vois guère de solution  à ces 
abus. Je no vois là, com m e dans beaucoup d ’autres terrains, 
fiu’un abaissem ent de la  m ora lité  contre lequel il fau t lutter, 
•lo suggère que M. le  P ré fe t, avec la  haute au torité  qu’i l  a 
déjà  acquise, non seulem ent par sa fonction  m ais par sa per
sonnalité, adresse un appel aux m aires des communes, en leur 
rappelant qu ’ils  do iven t vérifier le  b ien -fon dé  des demandes 
qu’ ils reçoivent avec une sévérité redoublée.

C’est seu lem ent dans ces conditions qu’ une action positive 
Pourra être fa ite  sur le  budget de l ’A.M.G.

M. Laudet a justem ent m is en va leu r son augm entation 
considérable, m ais jo  ne crois pas qu ’ il fa il le  in crim iner le 
corps m édical d ’une certaine complaisance.

M. le docteur BO ND O UX . —  I l  existe peu t-être quelques
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exceptions, m ais elles sont rarissim es. En- l ’occurence, la 
responsabilité doit être re je tée  sur les perturbations écono
m iques et sociales p ro fondes qui secouent le  pays et dont je  
souhaite qu’i l  se relève bientôt.

M. L A U D E T . —  Je suis com plètem ent d ’accord avec vous., 
m onsieur le  Président. Je vous rem ercie d’avo ir prouvé que 
j ’avais raison de dem ander la  répression de tels abus.

M. le PR E FE T . —  Tou t ce qu i v ien t d ’être d it est évidem 
m ent fondé. .11 n'est pas douteux que les collectivités locales 
no sont plus responsables pécuniairem ent et que la  charge de 
l ’A.M.G-. n ’est pas répartie  su ivant le  budget de l ’assistance 
rée lle  puisque ce qu ’on appela it au trefo is l ’ind ice m odérateur 
n ’existe plus.

En réalité, la délivrance de ces bons de v is ite  n ’est qu ’une 
a ffa ire  de conscience pour les m agistrats m un icipaux et je  
suis tout disposé, pou r m a part, à accepter le  po in t de vue 
qui v ien t d ’être exposé par les m em bres du Conseil général 
et tendant à adresser aux m aires du Départem ent une circu
la ire  leu r rappelant qu ’ils no doivent d é liv rer ces bons qu ’avec 
prudence dans l ’in térêt général.

Les m aires reçoivent beaucoup de circu laires et il m e répugne 
d ’en adresser de nouvelles. Néanm oins, je  leu r adresserai un 
rappel.

P ou r lo surplus, vous n ’ignorez pas que la  répartition  qui 
est fa ite  m aintenant a été m ise en œuvre en suite d ’un règ le
m ent élaboré par 1e Conseil généra l après les décrets-lois de 
1935. S i vous en adm ettez la  nécessité, je  suis tout prêt à 
dem ander aux services do la P ré fectu re  d ’étud ier un nouveau 
m ode de répartition .

L e  m odo de répartition  actuel est'ca lcu lé  su ivant le budget 
de l ’assistance des communes pendant les tro is dern iers 
exercices qui ont précédé 1935. Ce m ode de calcul sur une 
période révolue et é tab li une fo is  pour toutes n ’engage plus 
aussi d irectem ent la responsabilité et les finances des collec
tiv ités locales.

Le  nouveau m ode de répartition  que vous dem andez serait 
m ieux adapté, plus souple; i l  perm ettra it aux collectivités 
locales de supporter d ’ une façon  plus régu lière  les charges 
qu’elles se sont elles-m êm es imposées.

M. S IL V A IN . —  Je désire protester contre les paroles de 
M. le docteur Bondoux quand il a déclaré que les dépenses de 
l ’A.M.G. ont augm enté dans des proportions considérables.

Dans m a com m une, je  tiens à s igna ler que le  Conseil m un i
cipal a tou jou rs cherché à rédu ire le  p lus possib le ces dépenses, 
i l  est m êm e arrivé que des dem andes qui avaient été refusées
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par le Conseil m unicipal, refusées éga lem en t pa r la  Com m is
sion cantonale, éta ient en fin de com pte acceptées pa r la  C om 
m ission départem entale. Je m e dem ande où est la responsa
b ilité  du m aire dans ce cas-là !

M. GUYOT. —  En tant que m aire, je  m ’élève égalem ent 
contre les paroles prononcées par M. le  docteur Bondoux.

J’estim e qu ’i l  y  a encore des m aires soucieux des finances 
du Département.

M. G U E N Y . —  Je m ’associe aux paroles de protestation de 
mes collègues m aires. Mais je  retiens avec beaucoup d ’in térêt 
la déclaration  de M. le  P ré fe t. Nous pourrons dem ander que 
la tro isièm e Com m ission m ette sur p ied  un p ro je t de nouvelle 
répartition  qui nous serait présenté lors de la prochaine 
session.

Les communes rurales se trouvent très défavorisées dans 
la  répartition  par rapport aux communes urbaines, d ’autant 
plus' que depuis l ’époque où le  m ode actuel a été é tab li des 
m igrations se sont p rodu ites entraînant les popu lations rurales 
vers les villes.

Or, la charge est tou jours la môme pour les budgets de 
communes rurales. Une m oyenne devra it être fa ite  sur les trois 
derniers exercices.

M. le PR E S ID E N T . —  La  com m une de P arign y-les-V au x  
a envoyé à ce su jet une dem ande qui a dû être exam inée par 
la tro isièm e Com m ission. L a  discussion sur. ce po in t pourra it 
s’ instaurer à ce m om ent-là.

En tout cas, je m ’associe p leinem ent aux paroles que vient 
(lo prononcer M. le P ré fe t. J’estim e nécessaire une révis ion  du 
code do répartition  des charges de l ’A.M .C.

M. G ERARD . —  Jo ne conteste pas l ’exposé de M. le  P ré fe t 
je  suis tou t à fa it  partisan d ’une révision.

Tou tefo is , jo m ’insurge contre certaines d ispositions qui 
viennent d ’ôtre prises par les m aires de certaines communes, 
relatives à la  v io la tion  par la Com m ission départem entale de 
la décision du m aire. Je conviens en effet que la Com m ission 
départem entale prend toute sa responsabilité  et que ses déci
dons sont prises ù bon escient.

SI les m aires des com m unes rurales peuvent re fou ler cer- 
lains dossiers de dem andes d ’Assistanee m édica le gratu ite, 
cette possib ilité  n ’est p a s ,tou jou rs  offertes aux m aires des 
communes industrielles.

En repoussant toute idée de propagande électorale, il faut 
toutefois que le  m aire connaisse b ien  la  situation de fam ille  
c,o l ’intéressé. Quand on est m a ire  d’une cité industrie lle , il
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est d iffic ile  de re fou ler des demandes d ’assistance quand on 
connaît le p rix  actuel des journées d ’hôpitaux.

Les m aires qui peuvent re fu ser certaines demandes estim ent 
sans doute que les dem andeurs sont suffisam m ent aisés pour 
supporter les fra is  d ’hospitalisation .

Mais je  vous assure que les dem andeurs qui s’adressent à 
m o i et qu i ont réellem ent besoin de soins n ’ont pas les m oyens 
de les payer. C’est pourquoi la  m un icipa lité  de Fourcham bault 
cro it de so ir  d evo ir d ’accepter le plus grand nom bre possib le 
do dossiers, qu itte à en fa ire  supporter la  charge à la  collec
tivité.

M. R O U ILLER . —  En tant que m em bre de la Com m ission 
départem entale d ’assistance, je  m ’associe entièrem ent aux 
paroles de M. Gérard.

Je crois devo ir s igna ler que notre collègue, M. S ilva in , a 
fa it une confusion sur la question en discussion. Nous parlions 
Assistance m édica le gratu ite et il a fa it  porter la discussion 
sur l ’Assistance à la  fam ille .

U est bien év iden t que la  Com m ission départem entale qui 
statue en dern ier ressort n ’est pas tou jours en possession de 
tous les élém ents qui pourra ient la d ir iger vers une solution 
rationnelle. Des erreurs peuvent alors être commises. Je le 
reconnais bien volontiers. M ais chaque fo is que l ’assistance 
est accordée par la  Com m ission départem entale c’est parce que 
cette dern ière a ju g é  qu’il fa lla it  la donner.

Je dép lore in fin im en t d ’in terven ir com m e vous m ’avez 
ob ligé do lo fa ire, m onsieur S ilva in , m ais en qualité de m em bre 
de la  Com m ission départem entale il éta it de m on devo ir de le 
fa ire.

M. le  co lon e l R O C IIE . —  Je m 'associe p leinem ent aux 
paroles de M. B ou ille r car je  suis, m o i aussi, m em bre de la 
Com m ission départem entale d ’Assistance.

M. S IL V A IN . —  Je vous rappelle  que la  Com m ission canto
nale avait ém is un avis défavorab le  et que la Commission 
départem entale a donné satisfaction  à la dem ande présentée.

M. GUYOT. —  Il est regrettab le  que dans un cas sem blable 
on no puisso pas convoquer le  m a ire  de la  com m une intéressée,

En ce qui concerne les communes industrielles, je  me 
demando pourquoi les Assurances sociales et la Sécurité 
sociale ont été créées. *

M. GERARD. —  Nous ne sommes pas responsables de ces 
créations^ m onsieur Guyot. Lorsqu ’une Com m ission cantonale 
com m e celle où j ’a i l ’honneur de s iéger a pris une décision
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elle  a le devoir de ten ir com pte précisém ent des dispositions
des A ssu ran ces  so c ia les  e t de la  S écu r ité  socia le .

\

Or, les dossiers d ’A.M .G. qui sont actuellem ent acceptés pel
les Com m issions cantonales ne devraient être accordés que 
com pte tenu de la partic ipation  de l’E ta t et de la  co llectivité 
locale aux dépenses entraînées.

M. GUYOT. —  Je ne suis pas d ’accord avec vous et je  regrette 
qué l ’Assistance m édica le gratu ite  ne soit pas seulem ent 
accordée aux personnes ne trava illan t plus et âgées de plus, 
de 60 ans.

M. le  docteu r IîO NDO UX . —  Je m ’étonne, m essieurs, de 
l ’ém otion que j ’a i suscitée parm i certains île nos collègues qui 
sont m aires do communes. Dans m on esprit j e  n ’avais n u lle
m ent r in ten fio n 'd e  leu r adresser une quelconque critique:

Ces uns ont cru devoir augm enter le  nom bre des assistés 
ob ligato ires tandis que les autres ont résisté à celte vague 
m ontante de demandes. En tout cas, il est un fa it: c ’est celui 
do l ’augm entation du nom bre des demandes.

Si jo  m e suis à a l  exp liqué tout à l ’heure, je  tiens à rem ettre 
les choses au point. J’ai déclaré que cet ' accroissem ent du 
nom bre des dem andes d ’Assistance était ju stifié  par l ’aug
m entation  considérable du p r ix  des jou rnées dans les étab lis
sements hospitaliers.

J ’a i a ffirm é qu’il é ta it absolum ent exorb itan t et que cer
taines personnes qui, en -période norm ale, n ’auraient pas 
demandé le secours de la  co llectiv ité  Lorsque la m alad ie  s’abat 
sur leu r fam ille , sont obligées au jou rd ’hu i de fa ire  appel à la 
so lidarité publique.

M. le P R E S ID E N T . —  Vous déviez un peu de la  proposition  
m ite par M. Laudet qui ne s’élève pas contre les ta rifs  d ’hospi
talisation, m ais contre l ’abus qui est fa it  des bons de visite. 
Le n ’est pas la  m êm e chose.

Quand nous aurons m odifié  le régim e de répartition , les 
maires prendront alors leurs responsabilités pu isqu ’ils  sauront 
que leurs deniers sont engagés.

Je propose, au nom  de M. Laudet, que M. le P ré fe t  nous 
Soumette, à la  prochaine session du Conseil généra l, un nou
veau code de répartition.

M. L A U D E T . —- Je tiens à préciser qu ’ il n ’a jam ais été dans 
'non in tention  d ’in crim in er le  corps m édical pour lequel j ’ai 
•a plus grande estime.

Le  cas que j ’ai s igna lé  est, je  l ’espère, un cas très rare. En 
tant que m em bre de la Com m ission cantonale, je  tiens à d ire 
que cette Com m issio ne doit pas se contenter d ’entériner les
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décisions du m aire ou du conseil m unicipal, mais égalem ent 
étudier les dossiers qu i lu i sont présentés et prendre des déci
sions d ’après sa conscience.

M. le  PR E S ID E N T . —  M onsieur Laudet, j ’appartiens au 
corps m édical depuis longtem ps. J’a i connu l ’époque où lc^ 
médecins fa isa ien t p lu tôt de la  charité (pie des recettes.

Jo connais su ffisam m ent le  corps m édical français pour 
pouvoir a ffirm er qu ’il n ’y  a pas un m édecin qu i soit un 
hom m e d ’argen t; ou alors ce n ’est pas un m édecin au sens 
propre du m ot. Un m édecin doit être un humaniste.

_ Né humaniste, par m a profession  hum aniste, par m a convic
tion  humaniste, je  sais que le  corps m édical français compte 
de nom breux adeptes dans les rangs des humanistes. 11 existe 
peut-être des brebis galeuses, m ais elles sont rares. 11 faut 
rendre cet hom m age à notre corps m édical français, c ’est qu ’il 
vaut m ieux que tous les corps m édicaux étrangers.

M . 'GUYOT. —  Quel est le  m aire qu i a délivré les quatre 
bons de visite dont il est question ?

M. L A U D E T . —  C’est moi.

M. BIGOT. —  Les m aires des communes sont incrim inés à 
propos de la délivrance des bons de visite. Mais il fau t recon
naître que les m aires ne peuvent adm ettre quelqu ’un au béné
fice de l ’A.M.Gr. qu ’en cas d ’urgence. Les autres cas sont soumis 
à la  Com m ission cantonale qui se charge de solu tionner les 
problèm es qu ’e lle  exam ine.

Ce no sont pas les m aires qu’il fau t incrim iner, m ais les 
Com m issions cantonale et départem entale qui statuent en 
p le ine connaissance de cause. .

P a r  conséquent, m onsieur le  P ré fet, ce ne sont pas les 
m aires qu ’il fau t viser, m ais les Com m issions cantonale et 
départem entale qu i seules peuvent accorder ou refuser l ’Assis
tance m édica le gratu ite.

M. le docteur BO ND O UX . —  C’est très juste.

M. de JO U VEN C EL. —  U est bon de rappeler que le  repré
sentant du p ré fe t siégeant à la Com m ission départem entale 
a le  temps de fa ire  appel d ’o ffice  de la décision prisé.

M. le PR E S ID E N T . —  il  fau t bien préciser qu’il s’a g it de 
la  Com m ission départem entale d ’Assistance.

Com m e M. S ilvain , je  ne com prends pas très bien que la 
décision prise par un organ ism e local qui connaît bien le cas 
en question ne so it pas respecté par la Com m ission départe
m entale d ’Assistance.



.To propose, en conséquence, que M. S ilva in  soit ad jo in t à 
cette Com m ission d ’Assistance. (A ssen tim en t).

Sous le bénéfice de ces observations, je  m ets aux vo ix  les 
conclusions déposées par M. Laudet.

(Ces conclus ions , m ises aux vo ix , sont adoptées).

SERVICE V IC IN A L . —  CHEMINS D ÉPAR TE M E NTAU X. —  PRO PO SITIO NS 

BUDGÉTAIRES DE L ’ ÉXERCICE 1948

R a p p ort de M. Guény :

«  V o tre  deuxièm e Com m ission vous propose un budget du 
Service vicinal chargé en dépenses, m ais e lle  estim e que l’état 
en général, assez m édiocre de nos chemins départem entaux
nécessite cet e ffo rt dem andé au contribuable.

«  Résumé du travail effectué l ’an dern ier :

«  Pendant l ’année 1947, il y  a eu 40 k ilom ètres de rechar
gement, 50 k ilom ètres d ’é largissem ent et 43 k ilom ètres de 
m odernisation.

«  En plus, les stocks sont les suivants : b locage : 5.300 
m ètres cubes; cassage : 13.400 m ètres cubes; grav illon  : 7.900 
m ètres cubes; goudron 950 tonnes.

«  Cette année, les crédits suivants seraient affectés -.

«  Chapitre V , § 1er, artic le 1 ". —  E n tre tie n  et a m élio ra tion , 
réparations ord ina ires. —  65 m illion s au lieu de 45 en 1947, 
l ’augm entation ne provenant que des hausses.

«  R ien  à p révo ir  pour le personnel des cantonniers et chefs 
cantonniers pris  en charge par l ’E tat à partir du i 01' jan v ier 
1948.

«  Chapitre V , § 1er, artic le 3. —  O u tilla g e  et m atérie l. —  
Fonctionnem ent et entretien : 1.500.000 au lieu de 500.000, 
ch iffre qu i n ’est pas changé depuis plusieurs années;

«  Chapitre V , § 1er, artic le 4. —  Réserve p o u r travaux  
'm prévus. —  La  dépense de 1.500.000 francs de 1947 est m ain 
tenue.

«  Chapitre V , § 1«\ artic le  5 . —  2.500 francs au Chef canton
n ier G uibert qui reste seul à la  charge du Département.

(< Chapitre V , § 2, a rtic le  l or. —  Achat, de m a térie l. —  300.000 
francs en 1947, un m illion  en 1948, perm ettant l ’achat de petit 
m atériel d ’enrobage.

<( Chapitre V , § 2, artic le 2. —  B o n ifica tion , m a jo ra tio n  ou
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complément de retraite. —  Le c réd it de 1947 es t de 13.500.000 
fran cs . C elu i à  p révo ir p o u r 1948 est de 14.300.000 fran c s  p ar  
su ite  de la  m a jo ra t io n  de l ’in d em n ité  p ro v is io n n e lle  e t des 
p ensions a llo u ées  au x  no uveaux  re tra ité s .

« C h ap itre  V , § 2, a r t ic le  3. —  Secours aux anciens canton
niers ou à leurs veuves. — L a  dépense de 1947 a  été m a in te n u e :
25.000 fran cs .

« C h ap itre  V, § 2, a r t ic le  4. —  Subvention à la  Société de 
Secours mutuels. — L a subven tion  de 9.000 fran cs  a  été m a in 
tenue.

« C h ap itre  Y, § 2, a r t ic le  5. •— Partic ipation  dans les 
dépenses du personnel. — Cette p a r tic ip a tio n  d éterm in ée  p a r  
le  M in is tre  des T rav au x  p u b lic s  sè ra  de 7.040.000 fran cs  en 
1948 con tre  5.749.775 en 1947.

« C h ap itre  V, § 2, a r t ic le  G. —  Frais de gestion du Service 
vicinal. — 3 % des dépenses : 9.991.000 francs.

« C h ap itre  V, § 2, a r t ic le  7. —  Loger , chauffage, éclairage, 
entretien et gardiennage des bureaux du Service dicinal. —
200.000 fran cs  com m e en 1947.

« C h ap itre  V , § 2, a r t ic le  8. — Frais de bureau du Service 
vicinal. — 600.000 fran cs  au  l ie u  de 350.000 francs.

« C h ap itre  XXI, § 1er, a r t ic le  3. —• Avances pou r travaux 
d 'in térêt public à la charge des tiers. —  De 50.000 fran cs  en 
1947 à  200.000 fran cs  en  1948, g ag é s  p a r  u n e  rece tte  d ’é g a le  
im p o rtan ce .

« C h ap itre  XXVI, a r t ic le  2. — Program m e de m odernisation  
des chemins dé parlem ent aux. —  C’es t là  év idem m ent, le  c réd it 
le  p lu s  im p o rtan t de tou t le b u d ge t v ic in a l. M. l ’In g én ieu r  en 
chef des P on ts e t C h aussées dem an de un c réd it de 262 m illio n s  
q u i se  décom posera it en 250 m illio n s  pour la  m o d ern isa tio n , 
12 m illio n s  p o u r achever l ’exécu tion  de l a  s ta t io n  de stockage 
et de réch au ffage  de l ia n ts  de -Corbigny, dont ac tu e llem en t 
seu le s  les cuves so n t fa ite s .

« L ’an  d e rn ie r  nous avons voté un  c réd it de 105 m illio n s  
q u i a été com p lètem ent u t il is é .

« M. l ’In g é n ie u r  en ch ef e s tim e  que la  s itu a tio n  des c a rr iè re s  
est m e ille u re  p o u r 1948; de p lu s , les c h an tie rs  n ’ont pu être  
com m encés q u ’en  m a i. Les tr a v a u x  exécu tés en  1948 pour
ra ie n t ê tre  de 40 %  su p é r ie u rs  à  ceux  de 1947 et s ’é lèvent, 
com pte tenu des au g m en ta tio n s , a u  ch iffre  de 250 m illio n s .

« L a lo n g u eu r  des ch em in s  m o d ern isés  se ra ien t, au x  ta r if s  
a c tu e ls , de 690 k ilo m ètres .

« Votre d eu x ièm e C om m ission donne son accord  à ce p ro 
g ram m e , e lle  t ien t à in s is te r  cep en d an t au p rè s  de M. l ’In gé 



n ie u r  on c lie f  p o u r que ch aq u e  in g é n ie u r  des P on ts se m ette 
en  rap p o rt avec le  co n se ille r  g én é ra l s u r  le  te r r ito ire  duquel 
i l  exerce afin  de p révo ir en sem b le  le  p ro gram m e de m o d ern isa 
tion  can to n a l.

« Le c réd it de 262 m illio n s  s e r a it  a in s i rép a rti :

« En recettes :

« C h ap itre  IX . — Centimes 20.698.790,48, co rrespo n dan t 
à une im p o sitio n  ex tra o rd in a ire  de 497,45 p o u r 1948.

« C h ap itre  X. — Em prunt : 262 m illio n s  de fran cs .

« En dépenses :

« C h ap itre  X XII. — A n n u ités  : 20.698.796,48.

« C h ap itre  XXVI. — Travaux : 262 m illio n s  de fran cs . »
Rapport pour avis de la  C om m ission  des F in an ces , p résen té  

p a r  M. G adoin , rapporteur général :

« A dop tan t les co n c lu sio n s d u  rap p o rt p résen té  p a r
M. G uény au  nom  de la  d eux ièm e C om m ission , votre p rem ière  
C om m ission  donne un  av is  conform e.

« Les c réd its  su p p lém en ta ire s  votés son t à in s c r ir e  au  b ud get 
p r im it if  de 1948 » .

Adopté.

VOIES FERRÉES D 'IN T É R Ê T  LO CAL. —  LIG NE  DÉCLASSÉE

DE SAINT-SAU LG E A M OU LINS-ENG ILBERT. —  VE N TE  DE PARTIES 

DE PLA TE -FO R M E  DE l/ANC IENNE V O IE  FER RÉ E A MM. DE RO U ALLE 

ET LES H ÉR IT IER S  LONGATTE

Rapport dactylographié  de M. le  P ré fe t  :

« S a is i  à  vo tre séan ce  du 24 sep tem b re  1947, des d em andes 
p résen tées p a r  MM. de R o u a lle  et le s  h é r it ie r s  L o n ga tte . en 
V|ie de l ’a cq u is it io n  de p a r t ie s  de la  p la te -fo rm e  de l ’an c ie ry ie  
voio fe rrée  S a in t-S a u lg e -M o u lin s -E n g ilb e r t , vous avez m a n i
festé  le  d é s ir  de co n n a ître , av an t de p ren d re  u n e  déc is io n , les 
in ten tio n s de la  S.N .C.F. en ce qui concerne l ’ex p lo ita tio n  d ’une 
h gn e  à  vo ie n o rm a le  à  é ta b lir  en rem p lacem en t d ’u n e  l ig n e  à 
voie étro ite .

« M. le  C hef du 2° A rro n d issem en t de l ’E xp lo ita tion  de la  
S.N .C.F. a  f a it  co n n a ître  p a r  le t tre  du 24 novem bre ad ressée  
e M. l ’In g én ieu r  en ch ef des P o n ts  e t C h aussées « q u ’i l  n ’é ta it  
Pas du  to u t d an s  les in ten tio n s  de la  S.N .C.F. de c rée r de n ou
ve lles  lig n e s  seco n d a ires  à  v;oic n o rm a le » .
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«  -Te vous p rie  de vou lo ir  bien statuer sur les demandes de 
M. de Roualle et des héritiers Longatte. »

R a p p ort de M. Derangère :

«  P ou r la tro is ièm e fois, je  rapporte la m êm e question : à 
la session d ’avril 1947, à la  session de septem bre et à la pré
sente session.

«  A u x  précédentes, noys avions so llic ité  l ’avis de la  S.N.C.F. 
qu i a fa it connaître «  qu ’il n ’est pas du tout dans ses intentions 
de créer de nouvelles lignes secondaires à 'v o ie  norm ale.

«  Considérant que le réseau s’ém iette de plus en plus par 
la vente des gares et des dépendances, que b ien tôt il ne restera 
plus que la  p late-form e, considérant qu ’à plusieurs reprises 
la question de cession de terrains a été soum ise à cette Assem 
blée sans recevoir de solution  positive, votre  deuxièm e Com
m ission à la quasi-unanim ité dem ande que la question soit 
tranchée une fo is  pour ‘toutes et qu ’un vote soit ém is sur 
l ’opportunité de conserver les vestiges du réseau d it écono
m ique ou de vendre ces restes.

«  I l  est ra isonnable de considérer que jam a is  les lignes à 
vo ie  étro ite ne seront rétablies et qu ’en conséquence, il n ’y  a 
aucune nécessité à conserver les bâtim ents qui se détériorent 
sans rapport et une p la te -fo rm e qu’il n ’est m êm e plus possible 
de reconnaître en raison de la végétation  qui l ’envahit.

«  .Te suis donc chargé par votre deuxièm e Com m ission de 
dem ander une prise de position ferm e du Conseil général,
position  qui résultera du vote qu i sera émis.

«  S i l ’Assem blée en vote la  cession il y  aura lieu  de fa ire  
étab lir par les services compétents un plan d ’ensem ble sur 
les m odalités des cessions. »

M. D E R AN G ER E . —  Je reprends cette question pour la  
tro is ièm e, fois. Lors  de la  dern ière session du Conseil général, 
nous avions so llic ité  l ’avis de la S.N.C.F. qu i nous a fa it
connaître qu ’il n ’est pas dans ses in tentions de créer une
lign e  à vo ie  norm ale.

Je dem ande donc qu ’un vote soit ém is par l’Assem blée 
départem entale sur l ’opportun ité de conserver ou de vendre 
ce qui reste de l’ancien réseau ferré  d ’in térêt local.

M. le docteur PE R R IN . —  Com m e la question est im por
tante, je  dem ande que le Conseil généra l consacre à ce pro
blèm e une séance spéciale.

M. de JO U VEN C EL. —  M ais toutes les questions on t une 
égale im portance.

M. le docteur P A L A Z Y . —  Il faut conserver ou liqu id er ce 
réseau.
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M. le  P R E S ID E N T . —  Coite question ayant d é jà  etc agitée 
à plusieurs reprises, je  ne crois pas qu ’i l  soit nécessaire de 
prendre une décision d ’ensemble. Ce sont des cas particu liers 
qui nous sont soumis.

? Les conseillers généraux intéressés savent parfa item en t si 
l ’on doit vendre ou louer. En ce qui concerne la  lign e  de Cosne 
à Sant-Am and, m on avis personnel est qu ’il fau t la  vendre.

( M. le  R A P P O R T E U R . —  Dans l ’in térêt du Départem ent, le 
Conseil généra l do it prendre une décision im m édiate sur la  
vente ou la  location. P ou r m a part, je  suis partisan de la  
vente de l ’ancien réseau d ’in térêt local.

Quand la décision de l ’Assem blée sera connue des acquéreurs 
éventuels, ces dern iers seront nom breux et nous aurons béné
fice à vendre. S i l ’on procède par parcelles, les ventes se feron t 
à l ’am iab le et nous n ’en retirerons pas grand bénéfice. Si, au 
contraire, nous prenons une décision d’ensem ble, la concur
rence qui ne m anquera pas de se fa ire  entre lès acquéreurs 
nous procurera de plus grandes ressources.

M . S A V IG N A T . —  M ais le  d ro it de préem ption  des anciens 
Propriéta ires s ’exercera à rencon tre de la  m ise aux enchères.

M. F A Ü L Q U IE R . —  il n ’est p lus possib le de reven ir en 
arrière étant donné que sur toutes les lignes des parcelles 
de terrain  ont d é jà  été vendues. Nous nous trouvons devant 
un fa it  accompli.

Dans la  région  de Corb igny, une enquête a été fa ite  par le 
subdivisionnaire des Pon ts et Chaussées. Une grande partie  
de la p la te -fo rm e  a été vendue à un p r ix  d’ailleurs étonnant, 
a savoir que 8.200 m ètres carrés ont été cédés pou r la  somme 
dérisoire de 1.500 francs. Des ventes pratiquées de la  sorte ne 
procurent pas au Départem ent des rapports suffisants. 
D’Assem blée départem entale devra it fix er un p r ix  de vente 

^  Donnai. Les cessions opérées sur le  p lan  rég iona l donnent lieu  
ü des abus.

Dans la  subdivision  qui m ’intéresse, l ’ enquête qûi a ôté 
ouverte a prouvé que neu f locataires de parcelles de l ’ancienne 
p la te -fo rm e n ’ont jam ais payé de lo y e r  pour la  bonne raison 
qu'on ne. leur a jam ais rien  réclamé. I l  fau d ra it m ettre un 
term e à une te lle  situation.

M. l ’ IN G E N IE U R  E N  C H E F  D ES P O N T S  E T  C H AU SSE E S .
'— Je vous dem ande de m e signaler des cas précis.

M. F A U L Q U IE R . —  Le subdivis ionnaire qu i a  fa it  cette 
enquête pourra vous les fourn ir.

M. l ’ IN G E N IE U R  E N  C H EF D ES P O N T S  E T  C H AU SSE E S .
—  Pendant la guerre, il y a eu des occupations intempestives.



M. le docteur BO ND O UX . —  U m e souvient qu ’une décision 
d ’ensem ble a d é jà  été prise par le  Conseil général, sau f en ce 
qui concerne la  partie  située entre C orb igny et Saulieu. Cette 
réserve a été fa ite  à la suite d ’une in terven tion  ém ouvante de 
M. Bigot.

M. F A U LQ U IE R . —  Néanm oins, des cessions de terrain  ont 
été fa ites sur cette portion , si bien que si l ’on vou la it ré tab lir 
la voie fe rrée  il fau dra it exp rop rier à nouveau ces p roprié
taires. De plus, les gares ne sont plus en état.

M. S IL V A IN . -—  11 fau t que le Conseil généra l se prononce 
sur l ’opportun ité de vendre la to ta lité  du réseau déclassé et 
des bâtim ents qu i subsistent encore.

M. le PR E S ID E N T . —  En réservant la  lign e  C orb igny-Sau- 
lieu.

M. BIGOT. —  Une décision a d é jà  été prise  à ce sujet.

M. G U E N Y . —  J’ai tou jours estim é que le  Conseil général 
éta it m aître  de ses décisions. S i une décision  do it être prise 
en ce dom aine, e lle  le sera à la m ajorité.

P ou r m a part, je  suis opposé à la vente parce que j ’estim e 
que tôt ou tard, l ’ancien réseau peut être rem placé par une 
vo ie  ferrée  norm ale. La  situation  actuelle est en elfct très 
p ré jud ic iab le  à m a région.

La question de la  ven te des voies ferrées d ’in térêt local doit 
être solutionnée une fo is  pour toutes par le  Conseil général, 
car il est franchem ent insupportab le pour la deuxièm e Com 
m ission d ’être saisie à chaque session d ’un certain nom bre 
do rapports ayant tra it à des ventes de parcelles in s ign i
fiantes.

M. le  docteur B O U R D ILLO N . —  Je propose qu ’une décision 
portant sur l ’ensem ble du réseau soit p rise en réservant toute
fo is la  lign e  de C orb igny à Saulieu.

V o ix  nom breuses : Non, sans réserve !

M. TH UR IO T. —  La ligne de C orb igny à Saulieu, dans sa 
portion  com prise en Saône-et-Loire, est com plètem ent désaf
fectée et m êm e détruite.

M. le PR E S ID E N T . —  En présence des objections présen
tées, je  vous dem ande d’adopter la  conclusion suivante : à la 
prochaine session, un rapport d ’ensem ble nous sera présenté 
pour savoir les répercussions financières consécutives à la 
vente ou à la  location.
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M. S A V IG N A T . — • Pu isqu ’il n ’est pas possib le de fa ire



circu ler des «  M ichelin es '»  sur la lign e  C lam ecy-Nevers et sur 
cello C lamecy-Cosne, com m ent en fa ire  passer sur des voies 
détruites !

M. le  R A P P O R T E U R . —  L e  rapport dressé par l ’inspecteur 
do la  S.N.C.F. précise qu 'il n ’a jam a is  été question d ’u tiliser 
l ’ancienne vo ie  éLroile à l ’insta lla tion  d’une vo ie  norm ale.

Dans ces conditions, je  dem ande que l ’Assem blée départe
m entale prenne une décision d ’ensem ble sans aucune réserve.

M. le  P R E S ID E N T . —  Je m ets aux vo ix  les conclusions du 
rapport tendant à la  vente de l ’ensem ble de l ’ancien réseau 
fe rré  d ’in térêt local.

{Le ra p p ort, m is  aux vo ix , est adopté à la m a jo rité , M M . B i
go t, le d octeu r B ondoux, G uény et le d octeu r La u ren t ayant 
voté con tre ).

SERVICE V IC IN A L . —  CHEMINS D ÉPAR TE M E NTAU X. —  D É PÔ T DE ROIS.
RE LÈVE M E NT DU TA R IF  DE REDEVANCE PO U R OCCUPATION 

DU DOMAINE PU BLIC  D ÉPAR TE M E NTAL

R a pport de M. G uyot :

«  Vu le  rapport de M. le  P ré fe t  concernant les modifications 
du p rix  de la  redevance pou r occupation tem pora ire  des bas 
cotés des routes départem entales de dépôts de bois.*

«  V o tre  deuxièm e Com m ission considérant que pour de 
nom breux dépôts de bois déposés sur les routes départem en
tales, les propriéta ires n ’ont pam ais dem andé l ’autorisation  et 
de ce fa it  ne paien t aucune redevance au départem ent, vous 
propose :

«  1° que le  reccncement de ses dépôts soit effectué dans 
les hu it jou rs qui von t su ivre la  présente délibération  et que 
chaque subdivis ionnaire devra en rendre com pte im m éd iate
ment à son service, ainsi qu’au conseiller généra l du canton 
intéressé;

«  2° que chaque dépôt non autorisé pa ie  im m édiatem ent 
uno redevance de deux m ois au nouveau p r ix  ;
. « -3 °  considérant que les anciens p r ix  fixés par la  Com m is

sion départem entale de 1942, doivent subir une augm entation 
d ’environ  quatre fo is  vous propose les p r ix  suivants :
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«  P r ix  de 1942

(.( h fr. 50 pour le  l  r m ois; 
(( 0 fr. 50 pour le  2° m ois ;
(< 1 fr. pour le  3° m ois;
<( 2 fr. pour Je 4° m ois;
(( 3 fr .  pou r le  5e m ois;
(< 4 fr. pou r le  6° mois.

«  P r ix  proposés 
par la deuxièm e C om m iss ion

«  2 fr. pour le L’r m ois ;
« 3 fr. pour le  2° m ois ;
«  4 fr. pour le 3° m ois ;
«  S fr . pour le  4° m ois;
«  1 0 fr. pour le  5° m ois ;
«  16 fr. pour le  6° mois.

La durée du dépôt ne devra pas excéder G mois. »



M. le  co lon e l ROCHE. —  Quelle est la sanction au-delà de 
six  m ois ? La  saisie du Dois ?

M. G U E N Y . —  Ce n ’est pas légal.

M. le  R A P P O R T E U R  G E N E R A L . —  Je ne le  pense pas !

M. G U E N Y . —  Je suis d ’accord qu ’on pénalise ceux qui 
effectuent des dépôts de Dois pendant plus de six  m ois. Mais 
p révo ir la  saisie du Dois au pro fit du Départem ent m e semDle 
être un excès de pouvoir.

M. le  R A P P O R T E U R . —  I l  serait salu taire pour les routes 
départem entales d ’in terd ire  tout dépôt de Dois sur les accote
ments.

Dans m a commune, je  connais trois dépôts de Dois non 
autorisés. Or, tout dépôt de ce genre ex ige  l ’autorisation  du 
m aire. Certains dépôts de Dois ont été fa its  sur des tas de
sable qui, p etit à petit, vont d isparaître. C’est le  Départem ent
qui suDira cette perte.

M. le  P R E S ID E N T . —  La  N ièvre  étant un départem ent gros 
producteur de bois, il ne faut pas en traver son commerce.
Néanm oins, j ’estim e qu’on peut débarder du Dois sans pour
cela déposer la m ou lée ou les charpentes sur les Das-côtês 
des routes.

M. S A V IG N A T . —  Les dépôts de Dois sont-ils perm is sur 
les Das-côtés de routes nationales ?

M. l ’IN G E N IE U R  E N  C H E F  D E S  P O N T S  E T  C H AU SSE E S .
—  Ils  sont interdits.

M. le  P R E F E T . —  Seuls les dépôts de p ierre  sont autorisés. 
(S ou rires ).

M. le  P R E S ID E N T . —  Sur les accotements de la  route de 
Cosne à Sain t-Am and, il y  a des tas de p ierre  depuis 1939 qui 
sont aussi encomDrants que des dépôts de Dois. C’est cepen
dant une route nationale.

M. G U YO T. —  Les services de vo ir ie  en sont responsaDles, 
car jo  pense que ces p ierres seront nécessaires à la  réfection  
do la route.

M. le  docteu r P E R R IN . —  Je propose que le p rodu it des 
redevances soit affecté à l ’entretien des chem ins qu i sont en 
m auvais état.

•
M. le  P R E S ID E N T . —  Il appartient aux conseils m unicipaux 

de p rendre une décision à cet effet.

116 SEANCE DU MERCREDI 21 JANVIER 1948



SEANCE DU MERCREDI 21 JANVIER 1948 117

M. F A U L Q U IE R . —  11 serait bon de préciser que le  ta rif de 
redevance, au-delà du six ièm e m ois, sera le  m êm e que celui 
prévu pour ce six ièm e mois. En  effet, dans m a commune, il 
existe des dépôts qu i rem ontent à deux années. Me trouvant 
en d ifficu lté  pou r calcu ler Je m ontant de la redevance à récla
m er au déposant, je  ine suis adressé au service des Ponts et '  
Chaussées qui, se ré féran t à un exem ple de ce genre, m ’a 
conseillé do considérer qu’à p a rtir  du septièm e m ois i l  s ’agis
sait d ’ un nouvau dépôt passible de la  redevance prévue pour 
le p rem ier mois.

Le  m ontant de la redevance étant de 4 francs pour le 
sixièm e m ois au ta r if actuellem ent en vigueur, je  propose que 
la redevance, par m ètre superficiel, so it portée à  16 francs pour 
les m ois su ivant le  sixième.

M. le  R A P P O R T E U R . —  C’est insuffisant. Je propose une 
augm entation de 50 %  par m ois, au -delà du sixièm e. I l  est 
nécessaire de réprim er les abus com m is pa r certains déposants.

M. le  co lon e l ROCHE. —  D ’autant plus que l ’augm entation 
de p r ix  entre l ’époque du dépôt et celle de la  vente compense 
largem ent l ’augm entation  que vous proposez.

. M. T H U R IO T . —  L a  proposition  de M. G uyot est tout à fa it 
justifiée. 'Certains m archands de bois sont vra im en t trop n ég li
gents. En six  m ois, ils récupèrent fac ilem en t le  p rix  de loca
tion du terrain.

M. G U E N Y . —  On ne peut certes pas refuser à un com m erce 
aussi im portant pour le  Départem ent certaines fac ilités  m oyen 
nant redevance. Nous ne pouvons refuser aux m archands de 
Rois la possib ilité  de disposer d ’un endro it pour débarder leur 
bois.

Ce délai de six m ois prévu par M. le  rapporteur est, à mon 
sens, un délai m axim um  au-delà duquel on peut considérer 
Çu’i l  y  a stockage. Nos routes départem entales ne do iven t pas 
servir à de telles opérations.

Je propose qu ’au-delà de six m ois le  ta r if de redevance soit
doublé.

M. le  P R E S ID E N T . —  L e  déla i de six  m ois est en effet su f- 
hsant. Ce n ’est pas tant l ’encom brem ent de la  voie publique 
fiu ü  faut considérer que la  responsabilité du Départem ent 
(jUi pou rra it se trouver engagée en cas d ’accident à hauteur 
a un dépôt de bois.

Quand vous proposez que la  redevance soit portée à 16 francs 
e.0,,r lo s ixièm o m ois, je  trouve que c'est insuffisant. L e  coe ffi
cient généralem ent adopté actuellem ent oscille entre 12 et 13 
‘ ors que celui que vous appliquez n ’est que de 4.



M. le R A PPO R T E U R . —  Ce coeffic ien t 4 lrappe un ta r if fixé 
en 1942 et non en 1939.

M. le  PR E S ID E N T . —  Je propose que le  ta r if que vous pro
posez soit doublé.

Quel est l ’avis de la  Commission"?

M. le  R A PPO R T E U R . —  Je vous approuvé M. le  Président.

M. le  PR E S ID E N T . —  Je mets aux vo ix  le  doublem ent du 
ta r if proposé par la Commission.

(Cette p rop os ition , m ise aux vo ix , est adoptée à V unan im ité ).
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GROS T R A V A U X  A U X  BATIM ENTS D ÉPAR TE M E NTAU X

R a p p ort dacty lograph ié  de M. le  P ré fe t :

«  J ’ai reçu de M. PAreM ^eete départem ental le  rapport 
ci-après :

«  J’ai l'honneur de vous adresser, c i-jo in t, les devis estim a- 
«  tifs  des travaux autres que ceux d ’entretien courant, qui 
«  seraient à envisager dans certains bâtim ents départem en- 
«  taux au cours de l ’exercice 1948.

«  1° Casernes de gendarm erie

«  T ravaux de grosses réparations et d ’am élio- 
«  ration  relevés au cours de la  v is ite  des cascr- 
«  nements (a insi qu ’il est ind iqué sur le  devis,
«  les travaux ont été classés par ordre d ’urgence 
«  et pourra ient s’échelonner sur plusieurs exer- 
«  cices). —  Devis ........................................................

«  2° R em ise en état des locaux de i  In sp ection  
«  académ ique

«  Devis ........................................................................

«  3° C on tin u a tion  de la rem ise en état 
«  dès locaux de la  D ire c tion  départem enta le  

«  de la Santé

«  Lors  de sa session d ’avril dernier, le Conseil 
«  généra l avait accordé un crédit de 100.000 fr.
« pour rem ise en état du D ispensaire anti-tuber- 
«  cu leuxde Nevers et des salles de la  D irection 
« de la Santé.

«  Ce créd it a perm is d ’exécuter la rem ise en 
«  état des carrelages du rez-de-chaussée, la

931.000 »

84.000 »



SEANCE DU MERCREDI l’ I JANVIER 1948 119

réfection  dos peintures du logem ent du 
concierge, de la salle d ’attente, du vestibule, de 
l'entrée, des W .C . et des désliab illo irs.

«  P ou r la continuation  et l ’achèvem ent de la 
rem ise en état des autres locaux de la  D irec
tion départem entale de la  Santé, il y  aurait 
lieu  de p révo ir  une dépense de 161.000 francs 
su ivant devis déta illé  c i- jo in t ...........................  161.000 »

* «  4° CAïauffage é lectriqu e  de tro is  locaux  
de la D ire c tio n  départem enta le de lu Santé

«  A  savoir : sa lle de radio, désliab illo irs  et 
bureaux de M lle  le M édecin-D irecteur.

—  Insta lla tion  de trois prises de
« courant force   7.150 »

—  L ign e  d ’a lim entation  du conip-
«  teur à ces prises .............  3.650 »

—  Fou rn itu re pour la  sa lle de
«  Radio d ’un accumulateur 
«  de chaleur « Sauter »  (seul 
« susceptible d ’être insta llé  
«  dans ce local) ...................  19.500 »

—  Fourn itu re de deux radiateurs
« de 3 K w  dont un à p ro jec - 
«  tion de chaleur) ........... ' . . .  11.000 »

—  Travaux divers .(remplacement
« du com pteur actuel et des 
«  systèmes de p ro tec tion ). . .  2.700 »

----------------  44.000 »

Rem ise en état des loca u x  du  L a b ora to ire  
«  départem enta l

Devis en date du 20-8-47  107.000 »

T ransform ation  com plète de 
«  l ’insta llation  actuelle du 
« chauffage central, rem - 
«  placem ent de la chaudière 
«  et ren forcem ent des radia-
«  -teurs ....................................... 120.000 »

 ---------  227.000 »

«  T o ta l .................................  1.447.000 »

" S i  l'on tient com pte des récentes augm entations de m ain - 
d'œuvre, des transports et de leur répercussion inévitable, 
jl y  aura it lieu de p révo ir  sur ce ch iffre  une augm entation 
de 30 à 40,%. »
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« J ’ai l ’honneur de vous p r ie r  de vou lo ir  bien statuer sur 
cette dem ande qui ne peut être couverte que par vo ie  d ’em 
prunt.

«  L e  cas échéant, les crédits ci-après seraient à in scrire  au 
budget p r im it if  de l ’exercice 1948 :

«  l ie  celtes :

«  Chapitre X . —  Em prunts   1.447.000 »

«  Chapitre IX . —  C e n t im e s   92.790 »
correspondant à une im position  extraord ina ire  de 2 c. 23.

«  Dépenses :

«  Chapitre X X II .  —  A nnu ité    92.790 »

«  Chapitre X X I I I .  —  Travaux   1.447.000 »

R a p p ort de M. B ou iller :

«  V o tre  deuxièm e Com m ission a été saisie par M. le  P ré fe t  
d'un rapport de M. l ’A rch itecte départem ental concernant les 
gras travaux d ’entretien aux bâtim ents départem entaux.

«  1° Caserne de Gendarm erie. Les devis se m ontent à la
som m e de    931.000 »
après étude, les travaux proposés nous paraissent 
nécessaires.

«  2° Rem ise en état des locaux ue l ’Inspection
académ ique .................................................................... 84.000 »
les travaux nécessaires avaient été demandés 
par M. le  Présiden t du Conseil généra l à la  der
n ière session.

«  3° Continuation de la rem ise en état des 
locaux do la D irection  départem entale de la  Santé 101.000 »

«  Lors de sa session d 'avril dernier, le  Conseil 
général ava it accordé un créd it de 100.000 fr. 
pour com m encer cette rem ise en état. Le  devis 
proposé nous apparaît norm al.

«  4° Chauffage électrique de tro is locaux de la 
D irection  départem entale de la Santé (salle de 
Radio, désliab illo irs  et bureau de M. le Médecin 
D irecteur.

« Les locaux sont chauffés actuellem ent par 
l ’insta lla tion  de chauffage de l ’im m euble.

«  Les consultations du dispensaire ont lieu  
deux fo is  par sem aine; en dern ière saison, ces 
jours-Jà, il fau t chauffer tout l ’im m euble sans 
nécessité, d ’où l ’in térêt des travaux p ro p o sés ... 44.000 »



«  5° Rem ise en état des locaux du Laborato ire  
départem ental ..........................................    227.000 »

«  V o tre  deuxièm e Com m ission est d ’avis d ’at
tendre l ’insta lla tion  du Labora to ire  à l ’H ôpita l 
de Nevers pour déterm iner exactem ent les tra
vaux à fa ire  à ce bâtim ent.

«  En raison des hausses'résultanI des augm en
tations en cours il y  a  lieu  de m a jo re r  ces 
sommes de 50 % .

«  Ce m ontant des travaux que votre deuxièm e 
Com m ission vous propose d ’accepter s’é lève à la 
somme de 1.220.000x1,50= ...................................... 1.830.000 »

Rapport, p o u r avis de la Com m ission des Finances, présenté 
par M. Gadoin, ra p p o rteu r généra l :

«  Adoptan t les conclusions du rapport présenté par M. B ou il
le r au nom  de la deuxièm e Com m ission, votre prem ière  Com 
m ission donne un avis conform e.

«  Le  crédit de 1.830.000 francs fera  l ’ob je t d’ un em prunt. »

Adopté.

H O PITAL  PSYC H IATR IQ U E DE LA  C H AR ITÉ -SU R -LO IR E . 

RECONSTRUCTION DE L ’ASILE BAS. —  AFFAIRE LESEING E T  M É TIV IE R

R a pport d a cty lograph ié  de M. le  P ré fe t :

« En ju in  1935 et à la  suite d ’un concours organ isé en vue 
de l ’a ttribu tion  des travaux de reconstruction de l ’A s ile  bas 
à l ’H ôpita l psych iatrique de La Charité, in tervenait un marché 
entre le Départem ent et les Sociétés J. Leise ing et ses fils et 
Louis M étivier.

«  Les travaux prévus devaient être effectués à fo r fa it  m oyen
nant un p r ix  de 10.203.881 fr. 88.

. «  Les répercussions, sur le m ontant de ce marché, des condi
tions économ iques e l de la  m ise en v igu eu r des lo is  sociales 
de 1936, entraînèrent des dépenses supplém entaires im por
tantes et le décom pte étab li par les entreprises lors du règ le
ment. des travaux en lit ressortir le  coût à 15.085.295 fr. 17.

«  Le  Départem ent ayant versé des acomptes se m ontant à 
t5.103.395 francs restait donc devoir une som m e de 
521.900 fr. 17, ram enée après expertise à 521.423 francs.

«  P a r  ailleurs, des travaux supplém entaires, non prévus au 
devis p r im it if  fu ren t commandés et effectués; ils  s ’élevèrent 
a 410.834 francs.
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« Des désordres s’étant révélés dans les pavillons, les 
sommes dues par le Départem ent ne fu rent pas payées à 
l ’époque et les titu la ires du m arché in trodu is iren t devant le 
Conseil de Pré fectu re  une requête tendant au règlem ent défi
n it i f  de l ’a ffa ire  et notam m ent au rem boursem ent :

«  1° du solde sur travaux p r im itifs    521.423 »
«  2° du m ontant des travaux supplém entaires . .  410.831 »
«  3° du cautionnem ent déposé   513.194 »
a insi qu ’au paiem ent des intérêts m oratoires.

«  Le  Départem ent, pour sa part, dem anda au Conseil de 
Préfecture, dans ses m ém oires en défense, do déclarer les 
Sociétés L e ise in g  et M étiv ier responsables des désordres qui 
s ’éta ient m anifestés et de leur im poser, d ’une part, la réfection 
des ouvrages défectueux; d ’autre part, le  paiem ent d ’une 
som m e de 1.000.000 de francs à titre de réparation  pour le 
p ré jud ice causé.

«  A u x  termes d ’un arrêt du 31 ju ille t  1947, le Conseil de P ré 
fecture condam na le  Départem ent à payer aux Entreprises 
Leise ing et M étiv ier :

«  1° pour solde du règlem ent des travaux p r i
m itifs , la som m e de 521.423 francs 
augm entée des in térêts au taux léga l à 
p a rtir  du 23 septem bre 1942 et des inté
rêts capitalisés à com pter du 29 octobre 
1943, so it ju squ ’au 21 m ars 1948, date 
prévue pour le  r è g le m e n t  ;   042.005 »

«  2° pour le  paiem ent des travaux supplém en
taires : 410.334 francs plus les intérêts au 
m êm e taux à com pter du 29 octobre .1943 
et les in térêts capitalisés du 19 novem bre 
1946 au 21 m ars 1948, soit     493.304 »

_ «  II ordonne de plus la restitu tion  du cau
tionnem ent versé par les entrepreneurs lors de la 
conclusion du m arché et le versem ent des intérêts 
au taux léga l depuis le 23 septem bre 1942 et des 
intérêts capitalisés du 29 octobre 1943 au 21 mars 
1948.

«  Le  m ontant du cautionnem ent étant réservé 
dans les caisses de la Trésorerie  générale, le 
Départem ent n ’a à supporter que les in térêts qui 
s’élèvent à ...................................................................... 119.328 »

«  So it au total   1.245.357 »

/« Par ailleurs, les entreprises intéressées se v iren t condam 
nées à payer au Départem ent une som m e de 07.410 francs.

«  Enfin, les dépens de l ’instance, taxés à 114.615 frames
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furent répartis entre les parties à raison des 5/6 pour le 
Département et de I/o pour les entreprises.

«  Vous aviez été appelés, au cours de vos sessions de 
décem bre 1934, m ai et novem bre 1936 et avril 1938. à voter 
des emprunts affectés au financem ent de ces travaux pour un 
total de 17.500.000 francs.

«  Un solde de 1.052.731' 'francs reste encore d ispon ib le sur 
les sommes encaissées.

«  .Te vous serais très ob ligé  de bien vou lo ir  m ’autoriser à 
em p loyer ce reliquat pour le  règlem ent, ju squ ’à due concur
rence \les sommes m ises à la charge du Département. Le 
surplus sera versé par l ’H ôp ita l psych iatrique sur son budget 
p r im it if de 1948, qui vous est par ailleurs soumis. »

Rapport de M. S ilva in  :

«  M . le  P ré fe t  fa it connaître au Conseil général, par un 
rapport dactylograph ié, toutes précisions sur le  d ifférend 
survenu entre l ’entreprise Le ise in g  et M étiv ier et le. Départe
ment.

«  Votre deuxièm e Com m ission, après avo ir  pris connaissance 
du rapport de M. le  P ré fe t  et du dossier concernant cette 
affaire, vous dem ande d’autoriser M. le P ré fe t  à em p loyer le 
reliquat sur ces sommes encaissées restant d isponib le, soit 
1.052.731 francs, par le  règlem ent, ju squ ’à concurrence des 
sommes m ises à la  charge du Départem ent. Le  surplus devra 
être versé par l ’H ôpita l psych iatrique sur son budget p r im it if  
de 1948. »

Rapport pour avis de la  Com m ission des Finances, présenté 
par M. Gadoin, rapporteur général :

«  Adoptan t les conclusions du rapport présenté par M. S il- 
vain au nom  de la  deuxièm e Com m ission, votre prem ière Com 
m ission donne un avis conform e. »

Adopté.

SANATORIUM  DE PIG NELIN . —  AMÉNAGEM ENT.

Rapport com plém entaire dactylographié de M. le  P ré fe t :

« D ans nn p re m ie r  rap p o rt in sé ré  au  vo lum e, j ’ai eu l ’h o n 
n eu r de vous in d iq u e r  l ’év a lu a tio n  ap p ro x im ativ e  des travau x  
d’am én agem en t du S an a to r iu m  de P ig n e lin  donl vous av iez 
en v isagé  la  ré a lisa t io n  lo rs  de vo tre sess io n  de sep tem b re  
dern ier .

« Le m o n tan t de ces trav au x  é ta it  e s tim é  ap p ro x im ativem en t 
à  11.500.000 fran cs , com pte-tenu  de la  ré a lisa t io n  d ’un p ro je t



de réfection  du systèm e de bains-douches et un m odèle de 
délibération  concernant la  réa lisation  de l ’em prunt néces
saire était annexé à ce rapport.

«  M. Robert, A rch itecte  départem ental, v ien t de me rem ettre 
les devis estim atifs  correspondants; ils  se m ontent aux chiffres 
ci-après :

«  1° Construction d 'une nouvelle buanderie lin ger ie  y  com
pris travaux accessoires s’y  rapportant :

«  création de chem ins d’accès; construction d’égout pour
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évacu atio n  des e au x  u sé e s ; ad d uctio n  d ’e a u ; 
in s ta l la t io n  é le c tr iq u e ; fo u rn itu re  de ra y o n 
nage : d e v i s ................................................................ _. . .  3.130.000 »

« A cette  som m e il conv ien t d ’a jo u te r  pour 
fo u rn itu re  et in s ta lla t io n  du m a té r ie l de b la n 
c h isse r ie  et ch au ffage  : e s tim atio n    3.000.000 »

« 2° A m én agem en t de l ’an c ien n e  l in g e r ie  en 
ch am b res d ’em p lo yés, a g ran d is se m e n t des lo caux  
du  lab o ra to ire , de l a  p h a rm ac ie  e t de la  ch am b re  
no ire  : devis ...............................................................................  460.000 »

« 3° R éfection  de la  p lâ t re r ie  et p e in tu re  des 
lav ab o s : dev is ..........................................................................  80.000 »

« 4° P e in tu re s  in té r ie u re s  et b o ise r ie s  des 
fen êtres : devis   2.835.000 »

« 5° R éga lcm en t des façad es  e t  p e in tu res  
e x té r ie u r e s : dev is ...................................- . ............................  735.000 »

« 6° In s ta lla t io n  d ’un m o n te -p la ts , e stim atio n  500.000 »
« 7° In s ta lla t io n  d ’u n  m ontée-m alades, e s t i

m ation  ..................................................................    1.300.000 »

«  T o ta l........................... 12.040.000 »

«  S i l ’on tient com pte des récentes augm entations de m ain- 
d’œuvre, des produits industriels, des transports, etc., et de 
leu r répercussion, il y  aurait lieu  de p révo ir sur ce ch iffre  une 
augm entation  de 30' à 40 % , ce qu i en portera it le  coût à
15.652.000 ou 16.856.000 francs environ.

«  U im porte de préciser que les m aisons spécialisées consul
tées pour la fou rn itu re de m atériel de b lanchisserie et de 
chauffage, d ’un m onte-p lats et d ’un m onte-m alades n’ont, pas 
encore fourn i île devis. Les prix  indiqués dans le présent rap
port ne constituent par suite qu’une estim ation.

«  Pa r a illeurs, l ’étude du p ro je t de réfection  des bains- 
douches, proposée par la  Com m ission de Surveillance par 
délibération  du 13 novem bre d e rn ie r .n ’est pas encore faite. 
Si vous reteniez le  p rincipe de cette am élioration , le  p ro je t



technique et le devis es tim a !if vous seraient soumis à votre 
prochaine session.

«  Dès maintenant, il conviendrait d ’envisager la réalisation 
d’un em prunt d ’au' m oins 17 m illions. La délibération  m odèle 
figure au dossier. »

Rapport de M. Perronnet :

«  Lors de la session de septem bre 1947, d ’après les proposi
tions de la deuxièm e Com m ission concernant l'am énagem ent 
du Sanatorium  de P ign e lin , le Conseil général a exprim é le 
désir' que les devis des travaux envisagés lui soient soumis à 
sa prochaine session.

«  D ’après les devis annexés au dossier, ils  se m ontent ans 
chiffres ci-après :

«  1° Construction d’ une nouvelle buanderie lin gerie  y  com 
pris travaux accessoires s’y  rapportant :

«  création de chem ins d ’accès ; construction d ’égout pour 
évacuation des eaux usées; adduction d ’eau; 
insta lla tion  é lectrique; fou rn itu re de rayon
nage : devis   3.130.000 »

«  2° Am énagem ent de l ’ancienne lin ger iç  en 
chambres d ’em ployés, agrandissem ent des locaux 
du laboratoire, de la  pharm acie et de la cham bre 
Roire : devis .................................................................. 460.000 »

«  3° Réfection  de la  p Litre rie et peinture des 
lavabos : devis ............................    80.000 »

«  4° Pein tures in térieures et boiseries des 
fenêtres : devis     2.835.000 »

«  5° Régalem ent des façades e t  peintures 
antérieures : devis .......................................................  735.000 »

7.240.000 »

_ «  S i l ’on tient com pte des nouvelles augm entations dont la 
répercussion sur le co fit des travaux n’est, pas encore nettem ent 
déterm inée et pour év ite r  que dès la  réalisation  de l ’em prunt 
las crédits ne soient insuffisants il y  aurait lieu de m a jo rer  le 
m ontant des devis proposés de 50 % , so it un tota l de
10.860.000 francs.

«  A  cela il fau t a jou ter les estim ations proposées par 
M- l ’A rch itecte départem ental pour :

<( lo m atériel et le chauffage de la bu an derie .. 3.000.000 »
(f l ’ installation d ’un m onte-p lats ......................... 500.000 »
<( l'insta lla tion  d’un m onte-m alades ....................  1.300.000 »
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«  T o ta l........................  4.800.000 »
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«  Un devis déta illé  n ’a pu être fourn i pour ces différents 
appareils, les m aisons consnltées envisageant des délais dépas
sant souvent une année et ne pouvant s’engager à donner un 
prix  m êm e approxim atif.

« Sur ces estimations, il y  aurait lieu de fa ire la m ajoration  
portée précédem m ent de 5 0 % , ce qui donnerait : 7.200.000 fr.

«  A  l ’exception du m onte-p lats et du m onte-m alades, ces 
travaux ont fa it  l ’o b je t d’une discussion aux précédentes 
sessions du Conseil général, la Com m ission de surveillance du 
Sanatorium  et l ’A m ica le  des m alades les réclam ent depuis 
longtem ps.

«  Si l ’on doit les exécuter un jou r, il serait, p ré férab le  de 
les accepter dés maintenant.

«  En raison des d ifficu ltés de logem ent du personnel, pour 
en éviter l ’accroissement, rédu ire le  trava il im portant du per
sonnel actuel et am éliorer l ’a lim entation  des m alades et leur 
con fort actuellem ent restreint, la Com m ission de surveillance 
a demandé dans ses dernières délibérations, l ’insta lla tion  d’un 
m onte-plats et d ’un monte-malades.

«  Bien que la  nécessité de l ’insta lla tion  d ’un m onte-m alades 
n’apparaissent aussi nettem ent que celle  du m onte-plats, 
votre deuxièm e Com m ission vous propose d ’accepter les devis 
présentés par M. l ’A rch itecte  départem ental avec les m a jora 
tions précitées soit. :

«  pour la  construction d ’ une nouvelle buande
rie -lin gerie  et l ’am énagem ent de l ’ancienne 
lin gerie  .................................................................. 10.860.000 »

«  pour le m atériel et le  chauffage de la  buande
rie, l ’insta llation  d ’un m onte-p lats et d ’un 
m onte-m alades ....................................................... 7.200.000 »

«  Soit au to ta l....................18.060.000 »

«  Com m e en raison des circonstances actuelles on ne peut 
envisager la création  d ’ un nouveau Sanatorium , i l  est néces
saire de donner dans la mesure du possib le au Sanatorium  de 
P ign e lin  la  possib ilité d ’ex ister et à ses m alades celle d ’être 
soignés dans les m eilleures conditions possibles.

«  V o tre  deuxièm e Com m ission vous demande d ’envisager 
la réalisation d'un em prunt de 18 m ilions, cet em prunt serait 
contracté par le  Départem ent, m ais le Sanatorium  inscrira 
chaque année à son budget, les crédits nécessaires an rem bour
sement de l ’annuité d ’am ortissem ent.'»

Rapport, p o u r avis de la  Com m ission des Finances, présenté 
par M. Gadoin, ra p p o rte u r g é n é ra l:

«  Adoptan t les conclusions du rapport présenté par M. P er-



ronnet. au nom  de la  deuxièm e Com m ission, vo ire  prem ière 
Com m ission donne un avis conform e.

«  Les crédits sont à inscrire au budget de 1948. »

Adopté.
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ÉCOLE NORM ALE D 'iN ST lTÜ TlU CE S !>E NEVERS.

ABATAGE DES ARBRES

R a pport dacty lograph ié  de M. le  P ré fe t :

«  P a r pétition  adressée à M. le M aire de Nevers, dont copie 
est jo in te  au dossier, M m e V a illan t, p ropriéta ire  d ’un 
im m euble situé 9. rue des Perrières, à Nevers, se p la in t, ainsi 
que le locata ire de cet im m euble, M. le  docteur P ie l, de la 
gène occasionnée par les arbres de la cour de l'ancienne Ecole 
norm ale détru ite par bom bardem ent aérien et dem ande que 
ces arbres soient abattus.

«  M. l'A rch itecte départem ental, consulté à ce sujet, m ’a 
fa it connaître que la reconstruction des Ecoles norm ales étant 
prévue dans la  nouvelle Cité un iversita ire, rien ne paraissait 
s’opposer à la suppression de ces arbres.

«  J’ai l ’honneur de vous p rier de vou lo ir  bien statuer sur 
cette question.

«  Le  cas échéant, le bois ainsi récupéré pou rra it être 
em ployé pour le chauffage de la Préfecture. »

R apport de M. D erangère :

«  P a r  lettre  en date du 12 novem bre, M m e V a illan t, p roprié
ta ire d ’un im m euble sis à côté de l ’Eoole norm ale d ’institu 
trices sinistrée, dem ande que les arbres qui gênent et obscur
cissent son im m euble et en détériorent la toiture par suite 
de l’hum id ité qu ’ ils entretiennent, soient abattus.

«  La  reconstruction de l ’Ecole étant prévue à la  Cité un iver
sitaire, rien ne s’oppose à l ’abatage des arbres an nom bre de 
quatre ou cinq.

«  V o tre  deuxièm e Com m ission estim e que l ’abatage peut 
se fa ire, le  bois récupéré étant, em p loyé au chauffage des 
tocaux de la Préfectu re, et charge M. l ’A rch itecte départe
mental de fa ire  exécuter le travail après en len ie  avec M. le 
•’ r é fe t , »

A dopté.
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SERVICE V IC IN A L . —  CHEMINS D ÉPAR TE M E NTAU X.

MARCHÉS D ÉPAR TE M E NTAU X DE VO IR IE

H apport de M. D erangère :

«  Un décret du 7 ju ille t  1947 a va lidé l ’acte d it décret du 
20 août 1943, re la tif aux marchés départem entaux et il a 
porté à 80.000 francs la som m e de 50.000 francs fixée par ce 
décret com m e m axim um  de la dépense des fournitures, trans
ports ou travaux, pour lesquels les départem ents bénéficient 
de la dispense de passer des marchés écrits. En conséquence, 
le texte de l ’a rtic le  35 de l ’Instruction  générale sur les chemins 
départem entaux (2° partie) se trouve ainsi m odifié  :

«  A rtic le  35. —  T1 peut être suppléé aux m archés écrits par 
«  des achats sur sim ple facture pour les ob jets  qui peuvent 
«  être livrés im m édiatem ent quand la  va leur de ces achats 
«  n’excède pas 80.000 francs.

«  La  dispense de m arché s ’étend aux travaux et transports 
«  dont la va leur présum ée n ’excède pas 80.000 francs et qui 
«  peuvent être exécutés sur sim ple m ém oire (décret du 18 no- 
«  vem bre 1882, artic le 22, m od ifié  par le décret n° 3339 du 
«  20 août 1943 et le  décret n° 47-1238 du 7 ju il le t  1947) ».

«  U y  aurait lieu, en conséquence, de m od ifier dans le  même 
sens l’artic le correspondant du règlem ent départem ental sur 
les chem ins départem entaux.

«  En exécution des instructions de la  c ircu la ire  du 25 sep
tem bre 1947 de M. le  M in istre de l ’In térieu r et con form ém ent 
aux d ispositions du décret du 7 ju ille t 1947 {7.0. du 8 ju ille t  
1947), M. le P ré fe t  vous p rie  de vou lo ir  bien donner votre avis 
sur cette m odification.

«  V o tre  deuxièm e Com m ission est d’avis d ’apporter la 
m odification  dem andée pou r m ettre en concordance le  règ le
m ent départem ental avec le décret susvisé et vous prie d ’enté
rin er cette m odification . »

Adopté.

SERVICE V IC IN A L . —  CHEMINS D ÉPAR TE M E NTAU X. 

PERM ISSIONS DE VO IR IE . —  M ODIFICATION DU RÈGLEM ENT 

D ÉPAR TE M E NTAL

R apport de M. Derangère :

« U s’agit d ’une m odification de l’ article 139 du règlem ent 
départem ental sur le service des chem ins vicinaux. Le  texte 
actuel est ainsi conçu :



«  Les autorisations quelles qu’elles soient ne sont données 
«  que sous toute réserve de droits des tiers, des règlem ents 
« Cuits par l ’autorité m unicipale dans les lim ites de ses a ttri- 
« butions, des servitudes m ilita ires  et de celles relevant du 
«  Code forestier. »

«  La m odification  consiste en l ’addition : «  et des règlem ents 
« sur le  perm is de constru ire pris en application  de l ’ordon- 
«  nance n" 45-2542 du 27 octobre 1945. »

«  D ’après les renseignem ents recueillis, cette ordonnance 
spécifie que pour constru ire il fau t l ’autorisation du m aire 
ou, pour les pays sinistrés, celle de la  Reconstruction urbaine.

«  V o tre  deuxièm e Com m ission vous dem ande d ’approuver 
cette m odification  à l ’a rtic le  précité. »

Adopté.
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SERVICE V IC IN A L . —  COMMUNE DE G ARCHY. —  CHEMIN 

D ÉPAR TE M E NTAL N °  1. —  PR O JET I ) ’ALIGNEM ENT

R a pport dacty lograph ié  de M. le  P ré fe t :

«  J’a i l ’honneur de déposer sur votre bureau le  p ro je t d ’a li
gnem ent du chem in départem ental n° 1, entre les P .K . 6.580 et 
6-588 au terr ito ire  de la  com m une de Garchy.

« Ce p ro je t a été soumis à l ’enquête rég lem en ta ire  au cours 
de laquelle  aucune opposition  ne s’est révélée. Le  Conseil 
m unicipal l ’a approuvé et a prévu les ressources nécessaires 
a son exécution.

«  Je vous p rie  de vou lo ir  bien approuver le  plan d ’a ligne
ment qui vous est soum is et déclarer l ’u tilité pub lique des 
travaux. »

R apport de M. D erangère1:

«  La com m une de Garchy a dem andé l ’a lignem en t du che
min départem ental n° 1, dans la traversée du bourg, par 
i ’achat et la dém olition  d ’un im m euble situé au croisem ent de 
(,e chem in et du C.V.O. n° 2. Ce carrefou r est particu lièrem ent 
dangereux, la vue étant com plètem ent m asquée par l'im m euble 

question et de nom breux accidents s’y  sont d é jà  produits.

«  Le  p ro je t a été soumis à l ’enquête réglem enta ire et aucune 
apposition ne s’est révélée. L e  Conseil m unicipa l de Garchy 
a voté les fonds nécessaires.

«  R ien  no s’oppose donc à l ’exécution du p ro je t  et votre



deuxièm e Com m ission vous dem ande d ’approuver le plan 
d 'a lignem ent et de déclarer d ’ .utilité publique les travaux. »

Adopté.

(La  séance, suspendue à seize h e u r e s  trente, est reprise  à 
d ix -sep t heures tren te  m in u tes ).

M. le  P R E S ID E N T . —  L a  séance est reprise.

NO M INATION  DE COMMISSION

M. le  P R E S ID E N T . —  M. le  docteur Paulus, dont j ’excuse 
l'absence pour raison .d e  santé, m ’a fa it  savoir qu ’à Clamecy 
il existe une fondation  qui est l ’œuvre de la collecte publique 
et qui, au jou rd ’hui, se détériore faute d ’être utilisée. J ’en ai 
in fo rm é M. le  P ré fe t, m ais je  voudrais qu ’une Com m ission du 
Conseil généra l puisse se rendre à C lam ecy afin d ’exam iner 
1 u tilisation  éventuelle qu i pourra it être fa ite  de cet hôpital 
qu i tom be en ruines. Cet exam en serait fa it  d ’accord avec M. le 
docteur Paulus.

11 est urgent de porter rem ède à cette situation, surtout à 
une époque où nous avons besoin d ’hôpitaux, de m aternités 
et d ’organ isations d ’assistance.

Je propose que cette Com m ission soit com posée de M. le 
docteur Bourdillon . président du Syndicat des m édecins de la 
N ièvre ; de M. Faulquier, de M. Chaigneau et de M. le docteur 
Pa lazy . Naturellem ent M lle  Lequ in , D irecteur départem ental 
de la  Santé, partic ipera aux travaux de cette Commission.

Je consulte l'A ssem blée  sur cette proposition . (A ss e n tim e n t).

O liG A M SA TIO N  DES CO LLECTIV ITÉ S LOCALES

M. C H A IG N E A U . —  La  question que je  vais vous exposer 
est d 'im portance capitale pour le  Conseil généra l, pou r son 
P rés iden t et, je  d ira i m êm e, pou r M. le  P ré fe t.

Je ne doute pas, messieurs, que vous connaissiez par cœur 
la constitution qui nous régit actuellement. Permettez-moi
cependant' de vous en rappeler quelques articles.

L ’a rtic le  85 d it :

«  La République française, une et ind iv is ib le , reconnaît 
l'existence de collectiv ités territoria les. Ces co llectivités sont 
les com m unes et départem ents, les territo ires  d ’outre-iner. »

L ’a rtic le  86 s’exprim e a insi :■

«  Le cadre, l ’étendue, le  regroupem ent éventuel et l ’organi-
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nation des communes e l départem ents, territo ires d ’outre-m er 
sont fixés par la  loi. »

L ’artic le 87 est ainsi réd igée

«L es  collectivités territoria les s’adm in istrent lib rem en t par 
des conseils élus au su ffrage universel. L ’exécution des déci
sions de ces conseils est assurée par leur m aire ou leu r prési
dent » .

11 existe m êm e une d isposition  transito ire  assez curieuse qui 
est ignorée de certains conseillers généraux et m ôm e de cer
tains présidents de Conseils généraux, ainsi que j ’ai pu m ’en 
rendre compte.

L ’artic le 105 d it :

« Jusqu’à la p rom u lgation  des lois prévues à l ’a rtic le  89 » 
—  cette p rom u lga tion  do it se fa ir e  dans l ’année de la  consti
tution  qui rem onte au m ois d ’octobre 1946 —  «  de la  présente 
constitution, et sous réserve des d ispositions fixant le  statut 
des d ivers départem ents et territo ires d’outre-m er, les dépar
tements et communes de la  Répub lique française seront adm i
nistrés con form ém ent aux textes en vigueur, sau f en ce qui 
concerne les paragraphes 2 et 3 de l ’a rtic le  97 de la lo i du 
5 avril 1884, pour l ’application  desquels la  po lice  d ’E tat sera 
m ise à la  d isposition  du m aire.

«  Tou tefo is , les actes accom plis par le  P ré fe t en sa qualité, 
do représentant du Départem ent seront exécutés par lu i sous 
le contrôle perm anent du Présiden t de l ’Assem blée départe
mentale. »

A in s i donc, la lo i fixan t l ’organ isation  des collectiv ités 
locales aurait dù in terven ir avant le  m ois d ’octobre de l ’année 
1947. Je dois d ire  que le Gouvernem ent s ’est, beaucoup préoc
cupé de la  situation, après avo ir été a lerté  par le bureau du 
Congrès des Présidents de Conseils généraux de France.

Un p ro je t  de Joi a été déposé en m ai dern ier par le Gou
vernem ent. De plus, deux propositions ont été déposées, l ’une 
par M. Auguet, ancien président du conseil m unicipal de la 
Seine, avec qui j ’ai entretenu d ’excellentes relations bien qu ’il 
soit com m uniste, l ’autre déposée par M. de T in gu y , indépen
dant. Ces d ifférents projets d iffèren t très peu les uns des 
autres. 11 serait donc fac ile  de se m ettre d ’accord sur un texte 
de conciliation .

Com m e les vœux exprim és par les P résiden ts de Conseils 
généraux n ’avaient pas ju squ e-là  été su ivis d ’exécution, les 
m em bres du bureau perm anent de l'A ssocia tion  des Présidents 
a fa it  une sorte de tournée qu i a débuté par le  M in istère de 
l'In térieu r. Le m in istre  étant absent, nous avons discuté avec 
son directeur de cabinet. Nous avons vu M. B iondi, Sous- 
Secrétaire d ’Etat à la Fonction  publique, qu i ôtait un peu
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opposé à l ’extension des pouvoirs des 'Conseils généraux, mais 
•qui cependant s ’est ra llié  à notre thèse et nous a prom is qu’il 
fe ra it tous ses efforts auprès du Gouvernem ent pour que le 
p ro je t de lo i v ienne en discussion le plus rap idem ent possible.

Nous nous sommes ensuite entretenus avec M. Cornut-Gen- 
tille , d irecteur des A ffa ires  départem entales et communales, 
qu i s ’est m ontré naturellem ent disposé à fa ire  le nécessaire.

Nous nous som m es enfin adressés à M. le R apporteur du 
p ro je t de lo i devant la Com m ission de lég is la tion  de l ’A ssem 
blée nationale, M. D reyfus-Schm idt, successeur à ce poste 
de M. Biondi.

Nous avons longuem ent discuté avec M. D reyfus-Schm idt 
qu i avait Je p ro je t  en m ains et l ’accord fu t général sur tous 
les points. II n ’y avait donc pas de d ivergence entre l ’Associa
tion des P résiden ts do Conseils généraux et le  M in istère de 
l ’In térieur. M. D reyfus-Schm idt nous a d it son in tention  de 
présenter son rapport à la  Com m ission do lég is la tion  dès le  
m ois de fév r ie r  prochain. U nous conseilla  éga lem ent de vo ir 
le Présiden t de la  Com m ission, au m oins par déférence, et 
surtout pour lu i dem ander que la  Com m ission veu ille  bien 
consacrer à cette discussion une séance par semaine.

U est perm is d ’espérer que dès les prem iers jou rs  du mois 
de mars, l ’Assem blée nationale se prononcera sur cette ques
tion.

A  l ’occasion d ’un inciden t qu i s’est p rodu it à la Com m ission 
des Finances, on a parlé  de la  ré fection  des bâtim ents de la 
Préfectu re. Or, il est b ien  certain qu ’à p a rtir  du m om ent où 
la séparation des pouvoirs sera étab lie  entre ceux du P résiden t 
du Conseil généra l et ceux du P ré fe t, d ifférentes d ispositions 
seront rendues nécessaires par les am énagem ents m atériels 
auxquels i l  faudra procéder.

Cette question de dé lim ita tion  des pouvoirs sera très d é li
cate et dem andera qu ’on fasse preuve de beaucoup de tact.

Où sera logé le  Prés iden t du Conseil généra l ? I l  ne fau t pas 
oub lier que la  Pré fectu re  est un bâtim ent départem ental et 
que certains Présidents du Conseil généra l ont déclaré qu ’ils 
devaient être logés à la place du P ré fe t  pour qui l ’E tat cons
tru ira it une nouvelle  Préfecture.

C’est peut-être a lle r  un peu loin, m ais cela m ontre à quel 
degré d ’acuité sont parvenus les rapports en tre P ré fe ts  et P ré 
sidents de Conseils généraux.

L ’Association  nationale s’est préoccupée égalem ent de deux 
autres questions. L e  Gouvernem ent avait tout d ’abord estim é 
que cette décentralisation  ne pouvait pas se fa ire  sans line 
déconcentration, et qu ’ensuite des pouvoirs devra ient être 
donnés aux P ré fe ts  en rem placem ent de ceux qui lu i seraient 
retirés au p rofit des P résiden ts de Conseils généraux.



Ces deux questions auraient dû être liées. Le  M in istère de 
l ’In térieu r nous a assuré qu’un p ro je t  de lo i spécial su ivra it 
le p ro je t de décentralisation.

Un tro isièm e p ro je t de lo i concernera la réorgan isation  des 
finances locales. 11 aurait pu être jo in t  aux deux prem iers.

Des divergences d ’op in ion  à l ’Assem blée nationale se sont 
fa it  jo u r  au su jet du m aintien  de la  'Commission départe
mentale.

La  question s’est éga lem ent posée de savoir s’ il serait p ro
cédé à do nouvelles élections de conseillers généraux. Vous 
savez que les Conseils généraux sont renouvelables par m oitié. 
M ais le  Gouvernem ent n 'est pas d ’avis que des élections de 
cette sorte aient lieu  en .1948. C’est l ’op in ion  du Gouvernement, 
de M. B lond i et du d irecteur du Cabinet du M in istre de l ’In té 
rieur.

J ’ai pensé que toutes ces questions im portantes pouvaient 
vous intéresser. S i j ’y  suis parvenu, j ’en suis heureux.

M. le  PR E S ID E N T . —  Vous savez, m onsieur 'Chaigneau, que 
la Constitution est fa ite  pour être violée. C’est ce qui est fa it  
tous les jou rs. U arrivera peut-être un jour où l ’on ne vio lera  
plus rien.

Nous vous rem ercions v ivem ent de votre com m unication.

{Acte est donne à M . Chaigneau de sa com m u n ica tion ).

LIQUIDATION DE LA PENSIO N D ÉPAR TE M E NTALE  

.D E  M. COQUARD P H IL IPP E , EX -CH EF DE BUREAU A  LA  PRÉFECTURE

R a p p ort d a cty lograph ié  de M. le  P ré fe t  :

«  J ’ai l ’honneur de vous p r ie r  de vou lo ir  bien statuer sur 
Ja dem ande de pension fo rm u lée  par M. Coquard Ph ilippe, 
ancien chef de bureau à la  Préfectu re, adm is à fa ir e  va lo ir  
ses droits à la  retra ite  à com pter du •lar novem bre 1945 par 
décision m in istérie lle  du 15 octobre 1945.

«  M. Coquard, entré à la P ré fectu re  le  1er novem bre 1904 a 
com pté au 31 octobre 1945 quarante et un ans de services civils

m ilita ires  valables pour la retra ite dont 36 ans et 2 mois 
au service du Départem ent et 4 ans 1 0  m ois au service de 
1 Etat, en vertu  des d ispositions de la loi du 2 novem bre 1940 
Portant étatisation  du personnel des Préfectu res à com pter du 
lor jan v ie r  1941.

. ® .Ees décomptes do liqu idation  ont été adressés à M. le  
M in istre de l ’ In térieu r le 22 fé v r ie r  1946 et, à la  date du 24 sep
tem bre 1947, M. le  M in istre  des Finances a fixé défin itivem ent
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les droits à pension de l ’intéressé, pour la part de l ’Etat, à la 
som m e de 6.239 francs en ce qui concerne la  pension p rinci
pale et à 935 francs pour les m a jora tions pour enfants.

«  Con form ém ent aux prescriptions de l ’a rtic le  107 de la  lo i 
du 31 décem bre 1937 qui stipu le que les services rendus à une 
co llectiv ité  locale, d ’une part et ceux rendus à l ’Etat, d ’autre 
part, sont rém unérés non pas par une seule pension dite « à 
parts contributives »  m ais b ien  par deux pensions indépen
dantes afférentes l ’une, aux services locaux, l ’autre, aux ser
vices rendus à l’Etat, il im porte  de procéder à la  liqu ida tion  
de la pension départem entale à  serv ir à M. Coquard.

«  En  application  des d ispositions du règlem ent de la  Caisse 
départem entale de retraités, la pension à lu i a llouer, calculée 
sur le  tra item ent m oyen des trois dern ières années, serait 
décom ptée com m e suit :

«  Services c iv ils  à l ’E tat : 4 ans 10 m ois, s o it ..  5 8 mois
«  Services c iv ils  au Départem ent : 36 ans 2 mois, 

s o i t ........................................................................................... 434 m ois
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«  T ra item en t m oyen  : 67.000 fr . ;  3/4 =  50.250 f r . ; m in i
m um  =  33.500 francs.

«  A nnu ité  au l/20u =  1.675 fr .;  au 1/40° =  1.675 fr .;  au 
1/30“ =  1.116 fr. 66.

f  L iqu idation  des services civils :

«  30 ans ...........................................  33.500 »
«  6 ans 2 m ois x  1.675 fr. =  . . .  10.329 16

«  Tota l 492 m ois

43.829 16

«  L iqu idation  des services m ilita ires  :

2 ans x  1.675 =  3.350 francs.

«  Part du Départem ent : 

3.350 x  434
«  1° P rin c ipa l :  : = ...............

492
«  2° Com plém ent : 8.350 —  3.271 01 =

2.955 08

78 99
3.034 07

«  L iqu idation  des cam pagnes sim ples : 

8 m ois x  1.675 =  1.116 fr. 66.

«  P a rt du Départem ent :

1.116 66 x  434
«  1° Prin c ipa l : 985 02 ,

492
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« 2" 'Com plém ent: 1.116 66— 1.090 3 3 =  26 33
1.011 35

«  L iqu idation  des cam pagnes doubles : 

2 ans 8 m ois x  1.675 =  4.466 fr. 66.

«  Pa rt du Départem ent :

4.466 66 X 434
« 1° P rin c ipa l : -----------------------= ..........

492

«  2" Com plém ent : 4.466 66— 4.361 34—

3.940 10

105 32
4.045 42

«  Total 51.920 »

«  P a r  application  de l ’artic le 13 du d it règlem ent de retraite, 
la pension à a llouer à M. Coquard qui a élevé quatre enfants 
ju squ ’à l ’âge de 16 ans est à m a jo rer  de 15 % , soit :

«  La  pension p rincipa le  totale sera donc de 59.708 francs.

«  Je vous p rie  de vou lo ir bien arrêter à ce ch iffre  le  m ontant 
en principal de la pension départem entale à serv ir à M. Coquard 
à com pter du l w novem bre 1945 auquel i l  conviendra d ’a jou ter 
les indem nités spéciales tem poraires, ex traord ina ire  et p rov i
sionnelle allouées aux retraités départem entaux su ivant déli
bérations du Conseil généra l des 3 septem bre 1946, 21 jan v ie r  
et 24 septem bre 1947. »

R a p p o rt de M. le  colonel Roche :

«  M. Coquard, chef de bureau à la Préfectu re, adm is à fa ire  
va lo ir ses droits à la retra ite à com pter du 1er novem bre 1945, 
dem ande la liqu idation  de sa pension départem entale.

«  M. Coquard, entré à la P ré fectu re  Je 1er novem bre 1904, a 
com pté au 31 octobre 1945 quarante et un ans de services 
c iv ils  et m ilita ires  valables pou r la reteraite, dont 36 ans 
2 m ois au service du Départem ent et 4 ans 10 m ois au service 
de l ’Etat, en vertu des d ispositions de la lo i du 2 novem bre 
1940 portan t étatisation  du personnel des Préfectu res à com pter 
du 1er ja n v ie r  1941.

«  Les décomptes de liqu idation  ont été adressés à M. le  
M in istre  de l ’In térieu r le 22 fév r ie r  1946 et, à la  date du 
24 septem bre 1947, M. le  M in istre  des Finances a fixé dé fin iti
vem ent les droits à pension de l ’intéressé, pou r la part de 
l ’Etat, à la  som m e de 6.239 fr. en ce qui concerne la  pension 
principale, et à 935 francs pou r les m ajorations pour enfants.

51.920 x  15
=  7.788 francs
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«  Con form ém ent aux prescriptions de l ’a rtic le  107 de la  loi 
du 31 décem bre 1937 qui stipu le que les services rendus à une 
co llectiv ité  locale, d ’une part, et ceux rendus à l ’E ta t d ’autre 
part, sont rém unérés non pas par une seule pension d ite «  à 
parts con tribu tives.», m ais bien par deux pensions indépen
dantes afférentes l ’une aux services locaux, l ’autre aux services 
rendus à l ’Etat, il im porte  de procéder à la  liqu ida tion  de la 
pension départem entale à servir à M. Coquard.

«  En  application  des d ispositions du règlem ent de la Caisse 
départem entale de retraites, la pension à lu i allouer, calculée 
sur le tra item ent m oyen des trois dernières années, s’é lèverait 
à la  somme de 59.708 francs.

« V otre prem ière Com m ission vous propose d ’arrêter à ce 
ch iffre  le  m ontant en principa l de la pension départem entale à 
serv ir à M. Coquard à com pter du l* r novem bre 1945 auquel il 
conviendra d ’a jou ter les indem nités spéciales tem poraires, 
ex traord ina ire  et prov is ionnelle  allouées aux retraités dépar
tem entaux suivant délibérations du Conseil, généra l des 
3 septem bre 1946, 21 jan v ie r  et 24 septem bre 1947. »

Adopté.
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LIQUIDATION DE LA PENSION DÉPARTEMENTALE 

DE M. COQUILLAT ALPHONSE, EX-RÉDACTEUll PRINCIPAL 

A LA PRÉFECTURE

R a p p ort dacty lograph ié de M. le  P ré fe t  :

«  J’a i l ’honneur de vous p r ie r  de vou lo ir  bien statuer sur 
la dem ande de pension form u lée par M. Coqu illa t Alphonse, 
ancien rédacteur .principal à la  Préfecture, adm is à fa ire  
va lo ir  ses droits à la retra ite  à com pter du 25 octobre 1945 par 
décision m in istérie lle  du 8  octobre 1945.

«  M. Coquillat, entré à la P ré fec tu re  le 1 «  m ars 1907, a 
compté, au 24 octobre 1945, 38 ans 7 m ois 24 jours de services 
civils et m ilita ires  va lab les pour la retraite, dont 3 3  ans 
10 m ois au service du Départem ent et 4 ans 9 m ois 24 jou rs 
au service de l’Etat, en vertu  des d ispositions de la  lo i du 
8  novem bre 1940 portant étatisation  du personnel des P ré fec 
tures à com pter du l 8r ja n v ie r  1941.

«  Les décomptes de liqu idation  de cette pension ont été 
adressés à M. le M in istre  de l ’In térieu r le 5 novem bre 1945 et, 
à la  dale du 12 décem bre 1947, M. le  M in istre  des Finances a 
fixé défin itivem ent les droits à pension de l ’intérssé, pour la 
part de l ’Etat, à la som m e de 4.191 francs (pension principa le ).

«  Con form ém ent aux prescriptions de l’a rtic le  107 de la lo i 
du 31 décem bre 1937, il im porte de procéder à la  liqu idation  
de la pension départem entale à serv ir à M. Coquillat.
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«  En application  des d ispositions du règlem ent de la Caisse 
départem entale de retraites la  pension à lui allouer, calculée 
sur le tra item ent m oyen des trois dernières années, serait 
décomptée com m e su it':

«  Services civils à l ’E tat : 4 ans 9 m ois 24 jours, soit 57 
mois.

«  Services civils au Départem ent : 33 ans 10 mois, soit 406 
mois.

«  T ra item en t m oyen : 46.505 fr. 55.

«  3/4: 34.879 fr. 16; m in im u m : 23.252 fr. 77; 1/40* :
1.162 fr. 63; 1/20" : 1.162 fr. 63.

«  L iqu idation  des services civils :

33 ans 10 m ois  ...............................................  27.709 51

«  L iqu idation  des cam pagnes sim ples : 1 an

«  Je vous p rie  de vou lo ir  bien arrêter à la som m e de 30.591 
francs le  m ontant en principa l de la pension départem entale 
à serv ir à M. Coquillat, à com pter du 25 octobre 1945, auquel 
il conviendra d ’a jou ter les indem nités spéciales tem poraires, 
extraord inaires et p rovisionnelles allouées aux retraités dépar
tementaux, suivant délibérations du Conseil généra l des 3 sep
tem bre 1946, 21 jan v ie r  et 24 septem bre 1947. »

H a pport cle M. le colonel Roche

«  M . Coquillat, Rédacteur principal à la Préfecture, adm is 
à fa ire  va lo ir  ses droits à la  retra ite  à com pter du 25 octobre 
*945, dem ande la liqu idation  de sa pension départem entale.

«  M. Coqu illat, entré à la P ré fectu re  le 1er m ars 1907, a 
com pté au 24 octobre 1945, 38 ans 7 m ois 24 jou rs de services 
civils et, m ilita ires  valables pour la  retraite, dont 33 ans 10 m ois 
au service du Départem ent et 4 ans 9 m ois 24 jou rs  au service 
de l ’E tat en vertu  des d ispositions de la lo i du 8  novm bre 1940 
Portant étatisation du personnel des Préfectures à com pter 
du l or ja n v ie r  1941.

«  Les décomptes do liqu idation  de cette pension ont été 
adressés à M. le M in istre do l ’In térieu r le  5 novem bre 1945 et, 
a la date du 12 décem bre 1947, M. le  M in istre  des Finances a 
axé défin itivem ent les droits à pension de l ’ intéressé, pour 
la  part de l ’Etat, à la  som m e de 4.191 francs (pension p rin c i
pale).

3 mois.

«  P a rt du Départem ent .......................

«  Campagnes doubles : 1 an 6  mois. 

«  Part du Départem ent .......................

1.310 15

1.572 19

«  Total 30.591 85
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«  Con form ém ent aux prescriptions de l ’artic le 107 de la loi 
du 31 décem bre 1937, i] im porte  de procéder à la liqu idation  
de la  pension départem entale à serv ir à M. Coquillat.

«  En application  des d ispositions du règlem ent de ta Caisse 
départem entale de retraites, la  pension à lui allouer, calculée 
sur le tra item ent m oyen  des tro is dern ières années, s ’élèverait 
à la som m e de 30.591 francs.

«  V o tre  prem ière Com m ission vous propose d ’arrêter à ce 
ch iffre  le m ontant en principal de la pension départem entale 
à serv ir à M. Coqu illa t à  com pter du 25 octobre 1945, auquel 
il conviendra d 'a jou ter les indem nités spéciales tem poraires, 
extraord inaires cl provisionnelles allouées aux retraités dépar
tem entaux suivant délibérations du Conseil général des 3 sep
tem bre 1946, 21 ja n v ie r  et 24 septem bre 1947. »

Adopté.

CAISSE DÉPARTEMENTALE DES RETRAITES. —  DEMANDE 

D’AFFILIATION DE Mlle BOURRIOUX, ASSISTANTE SOCIALE

Rapport; dacty lograph ié  de M. le P ré fe t  :

« .T’ai l'honneur de vous soumettre, au dossier, une demande 
de M lle  Bourrioux, actuellem ent Assistante sociale à Fonta ine
bleau, tendant à la  va lidation  de ses servies accom plis au Dis
pensaire d ’h yg iène de Clamecy.

« L ’intéressée a été nom m ée in firm ière visiteuse d ’IIyg ièn e  
sociale à Clamecy, le l or octobre 1923 et a qu itté ce poste le 
30 septem bre 1925.

«  A u  cours de sa session de ju in  1946, le  Conseil général 
a décidé l ’a ffilia tion  de six  Assistantes sociales dépendant de 
la P ré fectu re  et qui, auparavant, éta ient affectées à l ’ancien 
Com ité d’H yg ièn e sociale.

«  Je vous p rie  de vou lo ir  bien statuer sur cette requête.

. «  En cas de décision favorab le  l ’a ffilia tion  de M lle  Bour
rioux serait à prononcer à com pter du 1 er octobre 1923 au 
30 septem bre 1925, sous réserve du versem ent des retenues 
rétroactives correspondantes. »

R a p p ort de M. le colonel Roche :

y  M lle  Bourrioux, actuellem ent Assistante sociale îi Fon 
tainebleau, dem ande la  va lidation  des services qu ’e lle  a accom 
p lis  au D ispensaire d ’H yg ièn e  de Clamecy.

«  L ’intéressée a été nom m ée in firm ière  visiteuse d ’H ygiène 
sociale à C lam ecy le 1er octobre 1,923 et a qu itté ce poste le 
30 septem bre 1925.
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«  Au  cours de sa session de ju in  1940, le  Conseil généra l 
a décidé l'a ffilia tion  de six  Assistantes sociales dépendant de 
la  P ré fectu re  et qui, auparavant, éta ien t aiïectées à l ’ancien 
Com ité d ’H yg ièn e  sociale.

«  V otre prem ière Com m ission vous propose de fa ire  d ro it 
à la dem ande de M lle  Bourrioux et de prononcer son a ffilia tion  
du 1er octobre 1923 au 30 septem bre 1925 sous réserve du 
versem ent dès retenues rétroactives correspondantes. »

A dopté.

LIQUIDATION DE LA PENSION DÉPARTEMENTALE 

DE Mlle DURAND ERNESTINE, EX-DACTYLOGRAPHE A LA PRÉFECTURE

R a p p ort dacty lograph ié de M. le  P ré fe t  :

«  J ’a i l ’honneur de vous p rier de vou lo ir bien statuer sur la 
dem ande de pension fo rm u lée  par M lle  Durand Ernestine, 
ancienne dacty lographe à la  Préfectu re, adm ise à fa ire  va lo ir  
ses droits à la retra ite  à com pter du 1er ja n v ie r  1946, par 
arrêté préfectora l du 14 décem bre 1945.

«  M lle  Durand, entrée à la P ré fectu re  le 1er ja n v ie r  1916 a 
com pté au 31 décem bre 1945, trente ans de services civils 
"valables pour la  retraite, dont 25 ans au service du D éparte
ment, et cinq ans au service de l ’Etat, en vertu  des dispositions 
de la lo i du 2 novem bre 1940 portan t étatisation  du personnel 
des Préfectu res à com pter du 1er ja n v ie r  1941.

«  Les décomptes de liqu idation  de cette pension ont été 
adressés à M. le  M in istre  de l ’In té r ieu r le 4 m ars 1946, et à 
la date du 6  septem bre 1947 M. le  M in istre  des Finances a fixé 
défin itivem ent les droits à pension de l ’intéressée pour la part 
do l ’E tat à la  som m e de 3.138 francs par an.

«  Conform ém ent aux prescriptions de l ’artic le 107 de la lo i 
du 31 décem bre 1937 qui stipu le que tous les services rendus 
a une co llectiv ité  locale, d ’une part et ceux rendus à l ’Etat, 
d ’autre part, sont rém unérés non pas par une seule pension 
dite «  à parts contributives »  m ais bien par deux pensions 
indépendantes afférentes l ’une, aux services locaux, l ’autre aux 
services rendus à l ’Etat, il im porte  de procéder à la  liqu idation  
de la pension départem entale à serv ir à M lle  Durand.

«  En application  des d ispositions de la  Caisse départem en
tale des Retraites, la  pension à lui a llouer, calcu lée sur le 
traitem ent m oyen  des trois dernières années, serait décomptée 
eem m e suit :

«  T ra item en t m oyen : 31.388 fr. 8 8 ; annuité au 1/60- : 
523 fr. 14.



«  Pou r 25 ans de services : 25 x  523,14 =  13.078 francs.

«  Je vous p rie  de vou lo ir  bien arrêter à ce ch iffre le  m ontant 
en principa l de la  pension départem entale à serv ir à M lle  Du
rand à com pter du l or ja n v ie r  1946, auquel il conviendra 
(ra jou te r  les indem nités spéciales tem poraires, extraordinaires 
et. p rovisionnelles allouées aux retraités départem entaux sui
vant délibération  du Conseil général des 3 septem bre 1946, 
21 janvier et 24 septem bre 1947. »

R apport de M. le colonel Roche :

«  M lle  Durand Ernestine, dacty lographe à la  Préfecture, 
adm ise à fa ire  va lo ir  ses droits à la retra ite  à com pter du 
1er ja n v ie r  1946, dem ande la liqu idation  de sa pension dépar
tementale.

«  M lle  Durand, entrée à la  P ré fectu re  le  l or ja n v ie r  1916, a 
com pté au 31 décem bre 1945, trente ans de services civils 
valables pour la retraite, dont 25 ans au service du Départe
ment, et cinq ans au service de l ’Etat, en vertu des d isposi
tions de la loi du 2 novem bre 1940 portant étatisation  du 
personne] des Préfectures à com pter du 1er ja n v ie r  1941.

«  Les décomptes de liqu idation  de cette pension ont été 
adressés à M. le  M in istre  de l’In térieu r le 4 m ars 1946, et à la 
date du 6  septem bre 1947, M. le M in istre  des Finances a fixé 
définitivement, les droits à pension de l ’intéressée pour la part 
de l ’Etat, à la som m e de 3.138 francs par an.

.« Con form ém ent aux prescriptions de l ’artic le 107 de la 
lo i du 31 décem bre 1937 qui stipu le que les services rendus à 
une collectiv ité locale, d ’une part, et ceux rendus à l ’Etat 
d ’autre part, sont rémunérés non pas par une seule pension 
dito «  à parts contributives » ,  mais bien par deux pensions 
indépendantes afférentes l ’une, aux services locaux, l ’autre 
aux services rendus à l ’Etat, il im porte de procéder à la liqu i
dation do la pension départem entale à serv ir  à M lle  Durand.

«  En application  des d ispositions de la Caisse départem en
tale des Retraites, la pension à lui a llouer, calculée sur le 
tra item ent m oyen des trois dernières années, serait décomptée 
com m e su it :

«  T ra item en t m oyen  ..................................................  31.388 88

«  A n n u ité  au 1/60° ....................................................  5 2 3  14

«  Pou r 25 ans de services : 25 x  523,14 = ...........  13.078 »

_« V o tre  prem ière Com m ission vous propose d’arrêter à ce
ch iffre le  m ontant en principal de la  pension départem entale 
è serv ir à M lle  Durand à com pter du 1er ja n v ie r  1946, auquel 
il conviendra d ’a jou ter les indem nités spéciales, tem poraire,, 
extraord ina ire  et p rovis ionnelle  allouées aux retraités dépar
tem entaux su ivant délibération  du Conseil généra l des 3 sep
tem bre 1946, 21 ja n v ie r  et 24 septem bre 1947.

Adopté.
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VOITURES AUTOMOBILES DE LA PRÉFECTURE

Rapport, dacty lograph ié  de M. le  P ré fe t :

«  Au  cours de votre session de septem bre dernier, vous 
avez décidé l’inscription , au budget rectifica tif de l ’exercice 
1947, d ’un crédit de 173.000 francs, m ontant du devis des répa
rations à effectuer à l ’autom obile Ford V. 8  appartenant au 
Département.

«  V o tre  Com m ission des Finances avait fa it  savoir par son 
rapporteur, M. Gadoin —  dont le rapport figure au dossier —  
qu’elle donnait la préférence à la  seconde des deux solutions 
que j ’avais suggérées à l ’époque, c’est-à-d ire  :

«  1° Réparation  de la  Ford V . 8  suivant devis;

«  2° Acqu is ition  d 'une 15 CV Citroën et ven le  de la Ford 
V. 8 , le crédit de 173.000 francs devant serv ir éventuellem ent 
à com bler la  d ifférence qui p ou rra it ex ister entre le produit 
de la vente de la  Ford et le  p rix  d ’achat de la Citroën.

«  J'ai été dans l ’im possib ilité  de fa ire  obten ir au Déparle
m ent une licence d ’achat d ’une Citroën 15 CV., les voitures 
do cette catégorie étant exclusivem ent réservées à l ’exportation.

«  Pa r contre, je  viens d ’être avisé de l ’octroi d’ une licence 
de C itroën U  -CV.

«  Je vous p rie  de vou lo ir  bien confirm er votre décision de 
septem bre dern ier et m ’autoriser :

«  1° A  vendre au m ieux des intérêts du Départem ent la 
voitu re Ford  V . 8 , im m ob ilisée  d ’a illeu rs depuis plusieurs 
mois.

«  2° A  acquérir au nom  du Départem ent une voitu re 
C itroën 11  CV.

«  J’estim e que le  p r ix  de vente de la vo itu re  Ford  V . 8  qu i 
sera ad jugée au plus offrant, a jou té  au créd it de 173.000 fr. 
susvisé,’ couvrira le  p r ix  d ’acqu isition  de la C itroën 11 CV. »

R a p p ort de M. le  docteur S éb illo tte  :

«  Au budget rectifica tif de l ’exercice 1947, chapitre IV , 
paragraphe 1er, a rtic le  12, un crédit de 173.000 francs m ontant 
du devis des réparations à effectuer à l ’au tom ob ile  Ford  V . 8  
do la  Préfectu re, a été inscrit.

«  T ou te fo is  vo tre  Com m ission des Finances aurait p référé 
vendre cette vo itu re  Ford  V. 8  et acheter une Citroën 15 CV, 
le crédit de 173.000 francs devant serv ir à com bler la  d iffé 
rence entre le  p rodu it de vente de la Ford  et le  p rix  d ’achat de 
la Citroën.
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« M. le  P ré fe t v ien l d ’être avisé de l ’octroi d ’une licence 
C itroën 11 CV, les voitures C itroën 15 CV étant réservées à 
l ’exportation.

«  En conséquence votre prem ière Com m ission vous propose 
do vendre la  vo itu re  Ford  V. 8 , im m ob ilisée depuis plusieurs 
m ois, au m ieux des in térêts du Département, et d ’acquérir 
une vo itu re Citroën 11  CV ; le p r ix  de vente de la  voitu re Ford 
a jouté au crédit de 173.000 francs d é jà  accordé devant couvrir 
le  p rix  d’acquisition de la Citroën 11 C V . »

A dopté.

TAXE ADDITIONNELLE AUX DROITS D’ENREGISTREMENT 

SUR LES MUTATIONS A TITRE ONÉREUX

R a p p ort d a cty lograph ié  de M. le P ré fe t  :

«  L ’article 9 de la lo i n ° 47,2359 du 22 décem bre 1947 por
tant, création  de ressources nouvelles pour les départem ents 
et les communes a donné la facu lté aux départem ents de 
percevoir, au profit d ’un fonds de péréquation départem ental, 
par lés soins de l ’A dm in istra tion  de l ’Enregistrem ent, dans 
toutes les communes d ’une population in fér ieu re  à 5.000 hab i
tants, des taxes add itionnelles aux droits d’enregistrem ent sur 
les m utations à titre onéreux :

«  1 ° d ’im m eubles et do droits im m ob iliers  situés sur leur 
terr ito ire ;

«  2 ° de m eubles et d ’ob jets m ob iliers  vendus aux enchères 
publiques dans le  départem ent;

«  3° d ’o ffices m in istérie ls  ayant leu r siège dans le départe
m ent;

«  -V de fonds de com m erce ou de clien tèle établis sur leur 
terr ito ire  et do m archandises neuves dépendant de ces fonds.

«  5° de droits à un ba il ou de bénéfices de prom esse de 
bail portant sur tout ou partie d ’un im m euble, qu e lle  que soit 
la form o donnée par les parties, qu ’e lle  soit qualifiée cession 
de pas de porte, indem nité  de départ ou autrement.

«  Ces taxes sont fixées :

«  1 ° à 2  %  pour les m utations à titre  onéreux d ’im m eubles 
el. de droits im m obiliers , de m eubles ou d ’ob jets  m obiliers, 
d ’offices m in istérie ls  ou de fonds de com m erce ou de clientèle, 
de d ro it à bail ou de bénéfices de prom esse de ba il ;

«  2° à 0.50 %  pour les cessions de m archandises neuves 
garn issant les fonds vendus lorsque le  d ro it d ’enregistrem ent 
proprem ent d it n ’est dû qu ’au taux de 1,50% .
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«  Les ressources provenant de ce fonds doivent, aux termes 
du même décret, être réparties entre les communes intéressées 
suivant un barèm e étab li par l ’Assem blée départem entale. Le  
systèm e de répartition  doit ten ir com pte de divers éléments, 
notam m ent de l ’im portance de la  population, de la  va leur du 
centim e, de l ’e ffo rt fiscal fou rn i par la co llectiv ité  bénéficiaire 
et, pour les communes sinistrées, du pourcentage o ffic ie l du 
sinistre.

«  Des renseignem ents qui m ’ont été fou rn is par M. le 
D irecteur do l ’Enregistrem ent, i l  ressort que, pour l ’année 
1948, le  rendem ent de cette taxe serait de l’ordre de 6.500.000 
francs.

«  Pou r ten ir com pte des instructions m in istérie lles  en ce 
qui concerne sa répartition , je  m e perm ets de vous proposer 
les m odalités suivantes :

«  1° P ré lèvem ent de 5 %  sur le  produ it général de la  taxe 
au profit des communes sinistrées. La  ven tila tion  pour chaque 
co llectiv ité  pou rra  être réalisée au prorata  du pourcentage 
du sinistre.

«  2° Répartition  du solde du m ontant de la  taxe en trois 
contingents calculés sur les bases suivantes :

«  a) 50 %  à répartir p roportionnellem en t aux charges fis
cales supportées pa r les communes (nom bre de"centim es ord i
naires et centim es affectés au rem boursem ent des emprunts 
m a joré  du nom bre fic t if de centim es correspondant aux taxes 
directes effectivem ent recouvrées dans la com m une).

«  b) 40 %  à ven tile r  au prorata  de la  va leu r du centime.

«  c) 1 0  %  à partager en proportion  de la population.

«  Je vous serais très ob lig é  de b ien  vou lo ir  vous prononcer 
sur l ’institu tion  de la taxe, et, le  cas échéant, sur les m odalités 
de répartition  du produ it de cette taxe entre les communes 
intéressées. »

R a p p ort de M. B igo t :

«  L ’a rtic le  9 de la  lo i n° 47.235 du 22 décem bre 1947 portant 
création do ressources nouvelles pour les départem ents et les 
communes a donné la  facu lté aux départem ents de percevoir 
au pro fit d’un fonds de péréquation  départem ental par les 
soins do l ’Adm in istra tion  de l ’Enregistrem ent dans toutes les 
communes d’une popu lation  in fé r ieu re  à 5.000 habitants, des 
taxes add itionnelles aux dro its  d ’enregistrem ent sur les m uta
tions à titre  onéreux :

«  1 ° d ’im m eubles et de droits im m ob ilie rs  situés sur leu r 
terr ito ire ;

«  2 ° de m eubles et d ’ob jets  im m ob ilie rs  vendus aux enchères 
publique^ dans le  Départem ent;
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«  3° d ’offices m in istérie ls ayant leu r siège dans le  Dépar
tem ent;

«  4° de fonds de com m erce ou de c lien tè le  établis sur leur 
te rr ito ire  et de m archandises neuves dépendant de ces fonds;

«  5n do droits à un ba il ou de bénéfices de prom esse de bail 
portant sur tout ou partie d ’un im m euble quelque soit la  fo rm e 
donnée par les parties, qu ’e lle  soit qualifiée session de pas de ' 
porte, indem nité  de départ ou autrement.

«  Ces taxes sont fixées :

«  1 ° ii 2 % pour les m utations à titre  onéreux d ’ im m eubles 
et de droits im m obiliers, de m eubles ou d’ob jets m obiliers, * 
d ’o ffices m in istérie ls  ou de fonds de com m erce ou de clientèle, 
de d ro it à bail ou de bénéfices de promesse de ba il ;

«  2 " à 0,50 %  pour les cessions de m archandises neuves 
garn issant les fonds vendus lorsque Je d ro it d’enregistrem ent 
proprement, dit n’est dù qu’au taux de 1 ,5% .

«  A u x  termes du m êm e décret ies ressources provenant de 
ce fonds doivent être réparties entre les communes in téres
sées suivant un barèm e étab li par l ’A ssem blée départem entale 
en tenant com pte de l ’ im portance de la  population, de la 
va leur du centim e, de l ’e ffo rt fiscal fou rn i par les collectivités 
bénéficiaires et pour les com m unes sinistrées du pourcentage 
o ffic ie l du sinistre.

«  Des renseignem ents qu i nous ont été fou rn is  par M. le 
D irecteur de l ’Enregistrem ent, il ressort que pour l ’année 
1948 le rendem ent de cette taxe serait de l ’ordre de 6.500.000 
francs.

«  En conséquence votre prem ière Com m ission vous propose:

«  1 ° d ’instituer cette taxe;

«  2 ° de la  répartir  suivant les m odalités suivantes :

«  1° Prélèvem ent de 5 %  sur le  p rodu it général de la taxe 
au profit des com m unes sinistrées. La  ven tila tion  pour chaque 
co llectiv ité  pourra être réalisée au prorata  du pourcentage du 
sinistre.

« 2° R ép a rt it io n  d u  so lde du m o n tan t de la  ta x e  en tro is  
co n tin gen ts  c a lcu lé s  s u r  le s  b ases  su iv an te s  :

«  a) 50 %  à  répartir  proportionnellem ent aux charges fis
cales supportées par les com m une (nom bre de centim es ord i
naires et centim es affectés au rem boursem ent des emprunts 
m a jo ré  du nom bre fic t if des centim es correspondant aux taxes 
directes effectivem ent recouvrées dans la com m une) ;

«  b ) 4 0 %  à ven tile r  au prorata  de la valjeur du centim e;

« c) 1 0 % à partager en proportion  de la p op u la tion .»

A dopté .
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DEMANDE DE SUBVENTION DU MAIRE DE LA VILLE D’AVRANCHES 

p o u r  l 'é r e c t io n  d ’u n  m o n u m e n t  a  l a  m é m o ir e  

DU GÉNÉRAL PATTON

R a pport de M. Gadoin, ra p p o rteu r généra l :

«  M. le Prés iden t du Conseil généra l a reçu une lettre  de 
M. le  M aire d ’Avranclies l ’in fo rm an t qu’un Com ité avait été 
constitué, sous la  présidence de M. le  P ré fe t  de la  Manche, 
ayant pou r ob je t l ’érection  d ’un m onum ent à la  m ém oire du 
généra l Patton  « l ib é ra te u r  de la  F ra n c e ».

«  11 est dem andé au Conseil généra l l ’octro i d ’une subven
tion que votre prem ière Com m ission vous propose de fixer à 
la som m e de m ille  francs. »

A dopté .

CANTONNIERS DÉPARTEMENTAUX RETRAITÉS. —  ATTRIBUTION 

D'UNE INDEMNITÉ PROVISIONNELLE

R a p p ort d a cty lograph ié  de M. le  P ré fe t  :

«  J’a i reçu de M. l ’In gén ieu r en chef des Ponts et Chaussées 
Je rapport ci-après :

«  A  sa session de septem bre 1947, le Conseil généra l de la 
«  N ièvre  a adopté le  vœu suivant, qu i nous a été com m uni- 
«  qué pour avis, le 30 septem bre dern ier :

«  Que les cantonniers retraités du Service v ic ina l bénéfl- 
«  cient des d ivers supplém ents ou a llocations qu i ont été 
« accordées aux retraités de l ’E tat et à la  p lupart des retraités 
«  du Département.

«  A u  po in t de vue retraites et indem nités, le  Conseil généra l 
« a tou jours fa it  bénéficier les cantonniers départem entaux 
«  retraités d ’avantages identiques à ceux accordés aux canton- 
«  n iers retraités des Ponts et Chaussées.

«  Depuis l ’adoption du vœu par le  Conseil général, la  situa- 
« tion  des cantonniers des R.N. est rég lée pa r le  décret du 
«  15 octobre 1947 accordant à com pter du 1er ja n v ie r  1.947 aux 
«  bénéficiaires de la  lo i du 21 m ars 1928 une indem nité p ro- 
«  v is ionne]le  dont le  taux est u n iform ém ent fixé à 530 %  du 
<( m ontant de la  pension.

«  Le m ontant de cette indem nité ne peut être in fé r ieu re  à 
«  49.000 francs pour les bénéficiaires des pensions d ’ancien- 
<( noté ou d ’in va lid ité , et à 32.000 francs pour les bénéficiaires 
<( de pensions de reversion  ou proportionnelles, sans pouvoir 
<( tou tefo is excéder 050.% du m ontant prin c ipa l de la pension.
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' «  L ’application de ces d ispositions au personnel retra ité 
«  du Départem ent nécessite l ’ouverture au budget départe- 
«  m ental des crédits suivants :

W MONTANT TOTAL
pH

des des indem 
o
A pensions nités p ro

r '  __'  .  _ 1 principales visionnelles
«  BENEFICIAIRES DÜ-BAREME A

«  Cantonniers dont la
«  pension est in fér ieu re  à
«  7.537 fr. et bénéficiant
«  d ’une indem nité inaxi-
«  m um  éga le  à  650 %  ----- 2 0 1 1.208268 7.630.022

«  Cantonniers dont la
«  pension est com prise entre
«  7.538 et 9.245 fr. et béné-
«  üciant de l ’indem nité  m i-
«  n im um  de 49.000 francs. 11 92.072 364.138

« Cantonniers -dont la
«  pension est supérieure à
«  9.245 francs et bénéficiant
«  d ’une indem nité lim itée
«  à 530 %  de la pension
«  p rin c ipa le  ........................... 27 284.985 1.498.428

1.585.325 9.492.588

«  BÉNÉFICIAIRES DU BARÈME B

« Veuves dont la  pension
«  est in fér ieu re  à 4.923 fr.
«  et bénéficiant d ’une in-
«  dem nité m axim um  égale
«  à 650 % ............................... 147 550.881 3.492.898

« Veuves dont la  pension
«  est com prise entre 4.924
«  et 6.037 fr. et bénéficiant
«  do l'indem n ité  m in im um
« de 32.000 francs . . , ........ 15 79.041 480.000

«  Veuves dont la  pension
«  est supérieure à 6.037 fr.
«  et bénéficiant d ’une in-
«  dem nité lim itée  à 530 %
«  de la  pension principale. 5 33.933 179.844

663.855 4.152.942

« Totaux gén érau x . . . . 2.249.180 13.645.530

15 .894.710
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«  A  a jou ter : a llocations fam ilia les  . .  820.050

« T o ta l  16.214.760

«  A  dédu ire : rentes à la  C .N .R .V   268.184

«  R este   15.946.576

ï «  S o it   15.950.000

«  Le  crédit ouvert au budget départem ental étant de 
«  13.500.000 francs, l ’application  de la  mesure pour 1947 
«  nécessite Couverture d ’un créd it supplém entaire de :

«  15.950.600 — 13.600.000 =  2.450.000 francs 

«  exercice  1948

« La dépense à p révo ir pour l ’exercice 1948 doit être égale 
«  à celle de 1947 augm entée des pensions et indem nités à 
«  servir aux nouveaux retraités, so it pour d ix -hu it nouveaux 
«  pensionnés, 850.000 francs portan t à

«  15.950.000 +  850.000 =  16.800.000 francs 
«  le crédit de 14.500.000 francs prévu à nos propositions bud- 
«  gétaires de 1948.

«  J’ai l ’honneur de vous p rier de vou lo ir  bien statuer sur 
cette question.

«  L e  cas échéant, un créd it de 4.750.000 francs serait à 
in scrire  au budget p r im it if  de l ’exercice 1948, chapitre V, 
artic le 2 . »

R a p p ort de M. Gadoin, ra p p o rte u r gén éra l :

«  M. l ’In gén ieu r en chef des Ponts et Chaussées a adressé 
à M. le  P ré fe t  le  rapport c i-après:

«  A  sa session de septem bre 1947, le  Conseil généra l de la 
«  N ièvre a adopté le  vœu suivant qu i vous a été com m uniqué, 
«  pou r avis, le  30 septem bre dern ier : que les cantonniers 
«  retraités du Service vicinal bénéficient des divers supplô- 
«  m ents ou allocations qui ont été accordés aux retraités de 
«  l ’E tat et à la p lupart des retraités du Département.

«  A u  poin t de vue retraites et indem nités, le Conseil général 
«  a tou jou rs fa it  bénéficier les cantonniers départem entaux 
«  retraités d ’avantages identiques à ceux accordés aux canton- 
«  n iers retraités des Pon ts et Chaussées.

«  Depuis l ’adoption  du vœu par le  Conseil généra l, la  situa- 
«  tion  des cantonniers des R.N. est rég lée  par le  décret du 
«  15 octobre 1947 accordant, à com pter du 1OT jan v ie r  1947,



«  aux bénéficiaires do la  lo i du 21 m ars 1928, une indem nité 
«  p rov is ionnelle  dont le  taux est un iform ém ent fixé à 530 %  
«  du m ontant de la  pension.

« Le  m ontant de cette indem nité ne peut être in fé r ieu r à 
«  49.000 francs pour les bénéficiaires des pensions d ’ancien- 
«  neté ou d ’in va lid ité  et à 32.000 francs pour les bénéficiaires 
«. do pension de réversion ou proportionnelles, sans pouvoir 
«  tou te fo is  excéder 650 %  du m ontant prin c ipa l de la  pension.

« L  application  de ces dispositions au personnel retra ité  du 
«  Départem ent nécessite l ’ouverture au budget départem ental 
«  des crédits suivants :

«  Pou r un e ffec tif total de 239 cantonniers et, de 167 veuves
«  de cantonniers la  dépense totale sera d e   15.894.710 »
«  auxquels il y a lieu  d ’a jou ter : a llocations
«  fam ilia les  ................................................................ 320.050 »

16.214.760 »
«  et sur lesquels il y  a lieu  de déduire : Rentes 
«  à la C .N .R .Y ........................................  268.184 »

«  so it ...............................  15.950.000 »

«  Le  crédit ouvert au budget départem ental étant de
«  13.500.000 francs, l ’application  de cette m esure pour 1947 
«  nécessite l ’ouverture d ’un crédit de :

«  15.950.000 — 13.500.000 =  2.450.000 francs

«  D ’autre part, la  dépense à p révo ir  pour l ’exercice 1948 
«  do it être éga le  à celle de 1947, augm entée des pensions et 
«  indem nités à serv ir aux nouveaux rtraitéS, soit pour d ix-hu it 
«  nouveaux pensionnés :

«  850.000 fr. portant à  15.950.000 +  850.000 =  16.800.000 fr. 
«  le créd it de 14.500.000 francs prévu  aux propositions budgé- 
«  taires de 1948. »

«  Votro prem ière Com m ission donne un avis favorab le  à 
l ’inscrip tion  de 4.750.000 francs (2.450.000 fr. à rappeler sur 
l ’exercice 1947+ 2.300.000 francs exercice 1948) à inscrire au 
budget p r im it if  de l ’exercice 1948, chapitre V , artic le 2. »

A dopté.

148 SEANCE DU MERCREDI 24 JANVIER 1948

CANTONNIERS DÉPARTEMENTAUX. —  ATTRIBUTION 

D'UNE INDEMNITÉ EXCEPTIONNELLE ET TEMPORAIRE

R a p p o rt dacty lograph ié  de M. le P ré fe t  :

«  J’a i reçu de M. l ’In gén ieu r en  chef des Ponts et Chaussées 
le rapport c i-après :
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«  P a r décret n ° 47-2273 du 29 septem bre 1947, portant attri- 
«  bution  au personnel de l ’E tat d ’une indem nité exception- 
«  nollo et tem poraire, il est alloué, pour la  période du 24 no- 
«  v  om bre au 31 décem bre 1947, aux fonctionnaires civils, 
«  agents et ouvriers de l ’Etat, dont le tra item ent est au m oins 
«  égal à  35.000 francs, une indem nité exceptionnelle de 1.400 
«  francs à laquelle  s’a jou te un relèvem ent de l ’indem nité  de 
«  résidence.

«  L e  personnel départem ental des conducteurs de chantiers 
«  et agents de travaux est appelé à bénéficier des dispositions 
« de ce décret. La  dépense supplém entaire qui en résultera 
«  sera de 636.000 francs.

«  Les dépenses dé jà  im putées au chapitre V, § 1er, a rtic le  2 
«  cantonniers (salaires et indem nités diverses) au 30 novem bre
« 1947, s ’élèvent à   44.370.400 »
«  celles à p révo ir  pou r le  reste de l ’exercice 
«  s’établissent ainsi :

«  M ois de décem bre :

«  S a la ir e s .....................................................................  3.900.000 »
«  A lloca tions fo r fa ita ires  .......................................  965.000 »

«  Rappels d ’allocations, fam ilia les. Indem nités 
«  exceptionnelles et tem poraires   636.000 »

«  T o ta l............................... 50.571.400 »

«  Cette dépense qui sera im putée sur les fonds départe- 
«  m entaux, do it être reversée au Départem ent par l ’Etat.

«  En  conséquence, nous avons l ’honneur de proposer à M. le 
«  P ré fe t, de bien vou lo ir dem ander au Conseil généra l à sa 
«  prochaine session, de porter à 50.571.400 francs les crédits 
«  à ou vrir au budget départem ental de 1947, en recettes au 
«  chapitre V I, artic le 4 (p rise en charge par l ’E tat des dé- 
«  penses afférentes à la rém unération  du personnel des canton- 
« n iers de la  vo ir ie  départem en ta le ); en dépenses au cha- 
«  p itre  V, § 1er, artic le 2, cantonniers des chem ins départe- 
«  m entaux (sala ires et indem nités d iverses). »

« J ’a i  l ’h o n n eu r de vous p r ie r  de v o u lo ir  b ien  s ta tu e r  su r  
le  p r in c ip e  de l ’a t tr ib u t io n  do cette  in d e m n ité  au x  can to n n ie rs  
d u  D épartem ent.

«  Le  cas échéant la  som m e de 636.000 francs sera it prélevée 
sur les crédits d ispon ib les ouverts au chapitre V  du budget 
départem ental et, en cas d ’insuffisance, sur le  crédit inscrit 
au chapitre X X I,  a rtic le  6  «  -Dépenses diverses et im prévues » .

" En effet, en raison de la  réunion tard ive du Conseil géné- 
ral il no para ît pas possib le d ’étab lir une nouvelle décision 
u iodificativc qu i risquera it de n ’être pas approuvée par le  
M in istère de l ’In térieu r avant la  clôture de l ’exercice. »



R a p p ort de M. Gadoin, ra p p o rteu r généra l :

«  M . l ’In gén ieu r en chef a adressé à M. le  P ré fe t  le  rapport • 
su ivant :

«  Le  personnel départem ental des conducteurs de chantiers 
«  et agents de travaux est appelé à bénéficier du décret 
«  n° 47-2273 du 29 septem bre 1947 portan t a ttribu tion  au 
«  personnel do l ’E tat dont le  tra item ent est au m oins égal à 
«  35.000 francs, d ’une indem nité exceptionnelle et tem poraire 
«  do 1.400 francs à laquelle  s ’a jou te un relèvem ent de l ’indem - 
«  n ité de résidence.

«  Les dépenses d é jà  im putées au chapitre V , § 1er, a rtic le  2 :
«  cantonniers (salaires et indem nités diverses) au 30 novem bre

150 SEANCE DU MERCREDI 21 JANVIER 1948

«  1947 s’é lèven t à ...................................................  44.370.400 »
«  celles à p révo ir  pour le  reste de l ’exercice 
«  s’établissent ainsi :

«  M ois de décem bre :

«  Salaires ........................................   3.900.000 »
«  A lloca tions fo r fa ita ires  .........................................  9G5.000 »

«  Rappels d ’a llocations fam ilia les. Indem nités 
«  exceptionnelles et tem poraires ........................... 636.000 »

«  T o ta l.........................  50.571.400 »

«  Cette dépense qui sera im putée sur les fonds départem en- 
«  taux do it être reversée au Départem ent par l ’Etat.

«  En  conséquence, il est dem andé au Conseil général de 
«  porter à 50.571.400 fr. les crédits à ou vrir au budget dépar
te tcm ental do 1947, en recettes, au chapitre V I, artic le 4 
«  (prise en charge par l ’E tat des dépenses afférentes à la  rém u- 
«  nération  du personnel des cantonniers de la  vo ir ie  dépar
te tem entale), en dépenses au chapitre V , § l or, artic le 2 : can- 
e e  tonn iers des chem ins départem entaux (salaires et indem nités 
e e  diverses).

e e  L e  cas échéant, la  som m e de 636.000 francs serait prê
t e  levée sur les crédits d isponib les ouverts au chapitre V  du 
et budget départem ental et en cas d ’insuffisance, sur le  crédit 
et in scrit au chapitre X X I,  a rtic le  6  et Dépenses diverses et 
et im prévues.»

et V o tre  prem ière Com m ission donne un avis favorable^ au 
p rincipe de l ’attribution  de cette indem nité aux cantonniers 
du Départem ent qui ne fa it  au dem eurant que perm ettre au 
Départem ent d’engager une dépense devant être- rem boursée 
par l ’Etat. »

A dopté .
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RÉGIME DE RETRAITES DES CANTONNIERS DU SERVICE VICINAL.

MODIFICATION DU RÈGLEMENT DU 22 FÉVRIER 1940

R a p p ort d a cty lograph ié  de M. le  P ré fe t  :

«  J 'a i reçu de M. l ’In gén ieu r en chef des Ponts et Chaussées 
lo rapport ci-après :

«  L e  règlem ent approuvé par arrêté in term in is térie l du 
«  22 fév r ie r  1946, fixant les conditions de retra ite  applicables 
« aux cantonniers et chefs cantonniers du Service vicinal 
«  actuellem ent conducteurs de chantier et agents de travaux, 
(< a été réd igé  de façon à obten ir pou r ce personnel un régim e 
(( de retra ite con form e aux d ispositions de la  lo i du 2 1  m ars 
« 1928 concernant les ouvriers de l ’E tat et en particu lier ceux 
(c des Ponts et Chaussées.

«  ‘Certaines d ispositions de cette lo i ont ôté m odifiées par
(( l ’ordonnance n ° 45-1270 du 13 ju in  1945.

«  Pou r m a in ten ir aux conducteurs de chantiers et agents 
(< de travaux du Service vic inal, un rég im e de retra ite  iden - 
<( tique à celu i dont bénéficie le  personnel de l ’Etat, il convient 
«  d ’apporter au règlem ent départem ental diverses m odifica- 
(( lions, sem blables à celles apportées à la  lo i du 2 1  mars 
<( 1928 par l ’ordonnance ci-dessus visée.

«  Nous donnons ci-après le  texte des articles 5  et 19 du 
(< m glom ent départem ental actuellem ent en vigueur, avec, en 
" J'eSard, les nouveaux textes proposés et dem andons à M. le 
(c I  l'é lét de b ien  vou lo ir  présenter cette m odification  du règle- 
(( ment à l ’exam en du Conseil général, à sa prochaine session,
<( en vue de son adoption. I l  y  aura lieu  ensuite de la  fa ire

approuver par M. le  M in istre  de l ’In térieur.
«  Nous ajou tons que l ’adoption de cette m odification  n’en- 

(( traîne aucune répercussion financière sur le  m ontant des 
<( sommes allouées au personnel retra ité  du Service vicinal.

« Texte du règlem ent 
" actuellem ent en vigueur

« A rtic le  5, 2° a lin é a . — 
(( Le m in im u m  de pension  
" a llo u ée  à  t it r e  d ’an c ien n e té  
il de serv ice  est en  p r in c ip e  
“ l lxé à  la  m o itié  du s a la ir e  
( m oyen  des an n ées p rée i- 
(( tees. T outefo is , i l  est élevé 

au x  tro is  c in q u ièm es san s 
| Pouvoir excéder 0.000 fr. 
” l0,r sque le  s a la ir e  m o yen  ne 
( dopasse p as  12.000 fran cs .

«  Nouveau texte proposé

« A r tic le  5, 2° a lin é a . — 
« L e  m in im u m  de pension  
« a llo u ée  à  t i t r e  d ’an c ien n e té  
« de serv ice  e s t en  p r in c ip e  
« fixé à  l a  m o itié  du s a la ir e  
« m o yen  des an n ées p réc i-  
« tées . T outefo is , i l  est élevé 
« au x  3/5° san s  pouvo ir excé- 
« d e r  24.000 fran cs  lo rsq u e  le  
« s a la ir e  m o yen  n e  dép asse  
« p as  48.000 fran cs .
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«  7° alinéa. —  L e  m ontant 
«  do la  pension ne peut 
«  dépasser les tro is quarts du 
«  sala ire m oyen  ayant servi 
i« de base à la  liqu idation  de 
«  la  pension, n i excéder 
«  18.000 francs.

«  A rtic le  19, 1er alinéa. —  
«  Le  cumul de plusieurs pen- 
.« sions servies par l ’Etat, les 
«  départem ents, communes 
,« ou établissem ents publics 
«  est autorisé dans la  lim ite  
.« do 18.000 fr. Au  cas où cette 
«  lim ite  est dépassée, l ’excé- 
«  dent est retenu sur le  com- 
i« p lém ent de la  pension ser- 
«  v ie par le  Département.

«  7° alinéa. —  Le m ontant 
« de la  pension ne peut dé- 
«  passer les trois quarts du 
«  sala ire m oyen ayant servi 
«  de base à la liqu ida tion  de 
« la pension, n i excéder 
«  48.000 francs.

«  Les d ispositions ci-dessus 
«  ne s’app liqueront qu’aux 
«  pensions ou allocations 

5«  concédées après le  2 2  févrie r 
«  1946 et dans la  liqu idation  
«  desquelles i l  sera fa it  état 
«  do services accom plis pos- 
«  térieurem ent à cette date.

«  A rtic le  19, 1er alinéa. —  
,« L e  cumul de plusieurs pen- 
i« sions servies par l ’Etat, les 
i« départem ents, communes 
i« ou établissem ents publics 
K< est autorisé dans la  lim ite  
i« de 48.000 francs. Au  cas où

cette lim ite  est dépassée, 
k< l ’excédent est retenu sur le 
ik com plém ent de la  pension 
i« servie par le  Départem ent.»

«  J’ai l ’honneur de vous p rier de vou lo ir  b ien  statuer sur 
les m odifications demandées qui, le  cas échéant, devron t être 
approuvées par M. le  M in istre  de l ’ In térieur. »

R a p p ort de M. Gadoin, ra p p o rte u r gén éra l :

«  M. le P ré fe t  a reçu de M. l ’In gén ieu r en chef des Ponts 
et Chaussées un rapport ayant pour ob je t de m a in ten ir aux 
conducteurs de chantiers et agents de travaux du Service 
v icinal un rég im e de retraites iden tique à celu i dont bénéficie 
lo personnel de l ’Etat.

«  P ou r a rriver à ce résultat, il convient d ’apporter au règ le 
m ent départem ental diverses m odifications sem blables à celles 
apportés à la  lo i du 21 m ars 1928 par l ’ordonnance 45-1270 du 
13 ju in  1945.

<> M. l ’ Ingén ieu r en Chef propose donc de m od ifier le  texte 
des articles 5 et 19 du règlem ent départem ental actuellem ent 
en vigueur, lo nouveau texte devant être approuvé par M. le 
M in istre  do l ’ In térieur.

«  A u  deuxièm e a linéa de l ’a rtic le  5, rem placer 6.000 francs 
et 12.000 francs par 24.000 francs et 48.000 francs.
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«  A u  septièm e a linéa du m ôm e article, rem placer 18.000 fr. 
par 18.000 francs et a jou ter : les d ispositions ci-dessus ne 
s’app liqueron t qu’aux pensions ou a llocations concédées après 
le 22 fév r ie r  1946 et dans la liqu idation  desquelles il sera fa it 
état de services accom plis postérieurem ent à cette date.

«  Au  p rem ier a linéa do l ’a rtic le  19 rem placer 18.000 francs 
par 48.000 francs.

«  Votre  prem ière Com m ission donne un avis favorab le  au 
nouveau texte proposé en signalan t que l ’adoption de cette 
m odification  n ’en tra îne aucune répercussion financière sur le 
m ontant des sommes allouées au personnel retraité du Service 
vicinal. »

Adopté.

INSTITUTION D’UNE TAXE DÉPARTEMENTALE SUR LES VENTES

R apport d a cty log ra ph ié  de M. le P ré fe t  :

«  /L’artic le 8 de la lo i du 22 décem bre 1947 stipu le que les 
départem ents peuvent instituer une taxe départem entale au 
jaux unique de 0,25,% frappan t les opérations visées par 
l article 41 du code des taxes sur le ch iffre  d ’a ffa ires c ’est-à- 
d ire les ventes en gros et en détail ainsi que les prestations de 
services.

(< M. le  D irecteur des Contributions indirectes m ’a fa it  
connaître, par lettre  du 19 décem bre 1947, que le  produ it 
escompté de cetto taxe s’é lèvera it approxim ativem ent à 
lo -250.000 francs par an pou r le  Départem ent.

«  Cependant, en vertu  de l ’a rtic le  48 de la  lo i du 27 jan v ie r  
19 i4  sur le  ch iffre  d ’affaires, cette taxe n ’est ex ig ib le  qu ’à 
com pter du p rem ier jo u r  du m ois qu i suit celui au cours 
duquel la  délibération  do l ’Assem blée p révoyant son institu - 
l lon a été approuvée par l ’autorité supérieure.

(< H est perm is de supposer que le  budget départem ental ne 
m ra pas approuvé par M. le  M in istre  de l ’In tér ieu r avant le 
mois de m ars; dans ces conditions, le  p rodu it de la  taxe pour 
J année 1948 no saurait s ’é lever à plus de 10.000.000 de francs 
environ.

«  J’ai l ’honneur de vous prier de vou lo ir  b ien  prendre une 
ccision sur l ’institu tion  de cette taxe départem entale.

, '( L e  cas échéant, un créd it de 10.000.000 de francs serait
inscrire au budget p r im it if  de l ’exercice 1948, chapitre II, 

euuisant a insi à due concurrence le  m ontant des centimes 

b u d ge treS ainS* (*U6 *em ' P r0(^u^  Apurant au chapitre I er dudit

Rapport de M. de Jouvencel : 

d “ L ’article 8 de la  lo i du 22 décembre 1947 stipule que les 
epartements peuvent instituer une taxe départem entale au
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taux unique de 0.25;% frappan t toutes les ventes en gros et 
au détail et les opérations d ’en treprise de travaux, les locations 
et les prestations de services.

«  D ’après les ind ications des Contributions indirectes, le 
p rodu it escompté de cette taxe s’é lèvera it approxim ativem ent 
à 15.250.000 francs par an pour le  Départem ent. Cependant, 
en vertu de la  lo i du 27 ja n v ie r  1914, cette taxe n’est ex ig ib le  
qu 'à com pter du p rem ier jo u r  du m ois qui suit celui au cours 
duquel la délibération  de l ’Assem blée prévoyant son institu 
tion a été approuvée par l ’au torité supérieure.

«  Comme il est perm is de supposer que le  budget départe
m ental ne sera pas approuvé avant le m ois de mars, le pro
duit de la taxe ne s’é lèvera it en 1948 qu’à 10.000.000 de francs. 
I l  y  a lieu  cependant d ’escom pter une approbation  plus rapide 
que celle  qu i est envisagée, ce qui m a jorera  le  rendem ent de 
la taxe. Un rendem ent de 10.000.000 de francs équ ivaut à 
environ 250 centim es additionnels. L e  rendem ent sera certai
nem ent supérieur aux évaluations faites par les Contributions 
indirectes puisque celles-ci éta ient antérieures à la  lo i du 
22 décem bre 1947 qui vise, com m e il a été d it plus haut, non 
seulem ent les ventés au détail, m ais éga lem en t les ventes en 
gros, alors que les évaluations des Indirectes n ’ont porté que 
sur les ventes au détail. L e  rendem ent de l ’extension aux 
ventes en gros n ’a pu être encore chiffré.

«  Il est à rem arquer que cette (axe présente sur les centimes 
additionnels l ’avantage de toucher non seulem ent les N iver
nais, mais les étrangers au Département. Aussi la Com m is
sion vous p ropose-t-e lle  de l ’accepter.

M. S A V IG N A T . —  Je dem ande q u ’il ne soit pas procédé à 
l ’ institu tion  d ’une telle taxe, car les comm erçants supportent 
su ffisam m ent de taxes de toutes sortes. P o u r  com penser le 
p rodu it de cette taxe, je  propose que nous réduisions le m on
tant des crédits que nous a llons voter de 15.250.000 francs.

M. le P R E S ID E N T . —  Quelles réductions proposez-vous ?

M. S A V IG N A T . —  Des réductions qui portera ien t sur tous 
les crédits quels qu ’ils  soient.

M. S U .V A IN ..—  Je désirerais savoir com m ent cette taxe sera 
perçue. No donnera-t-e lle  pas lieu  à la  nom ination  de nouveaux 
fonctionnaires ?

M. d e  JO U V E N C E L, ra p p orteu r. —  Non !

M. S IL V A IN . —  U ne fau dra it pas que, sur le  plan dépar
tem ental, nous nous la issions entra îner aux m êmes errem ents 
que le  gouvernem ent qui nous avait prom is des suppressions 
de personnel que nous attendons toujours.

Après  la  libération , il fu t décidé que les com ités d ’organisa
tion  seraient supprim és, en généra l toutes les institutions 
néfastes créées par le  gouvernem ent de V ichy.
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Sans vou lo ir  fo rm u ler de g r ie fs  à l ’égard  du gouvernem ent 
actuel, je  constate qu ’à la  place de ces organism es il a créé 
des postes d ’inspecteurs régionaux. I l  nous a assuré que leur 
action ne ressem blerait en rien à celle exercée du tem ps de 
Pétain . Je veux bien le croire. M ais la seule d ifférence, à mon 
avis, c ’est que ces inspecteurs rég ionaux touchent des ém olu 
ments très supérieurs à ceux de leurs prédécesseurs.

D ’autre part, on nous achem ine petit à petit vers l ’O ffice de 
la  viande par la pratique des contrats d ’engraissem ent, comme 
si les éleveurs n ’éta ient pas capables de trouver les tourteaux 
dont ils  ont besoin pour engraisser leu r bétail.

Je ne parle pas de la grosse industrie  pu isqu ’e lle  est en 
grande partie  nationalisée. On va dem ander au commerce, à 
la petite industrie  et à l ’artisanat, 8 6  m illia rd s  sur les 130 que 
le  Gouvernem ent escom pte retirer de l ’em prunt dont M. le  
T résorier payeur généra l v ien t de nous vanter les b ien faits.

Quand le  Gouvernem ent envisage la  création  d ’un O ffice de 
la viande, il devra it se souvenir de l ’O fflce du b lé  que je  quali
fierai de «  m onstre de bureaucratie » .  Le  législateur, quand il 
l ’a conçu, ne devina it sans doute pas co q u ’a lla it  deven ir cet 
organism e. En tout cas, je  vous in v ite  à v is ite r  les som ptueux 
im m eubles qu’occupe cet O flice du blé, non seulem ent à Paris  
bia is dans toute la  France. Quand je  com pare les fonction 
naires qui y  évoluent aux braves paysans de nos campagnes 
boueuses, jè  me dem ande quels sont ceux qui fon t pousser le 
blé. Ce sont bien nos paysans, n ’est-ce pasi?

C’est, b ien  la  coopérative qu i le reçoit ensuite, le  m eunier 
ÿu i le mout, le  bou langer qu i le transform e en pain  ! E t c ’est 
l ’E tat qu i les taxe.

. La  suppression de l ’O ffice du b lé  nous économ isera it p in 
ceu rs  m illia rds  par an et rendrait à l ’économ ie nationale des 
bras dont e lle  a tant besoin.

Pou r ces raisons, je  voterai contre l ’in stitu tion  de cette taxe 
départem entale sur les ventes. Je ne veux p lus de nouveaux 
lo nctionnaires. C’est contre la  féoda lité  économ ique que je  
m élève, cette féoda lité  qu i im pressionne si p ro fondém ent la 
quatrièm e Répub lique et dont e lle  ne peut pas se défa ire.

Si cette situation  ne change pas et si le  peuple de France 
^  brise pas dem ain  la  féoda lité  bureaucratique qui empêche 
ms énergies françaises de re lever le  pays, je  crains fo r t  que 
n°us n ’a llions vers une catastrophe sans précédent. Je ne fais 
Pas allusion à une catastrophe financière, car un v ieux p ro 
verbe d it que p la ie  d ’argent n ’est pas m ortelle.

Ecoutez ces craquem ents q u i se fon t entendre dans tout 
notre dom aine colon ia l qu e nous on t donné nos ancêtres et où
d France a envoyé le  m eilleu r de son cœur et les plus braves
o ses en fants qu i se sont d istingués dans toutes les réa lisa
i s ,  qu ’elles soient m ilita ires, laïques ou religieuses.



On mo répondra que c ’est là  une conséquence de la  défaite. 
M ais non ! En 1940, un o ffic ie r a llem and, s’adressant à des 
M arocains concentrés dans un camp, leur d it : «  Les Français 
ne tiennent pas grand com pte de votre re lig ion . Us ne se 
préoccupent pas des préceptes du Coran.. Vous seriez bien 
m ieux chez vous qu ’ic i. '»

C’est alors qu ’un Marocain, un instituteur, lu i répondit, 
après un lon g  silence : «  M ais chez nous, nous y  sommes. 
Chez nous, c ’est la France ! »

Ce n ’est pas à la défa ite  qu’ il faut, im puter les craquements 
qui se fon t entendre dans notre dom aine colon ial. C’est la 
faute de cette m auvaise po litique économ ique qui a été suivie 
depuis la  libéra tion  par les gouvernem ents successifs.

I l  fau t d ire  ouvertem ent que le  gouvernem ent doit fa ire  des 
économ ies massives. S i en m ôm e tem ps 11 pratique une p o li
tique économ ique favorab le  à la  fo is à nos frères colon iaux 
et aux intérêts de la  France, la  s ituation  sera b ien tôt rétablie.

P a r  contre, si la  fissure actuelle devient une cassure, la 
forteresse bureaucratique va sauter. Mais, ce qu i est plus 
terr ib le  c ’est que la  France aura disparu.

M. G ERARD. —  Je m ’excuse de n ’être pas aussi éloquent 
que m on collègue, M. S ilva in , mais j ’estim e qu’il est ind is
pensable que le Conseil généra l vote cette taxe tout en regret
tant que son application ne puisse porter que sur d ix  m ois 
de l ’année 1948.

Je dem ande à M. le  T réso r ie r  payeur généra l s ’il ne serait 
pas possible do donner à notre décision un effet ré troactif de 
façon à procurer au Départem ent un com plém ent de recettes.

M. le R A PPO R T E U R . —  Ce serait in téressant en effet, mais 
ce n ’est pas possib le pu isque les ventes sont d é jà  faites.

M. le PR E FE T . —  T1 y  aurait in térêt à fa ire  app liquer cette 
taxe le plus tôt possible. M alheureusem ent nous sommes le 
21 janvier. Cependant, d ’après une com m unication  toute 
récente de M. le  D irecteur des Contributions indirectes, chargé 
d ’é tab lir  et de percevo ir cette taxe, si le  Conseil généra l pre
na it une délibération  rapide, il sera it possib le de gagner au 
m oins un m ois et d ’espérer que le  rendem ent de cette taxe 
portera it sur onze m ois au lieu  de dix.

Quant à la  rétroactivité, je  crois qu’e lle  est im possib le, et de 
plus illéga le . Les d ifficu ltés techniques qu ’e lle  sou lèverait 
seraient insurm ontables.

Je puis vous d ire que si le  texte est voté rapidem ent, nous 
ferons l ’im possib le, M. le  D irecteur des Contributions in d i
rectes, mes services et m oi-m êrae pour que le  rendem ent puisse 
être e ffec tif le  plus tôt possible.
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M. GERARD. —  Je m ’excuse de ne pas m ’être exp liqué assez 
nettement. C ’est lnen dans le sens ind iqué par M. le P ré fe t 
que je  vou lais orien ter m on intervention , si ce n ’est que j ’ai 
invoqué M. le  T résorier payeu r généra l au lieu  de M. le  D irec
teur des contributions indirectes.

Pou r m a part, j ’estim e que le  Conseil généra l doit prendre 
une décision im m édiate afin que le  Départem ent puisse bénéfi
cier du p rodu it de cette taxe sur les ventes dans le  plus b re f 
délai possible.

M. le docteur P A L A Z Y . —  Il m e sem ble que le rapporteur 
n’a pas suffisam m ent insisté sur le  choix qu’i l  fau t fa ire  entre 
fes centim es additionnels et la nouvelle taxe.

Jo trouve que cette dern ière est plus in ju ste  que les cen
times. C ’est pourquoi je  vo tera i contre, p ré féran t que les 
dépenses soient réglées' com m e toujours, par des centimes 
additionnels qu i reposent sur une réa lité a lors que la taxe p ro
posée pèsera plus particu lièrem ent sur le consommateur, sur 
le père de fa m ille  nombreuse.

Les centim es additionnels sont supportés au prorata  des 
loyers d ’habitation , par exem ple. Chacun pa ie  en raison de 
l ’im portance de son logem ent. Je trouve que ce procédé est 
Plus équitable.

M. le R APPO R TE U R . —  Les classes opulentes disposent de 
m oyens qui leur perm ettent de dépenser plus que les autres 
moins favorisées. E lles se trouven t ainsi atteintes.

Pa r suite des fraudes énorm es qui existent, c’est finalem ent 
1 im pôt ind irect qu i a ttein t le  m ieux les trafiquants du m arché 
poir qu i n ’hésitent pas à payer très cher dans les restaurants 
•dors qu’ils  paient de petits loyers.

M. S A V IG N A T . —  Toutes ces taxes ont pour conséquence 
d augm enter le  coût de la vie. L ’E tat donne ainsi l ’exemple. 
L  est tem ps de ne pas augm enter les taxes et, au contraire, de 
d im inuer les frais. C ’est pour cette raison que je  dem ande des 
réductions do crédits correspondantes au produ it de cette taxe 
u laquelle je  m ’oppose.

. M, le PR E S ID E N T . —  Sous le  bénéfice de ces observations, 
Jo mets les conclusions du rapport aux voix.

(Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées).

GENIE RURAL. —  FRAIS DE FONCTIONNEMENT DU BUREAU DE NEVERS 

POUR L ’ANNÉE 1948

R a p p ort de M. de Jouvencel
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«  M. l ’In gén ieu r en chef du Génie rural dem ande que le 
crédit de 125.000 francs qu i lu i ava it été attribué en 1917 soit 
porté à 150.000 fra n cs ..

«  Ce ch iffre  ne com prend pas les traitem ents d ’une dacty lo
graphe et d ’un ad jo in t technique, soit 250.000 francs pour 
1918. L ’ensem ble de la  dépense s’é lèvera it ainsi à 100.000 francs 
au lieu de 200.000 alloués g loba lem en t en 1917.

«  La  prem ière Com m ission a accepté le ch iffre de 300.000 
francs. »

A dopte.

SOUS PR ÉFE CTU R E DE COSNE. —  ACQUISITION DE MOBILIER

Happort, dacty lograph ié  de M. le P ré fe t :

«  J’a i reçu de AT. le  Sous-Pré fet de Cosne, le rapport ci- 
après :

« J’a i l ’honneur de vous dem ander respectueusement de 
«  bien vou lo ir  a ttirer l ’attention du Conseil général, lors de 
«  la  session budgéta ire de décem bre prochain, sur la situation 
«  du m ob ilie r  de la Sous-Préfectu re de Cosne.

«  Lorsque la  Sous-Préfecture a été rétablie, en 1911, le 
«  Conseil départem ental d ’alors avait décidé l ’a llocation  d ’un 
«  créd it g loba l destiné à son aménagement.

«  Sur ce crédit, le  m ob ilie r  principa l a pu être acheté mais 
«  i) n ’a pu en être de m ôm e pou r la  vaisselle, la  verrerie  et 
«  l ’argenterie.

«  L ’architecte départem ental m ’a fa it  p a rven ir en novem bre 
«  1914 quelques pièces disparates de vaisselle et de verrerie  
«  et l ’ I-Iôpital de Cosne m ’a prêté gracieusem ent un certain 
«  nom bre de plats et d ’assiettes.

«_ M a lgré ces deux apports, j e  suis ob ligé, quand les néces- 
«  sités de m a profession  m ’im posent des réceptions un peu 
«  im portantes, de fa ire  appel soit à du m atériel de l ’Hôtel du 
«  G rand  C erf à Cosne, soit à celu i d ’un fa ïenc ier de la v ille.

«  11 en est de m êm e pour l ’argenterie, étant donné que je  
«  ne dispose que de m on argen terie  personnelle.

«  Sur Je crédit d ’en lre tien -m ob ilie r à m a d isposition  pour 
«  l ’exercice en cours, j ’ai pu acheter un service à va isselle en 
«  fa ïence de Gien de 78 pièces.

«  Jo vous serais reconnaissant de b ien  vou lo ir  dem ander 
«  à l ’Assem blée départem entale, soit de p révo ir  un crédit 
«  exceptionnel pour l'achat de verrerie  et d ’argenterie, soit 
«  de m a jo rer  très sensiblem ent le créd it d ’entretien du m obi- 
«  lier.
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«  A  titre ind ica tif, je  s ignale que je  puis m e procurer à 
«  Cosne, un service à verre en cristal ta illé  de Sain t-Lou is de 
«  très jo l ie  présentation pour la som m e de 25.000 francs. »

«  -T’ai l'honneur de vous p rier de vou lo ir  bien statuer sur 
cette requête.

«  Lo  cas échéant les crédits accordés Seraient à inscrire au 
budget p r im it if  de l'exercice 1948, so it au chapitre I I I  (En tre
tien de m ob ilie r  des Sous-Préfectures) soit au chapitre X X IV  
(Acquisition de m ob ilie r pour la Pré fectu re  et les Sous-Préfec
tures)..»

Rapport, de M. de Jouvencel :

_ «  L a  Sous-Préfectu re de Cosne possède un m ob ilie r  p rin 
cipal acheté sur un crédit g loba l a lloué en 1944 lors de sa 
réouverture : on n 'a  pas pu acheter sur ce créd it la vaisselle, 
la verrerie et l ’argenterie. Pou r les réceptions un peu im por
tantes on est ob lig é  de fa ire  appel soit à du m atériel de l ’Hôtel 
du Grand Cerf, soit à un fa ïenc ier de la  v ille .

«  M. le S ou s-P ré fet dem ande soit de p révo ir  un crédit excep
tionnel pour l’achat de verrerie  et d’argenterie, soit de m a jo rer 
très sensiblem ent le  crédit d ’entretien du m ob ilier.

«  A titro in d ica tif il s ignale qu ’il peut se p rocurer à Cosne 
un service à verre en cristal ta illé  de Sa in t-Lou is pour la 
somme de 25.000 francs.

«  Tenant com pte des argum ents donnés, la Com m ission a 
accepté un créd it exceptionnel de 25.000 francs qu i serait à 
inscrire au chapitre X X IV  (acqu isition  de m ob ilie r  pour la 
Préfecture et les Sous-Préfectures). »

Adopté.

PERSONNEL d e  l a  p r é f e c t u r e  e t  d es  s e r v ic e s  a n n e x e s

RÉMUNÉRÉ SUR LE BUDGET DÉPARTEMENTAL. —  ATTRIBUTION 

D’UNE INDEMNITÉ EXCEPTIONNELLE ET TEMPORAIRE

Rapport d a cty log ra ph ié  de M. le  P ré fe t  :

C( Un décret en date du 29 novem bre 1947 a lloue au p er
sonne] de l ’E tat une indem nité exceptionnelle de 1.400 francs 
pour la  période du 24 novem bre au 31 décem bre 1947.

<( A  cette indem n ité s ’a jou te un supplém ent de l ’indem nité 
oe résidence variab le  su ivant la  loca lité où habite le, fonc
tionnaire. Le m ontant de cette a llocation  s’élève, à Nevers et 
uiam ccy, à 185 francs, à Gosne-sur-Loirc et à Château-Chinon, 
a 95 francs pour la  période considérée.

(( Ces m esu res ne s ’ap p liq u en t p a s  au to m atiq u em en t au



160 SEANCE DU MERCREDI 21 JANVIER 1918

personnel des co llectivités locales, m ais le  Conseil général a la 
facu lté d ’en étendre le  bénéfice aux em ployés départem entaux.

«  Le  m ontant des crédits nécessaires pour assurer le pa ie
m ent do ces indem nités au personnel de la P ré fectu re  et des 
Services annexes rém unéré sur le  budget départem ental s’é lè
vera it com m e suit :

«  Indem n ité  exceptionnelle et te m p o ra ir e . . . .  142.800 »
«  Supplém ent de l ’indem nité de résidence  18.900 »

«  Soit au to ta l....................... 161.700 »
«  J’ai l ’honneur de vous p rier de vou lo ir  bien envisager 

la possib ilité  d’accorder au personnel départem ental les 
mômes avantages que ceux consentis par l’E tat à ses propres 
agents.

«  Je crois d evo ir vous sou ligner l ’ in térêt qu i s’attache à ce 
que vous pren iez une décision qui m ette ce personnel sur un 
p ied  d ’éga lité  avec le personnel de l ’E tat appelé à bénéficier 
de cette mesure.

«  J’a jou te que les crédits inscrits au budget départem ental 
do l ’exèrcice 1947 sont suffisants pou r perm ettre le  paiem ent 
de celte indem nité sans vote de crédits supplém entaires. »

R a pport de M. Th u rio t :

«  L a  prem ière Commission,
«  Vu  le décret en date du 29 novem bre 1947 allouant aux 

agents do l ’E ta t une indem nité exceptionnelle de 1.400 francs 
pour la période du 24 novem bre au 31 décem bre 1947;

«  Vu le  supplém ent d ’indem nité de résidence, variant de 
185 francs (Nevers-C lam ecy) à 95 francs (Cosne et Château- 
Chinon) attribué au m êm e personnel;

«  Décide d ’accorder aux fonctionnaires départem entaux les 
m êmes avantages que ceux consentis par l ’E tat à ses propres 
em ployés, et accepte d ’inscrire au budget de 1948 :

«  1" Indem n ité exceptionnelle et tem p ora ire .. 142.800 »
«  2° Supplém ent d ’indem nité  de résidence . . .  18.900 »

«  Soit au to ta l  161.700 »
A dopté.

PE RSO NNEL R É M U N É R É  SUR LE  BUDGET D ÉPARTEM ENTAL. 

AM ÉNAGEM ENT DES TRAITEM ENTS

R a p p ort d a cty lograph ié  de M. le P ré fe t  :

« Une c ircu la ire  de M. le  M in istre  des Finances en date du 
21 décem bre 1947 institue, à com pter du l " r ja n v ie r  1948, un



nouvel am énagem ent des tra item ents des fonctionnaires et 
agents de l ’E ta t en attendant la reva lorisation  de la  fonction  
publique.

«  Ce nouveau rég im e substitue aux diverses indem nités qui 
se sont ajoutées aux traitem ents depuis lin 1945, une a lloca
tion unique d ite «  com plém ent p rov iso ire  de tra item ent »  
calculée de m anière à assurer à chacun des inéressés une 
augm entation de 2 0  %  environ de ses ém olum ents antérieurs 
sans que cette augm entation  puisse être in fér ieu re  à 24.000 fr. 
par an par rapport aux taux en v igueur au 1er novem bre der
nier.

«  'Ce supplém ent peut être considéré com m e répondant à 
un double ob jet :

«  1 ° 11 rem place, pour partie, les anciennes indem nités de 
cherté de vie, p rovisionnelle, spéciale fo r fa ita ire ;

«  2 " Pou r le surplus, il constitue un acom pte sur les 
am éliorations de situation envisagées lors du reclassement 
général des fonctionnaires.

_ «  Cet am énagem ent s’accom pagne d ’un rem aniem ent de 
l ’indem nité de résidence qui est dorénavant calculée en tenant 
compte à la  fo is du tra item ent et des charges fam ilia les , com pte 
tenu des zones de salaires.

.« L e  bénéfice de ces dispositions, app liqué aux agents 
départem entaux, se ch iffre  par une dépense tota le de
2.650.000 francs et serait susceptible de com prendre le p er
sonnel ci-après :

«  1° 14 titu la ires et auxilia ires de la  P ré fec tu re ;
«  2° 2 assistantes sociales et 1 au x ilia ire  de l ’Assistance 

publique ;
(< 3° 8  agents de la M aison m aternelle ;
(( 4° 2 auxilia ires du Service de la  Santé;
<( 5° 2 agents désin fecteurs;
<( 6 ° 17 assistantes sociales du Service de la Santé;
<( ?° 4  agents du Labora to ire  de bactério log ie ;
(( 8 ° 2 auxilia ires  des Services vétérina ires;
(< 9° Le  préparateur du Labora to ire  agrico le ;

(< 10° La, dam e-em ployée du Génie ru ra l;
«  11° 5 concierges des Tribunaux.
(< Ces m esures ne s ’app liquent pas autom atiquem ent au 

Personnel*des collectivités locales, m ais le  Conseil généra l a
faculté d ’en étendre le bénéfice aux em ployés dôpartem en-

(( Je crois devo ir sou ligner l ’in térêt qu i s’attache, au point 
cle vue social, à ce que vous pren iez une décision  qui m ette ce 
Personnel sur un p ied  d ’éga lité  avec le  personnel de l ’Etat.
1 apparaîtrait, en effet, peu équ itab le de rém unérer d iffé rem 
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m ent deux agents fou rn issant le m êm e travail, clans un m êm e 
bureau, selon que l ’un est em ployé d ’Etat, l ’autre sa larié du 
Département.

«  J’ai l ’honneur, en conséquence, de vous p rier de vou lo ir 
bien envisager la  possibilité- d ’accorder au personnel dépar
tem ental cité plus haut, les m êm es avantagés que ceux consen
tis pa r l ’E tat à ses propres agents.

«  P a r  ailleurs, je  crois d evo ir vous soum ettre le  cas de 
M. l ’A rch itecte départem ental dont le tra item ent n ’a pas été 
reva lorisé depuis le dw ja n v ie r  1947 et qu i n ’a bénéficié 
d ’aucune indem nité depuis cette époque. Si vous décidez de 
lu i app liquer l ’augm entation  prévue pour les fonctionnaires 
de l ’Etat, il conviendrait d’ou vrir un crédit supplém entaire de
80.000 francs, y  com pris a llocations fam ilia les.

«  Le  cas échéant, les crédits ci-après seraient à in scrire  au
budget p r im it if  de l'exerc ice 1948 :
«  Chap. IV , § 1, art. 2. —  Arch itecte  départe

m ental   80.000 »
«  Chap. IV , § 1, art. 3. —  P r é fe c tu r e   628.000 »
« Chap. V U , § 1, art. 6 . —  Assistance publique 152.000 »
«  Chap. V I I ,  § 4, art. 1. —  M aison m aternelle . 343.000 »
«  Chap. X I I I ,  art. 4. —  D ésin fection    80.000 »
«  Chap. X I I I ,  art. 5. —  A u x ilia ires  S a n t é   63.000 »
«  Chap. X I I I ,  art. 8 . —  Assistantes sociales . . .  724.000 »
« Chap. X I I I ,  art. 11. —  Assistantes so c ia le s ...  55.000 »
«  Chap. X V , art. 9. —  Labora to ire  de bactério

lo g ie    216.000 »
«  Chap. X V I, art. 8 . —  Arch ives   38.000 »
«  Chap. X IX , art. 1. —  Services v é té r in a ire s ...  * 73.000 »
«  Chap. X IX , art. 11. — .G én ie  rural   83.000 »
«  Chap. X IX , art. 14. —  Labora to ire  a g r ico le ... 75.000 »
«  Chap. X X I, art. 1. —  T r ib u n a u x   172.000 »

2.732.000 »
R a p p ort de M. Th u rio t :
«  L a  prem ière Commission,
«  Vu  la  c ircu la ire  de M. le  M in istre  des Finances du 31 dé

cem bre 1947, instituant à com pter du 1er ja n v ie r  1948 un 
nouvel am énagem ent des tra item ents des fonctionnaires et 
agents de l ’E tat en attendant la  reva lorisation  de la  fonction  
pub lique;

«  Vu la proposition  de M. le  P ré fe t  concernant M. l ’A rch i
tecte départem ental;

«  Vous propose :

«  1° D ’app liquer les d ispositions de lad ite  c ircu la ire  aux 
agents départem entaux suivants :

«  1° 14 titu la ires et auxilia ires  de la  P ré fec tu re ;
«  2° 2 assistantes sociales et 1 au x ilia ire  de l ’Assistance 

pub lique ;
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«  3" 8 agents de la  Maison m aternelle ;
«  4° 2 auxilia ires du Service de la  Santé;
«  5° 2 agents désin fecteurs;
«  6° 17 assistantes sociales du Service de la  Santé;
«  7° 4 agents du Labora to ire  de bactério log ie ;
«  8° 2 auxilia ires des Services vétérina ires;
«  9° Le  préparateur du Labora to ire  agrico le ;
«  10" La dam e-em ployée du Génie ru ra l;
«  11° 5  concierges des Tribunaux.
«  12° A  M. l'A rch itecte  départem ental.
«  Et d ’inscrire au budget de 1948 :
«  1° pour les agents s u s d it s ............................... 2.G52.000 »
«  2° pou r M. l ’A rch itecte  d ép a rtem en ta l  80.000 »

« S o i t  au to ta l.............................  2.732.000 »
A dopté.

LABORATOIRE DÉPARTEMENTAL DE BACTÉRIOLOGIE.
FRAIS DE FONCTIONNEMENT POUR i/ANNÉE 1948

Rapport de M. T h u rio t :
(( La  prem ière Com m ission, après avo ir pris connaissance 

H. rapport de M. le  D irecteur du Labora to ire  départem ental 
Gstim ant les dépenses :

<( 1° pour l ’électricité, le téléphone, le chauffage, l ’achat des 
Produits, l ’entretien du matériel et frais divers à 106.000 fr.;

(< 2 ° pour les traitem ents, indem nités et charges spéciales 
(1G tout le personnel à 894.000 francs,
, ”  Vous propose d ’in scrire  au budget de 1948 un crédit de
1 .0 0 0 .0 0 0  de francs.

« Cependant, cette proposition est faite sous réserve qu’il 
«ni? cl?1îlaildé 11110 contribution supérieure aux particuliers et 
°uectivités qui font fa ire des analyses par le Laboratoire. 
Adopté.

RETRAITÉS DU SERVICE VICINAL ET VEUVES. —  ATTRIBUTION 
D’UNE INDEMNITÉ FORFAITAIRE EXCEPTIONNELLE

Rapport dactylographié de M. le P ré fe t :
w J’ai reçu de M. l ’ Ingénieur en chef des Ponts et Chaus

ses le rapport ci-après :

«  «U n .d ô e r e t  n° 47-2274 du 29 novem bre 1947 attribue aux 
(( | . iu ir e s  de pensions, du personnel retra ité  en vertu de la 
« Ji01 1 m ars 1928 concernant les pensions des ouvriers 
,, R a v is s em en ts  industrie ls de l ’Etat, une indem nité 
«  ox<‘eP ti°n n e lle  calcu lée au prorata des arrérages courus 

entre le  24 novem bre et le  31 décem bre 1947, sur une base, 
Pour cette m ôm e période de :

«  francs Pou r les titu la ires de pensions visées au
‘ rerne A  prévu  par la lo i va lidée du 31 octobre 1941;



SEANCE DU MERCREDI 2-1 JANVIER 1946

«  375 francs pour les titu la ires cle pensions visées au 
«  barèm e B prévu  par le  m êm e texte.

«  Tou tefo is , cette indem nité ne pourra  excéder, pour cette 
«  m êm e période, le d ix ièm e du m ontant en prin c ipa l de la 
«  pension calculée sur les traitem ents antérieurs au 1er ju ille t 
«  1943.

«  'Conform ém ent au vœu adopté par le Conseil généra l à 
«  sa dern ière session dem andant «  que les retraités du Service 
«  v ic ina l bénéficient des d ivers supplém ents ou allocations 
«  accordées aux retraités de l ’E ta t et à la  p lupart des retraités 
«  du Départem ent ». Nous faisons connaître ci-après, le  sup- 
«  p lém ent des dépenses qu’entraînera l ’application  des dispo- 
«  sitions du décret ci-dessus visé aux cantonniers retraités et 
«  à leurs veuves.

MONTANT TOTAL

«  B énéfic ia ires  du barème A

«  Cantonniers dont la 
«  pension est in fér ieu re  à 
«  7.500 francs et bénéficiant 
«  d ’une indem nité excep- 
«  tionnelle  éga le  à 1 0 % . .

N O M B R E
des pensions 
principales

de l ’indemnité 
exceptionnelle 
correspondante

201 1.208.268 120.827

«  Cantonniers bénéficiant 
«  de l ’indem nité  m axim um  
«  de 750 francs ................... 38 377.057 28.500

«  B énéfic ia ires  du barèm e  B

«  Veuves dont la  pension 
«  p rin c ipa le  in fé r ieu re  ou 
«  éga le  à 3.750 francs et bé- 
«  néûciant d ’une indem nité 
«  éga le  à 10 %  ............. ! . . . 66 210.584 21.058

«  Veuves dont la  pension 
«  p rincipa le  est supérieure 
«  à 3.750 francs et bénéfi- 
«  ciant do l ’indem nité  m ax i- 
«  muni de 375 francs 104 453.271 39.000

«  T o ta u x .......... 2.249.180 

..Soit . . .

209.385

209.400



«  P a r  rapport en daté du 12 novem bre dernier, nous avons 
«  fa it  connaître que la dépense à p révo ir pour 1947 au cha- 
«  p itre  V, § 2, a rtic le  2 éta it de 15.950.000 francs. I l  convient 
«  donc- d’y  a jou ter la  dépense supplém entaire ci-dessus,
«  calculée de 209.400 francs, soit au total à

«  15.950.000 +  209.400 =  16.159.400 francs

«  En conséquence, nous avons l ’honneur de proposer à 
«  M. lo P ré fe t  de b ien  vou lo ir  dem ander au Conseil général,
<( à sa prem ière session, de porter à 16.159.400 francs le  crédit 
(( à ou vrir au chapitre V, § 2, art. 2 du budget départem ental 
« do 1947 pour paiem ent des com plém ents de retraites aux 
«  anciens cantonniers du service vic inal. »

«  J’a i l ’honneur de vous p rier de vou lo ir  bien statuer sur 
cette question. Le cas échéant la som m e de 209.400 francs serait 
Prélevée sur le  créd it ouvert au chapitre V  du budget départe
mental de l ’exercice 1947 «M a jo ra t io n  et com plém ents de 
retraites. »

R a p p ort de M. Joseph Bondoux :

. «  Conform ém ent au vœu que vous avez adopté à votre der- 
m ère session dem andant que "les retraités du* Service vicinal 
bénéficient des d ivers supplém ents ou a llocations accordés aux 
retraités de l ’E tat et aux autres retraités du Département, 
M. l ’In gén ieu r en chef des Ponts et Chaussées vous dem ande 
détendre  aux retraités du Service vicinal et veuves, le  bénéfice 
dû l ’indem nité fo r fa ita ire  exceptionnelle accordée aux agents 
C e l ’E tat par décret du 29 novem bre 1947, calculée au prorata 
* *  arrérages courus entre le 24 novem bre et le  31 décembre 

sur une base pour celte période de :

« 750 francs pour les titu la ires de pensions visées au 
barème A  prévus par la lo i du 31 octobre 1941;

« 375 francs pou r les titu la ires de pensions visées au 
Jareme B prévus par le  m ôm e texte.

'I La  dépense supplém entaire occasionnée par le  vote de. 
b indem nité fo r fa ita ire  s’élève à 209.400 francs.

“ Votre  prem ière Com m ission, suivant votre précédente 
'V ision, vous propose de voter cette indem nité qui sera pré- 

m ïw  sur le  crédit ouvert au chapitre V  du budget départe-
’utal do 1947 «  m a jora tions et com plém ents de retraites ».
Adopté.

RETRAITÉS DÉPARTEMENTAUX. —  ATTRIBUTION D’UNE INDEMNITÉ

FORFAITAIRE

R apport d a cty lograph ié  de M. le  P ré fe t :

Cn décret en date du 29 novem bre 1947 a lloue aux titu -
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la ires do pensions de l ’E tat une indem nité exceptionnelle 
calculée-au prora ta  des arrérages courus entre le  24 novem bre 
et le 31 décem bre 1947 sur une base pour cette m êm e période 
d o  :

«  750 francs pour les titu la ires de pensions d ’ancienneté;

«  375 francs pour les titu la ires de pensions proportion 
nelles et de reversion.

«  Il est précisé tou tefo is que cette indem nité ne pourra 
excéder pour cette môme période le  d ix ièm e du m ontant en 
p rincipa l de la  pension calculée sur les tra item ents antérieurs 
au 1er ju il le t  1943.

«  L e  bénéfice de cette m esure ne s’app lique pas ob liga to i
rem ent aux retraités des collectiv ités locales; tou tefo is  le 
Conseil général peut en étendre le  bénéfice aux retraités dépar
tementaux.

«  Lo m ontant des crédits nécessaires pour assurer le paie
m ent de cette indem n ité s’é lèvera it à la  som m e de 49.750 fr.

«  J’a i l ’honneur de vous p r ie r  de vou lo ir  bien exam iner la  
possib ilité  d ’accorder aux retraités du Départem ent les mômes 
avantages que çeux consentis par l ’E tat à ses propres retraités.

«  Aucun créd it supplém entaire ne serait à in scrire  au 
budget départem ental, ceux figurant au chapitre IV  étant 
suffisants. »

R a pport de M. Joseph Bondoux :

«  Un décret en date du 29 novem bre 1947 a lloue aux titu 
la ires de pensions de l ’E tat une indem nité exceptionnelle 
calculée au prorata  des arrérages courus entre le 24 novem bre 
et le  31 décem bre 1947 sur une base pour cette période de :

«  750 francs pour les titu la ires de pensions d ’ancienneté.

«  375 francs pour les titu la ires de pensions proportion 
nelles et de reversion.

«  Bien que le  bénéfice de cette m esure ne s’app lique pas 
ob ligato irem en t aux retraités des collectiv ités locales, votre 
prem ière 'Commission vous propose d ’étendre ce bénéfice aux 
rtraités départem entaux, les crédits inscrits au chapitre IV  
étant suffisants, aucun crédit supplém entaire n ’est à inscrire 
au budget départem ental. »

A dopté.

EMPRUNTS DÉPARTEMENTAUX A RÉALISER AU COURS DE L ’ANNÉE 1948

R a p p ort d a cty lograph ié  de M. le P ré fe t  :

«  Vous ôtes appelés, au cours de la  présente session, à déii-
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bérer sur des projets de travaux qui, le cas échéant, ne pour
ront être financés qu’au moyen d’emprunts.

«  L e  Crédit Foncier de France, prêteu r habituel du Dépar
tement, m ’a d é jà  fa it  connaître que ses d ispon ib ilités  seront 
extrêm em ent réduites en 1948. 11 en sera vraisem blab lem ent 
de m êm e pour l ’autre prêteur o ffic ie l : la Caisse des Dépôts 
et Consignations. 11 reste les particu liers.

«  Déjà, en 1947, le  C réd it Foncier n ’ayant pu assurer le 
financement de la tota lité  de l ’em prunt de 105.000.000 de 
francs, je m e suis adressé, par l ’in term éd ia ire  d ’un courtier, 
à la Séquanaise Capita lisation , qui a prêté le  solde, soit
45.000.000 de francs, au taux de 4,25 % .

«  Nous serons certainem ent dans l'ob liga tion  d’opérer de 
la m êm e m an ière cette année si nous voulons assurer la  réa li
sation de la tota lité  des em prunts que vous aurez votés.

«  Pou r ne pas retarder ces réalisations, j ’a i l ’honneur de 
vous p rier de vou lo ir  b ien  donner délégation  à la Com m ission 
départem entale pour arrêter les m odalités —  taux, durée et 
autres conditions, ainsi que le  choix du prêteur —  pour les 
emprunts qu’il n ’aura pas été possib le de contracter auprès 
du C réd it Foncier ou de la  Caisse des Dépôts et Consignations.

«  D ’autre part, je  vous s ignale que par une circu la ire du 
15 novem bre 1947,'le  M in istère de l ’In térieur, en raison de la 
situation du m arché financier, a décidé de reven ir sur une 
Précédente d isposition  et d ’au toriser les collectivités locales 
à a llouer une com m ission aux in term éd ia ires qu i leur procu
reraient des fonds, le  taux de cette Com m ission ne devant pas 
dépasser 0,50 %  des som m es réalisées.

«_ Je vous prie  d ’exam iner cette question et, si vous en 
décidez ainsi, de donner égalem ent délégation  à la  Com m ission 
départem entale pour allouer, le cas échéant, une Com m ission 
Pour les fonds d ’em prunts qu i ne prov iendra ien t pas d ’étab lis
sements o ffic ie ls, les som m es nécessaires devant être prélevées 
sur le  crédit inscrit au chapitre X X I  sous la rubrique «  Réserve 
Pour dépenses im p révu es ».

R apport de M. Joseph Bondoux :

« A u  cours de la présente session vous-serez appelés à 
délibérer sur les projets de travaux qui, le cas échéant, ne 
Pourront être financés qu’au moyen d’emprunts.

«  F ian t donné les d ifficu ltés rencontrées auprès des prêteurs 
o fficiels : C réd it Foncier de France et Caisse des Dépôts et 
Consignations qui ne peuvent plus d isposer actuellem ent des 
capitaux nécessaires, il y  a lieu  d’envisager lo choix d ’un autre 
Prêteur par l ’in term éd ia ire  d’un courtier.

« Pour no pas retarder la réalisation des emprunts que 
vous serez éventuellement appelés à voter, votre première



Com m ission vous propose de donner délégation  à la Com m is
sion départem entale pour' arrêter les m odalités : taux, durée 
et autres conditions, ainsi que le  choix du prêteur —  poul
ies em prunts qu ’i l  n ’aura pas été possib le de contracter auprès 
du Crédit Foncier et de la  Caisse des Dépôts.

«  E lle  vous propose de donner éga lem ent délégation  à la - 
Com m ission départem entale pour allouer, le  cas échéant, une 
Com m ission pou r les fonds d ’em prunts qu i ne proviendraien t 
pas d ’établissem ents officiels, les sommes nécessaires devant 
être prélevées sur le  crédit in scrit au chapitre X X I  sous la 
rubrique «  Réserve pour dépenses im prévues ».

A dopté.
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DÉLÉGATIONS A RENOUVELER A LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE

R a pport de M. le  docteur B ourd illon  :

«  V o tre  tro is ièm e Com m ission vous propose de renouveler 
les délégations précédem m ent données à votre Com m ission 
départem entale.

Adopté.

RÈGLEMENT DÉPARTEMENTAL DU SERVICE DE LA PROTECTION 

MATERNELLE ET INFANTILE

R a p p ort de M. le docteur B ourd illon  :

«  La  tro is ièm e Com m ission ayant pris connaissance du 
p ro je t de règlem ent départem ental du Service de la  P rotec
tion m aternelle  et in fa n tile  vous propose d’approuver les 
term es de ce docum ent tel qu ’il est rédigé. »

Adopté.

SANATORIUM DE PIGNELIN. —  INDEMNITÉ DE DIRECTION 

AU MÉDECIN-DIRECTEUR

R apport dacty lograph ié  de M. le  P ré fe t  :

«  P a r  délibération  en date du 13 novem bre écoulé, la 
Com m ission de surveillance du Sanatorium  de P ign e lin  a 
dem andé que soit rétablie, en faveu r du m édecin-directeur, 
l ’indem nité  de d irection  qui lu i éta it a llouée avant guej-re et 
que le  taux en soit porté de 12.000 à 48.000 francs.

«  M. le  T résorier payeu r général, consulté par mes soins,



con form ém ent à Ri réglem entation  en vigueur, a ém is un avis 
favorab le  à la  prise en considération  de cette proposition .

«  J’a i l ’honneur de vous p r ie r  de bien vou lo ir  vous p ro
noncer sur ce point. »

R a p p ort de M. le  docteur B ourd illon  :

«  P a r délibération  en date du 13 novem bre 1947, la Com
m ission de surveillance du Sanatorium  de P ign e lin  a demandé 
que soit ré tab lie  en faveur du m édecin-d irecteur, l ’indem nité  
do d irection  qui lui était a llouée avant guerre et que le taux 
en soit porté de 12.000 à 48.000 francs.

«  M. le T résorier payeu r général consulté par les soins de 
M. le  P ré fe t, con form ém ent à la réglem entation  en vigueur, 
a ém is un avis favorab le.

« Av is  con form e de votre tro isièm e Com m ission. »

Adopté.
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PROJET d e  c o n v e n t io n  e n t r e  l e  d é p a r t e m e n t  e t  u n  m é d e c in  

a  t e m p s  p a r t i e l  c h a r g é  d u  s e r v i c e  d e  q u a t r e  d is p e n s a i r e s  

a n t i t u b e r c u l e u x

Rapport: dacty lograph ié  de M. le  P ré fe t  :

«  Le  bon fonctionnem ent des sept dispensaires an ti-tuber
culeux du Départem ent ne peut ê tre  assuré par un seul 
médecin.

«  Deux m édecins à temps com plet seraient une charge trop 
lQurde pour le  budget départem ental.

(( C’est pourquoi, après avis favorab le  du m édecin phtisio
logue régional et du M in istère de la Santé pub lique et sur la 
Proposition  du M édecin-D irecteur de la  Santé, j 'a i  l ’honneur 
de soum ettre à votre approbation  une convention qui pourrait 

passée entre le Départem ent et un m édecin à tem ps partiel 
qui serait chargé du Service m édical et social des dispen
saires de Château-Chinon, Corb igny, C lam ecy et Luzy.

«  Ce m édecin pourra it être rém unéré soit à la vacation, soit 
Pur tra item ent fixe.

(( Comme la personne qui accepterait actuellement le poste 
lont i| s’agit no fa it pas de clientèle, je  propose qu’il lui soit 
; ll0,,e un traitement de 10.000 francs par mois correspondant 
a huit séances mensuelles dans quatre dispensaires.

lîc“ L ’intéressée, M m e le docteur D um ont-Vast, est .spécia
l e  en ph tis io logie .



«  E lle  réside à M ont-et-M arré, au centre du Départem ent 
et possède une vo itu re autom obile.

« S i e lle  éta it agrée en qualité de m édecin à temps partiel 
dans les conditions exposées par la convention dont c i- jo in t 
p ro je t, le fonctionnem ent norm al des quatre dispensaires de 
Château-Chinon, Corb igny, C lam ecy et Lu zy  pou rra it être 
assuré.

«  Je vous dem ande de bien vou lo ir  vous prononcer sur ce 
p ro je t. »

«  C on ven tion  en tre  M m e le  d octeu r D u m on t-V a s t,
«  m édecin  à tem ps p a rtie l des dispensaires a n titu b ercu leu x  

«  et le D épartem en t de la N ièvre

« Entre le P ré fe t du Départem ent de la  N ièvre, d ’une pari, 
«  et M m e lo docteur D um ont-Vast, dem eurant à Sém elin, 
«  com m une de M ont-et-M arré (N ièvre ), d ’autre part,

«  I l  a été convenu ce qui suit :

«  A  com pter du I e'- ja n v ie r  19'i8, M m e le docteur Dumont- 
« Vast est chargée du service m édical et social de quatre dis- 
«  pensaires antituberculeux à raison de deux consultations par 
«  semaine. Ces dispensaires sont ceux de Château-Chinon, 
« Corb igny, C lam ecy et Luzy,

«  Tou tefo is , pour les besoins du service et sur proposition  
«  du D irecteur départem ental de la Santé, des m odifications 
«  pourront in terven ir dans la désignation  des dispensaires.

« Le m édecin des dispensaires est responsable du fonction - 
«  nem ent des dispensaires antituberculeux qui lui sont 
«  confiés. I l  donne des directives techniques aux assistantes 
«  et aux auxilia ires sociales en ce qui concerne l ’action anti- 
«  tuberculeuse.

«_ En raison du caractère strictem ent confidentiel des dos- 
«  siers, le m édecin des dispensaires a seul qualité pour u tiliser 
«  la  docum entation résu ltant des enquêtes fa ites sur les 
«  m alades ou des renseignem ents obtenus au cours de leurs 
«  in terrogato ires et examens. Les fiches des m alades doivent 
«  rester aux dispensaires.

«  D ânS 'le  secteur assigné à M m e le  docteur Dum ont-Vast,
, «  l ’organ isation  et l ’adm in istration  du Service départem ental 

«  de lu tte antituberculeuse sont placées sous la  d irection  et 
«  le  con trôle du M édecin-D irecteur de la Santé.

«  Mme le docteur D um ont-Vast bénéficiera d ’un traitem ent 
«  m ensuel estim é en tenant com pte de la réévaluation  des 
«  traitem ents des fonctionnaires de l ’Etat, et soum is à l ’ap- 
«  probation soit du Conseil général, soit de la Commission 
«  départem entale.
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«  A  p a rtir  du i or janv ier, M m e le docteur D um ont-Vast 
«  recevra un traitem ent m en su e l'd e  1 0 .0 0 0  francs; e lle  béné- 
«  flciera des indem nités k ilom étriques de déplacem ent suivant 
«  lo ta r if de l ’Assistance m édicale gratu ite, des allocations 
«  fam ilia les, de congés-de détente et éventuellem ent de m ala- 
«  d ie dans les conditions prévues au titre  IV  du décret du 
<( 19 avril 1946 applicab le aux em ployés de bureau recrutés 
«  sur contrat. En ce qu i concerne la  longue m alad ie  et les 
«  m aladies professionnelles ou accidents du trava il, il sera 
«  fa it  application  de la  lég is la tion  de d ro it com m un sur la 
«  Sécurité sociale.

«  Si, exceptionnellem ent, pou r une raison de service, l ’inté- 
«  ressé effectue sur ordre ou après approbation  du M édecin- 
«  D irecteur des séances-supplém entaires, celles-ci lu i seront 
« rétribuées au taux adm is par le  M in istère de la Santé 
<( publique et do- la Popu lation , soit 200 francs pou r la  pre- 
«  rnièro heure et 150 francs pour les heures suivantes. Ce 
«  barèm e pourra  être m odifié  suivant les instructions m in is- 
(< té ri elles.

« I l  lu i est in terd it de recevoir des m alades des dispensaires 
(< une rém unération  quelconque.

«  En cas do faute de quelque nature que ce soit, et en cas 
(< de non exécution ou de m auvaise exécution des engagem ents 
(< auxquels Je m édecin des dispensaires aura souscrit; le 
t( P ré fe t se réserve le droit, après avo ir entendu le  Médecin, 
(( et après avis du D irecteur départem ental de la  Santé, de 
<( rés ilier sans préavis le  présent contrat.

(< En cas de m odification  im portan te dans l ’organ isation  
<( de la lutte antituberculeuse du Départem ent et de cessation 
<( de fonctionnem ent des dispensaires, le m édecin sera prévenu

au m oins six m ois à l ’avance de la date fixée pour la  rési- 
" dation  de ses fonctions et recevra, lors de son départ, une 
(< indem nité représentant trois m ois de traitem ent.

<( Le  présent contrat est souscrit pour une durée indéter- 
“ m inée, chacune des parties ayant la facu lté de le rés ilier 
( m oyennant un préavis de trois mois, sau f cas de fau te visé

(à-dessus qui donne au P ré fe t  le d ro it de rés ilia tion  sans 
(( Préavis. »

R a p p ort de M. le  docteur B ourd illon  :

d " n - 0 fonctionnem ent des sept dispensaires antituberculeux 
Départem ent ne peut être assuré par un seul médecin.

ei u ^ îrr.ès. avis favorab le  du M édecin ph tis io logue rég iona l 
A  \u M in istère de la  Santé et sur la proposition  du M édecin- 
uno ur de là  Santé, M. le P ré fe t soum et à votre approbation 
m é J ° nv?ntion  sera it passée entre le  Départem ent et un 

en n  a temps partie l qui serait chargé du Service m édical
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et social des dispensaires de Château-Chinon, Corb igny, 
C lam ecy et Luzy,

«  Il serait a lloué à ce m édecin un traitem ent de 10.000 fr. 
par m ois correspondant à hu it séances m ensuelles dans les 
quatre dispensaires.

«  L ’intéressée. Mme D um ont-Vast est spécialisée en phtisio- 
log ie , réside à M ont-et-M arré, au centre du Départem ent et 
possède une vo itu re autom obile. »

«  A v is  favorab le  de votre tro isièm e Commission. »

M. le do.cteur SE B ILLO T T E . —  J’insiste pour que les 
examens- en vue do l ’octroi des certificats prénuptiaux ne 
soient, pas gratuits. Je dem ande égalem ent que la Sécurité 
sociale partic ipe au rem boursem ent de ces frais.

M. le docteur BO ND O UX . —  M ais tous les examens sont 
gratuits.

M. le docteur S E B ILLO T T E . —  Us ne devraient pas l ’être.

M. le  docteur B O U B D ILLO N , ra pporteu r. —  Les actes m éd i
caux _ pratiqués dans les dispensaires d ’IIy g ièn e  sociale 
devra ient être payés. I l  est inadm issib le  que les fra is d ’exa
mens prénuptiaux soient supportés par la  co llectiv ité  quand 
il s’ag it de candidats disposant de certains revenus.

C'est une concurrence dé loya le  aux m édecins et aux ph tysio- 
logues que l ’on charge d’im pôts.

M. GUYOT. —  Ces certificats sont-ils utiles ?

M. le  R A P P O R T E U R . —  Très utiles.

M. le P R E S ID E N T —  La  paro le  est à M lle  Lequin, médecin- 
d irecteur de la  Santé.

M lle  LE Q U IN . —  Les certificats prénuptiaux étab lis par les 
D ispensaires d ’H yg ièn e  sociale sont gratu its com m e tous les 
actes effectués pa r ces Dispensaires.

Cette pratique rend service à une certaine partie  de la popu
la tion  qtii ne pourra it pas fa ire  l ’avance de ces frais, dont la 
Sécurité sociale ne rem boursera it que 8 0 % .

D ’autre part, les médecins ne pratiquent pas tou jours le 
tarif fixé par la Sécurité sociale, m ais un ta r if bien supérieur. 
C’est la raison pour laquelle  ces actes m édicaux sont gratuits. 
D’ailleurs, ju squ ’à présent, le Synd icat des M édecins ‘l'adm et
ta it.

M. le docteur BO ND O UX . —  Pratiquement, seuls les malades 
s’adressent aux dispensaires.
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M. le R A PPO R T E U R . —  Je proteste, car on vo it des com 
merçants et des industriels s’adresser aux D ispensaires en vue 
de l ’obtention des certificats,prénuptiaux. C’est inadm issible.

Pour établir un certificat prénuptial, il est indispensable 
que le médecin soit en possession d’une radiographie des 

\ poumons et du compte rendu de l ’examen sérologique.

_ P ou r ce dern ier examen, les m alades peuvent s’adresser à 
Pun des tro is Dispensaires de Nevers ou dans les Laboratoires 
agréés existant dans le  reste du Départem ent. Cet examen est 
Payant, m êm e au Labora to ire  départem ental.

Quant à l ’exam en rad io logique, ils peuvent s ’adresser au 
médecin de leu r choix à la condition  que ce dern ier possède 
une insta llation  suffisante. Quand ils s’adressent à un D ispen
saire, et qu ’ils ne peuvent être considérés com m e des écono
m iquem ent fa ib les, l ’examen rad io log ique doit être payant.

M. le PR E SID E N T . —  Je rem ercie M. le  docteur B ourd illon  
d’avoir écla iré l ’Assem blée sur cette question. I l  n ’est pas 
nécessaire de reven ir sur le principe des certificats prénup
tiaux et sur leur u tilité. Cette question a été tranchée sur le 
plan parlem entaire. Nous ne pouvons reven ir sur l ’application 
d’une loi. .

M. le docteur Séb illo tte  estim e que le fonctionnem ent du 
d ispensaire fa it  une concurrence déloya le  aux m édecins tra i
tants u tilisan t un appareil radioseopique pour exam iner les 
candidats au certificat prénuptial.

Ü est inadm issib le  que ces sortes d ’examens soient gratuits, 
dans la docum entation qui a été présentée à ce su jet lors de 
ta session de décem bre 1947, vous trouverez un p ro je t de règ le
ment départem ental qu i est soum is à votre approbation  et 
(|°n t l ’a rtic le  17 prévo it la  question de ces fra is  d’examen.

Par conséquent, le principe de la gratuité ne peut pas être 
P°sée et ne se pose pas.

Ï1 reste la  question de savoir dans quelle  m esure les tarifs  
t * rem boursem ent par la Sécurité sociale ou ceux de l ’A.M.G. 
v^ t  d ifférents et perm ettent aux intéressés de se d ir ig e r  soit 

ers lo d ispensaire départem ental, soit vers un m édecin 
jd 'tys io iogu e disposant d ’un poste de rad io  nécessaire. Il 
'•Ppartient aux intéressés de ju g e r  leurs intérêts.

Je ne pense pas qu ’on puisse d ire  d ’ une façon pérem ptoire 
, ! 10 Jc service de rad io log ie  départem ental fa it une concur- 

nce dé loya le  aux m édecins traitants.

é t v '  le (,octciu* S E B ILLO T T E . —  Jusqu’ ici les examens 
l'cuent gratu its, c ’est certain. C ’est seulem ent à partir  de 

PPUcation de ce décret qu ’ils  ne seront pas gratuits. Je vous 
' nei‘cie de votre précision.
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M. le  R A PPO R TE U R . —  Les examens prénuptiaux prévus 
par la lo i et rendus ob ligato ires par e lle  ne doivent rien  coûter 
aux candidats qui les subissent.

Les m édecins qui pratiquent do tels examens doiven t se 
contenter du ta r if de rem boursem ent fixé par la  Sécurité 
sociale quand les candidats sont assurés sociaux, de façon que 
les intéressés n ’aient pas de tickets m odérateurs à payer en 
supplément.

M. Joseph BO ND O UX . —  Un m aire peut-il re fuser de célé
brer un m ariage  si le certificat prénuptia l n ’est pas présenté ?

M. le PR EFET. —  Certainem ent. La  lo i p révo it m êm e des 
sanctions à l ’égard des personnes qui ne rem plissent pas cette 
condition.

M. le  P R E S ID E N T . —  Sous le bénéfice de ces observations, 
je  m ets aux voix les conclusions du rapport.

{Les con c lu rion s , m ises a ux vo ix , son t adoptées).

RÈGLEM ENT DE i/O RD R E DU JOUR

M. le  P R E S ID E N T . —  Je vous propose de fixer la prochaine 
séance pub lique à dem ain m atin, d ix  heures. {A ssentim ent)-

Personne no dem ande la parole ?...

{La séance est levée à d ix -h u it  heures c in qu a n te -c in q  m i
nutes).
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Séance du jeudi 22 janvier 1948

SERVICE V IC IN A L . —  CHEMINS D ÉPAR TE M E NTAU X. —  TRANCHE 

° E  D ÉM ARRAGE D U  PI.AN  D’ ÉQUIPEM ENT N AT IO N A L. —  PROGRAMM E 

COM PLÉM ENTAIRE

Rapport, de M. Guény :

«  Ce rapport a tra it aux travaux de vo ir ie  départem entale 
et v ic ina le  à com prendre à un program m e com plém entaire 
au titrve de la  tranche de dém arrage du P lan  d ’Equ ipem ent 
national.

. «  Ce n’est que le 19 ju ille t  1947 qu ’une décision m in isté
rie lle  a a ttribué au Départem ent une subvention pour travaux 
a com prendre à un program m e com plém entaire au titre  de 
•a tranche de dém arrage du P lan  d ’Equ ipem ent national.

«  Cette subvention a donné lieu  à un program m e de 
travaux ainsi répartis :

<( M ontant des nouveaux travaux agréés : V o ir ie  départe
m entale : 36.000 000; vo ir ie  v ic ina le  : 5.100.000.

«  Tau x de la  su bven tion : V o ir ie  départem en ta le : 3 5 %  ; 
v ° ir ie  v ic ina le  : 35 %.

(; Subvention : V o ir ie  d épartem en ta le : 12.600.000; vo ir ie
Vicinale : 1.785.000.

<( Ces travaux doiven t être term inés le  31 décem bre 1948.

(( peux program m es de travaux correspondants ont ôté 
ablis par les Ponts et Chaussées.

" Con form ém ent au désir m an ifesté  par l ’Assem blée dépar- 
jnüptmtale à la séance du 29 novem bre 1946, le  program m e 

Jteressant les chem ins départem entaux ne com porte que des 
avaux d é jà  inscrits à celu i de m odern isation  1947.

(< Donc aucun créd it nouveau à inscrire.

d .p ai“ contre à in scrire  en recettes, la  subvention de l ’E tat 
i , ' (W(C000 francs augm entée de 4.725.000 francs par suite 
UL >̂ hausses de prix . So it au total :

«  12.000.0004- 4.725.000 =  17.325.000 francs. »

P i? ajPPo r t p o u r  avis de la  Com m ission des Finances, présenté 
M . Gadoin, ra p p o rteu r général :
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« Adoptant les conclusions du- rapport présenté par 
M. Guény, au nom de la deuxième Commission, votre première 
Commission donne un avis conforme. »

Adopté.

SANATORIUM DE PIGNELIN. —  TRAITEMENTS DU PERSONNEL 

A COMPTER DU 1er JANVIER i  948

R a p p ort d a cty lograph ié  de M. le  P ré fe t :

«  P a r  circu la ire n ; 126-35/B/4 du 31 décem bre 1947, 
M. le M in istre  des Finances et des A ffa ires  économ iques a 
précisé les conditions dans lesquelles pourra in terven ir à 
com pter du 1er ja n v ie r  1948 la reva lorisation  des traitem ents 
des fonctionnaires de l ’E tat étant entendu que la  m ise en 
paiem ent des rém unérations prévues par cette instruction, 
reste subordonnée au vote préa lab le des crédits budgétaires.

«  Con form ém ent à la lég is la tion  applicab le en m atière de 
rém unération  des personnels des collectivités locales, les 
Conseils généraux et m unicipaux, ainsi que les Assem blées 
chargées de la  gestion des E tablissem ents publics départe
m entaux et com m unaux, peuvent, par délibération , accorder 
des avantages analogues aux agents de leurs services publics.
, <( Toutes précisions utiles ont été fourn ies à cet effet par 

c ircu la ire de M. le  M in istre  de l ’In té r ieu r en date du 
7 jan v ie r  courant qui dispose, tou tefo is, que les agents des 
collectivités secondaires ne pourront bénéfic ier de ces mesures 
que lorsque les am éliorations de rém unération  consenties aux 
fonctionnaires et em ployés de l ’E tat auront été effectivem ent 
m ises en paiem ent.

«  Ces avantages consistent en l ’octroi d’un com plém ent 
p rov iso ire  de tra item ent et, le  cas échéant, d ’une indem nité 
do résidence calculée sur de nouvelles bases.

(< I- —  C om p lém en t p rov iso ire  de tra item en t :

«  Ce com plém ent s’a jou te  au tra item ent de base déterm iné 
à com pter du 1e'- fé v r ie r  1945.

«  Il rem place toutes les a llocations accessoires allouées aux 
agents des collectivités locales depuis 1945.

«  U constitue un acom pte sur les am éliorations de rém u
nération qui pourront être attribuées au personnel intéressé 
a la suite du reclassem ent général des traitem ents.

H. —  In d em n ité  de résidence :

« Cette indemnité comporte deux éléments :

«  a) d ’ une part, un pourcentage des ém olum ents applicable 
aux agents célibataires, basé sur les zones de sala ires;
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«  b) d ’autre part, une m ajora tion  fa m ilia le  fixée indépen
dam m ent du traitem ent au prorata  des charges de fam ille, 
et variab le  suivant les zones de salaires.

«  L a  Com m ission de Surveillance du Sanatorium  de P ign e lin  
a proposé l'extension  au personnel des d ispositions in ter
venues en faveu r des agents de l ’Etat.

«  M. le  T résorier payeur général, consulté par mes soins, 
a éjnis un avis favorable.

«  Ces propositions se traduisent, pou r l ’année 1948, par 
une m ajora tion  de 1.250.265 francs sur les prévisions portées 
au budget p r im it if  pour les dépenses de personnel.

«  L ’incidence sur le p rix  de jou rnée serait de l ’ordre de 
20 francs à partir du l pr fé v r ie r  prochain.

«  Je vous serais très ob ligé de bien vou lo ir  vous prononcer 
se r  cette question. »

R a pport de M. le docteur B ourd illon  :

«  Dans sa séance du 17 ja n v ie r  1948, la Com m ission de
Surveillance du Sanatorium  propose de fa ire  bénéficier tout 
Ç personnel du Sanatorium  des avantages accordés aux fonc

tionnaires do l ’Etat par la  c ircu la ire  n° 126-35/B/4 du
•D décem bre 1947 portan t l ’octroi d ’un com plém ent proviso ire  
9U1 s’a jou te aux traitem ents de base.

, <( Cette m esure entraînera une augm entation de dépenses
c|e 1.250.265 francs.

«  II en résu ltera une augm entation  de p r ix  de jou rn ée  de 
1 ordre de 19 francs.

« T l e  T résorier payeur généra l consulté par les soins de 
u le  P ré fe t  a ém is un avis favorable.

(( A vis  con form e de votre tro isièm e Com m ission. »

Adopté.
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SANATORIUM  DE PIG N ELIN . —  IND EM NITÉS DE CONTAGION

R a pport d a cty log ra ph ié  de M. le  P ré fe t :

Surv^nf délibération  du 3 jan v ie r  1947, la  Com m ission de 
l ’é t ii r  ava it P roPosé l ’attribution  au personnel de 
les u 'ls?Cment d ’une indem nité analogue à celle accordée dans 
tube ° l )iitaux aux aSents des services de contagieux et de 

. Ux P ar application  des d ispositions de la circu la ire 
ministérielle n° 8 9 -du 15 avril 1945.

Delto proposition  a recueilli l ’agrém ent de MM. le*
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M inistres de l ’In térieu r et des Finances, ainsi que celui de 
M. lo M in istre de la  Santé publique.

«  P a r  délibération  du 19 décembre, la Com m ission de 
Surveillance s ’est donc prononcée en défin itive en faveur de 
l ’octro i à tout le  personnel de lad ite  indem nité, qui entraînera 
une dépense supplém entaire d ’environ 580.000 francs pour la 
période du l 9r fé v r ie r  1945 au 31 décem bre 1947.

«  J ’ai l ’honneùr de vous prier, Messieurs, de bien vou lo ir 
statuer sur cette question. »

R a p p ort de M. le  docteur B ourd illon  :

«  V otre tro isièm e Com m ission vous propose d ’accorder au 
personnel du Sanatorium  de P ign e lin . le bénéfice des 
indem nités de contagion sollicité. »

Adopté.

SANATORIUM  DE PIGNELIN . —  IND EM NITÉ  EXCEPTIONNELLE 

ET TEM PO RAIR E  A U X  AGENTS E T  R E TR AITÉS DU SANATORIUM

R a p p ort dacty lograph ié  de M. le P ré fe t  :

«  Les décrets n °s 47-2273 et 47-2274 du 29 novem bre écoulé, 
ont prévu l ’a ttribu tion  aux personnels de l ’E tat d’une 
indem nité exceptionnelle tem pora ire  de 1.400 francs pour la 
période du 24 novem bre au 31 décem bre 1947, ainsi que 
l ’a llocation  d 'une indem nité fo r fa ita ire  de 750 francs aux 
retraités (barèm e A ) et 375 francs (barèm e B) pour la même 
période.

«  P a r  délibération  du 6 décembre, la  Com m ission de 
Surveillance du Sanatorium  de P ign e lin  a proposé l ’a p p li
cation de ces m esures au personnel de l ’établissement.

«  Le  m ontant de la dépense serait do l ’ordre de 120.000 fr-

«  M. le  T réso r ie r  payeur général, consulté pa r mes soins 
con form ém ent à la  lég is la tion  en vigueur, a ém is un avis 
favorab le  à la prise en considération  de cette proposition-

«  J ’ai l ’honneur de vous p rier de bien vou lo ir  vous 
prononcer sur ceLte question. »

R apport de M. le docteur B ou rd illon  :

«  P a r  délibération  du 6 décem bre et con form ém ent aux 
décrets n os 47-2273 et 47-2274 du 29 novem bre 1947, la  Com
m ission de Surveillance du Sanatorium  a proposé l ’attribution 
d ’une indem nité exceptionnelle tem poraire de 1.400 francs 
pou r la période du 24 novem bre au 31 décem bre au personnel, 
ainsi que l ’a llocation  d’une indem nité fo r fa ita ire  de 750 francs
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aux retraités (barèm e A ) et 375 francs (barèm e B) pour la 
même période.

«  Le  m ontant serait de 120.000 francs.

«  M. le T résorier payeur général consulté par les soins de 
M. lo P ré fet, con form ém ent à la  lég is la tion  en vigueur, a émis 
un avis favorab le à la prise en considération  de cette 
proposition.

«  A v is  con form e de votre tro isièm e Commission. »

Adopté.

RÉORGANISATION DU CONSEIL D ÉPAR TE M E NTAL D ’ HYGIÈNE 

ET DES COMMISSIONS SANITAIRES DE C IRCONSCRIPTIONS

R apport d acty lograph ié  de M. le  P ré fe t  :

« J’ai reçu de M 110 le  M édecin-D irecteur de la Santé le 
Rapport ci-après :

«  J’a i l ’honneur de vous adresser, ci-dessous, pour être 
(< présenté au 'Conseil général, un rapport sur la  réorgan i- 
<( sation du Conseil départem ental d ’IIy g ièn e  et des Com m is- 
<( sions Sanita ires de circonscriptions.

<( La lo i du 15 fév r ie r  1902 stipule, dans son artic le 20 :

(< Dans chaque départem ent, le Conseil généra l, après avis 
" (|u Conseil d ’H yg ièn e départem ental, délibère  dans les 
<( conditions prévues par l ’a rtic le  48 de la  lo i du 10 août 1871 
" sur l ’organ isation  du service de l ’h yg ièn e  publique dans 
(< le départem ent, notam m ent sur la d ivis ion  du départem ent 
(< en circonscriptions sanitaires et pourvues chacune d ’une 
(< Com m ission sanitaire, sur la  com position , le  m ode de 
(< fonctionnem ent, la  publication  des travaux et les dépenses 
(( du Conseil départem ental et des Com m issions sanitaires. »

(( En conséquence, le  Conseil départem ental d ’H ygiène, 
" rouni en sa séance du 13 ja n v ie r  1948, a dû donner son avis

sur la  question, et* un procès-verbal de cette réunion a ôté
° la b li dont vo ic i un extra it :

«  M o d ifica tio n  des c ircon scrip tion s  sanitaires. —
(< *H'o rffan isation  du  C on se il d ’H ygiène et des Com m issions

sanitaires

« l .  L .a (liv ision actuelle du départem ent en circonscriptions 
sanitaires est restée celle qu i ex ista it lorsque le départem ent 

« l'i0 cornPrenait que les deux Sous-Préfectures de C lam ecy 
et de Château-Chinon. I l  en résulte que M. le  Sous-Préfet
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«  do Cosne se trouve être Présiden t d ’une Com m ission sani- 
«  ta ire  (la  Com m ission de D onzy) com prenant un canton n ’ap- 
«  partenant pas à son arrondissem ent, et que par contre, le 
« canton de La Charité lui échappe en m atière d ’ hygiène et 
«  de salubrité.

«  De môme, le  canton de Fours qui dépend de la  Comrnis- 
«  sion sanitaire de Decize fa it  en réa lité  partie  de l ’arrondis- 
«  sem ent de Château-Chinon.

«  11 conviendrait donc de créer une nouvelle d iv is ion  du 
«  Départem ent qui pou rra it d ’a illeurs être celle  qu i existait 
«  en 1921 fixée par arrêté préfectora l du 12 octobre 1921 con- 
«  form ém ent aux délibérations du Conseil généra l du 22 sep- 
«  tcm bre 1921. La seule m odification  à apporter concerne le 
« canton do Fours qui fa it  partie  de la Com m ission sanitaire 
«  de Decize et qui pou rra it être rattaché à celle de Luzy. Le 
«  canton de Chàtillon serait alors enlevé à cette dernière 
«  Assem blée, pour être inclus dans la circonscription  de 
«  Château-Chinon (vo ir  c i- jo in t le  tableau com portant les 
«  Com m issions sanitaires actuelles, celles créées pa r l ’arrête 
«  p réfectora l du 12 octobre 1921 et celles proposées).

«  Ces propositions sont acceptées à l ’unanim ité.

« 11 est exam iné ensuite la question de la com position des 
« Assem blées san itaires qui n ’est plus con form e aux textes 
«  lég is la tifs  actuellem ent en v igueur (lo i du 15 fév r ie r  1902 
«  m odifiée par la lo i du 29 jan v ie r  1900). Ces textes précisent, 
«  en effet, que les Assem blées sanitaires doivent com prendre 
« des Conseillers généraux élus par leurs collègues, à raison 
«  de deux pour le Conseil d ’H yg ièn e  et de un pour les Commis- 
«  sions sanitaires. Or, actuellem ent, il n ’y  a pas de Conscil- 
«  1ers généraux au Conseil départem ental d ’H ygiène, et la 
« p lupart des Com m issions sanitaires sont dans le  môme cas.

«  En effet, la  com position  actuelle du Conseil d ’H yg ièn e est 
«  la  suivante :

«  M. le  P ré fet, Président.

«  M m e François, de l ’U.F.F.

«  M. le  D irecteur des Services vétérinaires, à Nevers.

«  M. l ’In gén ieu r en chef des Ponts et Chaussées.

«  M. l ’A rch itecte départem ental, à Nevers.

« M lle  le M édecin-D irecteur départem ental de la Santé.

«  M. le  D irecteur de l ’In stitu t de bactério logie, à Nevers.

«  M. le  docteur Houzé, m édecin à Nevers.

« M. le  M édecin -Chef de la  Place.

«  M. le D irecteur des Services agricoles.
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«  M lle  V ir lo t, Assistante sociale de l ’U.F.F.

«  M. Durbet, pharm acien, à Nevers.

«  M. Bertrand, pharm acien, à Nevers.

« M. Bonrdeau, institu teur en retraite, à Nevers.

«  En outre :

«  M. L ’ Inspecteur d ’Académ ie à Nevers,

«  M. l ’In gén ieu r du Génie ru ra l à Orléans,

«  M. l ’Inspecteur départem ental du T rava il à Nevers,

«  M. M artin , D irecteur honora ire  des Services Vétérinaires 
" à Nevers,

« M. l ’ Inspecteur des Services d ’incendie 
(< sont m em bres du Conseil d ’IIy g iè n e  à titre  consultatif.

« Deux m em bres Conseillers généraux sont donc à é lire  par 
(< leurs collègues.

«  Les Com positions des Com m issions sanitaires actuelles 
(( sont données par le  tableau ci-dessous. En tenant compte 
(< de la nouvelle d ivis ion  du départem ent en circonscriptions 
(< sanitaires et con form ém ent aux d ispositions de la loi du 
(( 29 jan v ie r  1906 m od ifian t l ’art. 20 de la  lo i du 15 fév r ie r  
(( 1902 qui précise que les m em bres de la Com m ission doivent 
(< ètro pris dans la  circonscription , il conviendra it donc qu ’un 
(< m em bre Conseiller général soit é lu  dans chacune des com- 
" m issions sanitaires.

(< C om m issions sanitaires  
 ̂ «  actuelles

«  P ro p o s it io n s  p o u r les 
«  nouvelles  Com m issions  

«  sanita ires

" C h â tea u -iC h in on  (cantons 
<( de Château-Chinon, Châ- 
(( tillon -en -B azois, M ont- 
<( s au ch e) :
(<. M. le Sous - P ré fe t, P ré-

«  sident ;
« M lle le Médecin - D irec- 

' mur départem ental de la  
kanté, V ice-P rés iden te  ;

„ 1 , ! '  ,G docteur Bondoux à 
Lhateau-Chinon ;

M  le  D r Gardey, m éde- 
cm  à A r le u f;

«  Château  - C h in on  (cantons 
«  de Château-Chinon, Châ- 
«  tillon -en-B azois , Mont- 
«  sauche) :
«  M . le  Sous - P ré fe t, P ré - 

«  sident.
«  1 conseiller généra l à 

«  é lire  par ses collègues.
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« M. Quillier, ch iru rgien - 
«  dentiste à Château-Chinon ;

«  M. K rieger, pharm acien 
«  à Châtillon-en-Bazois;

«  M. Marceau, ingén ieur 
«  T.P . du cadre latéral à 
«  Château-Chinon;

«  M. D ioux, vétérina ire  à 
«  Ghâtillon-en-Bazois;

«  M. Dauphin, pharm acien 
«  à Château-Chinon;

«  Luzy  (cantons de Luzy,
«  Fours, M oulins - E n g il-
«  hert>:
«  M. le Sous - P ré fet, P ré- 

«  sident;
«  M lle  lo  M édecin - D irec- 

«  teur départem ental de la 
« Santé, V ice-P rés iden te ;

«  M. le  D r Benoît, m édecin 
«  à L u zy ;

«  M. le  D r M a ille fert, mé- 
«  decin à L u zy ;

«  M. Julien, pharm acien à 
«  L u zy ;

«  M. 'Crétin, vétérina ire  à 
«  L u z y ;

«  M. Bourgeois, ingén ieur 
«  T. P. du cadre latéral à 
«  L u z y ;

«  Clam ecy  (cantons de Cla-
«  m ecy, Brinon, T a n n a y ):
«  M. le Sous - P ré fe t, P ré- 

,« sident;
«  M lle  le M édecin - D irec- 

«  teur départem ental de la 
«  Santé, V ice-P rés iden te ;

«  M. Noël, p ro fesseur en 
«  retra ite à C lam ecy;

«  M. le  D r Paulus, méde- 
«  cin à C lam ecy;

«  M. Boyer, pharm acien à 
«  C lam ecy;

«  M. Harend, vétérina ire  à 
«  C lam ecy;

«  M. Roy, ingén ieu r T. P. 
«  du cadre latéra l à C lame-

«  L u zy  (cantons de Luzy, 
«  Fours, M o u lin s -E n g il-  
«  bert) :
«  M. le  S o u s -P ré fe t ,  Pré- 

«  sident.
«  1 conseiller général à 

«  é lire  par ses collègues.

«  C lam ecy  (cantons de Cia- 
«  mecy', Brinon, V a rzy ) :
«  M. le Sous - P ré fe t, Pré- 

«  sident.
«  1 conseiller général a 

« 'é l i r e  par ses collègues.

.« cy ;
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C orb ign y  (cantons de Cor- 
«  b igny, Lorm es) :
«  M. le  Sous -  P ré fe t, P ré 
sident;
«  M lle  le  M édecin - D irec
teur départem ental de la 
Santé, V ice-P rés iden te ;
«  M. Pateau à Combes;
«  M. le  D r Citron, m édecin 
à Lorm es;
« M. le  D r M arcelot, m éde
cin à N uars;
«  M. Cham eroy, pharm a
cien à C orb ign y ;
« M. Régn ier, vétérinaire à 
C orb igny ;
«  M. V incent, ingén ieur 
T.P. du cadre latéra l à Gor- 
b ign y ; .

Cosne (cantons de Cosne, 
«  P ou illy , Sain t -  Am ahd) : 
«  M. le  Sous -  P ré fe t, P ré 
sident;
«  M lle  le  M édecin - D irec
teur départem ental de la 
Santé, V ice-P rés iden te ;
«  M. le  D r F ié, m édecin à 
Saint- A m and  ;
«  M. le  D r Séb illotte, m é- 
decin à P o u illy ;

M. lo D r Lem aire, m éde
cin à Cosne;
w. M. D elabrière, pharm a
cien à Cosne; 
l  M. D rillau lt, vétérina ire  
a Cosne;
* M. Charton, architecte à 
Cosne;
«  M m e Testard , conseillère 
M unicipale à Cosne;

Ü onzy  (cantons de Donzy, 
(( V arzy , P rém ery ):
<(. M. le  Sous -  P ré fe t, P ré 
sident;
'! M lle  le  M édecin - D irec
teur départem ental de la 

auté, V ice-P rés iden te ;
L  • Châtaignier, à P ré-

«  C orb ign y  (cantons de Gor- 
« ' b igny, Lorm es, Tannay) : 
«  M. le S o u s -P ré fe t ,  P ré- 

«  sident.
«  1 conseiller généra l à 

«  é lire  pa r ses collègues.

«  Cosne (cantons de Cosne, 
«  Sa in t-Am and) :
«  M. le Sous - P ré fe t, P ré- 

«  sident.
«  i  conseiller généra l à 

«  é lire  par ses collègues.

«  D onzy  (cantons do Donzy, 
«  P o u illy ) :
«  M. le  Sous -  P ré fe t, P ré- 

«  sident.
«  1 conseiller généra l à 

«  é lire  par ses collègues.
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«  M. M oreau, vétérina ire  à 
K V a rzy ; ' .

«  M. le  D r Sallé, m édecin 
,« à V a rzy ;

«  M. le D r Usquin, m éde- 
i« cin à D onzy;

«  M. Jarreau, pharm acien 
«  à D onzy;

«  M. Guodon, ingén ieur 
i« T . P. du cadre latéra l à 
.« V a rzy ;

«  D ecize  (cantons de Decize,
«  Dornes, S a in t-P ierre -le -
«  M oû tier ):
«  M. le  Secrétaire général 

«  do la Préfectu re, P résiden t;
«  M lle  le  M édecin - D irec- 

«  teur départem ental de la 
«  Santé, V ice-P rés iden te ;

«  M. Joux à Gossaye;
«  M. lo D r Masson, m édc- 

k< cin à Decize;
«  M. lo D r Bonnichon, m é- 

«  decin à Saint - P ie rre  -  le  - 
:« M oû tier;

«  M. Sandron, ingén ieur 
«  T .P . du cadre latéral à 
:« Decize;

«  M. V incent, pharm acien 
(« à Decize;

«  M. Garcin, vétérina ire  à 
!« Decize.

«  M. Gristo, architecte à 
«  Decize;

t« Nevers  (cantons de Nevers,
«  Pougues, L a  Charité) :
«  M. le  Secrétaire général 

«  de la Préfectu re, P résiden t;
«  M lle  le M édecin-D irecteur 

:« départem ental de la Santé, 
«  V ice-P rés iden te ;

«  M. le  D r A lca lay , m éde- 
«  cin à Nevers;

«  La  C harité  (cantons de La 
«  Charité, P rém ery )':

«  M. le  S o u s -P ré fe t ,  P ré- 
«  sident.

«  i  conseiller général à 
«  é lire  par ses collègues.

«  Decize (cantons de Decize, 
«  Dornes) :
«  M. lo P ré fe t, Président. 
«  1 conseiller général à 

«  é lire  pa r ses collègues.

«  Net>ers (cantons de Nevers, 
«Pougues, Sa in t-P ierre-lc - 
«  M oûtier) :
«  M. le P ré fe t, Président.
«  1 conseiller généra l à 

«  é lire  par ses collègues.
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«  M. Savre, vétérina ire  à 
«  N evers;

«  M. Inconnu, architecte à 
«  N evers;

«  M. le  Dr Boudot, médecin 
«  à Nevers;

«  M. Bertrand, pharm acien 
«  à N evers;

«  M. M artim ort, ingén ieur 
«  T .P .E . à Nevers;

«  M. Geoffroy, avoué à Ne- 
«  vers.

«  S a in t-B e n in -d ’A zy  (cantons
«  de S t-B cn in -d ’Â zy , Saint-
«  Saulge) :
«  M. le  Secrétaire général 

«  de la Préfecture, P résiden t;
«  M lle le  M édecin-D irecteur 

«  départem ental do la  Santé,
«  V ice-P rés iden te ;

« M. Guény, à Saint-Benin- 
(( d’A z y ;

«  M. le  D r Laurent, méde- 
" cin à Sain t-Sau lge ;

«  M. le  D r Roy, m édecin à 
<( Sa in t-B en in -d ’A z y ;

« M. Perrin , vétérina ire  à 
c< Saint-Saulge.

«  Une autre question est à envisager, celle  du rem hourse- 
(< ment des fra is  occasionnés aux mem bres, so it par les 
" enquêtes sur place, so it par leur présence aux séances des 
(< Assem blées sanitaires.

<( -T’ai l ’honneur do vous proposer que les déplacem ents en 
" voitu re soient rem boursés au taux fixé par le  service de 
" l ’A.M.G. et les voyages en chem in de fe r  au ta r if  en v igueur 
<( pour les prem ières classes.

«  Un créd it de 10.000 francs a été dem andé à cet effet au 
" chapitre X I I I ,  a rtic le  1er. ».

~ (< Je vous p rie  do vou lo ir  bien statuer sur cette question, 
^ u s  réserve de vo tre  ratification , j ’a i prévu un créd it de 
lOOoo francs au p ro je t do budget de l ’exercice 1948, cha
pitre X I I I ,  artic le l or. »

R apport de M. le docteur B ourd illon  :

" .L a  d iv is ion  actuelle du Départem ent en circonscription
«mitairo est resiée ce qu’e lle  ôtait lorsque le Départem ent ne 

e m p o r ta it  que les deux Sous-Préfectures de C lam ecy et de 
^m teau-Chinon.

«  S a in t-B e n in -d ’A zy  (cantons 
«  de S t-B en in -d ’A zy , Saint- 
«  Sau lge) :
«  M. le  P ré fe t, Président.
«  1 conseiller généra l à 

«  é lire  par ses collègues.
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«  Lo Conseil départem ental d ’IIyg ièn e , en sa séance du 
13 jan v ie r  1948, a proposé de reven ir à la d iv is ion  qu i existait 
en 1921, et qu i tenait com pte de l ’existence de trois arrondis
sements. Cette d iv is ion  com porte neu f circonscriptions sani
ta ires au lieu  de huit, ch iffre  actuel.

«  L e  Conseil départem ental d ’h yg iène a exam iné d ’autre 
part la  com position  des Assem blées sanitaires qu i n ’est plus 
con form e aux textes lég is la tifs  actuellem ent en vigueur. Ces 
textes précisent, en éffet, que les Assem blées sanitaires doivent 
com prendre des conseillers généraux élus par leurs collègues 
à raison de deux pou r le  Conseil d ’h yg iène et un pour les 
Com m issions sanitaires. Or, actuellem ent il n ’y  a pas de 
conseillers généraux au Conseil départem ental d’hygiène, et 
la  p lupart des Com m issions sanitaires sont dans le m êm e cas.

«  V otre tro is ièm e Com m ission vous propose d’é lire  :

«  1° P ou r fa ire  partie du Conseil départem ental d ’hyg iène : 
MM. B ourd illon  et Gérard.

«  2° P ou r fa ire  partie  des Com m issions sanitaires :

« a) C lm tea u -C h in on  (cantons de Château-Chinon, Chàlillon- 
en-Bazois et Montsauche) : M. le  docteur Bondoux.

«  h) Lu zy  (cantons do Luzy, M ou lins-E ngilbert, Fours) : 
M. Laudet.

«  c) C lam ecy  (cantons de Clamecy, Brinon, V a rzy ) : M .'S a 
vignat.

«  d) C orb ign y  (cantons de Corb igny, Lorm es et Tannay ) : 
M. Fau lqu ier.

«  e) Cosne (cantons de Cosne et Sa in t-Am and) : M. le  doc
teur Fié.

«  f) D onzy  (cantons de Donzy et de P o u illy ) : M. le docteur 
Sébillotte.

«  g) L a  C h a n té  (cantons de La Charité et - de P rém ery ) •' 
M. Thuriot.

«  h) Decize  (cantons de Decize et de Dornes : M . le docteur 
Palazy.

«  i) Nevers  (cantons de Nevers, Pougues, S a in t-P ierre-le - 
M oûtier) : M. le  colonel Roche.

' «  j )  S a in t-B e n in -d ’A zy  (cantons de Sa in t-B en in -d ’A z y  et 
Sain t-Sau lge) : M. Guény.

A dopté.

SANATO RIUM  DE P IG NELIN . —  CO M PTE-REND U  D ’ENQUÊTE

R a pport d a cty lograph ié  de M. Je P ré fe t :

«  J’ai l ’honneur de vous rendre com pte qu’à  la  suite d ’un



SEANCE ÜU JEUDI 22 JANVIER 1948 187

article pub lié  dans le  numéro de décem bre du jou rna l «  Re
v ivre » ,  à rencontre de la D irection  du Sanatorium .de P ign e lin , 
j ’ai, à la  dem ande du D irecteur et sur l ’avis de la  Com m ission 
de surveillance réunie le  19 décembre, constitué, par arrêté 
du 22 du m êm e m ois une Com m ission d ’enquête chargée de 
fa ire la  lum ière sur les fa its  articulés.

«  Cette Com m ission fu t composée com m e suit : MM. le colo
nel Roche, v ice-P résiden t du Conseil gén éra l; le  docteur Bour
d illon , Gérard, Perronnet, conseillers généraux, m em bres de 
la Com m ission de surveillance; le T résorier payeur général, 
M lle  le docte,ur Lequin, M édecin-D irecteur de la  Santé, MM. 
Riu, D irecteur départem ental de la Popu lation , Julien, chef 
do Division.

«  E lle  s ’est réunie le 5 ja n v ie r  à l ’E tablissem ent. A  la suite 
dos explications et justifications fou rn ies pa r les intéressés, 
de l ’exam en des livres et pièces de la  com ptab ilité m atière et 
des in terrogations auxquels e lle  a ju g é  u tile  (le procéder, elle 
a étab li que les fa its  énoncés étaient dénués de tout fondem ent.

« Vous voudrez bien trouver au dossier les documents re la 
tifs à cette affaire. »

Rapport, de M. le  docteur B ou rd illon  :

, « Votre tro is ièm e Com m ission vous propose de donner acte 
;.1 M. le  P ré fe t  du rapport d ’enquête re la tif aux allégations du 
Journal «  R evivre »  à rencon tre de la d irection  du Sanatorium  
de P ign e lin . »

Adopté.

H ô p i t a l  d e  n e v e r s . .—  d e m a n d e  d e  s u b v e n t i o n  e n  f a v e u r

DU CENTRE DE TR ANSFU SIO N  SANGUINE

R a pport de M. le  docteur B ou rd illon  :

'' Con form ém ent à un arrêté de M. le  M in istre de la Santé 
jjublique en date du i l  septem bre 1947 réglem entant les centres 
1(i transfusion, un de ces centres do it être organ isé à l’hôpital 

ue Nevers.

. . (< Ce Centre aura un caractère départem ental m ais les 
uêpenses do p rem ier établissem ent seront pou r la  p lupart à 
la charge du budget de l ’Hôpital.

(< Du devis figuran t au dossier il ressort que les fra is  de 
Prem ière insta lla tion  seraient de l ’ordre de 300.000 francs.

« Par délibération  du l or novem bre 1947 la  Com m ission 
uunnistrative de lT Iôp ita l a so llic ité  le  concours financier du 
cpartem ent et évalué à 150.000 francs le  m ontant de la  sub- 
ution qui lu i serait nécessaire.

<( A vis  favorab le  de votre tro isièm e C om m iss ion .1»
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/{apport p o u r avis do la Com m ission des Finances, présenté 
par M. Gadoin, ra p p o rteu r généra l :

«  Votre prem ière Com m ission re je tte  les conclusions du 
rapport présenté par M. le  docteur B ourd illon  au nom  de la 
tro isièm e Com m ission. »

. M- le  R A PPO R T E U R . — - Au  nom  de la  tro isièm e Com m is
sion, et en m on nom propre, pu isque je suis m em bre de la  
Com m ission adm in istrative de l'H ôp ita l, je  regrette que la 
Com m ission des Finances a it re je té  la  subvention demandée. 
11 n ’est pas douteux, en effet, que la  transfusion  sangu ine est 
actuellem ent une m éthode de plus en plus u tile  qui sauve des 
vies hum aines tous les jours.

Jusqu’ici, dans le  Départem ent de la  N ièvre, la transfusion 
sanguine n ’a été que le  fa it  d’in itia tives privées. A  l ’H op ita l 
de Nevers, e lle  est pratiquée à peu près chaque jou r  dans les 
Services de ch iru rg ie  et à la M aternité. Mais c ’est encore in su f
fisant. L e  Service dont la création  est im posée à notre Dépar
tem ent constituera un organ ism e propre qui sera subventionné 
par l ’Etat. M ais les fra is  de prem ière insta lla tion  sont à notre 
charge.

Il est donc dom m age que notre prem ière  Com m ission ait 
cru devoir re je ter cette subvention qui ne vise qu ’à couvrir les 
fra is  de prem ière insta llation . 11 est très probable que l ’année 
prochaine il ne sera rien  dem andé au Départem ent pou r le 
fonctionnem ent de ce Service.

M. G U E N Y . —  Com m e je  ne suis pas médecin, je  ne veux 
pas discuter avec M. le  Rapporteur de l ’in térêt des transfu 
sions sanguines qui se pratiquent déjà.

M. le R A PPO R T E U R . —  Oui, m ais à l ’état em bryonnaire. 
Ce qui est recherché actuellem ent c’est la création d'un Centre 
de transfusion, avec m ise de sang en conserve.

M. G U E N Y . —  Vous nous dites, m onsieur le  Rapporteur, 
que la  subvention est dem andée une fo is  pou r toutes. C’est 
une erreur, car si le  Départem ent accorde cette année une 
subvention pour un service déterm iné, l'année prochaine il lui 
en sera dem andé une pour un autre Service.

 ̂Les hôpitaux étant des Services publics à gestion  autonome, 
j ’estim e que toute insta lla tion  nouvelle  doit être m ise à la 
charge de cette gestion  sans le  secours d ’une subvention 
départem entale.

De toute façon, les Finances départem entales sont frappées. 
S i l ’H ôp ita l de Nevers augm ente le  p r ix  de journée, cette 
augm entation  sera répartie  sur tout le  Départem ent et même 
sur les départem ents extérieurs.



Jo suis personnellem ent opposé à la  m éthode qui consiste à 
accorder des subventions pour des créations du genre de celle 
dont il est question.

Au  po in t de vue m édical, je  ne fa is  pas d ’ob jection , mais 
au poin t do vue adm in istra tif, je  p référera is  que l ’H ôpita l de 
Nevers prenne à sa charge ces fra is  d ’installation , qu itte à les 
incorporer dans le p r ix  de jou rnée qui se trouvera it ainsi 
augmenté.

M. le R A PPO R T E U R . —  Ce centre de transfusion sanguine 
doit être autonome. L ’H ôpita l prête les locaux, le m atériel et 
'p personnel et fera  un b ilan  spécial de ce Service qui, à  partir 
du m om ent où l ’insta lla tion  sera achevée, do it v iv re  par ses 
propres m oyens. .

M. le  P R E S ID E N T . —  En refusant la subvention demandée, 
a Com m ission des Finances a voulu  év iter d ’être dem ain 

J.objet do dem andes sem blables ém anant des hôpitaux de 
Losne, ou de Clamecy.

M. le R A PPO R T E U R . —  Le centre envisagé serait un centre 
départem ental destiné à a lim enter aussi bien les hôpitaux 
do Cosne et de C lam ecy que les ch irurgiens de la région.

M. le  PR E FE T . —  11 s’ag it de savoir si cette demande ne 
dous sera pas renouvelée l ’année prochaine.

Je voudrais apporter quelques précisions et appuyer le 
Point de vue de M. le  Rapporteur.

Le rapport qu i v ien t de vous être lu précise bien qu’i l  s’ag it 
nue subvention destinée à  couvrir les fra is  de prem ière 

r ^d jja tion  dont la  m oitié, 150.000 francs, serait supportée 
nn i . L ita l lu i-m êm e. 11 n ’est donc pas question d ’ou vrir la 
annéea (iGS d(^Lenses nou^elles qu i se renouvellera ien t chaque

l ’TP a.dtre part, ce centre de transfusion  sanguine insta llé  à 
ten i de Nevers présentera it un in térêt départem ental. La 
c r ê P , C0 a ( tuello du m in istère de la  Santé publique est de 

*  des-Centres d ’équipem ent basés sur des Centres rég io - 
ddx dans les v illes  universitaires, sur des Centres d ’hôpitaux 

ci P «ernière grandeur dans les chefs-lieu x  de départem ent, 
l e s .  sur des Centres d ’hôp itaux de seconde grandeur dans 

arrondissem ents. De cette façon, l ’équ ipem ent du pays, au 
i m  do. vue sanitaire, serait com plet et cohérent sans che
vauchement.

soi?'1 ?6 s®ns’ nous avons in térêt à ce que l ’H ôp ita l de Nevers 
ve,. .^Sau isé  de façon com plète, ne sera it-ce que pou r conser- 
en . ' . e p a r t e m é n t  de la N ièvre  son autonom ie et son entité 

lant que départem ent.

jI1 inclusion, si vous adoptez le  p rincipe de la subvention
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demandée, vous pourriez envisager de m andater votre Com 
mission départem entale afin qu 'e lle  soit tenue au courant de 
l ’u tilisa tion  de celte subvention et qu ’e lle  pu isse en contrôler 
l ’em ploi.

M. le  P R E S ID E N T . —  J ’avais l ’in tention  de vous proposer 
une solution  transactionnelle. M ais le  d irecteur de l ’Hôpital, 
M. M arlin , précise que la  som m e de 150.000 francs qui est 
dem andée est nécessaire, com pte tenu de l ’é lévation  constante 
des prix . Je vous dem ande de prendre vos responsabilités.

M. G U E N Y . —  C ’est pour m o i une question de principe 
adm in istratif. Je sais que l ’H ôp ita l de Nevers est très bien 
adm in istré et je  suis, par conséquent, convaincu qu’il pourra 
incorporer les fra is  de cette insta lla tion  dans son p rix  de 
jou rn ée  à fa ib le  ta rif.

L ’octroi par le  Départem ent d ’une prem ière subvention de 
ce gen re constituerait un précédent dangereux.

Vous dites, m onsieur le  P ré fe t, qu ’i l  y  aurait in térêt à créer 
un Centre dont les services s’étendraient à tout le  Départe- 
mnt. M ais l ’H ôp ita l de Nevers possède d é jà  de nom breux 
services qui lu i sont spéciaux et q u i n ’existent pas dans 
d ’autres départements. J ’estim e que le  Centre de transfusion 
sanguine devra it pouvo ir fonctionner pou r tout le  Départem ent 
dans les m êmes conditions.

M. le  P R E S ID E N T . —  L a  paro le  est à M. M arlin , d irecteur 
de l ’Hôpital.

M. .M ARLIN , d irec teu r de V H ôp ita l de Nevers. —  Je voudrais 
vous apporter tous apaisem ents en ce qui concerne le  p rix  de 
journée.

L e  Centre départem ental de transfusion  sanguine ne sera 
pas du tout un organ ism e hosp ita lier. 11 existe à l ’H ôpita l de 
Nevers un Centre do transfusion pour les m alades hospitalisés.

Lo rayon  d ’action du Centre départem ental sera beaucoup 
plus grand. I l  servira  non seulem ent aux m alades hospita
lises, m ais encore à ceux de tou t le  D épartem ent, dont les 
m édecins traitants recevront du sang conservé.

Le  Centre départem ental ne sera pas géré  par l ’I Io p ita l de 
Nevers. C ’est une Com m ission spéciale, dont la  com position 
est prévue par arrêté m in istérie l, qu i en aura la charge. H 
s’ag it en quelque sorte d ’un organ ism e uniquem ent départe
mental.

Les dépenses de fonctionnem ent de ce centre ne peuvent 
être incorporées dans le p rix  de jou rnée de l ’H ôp ita l, étant 
donné que ce Centre ne pro fitera  pas seulem ent aux hospita
lisés, mais à des m alades de toutes sortes, de toutes les classes 
sociales.
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Do toute façon, l'in corpora tion  dans le  p rix  de journée, si 
e lle  pouvait se fa ire , ne p rendra it effet qu’en 1949. En atten
dant, c ’est l ’H ôp ita l qui devra it fa ire  l ’avance des fra is  d ’ins
tallation , ce qu i en tra înera it une gêne de sa trésorerie.

C’est pourquoi, nous vous dem andons un secours en vous 
rappelant que l ’ I Iô p ila l p rendra it à sa charge la  m o itié  des 
frais, so if i 50.000 francs.

M. le  P R E S ID E N T . —  Je m ets aux vo ix  les cpnclusions'du  
rapport présenté par M. le  docteur Bourdillon .

{Les conclusions, m ises a ux vo ix , sont adoptées).
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SERVICES V É TÉ R IN A IR E S . —  FRA IS  DE FO NCTIO NNEM ENT 

FO U R  L ’ ANNÉE 1948

R a pport de M. Savignat :

«  Les fra is de fonctionnem ent des Services vétérinaires dont 
AJ. le D irecteur de ces services dem ande l ’inscrip tion  au budget 
s’établissent à :

«  F ra is  de personne l :

«  V étérin a ire -ad jo in t ...............................................  230.000 »
« Secrétaire ..................................................1........... 140.000 »
«  S téno-dactylo .......................................................... 140.000 »
(( Laborantine .............................................................  135.000 »

645.000 »

H Dépenses diverses dont détail au dossier . . .  295.000 »

«  T o ta l ........... 940.000 »

«  Ces fra is  s’entendent après recrutem ent d ’un vétérina ire
jo in t  et d ’une laborantine dont le recrutem ent est dem andé 

bar ailleurs.

(( La  tro isièm e Com m ission est d ’avis d ’accorder la tota lité  
Ues crédits demandés. »

'Rapport p o u r  avis de la  Com m ission des Finances, présenté 
Par M. Gadoin, ra p p orteu r gén éra l :

* Rectifiant les conclusions du rapport présenté par M. Sa- 
r, 8naL au nom  de la  tro is ièm e Com m ission, votre prem ière 

u,nrnission donne l ’avis su ivant :

de% R ° cré(iit (le 940.000 francs prévu  au budget est à d im inuer 
c 230.000 francs représentant le tra item en t du vétérina ire  

au jo in t non accepté. »
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M. le  docteu r BO ND O U X. —  Quel est le  rô le du vétérinaire- 
d irecteur ?

M. S A V IG N A T , ra pporteu r. —  Le d irecteur des Services 
vétérinaires est seul com m e vétérina ire  d ip lôm é au laboratoire 
actuellem ent. U est appelé à tout m om ent à se déplacer à 
travers le  Département. 11 ne lu i est pas possible dé fa ire  à la 
fo is  son trava il de surveillance dans le  Départem ent et les 
recherches sur les prélèvem ents qui lu i sont envoyés.

M. le  docteu r BO ND O U X. —  De tout temps, il n ’y  a eu 
qu ’un vétérinaire.

M. le  R A P P O R T E U R . —  Ce n ’est pas exact. C’est pourquoi 
on nous demande de pou rvo ir à un em plo i devenu vacant.

M. G U YO T . —  Je dem ande que des explications soient 
fourn ies pa r M. le  D irecteur des Services vétérinaires.

M. le  D IR E C T E U R  D ES S E R V IC E S  V E T E R IN A IR E S . —
L e  poste d e  vé tér in a ire -ad jo in t au directeur des Services vété
rina ires est vacant depuis le  1er ju in  1946. Le  précédent titu
la ire  du poste a subi avec succès le  concours de vétérinaire 
san ita ire d ’E tat et il est en possession de son poste à Corbigny. 
L e  poste do vé térina ire-ad jo in t avait été créé par m on prédé
cesseur et titu larisé, i l  y  a quelques années, à la  dem ande de 
M. Faucheux, directeur par in térim .

Ce poste, dans une d irection  im portan te com m e celle de la 
N ièvre, est nécessaire car le  d irecteur des Services vétérinaires 
est seul qualifié  pour résoudre les questions techniques.-

En m on  absence, les questions adm in istratives peuvent être 
résolues par m es Services adm in istratifs , en particu lier par 
m on  secrétaire qu i est très au courant de ces questions. Mais 
des questions d ’ordre technique peuvent se présenter, requé- 

«► rant une solution  rap ide pendant m on absence. Faute d ’un 
vétérina ire-ad jo in t, elles restent en suspens.

De plus, il fau t p révo ir le  cas de m alad ie  pouvant frapper 
le d irecteur des Services vétérinaires. Dans ce cas, le  service 
est assuré par un vétérina ire  suppléant qui est un vétérinaire 
praticien  de Nevers. Celu i-ci n ’est pas au courant d ’une façon 
perm anente du travail effectué par mes services et, par suite, 
dans l'im poss ib ilité  de résoudre certains prob lèm es particu 
liers.

Pou r ces raisons, j ’estim e que la présence d ’un ad jo in t dans 
une d irection  com m e celle de la  N ièvre  est nécessaire. Le 
Conseil généra l l ’a d ’a illeu rs reconnu puisque le  recrutem ent 
d ’un vé térin a ire -ad jo in t ava it été autorisé .en temps utile et 
que, par la  suite, le  poste avait été titu larisé.
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M. Ic R A P P O R T E U R  G E N E R A L . —  Depuis quelle date 
ex is te-t-il un vétérin a ire -ad jo in t dans le  départem ent de la 
N ièvre ?

M. le  D IR E C T E U R  D ES SE R VIC ES  V E T E R IN A IR E S . —
Depuis 1942. A van t cette date, il n’ ex ista it pas de vétérinaire- 
ad jo in t du fa it  que le Service n’ava it pas l ’im portance qu’il 
a prise depuis.

M. de JO UVENCEL. —  Celte absence d ’ad jo in t présentait- 
elle de grands inconvénients ?

M. le  D IR ECTEUR  D ES SE R VIC ES  V E T E R IN A IR E S . —
Certainement. Tous les jou rs, se présentent pour nous des 
obligations nouvelles. N otre  champ d ’action s’étend, considéra
blement. En particu lier, on nous dem ande m aintenant de fa ire  
('e  la p roph y lax ie  co llective dont je  suis seul à pouvoir en 
assurer lo fonctionnem ent dans le  Départem ent. Ce Service 
Nécessite de nombreuses tournées. U est indén iab le  que pen
dant m on absence, un certain  nom bre d ’a ffa ires restent en 
Sl|spens fau te de pouvo ir être résolues par un ad jo in t.

, M. de JO U V E N C E L. —  Le vétérina ire  suppléant est-il tou
jours le m êm e ? Dans l ’a ffirm ative, il pou rra it se m ettre au 
c°u rant de la m arche de votre Service.

H. le D IR E C T E U R  DES SE R V IC E S  V E T E R IN A IR E S . —
Ce suppléant ne m e seconde qu’en cas d ’absence de longue 
(jurée. De plus, il ne fau t pas oub lier que c ’est un vétérina ire  
ne clientèle. U ne peut pas être au courant de toutes les ques- 
l l °ns qui se présentent.

. G UENY . —  J’ai demandé la  paro le  pour poser une ques- 
*°n préalable. En vue d ’a lléger les réunions du Conseil géné- 

ne sera it-il pas pré férab le  que les précisions soient données 
1ar les chefs de Service au cours des séances de Commission.

Dr? est en D'ès désagréable, en réunion publique, de 
p r o p o s i t i o n  après avo ir entendu les explications d ’ un chef 

e Service pour lequel on a beaucoup de sym pathie, comme 
J en ai pour M. le D irecteur des Services vétérinaires.

En ce qui concerne la question du Labora to ire  vétérinaire, 
ti nous annonce depuis longtem ps une ré fo rm e adm in istra

i s  D serait à souhaiter qu ’une ré fo rm e agrico le  in terv în t 
Sr>h cr<A'(lr un°  D irection  départem entale qui groupera it les 

vices vétérinaires, le Génie rural et les Services agricoles.

co ru ^ 0 r(^ orm e perm ettra it de réa liser des économ ies sur 
en j ns s.ervices. Je ne suis évidem m ent pas très com pétent 
aoJ a M atière. M ais je  constate qu ’il existe d é jà  un Laborato ire  
ê?ro ’°  0t 11,1 Labora to ire  vétérina ire  qu i pourra ien t très bien 

réunis en un seul, qu itte à engager un préparateur de
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laboratoire capable d ’effectuer les deux genres d 'analyses qui 
lu i seraient demandés.

Si, après avo ir organ isé lin Labora to ire  agrico le  et un Labo
rato ire vétérinaire, une ré fo rm e in tervient, ne nous trouve
rons-nous pas dans une situation d iffic ile  ? Ne sera it-il pas 
p ré férab le  d ’attendre ce que contiendra la prochaine réform e 
adm in istrative ?

M. le PR E S ID E N T . —  Je propose à l ’Assem blée le  renvoi 
• de la  question devant la  Com m ission des Finances qui 

entendra M. le  Rapporteur, M. Guény et M. le D irecteur des 
Services vétérinaires. (A ssen tim en t ).

Le  renvoi est prononcé.

SERVICES VÉTÉRINAIRES. —  RECRUTEMENT 

D ’UN VÉTÉRINAIRE-ADJOINT ET D’ UNE LABORANTINE

R apport dacty lograph ie  de M. le P ré fe t  :

«  J’a i l ’honneur de vous soumettre, ci-après, un rapport 
par lequel M. le  D irecteur départem ental des Services vé téri
naires dem ande l ’autorisation  de recruter un vétérinaire- 
ad jo in t et une laborantine, pour occuper les postes créés par 
arrêtés préfectoraux des L-r m ars et 27 avril 4942, et actuelle
m ent vacants.

«  M. le  T réso rier-payeu r général, consulté, m ’a fa it  connaître 
qu’en raison des m otifs  invoqués par le  d irecteur des Services 
vétérinaires, i l  no s’oppose pas à ce que les vacances dont il 
s’ag it soient comblées.

«  Je vous serais ob lig é  de bien vou lo ir  exam iner cette ques
tion  et, si vous, croyez devo ir reten ir la dem ande du directeur 
départem ental des Services vétérinaires, d ’in scrire  au budget 
départem ental do 1948 le  créd it nécessaire au paiem ent des 
traitem ents des agents à nom m er. »

«  Nevers, le 19 novem bre 1947 

«  Le  D irecteur des Services vétérina ires de la  Nièvre, 

«  à M. le  P ré fe t  de la  N ièvre.

«  J’ai l ’honneur de vous rendre com pte qu ’à la  Direction 
« des Services vétérinaires un em p lo i d ’ad jo in t au Directeur 
«  a été créé par arrêté préfectoral du 27 avril 1942 et qu’un 
«  em plo i de laborantine a été également créé par arrêté pré- 
«  feetoral du 1er m ars 1942, date de nom ination  de M lle  Bour- 
«  geo is à ce poste.

«  L ’a d jo in t au D irecteur a été recruté par concours sur 
«  titres et nom m é le i "  octobre 1942. Or, à l ’heure actuelle, ces



SEANCE DE JEUDI 22 JANVIER 1948 195

«  deux postes sont vacants; M. Darces, ad jo in t, a été nommé, 
« après concours, vétérina ire  san ita ire d ’Ë tat le  i ' r ju in  1946 
«  et a, par conséquent, abandonné son em plo i dans mes Ser- 
«  vices et M lle  Bourgeois, laborantine, a été congéd iée le 
«  15 octobre 1945. Le  poste m été titu larisé le  15 novem bre 
«  1945 et la  laborantine des Services vétérinaires a été assim i- 
«  lée aux laborantines chim istes, b io logistes, v isées par 
«  l ’artic le 1er de l ’arrété m in istérie l, du 31 ju ille t  1945 fixant 
«  le tra item ent du personnel secondaire spécialisé des liôp i- 
« taux et des hospices publics (J.O. du 21 août 1945).

«  Ces deux vacances ne sont pas sans créer une certaine 
«  perturbation  dans mes Services. Une laborantine, possédant 
«  le  d ip lôm e d ’a ide-ch im iste bactério logiste avait été recrutée 
« pour s’occuper du contrôle hyg ién ique des laits, contrôle 
«  institué dans lo Départem ent par arrêté p réfectora l du 

' «  12 septem bre 1941 et confié au Labora to ire  de la D irection 
" des Services vétérinaires. L e  poste s’était révélé d ’une très 
(< grande u tilité  et nous avions pu exam iner systôm atique- 
(( m ent un nom bre im portan t d ’échantillons de l'ait, 351 pré- 
<( lèvem ents avaient été effectués en 1942. 521 en 1943, 252 en 
« 1944.

«  En 1943, année où le contrôle a pu être encore effectué 
(( norm alem ent, sur 521 la its exam inés, il a été trouvé :

<( 105 la its contenant le streptocoque responsable de la  m am - 
m ite  chronique des vaches la itières ;

(< 79 laits contenant du co libac ille ;

(( 23 laits sales, dont 5 très sales;

(< 19 laits m ouillés, dont 4 à plus de 20%  ;

(( 5 laits écrémés.

"  A  la suite de ces constatations, i l a été possib le d ’adresser
" aux producteurs intéressés toutes observations utiles et de 
<( transm ettre au Parquet certaines affa ires pour sanctions. 
"  Do ce chef, il a été perm is de constater en 1944 une nette 
(< am élioration  de la qualité du la it liv ré  à Nevers en prove-, 
" nance des étables de la  région.

n ^ ’e s t .d ire  toute l ’im portance que revêt l ’in térêt général 
i , pratique systém atique de ce contrôle. Depuis le  départ 

“ de M lle  Bourgeois, la surveillance des fa its n ’a pu être aussi 
constante, pu isque je  ne dispose m aintenant que d ’un pré
parateur chargé des examens bactério logiques et des autop
sies qui nous sont confiés ? Cet em ployé, très pris par les 

” examens dont il est chargé (p lus de 1.000 depuis le  1er jan - 
(( | jer) ne peut que consacrer un temps très court à ces pré- 
( evements. I l  serait donc souhaitable de reven ir à la  situa- 

u °n  antérieure.

(< Le  poste d’ad jo in t est vacant depuis le  1er ju in  dernier. Le
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«  vé térin a ire -ad jo in t a pour m ission de m e seconder dans la 
«  d irection  du Service et de m e suppléer en cas d ’absence; il 
«  effectue égalem ent des tournées d’inspection. Ses connais- 
«  sances professionnelles en fon t un m p loyé  hautem ent qua- 
«  lifié, en particu lier, pour le  Laborato ire  dont mes fonctions 
«  ne m e perm ettent pas de m ’occuper comme il serait néces- 
«  saire. Son rôle est de toute prem ière im portance dans une 
«  d irection  des Services vétérinaires aussi im portan te que 
«  celle  de la N ièvre.

«  C’est pourquoi, m onsieur le P ré fe t, j ’a i l ’honneur de so lli- 
«  citer de votre haute bienveillance, l ’autorisation  de recruter 
«  un vétérin a ire -ad jo in t e l une laborantine. L a  présence d’un 
«  ad jo in t me perm ettra  de donner plus d ’am pleur à mon 
«  Service et d ’étendre le  champ de nos activités. Le  recrute- 
«  m ent d'une laborantine m e donnera toutes facilités pour 
«  reprendre, de façon efficace, la  surveillance des laits. Les 
«  résultats des .analyses dém ontrent l ’im périeuse nécessité de 
«  reprendre, au laboratoire de mon Service le contrôle des 

, «  laits livrés à la  consom m ation et ce, sous la  d irection  d ’une 
«  laborantine qualifiée.

«  L e  D irec teu r des Services vétérina ires, 

S igné : T h iro t .  »

«  «  Nevers, le  1er décem bre 1947

« Lo D irecteur des Services vétérinaires de la  N ièvre,
«  à M onsieur le  P ré fe t  de la  N ièvre,

«  Comme suite à vo tre  lettre du 28 novem bre, j ’ai l ’honneur
«  de vous adresser ci-après les renseignem ents que vous
«  m ’avez dem andés concernant les tra item ents d ’un vétêri- 
«  n a ire-ad jo in t et d ’une laborantine, dont je  vous ai demandé 
«  lo recrutement.

«  V é té r in a ire -a d jo in t :

«  7° classe 
. «  6° classe 
«  5" classe 
«  4° classe 
«  3" classe 
«  2° classe 
«  l r“ classe

«  L a b ora n tin e  :

«  6° classe 
«  5" classe 
«  4" classe 
«  3° classe 
«  2° classe 
«  i rü classe

48.000 fr.
54.000 fr.
03.000 fr.
72.000 fr.
81.000 fr.
90.000 fr.

102.000 fr.
111.000 fr.
120.000 fr.
129.000 fr.
138.000 fr.
144.000 fr.
150.000 fr.
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« A  ces sommes s’a jouteront, su ivant la  situation de Pin- 
«  téressé : l ’indem nité  de résidence, les allocations fam ilia les, 
«  les diverses indem nités de v ie  chère actuellem ent allouées 
«  et les Assurances sociales.

«  Le  D ire c te u r des Services vété rin a ires ,

«  S ig n é1: T h ir o t . »

R a p p ort de M. Savignat :

M. le D irecteur départem ental des Services vétérinaires 
demande l ’autorisation  de recruter un vétérina ire  a d jo in t et 
une laborantine.

«  Le  créd it total à in scrire  au budget serait pour les tra ite- 
ïnents et avantages divers, de 450.000 francs.

«  La tro is ièm e Com m ission est d 'avis d’accorder ce crédit.

«  En  effet, du fa it  des mouvem ents d ivers résultant de la 
guerre, le cheptel est perpétuellem ent sous le  coup de risques 
d 'épidém ie. L a  tu larém ie, m alad ie  d ’aven ir prétend-on, la  
Peste bovine qu i peut apparaître, la fièvre aphteuse dont il 
existe des foyers  dans d ifférents départem ents en sont des 
t e m p le s  et ju stifien t la m ise en œuvre de m oyens aptes à 
Prévenir et arrêter ces épidém ies, qui seraient une catas
trophe pour le rav ita illem en t d é jà  préca ire de la popu lation  
française. »

R apport p ou r avis de la Com m ission des Finances, présenté 
Par M. Gadoin, ra p p o rte u r gén éra l;

. «  Rectifiant les conclusions du rapport présenté par M. Sa
ig n â t  au nom  de la tro is ièm e Com m ission, votre prem ière 
:°u im ission donne l’avis suivant : Recrutem ent de la laboran- 
llie mais non pas du vétérina ire  ad jo in t. »

M. Je  PR E SID E N T . —  Je propose le renvoi à la  Com m ission 
•es Finances pou r exam en en m êm e tem ps que le rapport rela- 
d aux fra is de fonctionnem ent des Services vétérinaires en 

iy 48.

(Le ren vo i est ord on n é ).

SERVICES VÉTÉRINAIRES. —  ACQUISITION D’ UNE VOITURE 

AUTOMOBILE UTILITAIRE

R apport de M. Savignat :

(..''..Les Services vétérinaires n ’ont de raison d ’être qu ’autant 
(. *, P©uvent m ettre en œuvre les m oyens aptes à dép ister et

m battre les diverses m aladies du bétail.
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«  Ces Services, pour arriver à ce but, do iven t pouvoir se 
déplacer rapidem ent. O r actuellem ent ils possèdent une 
cam ionnette C itroën datant de 1935, ne pouvant rem p lir 
l ’usage voulu m a lgré  des réparations qui se sont élevées a
22.000 francs en 1946 et 47.000 francs en 1947.

«  M. le D irecteur des Services vétérinaires dem ande donc à 
être autorisé à acheter une lim ousine com m ercia le Peugeot 
202 U dont le prix  d ’achat serait actuellem ent de 370.000 francs.

«  En com pensation, les Services vétérinaires pourra ient 
vendre par ailleurs :

«  la cam ionnette actuelle;

«  1 Vélom oteur M onet-G oyon ;

«  1 rem orque-auto dém ontable, 
le  tout pouvant s’évaluer à 240.000 francs.

« La  som m e à débourser serait en défin itive de 130.000 fr.

«  Le s im p le fa it  que plus de 1.000 exam ens bactériologiques 
ont été pratiqués pendant l'année 1947 donne une idée de 
l ’im portance des Services vétérinaires.

«  Aussi la tro isièm e Com m ission a-t-e lle  donné un avis 
favorab le  à la dem ande de M. le  D irecteur de ces Services.

R a p p ort p o u r avis de la Com m ission des Finances, présenté 
par M. Gadoin, ra p p o rteu r généra l :

«  Adop tan t les conclusions du rapport présenté par M. Sa
v ign a t au nom  de la  tro is ièm e Commission, votre prem ière 
Com m ission donne un avis con fo rm e .1

« Une som m e de 240.000 francs sera inscrite en recettes et 
. une som m e de 370.000 francs en dépenses.

Adopté.

FOYER FAMILIAL « 'L E  CHEZ NOUS »  A DECIZE. —  DEMANDE 

DE SUBVENTION

R a p p ort de M. Savignat :

«  Une dem ande de subvention a éLé fa ite  par le Foyer 
fam ilia l «  Le Chez Nous » de Decize.

«  Cette œuvre particu lière a pour but de réun ir autour 
d ’une personne dévouée un groupe de qu inze garçons orphe
lins ou abandonnés afin de les fa ire  v ivre  dans une atmosphère 
fam ilia le .

«  En raison des d ifficu ltés économ iques actuelles la per
sonne qui d ir ig e  cette œuvre dem ande l ’a ide du Département-
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« L a  troisièm e Com m ission considérant que les œuvres par
ticulières sont m oins onéreuses que celles gérées par les collec
tivités et qu 'elles doivent être encouragées, est d ’avis d ’accorder 
au fo ye r  « Le Chez Nous »  une subvention de 2.000 francs par 
Pupille, so it 30.000 francs par an.f» '

\
Rapport, p o u r avis de la Com m ission des Finances, présenté 

Par M. Gadoin, ra p p o rteu r généra l :

.«•M o d ifia n t les conclusions du rapport présenté p a r 'M . Sa
vignat au nom  de la  tro is ièm e Com m ission, votre prem ière 
Com m ission décide d ’inscrire un créd it de 15.000 francs au 
budget de 1948, tout en dem andant aux Services de la P ré fec 
ture de fa ire  une enquête sur le fonctionnem ent de cette 
Œuvre. »

Adopté.

PÉPINIÈRE DÉPARTEMENTALE DE CIIATEAU-CHINON. —  DEMANDE 

DE CRÉDITS POUR L'EXERCICE 1948

R apport de M. Savignat :

I <( M- le  Conservateur des Eaux et Forêts so llic ite  un crédit 
- 0.000 francs pou r l ’entretien de la pép in ière départem en

tale de Château-Chinon.

«  A  cette dem ande est jo in t  un devis des travaux à exécuter 
tUl ju stifien t cette demande.

^ ^ c o n s é q u e n c e  la tro is ièm e 'Commission donne un avis

« aP P ° r t  p o u r avis de la Com m ission des Finances, présenté 
t « r  M. Gadoin, ra p p o rte u r généra l :

“ Adoptan t les conclusions du rapport présenté par M. Savi- 
Cnm !-u . noin cle tro isièm e Com m ission; votre prem ière 

u 'unission donne un avis conform e.

«  Le créd it est in scrit au budget. »

orn1'. Ic R E S ID E N T .  —  L a  paro le  est à M. le  docteur Bondoux 
. u> préciser au Conseil généra l l ’u tilité  de cette pépin ière

départementale.

j j  le  docteu r B O N D O U X . —  Son u tilité  est incontestable, 
aimrn reuses P ersonnes et m êm e des collectiv ités lui font 
pénii . P ° U1* obten ir des plants de pins ou de sapins. Cette 
, -P uiere fonctionne d ’une façon norm ale très satisfaisante et 
d peu de frais.
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M. SA V IG N A T . —  E lle  sert à reboiser les forêts de la com 
m une de Château-Chinon.

M. le  PR E S ID E N T . —  Du fa it  que le Départem ent accorde 
une subvention à cette pépin ière, il serait bon de savoir si 
e lle  consent des p rix  plus fa ib les pour les collectivités locales 
qui lu i achètent des conifères.

M. S A V IG N A T . —  L e  terra in  de cette pép in ière appartenant 
à la  com m une de Château-Chinon, le  lo y e r  lu i est payé" en 
plants selon une convention qui a été passée.

M. le docteur BO ND O UX . —  D ’ailleurs, la v ille  de Château- 
Chinon, qui possède une fo rê t aux environs, a fa it  e lle-m êm e 
une p lan tation  il y  a quelques années.

M. le  PR E S ID E N T . —  S ’a g it- il d 'une industrie p rivée ?

M. le docteur BO ND O UX . —  Non. Cest le  garde fo restier 
qu i s ’en occupe en fa isan t appel à la  m a in -d ’œuvre locale.

M. le  PR E S ID E N T . —  Sous le bénéfice de ces précisions, je 
mets aux vo ix  le rapport.

{Le ra p p ort, m is a ux vo ix , est, adopté).

PÉPINIÈRE DÉPARTEMENTALE DE CHATEAU-CHINON. 

RENOUVELLEMENT DE LOCATION

R a p p ort dacty lograph ié  de M. le P ré fe t :

«  L a  v ille  de Château-'Ohinon a loué au départem ent de la 
N ièvre, su ivant acte adm in is tra tif du 23 décem bre 1921, enre
g istré le 3 ja n v ie r  1922, des terrains com m unaux en vue de 
la création d ’une pép in ière départem entale, savoir :

«  7 ares 64 centiares de terra in  situés dans la  coupe n ° 7, 
canton de Porru , de la fo rê t com m unale de Château-Chinon, 
avec la  facu lté par lo Départem ent d ’augm enter cette étendue 
ju squ ’à 30 ares s'il en a besoin pou r les sem is ou repiquages 
à fa ire  sous bois.

«  Ce bail fa it  pour une période de neu f années, avec f a c u l t é  

de renouvellem ent successif pour une m êm e durée a été renou
velé par acte adm in is tra tif du 30 m ai 1931, pour une durée 
identique. Il a rr iva it à échéance le  31 octobre 1939.

«  Le renouvellem ent n ’a pas été poursu iv i depuis cette date 
et il y  a lieu de régu lariser une situation  de fa it, puisque 
l ’exp ira tion  du ba il le  31 octobre 1939 est, p a r suite des 
circonstances de guerre, passée inaperçue du Service forestier.
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«  Lo bail é ta it consenti m oyennant la délivrance gratu ite  à 
la  com m une de Château-Gliinon de la  quantité de plants rési
neux, qu i lu i serait nécessaire, ju squ ’à concurrence du quart 
de la production annuelle pour com pléter les p lantations de 
résineux d é jà  entreprises dans sa forêt com m unale qui a une 
contenance de 126 hectares.

«  Lorsque les p lantations à fa ire  dans la fo rê t  com m unale 
seront term inées et la  réussite assurée, toute la production 
restera à la d isposition  du Département.

«  La pép in ière départem entale de Château-Chinon, créée 
dans un but de propagande forestière, con form ém ent aux 
directives de la  d irection  généra le des Eaux et Forêts, est desti
née à subvenir, en partie, aux besoins en p lants d ’essences 
résineuses de la région  m ontagneuse du M orvan dans laquelle 
de nom breux terrains (friches ou landes) sont à  boiser et de 
mauvais ta illis  à am éliorer par enrésinem ent.

«  Son fonctionnem ent est assuré chaque année à  l ’a ide du 
crédit voté par le Conseil général de la N ièvre.

« Dès son début la  pép in ière a rendu de grands services 
°t no suffisait pas à couvrir les demandes des particu liers. Sa 
Production de 25 à 30.000 plants par année a été pendant lon g
temps répartie  à raison de 10%  à la  com m une de Château- 
Chinon et 9 0 %  à des particu liers à titre  de subvention.
. «  Lo Conseil m unicipal de Château-Chinon, par délibéra

tion du 9 novem bre 1947 accepte de renouveler au Départe
ment, à com pter du 1er novem bre 1939, le bail de location  des 
terrains com m unaux occupés par la pép in ière départem entale.

«  Vous trouverez au dossier déposé sur vo tre  bureau, 
accompagné d ’un rapport île M. le  .-Conservateur des Eaux et 
t'orèts sur cette question, le  p ro je t de bail entre le  Départe
ment et la com m une de Château-Chinon.

« J e  vous prie de vouloir bien m ’autoriser à signer au nom 
mi Département le projet de bail qui vous est soumis. »

R apport de M. Savignat :

« D s’ag it de perm ettre à M. le  P ré fe t  de régu lariser une 
Q u a tion  de fa it  au su je t de la location des terrains où est 
établie la pép in ière de Château-Chinon.

« L e  bail, échu le  31 octobre 1939, a été reconduit tacite
ment dans toutes scs clauses et conditions. Com m e rien ne 
* °Ppose à la  signature de ce bail, la tro isièm e Com m ission 
l(mne un avis favorab le. »  

yl dopté.

COURS AGRICOLES PAR CORRESPONDANCE

Rapport de M. Savignat :

<( Pa r lettre du 30 août 1947, M. le  P rés iden t de la Fédéra
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tion  départem entale des Syndicats d ’exploitants agricoles de 
la  N ièvre  sollic ite le renouvellem ent de la  subvention, au titre 
des cours agricoles par correspondance accordée en 1947 en 
portan t tou tefo is ce lle-ci de 50 à 75.000 francs.

«  Le succès do ces Cours qui, suivis par une centaine d ’élèves 
en 1940, lo sont actuellem ent par plus de 400, l ’augm entation 
des tarifs  postaux, le  p r ix  des livres et la rétribution des cor
recteurs, justifian t le crédit dem andé, la  tro isièm e Com m is
sion donne un avis favorab le. »

Rapport, p o u r avis de la Com m ission  des Finances, présenté 
par M. Gadoin, ra p p orteu r généra l :

«  Adoptant les conclusions du rapport présenté par M. Savi
gnat au nom de la tro isièm e Com m ission, votre prem ière 
Com m ission donne un avis conform e.

«  Le crédit est prévu au budget. »

Adopté.

FIXATION DE l/ÉCOLE MÉNAGÈRE AGRICOLE DE LA NIÈVRE

R a p p ort dacty lograph ié  de M. le  P ré fe t

«  Vous aviez décidé, au cours de vos précédentes sessions, 
do procéder à l ’acqu isition  du château de P lagn y , nécessaire 
à l ’insta lla tion  de l ’Ecole m énagère agrico le  et' vous aviez 
sollic ité, en vue de l'expropriation , la  déclaration  réglem en
taire d ’u tilité  publique.

« Le  dossier correspondant, transm is le l or septem bre à 
M. le  M in istre  de l ’A gricu ltu re , v ien t de m ’être retourné, après 
exam en par M. le M in istre  de l’ In térieur, accom pagné d ’une 
lettre  en date du 18 décem bre dont c i- jo in t cop ie et m ’in fo r 
m ant que le p ro je t présenté ne peut, actuellem ent, recevoir 
une suite favorable.

« J e  vous p r ie  de b ien  v o u lo ir  m e d o n n er ac te  de cette 
co m m u n ica tio n . »

«  Paris, le  18 décem bre 1947.

«  Le  M in istre de l ’In térieur,

«  à  M onsieur le P ré fe t  de la  N ièvre,

«  O b je t :  A cqu is ition  par le Départem ent du château de 
« P la gn y  en vue de l ’ i n s t a l l a t i o n  d e  l ’Ecole d ’ E n s e i g n e m e n t  

«  m énager agricole.

«  P. J. L e  dossier de l ’affaire.

« Le m in is tre  de l ’A g r ic u ltu re  m ’a s a is i du  d o ss ie r  cons-



«  titué par votre département, re la tif au p ro je t d ’acquisition 
«  par celu i-ci du château d e ‘P lagn y , en vue de l ’ installation  
« de l ’Ecole (l ’Enseignem ent m énager agricole.

«  M a circu la ire n° 525 en date du 10 novem bre 1947 vous a 
«  fa it  part des m esures restrictives décidées par le  Gouverne- 
« m ent en m atière d ’opérations im m ob ilières poursuivies par 
«  les co llectivités terr ito r ia les ; seules peuvent être admises 
« les acquisitions présentant une u tilité  incontestable et une 
«  urgence absolue.

« Le p ro je t en v isagé  ne rev ê tan t p as ce doub le  c a rac tè re , je  
<( ne p u is , a c tu e llem en t du m o in s, lu i ré se rv er une su ite  fav ’o- 
« rab le .

«  C i-jo in t, en retour, le  dossier de l ’affaire.

«  Le  D irecteu r-ad jo in t 
«  do l ’Adm in istra tion  départem entale 

«  et com m unale,

«  S igné : F o u r r ie r . »

R a pport com p lém en ta ire  d a cty lograph ié  de M. le P ré fe t :

«  Je vous ai transm is, quelques jou rs  avant la  présente 
Session, copie de la dépêche de M. le M in istre  de l ’In térieu r 
en date du 18 décem bre dernier, re la tive au p ro je t d ’acquisi- 
uon (]u cLàteau de P la gn y  et d’après laquelle ce p ro je t ne 
Pourrait actuellem ent recevoir une suite favorable.

. «  M. le  M in istre  de l ’A gricu ltu re  vient, pa r lettre  du 15 jan - 
Y eL  do m e fa ire  connaître qu ’i l  in terv ien t à nouveau auprès 
oo M. le  M in istre  de l ’ In térieu r, pour qu e.cette  a ffa ire  soit 
entièrem ent reconsidérée.

.<( Vous voudrez bien trouver, ci-dessous, copie de cette lettre
M in istérielle. »

«  Paris , le  15 ja n v ie r  1948.

«  Le  m in istre  do l ’Agricu ltu re,

«  à m onsieur le P ré fe t  de la N ièvre.

î' Objet. : Acqu isition , par le  Départem ent, du château de 
<( P lagny.

(< Le D irec teu r des Serv ices  ag r ico le s  de vo tre d ép artem en t 
(( M a  in fo rm é  de la d éc is io n  p r is e  p a r  M. le M in is tre  de l ’In té - 
« i>PU1* 'LaM m doi m er le  p ro je t d ’a c q u is it io n  du ch â te a u  de 

la 8'ny d e s tin é  à  l ’in s ta l la t io n  de l ’Ecole d ’E nse ignem en t
M énager agrico le  de la N ièvre.

«  I'. . ^ t e  décision aurait été prise  en application  de sa circu- 
(( jM re 525 du 10 novem bre 1947, re la tive  aux mesures restric-

fives déc idées p a r  le G ouvernem ent en m a tiè re  d ’op ération s
^ m o b iliè re s .
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«  Or, si le Gouvernem ent a décidé de rédu ire dans une très 
«  large m esure des opérations im m obilières, il ne les a pas 
«  in terd ites totalem ent et a accepté de m a in ten ir celles qui 
« présentaient une u tilité  incontestable. L ’acquisition du châ- 
«  teau de P la gn y  m e para ît être dans cette dern ière catégorie, 
«  en raison de l ’in térêt qui s’attache à la  fixation de l ’Ecole 
«  m énagère agrico le  de votre départem ent dans une propriété 
«  sise à p rox im ité  de Nevers, dans des locaux facilem ent 
«  adaptables à leur destination  future.

«  J 'ai l ’honneur de vous fa ire  savoir que j ’in terviens à nou- 
«  veau, d ’une façon pressante, auprès de M. le  M in istre  de 
«  l ’ In térieu r pou r que l ’a ffa ire  de P la gn y  soit entièrem ent 
«  reconsidérée.

«  Pou r le  M in istre  et par autorisation :

«  Le  D irecteur de l ’Erfseignem ent,
«  S igné : Illis ib le . »

R apport de M. Savignat :

«  M. le  P ré fe t  nous avait transm is copie d ’une dépêche du 
m in istre  de l ’In térieu r nous fa isan t savoir qu ’il ne pouvait 
être donné suite à l ’acquisition du château de P la g n y  en vue 
d ’y  fixer l ’Ecole m énagère agricole. Cette décision aurait été 
prise en application  de la circu la ire 525 du 10 novem bre 1947.

«  Or, M. le  M in istre  de l ’A gricu ltu re  vient de fa ire  savoir 
qu ’en raison de l ’in térêt qui s ’attache à la fixation  de l’Ecole 
m énagère et de la fac ilité  avec laquelle  cette p ropriété  peut 
ère adaptée à sa destination  future, des dém arches seront 
fa ites pour que la question soit en tièrem ent reconsidérée au 
M in istère de l ’ In térieur.

«  La tro isièm e Com m ission vous propose de donner acte à 
M. le  P ré fet, de sa com m unication. »

(A c te  est donné à M . le  P ré fe t  de sa com m u n ica tion ).

R E PR ÉSE N TATIO N  DU CONSEIL G ÉNÉ RAL AU  SEIN D U  CONSEIL

d ’a d m i n i s t r a t i o n  d e  l ’ o f f ic e  d é p a r t e m e n t a l  d e s  a n c ie n s  

COM BATTANTS ET V ICTIM ES DE GUERRE

Rapport, d a cty lograph ié  de M. le  P ré fe t  :

«  La com position, l ’organisation , le  fonctionnem ent et Ie 
rég im e financier de l ’O ffice national et des Offices départe
m entaux des Anciens Combattants et V ictim es de Guerre a 
fa it  l ’objet, du décret n° 47.828 du 10 m ai 1947 (J.O. du 11 mai 
1947, pages 4393 à 4400).

«  Aux termes de ce décret (art. 38), l ’O ffice départem ental 
est adm in istré, sous l ’au torité du P ré fe t, par un Conseil d’ad-



m in islration , une Com m ission perm anente et- par un Secré
taire généra l dont les attributions respectives sont définies 
par le m êm e décret.

«  Un décret u ltérieu r fixera les m odalités d ’élection des 
représentants des diverses catégories de victim es de guerre et 
d ’anciens com battants au sein du Conseil d’adm in istration  de 
l ’O ffice départem ental. Mais, à  titre  transito ire, les membres 
du Conseil d ’A dm in is fra tion  seront nommés dans les condi
tions exposées par ce décret.

«  Tous les m em bres doivent être ressortissants de l ’O ffice 
National des Anciens Combattants et V ictim es de la Guerre.

«  L ’artic le 41 précise que, présidé par le P réfet, le Conseil 
d’adm inistration  est constitué de la  façon suivante : après 
consultation des organism es départem entaux intéressés, le 
Préfet, soum et au M in istre  un p ro je t de com position  du 
Conseil d ’adm in istration  correspondant à l’im portance réelle

num érique des groupem ents de ressortissants dans le 
départem ent et. com prenant de plus et seulement, la représen
tation du Conseil général et des adm in istrations prévues au 
Comité de l ’O ffice national.

«  C’est ainsi que j ’a i soum is au M in istre  un p ro je t de com 
position du Conseil d ’adm in istration  de l ’O ffice  départem ental 
(,c la  N ièvre, com portant 51 mem bres, a insi répartis :

«  3 Conseillers généraux;

«  le  P rocu reu r de la R épub lique;

«  le T réso r ie r  payeur généra l;

«  6 représentants des M in istères suivants : Anciens Com bat
tants, T rava il, Académ ie, A gricu ltu re, Santé publique, 
A rm ée (1 siège) ;

«  20 représentants de l ’U .F .A .C .; .

" 3 représentants des organ isations de Résistance;

(< 2 représentants des A . C. (G. 1939-45);

<( 1 représentant Fédération  des Déportés po litiques;

<( 7 représentants de la Fédération  des Prisonn iers  de 
Guerre;

<( t représentant de la  Fédération  des Déportés du Trava il 
(S.T.O.) ;

(< 1 représentant V ictim es c iv iles ;

<( 1 représentant des F ils  de Tués;

1 représentant A m ica le  des Veuves;

<( 2 représentants du C.O.S.O.R. dont la P résiden te de la 
'Croix-Rouge.
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«  Pou r perm ettre le  fonctionnem ent du nouveau Conseil 
d ’A dm in îstration  de l ’O ffice départem ental dès que l ’appro
bation m in istérie lle  parviendra, .j’ai l ’honneur de vous dem an
der de vou lo ir  bien désigner trois de vos m em bres qui repré
senteront le Conseil général au sein du Conseil (l’A dm in istra 
tion de l ’O ffice départem ental.

«  Je m e perm ets de vous rappeler que le  choix que vous 
avez à exercer est lim ité  aux seuls m em bres du Conseil géné
ral qu i sont, soit anciens combattants des guerres 1914-1918 
ou  1939-45, soit orphelins de guerre, soit anciens prisonniers 
do guerre, soit anciens déportés politiques ou du travail, soit 
sinistrés. »

R a p p ort de M. Fau lqu ier :

«  M. le  P ré fe t  a soumis au M in istre  des A.G. com m e il est 
prévu au décret du 10 m ai 1947 un p ro je t de com position  du 
Conseil d ’Adm in istra tion  de l ’O ffice  départem ental d e  la 
N ièvre, com prenant entre autres trois conseillers généraux, 
qui sont à désigner.

«  V o tre  tro isièm e Com m ission vous propose de désigner pour 
représenter le  Conseil généra l au sein de ce Conseil d’A dm in is 
tration  : MM. le docteur Laurent, Guény, Faulquier. »

Adopté.

PA R T IC IPA T IO N  DU D ÉPAR TE M E NT A U X  DÉPENSES DE FO NCTIO NNEM ENT

DU SE CR ÉTAR IAT RÉG IO NAL D ’O R IE NTATIO N  PRO FESSIO NNELLE

R apport dacty lograph ié  de M. le P ré fe t  :

«  J’a i l ’honneur de déposer sur votre bureau les proposi
tions budgétaires concernant le  Secrétariat d ’O rientatioh  pro
fessionnelle de l ’A cadém ie de D ijon  pour l ’exercice 1948 que 
vien t de m e fa ire  parven ir M. le P ré fe t de la Côte-d ’Or, en vue 
de la partic ipation  du départem ent de la N ièvre ch iffrée à 
GG.G42 francs.

«  Je crois devo ir vous rappeler que si aucun texte régle
m enta ire ne déterm ine le m ode de répartition  de ces dépenses, 
le p rincipo de l ’ob liga tion  de les subventionner a été imposé 
aux départem ents par le décret du 24 fév r ie r  1940.

« C’est pour cette raison que vous aviez consenti, en défini
tive, à l ’inscrip tion  au- budget add itionnel de 1947 d ’une 
som m e de 48.500 francs atrérente à l ’année 1946. Cette même 
somme de 48.500 francs figure dans mes prévisions budgétaires 
de 1948, du fa it  que je  n’avais pas encore été avisé du montant 
de la somme dem andée pour 1948.

«  Je vous serais très o b lig é , de bien vou lo ir  vous pron on cer 
sur cette question. »
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R a pport de M. Fau lqu ier :

«  Une som m e de 48.500 francs a été inscrite au budget de
1947 pour couvrir la partic ipation  ob liga to ire  du Départem ent 
aux dépenses de fonctionnem ent du Secrétariat d 'orien ta tion  
professionnelle.

«  La participation  du Département à cet organism e pour
1948 a été fixée à 66.642 francs.

«  E tant donné qu ’il s’a g it d ’une dépense rendue ob liga to ire  
par ]q décret du 24 fév r ie r  1940, votre tro isièm e Com m ission 
vous propose d 'inscrire  cette som m e au budget et in v ite  cet 
organism e à orien ter d ’avantage les en fants sur les pro fes
sions agricoles, pour év iter de devenir un instrum ent de 
dépeuplem ent des campagnes. »

R a p p ort p o u r avis de la Com m ission des Finances, présenté 
Par M. (Jadoin, ra p p o r to ir  yénéra l :

«  Repoussant les conclusions du rapport présenté par 
M. Fau lqu ier au nom de la tro is ièm e Com m ission, votre pre
m ière Com m ission donne un avis contraire. Il est inadm issib le 
fine des organism es régionaux nous dem andent des subven
io n s  sans m êm e avo ir la  déférence de nous présenter un 
A p p o r t  d ’activité. »

Adopté.

Ch a m b r e  d e  m é t i e r s ,  —  d e m a n d e  d e  s u b v e n t i o n  e n  f a v e u r  

_  d e  s e s  c o u r s  d ’a p p r e n t i s s a g e

R a pport d a cty lograph ié  de M. le P ré fe t :

, (< J’ai l ’honnëur de déposer sur votre bureau la  dem ande 
1°  subvention départem entale fo rm u lée  par M. le  Président 

la Cham bre de M étiers de la N ièvre, à l ’c lfet d ’a ider celte 
ompagnio d ’une part, à fa ire  face aux dépenses qui lu i sonl 
.'A'asionnées par le  fonctionnem ent à Nevers, Cosne, Sain t- 

^fnand, L a  Charité, Sa in t-P ierre-le-M où tier, de cours destinés 
a assurer la form ation  généra le des jeunes gens poursuivant 

'Ipm 'entissage de professions artisanales, d 'au tre part, à 
<-er en 1948 des cours analogues ;ï Château-Chinon, M oulins- 

‘ 'A lb e rt, Varzy, Entrains, C lam ecy, etc...

«  Je vous serais très ob ligé  de bien vou lo ir vous prononcer 
r cette dem ande de subvention. »

^apport, de M. Fau lqu ier :

des ^ m m b re  de M étiers de la N ièvre, soucieuse de fo rm er 
s é r ie ai>|,ronlis d ’ une va leu r pro fessionnelle  et technique 

-use a créé à Nevers, Cosne, Saint-Am and, La  Charité et
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Sa in t-P ierre-le-M oû tier des cours d’instruction  généra le dont 
les résultats sont extrêm em ent satisfaisants. Aussi a-t-e lle  le 
p ro je t d’en créer de nouveaux à Château-Chinon, M oulins- 
E ngilbert, Varzy, Entrains, Clamecy, m ais le développem ent 
de ces cours entraîne des dépenses pour lesquelles la  Chambre 
de M étiers dem ande une subvention du Départem ent de
100.000 francs.

«  170 apprentis su ivent les cours existants et 90 sont prévus 
pour les cours à m ettre sur pied.

«  Reconnaissant l ’u tilité  de cette form ation  m ais vu les 
charges du Départem ent, votre tro isièm e Com m ission vous 
propose de subventionner la  Cham bre de M étiers pour une 
som m e de 50.000 francs. »

R a p p ort p o u r avis de la Com m ission des Finances présenté 
par M. Gadoin, ra p p o rteu r g é n é ra l:

«  Adop tan t les conclusions du rapport présenté par 
M. Fau lqu ier au nom de la tro isièm e Com m ission, votre pre
m ière Com m ission donne un avis con fo rm e 'à  la  m ajorité.

«  Le  créd it de 50.000 francs sera inscrit au budget de 1948. »

A dopté.

M. R O U IL L E R . —  j e  proteste, à ju ste  titre je  crois, contre 
les conclusions de la tro isièm e Com m ission. II ne fau t pas 
oublier, en effet, que les m étiers sont de plus en plus délaissés 
à l ’heure actuelle. *11 est nécessaire d ’encourager les cours 
d ’apprentissage dans les chefs-lieux de canton. Sinon, nous 
m anquerons b ientôt totalem ent de maçons, de couvreurs, de 
p lâtriers, de charrons, de menuisiers; de charpentiers, etc...

P ou r ces raisons, je  dem ande que la subvention demandée 
soit fixée à 100.000 francs.

M. G E R AR D . —  J ’abonde dans le  m êm e sens que M. Bou iller 
et je  dem ande égalem ent la  fixation  de la subvention à 1 0 0 .0 0 0  
francs.

M. T H U R IO T . —  J’en suis éga lem ent partisan.

M. F A U L Q U IE R , ra p p orteu r. —  C’est la tro isièm e Com m is
sion qui a rédu it la subvention à '50.000 francs.

M. S A V IG N A T . —  U existe d é jà  un centre d ’apprentissage 
à V arzy  groupant une centaine d ’élèves. Les cours de la 
Cham bre de m étiers fe ra ien t donc double em ploi.

M. R O U IL L E R . —  L ’ intention de la Cham bre de Métiers 
est de créer d ’autres centres de cours d ’apprentissage.

M. le  R A P P O R T E U R . —  U sem ble en effet qu ’i l  y  a it double 
em p lo i du fa it que la Chambre de M étiers prend cette in itia 



tive et que l ’Etat insta lle  des centres d ’apprentissage accéléré 
et des centres régionaux, com m e celui qu i va être créé p ro 
chainem ent à Corb igny.

C'est pour ces raisons que votre tro isièm e 'Commission a 
réduit la subvention dem andée à 50.000 francs.

AI. B O U ILLE R . —  Je maintiens le  ch iffre  de 100.000 francs.

. M. l’IN S P E C T E U R  D ’AC A D E M IE . —  Une distinction  doit 
être fa ite  entre le  centre actuel de V arzy , centre d ’appren- 
‘ issage dépendant de l ’Enseignem cnet technique, et les centres 
prévus par la Chambre de Métiers.

Le  Centre de Varzy reçoit des internes à titre  com plètem ent 
gratuit. L ’Enseignem ent technique prend com plètem ent à sa 
charge les fra is  d ’in ternat et de fonctionnem ent.

. La  proposition  de M. le  Prés iden t de la  Cham bre de M étiers 
v*so à intéresser les en fants à l ’apprentissage dans les d iffé 
rentes communes du Département. Les instituteurs ont été 
sollicités pour cette propagande.

Je crois qu e cette proposition  est d igne d ’intérêt.

M. le Conseiller général de Sa in t-P ierre -le -M oû tier fa isa it 
A ssortir  tout à l ’ heure la désaffection généra le  des enfants 
pour les m étiers de l ’artisanat. B ien que la  propositon  de 

lo P résiden t de la  Cham bre de M étiers ne m ’intéresse pas 
directement, jo  veux préciser la  d istinction  qu ’i l  fau t fa ire  
/W 0 .les centres d ’apprentissage dépendant de renseignem en t 
ochnique et cette in itia tive  aussi intéressante du poin t de vue 
oolaire que du po in t de vue artisanal.

. Les deux formations sont complémentaires l ’une de l ’autre.
Centre de V a rzy  reçoit des jeunes gens qui n’ont pas le 

clJf1?}? % e que les enfants qui seront touchés par la  réalisation 
1 in itia tive  de la Cham bre de Métiers.

i i/ r ' d oc teu r BO N D O U X . —  Pou r ma part, je  su ivra i les 
n., ,a llons de la Com m ission des Finances et je  ne voterai 
c r u  SOmme (ie 100-0()0 f r ancs qu i est demandée, car j ’estim e 
I 0 dous devons réa liser des économ ies dans ce dom aine où 
s I ''am bre  de M étiers peut jou er un rôle sans recevoir une 

Pen lion  aussi im portan te que celle qu i est demandée.

J ai écouté avec un v i f  in térêt les explications très ju d i-  
Paru*? fou rn ies Par notre collègue, M. Bou iller. M ais je  ne 

‘ . do °  pas ses conclusions pessim istes quant a l ’aven ir des 
‘ "  tiers ruraux.

u ! j lu: niesure efficace a été prise dans ce dom aine quand on 
aux ?  , tlc continuer paiem ent des allocations fam ilia les  
LcUr ?nts ^ui lo ilt  apprendre un m étier à leurs enfants, 
noir»] meSUf e a P01^  ses fru its  et je  suis convaincu que 

reux sont les parents qui fon t apprendre un m étier à
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leurs en fants pour bénéficier de la p ro longation  du paiem ent 
des a llocations fam ilia les.

M. le  docteu r B O U R B ILLO N . —  Je tiens à fa ire  un rappro
chement entre le su jet qu i nous occupe actuellem ent et le 
rapport su r l ’orien tation  p ro fessionelle  (pie la troisièm e 
Com m ission a étud ié  avec beaucoup d ’in térêt. La  conclusion 
adoptée à l ’égard de ce rapport tend à «faire d ir ig e r  par l ’orien 
tation p ro fessionnelle  les en fants vers les professions agr i
coles.

C’est une constatalion courante que quand un en fan t a été 
exam iné par un orienteur, 011 le trouve apte à toutes sortes de 
choses qui n’ont rien  à vo ir  avec l ’agricu lture. On le  trouve 
m êm e apte à être manœuvre, ce qu i n ’est pas une aptitude 
extraord inaire. On arrive  à cette conclusion qu ’il existe une 
désaffection de la  jeunesse pour la  terre et pour la campagne. 
11 y  a égalem ent une désaffection à l ’égard  des métiers.

A  quoi s’intéressent les jeunes gens de France s ’ils  ne 
s’intéressent n i à l ’agricu lture, ni aux m étiers de l ’artisanat ?

il serait peut-être souhaitable que l ’enseignem ent public 
a it pour but et com m e tendance d ’in sp irer aux jeunes gens des 
écoles rurales l ’am our de la terre, qu ’on leur fasse com pren
dre que le m étier d ’agricu lteu r est aussi nob le que tous les 
autres m étiers, et que l ’enseignem ent public n ’a pas pour 
e ffe t,d e  détourner de la  terre la p lupart des en fants qui fr é 
quentent les écoles rurales.

M. S A V IG N A T . —  Je m ’associe p leinem ent aux paroles de 
M. le  docteur Bourdillon.

M. TH UR IO T. —  Si j ’a i b ien  com pris, l ’institu teur doit 
essayer de m a in ten ir les en fants à la terre. La  m a jeu re  partie 
d ’entre eux essaient de le  fa ire.

M ais il a rrive souvent que l ’agricu lteu r dispose de m oyens 
financiers perm ettant à ses en fants de poursu ivre leurs études.

M. S A V IG N A T . —  A insi, d ’après vous, il fau t un brevet 
d ’incapacité pour fa ire  de la culture !

M. T IIU R IO T . —  M ais pas du tout. J ’en arrive à l'o rgan i
sation ‘ prévue par la Chambre de Métiers. Il est prouvé qde 
la m ach ine enlève à l ’hom m e le goû t d ’apprendre un métier 
pratique, de fa ire  un technicien. L ’hom m e devient l ’esclave 
do la m achine et l ’on ne trouve plus de techniciens.

C ’est pourquoi des Centres d 'éducation sont constitués 
com m e à La  Charité pour essayer d ’in téresser les enfants à 
des m étiers tels que ceux de charron, de m aréchal, d ’outilleur, 
d ’ajusteur, etc. On ne trouve plus m aintenant de personnel 
qualifié  pour réparer les machines. L ’hom m e devient im puis
sant devant sa m achine en panne.
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En un m ot, je  suis partisan de la  subvention la  plus large 
possible aux cours d ’apprentissage.

M. S A V IG N A T . —  Souvent les jeunes gens qui ont appris 
un m étier qu’ils  pourra ien t exercer à. la cam pagne, comme 
celui do m aréchal, s ’en von t à la  v ille  et trava illen t aux che
m ins de fer. Je m e dem ande alors si le  but recherché est bien 
atteint.

M. le  PR E S ID E N T . —  La dem ande de M. B ou iller est certes 
intéressante. Mais, devant la  situation  actuelle, est-ce que le 
Patron-artisan ne do it pas fa ire  son m ea cu lpa  ? Depuis lon g
temps, j ’a i constaté dans tous les m ilieu x  que l ’apprenti n ’est 
Pas du tout un apprenti. 11 est souvent le  dom estique de la 
maison et ne fa it  pas autre chose que les courses.

M. R O U ILLE R . —  Je proteste, m onsieur le  Président, contre 
v°tre  assertion. Je vous assure que ce n’est pas le  cas chez les 
artisans de m a profession.

M. le PR E S ID E N T . —  Faites une enquête appro fond ie et 
v°us verrez que chez le charron, ou chez le m aréchal l ’apprenti 
du 15 ans ne fa it  que les courses.

M. P E R R O N N E T . —  Je suis entièrem ent d ’accord avec 
Th u rio t quand il déclare que l ’hom m e devient l ’esclave 

<le la machine. J ’en fa is  particu lièrem ent la constatation dans 
mon industrie, où les apprentis ne peuvent fa ire  que des 
manœuvres à qui il n ’est pas possib le d ’incu lquer le  goû t du 
travail bien fa it, et term iné. I ls  ne peuvent pas être fiers de 
mur ouvrage du fa it  qu ’ils ne partic ipen t à la con fection  que 
dune portion  seulem ent de l ’ouvrage.

Avec M. Bou iller, je  dem ande que la subvention dem andée 
i)ar la  Cham bre de M étiers soit accordée.

M. le PR E S ID E N T . —  Si la subvention de 100.000 francs 
!0lt être accordée, je propose que le  Départem ent en contrôle 
1 emploi.

■ G U E N Y . —  J’a lla is vous proposer de n’accorder, à titre 
J dém arrage, qu ’une subvention de 50.000 francs et de de- 

uauder à ]a Cham bre de M étiers de nous fou rn ir  un rapport 
.  ‘ f  cette activité, fa isan t ainsi ressortir les résultats obtenus 

s-a~vis des ouvriers et apprentis pris en charge par la  Charn- 
e de Métiers.

Si l ’année prochaine, le  rapport d ’activ ité est favorab le, 
us pourrions augm enter notre subvention.

U1-?1' C U I L L E R .  —  Il n ’est pas question à  proprem ent parler 
cPPrentissage puisque les cours se fon t en classe. Le m aître



lait, trava ille r  ses petits élèves. Ce n ’est pas de l ’apprentissage, 
c’est p lu tôt un (léb rou illagc des gosses qui recevront aussi 
bien des cours d ’agricu ltu re que des leçons de charronnage 
et qu i seront aptes à «  bricoler » ,  à réparer aussi bien une 
brouette qu ’un tom bereau. Quand un paysan peut fa ire  ce 
genre de besogne dans sa ferm e, il gagne beaucoup de temps.

Lors  de la session de l ’Ecole m énagère, j ’a i eu la v is ite  de 
M. l ’Inspecteur d ’A cadém ie qui s’est beaucoup intéressé à 
cette classe qui fonctionne dans m on canton. Je crois qu ’il a 
dû en rapporter un bon souvenir. Dans quelques jours, aura 
lieu  une exposition  de tous les petits travaux .effectués par 
les enfants, depuis la  brouette, en passant par la  charrue, 
ju squ ’à Ja petite m aison en bois.

Il faut encourager cette in itia tive. J ’estim e que la subvention 
dem andée n ’est pas exagérée.

M. le  PR EFET. —  U sem ble que dans cette affa ire, il fa ille  
bien poser le  problèm e. L ’ in itia tive  de la Cham bre de Métiers 
consiste à enrich ir la form ation  strictem ent professionnelle 
des apprentis placés chez un artisan en leur fa isan t donner 
souvent, sous form e de correspondances, des notions plus 
élevées, plus générales leu r perm ettant, non_ seulem ent de 
com prendre leur m étier, m ais encore de s’é lever au-dessus de 
renseignem ent que le  patron-artisan est capable de leur 
donner.

La Chambre de M étiers a constaté, au cours des examens du 
certificat d ’aptitude p ro fessionnelle , que les candidats qui 
avaient donné des résultats excellents à l ’occasion des épreuves 
manuelles, éta ient régu lièrem ent u recalés »  lorsqu ’on leur 
posait des questions un peu plus élevées.

C ’est pour parer à cette lacune que la Cham bre de Métiers 
a organ isé ces cours d ’enseignem ent professionnel. Le  rapport 
ind ique d ’ailleurs (pie les examens o n t donné des résultats 
beaucoup plus satisfaisants depuis que cette in itia tive  est 
entrée en application.

U appartient évidem m ent au Conseil généra l de fixer le 
m ontant de la subvention.

M. le  PR E S ID E N T . —  Quel est l ’avis de la Com m ission ?

M. le R A PPO R T E U R . —  Après les exp lications qui viennent 
de nous être fourn ies, je propose que la  subvention soit fixée 
à 100.000 francs.

M. le PR E S ID E N T . —  Quel est l’avis de la Com m ission 
des Finances ?

M. le R A PPO R T E U R  G E N E R A L . —  La m a jo r ité  de 1» 
Com m ission des Finances n ’est pas dé favorab le  à cette pro
position.
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M, le  P R E S ID E N T . —  Je mets aux vo ix  la  proposition  de 
la troisièm e Com m ission tendant à l ’a ttribution  d ’une sub- 

/ vention de 100.000 francs, avec con trôle de son utilisation.

[La  p rop os ition , m ise aux vo ix , est, adoptée).

M. le  P R E S ID E N T . —  Une Com m ission de con trôle pourra it 
être constituée et com prendre MM. Perronnet, B ou iller et 
Savignat.

A doptc.

SERVICE SOCIAL. —  DEM ANDE DE SU BVENTION DU D ÉPARTEM ENT

R a pport d a cty lograph ié  de M. le  P ré fe t  :

«  U a été créé au M in istère de l ’In térieur, par l ’acte d it 
Loi du 17 mars 1942, un «S e rv ic e  s o c ia l»  chargé de d ir ig e r  
les institu tions d ’Assistance et d’E n tr ’a ide créées ou entrcte- 
nuos par ce M in istère et de rechercher l ’am élioration  des 
conditions m atérie lles  et m orales d ’existence des personnels 
et anciens personnels qui en dépendent, ainsi que de leurs 
famiiies.

«  Cette lo i a été va lid ée  par ordonnance n° 45-2146 du 
Jr septembre 1945 qui a annexé au Service social du M in is
t r e  de l ’ In térieu r les OEuvres sociales du Service de Santé et 
ne la  Police.

«  Les directives données par la  lo i du 17 m ars 1942 et 
diverses circu laires m in istérie lles  in terprétatives, en particu- 
*le i‘ celles des 14 m ai et 6 décem bre 1946 ont abouti à la réa li
sation, à l ’échelon départem ental, d ’institu tions qui tendent à 
apporter une aide efficace aux fonctionnaires et em p loyé^  des 
^d'vices publics particu lièrem ent touchés par les conditions 
a,-tueliement pénibles de l ’existence.

(< Mais cet e ffo rt nécessite des ressources im portantes.

, (< Le budget de l ’E tat subventionne, très fa ib lem en t d ’a il- 
Lurs, deux institu tions : les Services m édico-sociaux et les 

j'dhtines ou restaurants, 'fou tes les autres : secours au person- 
leb arbre de N oël, cours de perfectionnem ents, cours m éna- 

bibliothèque, etc..., sont à la  charge exclusive du Service 
C]nClal départem ental qu i n ’a d ’autres ressources que le produ it 

*  dons qui peuvent lu i être consentis et des fêtes qu’ il
° rSanise.

«  Bans l ’industrie, les dépenses des Services sociaux sont 
merernent supportées par les Entreprises et dans bien des 

loo ’ .eurs réalisations sont de beaucoup plus im portantes que 
LS nôtres.

(( Jo vous serais reconnaissant de b ien  vou lo ir  exam iner la



possib ilité  d ’accorder à notre Service social une subvention 
aussi élevée que possible. Pou r m ener à bien l ’o rgan isation  de 
l ’arbre de Noël et d istribuer quelques secours urgents aux 
m em bres du personnel m alade, une som m e de 60.000 à 80.000 
francs serait nécessaire.

«  Je crois devoir vous indiquer, à toutes fins utiles, que le 
Conseil généra l de l ’Yon n e a a lloué au Service Social de la 
P ré fectu re  une subvention de 100.000 francs.

«  Il est évident que l ’im portance de l’activité et des services 
rendus par l ’œuvre est fonction  des ressources dont e lle  dis
pose. »

Rapport: de M. Fau lqu ier :

«  Le  Service social de la  Préfecture, créé par la lo i du 
17 m ars 1942 et dont le but est de subvenir aux institutions 
d ’assistance et d ’en tra ide créées parm i le personnel dépendant 
du M in istère de l ’ In térieu r, dem ande au Conseil généra l une 
subvention de 60 à 80.000 francs qu i lu i serait nécessaire pour 
m ener à b ien  son rôle.

«  V otre troisièm e Com m ission, reconnaissant le rô le in té
ressant jou é  par ce Service social vous propose de lu i allouer 
une subvention de 60.000 francs afin de fa c ilite r  l ’activité de 
cette œuvre. »

R a p p ort p o u r avis de la  Com m ission des Finances, p r é s e n t é  

par M. Gadoin, ra p p o rteu r généra l : 1

«  Adop tan t les conclusions du rapport présenté par M. F a u l 
qu ier au nom  de la tro is ièm e Com m ission, votre p r e m iè r e  

Com m ission donne un avis con form e.

« 'L e  crédit de 60.000 francs sera inscrit au budget 1918. »

Adopté.
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SOCIÉTÉS D IVERSES. —  DEMANDES DE SUBVENTIONS 

R a p p o rt de M. Fau lqu ier :

.« Vu  les dem andes de subventions form ulées par les Socié
tés suivantes :

«  U n ion  nationale des V ieu x  Trava illeu rs  de France;

«  Société des OEuvres de M er;'

«  L ’H yg ièn e par l ’exem p le ;

«  A llian ce  nationale contre la Dépopulation.

«  V o tre  tro isièm e Com m ission vous propose de m ain ten ir a1' 
budget 1948, chapitre X V , artic le 7, la som m e de 6.000 franc



qui y  a été inscrite en 1947 et de charger la Com m ission dépar
tem entale de répartir cette somme entre les Sociétés dem an
dant des subventions. »

R a p p ort p o u r  avis de la Com m ission des Finances, présenté 
par M. Gadoin, ra p p o rteu r généra l :

«  Adop tan t les conclusions du rapport présenté par M. Faü l- 
quier au nom  de la  tro is ièm e Com m ission, vo tre  prem ière 
Com m ission donne un avis conform e.

« Lo crédit de 6.000 francs est inscrit au budget. »

A dopté.

DEM ANDE DE RE NO U VE LLEM E NT DE LA  SUBVENTION 

A  LA  CO O PÉ RATIVE  D E  L ’ÉCOLE NO RM ALE  D 'IN ST ITU TE U R S  

D ’A U X E R R E  (YO N NE )

• Rapport, de M. Fau lqu ier :

(< Lors de la  session d ’avril 1947 le Conseil général avait 
Jctroyé une subvention de 3.000 francs à la  coopérative des 
Eleves-rnaîtres de l ’Ecole norm ale d ’Auxerre. Cette subvention 
j* perm is à ces élèves de fa ire  une excursion docum entaire 
Qans les A lpes dont ils ont retiré, au d ire du -D irecteur un 
grand profit. '

(( Vu l ’augm entation  du coût de toutes, choses et le désir de 
uouvèler l ’a ide apportée par le  Conseil général de la N ièvre 

‘ cette coopérative, votre tro is ièm e Com m ission vous propose 
1 accorder un créd it de 6.000 francs pour 1948. »

R apport p o u r avis de la  Com m ission des Finances, présenté 
Par M. Gadoin, ra p p o rteu r g é n é ra l:

'[ M odifiant les conclusions du rapport présenté par i\f Fau l
quier au nom  de la tro isièm e Com m ission, votre prem ière 

°m m ission  décide dé vo ter un créd it de 3.000 francs.

(( Le  crédit sera inscrit au budget p r im it if  de 1948. » 

Adopté.

DEMANDE DE SU BVENTION DE LA  FÉD ÉRATIO N  NATIO NALE  

PES CO LLECTIV ITÉ S CONCÉDANTES E T  RÉGIES ÉLE C TR IC ITÉ , GAZ 

ET AUTRES SERVICES PUBLICS

R apport de M. Fau lqu ier :

(( La Fédération nationale des collectivités concédantes et
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régies, éectricité, gaz et autres Services publics pour la repré
sentation et la défense des -collectivités locales so llic ite  le 
renouvellem ent pou r 1948 de la  subvention du Départem ent 
de 9.000 francs octroyée au titre  de l ’année 1946.

«  Vu que cette Fédération  n ’a pas dem andé le renouvelle
ment de cette subvention en 1947 et que d’autre part depuis 
1946 des Syndicats départem entaux ou rég ionaux groupant ces 
Collectivités ou ces Services publics se sont constitués, pou
vant subvenir aux besoins de la Fédération  nationale;

«  Votre tro isièm e Com m ission vous propose de ne pas 
renouveler la  subvention pour 1948. »

R a p p ort p o u r avis de la  Com m ission des Finances, présenté 
par M. Gadoin, ra p p o rteu r généra l :

«  Adop tan t les conclusions du rapport présenté par M. Fau l
qu ier au nom  de la tro is ièm e Com m ission, votre prem ière 
Com m ission donne un avis conform e.

«  Le  crédit de 9.000 francs inscrit au budget est à suppri
mer. •»

Adopté.

ÉTABLISSEM ENTS CLASSÉS. —  FRA IS  DE DÉPLACEM ENT 

DES INSPECTEURS

R a p p ort de M. Fau lqu ier :

«  L a  lo i du 13 décem bre 1917 a chargé certains fonction
naires de l ’Etat, inspecteurs du T rava il et directeurs des Ser
vices vétérinaires, de l ’inspection des Etablissem ents classés, 
dangereux, insalubres ou incom m odes.

«  Un arrêté du 14 novem bre 1946 autorise, d’autre part, 
I octro i par les départem ents d ’indem nités à ces fonction
naires, ce qui est plus économ ique pour ces collectiv ités que 
1 entretien d ’un corps spécial d ’inspecteurs départementaux.

«  A ctuellem en t un crédit de 6.000 francs est in scrit au bud
get, chapitre X IX , artic le 5 pou r fra is  de déplacem ents et 
im ortm és do l'Inspecteur du T rava il et un autre crédit de 
4.200 francs est inscrit au budget chapitre X IX , artic le 6, pour 
fra is  de déplacem ent du D irecteur des Services vétérinaires.

«  Vu  l ’im portance de ces inspections dans l ’in térêt de la 
uécunté publique et des trava illeurs de ces établissements, 
votre tro isièm e Com m ission donne un avis favorab le  au relè
vem ent de ces indem nités dem andé par ces deux Services et 
propose d ’in scrire  au chapitre X IX , a rtic le  5 une somme de
40.000 francs dem andée par M. l ’Inspecteur du T rava il, et



an chapitre X IX , artic le G une som m e de 20.000 francs dem an
dée par M. le D irecteur des Services vétérinaires. »

R a p p ort p o u r avis do la Com m ission des Finances, présenté 
par AI. Gadoin, ra p p o rteu r généra l :

« M odifiant les conclusions du rapport présenté par AI. Fau l
quier au nom  de la tro isièm e Com m ission, votre prem ière 
Commission vous propose :

, «  1° de relever de 6.000 à 12.000 francs le crédit accordé 
a l ’Inspecteur du T ra va il;

«  2° de relever de 4.200 à 10.000 francs le  crédit accordé au 
D irecteur des Services vétérinaires. Ce dern ier crédit se décom 
posera com m e suit : fra is de déplacem ent à rem bourser : 4.000 
•fanes; indem nité  fo r fa ita ire  annuelle: G.000 francs. »

M. le  P R E S ID E N T . —  A  quel ch iffre  s’é leva it l ’indem nité 
pour fra is  de déplacem ent de l ’Inspecteur du T ra va il i? •

M. F A U LQ U IE R , rapporteu r. —  A  G.000 francs.

M. le PR E S ID E N T . —  J’attire votre attention sur le  fa it 
9l l & l ’heure actuelle l ’Inspecteur du T rava il est surchargé de 
lesogne. Ses déplacem ents sont fréquents et, pour la  bonne 

T  arche des organism es patronaux et des organism es ouvriers, 
1 est nécessaire qu’il se déplace.

JQ vous dem ande de frapper cette indem nité de l ’indice 4 au 
moms.

, 5 -  ,(; R A PPO R T E U R  G E N E R A L . —  U inc sem ble que les 
( î’ais de déplacem ent de l ’Inspecteur du T rava il sont pris en 
, ,ar8'0 par l ’Etat. L ’ indem nité dont il s’a g it ne jou e  que pour 

îs étab lissem ents classés. C’est un supplém ent à ses fra is 
,le ^p lacem en t.

0 doublant, l ’ancien chiffre, la Com m ission des Finances a 
timé que c’était suffisant.

s w f le  P R E S ID E N T . —  Je vous dem ande de consentir un 
’• ce P 'u s  grand. Les conflits du trava il ne sont pas 

JUjours faciles à régler.

Urĵ -  le R A P P O R T E U R  G E N E R A L . —  C ’est une autre ques-

Al. ]e p r é s i d e n t .  —  Je mets aux vo ix  les conclusions du 
*aPport.

(Les conclus ions , m ises a ux vo ix , sont adoptées ).
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STATU T DES ASSISTANTES 

ET A U X IL IA IR E S  SOCIALES DÉPARTEM ENTALES

Rapport, d a cty lograph ié  de M. le 'P r é fe t  :

«  Les diverses m odifications aux lois et règlem ents in ter
venues dans le  dom aine de la  Santé publique depuis 1941 
im posent une révision  du statut desvVssislantes et A u x ilia ires  
sociales départem entales.

«  J 'ai donc l ’honneur de soum ettre à votre exam en un pro je t 
d ’arrêté re la t if  à ce statut. »

«  Le  P ré fe t  de la N ièvre, Chevalier de la Légion  
d ’honneur,

«  Vu l ’ordonnance du 31 octobre 1945 re la tive à l ’organisa- 
«  tion et au fonctionnem ent de la lutte contre la tuberculose;

«  Vu  l ’ordonnance du 2 novem bre 1945 sur la Protection  
«  m aternelle et in fa n tile ;

«  Vu la  loi du 29 novem bre 1939 et l ’acte d it lo i du 31 dé- 
« cem bre 1942 sur la  lutte contre le péril vénérien, et le décret 
«  du 20 ju il le t  1943 sur le m êm e su jet;

«  Vu la  loi du 15 avril 1943,sur l ’Assistance à l ’En fance;

«  Vu  la loi du 8 avril 1946 re la tive à l ’exercice des profes- 
«  sions d ’Assistantes. et d ’A u x ilia ires  du Service socia l;

«  Vu la  circu la ire m in istérie lle  n° 88 du 1er avril 1947 rela- 
«  tive à la lo i susvisée;

« Vu  l ’arrêté préfectora l du 20 ju ille t  1941 portant statut 
« des Assistantes sociales départem entales;

«  Vu  l ’arrêté du 30 ju in  1945 m od ifian t l ’arrêté sus-nom m é;

«  Vu l’avis de M. le T résorier payeu r généra l de la  N ièvre 
«  en date du

«  Vu  la délibération  du Conseil généra l de la N ièvre 
en date du

«  Sur la proposition  du M édecin-D irecteur de la Santé et 
«  du D irecteur départem ental de la Popu la tion ;

«  A rrê te  :

«  D ispos itions  générales

«  A rtic le  prem ier. —  Le présent statut est app licab le aux 
«  Assistantes sociales d ip lôm ées d ’E tat et a u x  Auxiliaires 
« sociales com prenant les In firm ières d ip lôm ées d’Etat et 1ÇS 
«  A u x ilia ires  autorisées à exercer con form ém ent aux dispos*" 
«  tions de la lo i du 8 avril 1946.
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« A rtic le  2. —  E lles sont placées sous l'au torité  du P ré fe t 
et, selon leu r affectation, sous la  d irection  effective du 
M édecin-D irecteur départem ental de la Santé ou du D irec
teur départem ental de la  Popu lation .

«  A rtic le  3. —• Leurs fonctions s’étendent à l ’activ ité sani
ta ire et sociale déterm inée par les textes et les règlem ents 
concernant l ’H yg ièn e  sociale, l ’H yg ièn e  publique et l ’A ssis
tance et s ’app liquent plus particu lièrem ent :

—• à la  lu tte contre les fléaux sociaux : tuberculose, m ala
dies vénériennes, m aladies m entales;

—  à. la lu tte contre les m aladies ép idém iques; 
à la  P rotection  m aternelle  et in fa n tile ;

—  à la coord ination  avec les .organismes de Sécurité sociale,
d ’A lloca tions fam ilia les  et avec les OEuvres privées; 

—■ à l ’accom plissem ent do toutes les m issions sanitaires et 
sociales qu i pourra ient leu r être confiées.

«  A rtic le  4. —  E lles sont tenues au secret professionnel, 
tant au po in t de vue médical que social. Tou te in itia tive  
thérapeutique leur est in terd ite, sauf cas exceptionnel 
d’urgence.

«  A rtic le  5. —  E lles sont responsables d iscip linairem ent 
tant de leurs fautes de service que des fautes personnelles 
comm ises à l ’occasion de leurs fonctions.

« A r t i c l e  6. —-11 leu r est in terd it d ’occuper un em p lo i p rivé 
rétribué ou d’effectuer, à titre  privé, un trava il m oyennant 
rém unération. E lles ne peuvent recevoir aucune rétribution  
d’une co llectiv ité  sans l ’autorisation  du P ré fe t, après avis 
du D irecteur départem ental de la  Santé.

«  Recrutem ent,

«  A rtic le  7. —  Les candidates devron t être de nationalité 
française et satis fa ire  aux conditions d ’accès aux em plois 
dans les Adm in istra tions publiques.

«  A rtic le  8. —  E lles  devront être titu la ires:

soit du d ip lôm e d ’E tat d ’Assistante sociale; 

s° i t  du d ip lôm e d ’Etat d ’in firm ière  hosp ita lière ; 
soit d’un litre  social leur ayant perm is d ’ob ten ir l ’autorisa- 

«  tion  d ’exercer, con form ém ent à la  lo i du 8 avril 1946.

« A rtic le  9. —  E lles devron t être âgées de 35 ans au plus, 
y 1 lim ite  d ’âge pouvant tou tefo is être recu lée d ’un tem ps 

à la durée, des services antérieurs rendus dans un 
service social public.

<( A rtic le  10. —  E lles  devron t adresser leu r dem ande de 
candidature au P ré fe t, accom pagnée d’un dossier com pre-



«  1° un extra it d ’acte de naissance;

«  2° un extra it de casier ju d ic ia ire  form u le  n° 3 ayant m oins 
«  de 3 m ois de datp;

«  3° des copies certifiées con form es de leurs d ip lôm es;
«  4° un relevé des services antérieurs avec leurs références;
«  5° un certificat m édical d é liv ré  après un exam en clin ique

« et radioscopique attestant que l ’intéressé présente 
«  les aptitudes physiques nécessaires à l ’accomplisse-
«  m ent de ses fonctions et qu ’e lle  est indem ne de
«  toutes affections ' donnant lieu , com m e le  prévoit 
«  le statut des fonctionnaires, à l ’octroi d ’un congé de 

. «  longue durée, et en particu lier de tuberculose. Un 
«  certificat d ’un m édecin ph tis io logue est exigé.

«  6° s'il y  a lieu tous documents ju stifica tifs  de leu r qualité 
c française.

«  N o m in a tio n

«  A rtic le  11. —  Les Assistantes et les A u x ilia ires  sociales 
« sont nommées par le P ré fe t, sur proposition  du Secrétaire 
«  généra] de la Préfectu re, après avis d ’une Commission 
«  composée du D irecteur départem ental de la Santé, du Direc- 
«  teur do la  Popu la tion  et de l ’Assistante sociale chef.

«  A rtic le  12. —  A  p a rtir  de leur nom ination , elles sont 
«  astreintes à un stage d ’un an pendant lequel elles bénéfi- 
« c ien t du traitem ent correspondant au 4e échelon.

«  Après un an de stage, sur la  proposition  du Secrétaire 
«  général, et après avis du D irecteur de la  Santé, elfes sont 
«  titu larisées, ou licenciées si leurs services ne donnent pas 
«  satisfaction. Dans ce dern ier cas, elles n ’ont d ro it à aucun 
«  rem boursem ent, ni à aucune indem nité.

«  La  durée du stage com pte pour l ’avancement.

«  Pourron t être nom m ées directem ent à un grade ou à un 
«  échelon supérieur les Assistantes ou les A u x ilia ires  sociales 
«  ayant accom pli une ou plusieurs années de services sociaux 
«  s im ila ires reconnus valables par une Com m ission composée 
«  comme su it :

«  L e  Secrétaire général do la  Préfectu re, P résiden t;

«  L e  M édecin-D irecteur départem ental de la  Santé;

«  Le  D irecteur départem ental de la Popu la tion ;

«  L ’Assistante sociale chef départem entale.

«  E lles ne pourron t cependant être défin itivem ent admises 
«  dans le  cadre qu ’après un an de services effectifs, le P ré fe t 
«  se réservant le d ro it de licenciem ent après l ’exp ira tion  de 
«  ce déla i dans les m êm es conditions que s ’il s ’agissa it d ’une 
«  s tag ia ire  nom m ée au dern ier échelon.
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«  A rtic le  13. —  Les Assistantes et A u x ilia ires  sociales se 
«  répartissent en :

«  Une Assistante sociale chef : 3“ échelon, 2e échelon,
«  1er échelon.

«  Des Assistantes sociales chefs ad jo in tes : 3e échelon,
«  2" échelon (n ’accèdent pas au 1er échelon du grade d ’Assis- 
«  tante sociale chef). Leur nom bre sera dans la proportion  
«  do un à quatre par rapport au nom bre d ’Assistantes et 
«  d ’A u x ilia ires  sociales.

«  Des Assistantes sociales et des A u x ilia ires  sociales :
(( 4e échelon, 3° échelon, 2 ' échelon, i 01' chelon.

«  A vancem ent

«  A rtic le  14. —  L ’avancem ent d ’échelon a lieu d ’un échelon 
(< à un échelon im m édiatem ent supérieur au choix après un 
" m in im um  de deux ans.

<( L ’avancem ent de grade a lieu égalem ent au choix.

« La nom ination  au grade d ’Assistante socia le chef ou 
(< d ’Assistante sociale ch e f ad jo in te  sera prononcée par arrêté 
<( préfectoral après avis de la Com m ission visée à l ’artic le 12.

«  Cependant, l ’Assistante sociale chef ou chef ad jo in te  ne 
" pourra être choisie, sauf cas de nécessité de service dûment 
<( justifié, que parm i les Assistantes sociales en fonctions 
" dans une Adm in istra tion  quelconque et justifian t en celte 
(l qualité d ’une ancienneté m in im a de deux ans. Tou tefo is , ce 
<( délai pourra être réduit de m oitié en faveur des Assistantes 
(< com ptant plus de cinq ans de pratique professionnelle.

« A rtic le  15. —  Les Assistantes et A u x ilia ires  sociales sont 
mhues de résider au lieu qu i leur sera assigné par l ’arrêté 
do nom ination  ou de m utation.

“ Kl les peuvent être déplacées dans l ’in térêt du Service par 
" arrêté du P ré fe t  pris  sur proposition  du Secrétaire généra l 

après avis et rapport du D irecteur de la  Santé.

(( A rtic le  16. —  Les Assistantes et A u x ilia ires  sociales ne 
((( Peuvent cesser leurs fonctions qu ’après un préavis de deux 
w r[J°is pour les Assistantes sociales chef et chef ad jo in tes, et 
w uun  m ois pour les Assistantes et A u x ilia ires  sociales. I l  ne 

Pourra pas être tenu com pte du congé annuel dans le  délai 
an préavis.

«  ï  ljGs. boursières du Départem ent devron t exercer leu rs ' 
0notions dans les conditions prévues par leur engagem ent.

«  Tra item en ts

(( y A rtic le  17. —  Les traitem ents des Assistantes et A u x i-  
a ,res sociales sont fixés en con form ité  des instructions de



«  la c ircu la ire  de M. le M in istre des Finances en date du 
«  14 m ai 1945, à savo ir :

«  1° Assistante sociale chef et Assistantes sociales chefs 
«  ad jo in tes (ces dernières ne pouvant pas bénéficier du 
«  1er échelon) :

« 3- échelon .............................................  86.400 »
« 2° échelon .............................................  94.200 „

«  l - r échelon ................................................ 102.000 »

«  2° Assistantes et A u x ilia ires  sociales :

échelle n° 1 échelle  n° 2 échelle n° 3

«  4“ échelon .............. 54.000 45.600 39.600

«  3° échelon ............... 63.600 54.000 45.600

«  2° échelon .............. 73.200 62.400 52.800

« 1er échelon .............. 84.000 72.000 60.000

« Les échelles ci-dessus subiront autom atiquem ent les ino- 
«  d ifications pouvant u ltérieurem ent in terven ir par décision 
«  m in istérie lle  ou d ispositions législatives.

«  Les conditions exigées pour bénéficier desdites échelles 
«  sont les suivantes :

«  E chelle n° 1. —  E tre titu la ire  du d ip lôm e d ’Etat d ’Assis- 
«  tante socia le;

«  Echelle n° 2. —  Etre titu la ire  du d ip lôm e d ’E tat d’ Infir- 
«  m ière hosp ita lière ;

«  E chelle n° 3. —  E tre titu la ire  d’un titre  social qu i a per
te m is l ’autorisation  d ’exercice de la profession , conform ém ent 
«  à la loi du 8 avril 1946.

«  A  ces traitem ents s’a jou ten t les indem nités réglem en
te taires allouées au personne] des Services départementaux.

«  Les Assistantes et A u x ilia ires  sociales bénéficient du rem
et bnursement de leurs fra is  de déplacem ent et de m ission 
et suivant les arrêtés fixant les m odalités de rem boursement 
et des fra is de déplacem ent et de m ission des fonctionnaires 
et de l ’Etat.

te Tou tefo is , les Assistantes et A u x ilia ires  sociales chargées 
te d ’effectuer des tournées ou des m issions en dehors du lieu 
et où est fixé leur résidence peuvent percevoir une indem nité 
et de 1 fr. 50 par k ilom ètre  parcouru.

et L ’indem nité  d ’entretien  , et l ’indem nité  k ilom étriqu e ne 
«  peuvent en aucun cas se cumuler.



«  Pou r les transports publics, elles sont remboursées sui- 
« vant les ta rifs  en vigueur.

«  Lo  rem boursem ent de ces fra is  de déplacem ent et de ces 
« diverses indem nités a lieu sur production d ’états trim es- 
«  trieis qui sont soumis au visa du D irecteur départem ental 
«  de la  Santé.

«  Sanctions  d iscip lina ires

«  A rtic le  18. —  Les sanctions d iscip lina ires com prennent :
<( l ’avertissem ent;
<( le b lâm e avec inscription  au dossier;

(< le déplacem ent d’o ffice ;
(< le  retard à l ’avancem ent de classe;
<( la  rétrogradation ;
(< l ’exclusion tem poraire de fonction  pour une durée pouvant 

«  a ller ju squ ’à six m ois;
C( la révocation avec ou sans pension.

• «  L ’avertissem ent et le b lâm e sont prononcés par le P ré fe t,
« sur proposition  du Secrétaire généra l de la Préfectu re, après 
(< avis du D irecteur départem ental de la  Santé.

« Les autres peines sont prononcées par le P ré fe t, après 
<( avis m otivé d ’un Conseil de d isc ip line composé com m e suit :

(< Le Secrétaire généra l de la Préfectu re, P rés iden t;

<( Le  Médecin directeur de la Santé; 

w Le D irecteur de la Popu la tion ;

<( L ’Assistante sociale ch e f;

(( Deux Assistantes ou deux A u x ilia ires  sociales du môme 
^  <( grade que celui de l ’Assistante ou A u x ilia ire  déférée au

<( Conseil de d isc ip line et désignée par le  sort.

(< L ’exclusion tem pora ire  des fonctions en tra îne nécessaire- 
" ^ e n t  la p rivation  du tra item ent et de toutes indem nités 
(< Pendant la durée de la sanction.

(( Les sanctions ci-dessus ne peuvent être prononcées sans 
(lpe l ’ intéressée a it été m ise en m esure de prendre com m u- 

" 11'cation personnellem ent de son dossier. Un délai m in im um  
(< (*b (lix jou rs  lu i sera accordé pour prendre connaissance des
(< Pièces pu dossier et présenter ses observations.

(( j(,.En cas de com parution devant le  Conseil de d isc ip line 
1 Ricriminéc pourra se faire assister par un avocat.

«  Congés et. d isp on ib ilités

<( ? .A rtic le  19. —  Les Assistantes et A u x ilia ires  sociales 
bénéficient d ’un congé annuel de la  m êm e durée que celu i
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«  des fonctionnaires actifs de la  Santé publique. L ’époque de 
«  ce congé sera fixée par le D irecteur départem ental de la 
«  Santé.

«  A rtic le  20. —  En cas de m alad ie  dûm ent constatée (m ala- 
«  d ie ord inaire, p ro fess ionnelle ; affection tuberculeuse, can- 
«  céreuse, m entale; couches) les Assistantes et Au x ilia ires  
«  sociales bénéficient des d ispositions régissant les fonction- 
«  naires de l ’E tat dans les m êm es conditions.

«  A r t ic le  21. —  Les Assistantes et A u x ilia ires  sociales 
«  peuvent bénéficier de m ise en d ispon ib ilité  dans les mêmes 
«  conditions que celles fixées par le statut des fonctionnaires 
« de l ’Etat.

«  Retra ites
« *--

«  A rtic le  22. —  Les Assistantes et A u x ilia ires  sociales sont 
«  a ffiliées à la Caisse départem entale des retraites.

«  Rèçilement. in té r ie u r  f ix a n t les m odalités du Service

«  A rtic le  23. —  Chaque Assistante on A u x ilia ire  sociale a 
«  la surveillance d ’un secteur déterm iné, com pte tenu de 
«  l ’activité des Assistantes ou A u x ilia ires  sociales étrangères 
«  au Service départem ental.

«  Des Assistantes chefs ad jo in tes peuvent être spécialisées 
«  dans certaines fonctions par le  D irecteur de la Santé.

«  L ’Assistante ou l’A u x ilia ire  sociale doit, en un compte 
«  rendu journalier, résum er son em plo i du tem ps; e lle  en 
«  envoie chaque qu inzaine un relevé à l ’Assistante socia le ch e f

« L ’Assistante so c ia le  chef reçoit  directem ent du D irecteur  
«  de la Santé les instructions techniques et le s  d irect ives  
«  qu ’e lle  transm et. E lle  est chargée d e  tout le- trava il d e 
« c o o rd in a t io n .

«  A rtic le  24. —  Les Assistantes et les A u x ilia ires  sociales 
«  trava illen t sous la d irection  des m édecins des différents 
«  services des D ispensaires desquels elles reçoivent des ins- 
«  tructions techniques.

«  A rtic le  25. —  Les attributions dévolues au M édecin direc- 
«  teur départem ental de la  Santé par le  présent arrêté sont 
« exercées par le  D irecteur départem ental de la Popu lation  
«  pour les Assistantes et A u x ilia ires  sociales .du Service (le 
«  l ’Assistance à l ’Enfance.

«  A rtic le  26. —  Sont abrogées toutes d ispositions a n t é r ie u r e s  

«  contraires aux d ispositions du présent arrêté.

(o A rtic le  27. —  L e  Secrétaire généra l de la Préfecture, } L 
«  D irecteur départem ental de la Popu lation , le  MédecU 
«  d irecteur de la Santé sont chargés, chacun en ce QPL.JÎ 
«  concerne, de l ’exécution du présent arrêté qui prendra el,c 
«  à dater du lsr ja n v ie r  1948. »
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R a pport de M. le docteur P a la zy  :

«  V o tre  tro isièm e Com m ission donne acte à M. le P ré fe t du 
dépôt du statut des Assistantes et A u x ilia ires  sociales dépar
tementales et donne un avis favorab le. »

A dopté.

UNION DÉPARTEMENTALE DES ASSOCIATIONS FAMILIALES. 
MAISON DE REPOS POUR LES MÈRES

R apport dacty lograph ié  de M. le  P ré fe t  :

, « J 'ai l ’honneur de déposer sur votre bureau la  lettre que 
Je viens de recevoir de M. le  Prés iden t de l ’U n ion  départem en
tale des Associations fam ilia les de la  N ièvre. Cette organ isa
tion se proposera it d’am énager, à C orvo l-d ’Em bernard, une 
’baison destinée à recu e illir  les mères de fa m ille  fatiguées ou 
en convalescence. L a  réa lisation  de ce p ro je t  nécessiterait une 
ftdse de fonds de 2.500.000 francs et ' l ’ Union désirera it 
c°nnaîtro au p réa lab le  les concours financiers sur lesquels 
e|lo pourra it compter.

«  Je vous serais très ob ligé  de b ien  vou lo ir  fa ire  savoir si, 
lo cas échéant, vous consentiriez une aide financière à l ’Union 
dQs Associations fam ilia les . »

R apport de M. le  docteur P a la zy  :

. «  V o tre  tro is ièm e -Commission, tout en rendant hom m age 
jl. l ’action de l ’Union départem entale des Associations fam i- 
jîjles , m ais considérant les sommes considérables que le 
p P a r tem en t do it consacrer à en treten ir ou soutenir les in s ti
tuions existantes, ne peut con tribuer fà une création  nouvelle 

Cl vous propose le rejet. »

le  P R E S ID E N T . —  Dans les autres départem ents de la 
,;84on orléanaise, ces organ isations sont prises en charge par 
a Sécurité sociale.

Nous n ’avons pas du tout l ’intention de subventionner 
dns contrôle des œuvres privées.

lazy m e*'s aux v0*x *e raPP01'l' présenté par M. le docteur Pa - 

(Re ra p p ort, m is  a ux vo ix , est adopté).

COMMISSION DÉPARTEMENTALE D’ASSISTANCE. —  DEMANDE 
OE RELÈVEMENT DE L ’ INDEMNITÉ FORFAITAIRE ALLOUÉE 

AU SECRÉTAIRE

Rapport, d a cty log ra ph ié  de M. le  P ré fe t  :

d e V V li l ’honneur de déposer sur votre bureau la dem ande 
de i p ern°n t de l ’ indem nité  fo r fa ita ire  a llouée au Secrétaire 

<l Com m ission départem entale d ’Assistance.
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« ' A ctuellem en t et depuis 1934, époque à laquelle  a com
mencé à fonctionner cette Commission, le  m ontant de l ’indem 
nité est de 100 francs pa r an.

«  Bien que les honoraires de toutes espèces aient subi des 
augm entations successives depuis cette époque, M. Leborne, 
Secrétaire de la  d ite Com m ission, a continué ju squ ’à ce jou r 
à assurer ses fonctions sans dem ander le  ra justem ent de sa 
rétribution.

«  Dans sa requête, M. Leborne ne fo rm u le  aucune proposi
tion chiffrée.

«  A  titre d ’ in form ation , je  vous signale que 180 dossiers 
environ  passent par ses m ains chaque année. >

«  A  m on  sens, la rém unération  de M. Leborne ne devrait 
pas être in fé r ieu re  à celle des secrétaires des Commissions 
cantonales. Celle-ci est actuellem ent de 10 francs par dossier; 
m ais vous êtes appelés à statuer, lors de cette session, sur une 
dem ande d ’augm entation  de ce tarif.

«  Jo vous serais donc très ob ligé  de vou lo ir  bien vous pro
noncer sur la  dem ande dont il s’a g it en tenant compte, le  cas 
échéant, du nouveau ta r if que vous cro irez devo ir adopter pour 
les secrétaires des Com m issions cantonales. »

R a p p ort de M. le  docteur Pa lazy  :

«  Vous êtes saisi d ’une dem ande de relèvem ent de l ’indem 
nité fo r fa ita ire  allouée au Secrétaire de la Com m ission dépar
tem entale d ’Assistance.

«  Depuis 1934 le secrétaire assure ce service pour une 
indem nité de 400 francs.

«  V o tre  tro isièm e Com m ission vous propose d ’a llouer à 
M. lo Secrétaire de la  Com m ission départem entale une indem 
nité de douze francs par dossier, indemnité, que votre troisièm e 
Com m ission vous propose pour les secrétaires des C o m m is 
sions cantonales. »

R a p p ort p o u r avis de la Com m ission des Finances, p r é s e n t é  

par M. Gadoin, ra p p o rteu r généra l :

«  Adop tan t les conclusions du rapport présenté par M. Ie 
docteur P a la zy  au nom  de la  tro is ièm e Com m ission, votre 
prem ière  Com m ission donne un avis conform e.

« Lo créd it nécessaire est prévu  dans les dépenses d ’Assis
tance. »

. A dopté.
/

COMMISSION CANTO NALE D ’ASSISTANCE.

DEM ANDE DE RE LÈ V E M E N T DE L ’ IND EM NITÉ FO R FA ITA IR E  

A LLO U ÉE A U X  SECRÉTAIRES

R a p p ort d a cty lograph ié  de M. le Préfet*:



«  J ’ai l'honneur de déposer sur votre bureau la demande 
de relèvem ent de l ’indem nité  fo r fa ita ire  a llouée aux secré
taires des diverses Com m issions cantonales d ’Assistance, p ré
senté par M. le P résiden t de la Section de la N ièvre  des g r e f
fiers de, Paix.

«  A ctuellem en t et depuis lo  I e1' ja n v ie r  dern ier, le  taux de 
cette indem nité est de 10 francs par dossier.

«  11 éta it de 5 francs en 1945, 3 francs en 1944, 2 francs de 
1941 à 1943, 1 fr. 50 avant 1941.

«  Le nom bre de dossiers soumis chaque année à l ’examen 
de ces Com m issions est d ’environ  3.000.

«  La d ite dem ande ne contient aucune proposition  ch iffrée . 
Lue stipu le seulem ent que les d ifférentes opérations que 
Nécessite l ’exam en de chaque dossier représenteraient une 
fleure de travail.

« Dès réception de cette requête, j ’ai ouvert une enquête
auprès des départements de la région sur le tarif adopté par
mi en cette matière- Je verserai au dossier les résultats de 

ce|le enquête.

« J’ai l ’honneur de vous prier de vouloir bien statuer sur 
,a demande dont il s’agit. »

R a p p ort de M. le docteur Palazy :

« Les secrétaires des Commissions cantonales d’Assistance 
nous demandent une augmentation de l ’indemnité forfa ita ire 
lu  leur_est allouée pour le travail entraîné par les dossiers 
u Assistance.

« Us ne précisent pas l ’im portance de leu r demande. E lle  
actuellem ent de 10 francs par dossier. L e  nom bre de dos- 

‘ iers s’é lève à environ 3.000.

« Votre troisième Commission vous propose de relever 
indemnité forfa ita ire de 1 0  à 1 2  francs. »

riJ!,cf lf )0 rt ï)0 u r avis de la  Com m ission des Finances, présenté 
M. Gadoin, ra p p o rte u r général :

t! " Adoptant les conclusions du rapport présenté par M. le 
Prom-'1* Palazy- aLt nom de la troisième Commission, votre 
e timere Commission donne un avis conforme.

Adopté.
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SANATORIUM DE PIGNELIN. —  BUDGET PRIMITIF DE 1948

Rapport de M. le  docteu r P a la z y  :

b„';, V otre tro is ièm e  C om m ission  vous propose d ’ap p ro u ver le  
p r im it if  de 1948 du S an a to r iu m  de P ig n e lin . »

Adopté.
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SUITE DONNÉE A U X  VŒ U X PRÉCÉDEM M ENT ÉMIS 

PA R  LE  CONSEIL GÉNÉRAL

R a p p ort de M. le  docteur Pa la zy  :

«  Votre tro is ièm e Com m ission vous propose de donner acte 
à M. le  P ré fe t  du dépôt des réponses données aux vœux pré
cédem m ent ém is par le  Conseil général. »

{Acte est donné à M . le P ré fe t  de sa com m u n ica tion ).

PU BLICATIO N  D ’U NE ÉD IT IO N  RÉ D U ITE  DU B U LLE TIN  OFFICIEL

d e  l ' é d u c a t io n  n a t i o n a l e  '

R a p p ort dacty lograph ié  de M. le  P ré fe t  :

«  J’ai l ’honneur de vous in fo rm er que M. le  M in istre de 
l ’Education nationale a l ’in tention  de fa ire  é tab lir  une édition 
rédu ite du B u lletin  O fficiel de l ’Education Nationale, com pre
nant seulem ent les textes o ffic ie ls et les in form ations adm i
nistratives intéressant l ’Enseignem ent du 1er degré.

«  Cette publication  serait vendue à un p r ix  assez bas, afin 
que le  service en soit fa it, si possible, à toutes les écoles 
communales.

« Cette façon de procéder aurait pour e ffet de supprim er la 
partie  généralo dans les bulletins départem entaux qui seraient 
consacrés désormais, uniquem ent aux in form ations officielles 
locales.

«  Le  financem ent de ce p ro je t pou rra it être assuré de deux 
m anières :

«  —  so it en rendant ob liga to ire  l ’abonnem ent des com
m unes à l ’éd ition  rédu ite  du Bulletin  O ffic ie l dont le  coû t 
serait im puté sur les fonds com m unaux;

«  —  soit en proposant au Départem ent de reverser a" 
T résor par la procédure de fonds de concours ou tout autre 
m oyen, la partie  des crédits d ’im pression  du Bulletin  dépar
tem ental correspondant à sa partie  générale.

«  M. l ’Inspecteur d ’Àcadém ie, consulté à ce sujet, estima 
qu’en se basant sur les p rix  de 1947, l ’économ ie réalisée s t f  
les fra is  du Bu lletin  départem ental de l ’Enseignem ent pri
m a ire  par la  suppression de la  partie générale, serait, à son 
sens, suffisante pour couvrir l ’abonnem ent pour les écoles 
des 313 com m unes du Départem ent, à l ’éd ition  rédu ite de ce 
bu lletin .



«  Jo vous serais très ob lig é  do b ien  vou lo ir  m e fa ire  
connaître vo tre  sentim ent sur la question..»

R a p p ort de M. le  docteur Pa la zy  :

«  M. lo M in istre  de l'Education  nationa le  a l ’in ten tion  de 
fa ire  étab lir une éd ition  rédu ite du B u lletin  officiel de l ’Edu
cation nationale com portant seulem ent les textes o ffic ie ls -e t 
in form ations adm in istratives intéressant l ’Enseignem ent du 
t"'' degré.

«  Cette publication  serait vendue à un p rix  assez bas afin 
que les services en soit fa it  si possib le à toutes les écoles 
communales.

. «  L a  partie  généra le sera it ainsi supprim ée dans les Bulle- 
fins dôp ar tem  e n tau x .

«  Ce p ro je t p ou rra it être financé :

, «  —  so it en ob ligean t les com m unes à s’abonner à l ’éd ition  
réduite du Bu lletin  o ffic ie l;

«  —  soit en proposant au Départem ent de reverser au Trésor 
*il partie des crédits d ’im pression  du Bulletin  départem ental 
correspondant à sa partie  générale.

, (( De l ’avis de M. l ’Inspecteur d ’Académ ie l ’économ ie réa li- 
S(te par ]a réduction du B u lletin  départem ental serait sü ffi- 
^uite pour couvrir l ’abonnem ent des 313 com m unes du Dépar
tement de l ’éd ition  rédu ite de ce bu lletin .

(< V o tre  tro is ièm e Com m ission vous propose d ’accepter la 
Im pos ition  et de supprim er la  partie  généra le du Bu lletin  
cl°Partem ental. »

Adopté.

l ’-Vl\TlClPATION A U X  FR A IS  DE P R O P H Y L A X IE  SAN ITA IR E . —  PRO JET 

1H: CONVENTION AVEC LA  CAISSE RÉGIONALE DE SÉCU RITÉ SOCIALE 

• •
^a pport d a cty lograph ié  de M. le  P r é fe t  i:

J’ai riiQnneur de vous soum ettre, ci-après, le  lexte d ’un 
aPPort que v ien t de m ’adresser M lle  le  M édecin-D irecteur de 

1,1 santé :

<( J’ai l ’honneur de vous fa ire  parven ir, c i- jo in t, pour être 
u soumis à l ’exam en du Conseil général, un p ro je t  de conven- 
(( J,10ri entre le  Départem ent et la  Caisse rég ion a le  de Sécurité 
w foc ia le  du Loiret. Cet organ ism e doit, en effet, partic iper 
(( <lux fra is  do p roph y lax ie  sanitaire, et notam m ent in terven ir 

<Ul poin t de vue financier dans la lu tte antituberculeuse. La

SÉANCE DU JEUDI 22 JANVIER 1948 229



SEANCE DU JEUDI .22 JANVIER 1948

subvention allouée doit entrer dans le compte des recettes 
des Services départementaux de Médecine sociale.

«  Des pourparlers ont d é jà  été engagés sans succès par mon 
prédécesseur, ,1e les ai poursu ivis m ais avec des d ifficu ltés 
nombreuses, parce que la  som m e proposée par la  Caisse 
rég iona le  ne para ît pas en rapport avec les services rendus 
aux Assurés sociaux par les organism es de prévention  du 
Département tels (pie les D ispensaires antituberculeux. M. le 
P résiden t du Conseil généra l estim ait effectivem ent (pie la 
subvention devait être évaluée sur la  base de 10 francs par 
Assuré social cotisant, ce q u i représentait une som m e de
500.000 l'r. Or, la subvention proposée est de 250.000 fr. et 
je  ne suis pas parvenue à la  fa ire  m odifier, les autres dépar
tements de la  rég ion  du L o ire t  l ’ayant acceptée.

«  P a r  une lettre  en date du 24 décem bre 1947, la  Caisse 
rég iona le  m ’a fa it  savoir, en effet, que son 'Conseil d ’adm i
n istration , dans _sa séance du 22 décem bre 1947, ava it décidé 
d ’accorder au Départem ent de la  N ièvre, pour l ’exercice 1947, 
une subvention de 250.000 francs.

«  D ’autre part, la  Caisse rég iona le  n ’accepte pas d ’estimer 
la subvention fo rfa ffa irem en t d ’après le  nom bre des Assurés 
sociaux cotisants. E lle  dem ande qu’ une fiche de lia ison  soit 
étab lie  pour tous ces Assurés sociaux nu' leurs ayants droit 
exam inés dans les D ispensaires antituberculeux, et c ’est 
d ’après le nom bre de ces fiches que la  subvention sera 
évaluée. Là  encore, je  n ’a i pas obtenu satisfaction , le  Conseil 
d ’A dm in istra tion  s’est m ontré in transigeant et mes collègues 
des autres départem ents ayant accepté, je  crois que dans 
l ’in térêt du Départem ent, je  suis dans l ’ob liga tion  de ne 
pas re fu ser cette clause.

«  En  conclusion, pour obten ir la  subvention de 250.000 fr- 
pour l ’année 1947 et p révo ir  une partic ipation  de la  Caisse 
rég iona le  pour l ’année 1948, une convention doit être signée- 
A  cet effet, le Service social de la  Caisse, en m êm e temps 
qu ’il m ’annonçait la  subvention, m e fa isa it pa rven ir une 
convention  d é jà  revêtue de la signature du Prés iden t du 
Conseil d ’adm in istration  de la  Caisse rég iona le  et identique 
à celle  s ignée par les départem ents du Lo iret, du Cher et 
du Loir-et-Cher. A  l ’exam en ce texte, dont vous voudrez 
bien trouver un exem p la ire  c i- jo in t, m ’a paru donner s| 
peu de garan tie  au Départem ent que j ’a i proposé à la  Caisse 
un autre m odèle do convention in sp iré  de celle passée entre 
la  Caisse d ’Orléans et le Départem ent de l ’Indre. L ’avantage 
que présente ce p ro je t  est la création, sous vo tre  présidence^ 
d ’un Com ité de liaison où les intérêts du Départem ent P ° ,ir'  
ront être, il me semble, exam inés dans des conditions p lu® 
favorables. C ’est cette dern ière convention que j ’ai rhonriel1.. 
de vous soum ettre pou r être exam inée par le  Conseï 
général. »
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«  Je vous prie cle vou lo ir  bien statuer sur celte question. » 

Rapport de M. le  docteur P a la zy  :

«  Le  rapport ne donnant pas des précisions suffisantes et 
do sérieuses réserves étant fa ites par plusieurs m em bres de la 
Commission, votre tro is ièm e Com m ission conclut au renvoi à 
la- prochaine session. »

Adopté.

d e m a n d e  d e  s u b v e n t i o n  e n  f a v e u r  d u  c e n t r e  r é g i o n a l

Du BUREAU U N IV E R S ITA IR E  DE STATISTIQUE E T  DE DOCUM ENTATION 

SCOLAIRE ET PRO FESSIO NNELLE DE DIJON

Rapport dactylographié de M. le  P ré fe t  :

A  votre session d ’avril 1947, vous aviez été appelés à vous 
Prononcer sur une dem ande de subvention départem entale 
'-'planant du Centre rég iona l du Bureau un iversita ire de statis- 
Jlriue de l ’U n iversité de D ijon , en vue de fa c ilite r  le  fonction - 
lMj»ipn t de cet organism e. En  raison des d ifficu ltés finanières 
[l(i Pheure, vous n ’aviez pas cru pouvo ir accueillir favorab le- 
neiH cette requête.

.  .(< Dr, par lettre  du 19 décem bre dernier, M. le  Recteur m ’a 
savoir que ce Bureau rég iona l s ’est transform é en une 

(^ soc ia lion  dont il est le  président, ayant, pour but essentiel 
l e t t r e  à la d isposition  des élèves du second degré toute 

" ('um eiitatiou  concernant les carrières publiques ou privées 
fin i eur gont ouvertes. Cet organ ism e se trouve a insi en 
c ntact é tro it avec les étudiants et peut donner à ceux-ci des 
oAJSeils. ju d ic ieu x  sur lo choix d ’une carrière. 11 s’occupe, en 
lu» » (l°  procurer des cham bres aux étudiants des cinq dépar- 

îhents de l ’Académ ie, et m êm e du placem ent des intéressés.

<( M. io Recteur se permet donc d’insister auprès de vous 
f, d ’obtenir une subvention annuelle au profit du nouveau 
m t r e  régional.

’cr.M ,(i V0US serais très ob ligé  de bien vou lo ir  statuer sur 
Cette demande. »

^a pport de M. le  docteur Lau ren t :

d e W  tro is ièm e Com m ission est d ’avis de ne pas accorder 
$it;,j )VeD fi°n  en faveu r du Centre rég iona l du Bureau un iver- 
si,' l ( i , (1°  statistique et de docum entation  scola ire et p ro fes- 

n°llc  de D ijon . »

Adopté.



REQUÊTE DE M. L E  M AIRE DE B E R K -S U R -M E R  EN FA V E U R  

DES MALADES TU BERCU LEU X TR A ITÉ S  DANS LES ÉTABLISSEMENTS 

H O SPITALIE RS  DE LA  V IL L E

R apport dacty lograph ié  de M. le  P ré fe t :

«  J ’ai riionnc.ur de déposer sur votre bureau la  requête 
présentée par M. le  M aire de Berk-sur-M er en faveu r des 
m alades tuberculeux traités dans les Etablissem ents de soins 
de cette ville .

«  Celu i-ci s ignale qu ’à la su ite des p illages  auxquels se sont 
livrés  les A llem ands et des destructions opérées par les bom 
bardem ents, Je m atérie l ind ispensable aux m alades n ’existe 
plus.

«  Aussi, lance-t-il un appel à la  générosité de tous les 
départem ents à l’e ffet de pouvoir acquérir un nouveau maté
rie l et plus particu lièrem ent des chariots indispensables à la 
sortie des m alades sur la  plage.

«  A  t itre  de renseignem ents, je  vous in fo rm e  qu 'actuelle
ment, s ix  malades sont encore tra ités à Berck au com pte île 
la N ièvre ; au cours de l ’année écoulée, quatorze m alades y 
ont été en traitem ent.

«  Je vous serais très ob ligé  de vou lo ir  bien vous p ron oncer  
sur cette question. »

R a p p ort de M. le  docteur Lauren t :

«  La  tro isièm e Com m ission est d’avis de re je ter la  demande 
de subvention de M. le  M aire de Berck-sur-M cr en faveu r des 
m alades tubercu leux traités dans les Etablissem ents hospita
liers de la  v ille . »

A dopté.

.
SERVICE DES ALIENES. —  PROPOSITIONS BUDGETAIRES 

POUR L ’E X E R C I C E  19-18

R a pport de M. le  docteur P e rr in  :

«  D ’après les services compétents, les crédits nécessaire^ 
pour gager le  Service des A liénés sont évalués à une somme 
g loba le  de 42.968.000 francs.

«  L ’augm entation des crédits dem andés par rapport à ccmx 
do l ’exercice en cours s ’é lève à 16.522.500 francs.

«  E lle  est m otivée par le  relèvem ent des p r ix  de journée



dans les d ivers Etablissem ents de soins et notam m ent à 
l'H ôp ita l psych iatrique de La Charité, dont le  p r ix  de journée 
a dû être porté de 180 francs à 300 francs depuis le  1er sep
tem bre dernier. Pou r l ’année 1948, la  Com m ission de Su rveil
lance estim e qu ’il devra être porté à 305 francs au m in im um .

«  La  d ite augm entation se répartit sur les différents groupes 
d’assistés.

(( Sur les assistés au com pte du Départem ent
et à La charge exclusive dp l’ E t a t   34.200.000 »

+  5.500.000 »

(< —  Sur les Assistés traités au com pte du 
Départem ent dans les H ôpitaux psychia
triques situés en dehors du Départem ent 1.600.000 »

" —  Les dettes des exercices a n té r ie u rs   1.200.000 »
" —  Sur les m alades étrangers assistés   400.000 »
(( —  Les fra is  d ’adm in istration    15.000 »
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«  A u  to ta l ....................... 42.968.000 »

« Cette dépense serait couverte par les recettes suivantes :

<( —' P ar la subvention de l ’E tat;
(< P a r  le contingent des Com m unes;
(< P a r  la dépense des Assistés sans dom icile  de secours;

(< Par lo  rem boursem ent d ’avances.

(< Recettes qui donnent un tota l de 35.125.716 francs.

<( Il resterait à la  charge du Départem ent 7.842.284 francs, 
“ °m m e qui sera inscrite, soüs réserve de vo tre  approbation, 
dl1 p ro je t de budget p r im it if  de l ’exercice 1948.

, . (< V ô tre  tro is ièm e Com m ission vous dem ande de vou lo ir 
11011 donner cette approbation. »

■ M- le  P R E S ID E N T . —  Vous dites, m onsieur le  Rapporteur, 
" e  lo p rix  de jou rn ée  sera it de 300 francs, alors que, d’après 
s derniers renseignem ents fou rn is par M lle  Petit, il devra it 

J I>0 porté incessam m ent à 345 francs.

s 1̂- Je docteur PE R R IN , rapporteur. —  La  Com m ission do 
j jp ^ lî la n e e  estim e que le p r ix  de journée, pou r l ’année 1948, 
( “ vr;i être fixé  à 305 francs au m in im um . Je n ’avais pas 

' llU!dssance des derniers renseignem ents que vous possédez.

n jr1-' ,e  PR E S ID E N T . —  Je vous propose de renvoyer cette 
snnflre *l 1:1 Com m ission des Financés, parce que les calculs 
1 111 faux.

1( ‘H. le P R E F E T . —  Les calculs ne sont pas faux, m onsieur 
résident. M lle  le  docteur P e tit  a vou lu  d ire  que, dans
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quoique tem ps, par suite do la  m a jora tion  des salaires et des 
augm entations de prix, le  p r ix  de jou rn é  qui est de 305 francs 
sera vra isem blab lem ent porté à 345 francs.

I l  s’agit, de renseignem ents verbaux qui v iennent d ’être 
donnés par M lle  le  Médecin-Directeur.

M. le PR E S ID E N T . —  Je consulte l ’Assem blée sur le renvoi 
de l ’a ffa ire à la  prem ière Commission. (A ssen tim en t).

(Le  ren vo i est ord on n é ). *

H O PITAL PSYCHIATRIQU E DE LA  CHARITÉ. —  IN D EM N ITÉ  

AU  M ÉDECIN-CHEF ASSU RANT L A  D IRECTION DE L ’ iIO P IT A L

Rapport de M. le  docteur P err in  :

«  P a r délibération  du 14 octobre 1947, la Com m ission de 
Surveillance de l ’H ôp ita l psych iatrique de La Charité a émis 
le  vœu qu’en raison de l ’im portance du trava il adm in istratif 
dem andé en sus de son service m édical, au m édecin chef 
assum ant la d irection  do l ’E tablissem ent et de la  responsa
b ilité  qu i lu i incom be, une indem nité lu i so it accordée en 
application  des principes posés pa r l ’artic le 31 de la  loi 
H" 46.294 du 19 octobre 1946.

«  M . lo T résorier payeur généra l à qui, con form ém ent à la 
lég is la tion  en vigueur, M. le P ré fe t  a com m uniqué cette déli
bération, a ém is un avis favorab le  à sa prise  en considération- 
A  sa session de novem bre 1945, le  Conseil généra l en avait 
d é jà  ém is le  vœu.

«  En considération des délibérations et avis favorable? 
donnés, du fa it de l ’im portance des fonctions adm inistratives 
à l ’H ôp ita l psych iatrique de La  Charité, la  Com m ission de 
Surveillance a ém is le vœu que cette indem nité so it actuelle
m ent lixée au taux de 60.000 francs payab le à l ’a rtic le  1er du 
budget où des crédits sont d ispon ib les (budget 1947) avec 
effet du l or fév r ie r  1947.

«  V o tre  tro is ièm e Com m ission a été d ’avis d ’en tériner ee 
vœu de la Com m ission de Surveillance et vous dem ande de 
vou lo ir  bien accorder votre approbation . »

A dopté.

M. le  PR E SID E N T . —  .Te dem ande l ’inscrip tion  au p r o c è s -  

verbal des hom m ages que nous rendons à la d irection  ,le 
M lle  Petit, qui accom plit sa fonction  avec ordre, méthode, 
régu larité  et ponctualité. (Assentiment).
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HOPITAL PSYCHIATRIQUE DE LA CHARITÉ. —  BUDGET PRIMITIF DE 1948

Rapport de M. le docteur P err in  :

«  M. le P ré fe t  soum et à votre approbation  le  budget p r im it if 
(|o 1948 de l'H ôp ita l psych iatrique de La  Charité-sur-Loire.

«  Ce budget, qu i s’équ ilib re  en recettes et dépenses à 
86.30L.940 francs est basé d ’une part, sur un p r ix  de jou rnée 
Prévisionnel de 305 francs, d’autre part, sur une m oyenne 
jou rna lière de 750 malades.

«  La Com m ission de Surveillance ayant ém is un avis favo
rable à son approbation, votre tro isièm e Com m ission vous 
demande éga lem ent de vou lo ir  b ien  l ’approuver. »

Adopté.

M. T H U R IO T . —  Le budget de l ’E tab lissem ent psych iatrique 
est-il basé sur le  p r ix  de jou rnée à 305 francs ?

M. le  P R E S ID E N T . —  Non, il est étab li sur le  p rix  de 345 fr.

M. le  docteur P E R R IN , rapporteur. —  Je vous demande 
Pardon, m onsieur lo Président. C ’est sur le  p r ix  do 305 francs 
M l  est basé.

. M. J U L IE N , chef de Division. —  C’est bien sur un p rix  de 
journée de 305 francs que le  budget a été établi. Je pourrais 
mus donner une idée très approxim ative de l ’augm entation 
uo dépenses résu ltant de l ’adoption u ltérieu re du p r ix  de 
•Lo francs qui n ’en trera en v igueu r que le  jo u r  où le  m in istre 
‘"H 'pétent l ’aura approuvé.

ï-a m êm e situation  se présentera pour le  sanatorium  de
’ Snelin et pour toutes les dépenses d’Assistance, étant donné 

P".e tous les hôpitaux devron t réviser leu r p r ix  de jou rnée par 
|U|te do la révision  des traitem ents du personnel et de la

ausse d ’un certain  nom bre de denrées essentielles.

N est im possib le, pou r le m om ent, de ch iffrer exactem ent la
'-Percussion financière de cette révision.

Néanm oins, je  peux fou rn ir  à M. le  Rapporteur des chiffres 
approxim atifs.

le  R A P P O R T E U R . —  Je vous en rem ercie à l ’avance.

. h; P R E S ID E N T . —  Sous le  bénéfice de ces observations, 
JG mets aux vo ix  le  rapport.

{Le rapport, rnis aux voix, est adopté).



DATE DE LA  PROCHAINE SESSION DE 1948

R a pport (le M. le  docteur P err in  :

«  Y o lro  tro is ièm e Com m ission, se con form an t aux déci
sions prises précédem m ent, vous propose de la isser la Com 
m ission départem entale fixer cette date de la prochaine session 
de 1948.

A dopte .

H O PITAL PSYCH IATRIQ U E DE LA  CH ARITÉ . —  TRAITEM ENTS 

DU PE RSO N N EL A COM PTER I)U  1er JA NV IE R  1948

R a p p ort d a cty log ra ph ié  de M. le  P ré fe t :

«  P a r  c ircu la ire  n ° 126-35/B/4 du 31 décem bre 1947, M. le 
M in istre  des Finances et des A ffa ires  économ iques a précisé 
les conditions dans lesquelles pourra in terven ir, à com pter du 
l or ja n v ie r  1948, la  reva lorisation  des traitem ents des fonc
tionnaires de l ’Etat, étant entendu que la  m ise en paiem ent 
des rém unérations prévues par cette instruction reste subor
donnée au vote préa lab le des crédits budgétaires.

, «  Con form ém ent à lit lég is la tion  app licab le en  m atière de 
rém unération  des personnels des collectiv ités locales, les 
Conseils généraux et m unicipaux, a insi que les Assem blées 
chargées de la gestion  des Etablissem ents publics départe
m entaux et com m unaux peuvent, par délibération , accorder 
des avantages analogues aux agents de leurs Services publics-

. «  Toutes précisions u tiles ont été fou rn ies à cet effet par 
circu la ire de M. le  M in istre  de l ’In térieu r en date du 7 janv ier 
courant^ qui dispose, toutefois, que les agents des collectivités 
secondaires no pourron t bénéficier de ces m esures que lorsque 
les am éliorations de rém unération  consenties aux fonction
naires et em ployés de l ’E tat auront été effectivem ent mises crl 
paiement.

«  Ces avantages consistent en l ’octroi d ’un c o m p lé m e n t  

prov iso ire  do traitem ent, et le cas échéant, d 'une indem nité de 
résidence calculée sur de nouvelles bases.

«  I- —  C om p lém en t p rov iso ire  de tra item en t

«  Ce com plém ent s’a jou te au traitem ent de base déterm iné 
à com pter du 1er fé v r ie r  1945.

«  U rem place toutes les a llocations accessoires allouées au* 
agents des collectivités locales depuis 1945.

«  Il constitue un acom pte sur les am éliorations de rémuné



ration qui pourront ê tre . attribuées au personnel intéressé à 
la  suite du reclassem ent généra l des traitements.

«  I I .  —  In d em n ité  de résidence

«  Cotte indem nité com porte deux élém ents :

«  a) d ’ une part, un pourcentage des ém olum ents app li
cables aux agents célibataires, basés sur les zones de sa la ires;

«  b) d 'autre part, une m ajora tion  fa m ilia le  fixée indépen
dam m ent du traitem ent, au prorata  des charges de fam ille  et 
variab le su ivant les zones de salaires.

«  La  Com m ission de Surveillance de l ’H ôp ita l psychiatrique 
de L a  Charité a proposé l’a ttribu tion  à son personnel, des 
dispositions prises en faveur des agents de l ’Etat.

«  L e s  propositions qui ont. recueilli l ’agrém ent de M. le 
tréso rier payeur général, se traduiraient, pour l ’exercice 1948, 
Par une m ajora tion  de 7.000.000 de francs environ  des dépenses 
do personnel.

«  L ’incidence sur le  p r ix  de jou rn ée  serait de l ’ordre de
francs à p a rtir  du 1er fé v r ie r  prochain.

«  Jo vous serais très ob ligé  de b ien  vou lo ir vous prononcer 
Sl>r cette demande. »

R a p p ort de M. le  docteur P e r r in 1:

«  V o tre  tro isièm e Com m ission étant d ’avis d ’accepter ce 
1>elevem ent vous dem ande de l ’approuver égalem ent. »

Adopté.
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PU BLICATIO N  DES R A PPO R TS  DES CHEFS DE SERVICE

le  P R E S ID E N T . —  Je suis saisi d ’une proposition  de 
av docteur P a la zy  qu i dem ande, ainsi que cela se fa isa it 
J.( *d l ’invasion, que les rapports des chefs de Service soient 

Rninuniqués aux conseillers généraux qu inze jou rs  à l ’avance.

^  Actuellem ent, ces rapports ne sont pas envoyés à cause des 
(lov? ^ ev^s d ’im pression. Néanm oins, certains renseignem ents 
rai ,i® n t nécessairem ent être envoyés aux conseillers géné- 

•x afin de leu r fa ire  connaître la bonne m arche des Services.

acc° /îem >m de ;i Ia  Com m ission des Finances de b ien  vou lo ir  
de il 10 P ^ f e t  les crédits nécessaires à l ’im pression  
du CpS documents qui seraient destinés seulem ent aux m em bres 
u in ?nseil général. Au tre fo is , cette com m unication  se fa isa it 
l'oii l ' S *0S m airies  du Départem ent. Cette p ratique entraîne- 

d l ’heure actuelle des fra is  trop  considérables.
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M. G U E N Y . —  Je m e ra llie  vo lon tiers à cette proposition  
qui évitera  aux chefs de Service d ’avo ir à nous donner des 
explications supplém entaires en cours de session.

M. le  P R E S ID E N T . —  C’est la  com position  qui coûte le plus 
cher, non le  tirage. On pou rra it en fa ire  t ir e r  un certain 
nom bre d ’exem pla ires supplém entaires qui seraient destinés 
aux archives des chefs de Service.

Quel tirage proposez-vous, m onsieur M il lien ?

M. M IL L IE N , ch e f de D iv is ion . —  A van t la guerre, on tira it 
à 350.

M. le  P R E S ID E N T . —  Je propose à l ’Assem blée d ’accorder 
des crédits correspondants à un tirage  de cent exem plaires. 
(A ssen tim en t).

L ’Assem blée voudra sans doute suspendre sa séance ? (Assen
tim en t) . '

L a  séance est suspendue.

(La  séance, suspendue à douze heures, est rep rise  à d ix -sep t 
heures qu a ra n te -c in q  m in u tes ).

ÉATION d ’ u n  IN S T IT U T  D ’ÉTUDES POLITIQUES, ÉCONOMIQUES

ET SOCIALES A  DIJON. —  DEM ANDE DE SUBVENTION

R a p p ort de M. Savignat :

«  M. le  Doyen de la  Facu lté de D ro it de D ijon  dem ande une 
subvention pour a ider au fonctionnem ent d ’un Institut 
d ’études politiques, économ iques et sociales dont le  but p rinci
pal est d ’assurer la préparation  au concours de l ’Ecole natio
nale d ’adm in istration . L ’ in térêt ind iqué est principalem ent 
d ’év iter les fra is  de sé jou r et de voyage  à Paris  où ces cours 
existent. Or les com m unications entre le Départem ent et Paris 
étant b ien  plus fac iles  qu’avec D ijon , l ’ in térêt pour notre 
Départem ent étant nul, la tro is ièm e Com m ission refuse Ie 
crédit. »

Adopté.

SERVICES V É T É R IN A IR E S . —  RE C RU TEM EN T D ’UN V É T É R IN A IR E

AD JO INT E T  D ’U N E  LABO RANTINE

R a p p ort de M. Savignat :

«  A p rès  un nouvel exam en de la  question vo tre  troisième 
Com m ission et votre prem ière Com m ission vous proposent

s
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d ’autoriser le  recrutem ent d ’une laboran tine et d ’un vétéri
naire ad jo in t.

M. GERARD. —  Après l ’exposé de M. le  D irecteur des Ser
vices vétérinaires, nous devrions considérer la  situation sous 
l ’angle pratique et estim er qu ’il est indispensable d ’accorder 
un ad jo in t au vétérinaire départem ental.

M. SAVIGNAT*, ra pporteu r. —  C’est éga lem ent m on avis. Lo 
D irecteur des Services vétérinaires devra it être dégagé de toute 
la paperasserie qu i le  subm erge afin de ppuvoir se consacrer 
vra im en t aux m aladies du bétail.

M. G U E N Y . —  Je ne fa is  pii s d ’opposition  à la  création  d ’un 
poste de vé térin a ire -ad jo in t à la  cond ition  tou te fo is  qu’il 
puisse être révoqué en cas de ré fo rm e adm inistrative.

M. GERARD. —  Je m e range à l ’avis de M. Guény qu i est 
Partisan d ’une solution  p rov iso ire  avec tou tefo is  nom ination  
im m édiate d’ un vétérina ire-ad jo in t.

M. le PR E S ID E N T . —  Je mets aux vo ix  l ’am endem ent 
déposé par MM. Guény et Gérard tendant au recrutem ent 

. im m édiat m ais p roviso ire  d’un vétérina ire-ad jo in t.

{V am endem en t, m is a ux vo ix , est adopté).

SERVICES V É TÉ R IN A IR E S . —  FR A IS  D E  FO NCTIO NNEM ENT  

p o u r  l ’ a n n é e  1948

R a p p ort de M. Savignat :

«  V otre tro isièm e Com m ission et votre. Com m ission des 
fin an ces  vous proposent d ’adopter les crédits de fra is  de 
fonctionnem ent des Services vétérinaires ind iqués dans m on 
Précédent rapport et s’élevant au total à 940.000 francs. »

A d op té .

UNION D ÉPAR TE M E NTALE  DES SYND ICATS DE LA  N IÈ V R E .

DEM ANDE D ’AUGM ENTATION DE SUBVENTION

R a pport de M. Fau lqu ier :

do" ^ 0vant ,a situation assez confuse créée par les événem ents 
(j es dern ières sem aines concernant l ’U n ion  départem entale 

Syndicats ouvriers de la N ièvre  qu i dem ande le  renou- 
cu, ement et l ’augm entation  de la  subvention que lu i alloue 

*a(Iuo année l ’Assem blée départem entale,
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« V o tre  tro is ièm e  C om m ission  vous propose d ’in s c r ir e  au  
b u d g e t de 1948 uno sub ven tion  de 60.000 fran cs  q u i se ra  
affectée, d ’u n e  p a r t  à  l ’U nion d ép a rtem en ta le  des S y n d ic a ts  
et d ’a u tre  p a r t  au  C om ité  « F o rc e  O u v r iè re »  q u i v ien t de se 
con stitu er.

« L a rép a r t it io n  de cette  sub ven tion  s e r a it  fa ite  p a r  la  
Com m ission  d ép artem en ta le  s u r  le  vu et p ro p o rtio n n e llem en t 
au x  effectifs de ces o rgan ism es  q u i devron t ê tre  in v ité s  à  les 
p ro d u ire  pour p ro fiter de la  sub ven tion . »

Rapport pour avis de la  C om m ission  des F in an ces , p résen té  
p a r  M. G adoin, rapporteur général :

« A dop tan t les co n c lu sio n s du rap p o rt p résen té  p a r  M. F a u l
q u ie r  au  nom  de la  tro is ièm e  C om m ission , votre p rem ière  
C om m ission donne lin  av is  conform e. »

COMITÉ «  FORCE O U V R IÈ R E  »  DE LA  N IÈ V R E . —  DEM ANDE 

DE SU BVENTION

Rapport dactylographié  de M. le  P ré fe t :

« J ’a i  reçu  de M. le  S e c ré ta ire  d ép a rtem en ta l d u  C om ité 
« Force O uvrière » le  rap p o rt c i-a p rè s  :

« Les d o u lo u reu x  événem ents de ces d e rn iè re s  sem a in es  nous 
« ont co n d u it à  p rocéder au  reg ro u p em en t des sy n d ic a lis te s  
« in d ép en d an ts . C’es t ce q u i a  m o tivé  la  co n stitu tio n  de notre 
« Com ité d ép a rtem en ta l.

« Notre, tr a v a il qu i s ’an nonce fru c tu eu x , n ’en e s t p as m oins 
« ren d u  d iff ic ile  p a r  nos d iff icu lté s  fin an c iè res .

« A u ss i, j ’a i  l ’h o n n eu r de so llic ite r  de vo tre h au te  b ien - 
« v e if lan ce  l ’a t tr ib u t io n , p o u r le  m o in s, de la  m o itié  de la  
« sub ven tion  a llo u ée  a u x  S y n d ic a ts  H ivernais p a r  le  Conseil 
« g én é ra l.

« L ’U n ion  d ép a rtem en ta le  e s t m a in te n a n t coupée en d eu x ; 
« il n ’y  a  au cu n e  ra iso n  que nos ad v e rsa ire s  conserven t l ’in - 
« té g r a lité  de l a  subven tion .

« Ceux q u i re s ten t à  l ’U nion d ép a rtem en ta le  se l iv re n t à  un 
« tr a v a il de d é sag rég a t io n  de l ’E ta t ré p u b lic a in  au  p rofit du 
« P a r t i  C om m un iste , nous en tendons d éfen d re  le s  in trê ts  des 
« t r a v a il le u r s  d an s  l ’in d ép en d an ce  e t la  lib e rté . Nous vou- 
« Ions ê tre  to lé ran ts  et fra te rn e ls  d an s  une U nion d ép artem en - 
« ta lc  rénovée.

« Nous n e pouvons ch iffre r  a c tu e llem en t nos effectifs p as 
« p lu s  d ’a i l le u r s  que les a u tre s  ne p euven t le  fa ire . M ais je  
« vous in d iq u e  que no tre  tr a v a il de rec ru tem en t e s t très



« avancé  : chez le s  p o stie rs , le s  chem inots , le s  m in eu rs , le s  
« m étau x , le s  fo n c tio n n a ires , le s  in d u s tr ie s  ch im iq u es , le s  
« Serv ices p u b lic s  e t de S an té , le s  em p lo yés. N otre Com ité 
« d ép artem en ta l e s t co n stitu é  e t le  congrès co n stitu tif  de 
« l ’U nion D ép artem en ta le  se t ien d ra  le  m o is  p ro ch ain .

« Nous pen so n s, m o n s ieu r  le  P ré fe t , que m e ss ie u rs  le s  
« C o n se ille rs  g é n é ra u x  ne sero n t p as  in se n s ib le s  à  l ’oeuvre de 
« red ressem en t que nous avons e n trep r ise  et que vous vous 
« ferez  n o tre  ch au d  d éfen seu r au p rès  de ceu x -c i.'»

« J ’a i  p révu , com m e l ’an n ée  p récéden te , au  p ro je t  de b u d ge t 
p r im it if  de l ’exerc ice  1948, c h ap itre  X X I, un  c ré d it  de 00.000 fr. 
sous la  ru b r iq u e  « Subven tion  à  l ’U nion D ép artem en ta le  des 
S y n d ic a ts  con fédérés de l a  N ièvre. »

« J ’a i  l ’h o n n eu r de vous p r ie r  de vo u lo ir  b ien  s ta tu e r  su r  
cette  dem ande. »

Rapport de M. F a u lq u ie r  :

« R ep ren an t les te rm es d u  rap p o rt co n cern an t la  dem an de 
de sub ven tion  fo rm u lée  p a r  l ’U nion  D ép artem en ta le  des S y n 
d ica ts  o u v rie rs  de la  N ièvre,
i « V otre tro is iè m e  C om m ission  vous propose d ’acco rder à  ce 

Com ité u n e  sub ven tion  p ro p o rtio n n e lle  à  ses effectifs  à  p ren d re  
su r  la  som m e de (10.000 fran c s  q u ’e lle  vous a  d em an d é  d ’in s 
c r ire  au  b ud get. »

Rapport pou r avis de la  C om m ission  des F in an ces , p résen té  
P ar M. G adoin , rapporteur général :

« A d o p tan t les conclusions du rap p o rt présenté p a r  M. F a u l-  
[ll|ie r  au  nom  de la  tro is ièm e  C om m ission , vo tre p rem iè re  
Commission donne un av is  conform e. »

M. GERARD. — P o u rq u o i la  su b ven tion  s e ra it - e lle  p ropor
t io n n e lle ?

M. le  R A PPO RTE U R . — P ro p o rtio n n e lle  au x  e irectifs .

M. GERARD. —  Je  ne su is  p a s  d ’acco rd  s u r  ce m ode d ’a t t r i -  
oution  de la  subven tion .

n - 3  î ,e  JO UVEN CEL. — Q uand il s ’a g it  d ’un S y n d ic a t  en 
^ s ta t io n , cette  qu estio n  d ’effectifs  n est p as  p r im o rd ia le .

(1 .^ G E R A ItD . — C’est ju s te m e n t p o u rq u o i j e  m a n ife s te  m on

le  RA PPO RTE U R. — V otre tro is ièm e  C om m ission  vous 
f, Oposc une su b ven tion  de (>0.000 fran c s  à  r é p a r t ir  en tre  le s

11 x o rg an ism es  p a r  le s  so in s de l a  C om m ission  dép artem en -
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ta ie , p ro p o rtio n n e llem en t à  l'e ffec tif  d ’ad h éren ts  q u ’a t te in 
dron t ces d eux  o rgan ism es .

M. GE11AKD. —  C’est une réserve  un p eu  d raco n ien n e.

M. BIGOT. — On a  b ien  a g i de la  m êm e façon  p o u r le s  
S y n d ic a ts  ch ré tien s  !

M. GERARD. —  Jo  su is  en tiè rem en t d ’accord  avec vous, 
m o n s ieu r B igo t. S ’i l  e x is ta it  tro is  S y n d ic a ts , j ’e s tim e  q u e  nous 
devrions d iv ise r  l a  subven tion  en  tro is  p a rtie s .

M. le  R A PPO RTE U R . —  V otre  tro is ièm e  C om m ission  n ’a  
p as  cru  devo ir f a ir e  e n tre r  en l ig n e  de com pte l a  C on fédéra
tion  g é n é ra le  des T ra v a ille u r s  ch ré tien s , é tan t donné q u ’e lle  
bénéficie d é jà  d ’une sub ven tion  de 8.000 fran cs .

M. GERARD. —  S ’il ne re s te  p lu s  en  lig n e  q u e  l ’ Union 
d ép a rtem en ta le  des S y n d ic a ts  e t « Force O u v r iè re » , il est tout 
à  f a i t  é q u itab le  en conséquence que l a  su b ven tion  so it p a r ta 
g ée  en deux.

M. LAUDET. —  « Force O uvrière  » est un o rg an ism e  en 
fo rm atio n  q u i n ’a  p as  pu  encore ch iffre r le  no m b re de ses 
ad h éren ts  e t q u i n ’a  m êm e p as  p u  encore co n stitu e r  son 
b u reau . J ’a i  in s is té  au p rès  de la  tro is ièm e  C om m ission  pour 
q u ’on lu i  donne ce q u i lu i rev ien d ra  le  jo u r  où «F o rc e  
O uvrière » a u r a  f a it  co n n a ître  le  nom bre de ses ad h éren ts .

M. le  PRE SID E N T. — P a r  conséquent, u n e  subven tion  pro
p o rtio n n e lle  au  nom bre de ses ad h éren ts . J e  vous fa is  d ’a i l 
le u rs  rem arq u e r que la  su b ven tion  d ép a rtem en ta le  d ev ra it 
ê tre  r é p a r t ie  en tre  le  S y n d ic a t  cégétis te , « Force O uvrière » et 
les S y n d ic a ts  ch ré tien s , p ro p o rtio n n e llem en t au  no m b re de 
le u r s  ad h é ren ts  resp ectifs .

M. GERARD. — C 'est m a  p roposition .

M. DERANGERE. — L’U nion d ép artem en ta le  des S yn d ic a ts  
profite a c tu e llem en t de tous le s  av an tag e s  acq u is , e lle  d ispose 
d ’une v o itu re  au to m o b ile  et de lo cau x , a lo rs  q u e  « F orce  
O uvrière » ne d ispose encore de r ien . Le p a r ta g e  p a r  m o i t i é  
de la  sub ven tion  g lo b a le  av an tag e  l ’u n e  au  d é tr im e n t de 
l ’au tre .

M. d e  JO UVEN CEL. — U n ’es t p as  question  de p a r ta g e r  p ar 
m o itié .

M. DERANGERE. —  S i le  p a r ta g e  se f a it  p ro p o rtio n n e lle 
m ent au  n o m b re  d ’ad h é ren ts , « Force O uvrière » q u i e st a 
l ’é ta t de gesta tio n  n e  p ro fitera  p as  des av an tag e s  dont d ispose
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l ’U nion d ép artem en ta le  des S y n d ic a ts  q u i e s t fo rm ée. J e  su is , 
p o u r m a  p a r t , opposé à  ce m ode de rép artit io n .

M. LAUDET. — Que l ’on accorde a lo rs  à  « Force O uvrière » 
une sub ven tion  sp éc ia le . J ’e s tim e  p erso n n e llem en t que la  su b 
ven tion  a c tu e lle  ne p eu t p a s  ê tre  p a r ta g é e  p a r  m o itié , ta n t 
qu ’on ne co n n a îtra  p a s  le  no m b re d ’ad h éren ts .

M. J .  BONDOUX. — Il f a u d r a it  savo ir  s u r  quel c r ité r iu m  on 
s ’e s t b asé  p o u r fix er le  m o n tan t de l a  su b ven tion  q u i a  ôté 
accordée au x  S y n d ic a ts  ch ré tien s .

P a r  a i l le u r s , jo  trouve q u e  les rem arq u es  de n o tre  co llègue, 
M. D erangère , so n t tou t à  f a it  p e rtin en te s . Le nouveau  S y n d i
cat « Force O uvrière » est en pério de  de d ém arrag e . T out un  
tr av a il d ’o rg a n isa t io n  s ’im p o se  p o u r lu i , a lo rs  que les S y d ic a ts  
ac tu e llem en t e x is tan ts  bénéfic ien t de l a  v ite sse  acq u ise , s i je 
p u is  d ire .

C 'est p o u rq u o i j ’e s tim e  que le  m ode de rép a rt it io n  de la  
subven tion  p a r  m o itié  e s t des p lu s  éq u itab le s .

M. le  PRE SID E N T. —  Nous p o u rr io n s  a lo rs  acco rder une 
subven tion  de d ém arrag e  à  « Force O uvrière » .

M. DERANGERE. — J e  d em eu re  p a r t is a n  d ’u n  p a r ta g e  p ar  
m oitié.

M. BIGOT. — J ’a i  l ’im p ress io n  que nous som m es en tr a in  
d acco rd e r  une su b ven tion  à  un o rgan ism e  s y n d ic a l qu i 
b ex iste  pas. S i vous .lisez  le  tex te  de la  d em an d e  de sub ven - 
tmiq vous app renez en effet que le  congrès c o n st itu tif  de 
1 Union d ép a rtem en ta le  de « Force O uvrière  » ne se t ien d ra  
‘lue  le  m o is p ro ch a in .

P o ur cette  ra iso n , j e  d em an d e  à  l ’A ssem b lée  l ’a jo u rn em en t 
de cette question .

M. GERARD. —  J e  fa is  re m arq u e r  à  M. B igo t que la  subven -
■°n en v isagée  s e r a it  accordée à  t itr e  de d ém arrag e .

«F o rc e  O u v r iè re »  a  beso in  de m o yen s  f in an c ie rs  p o u r
em arre r b ien  q u ’e lle  n e  so it p as encore form ée.

M. BIGOT. — C om m ent le s  au tre s  S y n d ic a ts  o n t- ils
dém arré  ?

M- GERARD. — En fa is a n t appel à  une subven tion .

M b i g o t . —  Les fu tu rs  ad h é ren ts  vont co n stitu e r  une force 
Uü d ém arrage .

U i r V iE !*ARD. — Nous ign o ro n s au ss i ce q u e  se ra  d an s  l ’ave- 
i Union d ép a rtem en ta le  des S y n d ic a ts  o u v rie rs .



M. LAUDET. — Q uand on s e ra  fixé s u r  le s  effectifs de chaque 
S y n d ic a t , ch acu n  d ’eux  recev ra  ce q u i lu i  rev ien t.

M. GERARD. —  A lo rs  su p p rim o n s p u rem en t et s im p lem en t 
la  su b ven tion  à  l ’U nion  d ép artem en ta le  des S y n d ic a ts  q u i ne 
rep résen te  p lu s  l a  m a jo r ité .

M. le  R A PPO RTE U R . — C’es t p o u r c e la  que vo tre tro isièm e 
C om m ission  a  p roposé que la  'C om m ission d ép artem en ta le  
fa s se  la  rép a rt it io n  de l a  sub ven tion  au m om en t où ch aque 
S y d ic a t  s e ra  en m e su re 'd e  f a ir e  le  po in t de ses ad h éren ts .

M. GERARD. —  C’e s t p a rfa ite m e n t éq u itab le -e t ra iso n n ab le .

M. DERANGERE. —  L ’U nion d ép artem en ta le  des S y n d ic a ts  
p ro fitera  a lo rs  de tous le s  av an tages  acq u is .

M. LAUDET. —  Q uand «/Force O u v r iè re »  a u r a  f a it  con
n a ît re  le  nom bre de ses ad h é ren ts , la  r é p a r t it io n  se fe ra  en sa 
fav eu r au  p ro ra ta  de ses effectifs.

M. DERANGERE. — i l  f a u d ra it  ég a lem en t p a r ta g e r  les b iens 
que possède l ’U nion d ép a rtem en ta le  des S y n d ic a ts , te ls  q u 'in s 
ta lla t io n s  de b u re au x , vo itu re  au to m o b ile , etc...

M. GERARD. — J e  d em an d e  que le s  m em bres du Conseil 
g é n é ra l se  p rononcen t so it en  fav eu r  de la  th èse  du p a r ta g e  
s y s té m a tiq u e  de la  sub ven tion , so it en  fav eu r  de l ’a ttr ib u tio n  
d ’u n e  seconde su b ven tion  à- « Force O u v riè re  » , l ’anc ienne 

■étant m a in ten u e .
« F o rc e  O u v r iè re »  nous f a it  d ’a i l le u r s  une d em an d e  de 

sub ven tion  san s  p ren d re  en co n sid éra tio n  ce lle  accordée p ré
cédem m ent à  l ’U nion d ép artem en ta le  des S y n d ic a ts  ouvriers.

M. le  R A PPO RTE U R . — « Force O uvrière » p a r le  de p a r la g e 
de l a  subven tion .

M. GERARD. —  C’est l ’op in ion  de « F o rc e  O u vr iè re  » .  Or. 
l ’U nion d ép a rtem en ta le  des S y n d ic a ts  n ’a  p a s  été consu ltée  ;l 
ce s u je t  et n 'a  p a s  donné son accord  s u r  un  p a r ta g e  de i a 
sub ven tion .

M. DERANGERE. — J e  m a in tie n s  m on ob jec tion , à  savoir 
que l ’U nion d ép a rtem en ta le  b én éfic ie ra  de tous les avantages 
acq u is , a lo rs  que « Force O uvrière  » n e  pro fite  de r ien .

M. LAUDET. — Les av an tag es  acq u is  n e  ré su lte n t Pa jj 
seu lem en t de la  sub ven tion  d ép artem en ta le , m a is  a u s s i des 
co tisa tio n s  p ayée s  p a r  le s  ad h éren ts .

, M. DERANGERE. —  Les co tisa tio n s  ont é té  versées aussi
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l'ien  p a r  le s  nouveaux  ad h éren ts  à  «F o rce  O uvrière » que p a r  
ceux de l ’U nion d ép artem en ta le .

M. PERRONNET. — L ’U nion  d ép a rtem en ta le  des S y n d ic a ts  
ouvriers co m p ta it env iron  25.000 sy n d iq u é s . J e  s a is  de source 
su re  q u ’à  l ’h eu re  a c tu e lle  ce s y n d ic a t  a  d é jà  p lacé  20.000 cartes.

Les conclusions du rap p o rt de l a  tro is ièm e  C om m ission  m e 
P a ra issen t donc tout à  f a it  o b jec tives  q uan d  e lle s  proposent 

n P a rtag e  de la  sub ven tion  p ro p o rtio n n e llem en t a u x  effectifs.

M. LAUDET. — S i « F o rc e  O u v r iè re »  rec ru te  20.000 ad h é 
ren ts , ta n t m ieu x  p o u r e lle . E lle  a u ra  l a  g ro sse  p art.

M. BIGOT. —  P u isq u e  le  C onseil g é n é ra l a  to u jo u rs  m ontré  
une p ré fé ren ce  constan te  en  fav eu r de la  p ro p o rtio n n a lité , il 
"Y  a  au cu n e  ra iso n  de ch an ge r de m éthode.

M. GERARD. — Le rap p o rt de M. F a u lq u ie r , d an s sa  conclu- 
_‘en, s ’ex p r im e  a in s i : « L a rép a rt it io n  s e ra  fa ite  p a r  l a  Com - 

nssion  d ép artem en ta le  s u r  le  vu  et p ro p o rtio n n e llem en t au x  
.m o tifs  de ces o rg an ism es  q u i devron t ê tre  in v ité s  à  le s  p ro 
m ire  p o u r p ro fiter de la  sub ven tion . »

J ° m ’oppose à  l ’exp ress io n  : « au  vu  des effectifs » .

le  PRESID EN T. —  L a  p a ro le  est à  M. le docteur Bondoux.

, , JVÎ- le  d o c te u r  BONDOUX. — M. D eran gère  a  tr è s  b ien  m is  
do 1?t SL11‘ le  po in t e ssen tie l. I l Y n u n e  p é r io d e  de d ém arrag e , 
^ n a t i o n * 1 Gt d ’or8'an isalio11 (Iu i s ’im pose p o u r l a  no uve lle

Som nS n ü lis  im m isce r  clans des q uestion s sy n d ic a le s  q u i ne 
do i pas de no tre  re sso rt e t s a n s  av o ir  à  ju g e r  de l ’o p p ortun ité  

‘ a  d iv is io n  du m ouvem en t s y n d ic a l en l a  co n sid é ran t so it 
me u n e  sc iss io n , so it, com m e ses p a r t is a n s  le  d éc la ren t, 

sa, rna nne lib é ra t io n , nous estim o n s que cette  d iv is io n  es t 
ouv ,"  ute néce s sa ir c  p u isq u e  le s  m ilit a n ts  d e  la  c la sse  
coiuVr'1’6 l a  P réco n isen t et q u e , d an s to u t le  p ay s , d an s  la  N ièvre 

me a i l le u r s , e lle  s ’opère s u r  une g ra n d e  éche lle .
p o ^ m s t i o n  es t de sav o ir  s i nous vou lons lu i  d o n n er u n e  
v itn iJ é d ’e x is te r  g râ c e  à  u n e  su b ven tion  d ’im p o rtan ce  
Won o P? Ur e l lc ’ ou s i ’ com m e l ’in d iq u e  le  rap p o rt, la  r é p a r t i-  
qUe c ra  p a r  l a  C om m ission  d ép artem en ta le  p lu s  ta rd , a lo rs  
Pou, nou .ve lle  o rg a n isa t io n  a  b eso in  de su b sid es  im m éd ia ts  

co u v rir  ses f r a is  de d é p a rt et d ’o rg an isa t io n .

Sub v en rLIJ)E8'’ ~  Dans ce cas’ I e Pr ° P ° se l ’attribution d ’une 
existaiite°n spéciale ‘ M ais (Iu on ne Partage pas la subvention

Ge i*ARD. —  J e  rem erc ie  no tre  co llègu e , M. le  docteu r
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B ondoux, d ’avo ir ex p r im é  m a  pensée en f a is a n t  rem arq u e r 
(pie lo rsq u e  le  C onseil g é n é ra l e s t ap p e lé  à  vo ter u n e  sub ven 
tio n  q u e lle  q u ’e lle  so it en fav eu r de n ’im p o rte  q u e lle  société, 
i l  ne se p réoccupe ja m a is  de l ’effectif d e  cette  Société.

En tou te  éq u ité  e t en tou te  im p a r t ia lité , le  C onseil g én éra l 
do it ad m ettre  q u e  l ’U nion d ép artem en ta le  des S y n d ic a ts  et 
« Force O uvrière » son t a u s s i in té re ssan te s  l ’u n e  q u e  l ’a u tre  et, 
en  conséquence, accep ter de « couper la  p o ire  en  deux  » 
p u isq u e  nos m oyens fin an c ie rs  ne nous p e rm etten t p as d ’ac
co rder u n e  d eu x ièm e subven tion .

M. BIGOT. — J e  m ’en  tien s à  la  p ro p o rtio n n a lité .

M. SILV A IN . —  S u r  quo i S’est-o n  b asé  pour acco rder à  la  
C onfédération  g én é ra le  des T ra v a il le u r s  ch ré tien s  une su b 
ven tion  de 8.000 fran cs , a lo rs  que nous en v isag eo n s u n e  su b 
vention  de 60.000 fran cs  en fav eu r  de l ’U nion d ép artem en ta le  
des S y n d ic a ts  e t de « Force O uvrière  » ?

M. d e  JO UVEN CEL. —  L a C onfédération  des T r a v a lle u r s  
ch ré tien s  a v a it  d em an dé e lle -m êm e  cette som m e sa n s  q u ’i l  soit 
qu estio n  d ’effectif.

M. SILV A IN . — S ’i l  ex is te  tro is  o rgan ism es  d éfen d an t les 
in té rê ts  de la  c la sse  o uvriè re , j e  p ropose q u ’u n  p a r ta g e  éq u i
ta b le  so it f a it  en tre  eux .

M. GEBARD. — Le C onseil g é n é ra l ne d o it p as a l le r  au -d e là  
des d é s irs  ex p r im és  p a r  le s  in té re ssé s .

S i  la  C onfédération  des T ra v a ille u r s  ch ré tien s  a  d e m a n d e  
une sub ven tion  île  8.000 fran cs , i l  n ’y  a  p as de ra iso n  de lu i  
en acco rder u n e  p lu s  im p o rtan te .

Nous som m es a c tu e llem en t so llic ité s  p a r  deux  S y n d ic a ts»  
l ’U nion d ép a rtem en ta le  et « Force O uvrière  » qu i rep résen ten t 
les d eu x  b locs s y n d ic a lis te s  d an s n o tre  D épartem ent. U csl 
é q u itab le , à  m on av is , de p a r ta g e r  la  su b ven tio n  en deux , san s 
to u te fo is  m éco n n a ître  le s  beso ins d ’ex isten ce  des S yn d ica ts  
ch ré tien s . I l  est p o ss ib le  que le u r  m en d ic ité  nous sem b le  un 
p eu  r id ic u le , m a is  n o u s n e  devons p as  a l le r  a u -d e là  de cc 
qu ’i ls  on t dem andé.

M. PERRONNET. —  C’est à  r e g re t  que j e  su is  o b lig é  de 
rap p e le r  que la  su b ven tio n  a iix  S y n d ic a ts  ch ré tien s  a été 
au  ch iffre  de 8.000 fran c s  s u r  la  p roposition  du C onseil généra) 
lu i-m êm e  e t non s u r  l a  d em an d e  de l ’in té re ssé .

L ’A ssem b lée  d ép a rtem en ta le  a  e s tim é  q u e  ce ch iffre  corres
pondait. à  peu p rès au  rap p o rt e x is ta n t en tre  le s  effectifs cég'C' 
t is te s  e t le s  effectifs ch ré tien s .

M. le  PRESID EN T. —  L ’est ex ac t !



M. PERRONNET. —  C 'est M. G érard  à  ce m o m en t-là  q u i a  
exposé ce p o in t de -vue.

M. GERARD. — Mon ch e r m o n s ieu r P erro n n et, j e  vous ré to r
q u e ra i q u e  l a  question  d ’effectifs  a  é té  posée à  l ’époque tout 
à  f a it  à  m on in su , tou t s im p lem en t s u r  p ré sen ta tio n  d ’un 
rap p o rt ou s u r  so llic ita t io n  des in té re ssé s . S an s  quo i, en  tou te  
im p a r t ia lité , j ’a u r a is  tou t au  m o in s e s tim é  q u ’il f a l la i t  fa ire  
l ’é q u ilib re  en tre  l ’U n ion  d ép a rtem en ta le  cégé tis te  et le s  S y n d i
cats ch ré tien s .

M ais à  l ’époque, l a  question  ne s ’est p a s  posée. C 'est p o u r
quo i j e  n ’y  a i p as  répondu .

Je  m e souv ien s m ém o av o ir  in s is té  pour que l a  subven tion  
so it p o rtée  de 20.000 à  00.000 fran cs  en fav eu r de l ’U nion 
d ép artem en ta le .

M. le  PRESID EN T. —  S i vous proposez u n  a u tre  m ode de 
rép a rtit io n  que c e lu i in d iq u é  dan s le  rap p o rt de l a  tro is ièm e  
C om m ission , vous devez p résen te r un  am en d em en t q u i a u ra  

p r io r ité . Le rap p o rt se ra  m is  e n su ite  a u x  voix.

M. GERARD. — J e  propose le  m a in t ie n  de la  sub ven tion  au 
ch iffre do 60.000 fran c s  avec p a r ta g e  en  d eu x  en  fav eu r de 
1 un ion d ép a rtem en ta le  des S y n d ic a ts  et de « Force O uvrière » .

M. le  docteur BONDOUX. — J e  p en se que M. G érard  n e  m e 
désavouera p as  s i j e  s a is is  le  C onseil g é n é ra l d ’u n  am ende- 
1T>ent réd ig é  a in s i  :

,, <( V u la  n écess ité  p o u r l a  c la sse  o u v riè re  de p ro céder à 
Jo rg a n isa t io n  d ’un  nouveau  S y n d ic a t , le  C onseil g é n é ra l 
lem ande que la  sub ven tion  de 60.000 fran cs , ré p a rt ie  ju s q u ’à  
.c jo u r  a u  S y n d ic a t  u n iq u e , so it d iv isée  en  deux  et que, consi
déran t le s  dépenses que n écess ite ro n t l ’o rg a n isa t io n  et le 
d ém arrage  d u  n o uveau  S y n d ic a t , l a  m o itié  de la  subven tion  

douée a i l le  à  la  n o u ve lle  fo rm atio n . »

. M. SAVIGNAT. —  On p o u r ra it  p eu t-ê tre  tro u v e r une so lu - 
Gftnr in te rm éd ia iro  q u i co n s is te ra it  à  d iv ise r  la  som m e de 

■000 fran c s  en tro is  p a r t ie s , l ’u n e  q u i s e r a it  u n e  so rte  d ’a llo -  
p ré -n a ta le  à  « F orce O uvrière » , e t le s  d eux  au tre s  qu i 

'C uen t rép a rtie s , p ro p o rtio n n e llem en t a u x  effectifs , en tre  
u m on d ép artem en ta le  et « Force O uvrière » .

* *  ,e  PRE SID E N T. — J e  m ets au x  vo ix  l a  p ro p o sitio n  de 
u - S av ig n a t.

adopt p ^ °P os^ on de M. Savignat, m ise aux voix, n'est pas

M ^ï' PRE SID E N T. —  J e  m ets  a u x  vo ix  l ’am en d em en t de 
• le  docteur Bondoux.

(L amendement, m is aux voix, est adopté).
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M. le  PRE SID E N T. — J e  m ets au x  vo ix  m a in te n a n t les 
co n clu sio n s du rap p o rt, m od ifiées p a r  l ’am en d em en t de M. le  
docteur Bondoux.

{Le rapport m odifié, m is aux voix, est adopte).

SE RVICE DES ALIÉ NÉS. —  PRO PO SITIO NS BUDGÉTAIRES 
PO U R L ’EXERCICE 1948

Rapport, de M. T h u rio t :

« Los n ouvelles p ro p ositio n s b u d g é ta ire s  co n cern an t l ’Hôpi
ta l p sy c h ia tr iq u e  de L a  C h a r ité -su r-L o ire  se tro u van t m odifiées 
p a r  su ite  de l a  fix a tio n , à  com pter d u  1er fév r ie r  1948 à  345 fr. 
du  p r ix  de jo u rn ée , i l  ré su lte  que le s  n o uvelles dépenses pour 
le  S erv ice  des A lién és  se ré p a r t iro n t p o u r 1948 de l a  façon  su i
v an te  :
« Chap. X IY , a r t . l or. — A ss is té s  au  com pte du

Département : 345 x  103.000 =    35.535.000 »
« A rt. 2. —  A ssis té s  au  com pte de l ’E ta t :

345 x  16.500 =  ...................................................................  5.693.000 »
« A rt. 3. — F ra is  de tr a n sp o rt ................................  . 50.000 »
« A rt. 4. — A ssis té s  t r a ité s  hors du  D épar

tem en t   2.000.000 »
« A rt. 5. — Jo u rn ée s  d ’h ô p itau x  ouverts   3.000 »
« A rt. 6. —  D ettes des exerc ices  a n té r ie u rs  . . .  1.200.000 »
« A rt. 7. —  M alad es é tra n g e rs  secou rus au

t itr e  do l ’a r t . 4 du  décre t d u  29 ju i l l e t  1 9 3 9 .. 400.000 »
« A rt. 8. — F ra is  d ’a d m in is tra t io n    15.000 »

« T o ta l ...........................  44.896.000 »

« Recettes

«• Su b ven tio n  de l ’E tat   22.373.627 »
« C o n tin gen t des C om m unes .....................    8.070.832 »
« D épenses des A ss is té s  san s  d o m ic ile  de

secours ....................................................................................  5.693.000 »
« C on tingen t des f a m ille s  .............................................  300.000 «
« R em b o ursem ent d ’av an ces ........................................ 250.000 »

36.687.459 »
« Il r e s te ra it  à  la  ch a rg e  du d é p a r t e m e n t   8.208.541 »

44.896.000 »
« L a  p rem iè re  C om m ission  propose d ’in s c r ir e  le  c ré d it  de 

8.208.541 fran cs  au  b u d ge t de 1948.»
Adopté.
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INSPECTION DE LA SANTÉ. —  PROPOSITIONS BUDGÉTAIRES 

POUR L’ANNÉE 1948

Rapport, de M. le  docteu r B o u rd illo n  :

« Ces p ro p ositio n s se trou ven t ré su m ées dan s le  rap p o rt 
p résen té  p a r  M. le  P ré fe t e t q u i a  r e c u e il li l ’a v is  fav o rab le  de 
l a  tro is ièm e  C om m ission . »

Rapport pour avis de la  C om m ission  des F in an ces , p résen té  
p ar  M. G adoin , rapporteur général :

« A do p tan t le s  conclusions d u  rap p o rt p résen té  p a r  M. le  
docteur B o u rd illo n  au  nom  de la  tro is ièm e C om m ission , vo tre 
p rem ière  C om m ission  donne u n  av is  conform e, s a u f  en ce q u i 
concerne le s  som m es de 12.500 et 37.500 f ran c s  dem andées 
pour l ’E ducation  s a n ita ir e . »

M. le  d o c te u r  IÎONDOUX. — Nous dem andons à  ê tre  é c la iré s  
su r  la  question  de l ’éd u ca tio n  s a n ita ir e .

M. le  PRE SID E N T. —  L a p aro le  e s t à  M lle  le  M ôdecin- 
G irecleur de la  S an té ..

M lle  LEQUIN, m édecin-directeur de la Santé. —  Le D épar
tem ent do la  N ièvre possède u n  C en tre d ép artem en ta l dont les 
tonds so n t p rocurés p a r  un  d ix ièm e  du p ro d u it de la  ven te 
des tim b res  an ti- tu b e rc u le u x .

il ex is te  à  O rléan s u n  C en tre in te rd ép a r tem en ta l d ’éducation  
s a n ita ire  q u i a  pu ê tre  o rg a n isé  g râce  au x  su b ven tio n s votées 
p ar ■quatre d ép artem en ts  de l a  rég io n  à  la q u e lle  nous a p p a r 
tenons.

i l  d ispose  m êm e d ’u n  a p p a re il de ra d io g ra p h ie  et d ’une 
cam ionnette . I l lu i e s t donc p o ss ib le  d ’o rg a n ise r  d an s la  N ièvre 
les conférences d ’éd u catio n  s a n ita ir e  so it an ti-tu b e rcu leu se , 

s ° it  de pro tection  m a te rn e lle  et in fa n t ile .
Cette p ro p agan d e  p ré se n te ra it  u n  g ra n d  in té rê t  p o u r no tre  

'‘P ar lem en t où la  m o rta lité  in f a n t i le  e s t en p ro gress io n  in q u ié -  
ante.^ Les c réd its  qu i vous so n t d em andés p e rm e ttra ie n t, a in s i 
P 'e l ’a exposé le  docteu r L ep age  d ’O rléans, d ’in ten s if ie r  d an s  
''J'-e D épartem ent le s  con férences q u i p o u rra ie n t ê tre  accom - 

ja g n é e s  de p ro jec tio n s  c in ém ato g rap h iq u es . A u  d éb u t, ces 
^ " 'fé ren ce s  se ro n t fa ite s  au  personnel e n se ig n an t e t au x  

G ants des écoles.

M. le  PRE SID E N T. — .Te su is  en p r in c ip e  opposé à  l ’octroi 
I 'no sub ven tion  à  un  o rg an ism e  in tc r-d ép a rtem en ta l dont 

' contrô le échappe a u  C onseil g é n é ra l de l a  N ièvre.



Do p lu s , le  m in is tè re  de l ’E ducatio n  n a tio n a le  donne d é jà  
d an s ses b u lle t in s  des ren se ign em en ts  trè s  in té re ssan ts . Ces 
d eux  p ro p agan d es  r isq u e n t de ch evauch er l ’une s u r  l ’au tre .

J e  dem an de to u t s im p lem en t à  M lle  le  M édec in -D irecteur de 
la  S a n té  de b ien  vo u lo ir  f a ir e  f a ir e  p a r  le s  m édec in s des D is
p en sa ire s  a n ti- tu b e rc u le u x  des conférences q u i s e ra ie n t in sé 
rées d an s le  B u lle t in  m en su e l de l ’E ducation  n a tio n a le .

P o u r lo m om ent, e t en ra iso n  de l ’é ta t  de nos finances, nous 
p o u rrio n s év ite r  le  ch evauch em en t d an s  ce do m ain e  de l ’E du
cation  n a tio n a le  et de la  S a n té  p u b liq u e  en fa is a n t in sé re r  
d an s  le  B u lle t in  de l ’E n se ign em en t des no tions é lém en ta ire s  
co ncernan t, en p a r t ic u lie r , la  tu b ercu lo se  q u i est la  p lu s  g rave 
m a lad ie .

M. l ’IN SPE C T E U R  D’ACADEMIE. —  D ans le  n um éro  de 
ja n v ie r  du B u lle t in  d ép artem en ta l, une d iz a in e  de p ages  sont 
consacrées, p o u r l a  p rem iè re  fo is, à  l ’h y g iè n e  sco la ire  et 
u n iv e rs ita ire .

P ro ch a in em en t, un  rap p o rt très  d é ta il lé  de M. le  docteur 
P ig n an  y  f igu rera .

M. le  PRE SID E N T. — J e  su is  trè s  h eu reu x  de cette in it ia 
tive p r ise  p a r  le  M in is tè re  de l ’E ducatio n  n a tio n a le .

M. r iN SP E C T E U R  D’ACADEM IE. — J ’en su is  éga lem en t 
h eu reu x  p u isq u e  j e  m e ren co n tre  avec u n e  in it ia t iv e  n a tio n a le , 
b ien  que j e  c ro y a is  av o ir  p r is  une in it ia t iv e  p erson n e lle .

M. le  PRESID EN T. —  Le do cteu r L epage, d ’O rléans, est un 
p h ty s io lo g u e  re m arq u ab le  et scs con férences so n t ce rta in em en t 
trè s  in té re ssan te s .

M ais le s  ren se ign em en ts  p u b lié s  p a r  le  B u lle t in  de l ’E duca
tion  n a tio n a le  so n t s a t is f a is a n ts  e t nous pouvons .nous en 
con ten ter.

J e  m ets a u x  vo ix  le s  co n c lu sio n s du rap p o rt.
(Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées).
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ARCHIVES DÉPARTEM ENTALES. —  FRA IS  DE FO NCTIONNEM ENT 

PO U R L ’ A N N É E  1948

Rapport, de M. le  docteu r S éb illo tte  :

«  M. l ’A rch iv is te  en ch ef vous ad re sse  le s  p roposition s bud
g é ta ire s  p o u r l ’an n ée  1948.

« 1° Chap. XVI, a r t . 2. —  D épou illem en t e x tra o rd in a ire  des 
A rch ives, ach a ts  de ca rto n s  et ch em ises , f r a is  de re liu re , fra is  
de Iran sp o rt e t m an u ten tio n  ...............................................  20.000 »

i
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« Cette som m e lu i  e st in d isp e n sab le  p o u r co n tin u e r la  ren 
trée , a u x  A rch ives , des re g is tre s  de fo rm a lité s  de l ’a d m in is tr a 
tio n  do l ’E n reg is trem en t a in s i que le  dépôt p révu  des m in u te s  
an c ien n es de p lu s ie u r s  é tu d es n o ta r ia le s  d u  D épartem ent. Il 
en es t de m ôme, po u r ce rta in e s  a rch iv es  de fam ille .

« .2° Chap. XVI, a r t . 3. — A cq u is it io n  de vo lu m es et docu
m ents in té re s s a n t le  N ivern a is  ..........................................  6.000 »
' «  3° Chap. X V I, a rt . 4. — Im p ress io n  des in v e n ta ire s , rép e r

to ires et p u b lic a t io n s  du S erv ice  des A rch ives  —  1*5.000 »
« C elte som m e est n éce ssa ire  d u  f a it  de l ’au g m en ta tio n  des 

ir a is  d ’im p ress io n  et, afin  de pouvo ir im p r im e r  d eu x  fe u il le s  
de h u it  p ages, m in im u m  im posé p a r  l a  D irection  des A rch ives.

« 4° In spection  des A rch ives co m m u na les  e t h o sp ita liè re s  :
5.000 francs.

« Ce ch iffre  est. lo m in im u m  in d isp e n sab le  n éce ssa ire  pour 
pouvoir in sp ec te r  u n  nom bre su ff is an t de com m unes.

« V otre p rem iè re  C om m ission  vous p ropose d ’acco rder les 
créd its dem an dés, e t in s is te  p o u r que le p ro d u it  de la  vente 
des A rch ives p érim ées  so it affecté au  c réd it ‘du S e rv ice  des 
A rch ives d ép artem en ta le s .

Adopté.

AUTOBUS. —  SERVICES PUBLICS AUTOMOBILES DE VOYAGEURS.

PROJET DE CO NSTITU TIO N  d 'u n e  ASSOCIATION PR O FESSIO NNELLE  

PO U R L ’E X PLO ITA T IO N  DES SERVICES PUBLICS AUTOMOBILES

Rapport dactylographié de M. le  P ré fe t :

« M. l ’In g é n ie u r  en chef des P on ts e t C h aussées m ’a  f a it  
P arven ir le  rap p o rt c i-ap rè s  r e la t if  au  p ro je t  d ’a sso c ia tio n  
P ro fessionnelle  p o u r l ’exp lo ita tio n  des Serv ices p u b lic s  au to 
m obiles de v o yageu rs .

<( _Le p ré sen t rap p o rt a p o u r b u t de p ré sen te r  a u  C onseil 
(< g én é ra l, le  p ro je t de co n stitu tio n  d ’u n e  A sso c ia tio n  p ro fes- 
(< s io n n e lle  p o u r l ’exp lo ita tio n  des Serv ices  p u b lic s  au to m o b iles  
(( de v o yag eu rs  du  d ép artem en t de la  N ièvre, a in s i que le 
(< P ro je t de conven tion  à  p a s se r  en tre  le  D épartem en t e t la d ite  
<( asso c ia tio n  en  vu e  de la  g a r a n t ie  f in an c iè re  de l ’ex p lo ita tio n  
<( de c e rta in s  Serv ices  d ’au tobu s.

« 1° P ro je t d’Association professionnelle. —  C ette A sso c ia - 
(| tiori com prend  l ’en sem b le  des en trep r ise s  ex p lo itan t des 
|| serv ices r é g u lie r s  de tran sp o rts  p u b lic s  de v o yag eu rs  dan s

Je D épartem ent, a u s s i b ien  lib re s  que sub ven tion n és . L ’in té - 
|| ,,(H p r in c ip a l de cette  A sso c ia tio n  es t de f a ir e  p a r t ic ip e r

m a té r ie llem en t tous ses ad h éren ts  à  la  rem ise  en m arch e



« des Serv ices  d ’au to b u s an c ien n em en t sub ven tion n és et dont 
« le  ré ta b lis sem en t a  été réc lam é à  d ifféren tes  rep r ise s  p a r  le  
« C onseil g én é ra l.

« 2° P ro je t de Convention. — Un p rem ie r  p ro je t  av a it  été 
« p résen té  à  l ’exam en  de l a  C om m ission  des T rav au x  p u b lic s  
« d u  C onseil g é n é ra l, d an s leq u e l une sub ven tion  g lo b a le  
« a n n u e lle  de 3.500.000 fran c s  é ta it  dem an dée  en vu e  de l ’exé- 
« cu tion  ou do la  rem ise  en m arch e  des Serv ices d ’au tobus 
« s u r  la  b ase  de 50 % env iron  de l a  fréquence d ’av an t-g u e rre .

« Or, il est a p p a ru  à  l ’exam en  de ce p ro je t  q u ’i l  f a l la i t  
« ab an d o n n er d an s  le s  c irco n stan ces p résen tes , l ’ap p lica tio n  
« au to m atiq u e  de ce p o u rcen tage  à  tous le s  Serv ices  ro u tie rs . 
« E n effet, a lo rs  q u e  s u r  ce rta in e s , lig n e s  le  trafic  ex ig e  p arfo is  
« u n  re to u r  p resq u e  p u r  e t s im p le  à  la  fréquen ce  d ’av an t- 
« g u e rre , s u r  b ien  d ’a u tre s  l ig n e s , a y a n t  u n e  fréq u en ta tion  
« trè s  fa ib le , i l  e s t ap p a ru  n éce ssa ire  de ré d u ire  le  nom bre 
« de navettes p o u r év ite r  la  c irc u la t io n  de vo itu re s  à  peu près 
« v ides.

« L a  C om m ission  des T rav au x  p u b lic s  d u  C onseil g én é ra l 
« s ’est donc ré u n ie  le  m erc red i 26 novem bre, p o u r un  nouvel 
« exam en  de la  question . A la  su ite  de cette réu n io n , les rcp ré- 
« sen tan ts  des T ran sp o rteu rs  ro u tie rs  et de l ’A d m in is tra t io n  
« des P onts et C h aussées ont d ressé  u n e  lis te  où figu re  les 
« S erv ices  q u i f a is a ie n t  a u p a ra v a n t l ’o b je t de co n tra ts  p a r t i-  
« c u lie r s  en tre  le  D épartem en t e t ch aq u e  en trep ren eu r. Ce 
« nom bre de navettes h eb d o m ad a ires  a  é té  a r rê té  p o u r chaque 
« S erv ice  considéré . L a  sub ven tion  n écessa ire  p o u r com bler 
« le  défic it a n n u e l d ’ex p lo ita tio n  a  été ch iffrée  à  deux  m illio n s  
« de fran cs .

« L a C om m ission  des T rav au x  p u b lic s  du C onseil g énéra l 
« a  estim é , en ou tre , que le s  Serv ices  ro u t ie rs  de v o yageu rs  
« de rem p lacem en t de V .F .I.L . q u i sont a s su ré s  d ep u is  1939 
« p a r  M. C h au m ard , avec u n  co n tra t se  te rm in a n t le  31 dé- 
« cem bro 1947, p o uva ien t ap p o rte r  u n e  co n tr ib u tio n  financière 
« au  D épartem ent. I l a  donc été  d em an d é  à  M. C haum ard  
« d 'in d iq u e r  d an s  q u e lle  m esu re  l ’exp lo ita tio n  des Serv ices

de rem p lacem en t de v o yag eu rs  p o u va it com penser la 
« dépense fa ite  p a r  lo D épartem en t p o u r le  fin ancem en t des 
« S erv ices  d éfic ita ires .

« Cet en trep ren eu r  nous a  in fo rm é  q u ’i l  a d re s se ra it  des 
« p ro p ositio n s d an s  ce sens, au  D épartem ent. C e lles-c i, apt’ès 
« exam en  et v é rif ica tio n  de la  co m p tab ilité  de l ’en trep rise ,
« se ro n t in c lu se s  dan s le  p ro je t  d ’av en an t, de p ro ro gatio n  des 
« S erv ices  ro u tie rs  de v o yag eu rs  de rem p lacem en t de V.F.I.L- 
« q u i v a  ê tre  so u m is à  l ’ap p ro b atio n  du C onseil g én é ra l.

« Nous avons com plété  le  p ré sen t rap p o rt p a r  un tab leau  
« f a is a n t  r e s so r t ir  :
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«  1° la situation en 1939;
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« 2° la  s itu a tio n  a c tu e lle ;

« 3° l a  s itu a tio n  to u t d ’abo rd  p révu e  p a r  le  p rem ie r  p ro je t 
« de conven tion ;

« 4° la  s itu a tio n  p révue  p a r  le  p ro je t de convention  an n exé  
« au  p ré sen t rap p o rt.

« Nous avons, en ce q u i concerne le s  p n eu m atiq u es  e t les 
« c a rb u ra n ts , év a lu é  le s  a t tr ib u t io n s  su p p lém en ta ire s  qu i 
« s e ra ie n t n écessa ire s  p o u r a s su re r  la  m ise  en œ uvre  des S e r- 
« v ices p révus p a r  la  C onvention. C elles-c i se  ch iffren t à 
« 3.000 lit r e s  d ’essence et à  50 p o in ts  su p p lém en ta ire s  p a r  
« m ois.-

« En résum é, nous avons l ’h o n n eu r de p roposer à  M. le  
« P ré fe t de l a  N ièvre :

« 1° De so u m ettre  à  la  p ro ch a in e  sess io n  du C onseil g én é ra l 
« le  p ro je t de convention  c i- jo in t , p o u r app ro b atio n .

« 2° D’in s c r ir e  au  b u d g e t p r im it if  d ép artem en ta l de 1948, 
« un  c ré d it  de 2 m illio n s , afin  de ré g le r  la  sub ven tion  g lo b a le  
<( d estin ée  à  l ’A ssociation  p ro fess io n n e lle .

« Ces d e rn iè re s  p ro p ositio n s a n n u le n t nos p ro p osit io n s du 
(< budget p r im it if  de 1948.

(( C h ap itre  X XI, a r t ic le  12. — L a som m e de 1.552.000 fran cs 
(( est rem p lacée  p a r  u n e  som m e de 2 m illio n s  de fran c s  sous 
<( la  ru b r iq u e  : « Su b v en tio n  à  l ’A sso c ia tio n  p ro fe ss io n n e lle  
(( p o u r l ’ex p lo ita tio n  des Serv ices  p u b lic s  ro u tie rs  de vo ya - 
(( g eu rs  d an s  le  d ép artem en t de la  N ièvre. »

« C h ap itre  X X I, a r t ic le  21. —  L a som m e de 950.000 fran cs 
(< est rem p lacée  p a r  u n e  som m e de 875.000 fran c s  (subven tion  
<( du S erv ice  B r in o n -S a in t-R év é r ien  en  m o ins) sous la  
(< ru b r iq u e  : « Sub ven tio n  a u x  Serv ices  ro u tie rs  de m a rch an 

d ises  rem p la çan t la  vo ie fe rrée  d ’in té rê t  lo ca l d éc lassée . »

d ’A ^ 0,,S ^tes dé-ià  en  p o ssession  d u  p ro je t  de co n stitu tio n  
'  A ssociation  p ro fe ss io n n e lle  (statu ts), p o u r l ’ex p lo ita tio n  des 
‘ U'vices p u b lic s  au to m o b iles  de vo v ageu rs  du d ép artem en t de 
ia  N ièvre.

in t ' J  an.nCxG a u  p résen t rap p o rt le  p ro je t de conven tion  à 
Jte ryen ir  en tre  le  D épartem en t et la  n o u ve lle  A ssociation

Professionnelle.

rir .V J0 vous Pr ic  de vo u lo ir  b ien  s ta tu e r  su r  le s  p roposition s 
de H. l ’In g é n ie u r  en chef. »

'y  je t  de convention entre le département, de la N ièvre et 
<( '‘Association professionnelle de la N ièvre pou r Vexploi- 
" ta lion des Transports publics routiers de voyageurs, en 
" vue de l ’institu tion  d’une garantie d’exp loitation de cer- 
” Services de Transports publics de voyageurs béné- 
1 l 'c ia n t du concours financier du Département.

■ S i a .  V



« E n tre  M. lo P ré fe t de la  N ièvre, a g is s a n t  a u  nom  du D épar
tem en t, en vertu  de la  d é lib é ra t io n  du C onse il g én é ra l en 

d ate  d u .....
« d ’u n e  p a r t

« E t l ’A sso c ia tio n -p ro fess io n n e lle  de l a  N ièvre p o u r l ’exp lo i
ta tio n  des T ran sp o rts  p u b lic s  ro u t ie rs  de v o yag eu rs  dont le 
s ièg e  est à  N evers, rep résen tée  p a r  M. M arcelo t, p ré s id en t 
de l ’A sso c ia tio n , et M. M artin  P ie rre , v ic e -p ré s id en t de 
l ’A ssociation ,

« L a d ite  A sso c ia tio n  a g is s a n t  en q u a lité  de m a n d a ta ire  de 
ses m e m b re s/ le s  en trep r ise s  ex p lo itan t des Serv ices  ré g u 
lie r s  de T ran sp o rts  p u b lic s  de v o yag eu rs  dan s le  d ép arte 
m ent de la  N ièvre dan s les co n d ition s exposées c i-a p rè s  :

« d ’a u tre  p art.
« I l a été exposé et convenu ce q u i s u it  :

« Exposé

« P o u r rép o n dre au x  p réoccupation s du C onseil g én éra l 
d é s ireu x  d ’o b ten ir  la  r e p r is e  des Serv ices  de T ran sp o rts  
ro u tie rs  de v o yag eu rs  b én éfic ian t a v an t g u e rre  d u  concours 
f in an c ie r du D épartem ent e t de r é a lis e r  u n e  o rgan isa t io n  
p lu s  ra t io n n e lle  do ces S erv ices , ren d an t m o in s  on éreux  la 
p a r t ic ip a tio n  fin an c iè re  du  D épartem ent to u t en s a t is fa is a n t , 
dan s le s  co n d ition s les m e ille u re s  p o ss ib le s  d an s  le s  c ircons
tances p résen tes , les beso ins des u sag e rs , les T ran sp o rteu rs  
p u b lic s  ro u t ie rs  a s su ra n t  des Serv ices  r é g u lie r s  de vo ya
g e u rs  d an s  la  N ièvre ont co n stitu é  en tre  eu x  u n e  A ssocia
tion p ro fe ss io n n e lle  d an s  le  cad re  du t itr e  Ier d u  L iv re  III 
du Code du T ra v a il au x  fins su iv an te s  :
« Les d ite s  en trep r ise s  de T ran sp o rts  ro u tie rs  de vo yageu rs  
on t donné m an d a t à  l ’A ssoc ia tion  a in s i co n stitu ée  de con
c lu re , en le u r  nom , une convention  d ’en sem b le  avec le  D épar
tem ent en  vue d ’a r r ê te r  d ’un  com m un accord , la  consis
tan ce  des S erv ices  an c ien n em en t su b ven tion n és dont 1° 
m a in t ie n  ou la  re p r ise  s ’im p o se , et de g a r a n t ir  d an s les 
co n d ition s in d iq u ée s  c i-a p rè s  l a  bonne exécu tion  de ces 
serv ices , à  ch a rg e  p a r  le  D épartem en t de v e rse r  à  l ’A ssocia
tion  è s -q u a lité  une sub ven tion  g lo b a le  à  r é p a r t ir  en tre  les 
en trep r ise s  in té ressées.
« Il est an n exé  à  l a  p résen te  Convention u n  ex em p la ire  des 
s ta tu ts  de l ’A sso c ia tio n  q u i a  ju s t if ié  des m an d ats  que b 11 
ont donnés ses ad h é ren ts  à  l ’effet de p a s se r  la  p résen te 
C onvention.

« Convention
« A rtic le  i or. — Le C onseil g én é ra l et l ’A sso c ia tio n  è s-q u a '  
litô , ap rè s  a v o i r . procédé à  l ’é tu d e  com m une du p lan  dç 
tran sp o rt du  D épartem ent e t en p a r t ic u lie r  des Serv ices fi111 
ont f a it  l ’o b je t d ’une a id e  fin an c iè re  du D épartem ent en vue
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« d ’u n e  o rg an isa t io n  p lu s  ra t io n n e lle  des d its  S erv ices , ont 
« a r rê té  d ’un  com m un accord la  l is t e  c i- jo in te  des Serv ices 
« dont i l s  e s tim en t le  m a in tien  ou la  re p r ise  in d isp e n sab le  
« à  la  s a tis fa c t io n  des b eso in s des u sag e rs .

« Le C onseil g én é ra l et l ’A ssoc ia tion  è s -q u a lité  s ’en gagen t 
« à  s a is ir  le  Com ité tech n iq u e  d ép artem en ta l de la  N ièvre en 
« vu e  de l ’ap p ro b atio n  des m od ification s éven tu e lle s  q u ’i l  y  
« a u r a i t  l ie u  d ’ap p o rte r  au  p lan  ac tu e l des T ran sp o rts  de la  
« N ièvre.

« A rtic le  2. — Sous réserve  des d éc is io n s éven tu e lle s  du 
« Com ité tech n iqu e  d ép artem en ta l, l ’A sso c ia tio n  en gage  l ’en - 
« sem b le  des E n trep rise s , m em bres de l ’A sso c ia tio n , à  g a ra n -  
(( t ir , à  l ’é g a rd  du D épartem ent, l a  rep r ise  et l ’exécu tion  d an s 
« les cond ition s p révues à  l ’a r t ic le  42 d u  d écre t du 12 ja n v ie r  
« 1939 s u r  la  coo rd ination  des T ran sp o rts  fe rro v ia ire s  et rou - 
« t ie rs , les S erv ices  in d iq u é s  s u r  l a  lis te  c i- jo in te  d an s  le  cas 
(( de d é fa il la n c e  de l ’en trep ren eu r exp lo itan t.

« A rtic le  3. — A u cas où p a r  su ite  do la  caren ce  de l ’exp lo i- 
<( tan t, l ’un  des Serv ices  v isés  en  an n exe  à  la  p ré sen te  conven- 
(< tion  ne s e r a it  p lu s  a s su ré , les E n trep rise s  m em bres de 
« l ’A ssociation  s ’en gagen t en  conséquence, à  co n co u rir  à  la  
“ su p p léan ce  du Serv ice  d é fa i l la n t  d an s  le s  co n d ition s fixées 
(< au  d it  a r t ic le  42 du d écret du 12 ja n v ie r  1939. Les s ta tu ts  de 
(< l ’A ssoc ia tion  p réc isen t le s  m o d a lité s  d u  concours des E n tre- 
(( p r ise s  à  la  su p p léan ce  des Serv ices  d é fa il la n ts .

« D ans lo cas où l ’A sso c ia tio n  ne f e r a it  p as  a s su re r  le  S e r-  
(( v ice des en trep r ise s  d é fa il la n te s  d an s  les 48 h eu re s  ap rè s  la  
(< m ise  en d em eure  d u  S erv ice  d u  Contrô le, u n e  p é n a lité  de 
« d ix  fran c s  p a r  k ilo m è tre -c a r  non  exécu té  à  com pter de cette 
« m ise  en  d em eure , lu i  s e ra it  in f lig ée , q u ’e lle  s ’o b lig e  à  v e rse r  
(< au  D épartem ent p a r  p ré lèvem en t s u r  le  cau tio n n em en t des 
(< en trep r ise s  ad h éren tes . E n ou tre , de cette  p én a lité , le  D épar- 
<( tem ent se réserve  le  d ro it de f a ir e  a s su re r  le  S e rv ic e  p ar  
(( un en trep ren eu r de son cho ix  e t p o u r le  co m p té  de l ’A sso- 
(< (‘ia tio n  q u i s ’o b lig e  à  su p p o rte r  to us le s  f r a is  ju s q u ’à  ce 

que ce lle -c i a s su re  l a  re p r is e  du  Serv ice  d é fa il la n t .
« A rtic le  4. —  Le C onseil g é n é ra l, de son côté, s ’en gage  à 

" verser en tre  le s  m a in s  de l ’A sso c iatio n  è s -q u a lité , u n e  su b - 
'' vention g lo b a le  a n n u e lle  de d eux  m illio n s  de fran c s  co rres- 

P °n d an t à  un in d ex  économ ique tel q u ’il est d éfin i c i-ap rè s  
" a  la  d a te  du 1er décem bre 1Ô47.
(( (< Cette su b ven tion  rep ré sen te  l ’a id e  q u e  le  D épartem ent 
('( ^utend ap p o rte r à  l ’en sem b le  des S erv ices  in d iq u é s  s u r  la  

h ste  an n ex ée  à  l a  p ré sen te  C onvention.
(< L ’in d ex  se ra  défin i p a r  la  fo rm u le  :

E P S
T =  4 0 —---- f 2 0 ------------+  4 0 -----------

21,6 5.060 1.682
dans le sq u e ls  E, P et S rep ré sen ten t resp ectiv em en t :



« E r le  p r ix  d u  l i t r e  d ’essence p r is  au  d é ta il à  N evers;

« P  : le  p r ix  de ven te  au  d é ta il de l ’enveloppe typ e  norm al
« d ’un p n eu m atiq u e  32 x  6 à  Nevers, su iv a n t le  t a r i f  M iche- 
« lin .

« S  : le  s a la ir e  h eb d o m ad a ire  m oyen  m ax im u m  d ’un  conduc- 
« te u r  de véh icu le  de T ran sp o rt p u b lic  de v o yag eu rs  à  Nevers 
« tel q u ’il r é su lte  des a rrê té s  en v igu eu r .

« A  la  dem ande de l ’une ou l ’a u tre  p a r tie , l ’in d ex  se ra  revu 
« ch aq u e  fo is que le s  co n d ilio n s économ iques, am èn ero n t une 
« v a r ia t io n  de 5 po in ts.

« Une p rov is ion  é g a le  au  q u a r t  du  m o n tan t de l a  subven-
« tion  se ra  versée à  l ’A sso c ia lio n  dès la  s ig n a tu re  de la  p ré- •
« sen te  convention . Le re s te  de l a  subven tion  se ra  ré g lé  p ar 
« tr im es tre  et d ’avance.

« L a  sub ven tion  m ax im u m  ne se ra  acq u ise  à  l ’A ssociation  ■
« que d an s  le  cas où le  k ilo m é tra g e  prévu s u r  la  l is t e  annexée 
« à  la  p résen te  Convention a u r a  été to ta lem en t effectuée. Dans 
« lo c as  co n tra ire , la  réd uctio n  de la  subven tion  se ra  fixée par 
« l a  C om m ission  p révu e  à  l ’a r t ic le  6  c i-d esso u s.

« Le P ré fe t fe ra  p rocéder au  m an d a tem en t des som m es dues 
« d an s  le s  fo rm es h a b itu e lle s . L a  ré p a r t it io n  des subven tions 
« au x  en trep ren eu rs  se fe ra  p a r  l ’A ssociation  et ap rè s  accord 
« du Serv ice  du C ontrô le  et de l ’o rg an isa t io n  des T ransports 
« ro u t ie rs . Le C onseil g é n é ra l d éc la re  ap p ro u v er p le in em en t 
« le s  d isp o sitio n s  des s ta tu ts  de l ’A ssoc ia tion  c i-an n cx é s , re la - 
« tiv.es a u x  m o d a lité s  de rép a rtit io n  de cette  su b ven tion  g l°"
« b a ie  p a r  l ’en trem ise  de l ’A sso c ia tio n  a u x  e n trep r ise s  in té- 
« ressées.

« A r tic le  5. — D ans le  cas où la  lis te  des Serv ices  d ’autobus 
« c i-an n ex ée  ne s e ra it  p as in té g ra le m e n t ra tif iée  p a r  le s  auto - 
« r ité s  com péten tes en m a tiè re  de co o rd in ation , le  tau x  de la 
« su b ven tion  g lo b a le  p o u rra  év en tu e llem en t ê tre  m odifiée pour 
« te n ir  com pte de l ’a g g ra v a tio n  ou de l a  d im in u tio n  des 
« ch a rg es  q u i p o u rra ie n t en ré su lte r  p o u r le s  en trep r ise s  en 

-  « cause .

« 11 a p p a r t ie n d ra  à  la -C o m m iss io n  v isée  à  l ’a r t ic le  6 c i-ap rès  
« do s ta tu e r  à  t itr e  d é f in it if  s u r  l a  rév is io n  du m o n tan t de l a 
« sub ven tion .

« A rtic le  6. — Sous réserve de la  com pétence a t tr ib u é e  en 
« cas de d iff icu lté  ou de désaccord  à  l a  C om m ission  p révue a 
« l ’a r t ic le  7 c i-a p rè s , s i l ’u n e  des d eux  p a r t ie s  con tractan tes 
« e s tim e  devo ir p roposer des m o d ifica tio n s à  la  lis te  c1'
« an n exée , la  question  se ra  so u m ise  p o u r d éc is io n  à  une 
« C om m ission  co n stitu ée  com m e s u it  :

« M. le P ré fe t de la  N ièvre ou son rep ré sen tan t : P rés1"
« s id en t.

A
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« M. l ’In g é n ie u r  en chef des P o n ts  e t C haussées ou son 
rep ré sen tan t.

« 2 C o n se ille rs  g én é ra u x  dés ign és p a r  le  C onseil g én é ra l.

« 2 R ep résen tan ts  des T ran sp o rts  ro u t ie rs , m em b res de 
l'A sso c ia tio n .

« I l e s t spécifié  q u e  dan s le  cas où il s ’a g ir a it  d ’u n e  au g m en 
ta tio n  de co n sistan ce  d ’un  S erv ice  su scep tib le  d ’e n tra în e r  un  
accro issem en t des ch a rg es  fin an c iè res  de l ’E n trep r ise  exp lo i
tan te , le  su p p lém en t de dépense r é su lta n t  de cette  au g m en 
ta tio n  se ra  sup p orté  p a r  le  D épartem ent.

« L ’ap p réc ia tio n  de cette  dépense su p p lém en ta ire  se ra  fa ite  
p a r  la  C om m ission  p révu e  au  p résen t a rt ic le .

« Les av is  do la  -Com m ission ne s a u ra ie n t en  au cu n  cas p ré 
ju g e r  des a ttr ib u t io n s  conférées p a r  le  d écre t d u  12 ja n v ie r  
1939 au  Com ité tech n iq u e  d ép artem en ta l des T ran sp o rts  
h o rm is la  c lau se  fin an c iè re  p révue à  l ’a l in é a  p récéden t.

« A rtic le  7. — T outes le s  d iff icu lté s  q u i p o u rra ie n t ê tre  
sou levées p a r  l ’ap p lic a t io n  de la  p résen te  Convention  sero n t 
soum ises à  l 'a r t ib r a g e  d ’u n e  C om m ission  com posée des 
C o n se ille rs  g é n é ra u x  e t des T ran sp o rteu rs  ro u tie rs  s ié g ea n t 
a  la  C om m ission  p révu e  à  l ’a r t ic le  c i-d e ssu s , sous l a  p ré s i
dence d ’une p e rso n n a lité  ch o is ie  d ’un  com m un accord  p a rm i 
le s m em b res de la  C ham bre de C om m erce de l a  N ièvre.

<! A rtic le  8. —  L a p résen te  C onvention, q u i p re n d ra  effet à
com pter d u  ...............................................  s e r a  v a la b le  ju s q u ’à  la
date  de m ise  en ap p lic a t io n  des n o u v e a u x .te x te s ’ rég iem en - 
l an t la  co o rd in atio n  des T ran sp o rts  p u b lic s  de v o yageu rs .

<( A rtic le  9. — Les f r a is  de t im b re  e t d ’en re g is tre m e n t a in s i 
fide le s  f r a is  de p u b lic a t io n  de la  p ré sen te  -Convention sero n t 
supportés p a r  l ’A ssociation .

(< L a it  à  N evers, le

«L e  Président de l’Association :

« Le P ré fe t de la  N ièvre :

M............................................................

« M em bre du Com ité de D irection  de l ’A sso c ia tio n . »
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SITUATION 1939

N. B. K i lo m é lr a a e

h e b d o m a d a ir e
S u b v e L t io n

Neuvy-Entrains (Simonnet) ............... 33,2 14 930 31.000
Cosne-Saint-Fargeau (Mouille) ......... 32,1 14 900 30.500
Varzy-Entrains (Simonnet) ............... 30,5 14 850 25.900
Brinon-Varzy (Malguy) ....................... 15,7 14 440 25.800
Clamecy-Brinon (Chambon) ............. 24 14 675 38.000Clameey-Lormes .................................... 35 14 980
Brinon-Saint-Révérien (Chambon)— 12,5 14 350 17.300
Tannay-Prémery (Marcelot) ................ 30,1 14

14
1.010 38.000

Brinon-Corhigny (Durand) ................. 22,6 640 24.200
Dun-les-Places-Lormes (Chaumard).. 19 1 38 1.800
Corbigny-Bazoehes (Chaumard) ........ 20 ■ i 160 4.100
Corbigny-G à.eogne (Philizot) ............. 27,4 14 768 22.200
Dun-les-Places-Brassy-Gare ............... 11,/ 14 328 15.000
St-Martin-Quarré-les-T. (Gueresse)... 18.2 14 510 19.800
Dun-l.-Pl.-Quarré-l.-T. (Chaumard)... 15 14 420 9.900
Dun-les-Pl.-Montsauche (Chaumard). 10,3 14 280 9.600.
Dun-les-Places-Saulieu (Dcscloix)— 35,3 14 990 29.000
Montsauche-Nataloup (Bouché)......... 3,2 14 89 3.700
Château-Ch.-Montsauche (Blanchard). 26 14

14
725 21.000

Château-Chinon-Moulins-Engilbert .. 17 475 14.000
Planchez-Moux (Pelletier).................... 16 14 450 19.000
Ouroux-Château-Chinon (Blanchard). 22,8 14 640 9.900
Château-Chinon-Luzy-Corbigny ........ 82,5 14 2.300 45.000
Uarochemillay-Millay ........................... 11 14 308 1.500
Foires de Glux (Martin)....................... 67 1 134 2.900
Corbigny-Châtillon (Durand)............... 37,5 14 1.050 28.000
Prémery-Saint-Saulgc (Picq)............... 19,2 14 540 30.700
Prémery-Donzy (Ilotle)........................ 4-2,7 14 ■1.190 30.700
Garehy-Cosne (Bourgeix)..................... 38,8 7 545 13.700
Prémery-Novcrs (Connault)................. 34,8 / 460 12.300

31.300Avril-Nevcrs (Martin)............................ 45
35

14 840
Deeize-Saint-Pierre (Marlin)............... 1 70 7.020
Lucenay-Saint-Pierre (Rassc)............. 86 V 144 8.300

32.700
49.300
25.000 
27.500

3.000
19.000 
26-500 
33^50^ ^

Decize-Dornes (Duguet)........................ 31,5 14 880
Corcy-Luzy (Ligonie)............................. 45,5 14 1.275
(lercy-Saint-Benin (Ligonie)................ 45,5 6 546
Dccize-Saint-Saulgo (Brûlé)................. 34 14 950
' :harrin-Ilecize (Bourrachot)............... 17,5 c 70
Moulins-Villapourçon (Ligonie).......... 16,6 14 465
INI o u lins- R émil 1 y ( Ligonie )................... 23 14 645
Rémilly-Bourbon (Ligonie)................. 28,5 14 800

Nombre de lignes : 41......................... 1.175,2 
Km de 
ligne

25.860 
Km. cars 

par semaine

838-820 
par an
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^ttUATION
^ O B R E  1917

Su bven tion

100
3co

80
0

80
0
0

73
0
0

350

208 
0 
0 

130 
GOO 

0 
, 0 
450
► 0 
°12 
310 
278 
270

£
278
278
408

108
>38

0

■864
Kqj.
cai>s
Par
aine

0
0

55.000
75.000

37.000 
0 
0 
0

37.000 
0 
0

50.000 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0

420.000 
0 
0 
0

413.000 
0

00.000
0

203.000

400.000

1 - 4 2 7 .0 0 0
fr. Par an

1 PROJET DE CONVENTION NOUVEAU
(6/14)

N. H.
PROJET

K m / c a r s K m  / c a r t
»  n

h e b d o m a d a ir e S u b v e n t io n
h e b d o . S u b v e n i r  n

6 400 135.000 3 200 67.500
14 900 305.000 14 900 100.000
6 36(5 ■110.000 3 183 55.000
6 189 110,500 2 63 37.000
6
7

388
490 247.000 6

7
388
490 110.000

6 150 74.000 2 50 25.000
e 435 ■163.000 (6 été 3 hiver) 2.904 40.500
6 258 103.700 2 86 27.000
1 38 18.000 0 0 o  •
4 160 41.000 4 160 41.000
6 350 95.000 6 0 0
6 140 65.000 6 140 65.000
6 219' 85.000 4 146 55.000
6 ■180 42.400 (3 été 1 hiver) 60 45.000
6 124 41.000 62 0
6 425 124.000 6 425 125.000
6 89 15.800 0 0 0
6 312 90.000 6 312 90.000
6 204 60.000 2 68 20.000
6 192 82.000 2 64 27.000
6 372 42.400 3 186 22.000
6 999 193.000 6 999 140.000
6 132 6.000 0 0 0
1 67 29.000 4 67 0
6 450 122.500 6 450 120.000
6 230 131.000 4 150 83.000
6 512 131.000 6 512 25.0004 310 58.700 4 310 0
4 278 70.000 4 278 20.0006 540 134.000 6 540 200.000
1 70 70.000 1 70 35.0002 144 83.000 2 144 83.0006 378 140.000 12 750 180.0006 556 210.000 3 278 0
6 556 250.000 3 278 06 408 118.000 3 204 40.000
2 70 30.000 1 35 40.000
6 198 81.000 6 198 125.000
6 370 115.500 (6 été 3 hiver) 206 0
6 342 129.000 1 57 0

1.175,2 12.977 4.138.400 1114,6 9.805 2.003.000
Km de Km. cars ramené à Km. de ligne Km. soil 2.030.000
ligne par semaine 3 500 000 francs 

par an

cars
par

semaine
de fr. par an
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Rapport de M. G uény :

« Le rap p o rt q u i vous es t p résen té  f a it  su ite  au  d é s ir  exp rim e  
p ar  le  C onseil g é n é ra l de t r a ite r  p o u r le s  Serv ices  p u b lic s  au to 
m o b ile s  de v o yag eu rs  avec l ’A sso c iatio n  p ro fe ss io n n e lle  des 
T ran sp o rteu rs .

« Le p ro je t p r im it if  é ta it  p résen té  p a r  l ’A sso c ia tio n  des 
T ran sp o rteu rs  l ib re s  e t su b v en tio n n és ; i l  d eva it s ’ap p liq u e r  à  
1 en sem b le  des l ig n e s  d ép artem en ta le s  q u i fo n ctio n n era ien t 
san s  subven tion .

Ce p ro je t  ne fu t que verb a l.

« A  n o tre  sess io n  de sep tem b re  le  S y n d ic a t  des T ran sp o r
teu rs  sub ven tion n és nous a  ap p o rté  u n  p ro je t de Convention 
n ’a y a n t  t r a it  q u ’a u x  seu le s  lig n e s  sub ven tion n ées q u i de
v a ie n t fo n ctio n n er à  50 %  de l a  fréq u en ce  d ’a v a n t g u e rre  
p o u r u n e  sub ven tion  de 3.500.000 fran cs .

« L ’h eu re  ta rd iv e  de dépôt de ce' p ro je t en a  em pêché l ’étude 
im m éd ia te  et il fu t convenu q u ’u n e  séan ce  de la  d eux ièm e 
C om m ission  en tre  vos d eux  sess io n s m e tt r a it  le  p ro je t au 
p o in t avec l ’A sso c ia tio n  p ro fe ss io n n e lle  des T ran sp o rteu rs .

« Cette réu n io n  eu t l ie u  le  26 novem bre 1947 à  la  P ré fec tu re . 
A  cette  d eu x ièm e C om m ission , vo tre rap p o rteu r a  f a i t  re m a r
quer q u e  le  D épartem ent, en deho rs de ces lig n e s  sub ven tion 
nées, é ta it  p ro p r ié ta ire  d ’u n e  lig n e , ce lle  de rem p lacem en t du 
tacot, dont l a  concession  v en a it à  e x p ira tio n  le  31 décem bre 
1947.

« Votre d eu x ièm e C om m ission  a  donc proposé à  l ’A ssoc ia
tion  p ro fe ss io n n e lle  des T ran sp o rteu rs  d ’in c lu re  cette  lig n e  
d an s son s y n d ic a t  m o yen n an t u n e  com pensation  pouvant 
a l le r  ju s q u ’à  l ’ex tin c tio n  com plète de toute su b ven tion  d ép ar
tem en ta le  ou b ien  e lle  se  ré s e rv e ra it  de p ro p oser a u  Conseil 
g é n é ra l la  m ise  en  a d ju d ic a tio n  de la  lig n e  q u i est sa  propriété.^

« M. C h au m ard , co n cess io n n a ire  de cette  lig n e , a  fo u rn i à 
la  su ite  de cette réu n io n , à  M. l ’In g é n ie u r  en  chef, u n  rapport 
su r  son ex p lo ita tio n , d an s  lequ e l i l  ad m et pouvo ir rev e rse r  au 
D épartem ent une som m e de 100.000 fran cs  q u i s e ra it  à 
in s c r ir e  en  rece ttes a u  b u d ge t d ép artem en ta l.

« P a r  a i l le u r s  l ’A sso c ia tio n  p ro fe ss io n n e lle  des T ran sp o r
teu rs  a y a n t  revu  le  p lan  de tran sp o rt p r im it iv em en t é ta b li, a, 
avec l ’acco rd  des P on ts e t C haussées, m is  le  p la n  p lu s  en rap 
port avec les n écess ités  de l ’h eu re  e t p eu t-ê tre  a u s s i des popu
la t io n s , en d im in u a n t n o tam m en t le  nom bre des n avettes  su r 
des lig n e s  à  trè s  fa ib le  trafic . A u ss i l ’A sso c iatio n  p ro fessio n 
n e lle  des T ran sp o rteu rs  ram èn e  le  ch iffre  de s a  sub ven tion  a 
d eu x  m illio n s .

« A près av o ir  beaucoup  d iscu té  cette  q u estio n , votre 
d eu x ièm e C om m ission  es t a rr iv é e  à  la  conclusion  su ivan te .
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« E lle  confirm e son d é s ir  do t r a ite r  avec l ’A sso c ia tio n  pro
fess io n n e lle  des T ra n sp o r teu rs ; e lle  d é s ir e ra it  y  v o ir  une 
A ssociation  com plèto des T ran sp o rteu rs  lib re s  e t su b ven tion 
nés qu i p o u r r a it  a lo rs  rev en ir  fa c ilem en t s u r  s a  p roposition  
p rem ière  d ’ex p lo ita t io n  de tous le s  Serv ices  v o yag eu rs  du 
D épartem ent san s  subven tion .

« M a lh eu reu sem en t l ’époque ta rd iv e  où le  b u d g e t du  D épar
tement. a  d û  ê tre  voté l ’em pêche de rep ren d re  avec efficac ité  
la  lig n e  rem p laç an t le  tacot et lu i  ap p a rten an t.
■ « E lle  f a it  donc confiance à  l ’A sso c iatio n  p ro fess io n n e lle  
des T ran sp o rteu rs  p o u r l ’ex p lo ita tio n  des lig n e s  du D éparte
m ent dont le  p lan  es t jo in t  au  d o ssie r  e t lu i  a t tr ib u e  p o u r ce 
Serv ice  u n e  su b ven tion  an n u e lle  de deux  m illio n s .

« E lle  so réserve  p o u rtan t le  d ro it de ju g e r  l ’expérien ce  et 
n’accorde cette  su b ven tion  que pour la  d u rée  d ’u n e  année , 
ju sq u ’à  la  fin de la  reconduction  de la  co o rd in atio n  a c tu e lle  
'lu i e x p ire  au  31 décem bre 1948. »

AUTOBUS. —  SERVICES R O U TIE RS DE VOYAGEURS DE REM PLACEM ENT 

DE VOIES FERRÉES D ’ IN T É R Ê T  LO C AL. —  PROROGATION 

DE L ’ E X PLO ITA T IO N  D E  M . C IIAUM ARÜ

Rapport dactylographié  de M. le  P ré fe t :

(< M. C h aum ard , en trep ren eu r des Serv ices  ro u t ie rs  de vo ya
geurs do rem p lacem en t des vo ies fe rré e s  d ’in té rê t local 
dem ande le  ren o u ve llem en t de son co n tra t q u i a  ex p iré  le  
•If décem bre 1947.

« M. l ’In g é n ie u r  en  chef des P onts e t C h aussées ch a rg é  du 
Contrôle m ’a  f a it  p a rv e n ir  à  ce s u je t  le  rap p o rt c i-ap rè s  :

" .L a  d em an d e  de M. C h au m ard  re n tre  d an s  le  c ad re  des 
" d ifféren tes d iscu ss io n s  qu i se  sont ten u es , à  la  su ite  de la  
(< réun ion  d u  26  novem bre 1947, de l a  C om m ission  des T ra -  
" vaux  p u b lic s  du C onseil g é n é ra l, en tre  le s  rep ré sen tan ts  des 
(( t r a n s p o r te u r s  ro u t ie rs  et le  S e rv ice  des P onts e t C haussées.

" H s ’a g is s a it , d ’u n e  p art, de m ettre  s u r  p ied  le  p ro je t de 
« convention à  p a s se r  en tre  le  D épartem en t e t l ’A sso c ia tio n  
(< P ro fess io nn e lle  des T ran sp o rteu rs  de v o yag eu rs  p o u r la  
" subven tion  à  ap p o rte r a u x  Serv ices  d é fic ita ire s  (ce q u i a 
|( L iit l ’o b je t de n o tre  rap p o rt du 22 décem bre 1947) e t d ’a u tre

P art, d ’é tu d ie r  le  d é s ir  fo rm u lé  p a r  la  C om m ission  des T ra - 
(( vaux  de sav o ir  d an s q u e lle  m esu re  le s  ré su lta ts  f in an c ie rs  
|| de l ’ex p lo ita t io n  des Serv ices  ro u tie rs  de v o y a g e u rs  de rem - 
(| P lacem ent de V .F .I.L . p o u va ien t com penser la  dépense fa ite  
(| P ar le  D épartem en t p o u r su b v en tio n n er le s  Se rv ices  défic i-



« Nous avons donc dem an dé à  M. C h au m ard  de nous four- 
« n ir  les ré su lta ts  de son exp lo ita tio n  en 1947.

« Cet en trep ren eu r nous a  fo u rn i le  b ila n  su iv a n t :

« 1° Recettes en 1947 :

« N evers-M ontsauche   2.453.000 »
« N evers-Lorm es .....................................  1.740.000 »
« C ôrb igny-N evers ..............    1.916.000 »
« L o rm e s-S au lie u  ................................... 957.000 »
« C o sn e-S a in t-A m an d  ......................   1.182.000 »
« G icn -su r-C u re -S au lieu  (serv ice 

« d ’été)   114.000 »

« T o ta l des recettes   8.362.000 » 8.362.000 »

« 2° Dépenses en 1947 : 260.000 kilom ètres parcourus par : 
« 1 voiture de 31 places a ssises entre N evers et M ontsauche;
« 1 v o itu re  de 31 p laces  assises en tre  N evers e t L o rm es;
« 1 v o itu re  de 31 p laces  a s s ise s  en tre  C o rb ign y  et N evers;
« 1 v o itu re  do 25 p laces  a s s ise s  en tre  L orm es et S a u l ie u ;
« 1 vo itu re  de 31 p lace s  a s s ise s  en tre  Cosne e t S t-A m an d ;
« 1 v o itu re  de 31 p laces a s s ise s  en tre  G ien -su r-C u re  e t Sau -

« l ie u ;
« 2  vo itu re s  èn  réserve .

« P erson n e l: 1 d ire c te u r  à  'C o rb ign y ; 1 ch ef de dépôt * 
« C o sn e ; 9 ch au ffeu rs  ou recev eu rs ; 2 em p lo yés au  b u re au  de 
« C o rb ig n y ; 3 m écan ic ien s  au  g a r a g e  de C o rb ign y .
« A) C arb u ran t : g a s -o il (13 fr . le  l i t r e  et 30

« l it r e s  au  100 k ilo m ètre s , s o i t ......................  1.014.000 »
« B) H u ile  et g r a is s a g e  (11 fr . 50, 30 lit r e s  au

« 100 k ilo m ètre s , so it   117.000 »
« C) P n eu m atiq u e s  (abonnem en t à  4 fr . du  km .) 1.040.000 »

« D) 9 ch au ffeu rs  ou receveu rs à  480 fran cs  p a r
« jo u r  p en d an t 310 jo u rs  (ch arges  so c ia les  
« 4 0 %  co m prises  e t f r a is  de p a n ie r  80 fr .
« par jo u r , soit .........................................................  1.300.000 ”

« E) 1 d ire c teu r  à  C o rb ign y  +  1 chef de dépôt w
« à  Cosne (ch arges  so c ia le s  co m p rise s ) . .  300.000

« F) 2 em p lo yés co m ptab les à  C o rb ign y  (ch arges  w
« so c ia le s  com prises) ........................................... 180.000

« G) A m o rtissem en t e t rép a ra t io n s  de 8 au to - . ..
« b u s  ...............................    1.820.000
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« II) 3 m écan ic ien s  à  C o rb ign y  (ch arges  socia les
« com prises) ..................................................................... -500.000 »

« I) T axes (ch iffre  d ’a ffa ire  4 %  ; ta x e s  lo ca les 
« e t tran sac tio n  1,5 % s u r  le s  recettes dé- 
« c la rée s , so it s u r  8.362.000 fr.) ......................... 418.000 »

« J ) Frais généraux et bénéfices :

« 1) Im pôt su r  le  revenu  et béné-
« lices in d u s tr ie ls  ....................  176.000 »

« 2) A ssu ran ces  (60.000 fr. p a r
« véh icu le , 5 au to b u s  en 
« serv ice)   300.000 »

« 3) C h arges lo ca tiv es  (1 b u reau
« e t 4 g a ra g e s )   100.000 »

« 4) P a ten te s  .....................................  100.000 »
« o) F ra is  de b u re au  (té léphone, ,

« co rrespondance , fo u rn itu -  
« res  de b u re au , f r a is  d ’ex - 
« po rt-com ptab le , é le c tr ic ité ,
« ch au ffag e  et en tre t ien  des 
« lo cau x  .........................................  250.000 «

« 6) F ra is  de route de l ’en trep re - 
« n e u r  e t des d irec teu rs  
« p o u r con trô le  de l ’ex p lo ita - 
« lio n  (1.000 km . p a r  m o is) 120.000 »

<( 7) A m o rtissem en t des in s ta l-
« la t io n s  fixes du  m o b ilie r  
« et de l ’o u t i l l la g e  ................  50.000 »

(( 8) In té rê t du  c ap ita l de p re m ie r  
« é ta b lis se m e n t e t d u  fonds 
« de ro u lem en t   200.000 »

<( 9) Bénéfice n e t de l ’en trep rc -
« n e u r    377.000 »

------------------- 1.673.000 «

" T otal des dépenses .......................................................... 8.362.000 »

« ,au  11 l ’o b je t d ’un  exam en  a t te n t if  de n o tre  p a r t ,
« n\ a Près P lu s ieu rs  d iscu ss io n s  avec M. C h au m ard , cet en tre - 
« 7] f en eu r a  ad m is , co n fo rm ém en t au x  te rm es  du p ro je t 
(( t e n a n t  jo in t  au  d o ssie r de v erse r au  D épartem ent une 
« fi?n i ilju tio n  a n n u e lle  de cen t m ille  fran cs  rév isab le  à  la  

1 c'o ch aq u e  année .

« J * 01»  «avons l ’h o n n eu r d ’a d re s se r  le  p ré sen t av en an t à  
• Ig P ré fe t de la  N ièvre en lu i  d em an d an t de b ien  vou lo ir
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« ' lo  so u m ettre  p o u r ap p ro b atio n  à  l a  p ro ch a in e  sess io n  du 
« C onseil g én é ra l.

« L ’Ingénieur en chef : G e o f f r o y .  »
« J e  vous p r ie  de v o u lo ir  b ien  d é lib é re r  s u r  cette  question  

et m ’au to r ise r , le  cas échéan t, à  s ig n e r  l ’av en an t an n exé  au 
dossier. »

Rapport do M. G uény :

« M. C h au m ard , don t le  co n tra t v en a it à  ex p ira tio n  h ie r 
31 décem bre 1947 a  d em an d é  lo ren o u ve llem en t de ce lu i-c i.

« L ’époque ta rd iv e  à  la q u e lle  le  D épartem en t a  voté son 
b u d ge t em p êch a it l a  m ise  en a d ju d ic a t io n  de ce S erv ice  sans 
c ra in te  d ’in co n vén ien t p o u r l a  sû re té  des tran sp o rts .

«• P a r  contre, à  l a  s u ite  des o bservations p résen tées  à  la  
réu n io n  d u  2G novembre do la  C om m ission  de Travaux 
p u b lic s , M. C h au m ard  a  fo u rn i à  M. l ’In g é n ie u r  en ch ef des 
P on ts e t 'C haussées le s  ré su lta ts  de son ex p lo ita t io n  pour 
l ’an n ée  1947.

« M. C h au m ard  a  a lo rs  accep té de f a ir e  f ig u re r  d an s son 
av en an t u n e  som m e de 100.000 fran c s  q u ’i l  v e rse ra it 
an n u e lle m e n t au  D épartem ent.

« V o tre  d eu x ièm e C om m ission accepte ce p r ix , reg re ttan t 
de ne pouvo ir f a i r e ,u n e  n o u v e lle  a d ju d ic a t io n  vu l ’époque 
ta rd iv e , p ro roge le  co n tra t de M. C h au m ard  p o u r l a  durée 
d ’u n e  année , ju s q u ’à  l a  fin de la  reco n ductio n  de l a  coo rd ina
tion  a c tu e lle  q u i e x p ire  au  31 décem bre 1948. »

Rapport pou r avis de la  C om m ission  des F in an ces , présenté 
p a r  M. G adoin , rapporteur général :

« A do p tan t le s  co n clu sio n s du rap p o rt p résen té  p a r  M- 
G uény, au  nom  de la  d eux ièm e C om m ission , votre p rem ière  
C om m ission  donne un  av is  conform e. »

M. lo  PRE SID E N T. — A u nom  du C onseil g é n é ra l tout 
en tie r , je  rem erc ie  M. le  R ap p o rteu r de ses efforts pour Par7 
v e n ir  à  u n e  m e ille u re  so lu tio n . I l s ’e s t n a tu re lle m e n t heurte 
à l ’opposition  des T ran sp o rteu rs . Nous e ssa ie ro n s , l ’an n ée  pro
ch a in e , d ’o b ten ir  une réduction  p lu s  im p o rtan te  de no tre  sub
ven tion  en  in s t itu a n t  u n  co n trô le  d ép artem en ta l.

A -t-on  d és ign é  le s  co n se ille rs  g é n é ra u x  ch a rg é s  de cC 
contrô lo  ?

M. GUENY, rapporteur. —  Un con trô le  p a r  des co n se ilielS 
g é n é ra u x  n ’est p as p révu . M ais le  co n tra t p assé  en tre  le  Dépaj'' 
tem en t e t l ’A ssoc iation  des T ran sp o rteu rs  p révo it u n  controi 
des recettes p a r  le  S erv ice  des P on ts et C h aussées.

Du f a i t  que n o tre  sess io n  a  l ie u  à  la  fin d u  m o is de ja n v ier’ 
nous nous trouvons d an s  u n e  s itu a tio n  un  p eu  d iff ic ile  p °u



p ren d re  la  déc ision  p ro je tée  'en  novem bre d ern ie r . S i nous 
av ions s iég é  en décem bre, nous a u r io n s  pu  d isc u te r  d ’une 
façon p lu s  pro fitab le .

L a  concession  fa ite  à  M. C h au m ard  é ta n t v en u e  à  ex p ira tio n  
le  p rem ie r  ja n v ie r  1948, i l  nous est d iff ic ile  a u jo u rd ’h u i de 
rep ren d re  son serv ice  et de le  m e ttre  en  a d ju d ic a t io n , com m e 
ce la  d eva it se f a ir e  lég a lem en t. Cette façon de p ro céder cau se 
r a it  du  jo u r  a u  len d em a in  de g rav es  p e rtu rb a tio n s  d an s  les 
tran sp o rts  de vo yageu rs .

C’es t pou rquo i nous avons reco n d u it son co n tra t ju s q u ’au  
31 décem bre 1948.

S i l a  d eux ièm e session  du C onseil g é n é ra l d ev a it se  ten ir , 
cornme ce lle -c i, en ja n v ie r  1949, il y  a u r a i t  in té rê t  à  p révo ir 
Rue sess io n  e x tra o rd in a ire  sp éc ia lem en t consacrée  à  cette 
question .

M. THURIOT. — .S u r  qu e l p r in c ip e  e s t b asée  la  rép artit io n  
•les sub ven tion s en tre  les d ifféren ts  T ran sp o rteu rs  ro u tie rs  ? 
Je  constate , en effet, q u ’un T ran sp o rteu r  de L a C h arité , M. M ar
ia i ,  ne f ig u re  p as s u r  la  lis te  des sub ven tion n és . J e  s ig n a le  
im m éd ia tem en t q u ’i l  ne m ’a  ch a rg é  d ’au cu n e  in te rv en tio n  en 
s a faveur.

M. le  R A PPO RTE U R . — J e  ne p u is  vous rép o n dre  c a r  cette 
question m e d é p a sse .'D u  f a it  q u ’il ex is te  des T ran sp o rteu rs  
subven tionnés e t des T ran sp o rteu rs  lib re s , c e lu i q u e  vous 
s ign a lez  t r a v a il le  san s  dou te  san s  subven tion .

M. DERANGERE. — Jo  co n state , d ’ap rès  le  rap p o rt que 
ÎJous possédons, que le  tra fic  a c tu e lle m e n t ex p lo ité  a tte in t 
y  9o de ce lu i d ’a v an t-g u e rre . J e  d em an d e  q u ’il n e  so it p as 
m du it p a r  l ’A sso c ia tio n  des T ran sp o rteu rs , p a r t ic u liè re m e n t 
Slll‘ le s  lig n e s  d u  M orvan qu i sont d é jà  trè s  d é la issée s .

M. le  PRE SID E N T. — Le n ouveau  p lan  p révo it l ’ex p lo ita - 
D°n cle la  lig n e  de M oux.

. le  d o c te u r  RONDOUX. —  Le p ro je t q u i v ien t de nous 
lru lu  p a r  M. le  R ap p o rteu r et q u i a  é té  é lab o ré  ap rè s  en ten te  
n tre  vo tre d eu x ièm e C om m ission  et le s  rep ré sen tan ts  q u a l i-  

c,ets. des T ran sp o rteu rs  e s t b ien  lo in  de nous d o n n er en tiè re  
sa tisfac tio n .

Il co n stitu e  cep en d an t u n  p ro grès  c e rta in  s u r  ce q u i e x is ta it  
J usqu ’à  ce jo u r  p u isq u ’il p e rm et de donner un  com m encem ent 

e sa tis fac t io n  a u x  a sp ira t io n s  e t au x  b eso in s , dont p ersonne 
* con testera  la  lé g it im ité , des p o p u la tio n s de n o tre  D éparte
n t  et q u ’i l  nous donne l ’e sp o ir  de p a rv e n ir  un  jo u r  à  la  
u a tio n  d ’a v an t-g u e rre .

P lus, la  dépense q u i en  décou le p o u r le  D ép artem en t ne
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mo p a r a ît  p as ex trêm em en t élevée, p u isq u e  le  ch iffré  ac tu e l 
n ’est que le  doub le  d u  ch iffre  d ’av an t-g u e rre . V u  la  r ig u e u r  
de l ’époque ac tu e lle , cette  au g m en ta tio n  n ’e s t p as re la t iv em en t 
très  im p o rtan te .

M e f a is a n t  l ’écho d ’une p a r t ie  des p o p u la tio n s  les p lus 
d éshéritées  au  p o in t de vu e  co m m u n icatio n s , en p a r t ic u lie r  
de ce lle s  de M oux et d ’A llign y -en -M o rv an d , je  d em an d e  qu 'un  
serv ice  p lu r i-h eb d o m ad a ire  A llig n y -C h â te au -C h in o n  so it créé. 
D’a i l le u r s , M. le  P ré s id en t a  d é jà  in s is té  s u r  ce po in t, a in s i 
que M. B igot.

Il fau t en effet te n ir  com pte des beso ins de ces p o p u la tio n s 
q u i son t fréquem m en t ap p e lées so it au  ch e f- lie u  d ’a rro n d is 
sem en t, so it au  ch e f- lie u  de d ép artem en t. On n e  s a u r a it  s ’op
p oser à  l a  p r ise  en co n sid éra tio n  de cette dem an de s i ju s t if ié e  
et j ’in s is te  p o u r que le  S y n d ic a t  des T ran sp o rteu rs  ro u tie rs  
o rg a n ise  le  p lu s  tôt p o ss ib le  un  Serv ice  d ’au to b u s  A llig n y -  
G hâteau-C hinon .

M. BIGOT. — Jo  su is  év id em m en t d ’accord  avec M. le  doc
teu r  Bondoux e t je  fa is  re m arq u e r  que la  p ro lo n gatio n  de 
l ig n e  q u i est d em an dée  n ’est q u e  de 8 k ilo m ètre s  su p é r ie u re  à 
ce lle  qu i v ien t d ’ê tre  effectuée en tre  M oux et P lanch ez .

M. le  d o c te u r  BONDOUX. — En un m ot, nous dem andons 
q u ’un  Serv ice  d ’au to b u s p a r te  d ’A llig n y  au  lie u  de p a r t i r  de 
M oux.

M. DERANGERE. —  J ’a i  l ’im p ress io n  que M. C h a u m a r d  
n ’es t p as du  to u t opposé à  cette dem ande.

M. le  RAPPO RTE U R. —  L a  question  de l a  p ro lo n gatio n  du 
Serv ice  d ’au to bu s A llign y -M o u x -P lan ch ez -C h âteau -C h in o n  a 
été ex am in ée  h ie r  en  com m ission . Le Serv ice  des P on ts et 
C h aussées se p ropose de l ’é tu d ie r  et nous pensons pouvoir 
l ’in c lu re  dan s le  p ro je t.

D’un p o in t de vu e g é n é ra l, n o tre  b u t e s t de n ’accorder 
au cu n e  subven tion  au x  ex p lo itan ts  de tran sp o rts  de vo yageu rs . 
Or, nous n ’avons a ffa ire  a c tu e llem en t q u ’à  des tran sp o rteu rs  
sub ven tion n és p o u r un  trafic  a t te ig n a n t  38 % de c e lu i d ’avant- 
gu e rre .

N ous acceptons ce lte  n o u ve lle  fo rm u le  p o u r u n e  an n ée  et 
su r  l 'in te rv en tio n  du p ré s id en t des T ran sp o rteu rs  q u i espèi'6 
que cette  p ério de  p e rm e ttra  des a m é lio ra t io n s  su scep tib le s  de 
c ré e r  u n e  s itu a tio n  conform e à  nos d és irs .

L a  d éc is io n  p r ise  ne nous en g a g e  que pour u n  an . S i aucun 
r é s u lta t  s a t is f a is a n t  n ’est ob tenu , nous rev iend ro n s à  la  for
m u le  p récéden te  p lu tô t que d ’e s s a y e r  des fo rm u les  succes
s ives .

M. le  PRESID EN T. — J e  m ets au x  voix  le s  d eux  rapports-

(Les deux rapports, m is aux voix, sont adoptés).
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CRÉATIO N  D ’UNE GARE RO U TIÈRE A NEVERS

Rapport de M. G uény :

« Le p lan  d ’am én agem en t de la  v i lle  de N evers p révo it la  
créa tio n  d ’une g a re  ro u tiè re  rue  du C h em in -d e-F er e t de la  
P ass iè rc .

« Cette g a r e  est d é jà  en possession  d ’un te rra in  im p o rtan t 
p rès de la  g a re  des m arch an d ise s  de l a  S.N.C.F.
_ « En face de cette  g a re  est u n  te r r a in  où i l  y  a  eu  des dém o

lit io n s  provoquées p a r  le  b o m b ard em en t de la  v ille .
« L es p ro p r ié ta ire s  de ces te r r a in s  ont été ex p ro p rié s  et 

ap p a rtien n en t m a in te n a n t à  l ’A sso c ia tio n  s y n d ic a le  de rem em 
brem ent.

« Ces te r r a in s  o ffr ira ien t u n  g ran d  in té rê t, p a r a it - i l ,  pour 
les dépôts de m arch an d ise s  de la  g a re  ro u t iè re  e t les a te lie rs  
de rép ara t io n .

« M. l ’A rch itec te  du G ouvernem ent, d é lég u é  d ép artem en ta l 
à  la  R econstruction  et à  l ’U rb an ism e a  c ru  bon de p ren d re  tou t 
d ’abord  con tact avec la  co lle c tiv ité  la  p lu s  rep ré sen ta tiv e  que 
cetle  g a re  ro u tiè re  s e r a it  su scep tib le  d ’in té re sse r .

« V otre d eux ièm e C om m ission  s ’i l  lu i  s a it  g ré  de cette 
p référence, n e  p eu t que p ren d re  la  déc ision  su iv a n te  : av an t la  
p rem ière  sess io n  o rd in a ire  de 1948, votre d eu x ièm e C om m ission  
se ra it  ré u n ie  p o u r en v isag e r  cette  question  avec le s  au tre s  
co llectiv ités in té re ssé e s  : V ille , S y n d ic a t  des T ran sp o rteu rs , 
Cham bre de Com m erce.

« Un rap p o rt s u r  le s  co n clu sio n s s e r a it  so u m is  à  vo tre p ro 
ch a in e  sess ion .

M. le  PR E FE T . —• Q uelle  q u a lité  a le  d é légu é  d ép artem en 
ta l à  la  R econstruction  et à  l ’U rb an ism e  p o u r s a is i r  le  C onseil 
g én éra l de cette  qu estio n  ?

Il m e p a r a ît  ig n o re r  la  lé g is la t io n  en m a tiè re  de g a re  rou - 
Uère q u i accorde la  p r io r ité  au  M in is tè re  des T rav au x  p u b lic s  

des tran sp o rts  d an s  ce dom aine .

M. GUENY, rapporteur. — Je  su is  to u t d isposé à  a b a n 
donner m on rap p o rt. J e  fa is  rem arq u e r , d ’a i l le u r s , que nous 
11 avons p r is  au cu n  en gagem en t à  la  d eu x ièm e C om m ission .

le  PR E FE T . — J e  trou ve le  procédé u n  peu cu r ieu x . Mon 
dbo est de d é fen d re  les p ré ro ga tiv es  m in is té r ie l le s , en p a r t i
cu lie r  ce lle s  de M. le  M in is tre  des T rav au x  p u b lic s  e t des 
tr a n sp o r ts . J e  n e  vo is p as en quo i la  R econstruction  et 
1 C rb an ism e p euven t ê tre  in té re ssé s  p a r  cette  question . Le



dé légu é  d ép artem en ta l a u r a i t  d û  d ’abo rd  se m ettre  en  rappo rt 
avec l ’In g é n ie u r  en chef des P on ts e t C haussées.

 ̂ M. le  PRESID EN T. -— Ce procédé es t en effet c av a lie r . C’est 
l ’an a rc h ie  ad m in is tra t iv e . Le P ré fe t d o it ê tre  s a is i  en p rem ier 
l ie u  de la  question .

. M. le  R A PPO RTE U R . — Sous le  bénéfice de votre observa
tion , m o n s ieu r  le  P ré fe t , j ’ab an d o n n e  m on rap p o rt.

M. le  PRESID EN T. —- Je  co n su lte  l ’A ssem b lée  s u r  le renvoi 
do la  question  à  l a  p ro ch a in e  sess io n . (Assentiment).

Le renvo i e st ordonné.
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SERVICE D 'H YG IÈNE  SCOLAIRE. —  DEM ANDE DE CRÉDITS 

SU PPLÉM ENTAIRES PO U R ACQUISITION D ’U NE M ACHINE A  ÉCRIRE

Rapport dactylographié  de M. le  P ré fe t :

« J ’a i  reçu  de M. l ’In sp ecteu r d ’A cad ém ie  le  rap p o rt c i-
ap rè s  :

« J ’a i l'h o n n eu r de p o rte r à  votre co n n a issan ce  que le  créd it 
« de 25.000 fran cs  accordé p a r  le  C onseil g én é ra l de l a  N ièvre 
« lo rs  de sa  session  de sep tem b re  19 7i7, se révè le  ac tu e llem en t 
« in su ff is an t p o u r l ’a c q u is it io n  d ’une m ach in e  à  éc r ire  pour 
« le S erv ice  d ép a rtem en ta l d ’H yg ièn e  sco la ire .

« A u m om en t où lo c réd it a  été a llo u é , le  dev is p résen té  p ar  
« la  M aison  J a p y  se m o n ta it à 24.836 fran cs . A u m om en t où 
« 1 au to r is a t io n  d ’u t i l is e r  le s  c réd its  a  été d é liv rée  p a r  le  Gou- 
« v e rn em en t, le  t a r i f  est p assé  à  39.000 francs.

« P a r  a i l le u r s , l a  M aison  J a p y  d em an d e  un  acom pte de 
« 20.000 fran cs au  lie u  de 15.000.

« Une h a u s se  im p o rtan te  est à  p rév o ir  d ’ic i d eux  ou tro is 
« m o is ; il nous s e r a it  donc u t ile  de pouvo ir d isp o se r  au  p lus 
« tô t de la  som m e ac tu e llem en t n éce ssa ire  p o u r  en v isager 
« l ’a c q u is it io n  d ’un  in s tru m e n t in d isp e n sa b le  de tr a v a il . »

« J ’a i  l ’h o n n eu r de vous p r ie r  de vo u lo ir  b ien  s ta tu e r  su r 
cette  dem ande.

« L e . cas échéan t, en  ra iso n  de la  c lô tu re  p ro ch a in e  de 
l ’exerc ice  1947, e t é ta n t donnée l ’im p o ss ib il ité  d ’é ta b lir  un 
b u d ge t rec tif ic a t if  au  t itr e  d u d it exerc ice , i l  y  a u r a i t  l ie u  de 
m ’a u to r is e r  à  p ré lever, l a  som m e de 14.000 fran c s  s u r  le  c r é d i t  

in s c r it  a u  b udget de l ’exerc ice  1947, c h a p itre  XXI, a r t ic le  d,
« R éserve p o u r dépenses im p révu es  ».
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Rapport de M. le  docteur P a la z y  :

« Le Conseil g é n é ra l, d an s s a  sess io n  de sep tem b re  1947, 
a  voté un  c ré d it  de 25.000 fran cs  p o u r rach at, d ’une m ach in e  
à  é c r ire  p o u r le  S erv ice  d ép artem en ta l d ’H yg ièn e  sco la ire .

« Or, d ep u is  cette  d a te  le  p r ix  e s t p assé  à  39.000 fran c s  et 
lo fo u rn isseu r dem an de un  acom pte de 20.000 fran cs  au  lieu  
de 15.000 fran cs .

« Comme une au g m en ta tio n  est encore à  p révo ir d ’ic i peu  
de tem ps i l  y  a  l ie u  de s ta tu e r  d ’u rgen ce  s u r  cette dem an de et 
d ’a u to r is e r  M. l ’In sp ec teu r d ’A cad ém ie  à  p ré lever une som m e 
de 14.000 fran cs  s u r  le  c ré d it  in s c r it  au  b u d g e t de 1947, ch a
p itre  X X I ,  a r t ic le  G :  «R é se rv e  p o u r dépenses im p ré v u e s » .

« V otre tro is ièm e  C om m ission  est d ’av is  d ’acco rder cette 
au to r isa tio n . »■

Rapport pour avis de la  C om m ission  des F in an ces , p résen té  
Par M. G adoin, rapporteur général :

« A d o p tan t le s  co n c lu s io n s d u  rap p o rt p résen té  p a r  M. le  
docteur P a la z y  au  nom  de la  tro is ièm e  C om m ission , vo tre p re 
m ière  C om m ission  donne un  av is  conform e. »

Adopté.

SYND ICAT INTER CO M M U NAL DE D ISTR IBU TIO N  D ’ EAU POTABLE 

DE LA  RÉGION DE PO U ILLY

Rapport dactylographié de M. le  P ré fe t :

« P a r  des d é lib é ra t io n s  concordantes des 3, 7, 14 décem bre 
(d  2 ja n v ie r  co u ran t, le s  C onse ils  m u n ic ip au x  des com m unes 

can ton  de P o u il ly  ont déc idé  de co n stitu e r  u n  S y n d ic a t  
R itereom m unal en vu e de l a  con struction  et de l ’ex p lo ita tio n  
d u n e  d is tr ib u tio n  ru ra le  d ’eau  p o tab le  d esse rv an t le s  d ites 
c°m m unes.
. (< A ux te rm es  de l ’a r t ic le  1G9 de l a  lo i du  5 a v r il 1884, vous 
’-ms ap p e lés  à  d o n n er vo tre av is  s u r  la  co n stitu tio n  de tou t 
yn d ica t in te rco m m u n al.

<( A u ss i vous s e r a is - je  trè s  o b lig é  de b ien  vo u lo ir  m e fa ire  
°R n a ître  votre sen tim en t s u r  l ’o p p o rtu n ité  de l a  créa tio n  du 

Synd icat don t i l  s ’a g it . »

Rapport de M. B o u ille r  :

<( V u la  d é lib é ra t io n  des C onse ils  m u n ic ip au x  des com - 
‘ 'jnos de P o u illy -su r -L o ire , S a in t-L a u re n t , S u i lly - la -T o u r , 

‘ a in t-M artin -su r-N o b a iiL  T rac y -su r-L o ire , S a in t-Q u en tin -su r -
h a in , S a in t-A n d e la in  e t B u lcy  d em an d an t la  co n stitu tio n



270 SEANCE DU 22/ JANVIER [048

d ’un  S y n d ic a t  in te rco m m u n a l de d is tr ib u tio n  d ’eau  ru r a le  de 
la  rég io n  de P o u il ly -su r -L o ire , votre d eux ièm e C om m ission  
vous propose de do n n er un  av is  fav o rab le  à  l a  co n stitu tio n  de 
ce S y n d ic a t . »

Adopté.

SYND ICAT INTERCO M M U NAL DE D ISTR IBU TIO N D ’EAU PO TABLE 

DE LA  RÉGION DE V A R Z Y

Rapport de M. B o u ille r  :

« Vu les d é lib é ra t io n s  des C onseils m u n ic ip au x  des com 
m unes de V arzy , C ourcelles, C u n çy - le s-V arzy , L a C hapelle , 
S a in t-A n d ré , M arcy , S a in t-P ie rre -c lu -M o n t, P a r ig iiy - la -R o se , 
B reugnon , M enou, O udan , G orvol-l’O rgu e illeu x , B illy - su r -  
O isy et E n tra in s-su r-N o h a in  d em an d an t l a  co n stitu tio n  d ’un 
S y n d ic a t  in te rco m m u a i de d is tr ib u tio n  d ’e au  ru r a le  de la  
rég io n  de V arzy .

« V otre d eu x ièm e C om m ission  vous propose de donner un  
av is  fav o rab le  à la  co n stitu tio n  de ce S y n d ic a t . »

A dopté.

SYN D ICAT INTERCO M M U NAL DE D ISTR IBU TIO N  D ’ EAU POTABLE 

DE LA  RÉGION DE LA  CHARITÉ

Rapport dactylographié  de M. le  P ré fe t :

« P a r  des d é lib é ra t io n s  concordantes, les C onseils m u n ic i
p au x  des com m unes de la  rég io n  de L a C h ar ité  ont décidé de 
co n stitu e r  un S y n d ic a t  in te rco m m u n a l en vu e  de la  construc
tion  et de l ’exp lo ita tio n  d ’u n e  d is tr ib u tio n  ru r a le  d ’e au  potable 
d e sse rv an t le s  d ite s  com m unes.

« A ux  term es de l ’a r t ic le  169 de l a  lo i d u  5 a v r il 1884, vous 
ôtes ap p e lés  à  donner vo tre av is  s u r  la  co n stitu tio n  de tout 
s y n d ic a t  in le rco m m u n a l.

« A u ss i vous s e r a is - je  très  o b lig é  de b ien  v o u lo ir  m e fa ire  
co n n a ître  vo tre sen tim en t s u r  l ’o p p o rtun ité  de la  c réation  du 
S y n d ic a t  dont il s ’a g it . »

Rapport de M. B o u ille r  :

« V u  les d é lib é ra t io n s  des C onse ils  m u n ic ip a u x  des com
m u n es  do R aveau , N an n ay , C h asn ay , N arcy , d em an d an t 1,1 
co n stitu tio n  d ’u n  s y n d ic a t  in te rco m m u n a l de d is tr ib u tio n  d ’eau 
ru r a le  de la  rég io n  de L a C h arité ,
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« V otre d eux ièm e C om m ission  vous propose de donner un 
av is  fav o rab le  à  la  co n stitu tio n  de ce S y n d ic a t .

A doptc. i

SYND ICAT INTERCO M M U NAL DE D ISTR IBU TIO N  D ’EAU POTABLE 

DE LA  RÉGION DE S A IN T -B E N IN -D ’AZY

Rapport dactylographié  de M. le  P ré fe t :

« P a r  des d é lib é ra t io n s  concordan tes, les C onseils m u n ic i
p aux  des com m unes du can ton  de S a in t-B e n in -d ’A zy  ont 
décidé de co n stitu e r  un  s y n d ic a t  in te rco m m u n a l en vu e  de la  
construction  et de l ’exp lo ita t io n  d ’u n e  d is tr ib u tio n  ru r a le  
d e a u  p o tab le  d esse rv an t le sd ite s  com m unes.
, « A ux  te rm es de l ’a r t ic le  169 de la  lo i du  5 a v r il 1884, vous 
''tes ap p e lés  à  do n n er vo tre av is  s u r  l a  co n stitu tio n  de tout 
syn d ic a t in te rco m m u n al.

« A u ss i vous s e r a is - je  trè s  o b lig é  de b ien  v o u lo ir  m e fa ir e  
co n n a ître  votre sen tim en t s u r  l ’o p p o rtu n ité  de la  créa tio n  du 
sy n d ic a t dont i l  s ’a g it . »

Rapport de M. B o u ille r  :

« Vu les d é lib é ra t io n s  des C onseils m u n ic ip a u x  des com 
m unes de S a in t-B e n in -d ’A zy , L im on , D ien n o s-A u b ign y , S a in t -  
’ irn iin , S a in t-S u lp ie e , Fertrôve, M o n tign y-au x -A m o gn es  

d em an d an t la  co n stitu tio n  d ’u n  S y n d ic a t  in te rco m m u n a l de 
d is tr ib u tio n  d ’eau  ru r a le  de l a  rég io n  de S a in t-B e n in -d ’A zy.

« V o tre  d eu x ièm e C om m ission  vous propose de do n n er un 
(lv,S fav o rab le  à  la  co n stitu tio n  de ce S y n d ic a t . »

Adopté.

SYN D IC A T  INTERCO M M U NAL DE D ISTR IBU TIO N  D?EAU 

DR LA  RÉGION DE PR É M E R Y . —  ADHÉSION D E  L A  COMMUNE 

D E  PR É M E R Y

Rapport dactylographié de M. le  P ré fe t :

cin ]P il r  l i b é r a t i o n  du 23 novem bre 1947, le  C onseil m u n i-  
n-u l, JA'ihiiery a  décidé d ’ad h é re r  au  s y n d ic a t  in terco m m u - 
a de d is tr ib u tio n  d ’eau  de la  rég io n  de P ré m e ry , don t vous 
t Vf au to r isé  l a  co n stitu tio n  lo rs  de vo tre sess io n  de sep- 
l«m bre 1947.

co n V n* i ’h o n n eu r de vous p r ie r  de b ien  v o u lo ir  m e fa ire  
hient » V° tre  sen tim en t s u r  l ’o p p o rtu n ité  de ce ra tta ch e -
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Rapport de M. G uyot :

« V u  le s  d é lib é ra t io n s  des C onseils m u n ic ip au x  des com 
m un es de P ré m e ry  et A rth c l d em an d an t le u r  ad h és io n  au  
S y n d ic a t  d ’add u ctio n  d ’eau  de la  rég io n  de P rém ery ,

« V otre d eux ièm e C om m ission  vous p ropose l ’ad m iss io n  de 
ces deux  com m unes au  s y n d ic a t  p réc ité . »

Adopté.

AUTOBUS. —  LIGNE DE S AI NT- MA R TIN-D U-PU Y A QUA1\RK-LES-T0MBES.

RÉTROCESSION I)E L ’ENTREPRISE. —  AVENANT

Rapport dactylographié  de M. le  P ré fe t :

« P a r  acte n o ta r ié  et en reg is tré , M. A n to ine ! en trep ren eu r 
do tran sp o rts  à  M a r ig n y - l ’E g lise  a  cédé à  M m e-veuve G ueresse, 
«V M a r ïg n y - l ’E g lise , le s  d ro its  d 'exp lo ita t io n  de la  lig n e  d ’au to 
b u s subven tionnée , S a in t-M art in -d u -P u y -Q iia r ré - le s -T o m b es , 
te ls  q u ils  so n t d éfin is  p a r  le  p lan  de tran sp o rts  d ép artem en ta l 
des v o yag eu rs  de la  N ièvre et p a r  l a  convention  p assée  le 
19 novem bre 1947 en tre  le  d ép artem en t de la  N ièvre et M. An
to ine.

« Le p rem ie r a lin é a  de l ’a r t ic le  l w de l a  Convention en  ques
tio n  p révo it que M. A n to in e  se réserve  le  d ro it de rétrocéder 
l ’E n trep r ise  à  un  t ie r s  de son cho ix . En ce cas le  rétrocession - 
n a ir e  s e ra  p u rem en t e t s im p lem en t su b stitu é  à  M. A n to in e  
d an s  tous ses , d ro its  e t o b lig a tio n s , m a is  cette  su b stitu tio n  
devra  ê tre  ag réée  p a r  le  C onseil g én é ra l.

« Do l ’a v is  de M. l ’In g é n ie u r  en ch e f des P on ts e t Chaussées 
ch arg é  d u  con trô le , i l  n ’y  a  au cu n  in co n vén ien t à  ce que 
M m e veuve G uéresse so it ag réée  com m e su ccesseu r de M. An
to in e ; M m e veuve G uéresse exp lo ite  d ’a i l le u r s  effectivem ent 
cette  lig n e  d ep u is  le  21 octobre 1947.

« J e  vous p r ie , en  conséquence, de v o u lo ir  b ien  donner votre 
ag rém en t à  la su b st itu tio n  de M m e veuve G uéresse à  M. An
to ine p o u r l ’exp lo ita tio n  de l a  l ig n e  S a in t-M a r t in -d u -P u y -  
Q u arré -les-T o m b es et m ’a u to r is e r  à  s ig n e r  l ’av en an t annexe 
au  dossier.

« J e  vous dem ande, en o u tre , de v o u lo ir  b ien  donner délé
ga tio n  à  votre C om m ission  d ép a rtem en ta le  p o u r s ta tu e r  sur 
les ré trocess io n s de Serv ices  p u b lic s  r é g u lie r s  de transports 
p a r  au to m o b iles  q u i p o u rra ie n t in te rv e n ir  en tre  le s  sessions 
du C onseil g é n é ra l. »

Rapport de M. S ilv a in  :

« V otre d eu x ièm e C om m ission  ém et un  av is  fav o rab le  tan* 
pour la  ré trocess io n  de l ’e n trep r ise  in d iq u ée  que pour la  del<‘-
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g a tio n  à  donner à  la  C om m ission  d ép artem en ta le , p o u r s ta tu e r  
Sur le s  ré trocesesio ns de Serv ices  p u b lic s  r é g u lie rs  de tr a n s 
port p a r  au to m o b iles  q u i p o u rra ie n t in te rv e n ir  en tre  les 
sess ions du C onseil g én é ra l.

A dopté.

COMMISSION D ÉPAR TE M E NTALE  DE LA  RECONSTRUCTION. 

DÉSIGNATION DE D E U X  CONSEILLERS G ÉNÉ RAU X COMME SU PPLÉANTS

Rapport dactylographié de M. le  P ré fe t :

« A vo tre séan ce  du 30 av r il 1946 vous avez, en ap p lic a t io n  
d u  d écret du 30 m a rs  1946, d é s ign é  MM. B igot, le  docteur 
B o urd illo n  et G érard , com m e rep ré sen tan ts  du Conseil g én é ra l 
ii l a  C om m ission  d ép artem en ta le  de l a  R econstructiôn .

« Cette C om m ission  pouvan t ê tre  com p létée  p a r  des m em bres 
su p p léan ts , j ’a i  l ’h o n n eu r de vous p r ie r  de v o u lo ir  b ien  d és i
gn er d eu x  m em bres de vo tre A ssem b lée  p o u r f a ir e  p a r tie , 
com me su p p léan ts , de la  C om m ission  d ép a rtem en ta le  de la  
R econstruction . »

Rapport, de M. S ilv a in  :

« M. le  P ré fe t in fo rm e  le  C onseil g én é ra l q u ’à  l a  séan ce  du 
30 a v r il 1946, vous avez, en  ap p lic a t io n  du décret du 30 m ars  
*946, d é s ign é  MM. B igot, le  docteu r B o u rd illo n  et G érard 
com me rep ré sen tan ts  d u  C onseil g é n é ra l, à  la  C om m ission  
d ép artem en ta le  de la  R econstruction .

« Cette C om m ission  p o u van t ê tre  com plétée p a r  des m em bres 
su p p léan ts , vo tre  d eu x ièm e C om m ission  vous propose de. d é s i
gn er MM. B o u ille r  et P erro n n et.»

Adopté

PA R T IC IPAT IO N  DU D ÉPAR TE M E NT DE LA  N IÈ V R E  A U X  DÉPENSES 

ENTRAÎNÉ ES PA R  LES EXAM ENS DU CER TIF ICAT D ’APTITU D E 

PRO FESSIO NNELLE

Rapport dactylographié  de M. le  P ré fe t :

« J ’a i  l ’iio n n eu r de vous in fo rm er  que p a r  le t tre  du 12 dé
cem bre M. l ’In sp ec teu r p r in c ip a l de l ’E n se ign em en t tech n iqu e  
a . B ijo n  a  po rté  à  m a co n n a issan ce  le  m o n tan t des f r a is  occa
sionnés p a r  l ’o rg a n isa t io n , d an s  l a  N ièvre, des ex am en s du 
C ertificat d ’ap titu d e  p ro fe ss io n n e lle  en 1947; c eu x -c i, en tiè re 
m ent en gagés  p a r  ses  so in s  s ’é lèv en t à  la  som m e de 43.145 fr ., 
‘dors que le  c réd it ouvert pour cet o b je t au  b u d g e t de 1947
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n ’est que de 4.000 fran cs . A u ss i, m e d em an d e - l- i l de vous 
s a is ir  de la  question  de la  p a r t ic ip a tio n  f in an c iè re  du D épar
tem ent au x  dépenses q u ’en tra în e ro n t ces exam en s en  1948, en 
vue de l ’in sc r ip tio n  au  b u d ge t de cet exercice  d ’u n  créd it 
su ffisan t.

« J e  cro is devo ir vous s ig n a le r  que s i une c ir c u la ir e  du 
16 av r il 1946 de M. le M in is tre  de l ’E ducatio n  n a tio n a le  a  p révu  
que l ’E tat p re n d ra it  en  ch arg e  le s  dépenses de cet o rd re  à 
concurrence de 50 % , au cu n  texte ne le s  a cep en d an t ran gées 
p a rm i le s  dépenses o b lig a to ire s  des dép artem en ts .

« J u s q u ’en  1946, ces exam en s é ta ie n t o rg an isé s  p a r  m es 
serv ices d an s lo cad re  d ép a rtem en ta l, l ’E ta t su p p o rtan t la  
m o itié  des f ra is .

« D epuis cette année , au x  te rm es  des in s tru c t io n s  m in is té 
r ie lle s , cette  o rg a n isa t io n  incom be p o u r toute la  rég io n  à  l ’In s
pection  p r in c ip a le  do l ’E n se ign em en t tech n iq u e1 de D ijon .

« J e  vous s e ra is  très o b lig é  de b ien  vo u lo ir  vous prononcer 
su r  cette  question .

« A  t i t r e  in d ic a t if , j e  vous s ig n a le  que d an s m es p roposi
tio n s b u d g é ta ire s , f igu re , com m e le s  an n ées p récéden tes , au 
c h ap itre  X V III, a r t ic le  9, un c ré d it  de 8.000 fran cs  en dépenses, 
so us la  ru b r iq u e  : « F onctionnem en t du ‘C om ité d ép artem en ta l 
« de l ’E n se ign em en t tech n iq u e , des C om m issions d ’exam en 
« d u  C .A .P., rem b o u rsem en t des f r a is  de d ép lacem en t des 
« m em bres de ces C om m issions et des c an d id a ts . »

« E n co n tre -p a rt ie , u n e  som m e de 4.000 fran cs , m o n tan t de 
la  p a r t ic ip a tio n  du M in is tè re  de l ’E ducatio n  n a tio n a le  est 
in sc r ite  en recettes . »

Rapport de M. le  docteur L au ren t :

« J u s q u ’en  1946 ces exam en s é ta ie n t o rg an isé s  d an s  le  cadre 
d ép artem en ta l, l ’E tat su p p o rtan t la  m o itié  des f ra is .

« D epuis cette année , cette  o rg a n isa t io n  incom be p o u r toute 
la  rég ion  à  l ’Inspection  p r in c ip a le  de l ’E n se ign em en t t e c h n iq u e  
de D ijon .

« L a  tro is ièm e  C om m ission  propose d ’in s c r ir e  u n  créd it 
do 8.000 fran cs  en dépenses. En con tre  p a r t ie  une som m e de
4.000 fran cs , m o n tan t de la  p a r t ic ip a tio n  du M in is tè re  de 
l ’E ducatio n  n a tio n a le  e s t in s c r ite  en  recettes. »

Rapport pour avis de l a  C om m ission  des F in an ces , p résen te  
p a r  M. G adoin, rapporteur général :

« A d o p tan t le s  co n c lu sio n s du rap p o rt p résen té  p a r  M.^i® 
do cteu r L au re n t au  nom  de la  tro is ièm e  C om m ission , votr 
p rem iè re  C om m ission  donne un  av is  conform e. »

Adopté.
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ENSEIGNEMENT DE i/H ISTO IR E  I)E  L A  RÉSISTANCE 

DANS LES ÉCOLES PR IM AIRES

Rapport de M. le  docteu r L au ren t :

« E n novem bre 1946, le  C onseil g én é ra l a  ém is  u n  vœu 
ten d an t à  in s t itu e r  re n se ig n e m e n t de l 'h is to ire  de la  R és is
tance  d an s  le s  Ecoles p r im a ire s .

« L a tro is ièm e  C om m ission  propose d ’in s c r ir e  au  b u d ge t 
de 1948 la  som m e de 1.500 fran c s  dem andée p a r  M. l'In sp ec 
te u r  d ’A cadém ie p o u r in d e m n ise r  le  co rrespo n d an t de l a  
N ièvre do la  C om m ission  d ’h is to ire  de l ’occupation  et de la  
L ib éra tio n . »

Rapport pour avis de l a  C om m ission  des F in an ces , p résen té  
p a r  M. G adoin , rapporteur général :

« A do p tan t les co n c lu s io n s du rap p o rt p résen té  p a r  M. le  
docteur L au re n t au  nom  de la  tro is ièm e  C om m ission , votre 
p rem ière  C om m ission  donne un  av is  conform e. »

Adopté.

M AISON M ATE RNELLE . —  PR ISE  A BAIL  DU DOM AINE 

DE GLAIRFONTA1NE A  GARCIIIZY

Rapport dactylographié  de M. le  P ré fe t :

. « J ’a i  reçu  de M. lo D irec teu r d ép a rtem en ta l de l a  P o p u la 
tion le  rap p o rt c i-a p rè s  :

« L a  M aison  m a te rn e lle  d ép a rtem en ta le , a y a n t  ôté to ta le - 
(< m en t s in is tré e  en 1944, a été in s ta llé e  p ro v iso irem en t p a r  
(< voie de réq u is it io n , au  ch â te a u  de C la ire fo n ta in e , à  G arch izy , 
(( a p p a rte n an t à  la  C om pagn ie  g é n é ra le  d ’a s su ran ce s  « R h in  
(< et M o se lle »  48 et 50, rue  T aitb o u t, à  P a r is  (9e).

« Le rég im e  des ré q u is it io n s  d evan t p ren d re  fin  au  28 fé- 
(< v r ie r  1948, à  m o in s q u e  les d isp o s it io n s  de la  lo i du  27 fé - 
(( v r ie r  1947 n e  so in t reco n d u ites , il e s t n éce ssa ire  de p ren d re  
(< des m esu re s  p o u r le fonctionnem en t de la  M aison  m a te rn e lle  
“ on a tte n d an t la  reco n stru ctio n  de l ’im m eu b le  s in is tré .

<( J e  m e s u is  m is  en rap p o rt avec l a  Société  p ro p r ié ta ire  
<( Pour co n n a ître  le s  co n d ition s de lo catio n  a m ia b le  de l ’im - 
« m eub le .

(< Le 29 m a i 1947, la  Société m ’a  fa it  p a rv e n ir  la  réponse 
(< su iv an te  :
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« Nous avons l ’h o n n eu r de vous accu ser récep tio n  de votre 
« le ttre  du 2 i  m a i et vous rem erc io n s de b ien  v o u lo ir  nous 
« exposer le s  ra iso n s  q u i m o tiven t le  d é s ir  que vous exp ri- 
« m iez  le  15 av r il.

« Il nous a p p a ra ît , dès lo rs , que nous p u iss io n s  s a is ir  no tre 
« C onseil d ’u n e  dem ande ten d an t à  l à  ré a lis a t io n  d ’un  b a il 
« du d om aine de G la irfo n ta in e  au  p rofit de vo tre  A dm i- 
« n is tra t io n .

« A n o tre  av is, et sous réserve de son ag rém en t, le  b a il pour- 
« r a it  ê tre  con sen ti, sav o ir  :

« —• P o u r u n e  période de tro is , s ix  ou n eu f an n ées ré s il ia b le  
« a u  g ré  réc ip ro que  des p a r t ie s , à  l ’e x p ira tio n  de chaque 
« p ério de  tr ie n n a le , et sous ré se rve  d ’u n  p réav is .

« — M o yen n an t un  lo y e r  a n n u e l de F rs . : c in q u an te  m ille , 
« p a y a b le  p a r  tr im es tre  e t p a r  q u a r t , so it à  te rm e éch u , so it 
« d ’avance  au  g ré  de vo tre A d m in is tra t io n , e t san s  au tre s  
« ch arges.

« — ciü p r ix  d em eu re ra it rév isab le  tous le s  tro is  an s , so it 
« en  p lu s , so it en m o in s, en  fonction  n o tam m en t des v a r ia -  
« Lions do l ’in d ice  des p r ix  de d é ta il q u i p o u rra it  ê tre  p r is  
« p o u r base.

« D’a u tre  p a r t, vo tre A d m in is tra t io n  a  fa it  p ro céd er à  des 
« tr av au x  et in s ta l la t io n s  assez  co n sid é rab le s  e t hors les 
« l im ite s  des conven tions h a b itu e lle s  en  f a it  de b a il , m êm e a  

•« lo n g u e  d u rée , e lle  se p ropose, du  reste , a in s i que vous l ’é c r i
te viez lo 21 m a i, de f a ir e  f a ir e  de n o u veau x  tr a v a u x  de m êm e 
« n a tu re .

« S i  ju sq u ’ic i l ’en sem b le  de ces en trep r ise s  et le u r s  consj'- 
« quences se p la ç a ien t sous le  rég im e  de la  réq u is it io n  
« ch ef de la  liq u id a t io n  des d ro its  et o b lig a tio n s  q u i peuvent 
« en ré su lte r  pour ch aq u e  p a r tie , il nous s e r a it  a g ré ab le  de 
« co n n a ître , p a r  con tre , vo tre sen tim en t ou vo tre in ten tio n  
« dès lo rs  que ces tran s fo rm a tio n s  e t in s ta l la t io n s  devien- 
« d ra ie n t  du  d o m ain e  de la  convention  de b a il à  lo y e r , en 
« ra iso n  de l ’époque à  la q u e lle  e lle s  seron t, so it p o u rsu iv ies . 
« so it en trep rises .

« N ous vous s a u r io n s  g ré  de b ien  vo u lo ir  nous in d iq u e r  les 
« o b servations que vous su g g è re n t les p ro p ositio n s qu i pre~ 
« cèden t e t s i e lle s  ren co n tren t vo tre accord , é ta n t p réc isé  fi'.1 
« p o u r le  s u rp lu s  des c lau se s , ch a rg es  e t co n d ition s du ban. 
« e lle s  s e ra ie n t ren vo yées au x  c lau se s  d ’u sag e , so us réserv 
« de conven tions p a r t ic u liè re s , le  cas échéan t, à  s t ip u le r  ei 
« ra iso n  des d é s irs  qu i p o u rra ie n t ê tre  ex p r im és  p a r  von 
« A d m in is tra t io n  avec l ’accord  de no tre  Société . »

« J ’a i l ’h o n n eu r de vous p r ie r  de v o u lo ir  b ien  s ta tu e r  su r 
ces p ro p ositio n s, é ta n t en ten d u  que le  b a il s e r a it  so u m is a  
C om m ission  d ép a rtem en ta le  au  cas où l ’occupation  sous 
rég im e  do la  réq u is it io n  p re n d ra it  fin au  28 fé v r ie r  1948. »
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Rapport de M. le  docteu r L au ren t :

« L a tro is ièm e  C om m ission  e s t d ’av is  que le  D épartem ent 
p renne à  b a il le  do m ain e  de C la ire fo n ta in e , à  G arch izy , où est 
in s ta llé e  p ro v iso irem en t l a  M aison  m a te rn e lle  d ep u is  le  bom 
b ard em en t de N evers, p o u r un  lo y e r  a n n u e l de 50.000 fran cs 
Pour u n e  pério de  de tro is , s ix  ou n eu f an n ées r é s i l ia b le  au 
gré réc ip ro que  des p a r t ie s  à  l ’e x p ira tio n  de ch aq u e  période 
tr ie n n a le  sous réserve  de p réav is .

« Ce b a il s e ra  so u m is à  la  C om m ission  d ép a rtem en ta le  s i 
jo rég im e  de la  réq u is it io n  p ren d  lin , com m e ce la  e s t p révu , 
lo 28 fév r ie r  1948. »

Rapport pour avis do la  C om m ission  des F in an ces , p résen té  
P ar M. G adoin, rapporteur général :

« A dop tan t le s  co n c lu s io n s du rap p o rt p résen té  p a r  M. le  
docteur L a u re n t au  nom  de la  tro is ièm e  C om m ission , votre 
P rem ière  C om m ission  donne un  av is  conform e. »

Adopté.

AÉRONAUTIQUE du  NIVERNAIS. —  DEMANDE DE SUBVENTION

Rapport dactylographié de M. le  P ré fe t  :

« J ’a i  l ’h o n n eu r de vous p ré sen te r  une d em an d e  de subven - 
10n so u scrite  p a r  l ’A éro -C lub  d u  N ivern a is .

<( A vo tre sess io n  d ’a v r il d e rn ie r , vous avez m a n ife s té  l ’in té - 
r,;f quo vous portez à  cette  A sso c ia tio n  en  lu i acco rd an t une 
subvention  de 100.000 fran c s . So u s réserve  de vo tre ra t if le a - 

m  m a in te n u  la  m êm e som m e au  p ro je t  de b u d g e t de
1948.

(< J e  vous p r ie  de vo u lo ir  b ien  s ta tu e r  s u r  cette  question . »

AE'IiO-CLUB JEAN RIESSER A COSNE. —  DEMANDE DE SUBVENTION

Rapport dactylographié de M. le  P ré fe t :

” J ’a i l ’h o n n eu r de vous so u m ettre  au  d o ss ie r  u n e  dem an de 
I, sen tée  p a r  l ’A éro-'C lub Je a n  R iesse r , à  Cosne, q u i so llic ite  
m D épartem ent u n e  sub ven tion  de 75.000 fran c s , en ra iso n  
0 *a s itu a tio n  p a r t ic u liè re  où i l  se  trou ve cette  année.

(( J e  vous s e ra is  o b lig é  de v o u lo ir  b ien  s ta tu e r  s u r  cette 
question . »

Rapport de M. lo do cteu r L a u re n t :

n V ^ ro n au tiq u e  d u  N ivern a is  e t l ’A éro -C lub  Je a n  lt ie s se r  
Cosne so llic ite n t une subven tion .



« L a tro is ièm e  C om m ission  propose de m a in te n ir  l a  som m e 
de cen t m il le  fran cs  q u i av a it  é té  votée l ’an n ée  d e rn iè re  à 
r é p a r t ir  en tre  le s  d eu x  Sociétés, p ro p o rtio n n e llem en t à  l ’a c t i
v ité . »

Rapport pou r avis de la  C om m ission  des F in an ces , p résen té  
p a r  M. G adoin , rapporteur général :

« A do p tan t le s  co n clu sio n s du rap p o rt p ré sen té  p a r  M. le  
d o cteu r L au ren t au nom  de la  tro is ièm e C om m ission , votre 
p rem iè re  C om m ission  donne un  av is  conform e.

« Le c ré d it  de 100.000 fran cs  se ra  r é p a r t i p o u r 80.000 fr. à 
l ’A éro -C lub  du N iv e rn a is ; 20.000 fra n c s  à  l ’A éro -C lub  de 
Cosne. »

M. BIGOT. — L a rè g le  de l a  p ro p o rtio n n a lité  jo u e  pour 
l ’A é ro n au tiq u e  a lo rs  q u ’e lle  n e  jo u e  p as p o u r le s  S y n d ic a ts  !

M; GERARD. —  L ’ac tiv ité  de l ’A éro -C lub  de Cosne n ’a  pas 
été ju sq u ’à  ce jo u r  a u s s i ap p réc iée  que ce lle  de l ’A éro n au tiq u e  
du N ivernais.

L a p ro p o rtio n n a lité  p eu t jo u e r  d an s  l ’a t tr ib u t io n  de la  
subven tion . 11 s ’a g it  de sav o ir  si. l ’A é ro n au tiq u e  d u  N ivernais 
a  une ac t iv ité  p lu s  im p o rtan te  que l ’A êro -C lub  de Cosne ?

M. le  PRE SID E N T. — L a sub ven tion  ne d o it p as ê tre  pi’O' 
p o rtio n n e lle  a u  no m b re d ’ad h éren ts , m a is  p lu tô t au  nombre 
d ’h eu re s  de vol.

M. GERARD. — Je  n ’a i p as  d it p ro p o rtio n n e lle  au  nombre 
d ’ad h éren ts , m a is  à  l ’ac t iv ité  d u  cen tre  considéré .

M. GADOIN, rapporteur général. —  L a  p roposition  de 
M. G érard  est tou t à  f a it  n o rm a le  et lo g iq u e . I l n ’e s t p as  dou
teu x  que l a  sub ven tion  accordée a u x  aé ro -c lu b s  d u  Départe
m en t p a r  le  C onseil g é n é ra l a  p o u r p r in c ip a l b u t e t in té rê t  la  
fo rm ation  do p ilo tes . I l e s t donc n o rm a l que l a  subvention  
so it accordée a u  p ro ra ta  des é lèv es-p ilo tes  en  fo rm ation .

M. GERARD. —■ C’est une question  d ’ac tiv ité .
M. SILV A IN . — J e  su is  d ’av is  que l a  su b ven tion  so it pro- 

p o rtio n n e le  à  l ’a c t iv ité  du c lu b  et non au  no m b re des pilotes.

M. GERARD. — Les trois aé ro -c lu b s  considérés son t aussi 
in té re ss a n ts  l ’un que l ’au tre . M ais j e  fa is  rem arq u e r  que 
l ’Aéro-'G iub q u i a  son s iè g e  à  l ’aérodrome de Nevers-Foui': 
cham bault possède le  p a lm a rè s  le  p lu s  b r il la n t , a lo rs  q u e  ce lu1 
de Cosne ne f a it  p as  preuve d ’une g ran d e  ac tiv ité  d ep u is  q u e l ' 
ques années.

M. LAUDET. —  Il f a u d r a it  p eu t-ê tre  p révo ir ég a lem en t un0 
su b ven tion  de d é m arrag e  p o u r ce lu i de L a  C h arité .
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M. TH UR IO T. —  Je  n ’a i p as la  p ré ten tio n  de p la ce r  le  cen tre  
de L a  C h arité  s u r  u n  p ied  d ’é g a lité  avec ceux  de N evers et de 
Cosne.

N éanm oins le  cen tre  de L a  C h ar ité  com pte des hom m es trè s  
dévoués, de v é r itab le s  an im a teu rs  q u i co n sacren t g ra tu item en t 
leu r  tem ps à  l ’éd u catio n  des je u n e s  a sp iran ts -p ilo te s  e t qu i 
Tes in it ie n t  au x  co n n a issan ces  in d isp e n sab le s . 11 ex is te  a u s s i 
un  a te lie r  où la  rép a ra t io n  des d ifféren tes  p ièces d ’un av ion  
est exp liquée .

Ce cen tre  est m êm e s u r  le  p o in t d ’a c q u é r ir  un  cham p d ’a t te r 
r is sage . Ju s q u ’ic i  l a  ten ta tiv e  a  échoué d evan t le s  ex igences 
excessives d u  p ro p r ié ta ire  d u  cham p . M ais je  c ro is  que le s  
m em bres de ce cen tre  effectuen t des vo ls au  te r r a in  de N evcrs- 
F o urch am b au lt.

11 f a u d ra it  que ces hom m es, dont j ’a i  co n sta té  le  dévouem ent 
°t la  v é r ita b le  fo i, so ien t a id é s  d an s  le u r  tâche . I ls  fon t p reuve 
d ’un en th o u s ia sm e s i r a r e  ac tu e llem en t q u ’i l  f a u t  le s  encou
rager.

M. le docteur L A U R E N T . —  Il s ’a g it  b ien  d ’une base 
d ’h yd rav io n s  ?

M. THURIOT. — Cette c réa tio n  a  échoué to ta lem en t. J ’é ta is  
p erson n e llem en t opposé à  l ’in s ta l la t io n  d ’u n e  b ase  d ’h y d r a . 
vions à  L a C h arité , ô tan t donné que l a  L o ire  n ’offre p as  un  
P lan  d ’e au  su ff is an t, m êm e a u  m o m en t des g ran d e s  eaux .

M. GERARD. — Je  n e  veux  en au cu n e  m an iè re  a m o in d r ir  
les m érite s  e t le s  bonnes d isp o sitio n s des m o n iteu rs  de L a  
■Charité e t m êm e de Cosne. M ais s i nous devons co n sid érer que 
les tro is  cen tres  sont d ign es  d ’in té rê t, j e  propose que l a  su b 
vention so it m a in te n u e  en  fav eu r de l ’A é ro n au tiq u e  du N iver
n a is  et q u ’u n e  sub ven tion  su p p lé m e n ta ire  de p lu s  fa ib le  im p o r
tance so it accordée au x  a u tre s  c lub s q u i so n t en  fo rm ation  ou 
°n activ ité .

Te dem an de le  ren vo i à  la  C om m ission  des F in an ces  d an s  
ce  but.

M. le R A P P O R T E U R  G E N E R A L . —  Le cen tre  de L a  C h ar ité  
n ’a fa it  au cu n e  dem ande.

M. TH UR IO T . —  C’est ju s te .

M. SILV A IN . —  De d eu x  choses l ’u n e  : ou i l  s 'a g i t  d ’un 
eentro d ’é tu d es , ou i l  e st question  d ’u n  cen tre  de vol ? L a 
subvention  à  un cen tre  de vol do it ê tre  beaucoup  p lu s  im p o r
tan te  que ce lle  accordée à  u n  cen tre  d ’é tu d es. Les r isq u e s  de 
négât n e  son t p as le s  m êm es.

C’est p o u rq u o i je  dem an de q u ’u n e  p e tite  su b ven tio n  so it
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accordée au x  cen tres d ’é tu des, com m e le  d is a it  M. G érard , et 
q u ’une su b ven tion  beaucoup  p lu s  im p o rtan te  so it donnée au x  
cen tres  de vol p ro p o rtio n n e llem en t au x  h eu re s  de vol.

M. le  R A PPO RT E U R  GENERAL. —  J e  ne p a r ta g e  p as votre 
op in ion , m o n s ieu r  S ilv a in , c a r  c ’est la  fo rm ation  de p ilo tes 
q u i est s u r to u t in té re ssan te .

M. SILV A IN . — Les p ilo tes  se fo rm en t en l ’a i r  et non à 
te rre  !

M. le  R A PPO RTE U R  GENERAL. — D ans les a é ro -c lu b s , les 
h eu re s  de vol son t so uven t effectuées p a r  des p ilo tes  p a r fa ite 
m en t in s tru its .

I l n ’est p a s  in té re s s a n t p o u r le  D épartem en t de sub ven 
t io n n er ces h eu re s  do vol q u i n e  co n tr ib u en t en r ien  à  la  fo r
m atio n  des é lèves-p ilo tes .

L a  n o tio n  « h eu re s  de vol » ne d o it donc p as  ê tre  re ten ue .

M. GERARD. — J e  dem an de que la  su b ven tio n -d e  100.000 fr. 
so it m a in ten u e  en fav eu r  de l ’A é ro n au tiq u e  du N ivern a is  pour 
son cen tre  d ’en tra în em en t et d ’é tu d es de N evers-F oureham - 
b a u lt  e t que la  C om m ission  des F in an ces ex am in e  l a  possi
b il i té  d ’acco rder u n e  a u tre  su b ven tion  à l ’A éro -C lub  de Cosne.

M. BIGOT. —  J e  propose que la  sub ven tion  g lo b a le  so it 
coupée en  tro is  p a r ts  se lon  la  rè g le  qu ’on a  a p p liq u é  aux 
sy n d ic a ts .

M. SILV A IN . — Ce n ’é ta it  p as la  m êm e chose.

M. THURIOT. — S a n s  v o u lo ir  co m parer le  cen tre  de La 
C h ar ité  à  ceux  de N evers et de Cosne, je  dem an de toutefo is 
q u 'u n  geste  so it f a it  en  sa  faveur.

M. le  PRE SID E N T. —  J e  co n su lte  l ’A ssem b lée  s u r  le  renvoi 
à  la  C o m m ission -des F in an ces . (Assentiment).

(Le renvoi est ordonné).

DEMANDE DE SUBVENTION EN FAVEUR DU FOYER RURAL DE ROUV

Rapport de M. le  docteu r L a u re n t :

« Le P ré s id e n t du F o yer ru r a l de Jtou y  so llic ite  une 
su b ven tion , la  s itu a t io n  f in an c iè re  de ce F o yer n ’é ta n t PaS 
trè s  b r il la n te  p a r  su ite  de g ro sses  dépenses q u i ont été eng'a '  
gées, l ’E ta t n ’a y a n t  p as  tenu  to u tes  ses p rom esses.

« L a  tro is ièm e  C om m ission  p ropose d ’in s c r ir e  au  budg'et 
uno som m e de 20.000 fran cs  p o u r la  F éd éra tio n  départeineD '
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ta lo  des F o yers  ru ra u x  q u i la  d is tr ib u e ra  au x  d ifféren ts  fo yers  
r u r a u x  de la  N ièvre selon  le u r  im p o rtan ce . »

Rapport pour avis do l a  C om m ission  des F in an ces , p résen té  
p a r  M. G adoin, rapporteur général :

« A do p tan t le s  co n clu sio n s d u  rap p o rt p résen té  p a r  M. le 
docteur L au re n t au  nom  de la  tro is ièm e  C om m ission , votre 
p rem ière  C om m ission  donne un  av is  conform e.

« Le c ré d it  de 20.000 fran cs  se ra  in s c r it  au  b u d ge t de 1948. »

M. le  PRE SID E N T. —• J e  vo u d ra is  savo ir  s ' i l  ex is te  une 
fé d é ra t io n  d ép artem en ta le  ?

M. le  d o c teu r  LAUREN T, rapporteur. —  O ui, m o n s ieu r  le  
rés id en t. Le p ré s id en t du F o yer de R ou y es t p ré s id en t de la  

fé d é ra t io n  d ép artem en ta le . L a  sub ven tion  es t d em an dée  pour 
R ouy q u i e s t co n sid éré  com m e F o ye r-typ e .

M. ^IN SPE C T E U R  D’ACADEMIE. — Le fo y e r  r u r a l  de 
Rouy es t en effet co n sid éré  com m e un  fo ye r  m odèle . I l a ôté 
créé s u r  l ’in it ia t iv e  de l ’in s t itu te u r  de R ouy. A l ’époque, le  
Je s e c ré ta r ia t  à  l a  je u n e sse  e t à  l ’éd u catio n  sp o rtiv e  av a it  p ro - 
In is> .à  l ’échelon n a tio n a l, de lu i  acco rd er u n e  su b ven tion  assez 
co n sidérab le . C’es t en se  b a s a n t s u r  cette  sub ven tion  que 
1 rn s titu teu r  de R ou y a  créé  son fo ye r , d ’u n e  m a n iè re  très  
active1 et én erg iq u e .

,p a r  la  su ite , le  s e c ré ta r ia t  à  la  je u n e s se  a  é té  su p p rim é  pour 
n otre p lu s  q u ’u n e  d irec tio n  ra tta ch ée  au  M in is tè re  de l ’E duca- 
u °n n a tio n a le  e t la  su b ven tion  p ro m ise  n ’a  p as é té  octroyée.

Ce fo ye r  de R ou y s ’est a lo rs  trouvé d an s  u n e  s itu a tio n  
n n an c ière  v o is in e  du d ésa stre . J e  ne s a u ra is  trop  in s is te r  pour 

* f.ne vous p ren iez  en  co n sid éra tio n  la  d em an d e  q u i vous est 
Présentée.

M. GUENY. —  J e  s e ra is  to u te fo is  d é s ire u x  que ce fo ye r  nous 
°n rn isse  un  co m pte-ren du  de son ac tiv ité . U es t bon en effet 
o savo ir  s i, en co u rs d ’année , i l  f a i t  ses f r a is  afin  q u e  nous 

10 soyons p as d estin és  à  le  su b ven tio n n er p erp é tu e llem en t.
Jo su is  du reste  co nvaincu  du co n tra ire , m a is  j e  s e ra is  

c ir e u x  d ’ê tre  fixé à  ce su je t . J ’ad m ets  b ien  q u ’u n e  sub ven - 
°n so it accordée p o u r co u v r ir  le s  f r a is  de p re m ie r  é ta b lis 
s e n t ,  m a is  i l  f a u t  sav o ir  s i ce fo y e r  e s t v ia b le  ou s ’i l  se ra  

P erp étu e llem en t en déficit.

M. le  PRE SID E N T. —  Sous le  bénéfice de ces ob servation s 
J Riets le  rap p o rt a u x  voix.

(Ce rapport, m is aux voix, est adopté).
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RECONSTRUCTION DE L A  M AISON M ATERNELLE

Rapport adclylographié  de M. le  P ré fe t :

« J ’a i  reçu  de <M. l ’A rch itec te  d ép artem en ta l le  rapport 
c i-a p rè s  :

« T. — Etat actuel des Services

«. L a  D irection  d ép a rtem en ta le  de l a  P o p u la tio n  a  pour 
« tâ ch e  e s sen t ie lle  l ’a d m in is tra t io n  du Serv ice  des P u p ille s  
« de l ’E ta t e t des o rgan ism es  d estin és  à  p rév en ir  le s  abandons 
« d ’en fan ts .

« Le fonctionnem en t des Serv ices  com prend  le s  E tab lisse - 
« m en ts  su iv a n ts  :

« 1° Les b u re au x  de la  D irection  d ép artem en ta le  actuelle*  
« m en t in s ta l lé s  24, ru e  de la  P ré fec tu re .

« 2° U ne m aiso n  m a te rn e lle  où son t reçues le s  fem m es 
« p en d an t le u r  g ro ssesse  et le s  m ères  a l la i t a n t  le u r s  bébés. La 
« M aison  m a te rn e lle  d ép a rtem en ta le  a y a n t  été d é tru ite  lo rs 
« d u  bom b ardem en t de N evers en 1944, est in s ta l lé e  p rov iso i- 
« rem en t e t d an s  des co n d ition s d éfec tu euses  d an s  u n e  pr°- 
« p r ié té  réq u is it io n n ée  à  G arch izy . L ’in s ta l la t io n  n e  perm et 
« p as  d ’y  p ra t iq u e r  les accouchem ents q u i sont fa its  à h'1 
« M ate rn ité  de l ’H ôp ita l g é n é ra l de Nevers.

« 3° U ne p o u p o nn ière  d ’ad ap ta t io n  au  la i t  de vach e des 
« n o u rr is so n s  ab an d o n n és  p a r  le u r  m ère , an n exée  ac tu e llem en t 
« à  la  M aison  m ate rn e lle .

« 4° Un F o yer des P u p il le s  d es tin é  à  recevo ir le s  enfants 
« e n tra n t d an s le  Serv ice , et le s  p u p ille s  en tre  d eux  p lace- 
« m en ts  en  n o u rr ic e , ou p lacem en ts  à  gages .

« Ce fo ye r  est in s ta l lé  d an s  les lo cau x  d e . l ’h ô p ita l g énéra l 
« de N evers, co n tra irem en t au x  in s tru c t io n s  m in is té r ie lle s .

« Il e s t in u t i le  de so u lig n e r  l ’in co n vén ien t q u i ré su lte  de 
« la  d isp e rs io n  de S erv ices  fo n ctio n n an t sous l ’au to  rite 
« u n iq u e  du D irec teu r d ép a rtem en ta l de la  P o p u la tio n  et l ’in - 
« té rè t que p ré se n te ra it  le u r  reg rou pem en t.

« Lo D épartem en t d isp o se  de l ’em p lacem en t de l ’ancienne 
« M aison  m a te rn e lle , s is  ru e  S a in te -IIé lèn e , à  N evers.

« U s e r a it  et© sag e  a d m in is tra t io n  de reco n stru ire  s u r  cet 
« em p lacem en t la  M aison  m a te rn e lle , avec le  concours nés 
« M in is tè res  de l a  R econstruction  et de la  S a n té  p u b liq u e  et 
« d ’y  a n n ex e r  le s  b â tim en ts  d estin és  à  recevo ir les d ifférents 
« S e rv ices  én u m érés  c i-d essu s .

« L ’em p lacem en t é ta n t trop  e x ig u  d e v ra it  ê tre  a g ra n d i p ar



« u n e  b an d e  de te r r a in  de 25 m ètres de la r g e u r  en v iro n  au 
« no rd -est, à  a c q u é r ir  du  Couvent de S a in t-G ild a rd .

« II. — Conditions générales auxquelles doit, satisfaire 
la nouvelle installation

«  L 'in s ta lla t io n  à  r é a lis e r  a  é té  p révue p o u r rép o n d re  au x  
« ex igen ces su iv an te s  des Serv ices  do la  S a n té  p u b liq u e  et de 
« l ’E ducation  n a tio n a le .

« 1° Secre t des ab an d o n s d ’en fan ts , des p lacem en ts  et des 
« s é jo u rs  à  la  M aison  m ate rn e lle .

« 2° O rgan isa tio n  de q u a r t ie r s  à  la  M aison  m a te rn e lle  p o u r : 

« a) le s  ex p ec tan te s ;
« b) les accouchements —  serv ice  de M a te rn ité ;
« c) des m ères  avec le u r s  n o u rrisso n s .

« 3° O rgan isa tio n  à  l a  P oup o n n ière  d ’ad ap ta tio n  :

« — de d o rto irs  de jo u r ;
« — de d o rto irs  de n u it .

« L a P o up o n n ière  n ’est p as  iso lée  de la  M aiso n  «m atern e lle  
« afin  de p erm ettre  au x  fu tu re s  m am an s  de s ’in it ie r  au x  so in s 
« des poupons, de s ’a tta c h e r  a u x  en fan ts  en g é n é ra l, de déve- 
« lo p p er en e lle s  l ’in s t in c t  m a te rn e l e t d ’év ite r  le s  ab an do n s 
« d ’en fan ts .

« 4° O rgan isa t io n  au  F o yer des P u p il le s  de q u a r t ie rs  d is -  
« tin c ts  :

« a) pour les en fan ts  de 3 à  G a n s ;
« b) p o u r le s  g a rço n s  de G à  21 a n s ;
« c) p o u r le s  A llés de 6 à  21 an s .

« Ces lo cau x  son t p a rfa ite m e n t iso lé s  afin  d ’év ite r  toute
« p ro m iscu ité  et m êm e tou t co n tac t en tre  le s  garço n s et les 
« f ille s  de p lu s  de G an s  p en d an t le u r  s é jo u r  au  F oyer.

« 5° C haque Serv ice  d o it com porter u n  la z a re t  p o u r le s  
(< e n tra n ts ; e t u n  S erv ice  d ’iso lem en t p o u r p rév en ir  e t e n ra y e r  
(< toute ép id ém ie .

« III. —  Description des locaux

« L ’é ta b lis se m e n t com porte d eu x  en trées  :

« a) u n e  en trée  p o u r le  p erso n n e l de b u re au , le s  p en sion -
(< n a ire s  et le s  v is ite u rs  ;

(( b) une en trée  de serv ice  p o u r le s  fo u rn isseu rs  et. le  p er-
î( sonnel de serv ice.
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« A) Rez.de-Chaussée :

« On trouve au  rez -d e -ch au ssée  :

« 1° Services adm inistratifs :

« Les b u re au x  de l a  D irection  d ép artem en ta le  de la  Popu- 
« la t io n  et du D irecteu r de la  M aison  m a te rn e lle  com pren n en t: 
« à  g au ch e . —  B u reau  d u  g a rd ie n  et s ta n d a rs  té lép h o n iq u e ; 
« b u reau  p o u r h u it  e m p lo yé s ; s a l le  d ’arch ives.
« à dro ite . B u reau  d u  Serv ice  so c ia l; m a g a s in  des vô tu res ; 

« e sc a lie r  d ’accès au x  ap p artem en ts  du personnel de la 
« M aison  m a te rn e lle , à l ’ex trém ité  de la  g a le r ie , une an ti-  
« ch am b re  d ’accès a u x  cab in e ts  : de M. le  D irecteu r de la 
« P o p u la t io n ; de ses a d jo in t s ; du  D irecteu r-E conom e de 
« la  M aison  m ate rn e lle .

2° A ile  d ro ite  : 1

« M aison maternelle :

« p a r lo ir , co n tigu  au  b u re au  du D irecteu r-E conom e; 
« en su ito  s a l le  de d é sh a b illa g e , d és in fec tio n  et to ile tte ;
« la z a re t  co m pren an t : d eux  ch am b res d ’iso lem en t ;
« ch am b re  de g a rd e ; in s ta l la t io n  s a n ita ir e ;
« h a l l  c o m p re n a n t : c ab in e t du M éd ec in ; c ab in e t de la  
« S a g e -fe m m e ; s a l le  d ’ex am en ;
« e s c a lie r  d ’accès au  so us-so l et à l ’é tage , avec m ontc- 
« m a la d e ;
« v e s t ia ire  ou rése rve  de vêtem ents p erso n n e ls  des pen- 
« s io n n a ire s .

« P e rp en d icu la irem en t au  bloc p r in c ip a l, une a ile  o rien tée 
« sen s ib lem en t n o rd -su d , co m pren d ra  :

« Côté ouest :

« L a  s a l le  de jo u r  des exp o rtan tes ; u n e  l in g e r ie ;  q uatre  
« ch am b res de q u a tre  l i t s ;  «à l ’ex trém ité , u n  d o rto ir de 
« h u it  lits .

«  Côté est : ' fj i": g 5

« Pouponnière de nuit. —  En p a r ta n t d u  h a l l .:
« R éfecto ire  des ex p ec lan tc s ; s a l le  de p ro p re té ; g roupe 
« de w a te r  e t b a in s ; t is a n e r ie ; ch am b re  de g a rd e ; c in î  
« ch am b res de c inq  b erceau x  avec s a l le  de c h a n g e ; sali® 
« de b erceu se  ou gard e .

« Pouponnière de jo u r  co m pren an t :

« a) u n e  s a l le  de ch an ge  avec s a n ita ir e ;
« b) tro is  d o rto irs  de h u it  l i t s  b oxés;

_« c) u ne s a l le  de je u x ;



« d) la  b ib e ro n n er ie  c e n tra le ;
« e) deux ch am b res de g a rd e ;
« f )  à  l ’ex trém ité , com p lètem ent sép a ré s  :

« une ch am b re  de g a rd e ; d eux  boxes d ’iso lem en t 
« avec a p p a re il la g e  s a n ita ir e .

« A gauch e . — Foyer des Pupilles :

« R ez-de-chaussée . —  En p a r ta n t  de la  g a le r ie  d ’accès au x  
« Serv ices  a d m in is tr a t if s  :

« n) la z a re t com prenan t : u n e  ch am b re  de g a rd e ; d eux  
« ch am b res d ’iso lem en t.

« b) s a lle  de réu n io n  com m une et h a l l  su r  lequ e l donnent 
« le s  tro is  accès sép a rés  des q u a r t ie r s  réservés aux  
« d ifféren tes c a tégo rie s  de p u p ille s  :

« — à  g au ch e  : q u a r t ie r  des g a rço n s ;
« —  à  d ro ite  : q u a r t ie r  des f il le s ;
« —  au  cen tre  : q u a r t ie r  des en fan ts .

« c) q u a r t ie r s  des g ran d s  p u p ille s .
« Les q u a r t ie r s  des g a rço n s  et des f ille s  so n t sym é- 

« tr iq u es  e t com posés ch acun  : du  ré fe c to ire ; de l ’esca- 
« l ie r  d ’accès a u x  é ta g e s ; d ’une s a l le  de c la s s e ; d ’un 
« a t e l ie r ;  d ’un p ré au  co uvert (les to ile tte s  sont in s ta l-  
« lées  d an s  la  cour).

« d) q u a r t ie r s  des p u p ille s  de m o in s de 6 an s  : u n e  réserve  
« de jo u e ts  e t d ’a ccesso ire s ; une to ile tte ; ré fec to ire  
« co rrespo n d an t p a r  u n e  h a ie  avec la  s a lle  de' je u x  qu i 
« donne de p la in -p ie d , p a r  des po rtes v itrées , s u r  la  
« cour.

(( l.or é tage . —  1° Bâtiments adm inistratifs :

« A p p artem en t du D irecteu r d ép artem en ta l de la  Popu- 
« la t io n ;

« A p p artem en t du D irecteu r-E conom e de la  M aison  m a- 
« te rn e lle .

" Maison maternelle :

« H a ll co m pren an t lo b loc m é d ic o -c h iru rg ic a l : s a l le  de 
« s té r i l is a t io n ; s a lle  de t r a v a i l ;  s a l le  d ’o pération .

« S a l le  de réun io n .
(( A ile  d ro ite . — D orto ir de jo u r  des n o u veau -n és  avec te r -  

« r a s s e ; s a l le  de jo u r  des m ères, su ff isam m en t v a ste  pour 
(< p erm ettre  des cours de coupe e t des c a u s e r ie s ; l in g e r ie ;  
(< s a l le  de g a rd e ; s a l le  de c h a n g e ; t is a n e r ie .

A ile  p e rp en d icu la ire . — 25 ch am b res in d iv id u e lle s  des m ères 
« avec le u r  n o u rr is so n ; ch am b re  de g a rd e ; ré fe c to ire ; 
(< in s ta l la t io n  s a n ita ir e .
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3° Foyer des Pupilles.

« C haque q u a r t ie r  com prend  : 2  d o rto irs  (so it un  d o rto ir 
« p o u r les en fan ts  de 6 à  14 an s  e t un  d o rto ir  pour 
« le s  en fan ts  de- 14 à  21 a n s ; v e s t ia ire , to ile tte ; 
« ch am b re  d ’iso le m e n t; in f irm erie .

2" é tage . — Bâtiment adm inistratif.

« A p p artem en t des sages-fem m es.

S ous-so l. — P a r t ie  cen tra le  :

« Accès p a r  u n e  ram p e  de vo itu re  en  pen te  douce : g a ra g e ; 
« b u a n d e r ie ; c u is in e ; o ffice ; d ép en se ; ré fec to ire  du 
« p e rso n n e l; m orgue.

« Ces d ifféren ts  lo cau x  so n t é c la iré s  d irec tem en t au  m id i 
s u r  une cour a n g la is e  créée à ce t effet. 1

« Sous le  h a l l  de la  M aison m a te rn e lle  se  tro u v e ra  la  cen
t r a le  de chauffe.
« So u s le  b â tim en t a d m in is tr a t if , les caves p a r t ic u liè re s  
des ap p artem en ts .
« Les g a le r ie s  de serv ice  p erm ettro n t de d esse rv ir  d irec te 
m en t tous Jes ré fec to ire s  p a r  des m o n te .ch arg e  et d ’a s su re r  
l a  vérif ica tio n  des c a n a lis a t io n s . .
« L ’en trée  des fem m es à  accoucher d ’u rgen ce  p o u rra  se fa ire  
p a r  le  so u s-so l e t le  m o n te-ch arge .

« L ’en sem b le  p e rm e ttra  a in s i  de recevo ir :

A la Maison maternelle :

« 25 ex p ec tan te s ;
« 25 accouchées avec le u r  en fan t.

A là. Pouponnière :

« 25 poupons.

A u  Foyer :

« 20 p u p ille s  de m o in s de s ix  a n s ;
« 20 garço n s de G à  21 a n s ;
« 20 f ille s  de G à  21 ans.

« Econom ie du pro je t

« Il n ’a  p a s  été p o ss ib le  de ch iffre r  ex actem en t la  d ép en ^  
en ra iso n  de la  com plex ité  du p ro g ram m e et des variation , 
a c tu e lle s  des p r ix  des m a té r ia u x  et de la  m a in -d ’œ uvre.
« J e  n e  c ro is  p as  que la  d ép en se  to ta le  so it in fé r ie u re  <l 
70 m illio n s .
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« Le dev is im m o b ilie r  de destructio n  de l ’an c ien n e  M aison 
« m a te rn e lle  av an t ab a ttem en t du Serv ice  de la  R econstruc- 
« lio n  s ’é le v a it  à  13.000.000 en ch iffre  rond. Le dev is  m o b ilie r  
« n ’a  p as  encore é té  d ressé . En ad m ettan t que l ’on p u isse  
« com pter s u r  u n e  p a r t ic ip a tio n  du M in is tè re  de la  R econs- 
« tr a c t io n  et de l ’U rb an ism e e t que le  M in is tè re  de la  S an té  
« p ub liqu o  et de la  P o p u la tio n  donne une sub ven tion  de 20 % , 
<( on p eu t ad m ettre  que l ’économ ie du p ro je t s ’é ta b l ir a it  de
« la  façon  su iv a n te  :

« Sub ven tio n  du M in is tè re  de la  R econstruc- 
(< lio n  et de l ’U rb an ism e .............................................  20.000.000 »

« Subven tion  du M in is tè re  de la  S an té  pu- 
« b liq u e  e t de la  P o p u la tio n  .................................... 10.000.000 »

« P a r t  du  D épartem ent ............................................. 40.000.000 »
« P o u r l ’exécu tion  du tr a v a il ,  en  a tte n d an t l ’a c q u is it io n  à 

" l ’am iab le  ou p a r  vo ie d ’ex p ro p ria t io n  de la  p a r t ie  du te r -  
C( r a in  n écessa ire , on p o u r ra it  éd if ie r  p a r  o rd re  d ’u rg en ce  :

<( 1° L a M aison  m a te rn e lle ;
(( 2° Les lo caux  d ’a d m in is tr a t io n ;
<( 3° Le F o ye r des P u p ille s . »

« J ’a i  l ’H onneur de vous p r ie r  de v o u lo ir  b ien  s ta tu e r  su r  
Cette  question .

« Le cas éch éan t, le s  c réd its  c i-a p rè s  s e ra ie n t à  in sc r ir e  au  
" b ud get p r im it if  de l ’exerc ice  1948 :

« E n Recettes

<( Chapitre IX . —  Centimes ........................  2.559.015 »
(( co rresp o n d an t à  une im p o sitio n  de Cl c. 50 

(< Chapitre X. —  E m p ru n ts      ................... _..........  40.000.000 »

« En Dépenses

Chapitre X X II. —  Annuités ...........................  2.559.015 »
(< Chapitre X X III. — T rav au x  ........................  40.000.000 »

Kapport, de M. P erro n n e t :

«  “ Lors do la  réu n io n  de votre d eu x ièm e C om m ission  du 
* novem bre écou lé , ap rè s  l ’exposé de M. le  D irec teu r dép ar- 
Sftiental de la  p o p u la tio n , vo tre  d eu x ièm e  C om m ission  a  

s î10!11 que la  reco n struction  de l a  M aison  m a te rn e lle  s ’im po- 
dlt à  l ’em p lacem en t de l ’an c ien n e  M aison  m a te rn e lle  s in is tré e .

p J - iA  cet e l ïe t  vo tre d eu x ièm e C om m ission  est s a is ie  p a r  M. le 
ino f t d \ n  rap p o rt et d ’un  p lan  do M. l ’A rch itec te  d ép arte - 
la  co n cern an t la  reco n struction  de la  M aison  m ate rn e lle , 
i :  in s t r u c t io n  d ’une p o u p o nn ière , d ’u n  fo ye r  des p u p ille s  et 

s lo caux  a d m in is tr a t if s .
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« Ce p ro je t im p o rtan t nous p a r a it  rép o n dre  au x  cond itions 
req u ise s  p o u r l ’éd ifica tion  d ’un  en sem b le  cohérent et néces
s a ir e  d an s un  d ép artem en t com m e le nôtre.

« L ’économ ie du p ro je t p résen te  le s  ch iffres su iv a n ts  :

« Su b v en tio n  p o ss ib le  du  M in is tè re  de la  R e.
con struction  et de l ’U rb an ism e ......................  20.000.000 »

« Sub ven tio n  p o ss ib le  du M in is tè re  de la  S an té
p u b liq u e  et de la  P o p u la tio n  ...........................  10.000.000 »

« P a r t  du  D é p a r te m e n t   40.000.000 »

« Au to t a l ...........................  70.000.000 »
« L a  sub ven tion  du M in is tè re  de l a  R econstruction  pour la

reco n struction  de la  case rn e  de g en d a rm er ie  de N euvy, en tiè 
rem en t d é tru ite  et dont le  C onseil g é n é ra l v ien t d ’accepter 
la  cession  d u  te r r a in , p o u rra  ê tre  repo rtée  à  la  sub ven tion  du 
s in is tr e  de la  M aison  m a te rn e lle  e t a in s i v e n ir  en déduction  
de la  p a r t  du  D épartem ent.

« V otre d eu x ièm e  C om m ission  vous p ropose d ’approuver 
le  rap p o rt e t le  p lan  de M. l ’A rch itec te  d ép artem en ta l et d ’in 
v ite r  M. le  P ré fe t à  in te rv e n ir  au p rè s  de M. le M in is tre  de la  
R econstruction  p o u r f a ir e  in s c r ir e  s u r  l a  lis te  des p rio rités  
do 1948 le  s in is tre  de la  M aison  m a te rn e lle  e t p o u r f a ir e  accep
te r  lo t r a n s fe r t  des in d em n ité s  ducs au  t itr e  de la  casern e  de 
g e n d a rm e r ie  de N euvy.

« P o u r l ’an n ée  1948 le  te rra ssem en t e t le  g ro s œ uvre de la  
M aison  m a te rn e lle  et du  g ro u p e  a d m in is tr a t if  p o u rra it  être 
g ran d em en t avancé.

« Un c réd it de 40.000.000 de fran c s  s e r a it  donc nécessa ire  
pour cet exerc ice  : 15.000.000 de fran cs  au  t itr e  des subventions 
et 25.000.000 de fran c s  pour le  d ép artem en t.

« U ressort- des é tu d es  de M. l ’A rch itec te  d ép artem en ta l qu.° 
p o u r effectuer cette  con struction  i l  f a u d ra it  e n v isag e r  l ’acqu1'  
s it io n  au  n o rd -e s t d ’u n e  p a rc e lle  de te r r a in  de 25 m ètres  de 
la rg e  s u r  55 m è tre s  de lo n g  env iron .

« V otre d eux ièm e C om m ission  nous propose d ’in v ite r  M. 1® 
P ré fe t à  fa ire , les d ém arch es n écessa ire s  à  cette  acq u is itio ' 
et en cas d ’échec de reco u r ir  à  la  p ro céd ure  d ’expropriation» 
de p lu s  il f a u d r a it  d em an d er à  M. le  P ré fe t de f a ir e  dresse ï 
lo p lan  de la  p ro p rié té  avec son n iv e llem en t p a r  un  géomèti 
ou p a r  lo S erv ice  v ic in a l e t à  f a ir e  effectuer so us la  d irectio  
de M. l ’A rch itec te  d ép a rtem en ta l le s  so n d ages q u ’i l  ju g e ra  
n écessa ire s  p o u r l ’é tu d e  des fondations.

« En conclusion  votre d eu x ièm e  C om m ission  vous Pr °P0^  
d ’in s c r ir e  au  b u d g e t d ép a rtem en ta l p o u r l ’exercice  1948 1 a 
n u ité  co rrespo n d an te  de l ’e m p ru n t d 'u n e  som m e de 25 RU 
lio n s . »
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Rapport pour avis do la  C om m ission  des F in an ces , p résen té  
p ar  M. G adoin, rapporteur général.

« M odifiant le s  conclusion s du rap p o rt p ré sen té  p ar  
M. P eronnet au  nom  de la  d eu x ièm e C om m ission , vo tre p re 
m iè re  C om m ission  co n sid é ran t le s  d iff icu lté s  renco n trées pour 
r é a lis e r  le s  em p ru n ts  d é jà  votés e s t d ’av is  de su rse o ir  à  l a  
ré a lisa t io n  en 1948 de la  M aison m ate rn e lle , en reco n n a issan t 
l ’u t ilité  in co n tes tab le  de cette  reco n struction . »

M. PERRONNET, rapporteur. —  Je  ne con teste p as  les 
d ifficu ltés qu ’on rencon tre  a c tu e llem en t p o u r co n trac te r des 
em p ru n ts . En 1945 d é jà , ap rè s  u n e  v is ite  fa ite  p a r  des m em 
b res  d u  C onseil g é n é ra l à  l a  M aison m a te rn e lle  q u i é ta it  
in s ta llé e  d an s  un  lo gem en t réq u is it io n n é  à  G arch izy , le  ra p 
port de M. G uyot co n c lu a it à  la  n écess ité  de reco n stru ire  
le  p lu s  rap id em en t p o ss ib le  la  M aison  m a te rn e lle  s in is tré e  
su r  son an c ien  em p lacem ent.

A u jo u rd ’h u i, vo tre  d eu x ièm e  C om m ission  vous f a it  l a  m êm e 
proposition , to u t en  re n d a n t h o m m age  à  M. le  D irecteu r de 
le  P o p u la tio n  q u i e s t p arven u  à  r é a lis e r  d an s  cette  h ab ita tio n  
réq u is it io n n ée , avec des m o yen s de fo rtu ne , un  Serv ice  qui 
répond a u x  beso ins d an s  u n e  c e r ta in e  m esu re . M ais  c’e s t un 
l 'is  a lle r , c a r  i l  f a u t  tran sp o rte r  les p en s io n n a ire s  à  l ’H ôp ita l ■ 
do N evers pour le u r  accouchem ent. De p lu s , le  F o ye r  des 
^ P i l l e s  a  dû ê tre  in s ta l lé  é g a le m e n t d an s  des lo cau x  de 
1 H ôpital de Nevers.

Le p ro je t q u i vous es t p résen té  a  pour b u t de r é u n ir  au  
rn un e en d ro it le s  serv ices a d m in is tr a t if s , la  P o up o n n ière  e t 
le  F o yer des P u p ille s .

> M. le  PRESID EN T. — A u nom  du C onseil g é n é ra l, je  
rem erc ie  M. P erro n n e t de son rap p o rt.

M- le  d o c te u r  RONROUX. — Il s ’a g it  de s av o ir  s i la  M aison 
m ate rn e lle , te lle  q u ’e lle  e s t in s ta l lé e  ac tu e llem en t, fonctionne 
" Jno façon s a t is f a is a n te , ou non , e t s ’il f a u t  v é r itab lem en t 

fU? .u ir e  une n o u v e lle  m a te rn ité  sem b lab le  à  ce lle  q u i a  ôté 
' 'tru ite  e t q u i f a is a it  h o n n eu r au  D épartem ent.

Le rap p o rt f a it  p a r  M. P e rro n n e t est trè s  b ie n ; i l  e s t très

bomma^eCié cL M* Ic Présidcnt lu i a  i ustement rendu

H a  f a it  re s so rt ir  que F ac tu e lle  M aison  m a te rn e lle  co n stitu e  
dn Qll>er Proviso ire . 11 f a u t  que ce p ro v iso ire  so it le  m o in s
rocci - P ossib le . 11 f a u t  que le  p lu s  rap id em en t p o ss ib le  
r ,  Ul? 1Sse Une M aison  m a te rn e lle  d ig n e  d u  D épartem ent et 

i m u an t au x  beso ins q u ’on a tten d  d ’e lle .

Pkqo i d u s ’ H est  im p o rtan t que le  F o yer des E n fan ts  a s s is té s  
corps avec la  m a iso n  d ép artem en ta le . Or, ac tu e llem en t,
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où so trouve ce F o yer ? A l ’H ôp ita l de N evers, p réc isém en t à 
l ’en d ro it qu i offre le  m o in s de sé c u r ité  au  p o in t de vue 
h y g iè n e  p o u r des en fan ts  en  Donne san té  q u i se  trou ven t 
ipso facto  m ê lés  à  des m a lad e s . A u lie u  d ’ê tre  un  F o yer de 
p ro tection , i l  e s t un  F o yer d ’in fec tio n .

En p rem ie r  lie u , le  t r a n s fe r t  des fem m es en tr a v a il au  S e r
vice de c h iru rg ie  de l ’H ôp ital de N evers ne p eu t d u re r  p lu s  
lo n g tem p s. Il occasionne, de p lu s , des dépenses con sidérab les, 
com pte ten u  de la  r a re té  de l ’essence.

En second lie u , le  F o ye r des E n fan ts  a s s is té s  n e  p eu t pas 
d em eu re r  à  l ’H ôp ita l de N evers.

Il est n écessa ire  d ’a g ir  rap id em en t. L ’ob jection  sou levée p ar  
la  C om m ission  des F in an ces  es t la  d iff icu lté  où l ’on v a  se 
trou ver p o u r o b ten ir les c réd its  n écessa ire s  au  fin ancem en t de 
l ’em p ru n t p révu . J ’a i  l a  conviction  que l ’on tro u v e ra  cet argent. 
S i le s  o rgan ism es  f in an c ie rs  sp éc ia lisé s  d an s  ce gfenre d ’opéra
tion  fon t d é fau t, ad re sso n s-n o u s  à  l ’ép a rg n e  p rivée .

L ’expérien ce  p rouve que s i l a  confiance d an s  l ’E tat est 
m a lh eu reu sem en t fo rtem en t réd u ite  p a r  la  déception  b ien 
co m préh en sib le  des n o m b reu x  ép a rg n a n ts  au x q u e ls  le s  v ic iss i
tu d es de tous o rd res  n ’ont p as  é té  m én agées d u ra n t ces der
n iè re s  an n ées, cette confiance re s te  s inon  en tiè re , du  m oins 
très  fo rte  encore à  l ’é g a rd  d ’au tre s  co llec tiv ités  e t su rtou t 
quan d  ces co llec tiv ités  ont pour b u t la  lu tte  con tre la  m isère  
h u m a in e . ,

S i l ’on c ra in t  que le s  o rgan ism es sp éc ia lis é s  n e  f a s s e n t  

d éfau t, q u e  l ’on s ’ad re sse  à  d ’au tre s  p rê teu rs . M ais tou t au  
m o in s que l ’on fa sse  l ’effort n écessa ire  en  vue de reco n stru ire  
la  M aison  m a te rn e lle  et le  F o ye r  des E n fan ts  a ss is té s .

 ̂ M. le  RAPPORTEUR GENERAL. — V otre C om m ission  des 
F in an ces a  en ten d u , ce t ap rè s -m id i, un  très  in té re s s a n t expose 
de M. le D irecteu r de la  P o p u la t io n  et e lle  s ’e st p lacée  u n iq u e
m en t s u r  le  te r r a in  fin an c ie r  p o u r ad o p ter l ’a t t itu d e  q u ’e lle  e 
p rise .

Jo  vous rap p e lle , m ess ieu rs , que nous devons d é jà  trouver 
une som m e de 280 m illio n s  de fran c s  pour le  fin an cem en t de 
la  m o d ern isa t io n  des ro u tes d ép artem en ta le s .

V otre C om m ission  des F in an ces p a r ta g e  le  m êm e sen tim en t 
q u e  c e lu i de M. le  docteu r B ondoux, de M. P erro n n e t et dç 
M. le  D irecteu r de la  P o p u la tio n , m a is  e lle  c ra in t  q u ’i l  ne 1UJ 
so it d iff ic ile  de se p ro cu re r  encore 25 m illio n s  de fra n c s  P °ul 
la  M aison  m ate rn e lle .

M. GERARD. — D’accord  avec M. P erro n n et e t M. le  doctem 
B ondoux, et en tan t que m a ire  re sp o n sab le  de l a  Com m isst°J 
de su rv e il la n c e  de la  M ate rn ité  d ép artem en ta le  de G arch^y» 
j 'e s t im e  q u ’i l  e s t in d isp e n sa b le  de m e ttre  to u t en œ uvre p ° l 
co n stru ire  un nouvel E tab lissem en t.
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Les dépenses de con struction  s ’é lev an t à  70 m illio n s  de 
fran cs , nous avons dem an dé à  la  d eu x ièm e C om m ission  de 
n 'en v isag e r  pour 1948 qu’ u n e  dépense d e  l ’o rd re  de 40 m il
lio n ? afin  que la  M aiso n  m a te rn e lle  p u is se  ê tre  tr a n s fé ré e  à 
N evers d an s le  p lu s  b re f d é la i.

Nos p réd écesseu rs  d an s cette  A ssem b lée  é ta ie n t fiers, à  ju s te  
t it r e  d ’u n e  M aison  m a te rn e lle  que le u r  en v ia ien t le s  d ép a rte 
m ents vo is in s . I l f a u t  que le  C onseil g é n é ra l d ’a u jo u rd ’h u i 
fasse  tous ses efforts p o u r posséder à  n ouveau  une M aison 
m ate rn e lle  d ép a rtem en ta le  q u i s e ra  u n  exem p le  rég io n a l.

M. le  docteu r B ondoux a  m is  l ’accen t s u r  le  d an g e r  couru 
au  p o in t de vue de l ’h y g iè n e  p a r  le s  en fan ts  a s s is té s  dont le  
L oyer e s t in s ta l lé  a c tu e llem en t à  l ’H ôp ita l de N evers. J ’a jo u 
te ra i m êm e q u ’i ls  co u ren t un d an g e r  m o ra l p a r  su ite  des 
contacts q u ’i ls  ont avec des in d iv id u s  qu i n ’ont au cu n  s e n t i
m ent de p u d e u r  e t q u i peuven t m ôm e les ex c ite r  à  la  débauche.

C’est p o u rq u o i j ’in s is te  p o u r que l a  C om m ission  des 
F in an ces v e u ille  b ien  co n sen tir  u n  c ré d it  de 25 m illio n s  de 
fran cs  en  g a r a n t ie  d ’em p ru n t, dépense q u i s e ra  d ’a il le u r s  
com pensée p a r  la  p a r t ic ip a tio n  de l ’E ta t au x  dépenses de 
reconstruction .

M. le  RAPPO RTE U R GENERAL. —  H est ten u  com pte de 
•cette p a r tic ip a tio n  de l ’E ta t d an s  le s  c a lc u ls  fa its  p a r  le  ra p 
porteur.

M. le  PRE SID E N T. — L a d iscu ssio n  a c tu e lle  m e r a je u n it  
t e v in g t an s . J e  m e  so uv ien s av o ir  liv ré  la  m ôm e b a ta i l le  p en 
dant tro is  an s , en co m p agn ie  de m on am i M. B ram ard , pour 
° r ig e r  la  M aison  m ate rn e lle .

L e s t  ap rè s  av o ir  v is ité  l a  m a te rn e lle  de L yon , conçue p a r  
! r!0n am i M. H errio t, que nous avons é ta b li le s  p lan s , réd u its  

on en ten d u , de ce lle  de N evers.
.. ^ e s , som m es im p o rtan te s  so n t accordées p o u r l ’A ssis tan ce  
,l la  fa m ille  e t p o u r l ’A ss is tan ce  au x  fem m es en couches. Il 
, il' i t  com m encer p a r  le  com m encem ent : ap p ren d re  au x  m ères 
“ 6lever le u rs  en fan ts  et à  le s  conserver p rès  d ’e lle s . Q uand 
nr?e 1rnère a  s é jo u rn é  à  la  M aison  m a te rn e lle  d ép artem en ta le  

enclant que lques sem a in e s  avec son en fan t, e lle  ne l ’ab an - 
donne pas.

d / ;° -Sera^  1111 d ésh o n n eu r p o u r le  d ép artem en t de la  N ièvre 
tir  J,(Heter d). con struction  de la  M aison  m a te rn e lle  dont l ’érec- 

dem an d era  encore q u e lq u es  années.
^ a.n s doute l ’effort f in an c ie r  q u i vous est d em an d é  e s t- i l 

( “ S ideçable. M ais  s i nous le  d ifférons, i l  s e ra  p eu t-ê tre  p lu s  
§ uc • Çncore d an s  q u e lq u es an n ées. Il f a u t  c o u r ir  au  d evan t 
B é n ï T 1, L a  m o rta lité  in f a n t i le  f a it  des rav ag e s  d an s  n o tre  
m ent ^ t ' * on vGut (les m u an ts , d  fa u t le s  é lev e r  s a in e .
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A la  M aison  m a te rn e lle , les en fan ts  son t p ro tégés con tre  la  
tu bercu lo se , cette te r r ib le  m a la d ie . J e  vous la is s e  ju g e s  de vos 
re sp o n sab ilité s . P o u r  m a  p a rt , je  su is  u n  p a r t is a n  farouche 
de l a  reco n struction  de la  M aison  m ate rn e lle .

J e  s u is  h eu reu x  de v o ir  que le s  je u n e s  co n se ille rs  rep rennen t 
la  b a ta i l le  que j ’a i liv ré e  pour cette  cau se . Ne redoutez p as un 
échec. I l f a u t  en trep ren d re  p o u r ré u s s ir . P ren ez  vos resp on sa
b ilité s .

M. de JOUVENCEL. — V ous d ites, m o n s ieu r  le  P rés id en t, 
que rep o u sse r ce p ro je t s e r a it  u n  d ésh o n n eu r p o u r le  D épar
tem en t. M ais  ê tre  p au v re  e t v iv re  selon  ses m o yens, ce n ’est , 
p as  un désho n n eu r. J ’a i  l ’im p ress io n  q u ’ac tu e llem en t nous 
com m ençons à  v iv re  au -d e ssu s  de nos m o yens. 70 m illio n s  
de fran cs  pour la  co n stru ction  d ’un  E tab lis sem en t destin é  a 
recevo ir c in q u an te  m ères  avec leu rs  en fan ts , c’e s t ,u n e  dépense 
p ro d ig ieu se . Nous devons nous h a b itu e r  à  v iv re  com m e des 
p auv res.

De p lu s , il e st im p ru d e n t de  com pter s u r  u n e  su bven tion  
p o ss ib le  de l ’E tat.

M. GUYOT. — J e  re g re tte  q u e  le  C onseil g é n é ra l n ’a i t  pas 
accepté le s  co n c lu s io n s de m on rap p o rt en 1945 ca r , à  l ’heure  
a c tu e lle , la  M aison  m a te rn e lle  s e ra it  reco n stru ite . A u  lie u  de 
co û ter 70 m illio n s , e lle  n ’en  a u r a i t  Coûté q u e  30.

M. GERARD. — M. de Jo uven cel p a r le  d ’u n e  c in q u an ta in e  
de p en s io n n a ire s . J e  c ro is , en toute s in cé r ité , que l a  Maison 
do G arch izy  n e  p eu t en recevo ir q u ’u n e  q u a ra n ta in e .

En ta n t q u e  resp o n sab le  de la  C om m ission  de s u r v e i l la n c e  
de cet E tab lissem en t, j e  p eu x  a ff irm er que le s  conditions 
d ’h éb ergem en t do ces p en sio n n a ire s  son t e ifro yab le s . De p i11*’’ 
le  p ersonnel e s t so u m is  à  u n  tr a v a il ex trêm em en t p én ib le . D 
lu i fa u t g r a v ir  san s  cesse le s  e sc a lie rs  p o u r a l le r  d ’u n  service 
à  l ’au tre .

Les p en sio n n a ire s  logés au  d eu x ièm e é ta g e  so n t même 
o b lig ées , p o u r g a g n e r  le u r  ch am b re , de trav e rse r  u n e  b ib ero n ' 
n e r ie  in s ta l lé e  ac tu e llem en t d an s  u n e  s a l le  de ' b a in s  où m 
p en s io n n a ire s  p ren n en t le u r  b a in  à  côté des b ib ero n s stérilises-

Cctto s itu a tio n  é ta it  accep tab le  au  len d em a in  de la  gnerre 
p u isq u e  l a  M aison  m a te rn e lle  a v a it  é té  d é tru ite . M ais a u jo u i ' 
d ’h u i que nous som m es ap p e lés  à  vo ter des c réd its , je  dem ano 
que la  con struction  d ’u n e  n o u ve lle  M ate rn ité  so it réa lisée 
p lu s  tô t p o ss ib le . J e  dem an de m o destem en t à  la  Gommissm 
des F in an ces de b ien  vo u lo ir  ré ex am in e r  l a  question .

M. le  RAPPORTEUR GENERAL. — L a  Commission de| 
F in an ces  n ’y  est p as  d u  tou t opposée. E lle  se p lace  simple111® , 
en  face des d iff icu lté s  de ré a lis a t io n  s u r  le  p lan  fin an c ier
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e lle  n ’a  p as  l a  c e r t itu d e  de pouvo ir r é a lis e r  le s  em p ru n ts  néces
sa ire s .

L a  réfection  des ro u tes d ép artem en ta le s  nous o b lig e  d é jà  à  
em p ru n te r  300 m illio n s  de fran cs . Ce s e ra  trè s  d iff ic ile  et je  
m e dem an de où i l  s e ra  p o ss ib le  de le s  trouver.

M. d e  JOUVENCEL. — Ne p o u rra it-o n  p as ach e te r  un  b â t i
m ent, q u itte  à l ’am én ag e r  en su ite . C ette  opération  s e ra it  b eau 
coup m o in s coû teuse  à  m on av is.

M. GERARD. —  Le M in is tè re  de la  S an té  e x ig e  u n  am én a
gem en t conform e au x  n o uve lles  in s tru c t io n s . S i nous achetons 
un  a u tre  b âtim en t, nous nous exposons à  des f r a is  q u i, en 
défin itive , co n stitu ero n t une dépense p lu s  g ran d e  encore.

M. d e  JO UVEN CEL. — V ous avez san s  doute ra iso n , m on
s ie u r  G érard  !

M. GERARD. — V otre d eu x ièm e C om m ission  a  lo n gu em en t 
é tu d ié  la  question . E lle  la  co n n a ît à  fond. De p lu s  les m em bres 
de la  C om m ission  de su rv e il lan c e  co n n a issen t b ien  l ’é ta t 
ac tu e l d e  la  M aison  de G arch izy .

M. GUENY. — M. le  R ap p o rteu r g én é ra l c ra in t  la  m ise  en 
recouvrem en t de cen tim es ad d it io n n e ls  et redo u te  q u ’on ne 
p u isse  p as em p ru n te r  le s  som m es co rrespo n dan tes.

Ne peu t-o n  m ettre  des cen tim es en  recouvrem en t so us la  
cond ition  que les em p ru n ts  co rrespo n d an ts  sero n t couverts ? 
S in o n , la  m ise  en recouvrem en t n ’a u r a i t  p as l ie u  ?

M. le  PR E FE T . —  U ne fo is le s  rô les ém is , i l  n ’est p as  pos
s ib le  de rev en ir  en  a r r iè re .

M. le  d o c te u r  SE BILLO TTE . — Jo  propose que la  co n stru c . 
(ion de la  M aison  m a te rn e lle  d ép a rtem en ta le  se fasse  p a r  
tranch es , éche lonnées s u r  v in g t ou tren te  an s , et don t la  r é a l i 
sation  s ’e ffec tu e ra it au  fu r  et à  m esu re  q u e  nos resso u rces  
b u d g é ta ire s  au g m en te ra ien t .

M. le  PRESID EN T. — L a  p a ro le  e s t à  M. le  D irecteu r de la  
•Population.

M. ÎUU, directeur de la Population. —  L a su ggestio n  de 
M. le  docteur S éb illo tte  n ’e s t p a s  ré a lis a b le . S i l a  construction  
de cette  M aison  m a te rn e lle  est déc idée , i l  f a u t  tou t co n stru ire

la  fo is , c a r  la  M ate rn ité  e t l a  P o u p o n n ière  do iven t f a ir e  corps 
l ’une avec l ’au tre .

L a créa tio n  d ’un  F o yer des P u p il le s  e s t ég a lem en t u rgen te .

M. le  d o c teu r  SE BILLO TTE . —  Ne p o u rra it-o n  p as c réer 
d’abord  ce fo ye r  ?

M. le  DIRECTEUR DE LA  PO PULATION. —  L a M ate rn ité  
et la  P o up o n n ière  do iven t p a sse r  avan t.
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M. le docteur S E B ILLO T T E . — U ne dépense de 70 m illio n s  
do fran c s , c ’e s t a ffo lan t !

M . le  D IR E C T E U R  D E  L A  PO P U L A T IO N . — L ’an n ée  p ro 
ch a in e , cette  ré a lis a t io n  co û te ra  p eu t-ê tre  100 m illio n s . L a 
subven tion  de l ’E tat a  d é jà  su b i une d im in u t io n ; e lle  a  été 
ram en ée  de 30 à  20 .% .

M. le R A PPO R T E U R . —  Le g ro s œ uvre s ’é lève à  p rès de 
25 m illio n s  de fran cs .

M. GUYOT. —  Le ch iffre  de 70 m illio n s  d e  fran c s  est 
e x agé ré  p o u r la  co n stru ction  d ’u n e  M aison m ate rn e lle . 
J ’e s tim e  q u ’on p eu t f a ir e  u n e  co n struction  de ce g e n re  pour 
m o in s de 70 m illio n s .

M. S IL V A IN . —  M. l ’A rch itec te  d ép artem en ta l a  d éc laré  
d evan t la  d eu x ièm e C om m ission  q u ’i l  ne p o u ra it  pas fa ire  
l ’em p lo i im m éd ia t d ’u n e  som m e su p é r ie u re  à  25 m illio n s  de 
fran cs . P a r  conséquent, nous n ’a u r io n s  à  in s c r ir e  au  budget 
do 1948 q u ’un c réd it de 25 m illio n s  e t non de 70.

M. L E  R A PPO R T E U R . —  C’est d ’accord !

M. GERARD. —  Il e s t b ien  év iden t q u ’a u cu n  en trep ren eu r 
n e  .p o u rra it  r é a l is e r  70 m illio n s  de trav au x  au  co u rs des onze 
p ro ch a in s  m ois de 1948.

C’est pou rquo i vo tre d eu x ièm e C om m ission  a  e stim é q u ’un 
c réd it do 25 m illio n s  de fran c s  s e r a it  n écessa ire  cette  année.

M. le PR E SID E N T . — A van t de p rocéder au  vote, j ’in v ite  le 
Conseil g é n é ra l à  co n stitu e r  une C om m ission  d ’é tu d es qui 
s e r a it  com posée de c in q  co n se ille rs  g én é ra u x . J e  vous propose 
q u ’e lle  so it com posée de MM. lo d o cteu r B o u rd illo n , G uény, 
G érard , P erro n n et e t B o u ille r . M. R iu , d ire c teu r  de la  P o p u la 
tion , et votre p ré s id en t en  fe ro n t ég a lem en t p a r tie . C ette  Com
m issio n  v is it e r a  le s  M aisons m a te rn e lle s  de L yon  et de B ourg- 
en -B resse  e t s ’en in s p ir e r a  en  v u e  de l a  reco n struction  de la 
M aison  m ate rn e lle , sous l a  d irec tio n  de l ’A rch itec te  d ép arte 
m en ta l.

Jo  co n su lte  l ’A ssem b lée  s u r  l a  com position  de cette  Com
m issio n . {Assentim ent).

Sous le  bénéfice de ces ob servation s, je  m ets au x  voix leS 
co n clu sio n s de la  d eu x ièm e C o m m iss io n 'ten d a n t à  l ’ém ission  
d ’un em p ru n t de 25 m illio n s  de fran cs .

{Ces conclusions, mises aux voix, sont adoptées).

M. le  PR E S ID E N T . — P erso n n e ne d em an d e  p lu s  
p aro le  ?...

L a  séan ce  e s t levée.
P ro ch a in e  séan ce  : d em a in  à  onze h eu res .
{La séance est levée à v ing t heures).



Séance du vendred i 23 jan v ie r  1948

PRÉSIDENCE DE M . L E  DOCTEUR FIÉ

La séan ce  est ouverte à  onze h eu res .

M. le  PR E FE T  y  a ss is te .

Tous le s  m em bres d u  C onseil g é n é ra l son t p résen ts , à 
1 exception de MM. le  docteu r P a u lu s  et C h a ign eau .

PR O CÈS-VE RBAL

M. le  d o c te u r  SE BILLO TTE , secrétaire, donne le c tu re  du 
p rocès-verbal de la  séan ce  du je u d i 22 ja n v ie r .

(Le procès-verbal est adopté).

M. le  PRESID EN T propose au  C onseil g én é ra l de d és ign e r  
,l,ie  C om m ission  ch argée  d ’é tu d ie r  l ’u t ilis a t io n  de l ’H ôp ita l 
u? C lam ecy  com m e cen tre  d ’accu e il des tu b e rcu leu x  d e  la  
rég ion , a u x  bons so in s de M. le  docteur P a u lu s .

Cette C om m ission  s e r a it  com posée de MM. S a v ig n a t , F a u l. 
‘p uer, le  docteu r P a la z y  e t le  docteu r B o u rd illo n .

(Celte proposition est adoptée).

ASSISTANCE a  L ’ ENFANCE. —  PRO PO SITIO NS BUDGÉTAIRES  

p o u r  l ’a n n é e  1948

Rapport do M. le  docteur P e rr in  :

(< B an s un  tr è s  lo n g  rap p o rt, M. le  D irecteu r d ép artem en ta l 
Ue la  P o p u la tio n  nous expose ses p ro p ositio n s b u d g é ta ire s  
Pour l ’an n ée  1948.
, <( Les d ép en ses son t en au g m en ta tio n  d an s tous le s  a r t ic le s  
o ch ap itres  én u m éré s , au g m en ta tio n s  ju s t if ié e s  p a r  le  coût 

a  ' i e ,  le s  d iff icu lté s  e t ex igen ces de p lacem en t, fo u rn itu re s  
o toutes so rtes , etc., etc.

" J e  no fe ra i q u ’én u m ére r , ces dépenses e t au g m en ta tio n s  
ans y  a jo u te r  le s  ju s t if ic a t io n s  q u e  M. le  D irecteu r de cet
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im p o rtan t S erv ice  a  ap p o rtées dan s les exposés très  e x p lic i
tem ent é ta b l is  de ch aq u e  t i t r e  de ch ap itre .

« 1" F ra is  d ’en tre t ien  du m a té r ie l et d u  b u reau  de l ’In spec
teu r  des Serv ices  de l ’A ssis tan ce . A u gm en ta tio n  : -4.000 francs.

« 2° P en sio n s des P u p ille s  confiés à  des fam ille s . A u gm en 
ta tio n  : 7.962.000 fran cs  ( la  p en sio n  des P u p ille s , fixée à 
2.100 fran c s  à  com pter du 1e r ,octobre 1947 d ev ra  ê tre  po rtée  à 
2.200 fran cs au  l or ja n v ie r  19-48).

« L a  p a r t  d u  D épartem ent, d an s  ce su p p lém en t de dépenses 
de 7.962.000 fran cs  est de 1.680.778 fran cs .

« 3° P r im es  de su rv ie  au x  n o u rr ic e s  et n o u rr is so n s , pas 
d ’au gm en ta tio n  de créd its .

« 4° F o u rn itu re s  de la y e t te s  a u x  p u p ille s . A u gm en ta tio n  :
100.000 fran cs .

« 5° F ra is  d ’A ss is tan ce  m éd ica le . A u gm en ta tio n  : 1.000.000 
de fran cs .

« 6° F ra is  de s é jo u r  d an s  le s  E tab lissem en ts  de m in eu rs  
en d an g e r  m o ra l et des P u p ille s  d iff ic ile s  ou v ic ieu x . A u gm en 
ta tio n  : 170.000 fran cs .

« 7° F ra is  de s é jo u r  des P u p il le s  d an s  le s  E tab lissem en ts  
de cu re . A u gm en ta tio n  : 3.999.500 fran cs .

« 8° S a la ir e s  des personnes p réposées au x  ad m iss io n s  dans 
le s  b u re au x  d ’abandon .

« 9° F ra is  de s é jo u r  a u x  F o yers  des P u p ille s . A u gm en ta 
tion  : 500.000 fran cs .

« 10° P en sio n  des P u p ille s  p lacés  d an s  le s  E tab lissem en ts  
d ’E n se ign em en t. I l y  a  l à  une d im in u tio n  de 2.600.000 francs 
q u i p ro v ien t d ’une d is tin c t io n  en tre  les E tab lis sem en ts  de 
so in s  d é jà  m en tio n n és et le s  E tab lissem en ts  sco la ire s , les 
dépenses étant, ré p a r t ie s  s u r  des a r t ic le s  d ifférem m en t titré s . 
L a p a r tic ip a tio n  du D épartem ent est d e  295.5-40 fran cs .

« 11" P r im es  au x  n o u rrices  au tre s  (p ie les p r im es  de su rv ie . 
A u gm en ta tio n  : 10.000 fran cs .

« 12° F o u rn itu re s  sco la ire s . A u gm en ta tio n  : 100.000 francs, 
au g m en ta tio n  p le in em en t ju s t if ié e  p a r  les p r ix  ex cess ifs  des 
liv res  et p ap ie rs  d ’école.

« 13." F ra is  de d ép lacem en t des p u p ille s  e t des nourrices . 
A u gm en ta tio n  : -40.000 fran cs .

« 14° F ra is  de re g is tre s , im p rim és  e t fo u rn itu re s  de bu
re au . A u gm en ta tio n  : 20.000 francs.

« 15° F ra is  de ju g e m e n t, de p roduction  de p ièces de m a r ia g 0 
ou ém an c ip a tio n  des p u p ille s . A u gm en ta tio n  : 800 francs.

« 16° Réserves pour dépenses im p révu es . Augmentation •
30.000 fran cs .
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« 17° T ra item en t, a s su ran ce s  so c ia le s , e t in d em n ité s  des 
in f irm iè re s  v is iteu se s . A u gm en ta tio n  : 10.000 francs.

« 18° Sub ven tio n  à  l ’A sso c iatio n  d 'e n tra id e  des P u p ille s  
et an c ien s  P u p ille s . A u gm en ta tio n  : 2.000 fran cs .

«•19° C hauffage , é c la ira g e , en tre t ien  des b u re au x , etc. A u g 
m en ta tio n  : 1.000 francs.

« 20° Dots de m ar ia g e . A u gm en ta tio n  : 200.000 francs.
« 21° F ra is  de fonctionnem en t de la  M aison  m ate rn e lle . 

A ugm en tation  : 1.720.000 francs.
« Toutes ces dépenses se ch iffren t à  un  to ta l de 50.320.000 

francs dont il convien t de so u s tra ire  le s  d iffé ren ts  rem b o u r
sem ents p a r  les d ép artem en ts  é tra n g e rs , p a r  l ’E tat, p a r  les 
P aren ts, les t ie rs , les A llo ca tio n s f a m ilia le s  e t A ssu rances 
socia les. Il re s te  à  la  ch a rg e  du D épartem ent u n e 'd é p e n se  de : 
11-211.502 fran cs  que votre tro is iè m e  C om m ission  vous 
dem ande d e  vo u lo ir  b ien  ap p ro u ver e t q u i se ra  p révue au  b u d 
get p r im it if  de l ’E xercice 1948. »

Rapport pour avis de la  C om m ission  des F in an ces , p résen té  
Par M. G adoin , rapporteur général :

(< A do p tan t les co n clu sio n s du rap p o rt p résen té  p a r  M. le 
docteur P e rr in  au  nom  de la  tro is ièm e  C om m ission , vo tre p re 
m ière  'C om m ission donne un av is  conform e. »

A dopté.

a id e  a u x  p o p u l a t i o n s  s i n i s t r é e s  d e s  d é p a r t e m e n t s  d e  l ’e s t

Rapport dactylographié de M. le  P ré fe t :

Eo G ouvernem ent se p réoccupe d ’ap p o rte r une a id e  im m é . 
/ ÿ 10 au x  p o p u la tio n s  de nos c in q  d ép artem en ts  d e  l ’Est 
UW eurthe-et-M oselle, M oselle , B as-R h in , H au t-R h in , V osges), 
"T im es  des récen tes  in o n d atio n s , ap rè s  av o ir  souffert, p lu s  
tue tous au tre s  au  cours des tro is  d e rn iè re s  g u e rre s  e t sous 
u°ux  occupations.

<( A cet effet, un p rem ie r  c réd it a  été d em an d é  a u  P a r le 
m ent à  t itr e  de secou rs d ’u rg en ce , en  v u e  de f a ir e  face  au 
" “nuem ent, e t des som m es p lu s  im p o rtan te s  seron t, p a r  la  
." t e ,  d em andées au  T résor, lo rsq u ’une év a lu a tio n  com plète 
es dégàits a u r a  pu  ê tre  effectuée.

“ M ais, il e s t b ien  év iden t, que le s  c réd its  p ré levés s u r  le  
do ! Tidgel, de l ’E ta t d em eu ren t in su ff is an ts  p o u r in d em n ise r  
in  - ' ! ï m m aSGs d ’u n e  te l le  im p o rtan ce , et, selon  le vœ u exp rim é  
n o V  ,e  P ré s id en t du C onseil au  co u rs de son  v o yag e  d ’in s -  
s J 11011 d an s  le s  d ép artem en ts  s in is tré s , l ’a id e  au x  p o p u la tio n s 
I rouvées d e v ra it  ê tre  l ’œ uvre de la  N ation  tou t en tière .



« P lu tô t que de créer un  fonds n a tio n a l de so lid a r ité , le 
G ouvernem ent e s tim e  q u ’i l  convien t de f a ir e  la rg em en t appel 
à  l ’e sp r it d ’in it ia t iv e  e t  au  sen tim en t de so lid a r ité  ré e lle  des 
co llec tiv ités  d ép artem en ta le s  et co m m u n a les , s ’a sso c ia n t à 
tou tes le s  œ uvres p rivées d ’en tr ’a id e , selon le  m ode le  p lu s  
conform e a u x  coutum es e t a u x  a sp ira t io n s  des p o p u la tio n s de 
ch aq u e  d ép artem en t.

« P a r  su ite , et s u r  les in s tru c t io n s  de M. le  M in is tre  de 
l ’In té r ie u r  en d a te  du  5 de ce m ois, j ’a i l ’h o n n eu r de vous 
p r ie r  de b ien  vo u lo ir  e x am in e r  la  p o ss ib il ité  de vo ter une 
sub ven tion  en fav eu r des p o p u la tio n s s in is tré e s  de l ’E st, d ans 
la  m esu re  où la  s itu a tio n  fin an c iè re  du D épartem ent le  perm et.

« Les fonds et dons en n a tu re  r e c u e il lis  se ro n t c en tra lisé s  
à  P a r is , se lon  des m o d a lité s  q u i ne so n t p as encore fixées et 
sero n t ré p a r t is  en tre  le s  c in q  d ép artem en ts  p a r  les so in s d ’un 
Com ité c en tra l en  vo ie de co n stitu tio n . »

Rapport de M. le  docteu r P e rr in  :
« Le G ouvernem ent, préoccupé d ’ap p o rte r u n e  a id e  im m é

d ia te  a u x  p o p u la tio n s s in is tré e s  des d ép artem en ts  de l ’Est 
v ic tim es  des récen tes in o n d atio n s , ap rès  av o ir  souffert, p lu s  
que tous au tre s  au  cours des tro is  d e rn iè re s  g u e rre s , e t ap rès 
av o ir  d em an d é  au  P a r le m e n t un secou rs d ’u rgence , en ap p e lle  
à  la  so lid a r ité  h u m a in e  des a u tre s  d ép artem en ts .

« Lo Conseil g én é ra l du d ép artem en t de l a  N ièvre a  p le in e 
m ent conscience de l ’ac te  de so lid a r ité  au q u e l on le  convie, et 
il vote u n  secou rs de d ix  m ille  fran c s  en  fav eu r de ces s in is tré s .

« Il e u t certes vou lu  f a ir e  m ieu x , m a is  les rep ré sen tan ts  du 
D épartem ent p en sen t a u s s i que la  N ièvre a  é té  d o u lo u reuse
m en t ép rouvée au  cours de la  g u e rre , des v ille s  et v il la g e s  ont 
été  com plètem en t d é tru its  p a r  l ’in c en d ie  et le s  bom bardem en ts 
e t il fau t le s  reco n stru ire  d an s  des co n d ition s de fin ancem ent 
q u i, m a lh eu reu sem en t, l ’em pêchen t et lu i fo n t re g re tte r  de ne 
pouvo ir f a ir e  m ieu x .:»

Rapport pour avis de la  C om m ission  des F in an ces , présenté 
p a r  M. G adoin , rapporteur général :

« A do p tan t le s  co n clu sio n s d u  rap p o rt p ré sen té  p a r  M. ie 
docteur P e r r in  au  nom de la  tro is ièm e  C om m ission , votre 
p rem iè re  C om m ission  donne u n  av is  conform e. »

M. GERARD. — D’au tre s  d ép artem en ets  ont voté des crédits 
a l la n t  ju s q u ’à  500.000 fran cs . N otre d ép artem en t otfre 10.000 
fran c s  seu lem en t C’es t r id ic u le  !

M. SILV A IN . —  J e  su is  tou t à  f a i t  d ’accord  avec M. Gérard 
p o u r reco n n a ître  que cette  a id e  e s t tou t à  fa it  in su ffisan te .

M. le  d o c te u r  PALAZY. —  Le C onseil g é n é ra l de l ’A ilie r  a 
voté la  sem a in e  d e rn iè re  un c réd it de 500.000 fran cs .
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M. GERARD. — L a N ièvre a  souffert de la  g u e rre . Un jo u r , 
e lle  p eu t ê tre  v ic tim e à  son to u r des in o n d atio n s  et e lle  s e ra it  
h eu reu se  que d ’au tre s  d ép artem en ts  lu i  v ien n en t g én éreu se 
m ent en a id e . E lle  tro u v e ra it c e rta in em en t r id ic u le  q u ’un 
d ép artem en t lu i  o ffrît 10.000 fran cs .

J e  p ropose que nous accord ions au  m o in s 250.000 francs.

M. le  d o c teu r  PE RRIN , rapporteur. —  'C’est im p o ss ib le  c a r  
notre D épartem en t do it effectuer la  rép a ra t io n  de ses dom 
m ages de gu e rre . II ne fau l pas o u b lie r  que M ontsauche n ’est 
Pas encore reco n stru it .

M. DERANGERE. — Les d ép artem en ts  de l ’Est ont souffert 
a u ss i de la  gu erre .

M. SILVAIN. —  O ffrir 10.000 fran cs , c ’est u n e  aum ô n e ! Je  
Propose 100.000 fran cs . \

M. le  d o c te u r  PA LA ZY. — J e  propose 250.000 fran cs , com m e 
M- G érard .

M. le  R A PPO RTE U R  GENERAL. — L a  C om m ission  des 
f in a n c e s  p eu t a l le r  ju s q u ’à  100.000 fran cs . '

M. le  PRE SID E N T. — J e  m ets au x  voix  le s  co n c lu sio n s du 
rappo rt a in s i m odifiées.

^rapport, m is aux voix au ch iffre  de 100.000 francs, est.

PROTECTION M ATE RN ELLE  ET IN FA N TILE . —  PR É V IS IO N S  BUDGÉTAIRES 

p o u r  i / a n n é e  1948

Rapport de M. le  docteu r B o u rd illo n  :

Pes p rév is io n s  se tro u ven t résum ées d an s le  rap p o rt p ré - 
•n té  p a r  M. le  P réfe t.

1948^ °n ressor1, u n e  dépense de 341.982 fran cs  p o u r l ’année

<( V otre tro is ièm e C om m ission  vous propose de le s  accep ter.»

r)J }aE Port P °u r avis de la  C om m ission  des F in an ces , p résen té  
' M. G adoin, rapporteur général :

doci ^ ° P ta n t le s  co n c lu s io n s d u  rap p o rt p résen té  p a r  M. le  
D,,,, ° ! !J‘ B o u rd illo n  au  nom  de la  tro is ièm e  C om m ission , votre 

m inore C om m ission  donne u n  av is  conform e.
Le c ré d it  est p révu  au b u d ge t.»

Adopté.
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DEMANDE DE SU BVENTION DU D ISTR ICT DU N IV E R N A IS  

DU SCOUTISME FRANÇAIS

Rapport dactylographié  de M. le P ré fe t :

« J 'a i  l ’h o n n eu r de déposer s u r  vo tre b u re au  la  dem an de de 
subven tion  d ép artem en ta le  fo rm u lée  p a r  M. P a u l Bois, Com
m is sa ire  d é légu é  au  Sco u tism e  fra n ç a is  d an s l a  N ièvre.

« J e  vous s e ra is  trè s  o b lig é  de b ien  v o u lo ir  vous p rononcer 
s u r  cette dem ande. »

Rapport de M. le docteu r B o urd illo n  :

« Afin do fav o r ise r  l ’in flu ence  fav o rab le  du Sco u tism e  su r  
le  développem ent p h y s iq u e  et m o ra l des je u n e s  F ran ça is .

« V o ire  tro is ièm e  C om m ission  propose d ’a llo u e r  au  d is tr ic t 
d u  N ivern a is  du Sco u tism e  f r a n ç a is  une su b ven tion  de 1.5Û0 
fran cs . »

Rapport pour avis de la  C om m ission  des F in an ces , p résen té 
p a r  M. G adoin, rapporteur général :

« A do p tan t le s  co n c lu s io n s du rap p o rt p ré sen té  p a r  M. le 
d o cteu r B o u rd illo n  au  nom  de la  tro is ièm e  C om m ission , votre 
p rem iè re  C om m ission  donne u n  av is  conform e.

« Le c réd it de 1.500 fran c s  est à  in s c r ir e  au  b ud get. »
A dopté.

E N TR  AIDE FRANÇAISE. —  DEM ANDE DE SUBVENTION

Rapport dactylographié  de M. le  P ré fe t :

« J ’a i l ’h o n n eu r de déposer s u r  votre b u re au  la  dem ande 
do sub ven tion  fo rm u lée  p a r  M. le  D élégué d ép artem en ta l de 
l ’E n tr ’a id e  f ran ça ise .

« A l ’ap p u i de sa  p é titio n , c e lu i-c i s ig n a le  que l a  subven tion  
p récédem m en t a llo u ée  p a r  l ’E ta t e t q u i co u v ra it l a  to ta lité  des 
f r a is  a d m in is tr a t if s  et 00 % env iron  des dépenses so c ia le s , a 
été^ ré d u ite  de te lle  so rte  q u ’e lle  n e  g ag e  a u jo u r d ’h u i que les 
tra item en ts  d u  p erson n e l in d isp e n sa b le  au  fonctionnem en t de 
l ’œ uvre , so it c in q  em p lo yés p o u r l ’en sem b le  du D épartem ent.

« Or, le s  dépenses r é s u lta n t  des ac t iv ité s  so c ia le s , compte 
ten u  do la  p a r t ic ip a tio n  des b én éfic ia ires  du re s ta u ra n t  V an - 
b an  de Nevers sont, p a r  m o is , de l ’o rd re  de :

« 50.000 fran c s  p o u r le s  secou rs en espèces ou en bons de 
p a ie m e n t;
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« 90.000 fran cs  pour le s  fo yers , rep as  e t go û te rs  des v ie il
la rd s ;

« 10.000 fran cs  pour le  r e s ta u ra n t Y a u b a n ; 
so it, p o u r l ’an n ée  : 1.800.000 fran cs .

« Le r e s ta u ra n t Y au b an  accu e ille  ch aq u e  jo u r  80 p ersonnes, 
ap p ren tis  et p e tits  s a la r ié s ;  le s  rep as  son t se rv is  au x  p r ix  
su iv an ts  :

« d é je u n e r  : 30, 40 e t 45 fran cs (su iv an t le  s a la ir e ) .
« d în e rs  : 20, 30 e t 35 f ran c s  (su iv a n t le  s a la ir e ) .
« Les fo ye rs  ouverts au x  v ieu x , à  N evers e t à  Cosne, reço i- 

yen t p rès  de 200 v ie il la rd s . A N evers, un  rep as est se rv i ch aq u e  
j° u r  à  m id i, m o yen n an t une co n tr ib u tio n  de 6 fr. 50, b ien  
'IR'il rev ienn e  en tre  15 e t 20 fran cs . D ans les. d eux  foyers , 
11 e  goû ter q u o tid ien  es t offert g ra tu item en t.

« P o u r f a ir e  face  à  cette  dépense de 1.800.000 fran c s , la  
d é légation  d ép a rtem en ta le  d ’E n tr ’a id e  so c ia le  com pte fa ire  
aPpel, pour un  t ie r s , au x  co n se ils  m u n ic ip a u x ; e lle  escom pte 
couvrir le  d eux ièm e t ie rs  ta n t  p a r  le  p ro d u it d e  ses  co llectes 
fiu’au  m oyen  des dons q u i lu i  sont c o n sen t is ; enfin , e lle  espère 
fid.e le  C onseil g é n é ra l v o u d ra  b ien  e x a m in e r  l a  p o ss ib ilité  de 
*di a t tr ib u e r  une su b ven tion  de 600.000 fran cs .

<( J e  vous s e ra is  trè s  o b lig é  de b ien  vo u lo ir  vous p rononcer 
Slll‘ cette  q u estio n .'»

Rapport de M. lo docteu r B o u rd illo n  :

<( Le d é légu é  d ép artem en ta l de l ’E n tr ’a id e  fra n ç a is e  a 
'l(|ressé à  M. le  P ré fe t e t à  M. le  P ré s id e n t d u  C onseil g én é ra l 
une dem ande de sub ven tion  de 600.000 fran cs  p o u r p a r t ic ip e r  
1,1 financem en t des ac t iv ité s  so c ia le s  de l ’E n tr ’a id e .

, . <( On év a lu e  à  1 .800.000 f ran c s  la  som m e q u i co u v r ira  ces
-penses p o u r l ’an n ée  1948, so it p a r  m o is :

rnei fran cs  pour le s  secou rs en  espèces et bons d e  p a ie -

ja^ f i° -0 0 0  fran cs  p o u r le s  fo ye rs -rep a s  e t go û te rs  des v ie il-

(< 10.000 fran c s  p o u r le  r e s ta u ra n t de la  ru e  V au b an .

fov (‘om Pte ten u  su r to u t de l ’in té rê t q u ’il y  a à  m a in te n ir  les 
g. >ers, rep as et go û te rs  des v ie il la rd s , la  tro is ièm e  C om m is- 
(1n ^  propose d ’a llo u e r  à  l ’E n tr ’a id e  f ra n ç a is e  u n e  subven tion  
ue 200.000 fran c s  p o u r 1948. »

Pour avis de la  C om m ission  des F in an ce s , p résen té  
M- G adoin, rapporteur général :

<( A dop tan t le s  co n c lu s io n s du rap p o rt p résen té  p a r  M. le
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docteur B o urd illo n  au  nom  de la  tro is ièm e  C om m ission , votre 
p rem ière  C om m ission donne un  av is  conform e.

« Le c ré d it  de 200.000 fran cs  e s t à  in s c r ir e  au  b ud get. »

M. PER R O N N ET . — Cet o rg an ism e  est d é jà  subven tionné 
p ar  l ’E tat. D’au tre  p a r t , j e  s ig n a le  que le s  soupes se rv ies  p ar  
le s  com m unes ru ra le s  son t à  la  ch arg e  des finances locales.
.Te dem ande que des sub ven tion s so ien t ég a lem en t accordées 
à  ces com m unes.

Sous le  bénéfice de ces o b serv ation s , j e  ne su is  p as  opposé 
à  l ’octro i d ’une subven tion  à  l 'E n t r a id e  fran ça ise .

M. le docteur B O U R D ILLO N , rapporteur. — Votre tro is ièm e 
C om m ission  a  d é jà  ré d u it  de 600.000 à  200.000 fran cs  le  m on
ta n t de l a  su b ven tion  dem an dée  p a r  le  d é légu é  d ép artem en ta l . 
de l ’E n tr ’a id c  f ran ça ise .

M. le  PR E SID E N T . — L’E n tr ’a id e  f ra n ç a is e  n ’e s t p lu s  su b 
ven tionnée , à  l ’h eu re  a c tu e lle , que pour co u vrir  ses fra is  
d ’ad m in is tra t io n . J ’e stim e que nous n ’avons p as  le  d ro it de 
n é g lig e r  le s  v ieu x , n i de la is s e r  les je û n e s  ap p ren tis  d an s  le 
d énuem en t.

J e  p ropose m ôm e une au g m en ta tio n  de la  sub ven tion , de 
façon que cet o rg an ism e  soit, d ép artem en ta l e t q u ’i l  profite 
non seu lem en t au x  v ille s  de Nevers e t de L o sne , m a is  encore 
à  tou tes le s  co llec tiv ités  q u i en fero n t la  dem an d e , c a r  i l  y  a 
des m a lh e u re u x  p arto u t.

L ’E n tr ’a id e  fran ç a ise , d ir ig é e  p a r  Ju s t in  G odard, est une 
œ uvre la ïq u e  q u e  nous avons le  devo ir de so u te n ir  à  l a  condi
tion  tou tefo is  que la  sub ven tion  accordée so it ré p a rt ie  sous 
le  con trô le  du  Conseil g é n é ra l. J ’in c ite  l ’A ssem b lée  d ép arte 
m en ta le  à  fix er le  m o n tan t de cette  su b ven tion  à  500.000 francs.

M. TH URIO T.— Com m ent s ’ex erce ra  ce con trô le  ?

M. le PR E S ID E N T . —  Il ex is te  u n  d é légu é  départem enta l- 
M. B eu ter, don t l ’a c t iv ité  p eu t ê tre  con trô lée . De p lu s , i l  y  a 
un  C onseil d ép artem en ta l don t M. le  do cteu r B o u rd illo n  fuit 
p a r t ie  e t q u i possède u n  rep ré sen tan t d an s  ch aq u e  com m une 
et d an s  ch aq u e  can ton .

M. de JO U VEN C EL . — Je  reco n n a is  que dan s c e rta in s  cas 
u rg e n ts  l ’E n tr ’a id e  f r a n ç a is e  a ren d u  de g ran d s  serv ices.

M. le P R E S ID E N T . —  Le d ép artem en t du C her a voté une 
sub ven tion  de 500.000 francs. N otre d ép artem en t e s t d ’une 
im p o rtan ce  à  peu p rè s  ég a le . J e  vous propose de voter l a 
m êm e som m e.

M. G U E N Y . — Jo ren d s ég a lem en t h o m m age au  délégne
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dont l ’activ ité s’exerce dans m on canton. M ais j ’estime, pour 
ma part, que nous devons nous en ten ir  au ch iffre  de 200.000 
francs fixé par M. le docteur B ourd illon , qui est à la fo is 
m em bre du Conseil départem ental de l ’E n tr ’a ide française et 
rapporteur de la  tro isièm e Commission.

M. le  co lon e l ROCHE. —  En tan t que v ice-présiden t de la 
Com m ission des Finances, en rem placem ent de M. 'Chaigneau, 
je  rappelle à mes collègues qu’ ils vont être appelés à vo ter un 
certain nom bre de centim es dont la charge va peser lourde
ment sur leurs électeurs. U fau t m ettre un fre in  aux dépenses. 
Nous avons essayé d ’équ ilib re r  le  budget; il ne fau t pas le 
déséquilibrer constam m ent par le  vote de dépenses supplé
mentaires.

M. le  P R E S ID E N T . —  Je mets aux vo ix  le  rapport au 
chiffre de 250.000 francs.

{Le l'apport, m is  a ux v o ix  au c h if f re  de 250.000 francs est
adopté).

A m a n d e  d e  s u b v e n t i o n  e n  f a v e u r  d u  s y n d i c a t  d ’ i n i t i a t i v e

DE NEVERS

R apport de M. le docteur B ourd illon  :

« Sans contester l ’in térêt que présente pour le  Départem ent 
E x istence d ’un synd icat d ’in itia tive  bien organ isé m ais consi
dérant que ce sont les com m erçants qui sont les principaux 
mtéressés à ce fonctionnem ent, votre tro isièm e Com m ission 
m'opose de dem ander au Com m erce n ivernais d ’assurer le 
"lancem ent du Syndicat d ’in it ia t iv e .»-

R a pport p o u r avis de la Com m ission des Finances, présenté 
I ar M. Gadoin, ra p p o rteu r généra l :

. (< Adoptant les conclusions du rapport présenté, par M. le 
teur B ourd illon  au nom  de la  tro isièm e Com m ission, votre 

1 m inière Com m ission donne un avis con form e. »

Adopté,

"V G IÈ N E  SCOLAIRE E T  U N IV E R S ITA IR E . —  ORGANISATION OTJN CENTRE

M|,'DICO-SCOLA1RE a m b u l a n t  p o u r  l ’ e n s e ig n e m e n t  DU l rr DEGRÉ

R apport d a cty log ra ph ié  de M. le P ré fe t  :

con v u S 1̂g vo tre  session d ’a vril 1947, vous aviez pris  en 
p i A éra tion  les propositions form u lées par M. le  docteur 

« "a n ,  m édecin délégué départem ental à l ’H yg iène scolaire
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et universita ire, tendant à l'organ isation  d'un Centre m édico- 
scolaire am bulant pour l ’Enseignem ent du p rem ier degré. A  
cet clîet, vous aviez ouvert au budget supplém entaire de 1947 
un créd it de 1.040.000 francs.

«  Im m édiatem ent, après votre décision, des pourparlers 
fu ren t engagés avec la  m aison D clahaye en vue de l ’achat 
d ’un châssis de cam ion type  165 long, m oteur D iesel, cabine 
avancée; à la suite de ces pourparlers, un m arché fu t passé 
sur la  base de 602.530 francs, base su jette à rév is ion  au 
m om ent do la  livra ison  envisagée com m e devant avo ir lieu 
courant octobre, sous réserve des possib ilités d ’approvision
nem ent et de fabrication .

«  L ed it châssis n ’éta it pas encore liv ré  au début du présent 
m ois et les dern iers ta rifs  du constructeur fon t ressortir une 
hausse de 10 %  sur les p rix  antérieurs, ce qu i portera le  prix 
du châssis à 662.000 francs.

«  D ’autre part, d ’après Te devis étab li par M. Rub, de D ijon, 
la  dépense do construction du fou rgon , de la  cabine e t 'd es  
insta llations aux fins m édicales, se ch iffrera  à 892.724 francs. 
M ais le Départem ent bénéficiera sur ce poin t d ’une subvention 
du M in istèro de l ’Education nationale de 40 % , soit de 357.090 
francs; une recette de 240.000 francs a déjà  été inscrite à ce 
titre au budget add itionnel de 1947.

«  Enfin, à cette dépense, d ’ores et d é jà  connue, de 662.000 
francs +  892.724 francs =  1.554.724 francs, v iendron t s ’a jou 
ter les fra is d ’am énagem ent du chauffage du cam ion en cours 
do route, fra is  dont le constructeur ne peut fou rn ir actuelle
m ent le m ontant, m êm e approxim atif.

«  M. le docteur P ign an  u tilisera it com m e suit le  crédit de
1.040.000 francs inscrit au budget supplém enta ire de 1947 :

«  Pa iem en t du châssjs.................................................... 662.000 »

«  Versem ent d ’un acom pte de 15 %  à la s igna
ture du m arché à conclure avec M. R u b   297.575 »

959.575 »

«  P a r  a illeurs, aux term es du rapport de M. le  docteur
P ignan  que vous voudrez bien trouver au dossier, les dépenses 
do fonctionnem ent du 'Centre m édico-scola ire am bu lant 
pendant l ’exercice 1948 peuvent être évaluées à 211.420 francs
so décom posant com m e su it :

«  Carburant   17.900 ”
«  Sa la ire  du chauffeur, assurance c o m p r is e   26.320 ”
«  Frais de déplacem ent du chauffeur ................... 21.000 ”
« Assurances (tiers et incendie)   5 9 .0 0 0  )(
«  Location  du g a r a g e .................................................. 7.200 9

«  F ra is  divers (papeterie, pharm acie) ................... 20.000
«  Entretien  m écanique .............................................  60.000
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«  En contre partie  de ces dépenses, il convient d ’escom pter 
lo versement, par le  M in istère de l ’Education nationale, d ’une 
indem nité de 15 francs par en fan t exam iné; si l ’on considère 
qu’au cours d ’une année 10.000 enfants peuvent bénéficier des 
services du Centre am bulant, il serait perm is de tabler sur une 
contribution annuelle de l ’E tat de 150.000 francs.

«  En défin itive, si vous ju gez à propos de reten ir les p ro 
positions de M. le docteur P ignan , il y  aurait lieu  d ’inscrire
les crédits ci-après au budget de l ’exercice 1948 :

«  En recettes :

«  Subvention du M in istère de l ’Education natio
nale pour l ’am énagem ent du cam ion ............

<( Subvention du M in istère de l ’Education natio
nale pour le  fonctionnem ent du Centre m é
dico-scola ire am bulant .......................................

«  En dépenses :

” Am énagem ent du cam ion .......................................  595.150 »

(< Dépense de fonctionnem ent ...................................  211.420 »

<( -lo vous serais très ob lig é  de bien vou lo ir  vous^prononcer 
Sur cette question. »

^apport com p lém en ta ire  d a cty lograph ié  de M. le  P ré fe t  :

(< Comme suite à m on rapport sur cet ob jet, j ’a i l ’honneur 
( e vous in fo rm er que d ’.après les renseignem ents qui viennent 
( e m ’élre apportés par M. le  docteur P ignan ,.m édecin  délégué 

Parlem entai à l ’H yg ièn e scolaire et universitaire, la  m aison 
,J°lahayo n ’a pas encore liv ré  le châssis du cam ion qui doit 
servir d ’in frastructu re au Centre m édico-scola ire am bulant.

f  (< Cependant, la licence d ’achat ava it ôté rem ise h lad ite  
°n  ju in  1917 et le  m arché étab li en m ôm e tem ps stipu- 

lait que la  livra ison  au ra it lieu courant octobre 1947.

" Du fa it  de ce retard, le p r ix  du cam ion, qui éta it de 
^10.000 francs en avril 1947, lors des prem iers pourparlers 
ll'e c  le constructeur et était d é jà  passé à 000.000 trancs au 
In(jment de l ’établissem ent du m arché, puis à 0 0 2 .0 0 0  francs 
l n décem bre dernier, connaîtra certainem ent une nouvelle 

ausse appréciab le en raison des récentes mesures écono-
' t iq u e s .

. (< D y  a lieu  de présum er éga lem en t que le  devis du carros- 
qui s’é leva it à 892.724 francs, subira une sensib le m a jo - 

ation. i l  en sera de m ôm e des fra is  d 'am énagem ent de l ’ins- 
lation du chauffage.

, (( J,in terviens de la  façon la plus pressante, tant auprès de 
m  maison D elahaye qu’auprès du Sous-Secrétaire aux A ffa ires

117.090 » 

150.000 »



économ iques, en vue de vo ir  hâter la livra ison  du châssis en 
question.)»

R a pport de M. le  docteur Pa la zy  :

«  Au  cours de sa session d ’avril 1947 le  Conseil général 
avait voté au budget supplém enta ire de 1947 un crédit de
1.040.000 francs pou r l ’organ isation  d ’un centre m édico-scolaire 
am bulant et l ’achat d ’un camion.

«  P a r  suite de retards dans la livraison, le  p rix  du châssis 
passera de 602.530 à 662.000 francs.

«  D’autre part, la dépense d ’am énagem ent du cam ion s ’élè
vera  à 892.724 francs.

«  Enfin  l ’am énagem ent d ’accessoires au cam ion nécessitera 
une dépense com plém enta ire qu i ne peut être fixée.

«  En conclusion, le  crédit de 1.040.000 francs inscrit au 
budget supplém entaire de 1947 serait u tilisé de la  m anière
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suivante :

«  Pa iem en t du châssis .............................................  662.000 »

«  Versem ent d’ un acom pte de 15 %  à la signa
ture du m arché à conclure avec M. Rub .............. 297.575 »

«  T o ta l...............................  959.575 »

«  P a r  ailleurs, les dépenses de fonctionnem ent du Centre 
m édical am bulant en 1948 peuvent être évaluées à 211.426 fr-

«  En contre partie on peut escom pter 15 francs par enfant 
exam iné soit, pour 10.000, 150.000 francs.

«  Le  budget de l ’u tilisation  du Centre m édico-scolaire 
am bulant s’étab lira it :

«  En recettes :

«  Subvention du M in istère de l ’Education natio
nale de l ’am énagem ent du c a m io n   117.090 »

«  Subvention du M in istère de l ’Education natio
nale pour le fonctionnem ent du Centre m é
dico-scola ire am bulant   1 5 0 .0 0 0  »

267.090 »

«  En dépenses :

«  Am énagem ent du cam ion ...................................... 595.150
« Dépense de fonctionnem ent ..................................  211.420 ”

806.570 «

« D ’où un supplém ent de dépenses de 539.480 francs.



«  V o tre  tro is ièm e Com m ission vous propose l ’inscrip tion  de 
cette som m e au budget.

Happort p o u r avis de la Commission des Finances, présenté 
par M. Gadoin, ra p p o rteu r généra l :

«  Adop tan t les conclusions du rapport présenté par A1. le 
docteur P a la zy  au nom  de la  tro is ièm e Com m ission, votre p re
m ière Com m ission donne un avis conform e.

«  La  somme de 539.480 francs sera inscrite en dépenses au 
budget de 1948, en signalan t que le retard apporté à la réa lisa
tion de décisions antérieures cause en la circonstance un p ré
judice certain  au budget. »

,M. le  P R E S ID E N T . —  Nous nous trouvons en présence 
d'une dépense supplém entaire du fa it  que ju squ ’ic i rien  n’a 
e lé fait. I l  fau dra it cependant que le Conseil généra l réflé
chisse un peu sur cette dépense.

. La Com m ission des Finances a-t-elle bien exam iné le  p ro
je t?

M. G A D O IN , ra p p o rteu r général. —  La Com m ission  des 
finances l ’a accepté à l ’unan im ité et n ’a pas fa it  d ’observa- 
tions.

M. le  P R E S ID E N T . —  I l s’ag it du vote d ’une som m e d ’envi- 
„ r°u  un m illion  de francs.

,M- le  P R E F E T . —  En réalité, l ’augm entation  de la dépense 
1 est pas im putab le au Service de l ’H yg ièn e  sco la ire  et un iver- 

f.daire, mais au fa it  que le  constructeur Delahaye, n ’ayant pas 
uvré lo cam ion au m ois d ’octobre dern ier com m e convenu, a 
augmenté son p r ix  de vente par suite de l ’é lévation  constante 

es P r ix  industriels.

**. en est de m êm e pour les am énagem ents m édicaux du 
amion. j ’a i fa it  p lusieurs in terventions auprès du M in istère 
■jo la Production  industrie lle  pour qu ’i l  obtienne une livra ison  
apido du cam ion par la m aison Delahaye, m ais en vain. Ma 
u'nièro dém arche auprès de l ’Inspecteur de l ’Econom ie natio- 

hb-r’ C*Ui con trôle 10 départem ent de la  N ièvre, date d ’avant-

-l’heure actuelle, les industrie ls invoquent toutes sortes 
arguments com m e les grèves, le  dé fau t de m atières p rê

t e s ,  les coupures de courant électrique pour justifier les 
ards de livraison.

M. le  P R E S ID E N T . —  Finalem ent, c’est le  contribuable 
l  1 en supporte la  charge.

le  P R E F E T . —  Il arrive aussi que certains industriels
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retardent une livra ison  d ’une qu inzaine de jou rs pou r béné
fic ier d ’une hom ologation  de ta rifs  supérieurs.

M. le  P R E S ID E N T . —  Sous le bénéfice de ces observations, 
je  mets aux vo ix  le  rapport.

(L e  ra p p o rt, m is  au x  vo ix , est adopté).

SERVICE DE LA  DÉSINFECTIO N. —  DEM ANDE D 'AUGM ENTATION 

DE C RÉ D IT

R a p p ort d a cty lograph ié  de M. le  P ré fe t  :

«  J ’ai reçu de M. le  M édecin-D irecteur de la Santé le rap
port ci-après :

« Depuis la rédaction de m on rapport re la tif à la  demande 
«  de crédits du chapitre X I I I ,  artic le 4 (Service de la Désin- 
«  fection ) des augm entations im portantes ont été appliquées 
«  par les Maisons Renau lt et Dechosal, qu i nous ont livré  le 
«  m atériel de désin fection  au début du m ois de ja n v ie r  1948.

«  E ffectivem ent, la fourgonnette légère dont le  prix, lors 
«  de la  rem ise de la  licence d ’achat en ju in  dern ier était de 
«  145.000 francs, a été livrée au p r ix  de 283.335 francs. Le  prix  
«  de la deuxièm e étuve Dechosal est passé de 180.000 francs 
«  (p r ix  de la prem ière) à 340.000 francs. Si bien que la somme 
«  g loba le  pour assurer le  paiem ent du m atériel de la  désin- * 
«  fection  s’é lève à 623.335 francs, alors que celle prévue a v a n t  
«  les augm entations éta it de 300.000 francs. Sur cette somme,
« 140.000 francs peuvent encore être m andatés sur l ’exercice 
«  1947.

«  En conséquence, j ’a i l ’honneur de so llic iter un supplém ent 
«  de créd it de 190.000 francs.

«  Ce budget peut para ître  très lou rd  pour le Départem ent 
«  mais il fau t rem arquer qu ’i l  ne s’app lique pas uniquem ent 
«  à la désin fection , puisque les cam ionnettes légères seront 
«  utilisées par les agents désin fecteurs pour les prélèvements 
«  d ’eau ob liga to ires  dans toutes les communes du Départe- 
«  m ent, le  Labora to ire  départem ental n ’ayant pas de moyens 
«  de transport.

«  D ’autre part, aucun des hôp itaux ne possède d ’étuve à 
«  fo rm o l, pourtant ind ispensable pou r la désin fection  de la 
«  lite r ie  et des vêtements. Le  D irecteur de l’H ôpita l de Nevers 
«  m 'ayant entretenu récem m ent de son in tention  d ’aménager 
«  une sa lle de désin fection  à fo rm ol, nous avdns envisage 
«  l ’éven tualité d ’une convention entre le  Départem ent 
«  l ’H ôp ita l pou r que cet E tablissem ent u tilise  l ’étuve départe '
«  m entale et en assure le  garage, ce qu i déchargera it d ’autant 
«  le  budget de la  D irection  de la Santé.
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« Quant à la  nouvelle vo itu re étuve qu i v ient d ’être livrée 
«  et qui est destinée au poste de Clamecy, dont la  création  a 
«  été approuvée par le  Conseil général dans sa session de 
«  novem bre 1946, e lle  desservira le nord du Départem ent, en 
« particu lier les hôp itaux de Cosne, de Donzy, et surtout celui 
« de C lamecy. D ’ailleurs, il a m êm e été envisagé un pro je t 
«  par M. le docteur Paulus. président de la Com m ission adm i- 
«  n istrative de C lam ecy pour que cette vo itu re soit utilisée 
(< a lternativem ent com m e am bulance et com m e étuve.

«  I l  s ’ag it donc de l ’équ ipem ent san ita ire de tout le Dépar- 
« tement. Il est entendu natu rellem ent que les mesures de la 
(( plus stricte économie, seront appliquées en groupant les 
(( déplacem ents et en su rveillan t l ’usage du m atériel.

«  Répartition  de cette som m e de 190.000 francs :

" Contingent des Communes, 54 %  .........................  102.600 »
« Reste ............   87.400 »

«  d on t1:
(< Etat, 4 0 % ..... ...................................................................  34.960 »
<( départem ent, 60 %    52.440 »

(< J ’ai l ’honneur de vous p rie r de vou lo ir bien statuer cur 
eeUe dem ande de relèvem ent de crédit.

«  Lo cas échéant, en raison de l ’im poss ib ilité  d ’inscrire le 
,:|'édii dem andé au budget rectifica tif de l ’exercice 1947, i l  y 
au-Tait lieu  de m 'au toriser à p ré lever la  som m e de 190.000 fr. 
Slll‘ le créd it ouvert au budget 1947, chap itre ' X X I, artic le 6 
<( Réserve pour dépenses im prévues . »

R apport de M. le  docteur Pa la zy  :

(< Répartition  de cette som m e de 190.000 francs

" Contingent des Communes 54 %  .........................
" Reste ......................................................................

(< d on t1:
(< Rtat, 40 %  ......................................................................  34.960 »
<( départem ent, 60 %  ...................................................... 52.440 »

Votre tro is ièm e Com m ision vous propose le  vote de cette 
uepense de 52.440 francs m ais e lle  regrette que l ’E ta t ne per
mette I)îls l ’augm entation  des vacations, qu i sont à un prix  
erisoire et e lle  dem ande s ’il ne sera it pas tout au m oins 

joss ib le  de fa ire  payer les fra is  de déplacem ent de la  voitu re
0 désinfection, ceci naturellem ent par une péréquation pour 
baliser au possib le ces fra is  de déplacem ent. »

p **aJ>P°rt p o u r avis de la Com m ission des Finances, présenté
1 r M. Gadoin, ra p p o rte u r général :

d “ Adoptant les conclusions du rapport présenté par M. le
eteur Pa la zy  au nom  de la tro isièm e Com m ission, votre pre-

re Com m ission donne un avis conform e. »

102.600 »  
87.400 »
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M. B O U IL L E R . —  J ’a im erais avo ir quelques précisions sur 
la façon dont la désin fection  est opérée pratiquem ent. Je 
connais un exem ple particu lier que je  tiens à vous s igna ler : 
les parents d ’un jeu n e  hom m e, m ort de tuberculose il y  a 
environ un m ois et dem i, ont dem andé que la  désin fection  de 
leur appartem ent so it effectuée par les Services qualifiés.

B ien que j ’a ie renouvelé une seconde fo is  la  dem ande de 
désin fection , rien  n ’a été fait* à ce jou r. Aussi je  préconise 
v ivem ent lo retour à l ’ancien systèm e d ’après lequel l ’opéra
tion éta it confiée, dans chaque chef-lieu  de canton, au chef 
cantonnier des Ponts et Chaussées. Cette désin fection  était 
fa ite  dans de bonnes conditions et, en tout cas, rapidement. 
Jo m e dem ande pourquoi il fau t m aintenant s’adresser au 
chef-lieu  de départem ent.

Le  cas que je  vous cite est déplorable. II est inadm issib le 
qu ’un appartem ent contam iné ne so it pas désin fecté aussi 
longtem ps après la demande.

M lle  la  D IR E C T R IC E  D E P A R T E M E N T A L E  DE L A  S A N T E
—  Habituellem ent, il est sa tis fa it dès que possib le aux 
demandes de désin fection . On a cependant le  souci de grouper 
ces dem andes afin de lim ite r  le  p lus possib le les fra is  de trans
port qui sont considérables.

Je vous dem ande, m onsieur Bou iller, de bien vou lo ir  rue 
donner des précisions sur ce cas pa rticu lier que vous signalez- 
11 s ’agit sans doute d ’une erreur, car nous n ’avons jam ais  eu 
de réclam ation  à ce su jet-là . L a  désin fection  est cependant 
ob liga to ire  dans ce cas.

•M. le  R A P P O R T E U R . —  Dans le  cas de tuberculose, la 
désin fection  est facu ltative.

M. R O U IL L E R . —  Je dem andé que l ’on revienne à l ’ancien 
systèm e qui perm etta it une désin fection  beaucoup plus rap ide

M. le  R A P P O R T E U R . —  Après le  vote de m illion s  de francs 
pour o rgan iser le  nouveau systèm e, il est d iffic ile  de revend 
en arrière.

M. le  d oc teu r P E R R IN . —  L ’ancien systèm e était beaucoup 
m oins coûteux.

M. le  P R E S ID E N T . —  Les observations de M. B ou iller sont 
sans doute pertinentes à son po in t de vue. M ais qu ’il m e par' 
donne de lu i dire, il est un p ro fane en la  m atière.

Au  po in t de vue technique, l ’opération effectuée auparavant 
par le  Service des Ponts et Chaussées ne donnait aux fannn 
qu ’une satisfaction  m orale. Techniquem ent, e lle  était inS aS 
sante, car les agents qui la pratiqua ien t ne possédaient I
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une form ation  suffisante. La désin fection  effectuée éta it il lu 
soire.

J 'a i été l 'un des prem iers à réclam er une véritab le  désin fec
tion. Pou r la  réaliser, il fau t fa ire  preuve de technicité comme 
dans beaucoup de métiers.

t Le  Service de la  D ésin fection  qui a été centralisé est supé
rieur pro fessionnellem ent à l ’ancien systèm e. 11 ne su ffit pas 
de donner une garan tie  m orale, i l  s ’a g it de détru ire tous les 
germes. Pou r cela, l ’action do it être confiée à des agents spécia
lisés. Nous som m es actuellem ent dans la bonne voie.

i Dans lo cas que vous signalez, m onsieur Bou iller, il ne peut 
s’ag ir que d ’une erreu r qui a dû se p rodu ire  dans la trans
mission. En  tout cas, le  Service tel qu ’il existe est parfa it.

M. D E R A N G E R E . —  Je proteste. Je dem ande à M lle  la 
Directrice des Services de Santé de prescrire aux agents désin- 
'fecteurs de fa ire  leu r service avec plus de conscience qu ’ils 
d ’en ont m ontré lors de la désin fection  que je  leur a i dem andé 
de fa ire dans une école.

En effet, les ouvertures n ’ont m êm e pas ôté obturées. M oins 
jle 48 heures après l ’opération, on pouvait pénétrer dans les. 
locaux sans être incom m odé par l ’odeur. J ’en conclus que la 
désinfection a été fa ite  d ’une façon  lam entable.

M lle  la D IR E C T R IC E  D E P A R T E M E N T A L E  D E  L A  S A N T E .
7 " D s’a g it là  d ’un cas d’espèce. L ’agen t désin fecteur que j ’ai 
m terrogô m ’a répondu qu ’il n ’ava it pas trouvé d ’échelle pour 

' °b turer la partie  supérieure des fenêtres.

,M. D E R A N G E R E . —  Les fenêtres situées à hauteur d ’hom m e 
n ont m êm e pas été obturées !

M lle la D IR E C T R IC E  D E P A R T E M E N T A L E  D E  L A  S A N T E .
7\ Dès la  réception de votre lettre, m onsieur D erangère, j ’ai 
mt des observations à mes Services. En général, je  ne reçois 

, as de réclam ations.

< E o  cas de tuberculose s igna lé  par M. B ou ille r  est le  prem ier. 
oUds doute la désin fection  n ’est-elle  pas ob liga to ire  dans ce 
<ls> mais la  dem ande en avait été faite.

M- le  P R E S ID E N T . —  Il est regrettab le  que dans ce cas la 
dsm feçtion so it facu ltative. E lle  devra it être ob liga to ire . Je 
«m ande à M. le  Conseiller de la  République, M. Gadoin, de 
0n 'vouloir s’en occuper.

M. S IL V A IN . —  Je veux bien reconnaître la va leu r de vos 
i ’ d’dditions, m onsieur le  Président, quand vous déclarez que 
ill d'd'ution effectuée naguère par les chefs cantonniers éta it 

dsoirc. Mais, en présence des réclam ations très précises pré
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sentées par deux de nos collègues, je  dem ande quelles sanc
tions seront prises contre les agents qui n ’ont pas rem pli leur 
d evo ir ?

M lle  la D IR E C T R IC E  D E P A R T E M E N T A L E  D E  L A  S A N T E .
—  J ’ai dem andé à mes agents de l'aire preuve d ’une plus 
grande attention.

M. S IL V A IN . —  Je préconise le  retour à l ’ère des responsa
b ilités  et je  dem ande que des sanctions soient prises contre 
le  ou les agents défa illan ts.

M. le P R E S ID E N T . —  C’est éga lem ent m on avis.

M. le  P R E F E T . —  Il y  a quelques jou rs, j ’a i été sa isi d ’une 
réclam ation  analogue, émanant, je  crois, du canton de Lorm es. 
J 'a i dem andé à la  D irection  du Service de Santé de fa ire  d ili- 
gen ter une enquête.

P ou r tous les fa its  que vous venez de signaler, je  vais 
dem ander à M lle  la  D irectrice de se rendre sur place, d ’en
tendre les tém oins et de prendre les sanctions nécessaires 
contre les agents défa illants.

Lorsque des opérations de désin fection  donneront lieu a 
des observations, veu illez m e les fa ire  connaître afin que nous 
ten ions la  m ain  à ce Service.

M. le docteur P E R R IN . —  Quelle est la va leu r des agents 
chargés d ’effectuer les désin fections ?

M. le  P R E S ID E N T . —  Ce sont des agents départementaux 
qu i ont su ivi des cours et subi des stages. Ils  sont en place 
depuis un certain  nom bre d ’années.

Sous le  bénéfice de ces observations, je  mets aux vo ix  les 
conclusions du rapport de M. le  docteur Palazy.

(Les conclusions du  ra p p ort, m ises aux vo ix , son t adoptées)-

ASSISTANCE AUX FEMMES EN COUCHES.

PR O PO SIT IO NS BUDGÉTAIRES. —  R A PP O R T  COM PLÉM ENTAIRE

/{apport d a cty lograph ié  de M. le  P ré fe t  :

«  La  lo i du 31 décem bre 1947 a prononcé le re lèvem en t,^  
com pter du l ar décem bre 1947, du sala ire m oyen  d é p a r te n t  
tal servant de base au calcul des a llocations fam ilia les.

«  Les taux d ’a llocations jou rna lières d ’assistance aux 
fem m es en couches étant calculés en fonction  de ce mu 
sa la ire  départem ental, il en résulte une augm entation ass 
sensible de la dépense envisagée dans m on rapport p récéa u
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Les crédits prévus au chapitre X I I ,  artic le 5 (dettes des exer
cices antérieurs), d ’une part, et ceux proposés à l ’a rtic le  l or 
(Assistés au com pte du Départem ent), d ’autre part, s’avèrent 
au jourd ’hui insuffisants.

«  En ce, qui concerne l ’a rtic le  5, les nouveaux taux se tra. 
nuiront, pour le seul m ois de décembre, par une augm entation 
ne dépense de l ’ordre de 60.000 francs.

«  Pou r ce qui est de l ’a rtic le  i or, le  supplém ent de dépense 
annuel se ch iffrera it à 60.000 x  1 2 =  720.000 francs.

« Par ailleurs, d ’après des renseignem ents offic ieux, ces 
allocations fera ien t l ’ob je t d ’un nouveau relèvem ent à dater 

u 1 " jan v ie r  1948; lo m ontant du sa la ire  m in im um  de base 
aérait de_ l ’ordre de 10.500 francs pou r le  départem ent de la 
°'-ine, soit 8-500 francs environ pour la  N ièvre.

«  .T’estim e donc qu ’il serait opportun de p révo ir  une 
augm entation de dépense nouvelle double de celle du m ois de 
necembre 1947, Je nouveau taux devant être sensib lem ent le  
• rime que celu i résu ltant des d ispositions de la  lo i du 31 dé

cembre susvisée.

«  En défin itive, les crédits à ou vrir au chapitre X I I  devraient 
rQ m ajorés d e :  1.440.000 +  60.000 =1.500.000 francs.

«  Us seraient couverts en partie  par les recettes suivantes :

(( Subvention de l ’E t a t ....................................... ...... ' 872.100 »
<( Contingent des Communes .................................  311.250 »

«  s o it   1.183.350 »

9 m J }® s(-ei'a it à la  charge du Départem ent une som m e d e :  
<+6.650 francs.

" Pa r suite, la tota lité  des crédits à prévo ir au chapitre X I I  
f  ‘  P r ° je t  de budget p r im it if  de 1948 se ch iffrera it à  3.400.000 

ncs et se répartira it a insi :

cil!» lor- —  A lloca tions jou rna lières (dom i- 
0 Oe secours départem ental) ...............................  2.300.000 »

AJ'L &  —  A lloca tions jou rna lières  (sans 
m iciie de secours) .................................................. 10.000 »

(don ^ I-i‘ 3- ~  P rim és  m ensuelles d’a lla item ent
‘Ho de secours départem ental)     960.000 »

(s.)<L A lA  —  Prim es m ensuelles d ’a lla item ent
ls dom icile  de secours)   15.000 »

Art. 5. —  Dettes des exercices antérieurs . .  75.000 »

Art. g. —  Frais d ’administration ...............  40.000 »



«  Les dépenses y  afférentes seraient couvertes en partie  par 
les recettes suivantes :

«  Subvention de l ’Etat .........................................  1.962.225 »
«  Assistés au com pte de l ’E tat   25.000 »
«  Contingent des Communes ............................. 700.312 »
«  Il resterait à la charge du Départem ent une 

som m e de   712.463 »

R a p p ort de M. le docteur P a la zy  :

« La  tota lité  des crédits à p révo ir  au chapitre X I I  du projet 
de budget p r im it if  pour 1948 se ch iffrera it à 3.500.000 francs 
et se répartira it ainsi :

«  A rt. 1er. —  A llocations jou rna lières (dom i
c ile  de secours départem ental)   2.300.000 »

«  A rt. 2. —  A lloca tions jou rna lières  (sans
dom icile  de secours)   1 0 .0 0 0  »

«  A rt. 3. —  P rim es  m ensuelles d ’a lla item ent 
(dom ic ile  de secours départem eental)   9 6 0 .0 0 0  »

«  A rt. 4. —  P rim es  m ensuelles d ’a lla item en t 
(sans dom icile  de secours)   15.000 »

«  A rt. 5. —  Dettes des exercices a n té r ieu rs ... 175.000 »
«  A rt. 6. —  Fra is d ’adm in istration  ................. 40.000 »

3.500.000 »

«  Les dépenses y  afférentes seraient couvertes en partie  par 
les recettes suivantes :

«  Subvention de l ’Etat, .........................................  2.020.365 »
«  Assistés au com pte de l ’E t a t .................. 25.000 »
«  Contingent des Com m unes ............................. 721.062 »

«  I l  resterait à la  charge du Départem ent une somme de
733.573 francs que votre tro is ièm e Com m ission vous propose 
d ’in scrire  au budget p r im itif. »

Rapport, p o u r  avis de la Commission des Finances, présenté 
par M. .Gadoin, ra p p o rteu r généra l :

«  Adop tan t les conclusions du rapport présenté par M. Ie 
docteur P a la zy  au nom  de la  tro isièm e Com m ission, votre 
p rem ière Com m ission donne un avis con form e. »

M. Ic PRE SID E N T. —  Je dem ande à  M. le  P ré fe t  de bien 
vou lo ir  envoyer aux m aires et aux conseillers généraux n ^  
note leur rappelant qu ’ils  do iven t assister autant que p o ss ib le  
aux Com m issions cantonales d ’Assistance aux fem m es en 
couches et à .la  fam ille .
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D ’après les statistiques établies par M. Julien, chef cle D iv i
sion de la Préfectu re, les Com m issions cantonales fon t leur 
devoir et ne sont po in t inutiles.

I l  est possib le de réprim er des abus par un con trôle r igou 
reux exercé par les conseillers généraux. Ces dern iers ont le  
devoir dé ve ille r  aux intérêts des Communes, du Départem ent 
et de l ’Etat.

J’ai assez confiance dans les ju ges  de paix et dans les Com 
missions cantonales pour savoir qu ’ils  accom pliron t leur 
devoir.

Sous bénéfice de ces observations, je  mets le rapport aux 
voix.

{Le ra p p ort, m is  aux vo ix , est adopté).

ASSISTANCE A LA FAMILLE. —  PROPOSITIONS BUDGÉTAIRES

R a pport com p lém en ta ire  dacty lograph ié  de M. le  P ré fe t  :

« La  lo i du 31 décem bre 1947 a prononcé le  relèvem ent, à 
compter du 1er décem bre 1947, du taux des allocations fa m i
liales et par vo ie  de conséquence, des taux des allocations 
d’Assistance à la  fam ille .

. " Il en résulte une augm entation  sensible des dépenses qui 
.Jtent m od ifier, les propositions budgétaires pour l ’exercice 
1948 consignées dans m on précédent rapport; les crédits 
Prévus au chapitre X I, artic le 3 (dettes des exercices anté
rieurs), d ’une part, et ceux proposés à l ’a rtic le  1er (assistés au 
c°m p ie  du D épartem ent), d ’autre part, s’avèrent au jou rd ’hui 
nettement insuffisants.

<( En ce qui concerne l ’a rtic le  3, les relèvem ents de taux 
occasionneront, pou r le  seul m ois de décembre, une augm en
tation de dépense de l ’ordre de 350.000 francs.

<( Pou r ce qui est de l ’a rtic le  l pr, ce supplém ent de dépense 
Se ch iffrera  pour l ’année à : 350.000 x  -12 =  4.200.000 francs.

® Pa r ailleurs, d ’après des renseignem ents offic ieux, ces 
^ locations fe ra ien t l ’ob jet d ’un nouveau relèvem ent à dater 
( o I 0,‘ ja n v ie r  1948, et le m ontant en sera it fixé sur la  base 
c mi sa la ire  m in im u m  vita l de 10.500 francs environ  pour le 
ü-Parlem ent do la  Seine, so it 8.500 francs pou r la  N ièvre.

“ Il serait par su ite prudent de p révo ir  dès m ain tenant une 
augm entation de dépense de 140 %  par rapport à celle  résu l
tant de l ’app lication  de la lo i du 24 septem bre dern ier et 

Durée dans m on précédent rapport à 500.000 francs par mois, 
^ s u p p l é m e n t  de crédit de 700.000 francs par mois, soit 
,'.0 .000  francs par an, sera it donc nécessaire pour gager les 

uepenses en 1948.



«  En défin itive, les crédits à inscrire au chapitre X I
devraient être m ajorés d e :  8.400.000 +  350.0(10 =  8.750.000 fr.

«  Cette dépense supplém entaire serait couverte en partie 
par les recettes suivantes :

«  Subvention  de l ’E tat ............................................ 5.087.250 »
«  Contingent des Communes ...............................  1.815.625 »
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«  s o it ....................... 6.902.875 »

«  Il resterait à la  charge du Départem ent une som m e de : 
1.847.125 francs.

«  P a r  suite, la tota lité des crédits à inscrire au chapitre X I 
du p ro je t de budget p r im it if  de 1948 se ch iffrera it à 27.950.000 
francs et se répartira it a insi :

«  A rt. 1er. —  Assistés ayant le dom icile  de
secours départem ental ____“.....................................  26.400.000 »

«  A rt. 2. —  Assistés sans dom icile  de secours 100.000 »
«  A rt. 3. —  Dettes des exercices an térieu rs .. 1.350.000 »
«  A rt. 4. —  Frais d ’adm in istration    100.000 »

«  Ces dépenses seraient gagées en partie par les recettes 
suivantes :

«  Subvention de l ’E ta t   16.191.990 «
«  Assistés au com pte de l ’E tat   100.000 »
«  Contingent des Communes   5.778.875 »

22.070.865 »

«  Il resterait à la  charge du Départem ent une som m e de :
5.879.135 francs. »

R a p p o rt de M. le docteur Pa la zy  :

_« L a  tota lité  des crédits à in scrire  au chapitre X I  du budget 
p r im it if  de 1948 se ch iffrera it à 27.950.000 francs se répartis- 
sant ainsi :

«  A rt. 1er. —  Assistés ayant le dom icile  de
secours départem ental .............................................  2 6 .4 0 0 .0 0 0  »

«  A rt. 2. —  Assistés sans dom icile  de secours 100.000 »
«  A rt. 3. —  Dettes des exercices an térieu rs .. 1.350.000 ' »
«  A rt. 4. —  Fra is  d ’adm in istration  .............  100.000 »

27.950.000 »

«  Ces dépenses seraient gagées en partie par les recette* 
suivantes :

«  Subvention  de l ’E ta t   16.191.990 »
«  Assistés au com pte de l ’E tat   100.000 ”
«  Contingent des Communes .........................  5.778.875 ”

«  Soit au to ta l  22.070.865 ”
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«  I I  resterait à la  charge du Département une somme de :
5.879.135 francs.

«  V o tre  tro isièm e Com m ission vous propose d 'inscrire  cette 
somme au budget p r im it if  de 1948. »

Rapport, p o u r avis de la  Com m ission des Finances, présenté 
par M. Gadoin, ra p p o rte u r généra l :

«  Adop tan t les conclusions du rapport présenté par M. le 
docteur Pa la zy  au nom  de la tro is ièm e Commission, votre 
prem ière Com m ission donne un avis conform e. »

M. de JO U VEN C EL. —  L ’Assistance à la  fa m ille  donne lieu 
îl. de nom breux abus du fa it  qu ’e lle  est antérieure aux alloca
tions fam ilia les  et que ces deux secours se superposent.

Certaines fam illes  bénéficient des a llocations fam ilia les  et 
de l ’Assistance à la  fam ille  alors que d ’autres, plus discrètes, 
ne touchent que les a llocations fam ilia les.

H serait bon que les Com m issions d ’Assistance fassent leur 
devoir et que les dossiers qu i leur sont soumis soient vérifiés 
d° plus près non seulem ent quand l ’in téressé fa it  appel parce 
fi'd il a été débouté, m ais aussi quand il est sa tis fa it et que le 
^Présen tant du P ré fe t  a le  d ro it de fa ire  appel devant la 
Commission cantonale d ’Assistance. Cet appel est d ’ailleurs 
|dentique à celui in terje té  par le  procureur de la République 
a l ’égard  d ’un ju gem en t de prem ière  instance, quel que soit 
le sens dans lequel ce ju gem ent a été rendu.

o.,M; G U E N Y . —  Lors de la  précédente session du Conseil 
général, nous avions dem andé qu ’un con trô le  e ffec tif fût 
exercé par les Com m issions cantonales d ’Assistance. J ’ai déjà 
du l ’occasion de constater com bien la présence de M. le  D irec. 
u'ljr cle la  Popu lation  aux réunions des Com m issions canto- 
Ddes était salu taire. Ce con trôle doit être étendu car il faut 
A ller qu ’un peu partout l ’Assistance à la fam ille  se superpose 
Ux «allocations fam ilia les.

ftans ces conditions, l ’Assistance à la fam ile  ne répond plus 
J* Son but p r im it if  qui é ta it de ven ir  en aide aux fam illes  

umbreuses et nécessiteuses.

•M. le  PR E SID E N T . —  J’aim erais que vous réd ig iez un vœu 
* L11‘ a ttirer l ’attention du Gouvernem ent sur ce chevauche

n t  des lo is  sociales.

H . est excessif, en effet, de pouvo ir cum uler l ’a llocation  
cou h Par 1:1 Sécurité sociale, l ’Assistance aux fem m es en 

d* n es, l’Assistance à la fa m ille  et les A llocations fam ilia les.

C ÎJ.y a là une sorte d’anarchie sociale qui, si elle donne salis- 
not i à q«elques-uns, s’exerce au détriment d’un grand 

n Dre do malheureux qui n’ont lias l'audace de toujours 
réclamer.
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M. L A U D E T . —  En qualité de m em bre d 'une Commission 
cantonale, je  m ’associe totalem ent aux observations de MM. de 
Jouvencel et Guény.

M. B O U ILLE R . —  Je propose m êm e que le Conseil général 
s’oppose au vote des fonds demandés.

M. de JO U VEN C EL. —  Ce sera it un acte un peu révolu tion 
naire qu i aurait cependant Davantage d ’a ttirer l ’attention des 
Pouvo irs  publics.

M. le  docteu r P A L A Z Y , ra pporteu r. —  Je propose une réduc
tion à litre  ind icatif.

M. PERRONNET. — U existe des cas douloureux qu’on ne 
peut pas négliger.

, M. de JO U VEN C EL. —  Certainem ent et l ’Assistance à la 
fam ille  do it subsister.

M. Ic  PRESID EN T. —  Sans refuser les crédits demandés, 
vous pouvez essayer de réprim er les abus. M. le  D irecteur de 
la Popu lation , ou son ad jo in t, ne peut pas assister à toutes 
les réunions des Com m issions cantonales depuis que ses frais 
de déplacem ent ont été réduits.

M. le  R A PPO R T E U R . —  Il est certain, d ’après les statis
tiques fourn ies, que la  répartition  des fonds entre les cantons 
et les com m unes est très inégale. Dans certains cantons, une 
véritab le  pub lic ité est fa ite  pour augm enter le nom bre des 
bénéficiaires de cette assistance. Il faudra it que la  Direction 
de la Popu lation  su rveillâ t particu lièrem ent ces cantons, assez 
peu nom breux sans doute, où cette propagande dém agogique 
se fa it  d ’une façon Irop évidente.

La prem ière fo is  que nous avons étudié cette question, nous 
nous som m es aperçus, pour une comm une du Département, 
d ’un dépassement de crédits 1res im portant.

Dans m on canton, j ’assiste à toutes les réunions de la Com
m ission cantonale. L e  créd it annuel ne dépasse pas 5.000 o "
6.000 francs. P ou r que la  dépense tota le atteigne 22 m illions 
de francs, il fau t que certains cantons com m ettent des abus 
caractérisés.

M. GERARD. —  Je suis partisan d ’ une réduction sensible 
des crédits demandés afin que les m em bres des Commission* 
cantonales prennent la précaution de lim ite r  le  plus possible 
le nom bre des allocataires.

M. le  P R E F E T . —  11 est bien certain —  les fa its  le démoU' 
trent. —  qu ’un certain  nom bre d ’abus sont com m is. ChaO11 ' 
fo is qu 'ils  sont apparus à l ’Adm in istra tion  préfectora le, cell0-
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CÇ par l ’organe do M. Julien, dont, vous connaissez les qualités, 
11 a pas m anqué d ’y  m ettre im m édiatem ent le holà.

H y  a quelques mois, une com m une du départem ent de la 
-yévre  a fa it  parven ir subitem ent 75 adm issions provisoires 
signées par son m aire. Ces 75 adm issions ont été im m édiate
ment frappées d ’appel. Sur ce point., il su ffit que vous ayez 
narqué votre désir qu ’un contrôle plus rigoureux s ’exerce 

Pour qu’à l ’aven ir i l  en soit ainsi.

Chaque fo is  qu ’une com m une se livrera , dans ce dom aine, 
,l "ne manœuvre démagogique, l'Administration préfectorale 
jn terviendra avec vigueur. Mais il sera it im m ora l et contre- 
1 "n iqué de supprim er ou sim plem ent de rédu ire les crédits 

-mandés. Si ceux-ci n ’éta ient pas votés, des ayants d ro it par. 
mtemeut honnêtes ne seraient pas payés et seraient ainsi les 

'" 'l im e s  des abus que vous stigm atisez.

Je vous dem ande, dans ces conditions, de su ivre votre Cnm- 
nssmn des Finances dans les propositions très sages et très 
msonnables qu ’e lle  vous a faites.

M. P E R R O N N E T . —  Le bénéfice de l ’Assistance à la  fam ille  
i subordonné à la  fréquentation  scolaire. M ais ce qu i est 

biave, c ’est que bien souvent le  produ it de celte assistance ne 
1 r°nte pas aux enfants.

fin!1 fa i?3rait rem éd ier à cet état de choses par l ’ in term éd ia ire 
08 assistantes sociales.

M  PRE FE T. —  La  lo i perm et, lorsqu ’il est dém ontré que 
fliem  i ° ns fam ilia les  ou l’Assistance à la fam ille  ne pro- 
ou ri a,.,x  enfants, de désigner, sur l ’in terven lion  du m aire 

10 } assistante sociale, ce que l ’on appelle  un tuteur aux 
f m . l c  ■ ons fam ilia les  qui est chargé de rég ler directem ent les 

"rm sseurs.

ass!alIleureusemGnt’ en pratique, cette institu tion  fonctionne 
aièr?n?.eu- 11 fau t cl’abord cIue Ie  m aire ou l ’assistante sociale 
distm • a i^t°rité supérieure. J)e p lus on trouve très peu de gens 
Vraim !!St a rem p lir  cette m ission bénévole. Il fau t posséder 
ch rér !n lG sent-iment de la  so lidarité  sociale ou de la charité 
vinri;1 V,lne P ° ,Jr accepter ces fonctions qui vous exposent à la 

mete des parents.

Uon < fe j 9 V v Ê N C E L . —  Jo persiste à penser qu ’une réduc- 
" e  crédits aura it un effet salutaire.

(| ^ , f I d EI\, chef de D iv is ion . —  La  lo i n ’a confié le d ro it 
et su n '1!-1' CIU a des Com m issions cantonales, départem entales 
aux * prieures. Quelles que soient les instructions envoyées 
estime,!ÏIT\ des 'Commissions cantonales, lorsque celles-ci 
"e lle  dé° • • ° n toute conscience que l ’adm ission est juste, que 

‘f-ision sera confirm ée par la  Com m ission déparlem en-
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fa ie et, en cas d ’appel de l ’A dm in istration , par la  Commission 
centrale qu i siège au M in istère de la  Santé, toutes les réduc
tions de crédits que vous déciderez seront inopérantes.

E lles n ’auraient d ’autre résultat que d ’em pêcher l ’A d m i
n istration  de payer les allocations, pénalisant ainsi les béné
ficiaires intéressants à cause de quelques abus commis.

L ’augm entation des dépenses ( l ’Assistance à la fam ille  ne 
p rovien t pas des abus com m is, par les Com m issions d ’Assis
tance, m ais de l ’application  m êm e de la  loi. C’est, au lég is la 
teur p lu tôt qu’aux Com m issions cantonales qu ’il appartient 
de redoubler d ’exigence pour l ’adm ission au bénéfice de l 'A s 
sistance à la  fam ille . \

Si on a prévu lo cumul des a llocations fam ilia les  et de 
l ’Assistance à la fa m ille  à partir du tro isièm e enfant, il faut 
fa ire  une appréciation de chaque cas. Vous savez que l’A d 
m in istra tion  statue sur chaque cas d ’après les renseignem ents 
souvent incom plets ou erronés consignés dans chaque dossier. 
Les dem andes sont suivies adm in istrativem ent et les .statisti
ques fon t état d ’un certain  nom bre d ’appels in terjetés à leur 
égard.

Mais pour que la  va lid ité  d’ une décision puisse être contestée, 
il fau t que l’A dm in istration  puisse s ’appuyer sur des éléments 
solides, ce qu i n’est pas tou jours facile.

Les dossiers soumis à la  Com m ission départem entale pas
sent entre les m ains du président du tribunal lu i-m êm e qui 
accom plit ce travail avec une conscience rem arquable.

M. G U E N Y . —  Le très intéressant exposé fa it  par M. Julien 
fa it état de dossiers souvent incom plets. Lorsque le  cas se 
présente dans m on canton, ces dossiers im com plets sont 
retournés im m édiatem ent aux m aires qui les fon t parvenir 
dans cet état.

M. J U L IE N , ch e f de D iv is ion . —  U n’est possible de cons
tater qu’un dossier est incom plet ou erroné, que si l ’un des 
m em bres de la Com m ission d’Assistance est au courant de m 
situation  du demandeur.

S i aucun m em bre de la 'Commission n ’est au courant, coin ' 
m ent relever une erreu r ?

M. G U E N Y . —  Si le m aire qui a fa it  parven ir un dossier 
incom plet est présent à la Com m ission, il doit, le com pléter n® 
sa main. U n ’est pas possible de se contenter d ’un simp*e 
tém oignage oral.

M. J U L IE N , ch e f de D iv is ion . —  Si vous le  désirez, P  
pourrai vous donner une statistique des avis défavorab les ém 1̂ 
par les m aires sur les dossiers d ’Assistance. Us sont si rare 
qu’on pou rra it les m arquer d ’ une croix rouge.
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M. S IL V A IN . —  J’a i le regret de s igna ler qu’une demande 
d’Assistance à la fam ille  re jetée pa r la  Com m ission cantonale 
présidée par le  ju g e  de paix a été acceptée par la  Com m ission 
départementale.

Que fa ire  dans ces conditions ?

M. J U L IE N , chef de D iv is ion . —  La  Com m ission départe
mentale avait sans doute ses raisons d ’a g ir  ainsi.

M. G E R AR D . —  L ’exposé de M. Julien m et en cause le  lég is 
lateur. M ais il ne nous appartien t pas de le  m ettre en cause. 
Le qui nous intéresse en particu lier, à l ’heure actuelle, c’est 
fine le  Conseil général de la N ièvre  do it voter un crédit im por
tant pour fa ire  face aux dépenses du Service d ’Assistance à 
1:1 fam ille . C’est sur ce poin t que do it s’instaurer le  débat. II 
s’agit de savoir si, dans ce dom aine, nous avons l ’in tention  de 
réaliser des économ ies com m e dans d ’autres.

M. J U L IE N , chef de D iv is ion . —  Le Départem ent ne sub- 
ventionne pas lo Service d ’Assistance. Les dépenses d’Assis
tance sont des dépenses ob ligato ires pour les collectivités 
locales. E lles sont réparties su ivant un barème, tant pour cent 
il la charge de l ’Etat, tan t pour cent à la charge du Départe
ment et des collectivités locales.

Le Départem ent est appelé, non pas à d ire  s’ il accordera 
"ne subvention, m ais à p ayer la  partic ipation  que la lo i a 
mise à sa charge.

. s i le  Conseil général veut m arquer son désir de réa liser des 
"eonomies, qu ’i l  le fasse à l ’égard  de crédits dont la  réduction 
h aurait pas les m êmes conséquences que la réduction des 
le d i t s  pour l ’Assistance à la fam ille.

M. le  P R E F E T . —  Vous devez vous b ien  pénétrer de ceci : 
les décisions prises par les Com m issions d ’Assistance sont 
" "n n io  des décisions jud icia ires qu i n’ont rien  à vo ir  avec les 
pouvoirs budgétaires des Assem blées délibérantes. I l  existe 
" " o  sorte de séparation des pouvoirs. Ces com m issions sont 
organisées par le  lég is la teu r à l ’échelon cantonal, à l ’échelon 
‘ "Parlem entai et à l ’échelon supérieur.

Lorsqu’elles ont décidé, en leur âm e et conscience, que tels 
J'méflciaires doivent être adm is à l ’Assistance ou, au contraire, 
i "  otre écartés, les décisions sont prises. E lles peuvent être ou 
u°n frappées d’appel, m ais à partir d ’un certain m om ent elles 
,unt irrévocables et le bénéficia ire a d ro it incontestablem ent 
f  1 Assistance à la fam ille . Son d ro it peut être com paré à un 
Jugement exécutoire contre le Département.

.. Si les crédits correspondants ne sont pas m is à la  disposi- 
°n  de l ’Adm in istra tion , celle-ci devra en dem ander l ’inscrip- 

u°n  d’o ffice et, en défin itive, le  Conseil général n ’aura abouti
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qu’à être dessaisi d ’une de ses attributions pour un résultat 
n égatif.

Je voirë1 dem ande, dans ces conditions et sous réserve de 
la m ise au po in t du contrôle et sous réserve éga lem en t de la 
leçon qui se dégage de ce débat, de voter les crédits demandés.

Je veux bien prendre sur m oi de fa ire  convoquer les m aires 
aux réunions des Com m issions d ’Assistance. Mais cette in it ia 
tive est b ien  illu so ire. V ien d ron t- ils1? Ils  connaissent bien la 
s ituation  des intéressés, m ais Jes rem arques qui leur seront 
adressées no changeront pas gran d ’chose. Leu r présence ne 
rédu ira  pas le nom bre des dem andeurs; e lle  ne pourra  que 
gêner la  tache des Com m issions cantonales.

M. le  docteu r P E R R IN . —  Les dossiers devra ient être faits 
d ’une façon plus honnête et plus consciencieuse.

M. G U YO T. —  L a  révision  de tous les dossiers d ’Assistance 
à la  fa m ille  peut être demandée.

M. J U L IE N , chef de D iv is ion . —  Lorsque les intéressés ont 
bénéficié pendant une année de l ’Assistance à la fa m ille  nous 
envoyons tous les dossiers pour révision  aux Commissions 
cantonales. A van t do les transm ettre, nous dem andons aux 
m aires do rem p lir  un questionnaire pour nous ind iqu er l ’état 
actuel des ressources et des charges des intéressés.

Cette révision  se fa it  périod iquem ent et nous y  tenons la 
main.

M. L A U D E T . —  A  Fours, il existe une fa m ille  de réfugiés 
de Calais com posée du père, de la m ère, de la  gran d ’m ère et 
de cinq gosses. Cette fa m ille  touche l ’a llocation  aux réfugiés, 
l ’Assistance à la  fa m ille  et les A llocations fam ilia les.

Le  chef de fa m ille  vend les tickets qu ’il touche pour acheter 
de la boisson. Que do it fa ire  le  m aire dans ce cas-là ?

M. le  P R E E e x . —  F a ire  nom m er un tuteur.

M. GUE.NY. —  L a  discussion que nous venons de tenir
prouve com bien la  proposition  fa ite  h ie r  par M. le  P ré fe t  est 
intéressante, à savo ir que nous allons avoir à nouveau une 
répartition  des charges d ’Assistance entre les d ifférentes collec
tivités. A  ce m om ent-là , les conseillers m unicipaux seront 
plus intéressés à leurs charges nouvelles d ’Assistance, parm i 
lesquelles doit figu rer l ’Assistance à la  fam ille .

M. J U L IE N , chef de D iv is ion . —  Je ne crois pas que le  mode
nouveau de répartition  susceptible d ’être adopté apporte de 
grands apaisem ents à cet égard. La  m auvaise ven tila tion  de» 
dépenses d ’Assistance p rovien t de la suppression du don'U' 
cilo de secours com m unal. L e  décret-lo i de 1935 a supprim e



le dom icile  de secours com m unal et l ’a rem placé par le  dom i
cile départem ental.

I l  é ta it possib le auparavant de déterm iner pour chaque 
catégorie d ’assistés la dépense résultant des décisions prises. 
O r/ nous ne disposons plus au jou rd ’hu i que du dom icile  
do secours départem ental.

Représentez-vous la som m e de trava il qu i résu ltera it pour 
un Service ob ligé de prendre, dans tous les dossiers d ’Assis
tance, tous le s 'b o n s  de v is ile  de médecin, toutes les ordon
nances do pliarmac-iens et toutes les notes d ’hôpitaux. Le 
nom bre de ces pièces atteindrait p lusieurs centaines de m il
liers.

Ce n ’est que deux ans après la clôture d'un exercice qu’ il 
serait possib le d ’ob ten ir des renseignem ents circonstanciés 
sur la  nature des dépenses revenant à la com m une dans le 
c'as où l ’on pou rra it déterm iner que l ’intéressé a un dom icile 
de secours communal.

De plus, il existe des gens, com m e les m arin iers, qu i ne 
Sont que de passage dans une commune.

Cela provoquera it un retard considérab le dans les pa ie
ments et en tra înera it la nom ination  de fonctionnaires nou
veaux pour la  m an ipu lation  de ces petits papiers. Pa r ailleurs, 
quand pourra it-on  clore les exercices-? Quand pourrions-nous 
demander à l ’E tat sa partic ipation  qui, par exem ple, se m onte 
a l'heure actuelle à 25 m illion s  de francs et dont le Départe
ment a fa it  l ’avance ?

En ce qui concerne cette ven tila tion  des dépenses d ’Assis
tance, nous a llons dem ander à tous les départem ents de 
Efance quelles m odalités sont en usage chez eux. Nous pren
i o n s  dans le départem ent de la N ièvre  une cinquantaine de 
c°m m unes-étalons et nous calculerons, suivant les méthodes 
usitées ailleurs, les d ifférentes répercussions de ces dépenses, 
-m ne serais pas surpris qu ’à ce rnom ent-là vous re je tiez  le 
Uouvcau m ode de répartition .

E n ’est pas possib le de trouver une solution  qui donne 
satisfaction en raison du dom ic ile  de secours départem ental 
(l ll,on a substitué au dom ic ile  communal.

.. M. de JO U V E N C E L. —  Je dem ande une réduction de 10% , 
*  titre ind ica tif, sur les crédits demandés, pour a ttirer l ’atten- 
mu des Pouvo irs  publics sur la  nécessité de coordonner les 
Perses lo is sociales d ’Assistance.

M. le PR E S ID E N T . —  Il y  a beaucoup à fa ire  dans ce 
uom aine-là et je  le s ignale à M. Gadoin, conseiller de la Répu
blique.

. M. Julien m e rendra cette justice qu ’i l  y  a quelques années 
foii Prévenu que la lo i sur l ’Assistance à la fa m ille  a lla it 
oilement s’am p lifier qu ’ i l  sera it subm ergé.
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C’est arrivé, il fau t vous sortir de la noyade !

Je mets aux vo ix  l ’am endem ent déposé par M. de Jouvencel 
tendant à rédu ire de 1 0  %  le  créd it demandé.

{V am endem en t, m is aux vo ix , n 'est pas adopté).

M. G U E N Y . —  Je dépose un am endem ent tendant à réduire 
ce crédit d ’un pour cent.

M . le P R E S ID E N T . —  Je mets aux vo ix  l ’am endem ent de 
M. Guény.

{.L 'am endem en t, m is a ux vo ix , est. adopté).

M. le  P R E S ID E N T . —  Je mets aux vo ix  m aintenant le  rap
port m odifié  par l ’am endem ent de M. Guény.

{Le ra pport, a ins i m o d ifié , m is  a ux vo ix , est adopté).

M. le P R E S ID E N T . —  L ’Assem blée voudra sans doute sus
pendre sa séance ?... {A d h és ion ).

{L a  séance, suspendue à m id i quarante m inutes est reprise  
à qu inze heures qu inze m in u tes ).

ASSISTANCE MÉDICALE GRATUITE. —  PROPOSITIONS BUDGÉTAIRES
POUR 1948

Rapport, com p lém en ta ire  d a cty lograph ié  de M. le  P ré fe t :

«  P a r  c ircu la ire  n° 308 SS du 7 novem bre, insérée au Jou r
na l O f f ic ie l  du 14 du m êm e m ois, M. le  M in istre  des A ffa ires 
sociales et des Aciens Combattants a notifié aux organism es 
de Sécurité sociale la décision du 29 octobre écoulé de la 
Com m ission nationale des ta rifs  afférents au relèvem ent des 
ta rifs  des honoraires des m édecins, sages-fem m es, dentistes 
et auxilia ires m édicaux en m atière de Sécurité sociale.

«  Or, dans vôtre séance du 28 octobre 1946, vous avez décidé 
que les ta r ifs  du Service d ’Assistance m éd ica le  gratu ite 
seraient basés sur les ta rifs  de responsabilité de la Caisse de 
Sécurité sociale de la N ièvre, avec réduction de 20%  sur les 
ta rifs  des consultations et des visites.

«  II en résulte, tant pou r les m alades assistés assures 
sociaux que pou r ceux non a ffiliés  à la  Caisse de Sécurité 
sociale, un relèvem ent des ta rifs  actuellem ent en vigueur.

«  Le  tableau ci-dessous fa it  ressortir l ’im portance de cette 
augm entation  qui aura effet du 14 novem bre.
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«  I. —  Assistés n on  assurés sociaux

ACTES MÉDICAUX

TARIFS 

ACTUELLEMENT 

EN VIGUEUR

.
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Consultation ................... 72 92 20

Visite ................................ 88 112 24

Visite de n u i t ................. 240 280 40

PC et K  ........................... 70— 15%  =  60 76 16

Indemnité kilom étrique 12 15 3

Accouchement s im p le .. 2.200 3.000 800

gém ellaire 3.000 3.800 800

«  n . —  Assistés assurés sociaux

ACTES m é d ic a u x

TARIFS 

ACTUELLEMENT 

EN VIGUEUR
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de 
:

Lonsultation ................... 72-90 115 25

Visite 110 140 30

Visite de nuit .................. 300 350 50

PC et K 70 90 20

indemnité kilom étrique 12 15 3

Accouchement s im p le .. 2.200 3.000 800

gém ellaire 3.000 3.800 800

<( Ces relèvem ents se tradu iron t pour l ’année 1948 par un 
SuPplém ent de dépense de l’ordre de 1 .0 0 0 .0 0 0  de francs pour 
les Assistés du Départem ent, secourus à dom ic ile  (chap itre  IX , 
article Dr du budget). De ce fa it  le  crédit de 29.500.000 francs 
Prévu à ce poste de dépenses dans m on précédent rapport
devrait être porté à 3 0 .5 0 0 .0 0 0  francs.

" La d ite som m e serait couverte en p a rtie  par les recettes 
V ivan tes  :
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«  Chapitre VIT :

«  A rtic le  1. —  Subvention de l ’E ta t   581.400 »
«  A rtic le  2. —  Contingent des Communes   207.500 »

788.900 »

«  I l  resterait par suite à la charge du Départem ent : 211.100 
francs. »

R a p p ort de M. le docteur P a la zy  :

«  Les propositions budgétaires sont les suivantes :

«  A rt. l ur. —  Assistés ayant le  dom icile  de 
secours d ép a r tem en ta l ' .........................  33.500.000 »

« A rt. 2. —  Assistés sans dom icile de se
cours   250.000 »

«  A rt. 3. —  Assistés au compte des autres 
départem ents    625.000 «

«  A rt. 4. —  Dettes des exercices an térieu rs .. 4.050.000 »

«  A rt. 5. —  Assistance aux tuberculeux . . .  15.300.000 »

«  A rt. 6. —  Assistance aux étrangers non bé
néficiaires des conventions d ’Assistance..............  175.000 »

«  A rt. 7. —  Dépenses des examens prénup
tiaux   20.000 »

«  A rt. 8. —  Dépenses des consultations pré
natales   30.000 »

«  Art.9. —  Fra is d ’adm in istration  ................ .- 200.000 »

54.150.000 »

«  Cetto dépense est en partie  couverte par les recettes sui
vantes :

«  Subvention de l ’E tat   29.651.594 »

«  Contingent des communes   10.620.083 »

«  Assistés à la  charge in tégra le  de l ’E tat . . .  250.000 »

«  Rem boursem ent d ’avances   2 .8 2 5 .0 0 0  »

«  U reste à la  charge du D ép a rtem en t  10.803.323 ”

«  V otre .troisièm e Com m ission  vous propose d ’inscrire cette 
som m e au budget p r im it if  de 1948. »

R a pport p o u r  avis de la  Com m ission des Finances, p r é s e n té  

par M. Gadoin, ra p p orteu r généra l :

«  Adop tan t les conclusions du rapport présenté par M- *c
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dpcleur Pa lazy  au nom de Ja tro isièm e Com m ission, votre 
prem ière Com m ission donne un avis conform e.

«  Lo crédit nécessaire sera à inscrire au budget. »

Adopté.

ASSISTANCE AUX VIEILLARDS, INFIRMES ET INCURABLES. 

BUDGET PRIM ITIF 1948

K apport de M. le  docteur Pa la zy  :

«  Les dépenses à prévo ir pour 1918 s’é lèvent à 48.464.500 fr. 
so décom posant com m e suit :

«  Assistés à la  charge du D épartem ent

«  A rt. 1er.—  Fra is d ’adm in istration  .................. 200.000 »
« Art. 2. •—  A llocations à dom icile    12.000.000 »
« A rt. 3. —  Frais d ’hospita lisation  ..................  35.000.000 »
« Art. 4. —  Placem ents fam iliau x  ...................   150.000 »
« Art. 5. —  Rem boursem ent des fra is  pour dé

livrance des certificats m édicaux   2.000 »
«  Art. 6. —  Frais de transport ..........................  6.000 »
« A rt. 7. —  M ajorations spéciales ....................  2.000.000 »

«  Assistés à la charge de l'E ta t

« Art. 8. —  A lloca tions à d o m ic i le ....................  18.000 »
(( Art. 9. —  H ospita lisations ................................ 450.000 »
« Art. io . _  D élivrance de certificats m édicaux 500 »
<( Art. u .  —  Fra is  de transport ........................  1-000 »
(( A rt. 12. —  M ajora tions spéciales ................... 15.000 »
" Art. 13. —  Dettes des exercices an térieu rs .. 1.057.000 »
<( Art. 14. —  Assistance aux étrangers non bé- 

Réficiaires des conventions d ’Assistance . . . .  300.000 »
«  Art. 15. —  A llocations aux aveugles trava il

leurs   265.000 »

«  So it au to ta l  ..........  51.464.500 »

„ !( Cette dépense serait couverte en partie  par les recettes 
V i v a n t e s  :

<( Subvention de l ’E tat ...........................................  28.402.552 »
" Subvention des Communes ............................... 10.201.099 »

A ssistés à la  charge in tégra le  de l ’E tat   484.500 »
(< Rem boursem ent d ’avances .................................  2 .0 0 0 .0 0 0  »

«  Soit au to ta l..................  38.721.451 »

(< H resterait à la  charge du D ép a rtem en t... 10.376.349 »
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«  V o tre  tro is ièm e Com m ission vous propose l ’inscrip tion  de 
cette somme au budget p r im it if  de 1948. »

R a p p ort p o u r  avis de la Com m ission des Finances, présenté 
par M. Gadoin, ra p p o rteu r gén éra l :

«  Adop tan t les conclusions du rapport présenté par M. le 
docteur P a la zy  au nom  de la tro isièm e Com m ission, votre 
prem ièro Com m ission donne un avis conform e. »

Adopté.

AÉRONAUTIQUE DU NIVERNAIS. —  AÉRO-CLUB JEAN RIESSER A COSNE.

DEMANDÉ DE SUBVENTION

R a p p ort do M. le  docteur Lauren t :

«  L a  tro is ièm e Com m ission, après nouvel exam en de la 
question m ain tien t ses propositions précédentes. »

M. G E R A R D . —  Je m aintiens ma position  à savoir que je  
suis opposé à toute réduction  de la  subvention en faveur de 
l ’A éronautique du N ivernais.

Je regrette que la  Com m ission des Finances ait rédu it cette 
subvention de 100.000 à 80.000 francs.

J’admets b ien  vo lon tiers qu’une subvention m oins im por
tante soit donnée à l ’A éro -C lu b  de Cosne, m ais je  m aintiens 
m a dem ande au ch iffre  de 100.000 francs.

M. le  P R E S ID E N T . —  I l  est certain que les nécessités bud
gétaires sont quelquefo is douloureuses.

Néanm oins, je  propose que le  ch iffre  g loba l soit m aintenu 
à 100.000 francs, dont 2 0 .0 0 0  pour l ’A éro-C lub  de Cosne.

M. G E R A R D . —  Quand j ’a i dem andé le  renvoi de l ’a ffa ire  à 
la  Com m ission des Finances, je  pensais que la  subvention de
100.000 francs serait m ain tenue pou r l ’Aéronau tique du N iver
nais et qu ’i l  serait envisagé d ’en accorder une autre à l ’Aéro- 
Club de Cosne.

Je fa is  une réserve pou r le  Centre de La Charité qu i n’avait 
pas présenté do dem ande de subvention.

M. T H U R IO T . —  C ’est juste. D ’a illeurs, j ’ai retiré ma 
dem ando pu isqu ’o fflc ie llem en t il n ’en avait pas été présente-

M. le  R A P P O R T E U R  G E N E R A L . —  La  Com m ission des 
Finances rem ercie M. Th u rio t pour son attitude en cette 
m atière.

M. le  P R E S ID E N T . —  Je mets aux vo ix  l ’am endem ent de 
M. Gérard tendant au m aintien  de la  subvention de 100.000 D'



on faveur de l ’A éronau tique du N iverna is  et à l ’octroi d ’une 
subvention de 20.000 francs à l ’A éro-C lub  de Cosne.

{U am endem ent de M . G érard , m is  a ux vo ix , est adopté).

M. le  PR E S ID E N T . —  Je mets aux vo ix  les conclusions du 
rapport ainsi m odifiées.

(.Les -conclus ions  ainsi, m od ifiées , m ises a u x  vo ix , sont 
adoptées).

DEMANDE D’AUGMENTATION DE CRÉDITS FORMULÉE 

PAR M. L ’ INSPECTEUR D ’ACADÉMIE

Rapport de M. Laudet :

«  L ’augm entation  des crédits demandés nous para ît justifiée 
Par l ’ad jonction  du nouveau Service d ’H ygiène scola ire et 
universitaire réuni au Service de l ’Inspection  académique.

• «  V o tre  tro is ièm e Com m ission donne un avis favorab le. »

Rapport pour avis de la  Com m ission des Finances, présenté 
Par M. Gadoin, rapporteur général :

«  Adop tan t les conclusions du rapport présenté par M. Lau- 
dejt au nom  de la tro is ièm e Com m ission, votre prem ière Com 
mission donne un avis con form e..

(( Le  créd it est prévu au budget. »

Adopté.

EGOLES NORMALES. —  PARTICIPATION DU DÉPARTEMENT DE LA NIÈVRE 

AUX DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT DES ÉCOLES NORMALES

Rapport de M. Laudet :

(( La  tro is ièm e Com m ission donne avis favorab le  à l ’inscrip- 
' ° n au budget des crédits prévus par les Services de l ’A dm i- 
lstration p réfectora le. »

Rapport pour avis de la  Com m ission des Finances, présenté 
I ar AI. Gadoin, rapporteur général :

, «  Adoptant les conclusions du rapport présenté par AI. Lau- 
.t au nom  ()e ]a tro isièm e Com m ission, votre prem ière Com- 
msion donne un avis conform e.

«  Le  créd it est prévu au budget. »

Adopté.
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DEMANDE DE REAJUSTEMENT ET D ’AUGMENTATION DES CRÉDITS 

AFFECTÉS AUX BOURSES DÉPARTEMENTALES ET AUX SECOURS

D’ ÉTUDES

Rapport, do M. Laudet :

«  La tro isièm e Com m ission donne avis favorab le  aux aug
m entations de crédits proposés par M. Ic P ré fe t  dans son 
rapport. »

R a pport p o u r  avis de la Com m ission  des Finances présenté 
par M. Gadoin, ra p p o rteu r généra l :

«  Adop tan t les conclusions du rapport présenté par M. Lau 
det au nom  de la  tro is ièm e Com m ission, votre prem ière Com
m ission donne un avis conform e.

«  Le  créd it est prévu au budget. »

A  dopté.

CANTINES SCOLAIRES. —  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS 

DÉPARTEMENTALES

Rapport, com p lém en ta ire  d a cty lograph ié  de M. le  P ré fe t :

«  Dans un précédent rapport, en portant à votre connaissance 
les propositions établies par vo tre  Com m ission départem en
ta le lors de sa séance du 30 octobre écoulé, en ce qui concerne 
les cantines scolaires, j e  vous dem andais notam m ent de vous 
prononcer sur le  p rincipe de la répartition  du créd it ouvert en 
faveur des cantines résolues à adopter les statuts-types qui 
vous sont éga lem ent soumis, condition  im posée pour pouvoir 
bénéficier d’une subvention.

_ << J ’ai l ’honneur de vous in fo rm er  qu ’en vue de cette répar
tition  que vous aviez confiée à la  Com m ission départementale, 
j ’a i été am ené à procéder à une enquête com plém entaire 
auprès de toutes les cantines afin de déterm iner dans quelle 
m esure elles seraient disposées à  adhérer à cette réglem enta
tion. Or les réponses qui m e sont parvenues révèlen t que si lcs 
statuts-types envisagés sem blent à la  rigueur pouvo ir être 
acceptés par les cantines des v illes , celles des Centres ruraux 
opposent, par contre, des ob jections à leu r prise en considéra
tion.

é Ces dernières invoquent en particu lier leurs ressources, 
nettem ent insuffisantes pour assurer des repas aussi c o m p le t 
quo ceux prévus aux statuts, com pte-tenu de la  subvention 
escomptée.
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«  Les cantines rurales fonctionnent principalem ent soit à 
l'a ide des dons en nature et en espèce consentis par les parents 
des bénéficiaires ou des am is de l ’école, soit au m oyen  d ’une 
contribution généra lem ent m odique à la  charge de chaque 
rationnaire. Les d ifficu ltés actuelles de ravita illem en t s’avèrent 
nombreuses. Certaines communes n ’ont pas de boucher. 
P ’autre part, le  la it, le  beurre et les œufs sont très d iffic iles  
a se procurer. Aussi, se bornent-elles, et la p lupart pendant la 
mauvaise saison seulement, à d istribuer aux écoliers qu i ne 
peuvent a lle r prendre chez eux le  repas de m id i, une soupe 
chaude accom pagnée d ’un p lat de légumes et d ’un dessert, 
le tout pour une fa ib le  rém unération.

« Vous voudrez bien, d ’ailleurs, trouver ci-après, les résu l
tat^ obtenus à la suite de m a récente enquête :

« . L  —  Cantines disposées à adopter les statuts-types : (8) 
J)eeize, Gacogne, P ou illy -su r-Lo ire , Sa in t-Am and, Dam pierre- 
sur~Bouhy, D om m artin , La  N ocle-M au la ix; Saint-Péreuse.

, «  I L — Cantines susceptibles d ’adopter ces statuts sous 
réservé qu ’un certain assouplissem ent y  soit apporté : (4) Ne- 
VGrs, Bouliy, Fours, Fourcham bault.

«  I I I .  —  Cantines refusant d’adopter le  p ro je t de statut- 
J5rPe : (9) F létv, T a z illy , T e r  liant, C ercy-la-Tour,’ Sa in t-Aub in - 
tes-Forges, Château-Chinon, A rqu ian , Corancy, M on tigny-su r-
Lanne.

o. <( IV . —  Cantines ayant cessé de fonctionner et n 'envisa
geant pas de reprendre leu r activité m a lg ré  la  prom esse d ’une 
^ invention  du Départem ent : (11) La  Charité, Serm oise, Biches, 
m ialluy, Pougues-les-Éaux, F leu ry -su r-Lo ire , Luzy, M ont
sauche, Bazolles, Lucenay-Ies-A ix , Sa in t-P ierre-le-M oùtier.

, j( V. -—  Cantines envisageant leu r réouverture en jan v ie r  
t si elles obtiennent une aide pécun ia ire efficace : (2) V illa -  
B°Urçon, Sain t-B en in -d ’A zy .

o * V I. —  Cantines actuellem ent en vo ie  de form ation  : (1) 
m ily -ia -Tou r.

« Compte tenu de ces précisions, je  vous sau rais gré de bien 
°Rluir déterm iner l ’im portance de l ’aide que vous êtes disposé

attribuer, en défin itive, aux cantines du Départem ent, de 
Renie que les conditions que vous entendrez en retour leur 

lmposer.

« P a r ailleurs, au cours de votre session de septem bre 1947, 
20no avez 0 llvert au budget de cet exercice un crédit de 
, nooo f rancs q evan t perm ettre l ’octro i de subventions aux 
.’ Rfines existantes et vous aviez chargé votre Commission 
,'Partomentale de ch iffrer la  subvention devant reven ir à 

la c u n e  d ’elles.

(( Mais, en raison do la clôture prochaine de l ’exercice 1947,
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il ne sera pas possib le à cette Com m ission de ten ir une session 
spéciale pour procéder à la  répartition  de ce crédit. Je vous 
serais donc très ob lig é  de bien vou lo ir  vous charger de ce 
soin.

«D es renseignem ents recueillis dans ce but au cours d ’une 
seconde enquête, il ressort que les effectifs  des seules cantines 
ayant fonctionné au cours du quatrièm e trim estre 1947 sont, 
dans leur totalité, de 1.372 rationnaires et qu ’elles ont servi 
G7.530 repas.

«  S i le calcul des subventions devait avoir lieu à raison de 
133 francs par en fan t pour un trim estre, soit 400 francs par 
an, en prenant pour base l ’e ffec tif m oyen  jou rn a lie r  obtenu 
en d ivisant le  ch iffre  total des repas servis pa r le  nom bre de 
jou rs  de fonctionnem ent, et en adm ettant d ’autre part, •que 

s eu le s  les cantines résolues à adopter les statuts-types seront 
subventionnées, l ’a ide pécuniaire du Départem ent s’é lèvera it 
à 43.090 francs, se répartissent ainsi :

«  Decize : 4.522 francs; Gacôgne : 2.128 francs; P o u illy  : 
5.911 francs; Sa in t-Am and  : 117571 francs; Dam pierre-sous- 
B ou liy  : 0.384 francs; D om m artin  : 3.724 francs; La  Nocle- 
M au laix : 5.054 francs; Saint-Péreuse : 1.596 francs.

«  S i le bénéfice de la subvention était étendu à celles dis
posées à adopter les statuts avec réserves, un créd it com plé
m enta ire de 98.287 francs dont ci-dessous le  détail, serait 
utilisé, co qui portera it à 142.177 francs le  m ontant g loba l des 
subventions départem entales :

«  Bouhy : 0.251 francs ; Fours : 3.724 francs' ; Nevers : 
65.702 francs ; Fourcham bault : 22.610 francs.

«  Enfin, si une aide pécun ia ire u n ifo rm e éta it accordée a 
toutes les cantines ayant fonctionné au cours du quatrièm e 
trim estre 1947, un créd it de 40.299 francs serait nécessaire en 
faveu r des cantines ayant re fu sé d ’adopter les statuts-types 
se répartissant de la  façon suivante :

«  C e rcy - la -T o u r: 5.320 francs; T crnan t : 4.655 francs;
P lé ty  : 5.453 francs; A rq u ia n  : 5.586 francs; M o n tig n y -su r-  
Canne : 5.586 francs; Sa in t-A u b in -les-Forges  : 4.788 francs; 
T a z il ly  : 3.591 francs; Corancy : 3.659 francs; Château-Chinon : 
2.261 francs.

«  Le  m ontant g loba l des subventions atteindra it alors 
182.476 francs.

«  S i par contre, la tota lité  du créd it de 200.000 francs était 
répartie  p roportionnellem en t au nom bre de repas servis, 0]] 
ob tiendra it dans les m êmes hypothèses les chiffres ci-après :

«  1° Cantines disposées à adopter les statuts-types u 48.760 
francs, savoir :
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«  Decize : 5.100 francs; Gacogne : 3.170 francs; P ou illy -su r- 
Lo ire  : 11.100 francs; Sain t-Am and : 14.690 francs; D am pierre- 
sous-Bouhy : 7.590 francs; D om m arlin  : 2.090 francs; La Nocle- 
M aulaix : 2.980 francs; Saint-Péreuse : 2.040 francs.

«  2° Cantines susceptibles d ’adopter les statuts avec 
réserve : 112.400 francs; Bouhy : 8.150 francs; Fours : 4.150 
francs; Nevers : 77.900 francs; Fourcham bault-: 22.200 francs; 
montant total des subventions : 161.160 francs.

«  3° Cantines se refusant de se con form er aux statuts-types: 
38.840 francs.

 ̂ « C ercy-la -Tou r : 5.680 francs; T ernan t : 1.550 francs;
F léty  : 6.300 francs; A rqu ian  : 6.900 francs; M on tigny-su r- 
Janne*: 2.840 francs; Sa in t-A u b in -les-Forges  : 6.000 francs; 
T a z iiiy  : 2.980 francs; Corancy : 3.820 francs; Château-Chinon: 
2-770 francs:

«  Cette m éthode se tradu ira it par une subvention m oyenne 
dû 145 francs par rationnaire, soit 425 francs par an, taux 
supérieur à celu i envisagé par la  Com m ission départem entale.

" En présence de ces renseignem ents, je  vous serais très 
'm ligé de b ien  vou lo ir  m e fa ire  connaître la  som m e à. attribuer 
!l. chacune des cantines scolaires que vous entendrez subven
tionner, com pte-tenu des conditions auxquelles vous jugerez 
utile en défin itive de .subordonner l ’a ide du Département. »

R apport de M. Laudet :

.. <( En raison de la  pro longation  de la crise de sous-alim cnta- 
;u,n qui sévit particu lièrem ent sur l ’en fance et des secours 
jjccordés aux cantines scolaires, il sem ble que l ’on aurait pu 
spérer leu r développem ent et la  création  de nouvelles can

d ies. Or c ’est l ’inverse qu i s’est produit. Eh face des d iff i
cultés financières et surtout d ’approvisionnem ent, le  tiers des 
untiries scolaires existantes ont cessé leur activ ité (13 sur 34) 
ont n  n’envisagent pas une reprise d ’activité, m êm e avec 

x e2  d ’une subvention. Tou tefo is , le nom bre de rationnaires 
st encore de 1.634. On espère 2.000 après la rem ise en activité 
0 certaines cantines.

(,( Dans la  pratique, le  fonctionnem ent des cantines scolaires 
cin (lc trôs grandes diversités. Certaines d ’entre elles
g ^ u e n t  un repas com plet pa r jo u r  d ’école, com posé d’ une 
jJ 'PO /W ec pain  ou d ’un potage légum es, v iande au moins 
nvo {'01S Pa r sem aine et dessert. D ’autres donnent une soupe 
réc f l6gmn(;s avec ou sans dessert. D’autres se bornent à fa ire  

' uauffer les a lim ents apportés par les élèves.

d ivo ^ GS fra is occasi°nnés et les charges supportées par les 
ann es cailtines sont donc bien d ifférents. 11 sera it donc 
‘ 7 * 1  et inéqu itab le  de répartir les subventions d ’après le 

ubro de rationnaires et le nom bre de repas servis, sans ten ir
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com pte do l ’im portance de la  com position  du repas et des frais 
occasionnés pour sa préparation.

«  Nous pensons donc que toutes les cantines scolaires en 
activité qu ’elles aient ou non adopté le  statut-type élaboré par 
la Com m ission départem entale doivent être aidées en tenant 
com pte des considérations ci-dessus. A ctuellem ent il n ’y  a plus 
de raison de d iv iser en deux tranches le crédit de .200.000 fr. 
voté en 1947. I l  devra être réparti entre les cantines en activité.

«  En ce qui concerne le  statut-type élaboré par la  Com m is
sion départem entale, les avis sont très partagés :

«  U  cantines l ’ont, adopté sans réserves.
«  4 avec diverses réserves.
«  9 se sont prononcées contre.
«  En  généra l on lui reproche d ’être trop r ig id e  et trop 

com pliqué, de ne pas laisser assez d ’in itia tive  aux cantines; 
particu lièrem ent en ce qui concerne le  taux des rations et la 
com position  des menus. P a r  exem ple pour certaines cantines 
les œufs, le la it  et le  poisson sont in trouvables à n ’im porte 
quel prix. S i le taux des rations ind iqué qui, dans certains cas 
d ’a illeurs, est supérieur au taux de consom m ation courante et 
hab itu elle  des en fants était appliqué, le p rix  de revien t d11 
repas serait excessif.

«  Certaine cantine a qualifié  ce statut-type de courtelines- 
que particu lièrem ent en ce qu i concerne la  com ptab ilité  exigée. 
Tou t en fa isan t la  part de l ’exagération  on est ob lig é  de recon
naître que certaines critiques ont leur raison d ’être. Nous 
pensons que la  com ptab ilité  d ’une cantine scolaire, tout en 
donnant les m oyens de contrôle faciles et réels sur sa gestion, 
doit être rédu ite au m in im um .

«  Nous pensons que le  statut-type doit être révisé et assou
p li, m oins com pliqué, plus d ’é lasticité dans son application 
en la issant p lus d ’in itia tive  aux cantines. Sans leur fa ire  une 
stricte ob ligation  de s’y  con form er à la  lettre, s’en rapprocher 
le  plus possible.

«  'Ce statu t-type révisé serait à nouveau soumis à l ’adoption 
des cantines scolaires. Le  créd it de 1.000.000 de francs à ins
crire au budget de 1948 serait réparti entre les cantines qul 
auraient adopté le statut-type, y  com pris les cantines des 
écoles lib res  qu i rem p lira ien t toutes les conditions exigées des 
autres cantines scolaires. »

M. le P R E S ID E N T . —  Quel est l ’avis de la  Com m ission des 
F in an ces?

M. le  R A P P O R T E U R  G E N E R A L . —  Au  budget p r im i t i f , ^  
qu ’ il nous,est présenté par M. le P ré fet, est in scrit .un crédn 
de 200.000 francs. La Com m ission des Finances propose de 
rester sur cette somme.



SEANCE DU VENDREDI 23 JANVIER 11)48

M. GERARD. —  Gom m ent sera réparti ce créd it ?

M. le R A PPO R T E U R  G E N E R A L . —  La répartition  sera 
effectuée par la Com m ission départem entale aux diverses can
tines qui répondront le  m ieux aux conditions imposées.

M. L A U D E T , ra pporteu r. —  Ce créd it de 200.000 francs a 
déjà été adopté l ’année dernière.

M. GERARD. —  Après les débats auxquels cette question a 
donné lieu devant la Com m ission départem entale, j'es tim e que 
le créd it a lloué est nettem ent insuffisant.

Parm i les cantines, il fau t distinguer celles qui ont adhéré 
s ans réserve au statu t applicable m aintenant à ces cantines, 
celles qui y ont adhéré avec réserves, celles qui ont refusé d ’y 
adhérer et enfin celles qui n ’existant plus, ne dem andent qu’à
revivre.

Parm i les cantines qui ont adhéré san s réserve au statu t 
Proposé, il en est qui ont pu subvenir à leurs besoins san s 
recevoir d ’aide du Département, en utilisan t seulement les 

. ressources locales.
Quant aux  réserves faites p ar certaines cantines existantes, 

d s ’agit; surtout de réserves adm inistratives ne sortant pas du 
cadre du statu t départem ental.

P ’autres cantines voudraient bien faire un effort, m ais elles 
be le peuvent pas parce que le statu t est trop im pératif, surtout 
lorsqu’il exige le service de m enus se rapprochant le plus 
Possible, p ar le nom bre des calories, de celui exigé par les 

ouvoirs publics.
Les communes du Départem ent qui d isposent actuellem ent 
une cantine ne peuvent pas tou jours répondre à ces ob lig e 

rons. C’est, le  cas à Fourcham bault où il n ’est pas possib le de 
^  procurer les alim ents, en particu lier les œufs, en quantité 
-bfflsante pour satisfa ire  aux besoins des bénéficiaires de la
eantine.

Lo statut ne peut être appliqué que si le Départem ent sub- 
pntionno les cantines pour l ’achat des produits a lim entaires 
fe ssa ires . C ’est pourquoi je  dem ande que la  subvention 

’ Pbrtementale soit su ffisam m ent élevée et qu ’un gros e ffort 
■ Jlt fa it dans cette voie.

, ■M- le R A PPO R T E U R . —  La  question com porte le  vote de 
41x crédits d ifférents : celui de 2 0 0 .0 0 0  francs qui a été 

j'C epté l ’année dernière, et celu i d ’un m illion , dem andé par 
• ‘ C P ré fe t aii budget de 1948. C’est sur ce dern ier crédit 

1 ur»e décision do it être prise.

M. R A P P O R T E U R  G E N E R A L . —  Je m ’excuse, m onsieur 
crm! ,Tla*s les prévisions budgétaires de M. le P ré fe t  ne 

cernent qu ’un créd it de 200.000 francs pour 1948.
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M. J U L IE N , ch e f de D iv is ion . —  Lors de sa dern ière session, 
le  Conseil généra l avait inscrit an budget de 1947 un crédit 
de 200.000 francs, dont une fraction  de 100.000 francs devait 
subventionner les cantines susceptibles de s ’in sta ller au titre 
ries fra is do prem ier équipem ent, et dont une deuxièm e frac
tion  de 100.000 francs devait parer aux fra is de fonctionne
ment.

L e  Conseil généra l avait confié à sa Com m ission départe
m entale le soin de lu i proposer les conditions auxquelles 
l ’a ide du Départem ent serait subordonnée.

La  Commission départem entale a été saisie d ’un p ro je t qui 
s’in sp ira it d ’ailleurs de celui qu i ava it été élaboré par M.' Peau- 
m ier, chargé de m ission  au m in istère de l ’Education natio
nale, avec des am éliorations sur certains poin ts sur le  désir 
exp rim é par M. l ’ Inspecteur d ’Académ ie.

Ce p ro je t soum is à la  Com m ission départem entale a été 
retenu, avec la réserve tou tefo is que l ’a ide envisagée lors de 
votre dern ière session était insu ffisante eu égard aux condi
tions onéreuses imposées aux cantines.

V o tre  Com m ission départem entale ava it proposé que le 
m oyenne de sübvenetion accordée à chaque rationnaire soit 
portée à 400 francs par an. Dans le  Départem ent de la Sarthe 
qui est un départem ent tém oin  dans ce dom aine, la  subven
tion  qui éta it alors de 600 francs a été portée à 1.200 francs 
par an.

D ’autre part, d ’après les résultats de l ’pnquôte menée, il 
apparaissait que le  nom bre des cantines susceptibles de réap
para ître serait restreint et qu ’en conséquence il conviendrait 
d ’affecter une part beaucoup plus im portan te aux crédits de 
fonctionnem ent qu’aux crédits d ’équipem ent.

•Cependant, pou r fa ire  face aux propositions de la Commis
sion départem entale, le crédit de 200.000 francs in itialem ent 
prévu n ’était (tins suffisant, i l  fa lla it  un crédit g loba l d’un 
m illion  de francs.

Cette som m e se décom poserait en deux : 800.000 francs pour 
la subvention de fonctionnem en t,,e t 200.000 francs pour les 
fra is  de p rem ier établissement.

P a r  conséquent, les propositions qui vous sont soumises ne 
sont pas celles de J 'Adm in istration , m ais celles de votre Com
m ission départem entale, ce qui exp lique que dans le  p ro je t de 
budget présenté par M. le  P ré fe t  ne figure que le  crédit que 
vous aviez précédem m ent voté. L ’A dm in istra tion  ne pouvait 
pas, en effet, p ré ju ger de votre décision.

A u jo u rd ’hui, le  Conseil généra l est appelé à statuer, d’une 
part, sur les conditions que vous entendez im poser aux can
tines pour que celles-ci so ient adm ises au bénéfice de la  sub
vention, d ’autre part, sur le m ontant des crédits à voter; 11
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devra enlin répartir dès m aintenant le  crédit de 200.000 francs 
figurant au budget de 1947 et entièrem ent affecté aux subven
tions de fonctionnem ent.

,Vous aviez prim itivem en t envisagé de confier le  soin de cette 
^ p a rtit ion  à la Com m ission départem entale, m ais d ’ic i à la  
fin du m ois de jan v ier, cette Com m ission ne se réun ira  pas.

Pou r que l ’on puisse m andater, il est nécessaire que dès 
au jourd 'hu i vous fix iez le  m ontant de la subvention consentie 
a chaque cantine au titre de 1947.

Pou r cela, le  rapport com plém entaire qu i vous est soumis 
envisage les d ifférentes hypothèses afin que vous puissiez in d i
quer le  m ontant de la  subvention susceptible d ’être accordée 
a c h a q u e  cantine. Les dépenses ont été calculées dans les 
•Afférents cas.

A u jou rd ’hui, le  Conseil généra l doit prendre trois décisions : 
jout. d ’abord quant aux conditions im posées aux cantines pour 
fiinéûcler de l ’a id e ; ensuite quant aux crédits nécessaires à 
nscrire au budget de 1948 pour gager la  décision p rise ; enfin 
tuant à la répartition  entre les diverses cantines au titre  de

ifi- le  R A PPO RTE U R . —  Je dem ande que la  répartition  de 
*a subvention soit fa ite , non pas d’après le nom bre des repas 
ul des rationnaires, m ais d ’après les charges réelles qui incom - 
)(!1it  aux cantines existantes eu égard  à  la com position  des 

rePas servis.

Je dem ande égalem ent que les écoles lib res qui rem p liron t 
s conditions exigées partic ipen t à la  répartition.

M- le  PRE SID E N T. —  C’est norm al !

1̂- GERARD. —  Je tiens à  rem ercier M. Julien des exp lica- 
o » e S v ien t (ie nous donner et qu i découlent autom ati
quement des décisions prises au cours de la dern ière réunion 

J;i Com m ission départem entale.

ex J fS .r é s e rv e s  fiui ont été fa ites par certaines cantines sont 
dn n ??ve i? ent des 9uestions de fo rm e ou d ’adm in istration , 

- n  la  discussion peut être exclue de nos débats.

1 Quant à  la répartition , je  suis tout à  fa it  d ’accord qu ’e lle  a it 
fini'1 J)r .0ï ,ortionnelIem ent au nom bre des bénéficiaires. Sur ce 
{} .fif’ j ’abandonne volon tiers la  thèse contraire que je  soute- 

b ier soir pour la répartition  d ’une autre subvention.

son ’ /e R A PPO RTE U R . —  Il est certain qu ’une cantine qu i 
d’un i repas .com ldets, composés d ’une soupe ou d ’un potage, 
fraie f  de vian (fe  et d ’un dessert, fonctionne à plus grands 
alun T  Une cantine (Illi se contente de fa ire  réchauffer les
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M. le  P R E S ID E N T . —  M. Julien vient de vous exp liquer 
votre position  d ’une façon cla ire  et nette. Je ne puis que l ’ap
puyer.

La  subvention envisagée doit bénéficier aux cantines qui 
respectent d ’une façon presque in tégra le  le  statut. Je dis 
presque in tégra le  car j 'e s tim e  qu’il est exagéré de serv ir trois 
plats de viande par semaine, étant donné que le. jeu d i et le 
d im anche les en fants sont chez leurs parents.

Les résultats des pesées effectuées à la cantine de Saint- 
Am and ainsi que le  calcul du nom bre des calories prouvent 
que deux plats de viande par sem aine suffisent à la  condition 
tou tefo is  que des pâtes et des légum es secs puissent être servis, 
on dép it de leur prix  élevé.

Vous savez, en effet, que les lentilles, com m e les haricots, 
so vendent très cher. L a  pom m e de terre est, certes, plus 
économ ique, m ais e lle  est beaucoup moins n u tritive ; on peut 
d ire qu ’e lle  est un passe-temps dans l ’existence. Les matières 
grasses sont égalem ent hors de p rix  et, de plus, introuvables. 
Le beurre a d isparu depuis fo r t  longtem ps. Seuls la m arga
rine et ses succédanés peuvent être  em ployés.

Des observations rigoureuses auxquelles s’est liv ré  le  Conseil 
d ’adm in istration  de la  cantine de Saint-Arnand, il résu lte que 
deux plats de viande par sem aine sont suffisants. C ’est la 
seule réserve que fasse cette cantine qu i, avec l ’a ide d ’une 
légère  subvention peut serv ir un repas convenable avec les 
15 francs qu ’e lle  ex ige  de ses clients.

E tan t donné le relèvem ent im portan t des a llocations fa m i' 
liales, j ’ estim e que le  père de fam ille  peut parfa item en t donner 
15 francs pour le repas de m id i de son enfant, qu i est le  prin 
cipal repas. Dans ces conditions et avec l ’a ide d ’une légère 
subvention départem entale, la  cantine de Sa in t-Am and .boucle 
fac ilem en t son budget et constitue m êm e des réserves d’argent.

M. M.-J. B O N D O U X . —  Est-il norm al qu ’un père de fam ille  
com pte sur les a llocations fam ilia les  pour envoyer son enfant 
à la cantine scola ire ?

M. S A V IG N A T . —  S i les pères de fam ille  n ’ont pas le cou
rage d ’é lever leurs enfants, qu ’ils  les abandonnent à l ’E tat!

M. G E R A R D . —  Ce n ’est pas le m ot qu’i l  fau t employer- 
Dans les cam pagnes, le père de fam ille  a b ien  le  courage de 
fa ire  fa ire  à ses en fants p lusieurs kilom ètres.

M. S IL V A IN . —  Les enfants, dans les campagnes, doivent 
souvent fa ire  6 ou 7 k ilom ètres à pied, par tous les temps- 
R ien  n ’est prévu pou r eux : aucune subvention, aucun moyen 
de transport.

Je suis personnellem ent opposé au principe des subvention^
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Mais si l ’on doit généra liser cette pratique, pourquoi ne vote- 
nons-nous pas une subvention destinée à financer un m oyen 
do transporter les en fants des cam pagnes à leurs écoles ?

Je suis d’accord sur lo  p rincipe des cantines scolaires afin 
do donner aux enfants Jes calories dont ils  ont besoin. M ais on 
Parle beaucoup des en fants des villes. Sans vou lo ir les opposer 
a ceux des campagnes, com m e on a tendance à opposer la v ille  
a la  campagne, je  voudrais cependant vous fa ire  toucher du 
doigt la  m isère de nos enfants.

Mous ne dem andons pourtant rien  pour eux, car nous nous 
rendons com pte que cela n ’est pas possible. Nos m oyens 
ananciers ne nous le perm ettent pas et nos en fants continuent 
u aller a l ’école par tous les temps, la  p lu ie  ou la  neige.

p  Au  cours de la  séance d ’h ier, mes collègues MM. B ou ille r et 
erronnet ont éloquem m ent défendu  la  dem ande de subven- 

r,, n en faveur des cours d ’apprentissage dem andée par la  
oaiarribre des m étiers. Vous pouvez créer toutes les écoles 
J apprentissages possibles et leur accorder autant de subven
on s  que vous voudrez, vous n ’em pêcherez pas l ’exode rural, 

car la  v ie  à la  cam pagne est trop dure.

Je puis vous citer l ’exem ple d’un ouvrier de m a région, dont 
T ('ns de scs quatre enfants sont gendarm es ou gardes m obiles, 
^ .q u a tr iè m e  est resté à la cam pagne et il vo it ses frères à la 
coAt i leu r retra ite> retra ite qu i sera ra justée suivant le 
0 m  de la  vie, alors que lu i ne peut com pter sur personne. 
^ oyez-vous que ses deux enfants sont restés à la  Cam pagne V 

hiohi]aSt sergent de v i l I °  {’1 'Sa int-E tienne et l ’autre garde

vi , e.lle  est la grav ité  de la situation. Quand on parle  de sub
v i e n s ,  il fau dra it bien songer un peu aux enfants des 

campagnes.

P ré«i —  J’ai été sensiblem ent frappé, m onsieur le
la 7  par ch iffre  de 15 francs par repas perm ettant à 
Pon? ? e scolairc de Saint-Am ancl d ’ôqu ilib rer son budget. 
S o n r . ’ fau dra it que l ’on puisse trouver dans tous les

vices de cantines des concours bénévoles.

bém?a ,cantine de Fourcham bault, en dépit des concours quasi-
P ossîm  clont elJe bénéficie-, je  vous assure qu’ il n ’est pas
riom - n . serv ir 1111 reP as dont le P rix  de revien t soit in fé - 

a 2 0  francs.

c o l ! ?  R E S ID E N T .  —  L e  p r ix  de 15 francs que j ’a i cité tien t 
h 'te ne la subvention communale.

F o Ï J ? E * A R D - ~  M êm e avec une subvention, la cantine de 
m  o, an)bault aurait bien de la  peine à équ ilib rer son bud- 
b u  sur cette base.

Û autre part, je  suis entièrem ent d ’accord avec m on collègue,
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M. S ilvain , quand il déclare que Jes cam pagnes sont égalem ent 
intéressées pa r cette question.

I l  fau t tou tefo is considérer que les cantines scolaires sont 
principalem ent installées dans les centres industriels. La 
nécessité de ces cantines se fa it  m oins im périeusem ent sentir 
dans les cam pagnes où les parents ont plus fac ilem en t la 
possib ilité d ’a lim enter leurs en fants à dom icile. L e  seul 
élém ent à considérer est la  distance qui sépare souvent l ’école 
du dom icile  de l ’enfant.

Dans les centres industriels, au contraire, il est fréquent 
que les fem m es soient ob ligées de tra va ille r  à l ’extérieur. I l  
ne leu r est donc pas possib le de préparer le  repas de l ’enfant. 
L ’insta lla tion  des cantines dans ces centres a pour but p rinci
pal d 'év iter que l ’en fan t ne soit abandonné à l ’heure des 
repas.

M. S IL V A IN . —  Je com prends très bien cette situation 
pén ib le  des fam illes  ouvrières.

M. S A V IG N A T . —  Je suis entièrem ent d ’accord avec M. Gé
rard lorsqu ’i l  dem ande la création  de foyers  pour les enfants. 
Mais je  n ’admets pas que certains en fants soient nourris gra
tuitem ent, aux fra is  de la  co llectiv ité  alors que d ’autres ne le 
sont pas.

Je dem ande que les cantines scolaires soient constituées 
sous une form e coopérative, les parents apportant leu r propre 
contribution. Les a llocations fam ilia les  existent. I l  ne faut 
pas qu’elles chevauchent perpétuellem ent sur d ’autres alloca
tions de toutes sortes.

M. G E R A Ill).  —  M. le  Prés iden t du Conseil général, qu i est 
l ’instigateu r des cantines scolaires dans le  départem ent de la 
N ièvre, La précisém ent prévu. Les pensionnaires des cantines 
so d ivisen t en plusieurs catégories : les uns bénéficient de la 
gratu ité  p le ine et en tière; ce sont les orphelins de guerre, ou 
des orphelins postérieurs à la guerre qui, parfo is, sont l ’ob jet 
do certaines considérations; les autres sont des dem i-pension
naires; il s’ag it des en fants de fam illes  nom breuses qui tou
chent dé jà  des a llocations fam ilia les. Enfin, certains pension
naires, qui n ’ont aucune excuse de fréquenter la  cantine, sont 
cependant acceptés en raison de la distance qui sépare leur 
dom icile do l ’école, ou en raison  du fa it  que les parents ne 
peuvent pas serv ir le  repas de m id i à leurs enfants. Cette 
catégorie paie plus cher que les autres et n ’est pas à 
charge de la collectivité.

Ceux qu i sont à la charge de la co llectiv ité  sont les demi- 
pensionnaires et les pensionnaires à titre  gratu it.

M. S A V IG N A T . —  Ces explications m e donnent satisfaction
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ot si je  les avais connues dès le  début, j ’aurais eu une op in ion 
d ifférente sur la  question.

M. le  PRESID EN T. —  Pou r reparler du p rix  des repas 
servis par la  cantine de Sa in t-Am and, je  dois d ire  qu ’il est de 
^  francs. Deux plats de viande sont servis par semaine. La 
gérante de cette cantine reçoit 65.000 francs par an; e lle  est 
[ogée, chauffée et nourrie. La dépense par unité est de 050 fr. 
'-•est pour subventionner les fra is  adm in istratifs  que l ’aide 
départem entale est nécessaire.

Je vous rappelle que les légum es secs sont très chers et d iffi-  
cdes à se procurer.

M -_G U ENY. —  Nous avons beaucoup discuté ce m atin  sur 
J Assistance à la fam ille . Je m e rappelle une fo rm u le  qu ’on 
a voulu souvent essayer, c ’est la fo rm u le  qu i consiste à donner 
cette assistance en nature.

le  suggère que les m aires des communes, sur le  territo ire  
desquelles fonctionne une cantine scolaire, envisagent le  paie
ront en nature de cette Assistance à la fam ille .

Cette suggestion est tout à fa it  indépendante de la question
Ul|géta ire qu i nous est soumise. Mais e lle  p ou rra it constituer 

farn ili°lUt i0n ^ our Service en nature de l ’Assistance à la

e ^ -  G E R AR D . —  La  partic ipation  aux fra is de cantines qui
a. f  dem andée tient com pte justem ent de l ’im portance des

^cations fam ilia les  ou de l ’Assistance à la  fam ille.

tniut caP tine de Fourcham bault dispose de concours absolu- 
Vot bénévoles. Cependant la m un icipa lité  est ob ligée  de 
Dm ? c^ a(ï ue année une subvention m in im um  de 50.000 francs 

r perm ettre à la  cantine de subsister.

(“« in r  en*ants prennent chaque jo u r  le repas de m id i à cette 
suh ’• Sauf le  •îeud i ct Ie  dimanche. Sans l ’appoin t d ’une 
‘ vention départem entale, d’une subvention m unicipale, et 
paVp :lament de certains allocataires qui ont la  possib ilité  de 

;r’ ,a cantine ne pou rra it pas continuer à fonctionner. Les 
adm in istratifs  sont très élevés.

M- t h u r i o t . —  M. Julien, chef de D ivis ion , a nettem ent 
d’aui P rob lèm e : il sagit, d ’une part, de voter un crédit et, 
quesr"8 *)art> c,°  ^ p a r t ir .  Nous devons étudier ces deux 
do J  ons» tout en reconnaissant le  b ien -fondé des argum ents 
uo n°s collègues.

^G L IE N , chef de D iv is ion . —  11 im porte tout d ’abord de
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déterm iner l ’ordre de grandeur de l ’a ide que vous consenti
riez à chaque rationnaire. V o tre  Com m ission départem entale 
avait proposé 400 .fr . par an et par en fant, so it 800.000 fr. 
pour 2.000 enfants, ch iffre  qui sera sans doute atteint.

S i vous lim itez vo tre  con tribu tion  à 100. francs par an, il 
su ffira  de 200.000 francs. En  a jou tan t à cette subvention, la 
subvention de p rem ier établissem ent, vous atteignez la somme 
de 400.000 francs.

i l  fau t ensuite déterm iner de quelle  façon vous, a llez répar
tir cette aide financière entre les diverses cantines.

Vous savez que les unes ont adopté le  statu t-type sans 
réserve et que les autres l ’ont adopté avec réserves.'

Selon la  catégorie et le  ch iffre  de la subvention que vous 
voterez, une s im p le opération  d ’arithm étique nous perm ettra 
de déterm iner la  som m e que nous aurons à dépenser sur le 
crédit de 200.000 francs.

La d istinction  des cantines ayant adopté le  statut-type et 
de celles l ’ayant adopté avec réserve ou l ’ayant refusé ne 
correspond pas forcém ent à leu r caractère de cantines urbaines 
ou do cantines rurales. L e  rapport com plém entaire que vous 
avez sous les yeux en donne la lis te  et vous pourrez le  vérifier-

En défin itive, pour ch iffrer le crédit à inscrire au budget de 
1948, il conviendrait que vous fix iez le  m ontant de la  subven- 
tion  départem entale et les catégories de cantines que vous 
adm ettrez au bénéfice de cette aide.

M. le  PRESIDENT. —  Jo propose que les cantines ayant 
seulem ent dem andé un assouplissem ent adm in istra tif soient 
assim ilées à celles qui ont accepté le  sta tu t-type; quant a 
celles qu i se contentent de fa ire  réchauffer des aliments, d 
fau t les écarter catégoriquem ent.

M. JULIEN, chef de D iv is ion . —  Pou r le dern ier trimestre 
de 1947, seules les cantines résolues à accepter le  statüt-typ® 
étant subventionnées, l ’a ide pécun ia ire du Départem ent a etc 
de 43.890 francs. Ce ch iffre  est étab li sur la base d ’une sub
vention  de 400 francs par an et par enfant.

Une subvention de 200 francs par an et par en fan t entraî
nera it évidem m ent une dépense m o itié  m oins grande. Une 
subvention de 100 francs donnerait un ch iffre  quatre f 01 
m oins élevé.

S i la  subvention bénéficia it aux cantines adoptant le  statut 
avec réserves, le m ontant g loba l des subventions serait P ? r U  

à 142.177 francs. S i l ’a ide financière du Départem ent a llait 
toutes les cantines en cours de fonctionnem ent, le  montai 
g loba l de la subvention serait alors de 182.476 francs.

M. le  R A P P O R T E U R . —  J’ai l ’im pression  que certaines can
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tines qu i ont refusé d’adopter le  statu t-type l ’adopteraient s ’il 
était assoupli.

M. le  PRESID EN T. —  La  subvention de 400 francs est ra i
sonnable, à m on avis.

M. GERARD. —  E lle  sera acceptée avec p la is ir par les in té
ressés.

M. le  PRE SID E N T. —  Je propose à l ’A ssem blée de lim ite r  
le bénéfice de la subvention aux deux prem iers groupes de 
cantines.

M. le  d o c te u r  RONDOUX. —  Vous excluez ainsi autom ati
quement toutes les cantines des com m unes rurales. Je m ’y 
oppose.

M. GERARD -  Mais certaines cantines rurales ont adopté 
10 statut-type. Dès l ’instant que, sur l ’invitation  de M. le  P ré- 

certaines cantines rurales ont adopté ce statut, il est indis- 
utable qu ’elles doivent bénéficier des m êmes avantages que 

•os autres.

M. M .-J. BONDOUX. —  C’est possible, m ais il fau t d ire  que 
elles ont adopté le statut, c ’est dans l ’espoir de toucher une 

ubvention. P a r  la suite, il ne sera/pas possib le de s’assurer 
quelles observent le  statut.

M- GERARD. —  Le statut prévo it le  fonctionnem ent d ’une 
l)Inndssion de con trôle dont les investigations doivent se fa ire  

Ocbair!^611 aui>rès (ies ca,ltines rurales qu ’auprès des cantines

M. MK-J. BONDOUX. —  Com m ent su rve iller 313 cantines !

M. le  PRESID EN T. —  Une cantine scolaire, m onsieur Bon- 
n0n,*> possède un Conseil d’adm in istration  dont le m a ire  fa it  
Pi i r  ^ 'cst son (lüvoir clc v e ille r  à la  bonne m arche des affa ires 
dp Y ?ues* Le  ^ ünseil d ’adm in istration  est en généra l composé 
rp. délégués cantonaux qui sont souvent des instituteurs 
'^ a ité s  ou des instituteurs en fonction . Ces gens-là  connais- 
ut bien les besoins de l ’enfant.

M- M .-J. BONDOUX. —  Je suis entièrem ent d ’accord !

trarV*6 P ? E S ® E NT. —  Si vous vou lez un con trôle adm in is- 
ti>Ai supérieur, il fau t d ’abord que vous exerciez votre con- 
r° Ie Particu lier.

assî *e . ^ p PO RTEU R. —  Je dem ande que le statu t-type soit 
n o r ic -11 Gl’ soum is ù nouveau aux cantines qui devron t se pro-
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M. G E R A R D . —  La  p ropos ition ,qu i a été fa ite  est raison
nable à la condition  que le  ch iffre  de 400 francs par rationnaire 
soit adopté.

M. le  P R E F E T . —  I l  fau t sou ligner, pour conclure, que 
parm i les com m unes qui ont accepté les statuts-types plus ou 
m oins assouplis, certaines sont rurales, te lles que Saint- 
Péreuse, Dom m artin, Dam pierre-sous-Bouhy.

P a r  contre, parm i les communes qui ont refusé les statuts- 
types, il en est qu i sont urbaines com m e Château-Chinon, 
Sa in t-P ierre-le -M oû tier, Pougues-les-Eaux, La  Charité.

Lo d istinguo qui a été fa it  ne nous sem ble pas défin itif.

S i vous adm ettez que le bénéfice de la  subvention do it être 
étendu aux cantines ayant adopté les statuts avec réserves, le 
créd it nécessaire serait de 142.177 francs.

Je vous propose de m ain ten ir le  crédit prévu  de 209.000 fr. 
perm ettant d ’y  inclure les cantines envisageant leu r réouver
ture en ja n v ie r  1948 s i elles obtiennent une aide pécuniaire 
efficace. C ’est le cas de V illapou rçon  et de Sa in t-B en in -d ’Azy. 
Ce créd it concernerait le d ern ier trim estre de 1947.

M. le  R A P P O R T E U R  G E N E R A L . —  L e  ch iffre  de 142.177 fr. 
que vous annoncez, m onsieur le  P ré fe t, correspond-il à une 
subvention trim estrie lle  ou à une subvention annuelle ?

M. le  P R E F E T . —  Vous délibérez actuellem ent sur une ques
tion qu i aurait dù être soum ise à la 'Commission départem en
tale et qui n ’a pu l ’être. C’est donc autom atiquem ent le  Conseil 
généra l qu i se substitue à elle.

M. J U L IE N . —  La  répartition  pour 1947 dépend de la déci
sion de principe que vous a llez prendre et qui sera applicable 
aussi bien à 1947 qu ’à 1948. M ais avant de répartir un crédit 
de l ’exercice 1947, il im porte  d ’en déterm iner les m odalités de 
répartition . La  question qui se pose est de savoir si vous accor
dez 100, 200, 300 ou 400 francs de subvention par rationnaire-

M. le  R A P P O R T E U R  G E N E R A L . —  U fau dra it alors ajouter 
un créd it supplém enta ire de 6 0 0 .0 0 0  francs à celu i de 2 0 0 .0 0 0  
francs.

M. le  P R E S ID E N T . —  Les 200.000 francs inscrits sont réser
vés à la  constitution des cantines scolaires.

M. J U L IE N . —  La Com m ission départem entale ava it V1'0'  
posé un crédit de 2 0 0 .0 0 0  francs à titre  de subvention d ’aïue- 
nagement. E llo  avait estim é que cette som m e su ffira it et c’cst 
m on opinion.

M. le  P R E F E T . —  Pou r les tro is trim estres scolaires de
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1948, la subvention s’é lèvera it à 600.000 francs, à quoi s’a jou 
terait le  crédit pour am énagem ent, soit au total : 800.00Ô fr.

M. le  P R E S ID E N T . —  Je propose à l ’Assem blée de fixer la  
répartition  sur la  base de 400 par rationnaire et par an.

M. M.-J. BO ND O U X. —  A  condition  que les cantines envi
sageant une reprise d ’activité bénéficient égalem ent de la  sub
vention. I l  ne faut pas exclure certaines communes rurales 
fifii, par suite de l ’absence de boucher* ou d ’ép icier, ne peuvent 
adopter sans réserve les statuts-types.

M. J U L IE N . —  Peu t-être  pourriez-vous la isser à la  Com
mission départem entale le soin d ’apprécier, chaque trim estre, 
le fonctionnem ent des cantines et de se rendre com pte si les 
petites entorses à ce statut justifiera ien t néanm oins, en raison 
des d ifficu ltés locales, l ’adm ission au bénéfice de la subven- 
laon. U serait entendu que, vous adoptez les statuts-types, mais 
en ne les appliquant pas rigoureusem ent.

Si vous m aintenez le ch iffre  de 400 francs par rationnaire et 
1 adm issidn au bénéfice de la subvention do toutes les com 
munes, il vous fau t inscrire au budget de 1948 un crédit de
800.000 francs.

M. le  P R E S ID E N T . —  Je mets aux vo ix  le ch iffre  de 400 fr. 
P&r an et par rationnaire.

{Cette p rop os ition , m ise aux vo ix , n ’est pas adoptée).

La parole est à M. S ilvain .

M. S IL V A IN . —  Dans le  cas où toutes les communes du 
J,jpartem ent créeraient des cantines scolaires, quel ch iffre 

atteindrait la subvention départem entale ?

M. G U E N Y . —  En effet, m a lgré  tout l ’ in térêt q u ’on peut 
porter aux cantines scolaires, étant donné notre situation 
financière,, on peut se dem ander quelle im portance peut 

Prendre cette subvention dans l ’avenir.

C’est pourquoi je  propose sim plem ent la reconduction du 
redit de 200.000 francs prévu  pour 1947.

. ^ •  J U L IE N . —  Ce qui se tradu it par une subvention de 
.9  francs par enfant. P ou r la répartition  de 1947, nous en 
'finirons compte, mais le  Conseil généra l retien t-il unique- 
efit les deux prem ières catégories de cantines ou toutes les 

' 'ùegories ■?

, M- G E R A R D . —  A  ce m om ent-là , je  dem ande à M. Guény 
d> "fi rien reten ir du tout ! Si nous accordons une subvention 

e *00 francs pou r 1947 et que nous tom bions à 100 francs 
1 ’ fir 1948, notre attitude est rid icule.
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M. GUENY. —  Nous ne pouvons pas accorder une subven
tion de 400 francs en 1947 puisque l ’Assem blée v ien t de la 
refuser.

M. PERRONNET. —  Lors de sa dern ière session, le  Conseil 
général ava it prévu un crédit de 200.000 francs pour le dernier 
trim estre de l ’année 1947.

M. JU L IE N . —  Ce créd it com prenait deux fractions : l ’une 
de 100.000 francs destinée à parer aux fra is  d ’aménagement, 
! autre de 100.000 francs pour les fra is  de fonctionnem ent.

M. GERARD. —  Je regrette que la Com m ission départem en
tale n ’ait pas pris de décision. On aurait ainsi év ité  l ’appari
tion  de tous ces élém ents de contradiction. Mais nous avons 
pensé q iren  agissant ainsi, nous agissions honnêtement.

Or, la Com m ission départem entale avait adm is la somme 
de 400 francs par rationnaire pour la période du dern ier tr i
m estre 1947.

La question aurait dû se reposer pour l ’exercice 1948. Nous 
discuterions au jou rd ’hui sur des ch iffres qu i aura ien t été 
adoptés par la Com m ission départem entale en 1947.

Une confusion qui retarde les débats réside dans le fa it  que 
nous fa isons chevaucher l ’exercice 1947 sur celui de 1948.

Nous devons sim plem ent statuer su r le créd it de l ’année 
1947 à raison de 400 francs par rationnaire. Ensuite, nous 
exam inerons ce qu ’il sera possib le de fa ire  pour 1918, en inscri
vant la prévision  budgéta ire au budget p r im itif.

M. JU L IE N . —  Cette prévision  sera alors de 800.000 francs.

M. le  R A PPO RT E U R  GENERAL. —  Mais non !

M. le  d o c te u r  BOURDILLON. —  La  question ne m e semble 
pas bien posée. On nous parle d ’un crédit de 200.000 francs 
pour le  d ern ier trim estre de 1947, en précisant que sur cette 
som m e 100.000 francs sont destinés à l ’insta lla tion  des can
tines, et 100.000 francs à leu r entretien.

A  com bien estim ez-vous, m onsieur Julien, d ’après ces 
chiffres, la subvention a llouée à chaque ra tionnaire ?

M. JU L IE N . —  50 francs par élève, pu isqu ’au total ils sont 
au nom bre de 2.000.

M. le  d o c te u r  BOURDILLON. —  J’estim e que le  créd it des
tiné aux fra is  d ’insta lla tion  des cantines devra it avoir été v o t é  
une fo is  pou r toutes. U ne devra it pas se renouveler à chaque 
trim estre.
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M. J U L IE N . —  Pas nécessairement. C’est votre Com m ission 
départem entale qu i a dem andé le b locage des deux crédits 
dont nous venons de parler et son affectation g loba le  au fonc- 
tonnem ent des cantines pour 1947.

Do la  sorte, la  subvention de fonctionnem ent s ’est trouvée 
doublée.

M. le  P R E F E T . —  Après le  vote par le Conseil général de 
'ce créd it de 200.000 francs, la  Com m ission départem entale 
avait été chargée de procéder à sa répartition . E lle  s'est alors 
réunie et a décidé de b loquer en un seul les deux crédits de
100.000 francs, en l ’a ffectant exclusivem ent au fonctionnem ent 
des cantines.

La  Com m ission départem entale vous dem ande de prendre 
position au jou rd ’hui sur plusieurs m éthodes de répartition  
‘Rie le rapporteur vous a exposées. 11 sem ble résulter de vos 
débats que vous ôtes d ’accord pour ne subventionner que le 
fonctionnem ent des cantines qu i ont fa it un effort, c ’est-à-d ire 
relies des catégories 1, 2 et 5 sur la base de 400 francs par 
°nfant.

T e lle  est la  question qu’i l  vous appartien t de régler. Vous 
la m in e r e z  ensuite le  prob lèm e en ce qui concerne l ’année 
1948. .

M. le  P R E S ID E N T . —  Je m ets aux vo ix  la  proposition  ten
dent à fixer ainsi le  m ode de répartition  pour l ’exercice 1947.

0Cette p rop os ition , m ise aux vo ix , est adoptée).

M. le  R A P P O R T E U R . —  P ou r l ’exercice 1948, M. le  P ré fe t 
Propose d ’inscrire au budget un créd it de 600.000 francs.

M. le  P R E F E T . —  S i vous adoptez pou r cet exercice la  m êm e 
décision que ce lle  votée pour 1947, je  voudrais répondre à une 
cJ!)joction soulevée b ien  naturellem ent par certains m em bres 
du Conseil généra l, dans la crainte que le Départem ent ne se 
trouve entraîné trop lo in  dans le  cas où les com m unes non 
Pourvues de cantines scolaires en installeraient.

Sans vou lo ir  fa ire  le  prophète, en tenant com pte des résul
tats; de l’enquête m enée, il appara ît que certaines cantines 
u envisageraient pas de reprendre leur activité, en dépit d ’une 
Promesse de subvention départem entale.

La tendance à l ’ouverture de nouvelles cantines n ’est pas 
«ùissi prononcée qu’on pou rra it le  croire. Un grand  nom bre de 
c°u im unes se désintéresseront de la  question, étant donné que 
celu pose des problèm es d ’approvisionnem ent, d 'organ isation  
J J e  vote d ’une subvention m un icipa le à côté de la  subvention
départementale.

Cette crainte d ’u ne inflation du n o m bre  des cantines  s u r  le
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plan départem ental me sem ble a p r io r i d evo ir être écartée. 
C'est pourquoi j ’estim e que le  crédit de 200.000 francs par 
trim estre constitue une prévision  su ffisam m ent large, même 
si de nouvelles cantines apparaissaient.

M. JU LIE N . —  La  subvention d ’am énagem ent de 200.000 fr. 
pou rra it être supprim ée car le  nom bre des nouvelles cantines 
d im inuera p lu tôt qu’i l  n ’augm entera. Sur 34 qui fonction 
naient il y  a un an, 12 seulem ent sont encore en activité. La 
tendance n ’est donc pas à la m u ltip lica tion  des cantines.

A  m on sens, un créd it de 600.000 francs su ffira it largem ent. 
11 est vra i qu ’il est d iffic ile  de prévoir. Avec un tel crédit, on 
pourra it m ainten ir, pendant l'année 1948, la m êm e aide que 
cello que vous venez de con firm er pour 1947. 500.000 francs 
su ffira ien t même.

M. le  R A PPO RTE U R GENERAL. —  Etant donné la position 
prise par lo Conseil général lors de sa dern ière session, je  
considère qu ’il serait ra isonnable de voter une som m e de
100.000 francs par trim estre, soit 300.000 francs pour trois 
trim estres do 1948. Cette subvention correspondrait à .peu 
près à ce que nous avions fa it  pour les fra is de fonctionnem ent 
du dern ier trim estre 1947, la répartition  ayant lieu  sur les 
m êmes bases.

M. le  PRESID EN T. —  Je mets aux voix les conclusions de 
M. le  Rapporteur général.

(Les conclusions, m ises au x  vo ix , sont adoptées).

(Dans le vo le , M . Gérard, a déclaré v o u lo ir  s’a b s ten ir ).

SUBVENTIONS A U X  SOCIÉTÉS M UTUALISTES

R apport de M. Laudet :

«  La tro is ièm e Com m ission vous propose d ’approuver le 
p ro je t de répartition  présenté et de donner délégation  à la 
Com m ission départem entale pou r é tab lir  un nouveau m ode de 
répartition . »

R a p p o rt p o u r  avis de la Com m ission des Finances, présenfe 
par M. Gadoin, ra p p o rteu r généra l :

«  Adoptan t les conclusions du rapport présenté par M. Lan- 
det au nom  de la  tro isièm e Com m ission, votre prem ière Com
m ission donne un avis conform e.

«  L e  créd it est prévu au budget. »

A  dopté.
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ORPHELINAT MUTUALISTE DE LA POIJGE DE FRANCE ET D ’ OUTRE-MER 

(SOCIÉTÉ MUTUALISTE). —  DEMANDE DE SUBVENTION

Rapport dactylographié (le M. le P ré fe t :

«  -T’ai l ’honneur de vous soum ettre une dem ande de subven
tion présentée par l'O rphelina t m utualiste de la Po lice  de 
France et d ’Outre-M er (Société m utualiste).

«  Depuis plus de d ix  ans, ce Groupem ent a été subven
tionné chaque année par le Départem ent sur le  créd it inscrit 
au budget départem ental pour attribution  de subventions aux 
Sociétés m utualistes, ce qui ne perm etta it d ’a illeu rs de lui 
allouer qu ’une som m e in sign ifian te (420 francs, l ’année der
nière).

«  Cette année, en raison de la  m odicité du crédit prévu 
pour les Sociétés m utualistes et afin d ’év ite r de rédu ire les 
sommes allouées aux Groupem ents du Départem ent il n ’a pas- 
nié possib le de subventionner l ’O rphelina't m utualiste par 
Prélèvem ent sur ce crédit.

«  C’est pourquoi, en raison de l ’in térêt tout particu lier que 
Présente cette œuvre, je  vous soumets la  dem ande qu ’e lle  a 
Présentée, en vous p rian t de vou lo ir  bien vous prononcer à 
s°n  sujet.
_ «  J’a jou te que l ’O rphelinat a reçu en 1947 une som m e de 
o.OOO francs provenant du produ it du bal des Bâtons blancs 
° rganisô par les Services de po lice  du Départem ent.

Rapport de M. Laudet :

, (< La tro isièm e Com m ission est d ’avis qu’ une subvention de
i.Ooo francs soit octroyée à l ’O rphelinat m utualiste de la 
l 0|ice de France et d ’Outre-M er, par prélèvem ent sur les cré- 
mts de réserve pour dépenses im prévues. »

# apport pour avis de la Com m ission des Finances, présenté 
I ar H . Gadoin, rapporteur général :
d it<( Adoptan t les conclusions du rapport présenté par M. Lau- 
œt au nom  de la  tro is ièm e Com m ission, votre prem ière Com 
mission donne un avis con form e. »

A dopté.

ASSOCIATION TOUR LA SAUVEGARDE DE L ’ENFANCE 
Et  DE L ’ADOLESCENCE. —  CRÉATION I ) ’ UN CENTRE D ’ACCUEIL 

INTERDÉPARTEMENTAL DES MINEURS DÉLINQUANTS DU CHER 
ET DE LA  NIÈVRE. —  DEMANDE DE SUBVENTION

^apport dactylographié de M. le P ré fe t  :

n ” J’ai reçu de M. le  D irecteur départem ental de la  Popu la - 
1 le rapport ci-après :
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«  L ’ordonnance du 2 février 1945 fixe le statut de l ’Enfance 
«  délinquante. L 'exposé des m otifs  de la d ite ordonnance m en- 
«  tiqune notam m ent ce qui su it : «  U est peu de problèm es 
«  aussi graves que ceux qui concernent la protection  de l ’En- 
«  fance, et parm i eux, ceux qui ont tra it au sort de l ’Enfance 
«  tradu ite en justice. La  France n ’est pas assez riche d ’en- 
«  fants pour qu ’e lle  ait le  d ro it de n ég liger tout ce qui peut 
«  en fa ire  des êtres sains. La  guerre et les bouleversem ents 
«  d ’ordre m atérie l et m ora l qu ’e lle  a provoqués ont accru dans 
«  des proportions inquiétantes la  délinquance ju vén ile . La 
«  question de l'en fance coupable est une des plus urgentes de 
«  l ’époque présente. »

«  L a  création de centres d ’accueil et, au sein de chaque tri- 
«  bunal de prem ière instance, d ’un ju ge  des enfants, m agis- 
«  trat spécialisé et d ’un tribunal pour enfants, présidé par 
«  le  Juge des enfants, assisté de deux assesseurs nommés par 
«  le M in istre  de la  Justice, est une des innovations essentielles 
«  de l ’ordonnance.

«  Actuellem ent, tous les m ineurs ju squ ’à l ’âge de d ix-hu it 
«  ans, auxquels est im putée une in fraction  à la  lo i, ne sont 
«  déférés qu’aux ju rid ictions pou r en fants et ne peuven t,'sau f 
«  dérogation  à titre exceptionnel, fa ire  l ’ob je t que de mesures 
«  de protection, d ’éducation, d ’orientation  professionnelle, ou 
«  de ré fo rm e dont ils  ne peuvent bénéficier que dans les 
«  centres d ’accueil.

«  D ’après une c ircu la ire  de M. le M in istre  de la  Santé pu- 
«  b liqu e et de la Popu lation  en date du 5 m ai 1947, la créa- 
«  tion des Centres d ’observation pour en fants est un des buts 
«  principaux des Associations pour la sauvegarde de l’En- 
«  fance et de l ’Adolescence, qui, à cet effet, ne tiren t leurs 
«  ressources que des subventions des co llectivités publiques 
«  intéressées.

«  Comme il n ’existe aucun Centre d ’accueil dans la N ièvre, 
«  les m ineurs délinquants sont, pendant la durée de l ’ instriic- 
«  tion, confiés proviso irem ent au Service de l ’Assistance a 
«  l ’Enfance. Ils  sont adm is au F oyer des Pu p illes  de l ’Hôpital 
«  do Nevers où ils  séjournent souvent plusieurs m ois, et où 
«  ils sont désœuvrés et sans surveillance suffisante. N on  seu- 
«  lem ent ils constituent un danger de contam ination  morale 
«  pour les pupilles qu i sont avec eux au Foyer, m ais ils  font 
«  des fugues fréquentes, entraînant d’autres jeunes enfants, 
«  com m ettent parfo is  des larcins, se liv ren t à des voies de 
«  fa it  sur d ’autres en fants ou sont les auteurs d ’autres actes 
«  répréhensibles.

«  Jo crois savoir, d ’autre part, que de nom breux e n fa n t s  

«  délinquants relevant d 'un Centre d ’observation, doivent',
«  à défaut d’un tel établissem ent dans notre Département,
«  être rem is à leurs parents qui sont incapables de les redres- 
«  ser et de leu r donner une bonne éducation.
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«  Tou t ceci exp lique l ’urgente nécessité de doter le dépar- 
«  terrien t de la  N ièvre d ’un Centre d’accueil et j ’estim e que le 
«  Conseil général fe ra it œuvre u tile  en accordant à l ’Associa- 
f( tion pour la sauvegarde de l ’En fance et de l ’Adolescence à 
«  Bourges, la  subvention qu ’e lle  so llic ite  en vue de la  création, 
«  à Avord , d ’un tel organ ism e ou seraient adm is les m ineurs 
«  délinquants du Cher et de la N ièvre.

(< D’après les ' renseignem ents qui m ’ont été fournis, les 
(( frais de prem ier établissem ent dans la  propriété dite «  Le 
(( Grand A u b illy  » ,  à A vord , s ’élèveraient à un m illion  de 
(< francs environ.

«  Pou r fa ire  face à cette dépense, une subvention du M in is- 
« tère de la Justice de 500.000 francs serait d é jà  acquise; une 
(< contribution est dem andée au Conseil généraux du Cher et 
(< de la  N ièvre  pour le com plém ent (500.000 francs).

<( Ci-joint le dossier communiqué. »
“ J ’ai l ’honneur de vous p rie r de vou lo ir bien statuer sur 

cette question. »

R a pport de M. Laudet :

<( La tro isièm e Com m ission donne avis favorab le  à une sub-
Btion de 250.000 francs..»

Rapport pour avis de la Com m ission des Finances, présenté 
t «i* M. Gadoin, rapporteur général.

de? ^ o p t a n t  les conclusions du rapport présenté par M. Lau- 
au nom  de la tro is ièm e Com m ission, votre prem ière Com-

l$sion donne un avis conform e.

«  Le  crédit de 250.000 francs est à inscrire au budget. »

hof1' n  P R E S ID E N T . —  Je trouve que la con tribu tion  de 
, re Départem ent est bien un peu élevée par rapport à celle 
. 1 départem ent du Cher pour un établissem ent qui va  se 
lr °uver dans le Cher.

f ^ ^ e t t r a i s  fo r t  bien que le  Cher donne au m oins 300.000 
si, , ' cs ° t  la N ièvre  2 0 0 .0 0 0 , pu isque cet établissem ent n ’est pas 

e sur notre territo ire.

* le , R A P P O R T E U R  G E N E R A L . —  Je com prends très bien 
sij (! observation, m onsieur le Président. M ais la  question est 
délin ent 11110 question d ’ordre géograph ique car les m ineurs 
rpnno Uants c,e notre Départem ent auront la possib ilité  d ’étre 

Pa r cet E tablissem ent.

quf , » e  P R E f e t . —  U fau t ten ir  com pte éga lem ent du fa it  
C en tr n 1' d ’appel est située à Bourges. On a in térêt que le 

e d accueil se trouve à p rox im ité  de la ju rid ic tion  d’appel.
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M. le PR E S ID E N T . —  Gela n’em pêche pas le Départem ent 
du Cher d 'octroyer une subvention plus im portante que celle 
de la N ièvre.

M. le  R A PPO R T E U R  G E N E R A L. —  Il faudra it connaître 
exactem ent l ’e ffec tif des m ineurs délinquants de chaque dé
partement.

Mj le PR E S ID E N T . —  Je ne me place pas à ce poin t de vue. 
Je considère que la situation de ce Centre d ’accueil profite 
ind irectem ent au com m erce de Bourges.

Je trouve anorm al que notre départem ent accorde une sub
vention éga le  à celle du Cher. Je propose au Conseil général 
d ’a d o p te r je  rapport : 200.000-300.000.

M. le  PREFET. — La  subvention dem andée concerne un 
organ ism e qui s 'appelle «  Association  pour la sauvegarde de 
l ’En fance et de l ’Adolescence »  présidé par un ancien m agis
tral de Cour d ’appel et com posé d’un certain nom bre de per
sonnes charitables. N otre  Conseil général a in térêt à y  être 
représenté. '

Je vous propose d’accorder la  subvention dem andée à la 
condition  que trois Conseillers généraux et le  D irecteur de la 
Popu la tion  partic ipen t aux travaux de cette association.

M. le  PR E S ID E N T . —  Je vous propose de désigner à cet 
effet M. de Jouvencel, un m édecin de l ’A s ile  et v o t ïe  P ré s id e n t .  
Je fais d ’a illeu rs partie  de cette Association  depuis une 
v ingta ine d ’années. (A s s e n tim e n t).

M. le  docteur P A L A Z Y . —  Ne serons-nous pas, dans l ’ave
nir, l ’ob je t de nouvelles dem andes de crédit ?

M. le  PPRESIDENT. —  Cette dem ande nous est adressée 
une fo is pour toutes. U s ’a g it de fa ire  face à des dépenses de 
prem ier établissem ent.

Sous le bénéfice de ces observations, je  m ets aux vo ix  les 
conclusions du rapport.

(Les conclusions, m ises a ux vo ix , sont adoptées).

SYNDICAT GÉNÉRAL DES SECRÉTAIRES DE MAIRIE-INSTITUTEURS 

(BUREAU DÉPARTEMENTAL). —  DEMANDE DE SUBVENTION

R a p p o rt d a cty lograph ié  de M. le  P ré fe t :

«  J ’a i l ’honneur de déposer su r votre bureau la demanda 
de subvention départem entale form u lée par le  Bureau dépaf' 
tem ental du Syndicat généra l des Secrétaires de m a irie  insti
tuteurs.
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«  U est exact que de 1938 à 1940, des subventions ont été 
accordées par l ’Assem blée départem entale à cet organism e, 
tou te fo is , elles éta ien t destinées à indem n iser les con féren 
ciers fa isan t des leçons aux élèves des Ecoles norm ales de la  
N ièvre (filles et garçons) en vue de les préparer à rem p lir 
utilem ent les fonctions de secrétaire de m airie.

«  Je vous serais très ob ligé  de b ien  vou lo ir  vous prononcer 
sur cette demande. »

R a p p ort de M. Laudet :

«  En raison de la  s ituation  financière du Département, la 
[jo is iem e Com m ission regrette de ne pouvo ir donner satisfac
tion à la dem ande du Syndicat généra l des secrétaires de

«une instituteurs, d autant plus que les Ecoles norm ales ne 
fonctionnent plus dans la  N ièvre. »

r J taf f JOr,; v °.u r  avis (le la Com m ission des Finances, présenté 
par M. Gadoin, ra p p o rte u r g é n é ra l:

«  Adoptant les conclusions du rapport présenté par M. Lau - 
au nom  do la  tro isièm e Commission, votre prem ière Com-

ussion donne un avis con form e. »

Adopté.

s e c o u r s  p o u r  e n t r e t i e n  d ’é l è v e s  d a n s  l e s  é t a b l is s e m e n t s  

d ’ e n s e ig n e m e n t

R apport d a cty lograph ié  de M. le  P ré fe t  :

d o \ £ ai r il0nneu r de déposer sur votre bureau deux demandes 
ruorR,ml-irs, d ’études ém anant de fam illes  qui, en raison de la 
Uén-iiî de Ieurs ressources, so llic iten t l ’a ide pécuniaire du 
eniAm T!enfc püU1‘ sllPPorter les fra is  d ’entretien  de leur* 

u ,d s  dans des établissem ents d ’Enseignem ent.

élèvoL } m ? est fo rm u lée en faveur de l ’étud iant F rapat Jean, 
Dii.m , - a classe de Lettres supérieures au Lycée Carnot de 

déPartem en taénéflCiaire’ I<3S années Précédentes d ’un secours

iéçu I ( ? l\tro concerDe le jeune Com tet Louis, de V a rzy  qui, 
'c la m £ £ o reve t é lém enta ire, poursu it ses études au Collège de 
tpUne hn elevc rem p lira it les conditions pour bénéficier 
à V a rrv  ? G natl°na le , son père, facteur au x ilia ire  des P .T .T . 
d’une Hn716nt fi’a iHeurs d ’être in v ité  à so llic iter l ’a llocation 
ressô m, l r -e ua liona le ; cependant, il est possib le que l ’in té- 
annéo £ n i -1Sse *s ’en .voir. a ,fril»n er une au titre  de la présente 
U ieîlem nm i11'0' Al|ssi l ’a ide financière que vous pourriez évcn- 
suscenHhi i C011seiit ir  à titre  exceptionnel ne sera it-e lle  pas 

PDble de renouvellem ent à ce titre.
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«  Chacun des dossiers contient un état de renseignem ents 
re la t if à la situation de fam ille  du postulant ainsi qu ’un relevé 
des notes au cours de l ’année 1946-1947. »

I{appdrt com p lém en ta ire  d a cty lograph ié  de M. le  P r é fe t .

«  Com m e suite à m on précédent rapport vous soumettant 
des demandes de secours en faveur d ’élèves poursuivant leurs 
études, j ’a i l ’honneur de déposer sur votre bureau deux nou
velles dem andes qui m e sont parvenues tardivem ent. L ’une est 
form u lée en faveur du jeune Chanet André, du Lycée de 
Nevers, dont la  situation  de fortune s’est trouvée changée à 
la  suite du décès de son père, survenu en octobre dernier.

«  L ’autre concerne une fille tte  du Cours com plém entaire de 
Luzy qui, m alade au m om ent de l ’exam en d ’aptitude aux 
bourses, en m ai 1947, n ’a pu s’y  présenter.

«  Un dossier- com plet accom pagne chacune de ces requêtes.

«  Je vous serais ' très ob ligé  de bien vou lo ir  m e faire 
connaître votre décision à ce sujet. »

R apport de M. Laudet :

«  La tro isièm e Com m ission propose les attributions ci-après 
aux quatre dem andes présentées :

«  F rapât Jean, de Cosne, é lève au Lycée Carnot de D ijon  : 
1.500 francs.

«  C om tet' Louis, de Y a rzy , é lève du 'Collège de C lamecy :
6.000 francs.

«  Chanet André, de Nevers, é lève du Lycée de Nevers : 2.000 
francs.

«  P r ieu r  A lice, de Lan ty , é lève du Cours com plém entaire 
do Lu zy  : 6.000 francs. »

R a p p ort p o u r  avis de la  Com m ission des Finances, p r é s e n t é  
par M. Gadoin, ra p p o rteu r généra l :

«  Adop tan t les conclusions du rapport présenté par M. Lau
det au nom de la  tro is ièm e Com m ission, votre prem ière Com
m ission donne un avis con form e. »

A  dopté.

ORGANISATION DÉPARTEMENTALE DES SERVICES O ’ iNCENDlE 

ET DE SECOURS

R a p p ort d a cty lograph ié  de M. le  P ré fe t  :

«  A  votre session de septem bre dern ier, vous avez émis, mj 
avis favorab le  à l ’o rgan isation  d ’un Service d é p a r t e m e n t »  
d ’incendie et de secours.
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«  J ai 1 honneur de vous fa ire  connaître que par arrêté du 
i f décem bre 1947, j ’a i créé cette organ isation  dans la  N ièvre 
avec po in t de départ fixé au 1er jan v ie r  1948.

«  A u x  term es de cet arrêté (art. 24), tro is m em bres du 
conseil généra l doivent fa ire  partie  de la Com m ission spéciale 
cnargee de rég le r  toutes les questions intéressant le Service 
départemental. Je vous serais donc ob ligé  de vou lo ir bien 
Designer ceux d ’entre vous qui devront s iéger au sein de cette 
Commission.

« P a r  ailleurs, l'organ isation  départem entale va  se trouver 
■ ans l ’ob liga tion  de fa ire  face dès sa m ise en route à des achats 
^portants de m atérie l destiné aux Centres de secours.

« Il va  de soi que ces acquisitions décidées par la Com m is
io n  spéciale dont je  viens de parler fe ron t l ’ob je t :

«  1° d ’une fo rte  subvention de l ’E ta t;

. <( 2° d ’une partic ipation  des communes Centres de secours
11 qui en défin itive ce m atérie l appartiendra.

«  M ais pour perm ettre le  règlem ent des dépenses engagées 
rn if- attcndre le  versem ent de la  subvention de l ’E tat et de la
11 H icipaüon des communes, l ’A dm in istra tion  centrale exige

la tota lité  des dépenses envisagées pou r achat de m atérie l 
bUIe du budget des dépenses de l ’organisation .

f  «  O *  acquisitions que l ’on pou rra it fixer à 5.090.000 de 
n-,,. .Pou r la prem ière année ne peuvent être réalisées que
pai voie d emprunt.

rail ^ C r é d i t  fonc ier de France, consulté sur ce point, pour- 
rernhac uellem ent p rêter cette somme au taux de 4,90 % avec 
soit „0u^sement en 15 ans m ais à la condition  que l ’em prunt 

<- contracté par le Départem ent et non par l ’organ isation . '

«L 'o p é r a t io n  envisagée se présentera it donc de la  m êm e 
P i , 6 q u .e  Pour lcs em prunts contractés en faveu r de l ’Hô- 

psych iatrique et du Sanatorium  de P igne lin .

P o r ^ ’0m pn in t’ une fo is réalisé, serait m is à la d isposition  de 
avant i S^tlon  départem entale qu i versera it au Départem ent, 
de tou flxée pou r les échéances, le m ontant des annuités, 
char<4° S° r le  que le  d épartem en t n ’aura it à supporter aucune

sur /a V0.us Serais ob lig é  de vou lo ir  bien prendre une décision 
sier poin t ét adopter la  délibération  spéciale jo in te  au dos-

che ? ! ! n 11 m  a paru de vous s igna ler l ’in térêt qui s’atta- 
fonctin que P o ioanisation  départem entale soit en m esure de 
ses m oyens 16 PlUS rap idem ent Possib le avec la p lén itude de

Parm i les départem ents voisins, certains l ’on t très bien
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com pris et ont alloué, l ’année de la création, une subvention 
de dém arrage.

«  Considérant les im portants services que cette organisation  
est appelée à rendre à la  popu lation  du Département, je  vous 
p rie  de vou lo ir  bien exam iner la possib ilité  de lu i a llouer une 
subvention dont je  vous laisse le  soin de fixer le  montant.

«  A  titre in d ica tif je  vous s igna le  que le  Conseil général 
du Cher a voté une subvention sem blab le de l ’ordre de 2.300.000 
francs^ en chiffres ronds et que l ’organ isation  départem entale 
de Saône-et-Lo ire  so llic ite  du Conseil généra l de ce départe
m ent une subvention de l ’ordre de 2.000.000 de francs.

«  Je vous prie  de vou lo ir bien statuer sur ces tro is ques
tions. »

R a p p ort de M. Fau lqu ier :

«  Le  Service départem ental d ’incendie dont l ’organisation 
a. été décidée en septem bre dern ier a été m is au point adm inis
trativem ent le ja n v ie r  19-48 par arrêté de M. le P ré fe t, en 
date du 1er décem bre 1947.

«  A  ce su jet trois points sont à considérer-:

«  1° Une Com m ission spéciale chargée de la m ise en appli
cation de cette organ isation  com prend tro is Conseillers géné
raux. Votre tro isièm e Com m ission vous propose de n o m m e r  

MM. Gérard, Bondoux Joseph et Faulquier.

«  2° D ’autre part, pour perm ettre le règlem ent des dépenses 
engagées sans attendre le versem ent de la subvention de l ’Etat 
et de la partic ipation  des Communes, une som m e de 5.000.000 
de francs est nécessaire pour les acquisitions de la  prem ière 
année. Cette som m e sera réalisée par voie d ’emprunt. Le  C r é d i t  
fonc ier pourra it actuellem ent prêter cette som m e au taux de
4,90 % avec rem boursem ent en 15 ans à la  condition  fil,e 
l ’em prunt soit contracté par le  Département.

«  V o tre  tro is ièm e 'Commission vous propose que le  Départe
ment contracte cet em prunt dont le  m ontant serait m is à la 
d isposition  de l ’organ isation  départem entale qu i versera it a'1 
Départem ent, avant la date des échéances, le m ontant des 
annuités, do telle sorte que le  Départem ent n ’a it à supporter 
aucune charge.

«  3° Enfin, pour que l ’o rgan isation  départem entale soit e>* 
m esure de fonctionner rapidem ent, e lle  a besoin d ’un fond de 
rou lem ent qui serait constitué par une subvention e x c e p t io n 

nelle du Départem ent qui devra it atteindre 2.000.000 de franc- •

«  V o tre  tro isièm e Com m ission, vu l ’in térêt qu i s’attache è 
cette question et vu les subventions analogues accordées PJ 
les départem ents du Cher et de Saône-et-Lo ire, vous P r °P?|e 
d ’inscrire au budget, la  subvention de un m illion  qu i sennn
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nécessaire pour la réa lisation  de cette organ isation  dans le 
m oindre délai. »

apport p o u r avis de la Com m ission des Finances, présenté 
par M. Gadoin, ra p p orteu r généra l :

«  Adoptan t les conclusions du rapport présenté par M. Fau l
qu ier au nom  de la  tro isièm e Com m ission, votre prem ière 
Commission donne un avis conform e.

«  Les crédits nécessaires seront inscrits au budget p r im it if  
de 1948. »

M. GEHAHD. —  Mon sentim ent est que nous nous sommes 
engagés là  dans une a ffa ire  nouvelle et peut-être fe r t ile  en 
aventures. Pou r m ener à bien cette tâche, il est nécessaire que 
nous ayons l ’ob liga tion  de fa ire  appel à des techniciens des 
Services d ’incendie et de secours.

Je ne veux pas de la  sorte reven ir sur la nom ination  de notre 
inspecteur départem ental des Services de secours et d ’incen
die, M. M ontagnon, pour qu i j ’ai énorm ém ent de respect en 
c°nsidération  de son dévouem ent passé et futur.

( Ç est m êm e possib le que M. M ontagnon so it un excellent 
Suide pour la nouvelle organ isation . Mais il est nécessaire que 
1 organisation  nouvelle de notre Départem ent, dans ce domaine, 
S(nt m ise en va leur par des hom m es capables de fa ire  preuve 
d une activité plus grande que celle  de M. M ontagnon, surtout 
au sens technique du m ot.

Tout en dem andant au Conseil généra l de voter à l ’adresse 
M. M ontagnon une m otion  honorifique, je  dem ande qu’il 

fa it appel à un technicien que nous pourrions choisir au 
f'1Ji  d’un Com ité que vous voudriez bien instituer, un techn i- 

' ‘pu qui soit beaucoup plus près des nécessités actuelles de 
"dense contre l ’incendie.

C’est pourquoi je  demande, en conclusion, la  création  d’un 
Jj>mité technique des Services de secours et d 'incendie grou 

pant Un certain  nom bre de nos collègues sous la  d irection  de 
t)!'.) . P résiden t en vue de la  désignation  d ’un responsable 
echnique de la  nouvelle organisation.

]0 ^ '  G U YO T . —  Je désirerais avoir des renseignem ents sur 
. 's cotisations qui seront demandées aux com m unes par rap- 
f °r t  à leu r nom bre d ’habitants.

J1' le PR E F E T . —  Pou r cela, il sera envoyé à chacun des 
membres de cette Assem blée une copie de l ’arrêtô-type qui a 
ile Pris à ce sujet.

Comme le d isait justem ent tout à l ’heure M. Gérard, il s ’agit
une organ isation  nouvelle dont la m ise au poin t a demandé
aucoup de travail à mes services.
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A u x  risques de Riesser leur m odestie, je  dois rendre hom 
m age au travail fou rn i, en particu lier, par M. M illien , chef de 
D ivision , et par ses collaborateurs de la prem ière Division. 
Ils  se sont livrés, en elfet, à des enquêtes serrées auprès des 
départem ents qui ont d é jà  m is au poin t une organisation  
analogue. Ils  ont préparé cet a rrêté-type en s’insp iran t non 
seulem ent des directives m in istérie lles  m ais du fru it  de l ’ex
périence acquise par ces autres départem ents.

En ce qui concerne les préoccupations de M. Gérard, je  pense 
et je  peux a ffirm er que la  question du technicien responsable 
est en réa lité  celle du D irecteur départem ental. Ce Directeur 
est désigné par le  P ré fe t, sur avis* de la  •Commission départe
m entale de lutte contre l ’incendie.

Je crois pouvo ir vous donner acte non pas de vos doléances 
m ais de vos observations concernant la bonne m arche de ce 
Service.

Il ne s’ag it pas seulem ent de conserver la  vitesse acquise, 
m ais de com pléter l ’organ isation  aussi bien technique que 
géograph ique, de m odern iser les Centres de rattachement, de 
vérifier leur m atériel, d ’é tab lir  des ordres de p r io r ité  dans les 
com m andes de m atérie l et d ’ôqu iper les Centres de prem ier 
appel, en priorité , et de second appel. P ou r cette tâche, i l  faut 
quelqu ’ un de jeune et d ’ac tif qui puisse consacrer tout son 
tem ps au fonctionnem ent de ce Service.

Je suis d ’accord avec M. Gérard pour que la  Com m ission qui 
v ien t d ’être m ise en p lace donne son avis sur le fonctionnem ent 
et la m ission de ce technicien responsable. Je suis d ’ores et 
d é jà  prêt à accepter la suggestion  form u lée par votre 'Commis
sion, tendant à adresser à M. M ontagnon l ’expression de notre 
reconnaissance pou r l ’activité dont il a fa it  p reuve dans des 
m om ents très d iffic iles , à une époque où notre Département 
éta it bouleversé par les incendies vo lon ta ires, les bom barde
ments de l ’aviation  et l ’occupation de l ’ennemi.

M. GUYOT. —  Vous n ’avez pas répondu, monsieur le Préfet, 
à m a question concernant les diverses cotisations qui seront 
demandées aux communes.

M. le  PREFET. —  L ’arrêté don t j ’a i parlé  précise l e s  taux 
do cotisation qu i varien t suivant que la  com m une est déjà  en 
possession d ’un m atérie l d ’incendie et su ivant la  population-

L ’a rtic le  28 p révo it une cotisation  de 12 francs par habita1} 
pou r les communes qu i ne possèdent pas un Service d ’incendie 
régu lièrem en t constitué, de 8 francs pour les communes Pc>ss^' 
dant un corps de sapeurs-pom piers régu lièrem en t constitua* 
m ais non m uni d ’un engin -pom pe à m oteur, de 4 francs PoU 
les com m unes possédant un corps de sapeurs-pom piers rega '  
lièrem ent constitué et dote d ’un engin -pom pe à moteur, d 
2 francs pour les com m unes désignées com m e Centres
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secours et d ’un franc pour les com m unes Centres cle secours 
possédant un corps de sapeurs-pom piers professionnels.

M. G U YO T. —  Pou rqu o i ces trois dernières d ifférences de 
cotisations •?

M. le  P R E F E T . —  V o tre  question est parfa item en t ju d i
cieuse. Mais les term es de l ’a rtic le  28 sont ceux de l ’a rrêté-type 
où. il est prévu le  cas précis d ’associations ou de corps in ter
communaux. La  question sera tranchée en se basant sur ces 
principes par la  Com m ission départem entale que vous venez 
de nommer.

Mon sentim ent est qu ’on pourra it assim iler les communes 
adhérant à un Syndicat in tercom m unal aux com m unes déjà  
dotées d ’un m atériel.

M. G U YO T. —  Ce serait juste, car elles ont engagé les m êmes 
• rais.

M. le  P R E S ID E N T . —  Vous avez satisfaction, m onsieur 
Luyot. Les communes Centres de secours ont en eff et engagé un 
cap ita l im portant.

M. G U YO T. —  Pas plus im portant, par tête d ’habitant, que 
_es communes rurales dotées d ’un m atériel. Je ne parle  pas des 
communes qui n ’ont rien  fa it  dans ce domaine.

M. le  P R E F E T . —  On ne peut pas entrer dans tous ces 
Oçtails. La  com m une qui va  rester Centre de secours, qu i a 
clejà  à sa charge non seulem ent la prem ière m ise de fonds, 
biais aussi la  charge de l ’entretien, aura des fra is  supplém en
taires car dans beaucoup de cas il fau t com pléter ce m atériel, 
Payer-des indem nités ou des assurances au corps de sapeurs- 
P°m piers, p révo ir les fra is de déplacem ent. ,

, K le sera frappée ainsi lourdem ent, alors que la com m une 
y°isine, qu i éta it pourtant adhérente au Syndicat; n ’aura pas 
d supporter ces charges-là.

La Com m ission départem entale exam inera la question. Le 
L °nseii généra l y  sera - représenté très sérieusem ent. Vous 
Pouvez fa ire  confiance à l ’esprit d ’équ ité de cette Commission.

M. G E R AR D . —  P ou r tranqu illiser M. Guyot, je  fa is  rem ar- 
L 'o r  que j ’ai constaté une erreu r de classification  pour ma 
^"n inune. M ais je  trouve qu ’il est inu tile  de s’étendre sur cette 
question pu isqu 'e lle  sera revue par la  Com m ission spéciale-

ent constituée à cet effet.

. M. le  P R E S ID E N T . —  Sous le  bénéfice de ces observations, 
J ! teets le  rapport aux voix.

(Le rapport, rnis a ux v o ix , est adopté).
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TRAVAUX D ’AMÉNAGEMENTS A LA PRÉFECTURE

R a p p ort d a cty lograph ié  de M. le P ré fe t :

«  J’ai reçu de M. l ’A rch itecte départem ental le  rapport ci- 
après :

« Les travaux, commencés dans les bâtim ents de la P ré fec- 
«  ture de la N ièvre  depuis plusieurs années, ont été exécutés 
«  de m an ière fragm en ta ire  bien que je  m e sois efforcé de les 
«  conduire en tenant com pte d ’un p lan d ’ensemble.

«C e t t e  m an ière de procéder présente de nom breux incon- 
«  vénients tant pour la bonne m arche des Services que pour 
«  1 exécution des travaux. C’est pourquoi je  m e perm ets de 
«  vous présenter un p ro je t d ’ensem ble de travaux qui, menés 
«  d une m anière continue, tout en tenant com pte de l ’oçcupa- 
«  tion des locaux et des d ifficu ltés actuelles, perm èttra, je  
« pense, de les exécuter au m ieux des intérêts du Départe- 
«  ment.

«  Ces pro jets  ont été dressés con form ém ent à vos directives 
«  et a celles de la Com m ission des T ravaux du Conseil général.

«  Les am énagem ents prévus com portent la  rem ise en état 
« des appartem ents de l ’hôtel, des bureaux, des communs et 
«  du parc.

«  H ô te l

«  Dans l ’hôtel, se trouveront :

«  1° L ’appartem ent de M. le  Chef de Cabinet (a ile  Nord- 
«  Ouest) ;

«  2° Les appartem ents de M. le P ré fe t  (p a rtie  centrale).

«  L  appartem ent de M. le  Chef de Cabinet com prendra :

«  Au rez-de-chausséeu une entrée sur la rue Charles-Roy,
« perm ettant d ’accéder aux appartem ents du p rem ier et au 
«  sous-sol.

«  Au  P rem ier  : une ga lerie  desservant le  liv in g-room , la  
«  cuisine, les W .-C ., un débarras et le dégagem ent des cham- 
«  b res; dans ce dégagem ent, des penderies et l ’accès à une 
«  pièce pouvant serv ir so it de lin gerie , soit de cham bre de 
«  bonne. Deux cham bres avec sa lle de bain commune, une 
«  penderie.

«  Les appartem ents de M. Je P ré fe t  se com poseront de :

«  Au  rez-de-chaussée : l ’entrée p rincipa le  dans laquelle  se 
«  trouvera l ’escalier d ’honneur. Cette entrée perm ettra  d ’ac-
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«  céder directem ent dans le  cabinet de M. le  P ré fe t, sur le 
«  parc, dans les vestiaires. W .-C . des invités, ci à un dégago- 
« m ent desservant les chambres de domestiques, le  W .-C . du 
«  personnel, la  cu isine et l ’office.

«  De l ’autre côté du passage couvert : une entrée, un esca- 
«  lie r  particu lier, un ja rd in  d’h iver et une cham bre de domes- 
«  tique.

«  Au  p rem ier étage-: par l ’ in term éd ia ire  d ’un grand palier 
«  on accédera : au centre, au balcon d ’honneur; d ’un côté :
« au grand salon, au petit salon, à la sa lle des fê tes ; de l ’autre 
« côté, à la  salle à m anger.

«  A  la suite de la  salle à m anger, se trouvera l ’escalier de 
«  service desservant tous les étages y  com pris le  sous-sol, et 
«  un m onte-plats, puis deux cham bres séparées par un bou- 
«  do ir  (chaque cham bre possède une sa lle de bain, W .-C .).

«  'Cette partie de l ’appartem ent est desservie directem ent 
«  par l’escalier particu lier perm ettant d ’accéder au rez-dc- 
« chaussée dans la cour d’honneur ou dans le  ja rd in  d ’h iver 
« donnant sur le  parc.

«  Cette dern ière partie de l ’hôtel pourra, suivant les cir- 
«  constances, être considérée com m e appartem ent du M in is- 
« ir e ;  dans ce cas, les chambres personnelles de M. le  P ré fe t  
« so trouveront, dans la partie centrale au deuxièm e étage 
«  auquel on accédera au centre, par l ’esca lier d ’honneur.

«  A  ce deuxièm e étage : d ’un côté se trouvera une cham bre 
«  avec petit bureau, sa lle de bain et W .-C ., et une autre 
« cham bre avec toilette. De l ’autre côté, deux autres chambres 
«  avec salle de bain  commune, toilettes séparées et W .-C .

«  Un accès dans les com bles est prévu. Près de l ’arrivée du 
«  m onte-charge se trouvera une petite pièce com m uniquant 
«  avec l ’escalier de service.

«  B ureaux

«  Au  rez-de-chaussée, dans l ’a ile  des appartem ents se trou- 
«  vera  le  cabinet de M. le  P ré fe t, celui de son chef de Cabinet, 
« l ’anticham bre, les Services du Cabinet.

«  Dans le pro longem ent de ce Service et dans le  bâtim ent 
«  des bureaux se trouveron t l ’anticham bre de M. le  Secrétaire 
«  général, son cabinet, et si les nouveaux plans de transform a- 
«  tion do l ’a ile  Sud-Ouest des bureaux sont approuvés par le  
«  Conseil généra l, à la suite du secrétariat du Secrétaire géné- 
«  ral, le local des duplicateurs, une salle  de réunion et les 
(( locaux affectés au Service des transm issions, avec en sous- 
«  sol : le  groupe électrogène (le  M in istère est disposé, je  crois, 
(( à donner une subvention pou r l ’am énagem ent du Service 
«  des transm issions et il so peut qu ’i l  réclam e, pou r ce service, 
«  la salle de réunion ).
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TRAVAUX D’AMÉNAGEMENTS A LA PRÉFECTURE

R a p p ort dacty lograph ié  de M. le  P ré fe t  :

«  J’a i reçu de M. l ’A rch itecte départem ental le  rapport ci- 
après :

«  Les travaux, commencés dans les bâtim ents de la P réfec- 
« ture de la  N ièvre  depuis plusieurs années, ont été exécutés 
« de m an ière fragm en ta ire  bien que je  m e sois efforcé de les 
«  conduire en tenant com pte d ’un plan d ’ensemble.

«  Cette m an ière de procéder présente de nom breux incon- 
«  vônients tant pour la  bonne m arche des Services que pour 
«  l ’exécution des travaux. C’est pourquoi je  m e permets de 
«  vous présenter un p ro je t  d ’ensem ble de travaux qui, menés 
«  d ’une m anière continue, tout en tenant com pte de l ’occupa- 
«  tion des locaux et des d ifficu ltés actuelles, perm èttra, je  
«  pense, de les exécuter au m ieux des intérêts du Départe- 
«  ment.

«  Ces p ro jets  ont été dressés con form ém ent à vos directives 
«  et à celles de la Com m ission des T ravau x du C o n s e i l  général.

«  Les am énagem ents prévus com portent la  rem ise en état 
« des appartem ents de l ’hôtel, des bureaux, des communs et 
«  du parc.

«  H ôte l

«  Dans l ’hôtel, se trouveront :

«  1° L ’appartem ent de M. le  Chef de Cabinet (a ile  N ord- 
«  Ouest) ;

«  2° Les appartem ents de M. le P ré fe t  (partie  centrale).

«  L ’appartem ent de M. le  C hef de Cabinet com prendra :

«  Au rez-de-chaussée^: une entrée sur la  rue C liarles-Roy, 
«  perm ettant d’accéder aux appartem ents du p rem ier et au 
«  sous-sol.

«  Au  P rem ier  : une ga lerie  desservant le  liv in g-room , la 
«  cuisine, les W .-C ., un débarras et le  dégagem ent des châm- 
«  b res; dans ce dégagem ent, des penderies et l ’accès à une 
«  pièco pouvant serv ir soit de lin gerie , soit de cham bre de 
«  bonne. Deux cham bres avec salle de bain commune, une 
«  penderie.

«  Les appartem ents de M. le  P ré fe t  se com poseront de :

«  Au  rez-de-chaussée : l ’entrée p rincipa le  dans laquelle se 
«  trouvera l ’escalier d ’honneur. Cette entrée perm ettra d ac-
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«  céder directem ent dans le  cabinet de M. le  P ré fe t, sur le 
«  parc, dans les vestiaires. W .-C . des invités, el à un dégage- 
«  m ent desservant les .chambres de domestiques, le W .-C . du 
«  personnel, la cuisine et l ’office.

«  Do l ’autre côté du passage couvert : une entrée, un esca- 
«  lie r  particu lier, un ja rd in  d ’h iver et une cham bre de domes- 
«  tique.

«  Au p rem ier étage-: par l ’in term éd ia ire  d ’un grand palier 
«  on accédera : au centre, au balcon d ’honneur; d ’un côté :
«  au grand salon, au petit salon, à la salle des fê tes ; de l ’autre 
«  côté, à la sa lle à m anger.

«  A  la suite de la sa lle  à m anger, se trouvera l ’escalier de 
«  service desservant tous les étages y  com pris le  sous-sol, et 
(< un m onte-plats, puis deux cham bres sép a réesp a r  un bou- 
<( do ir (chaque cham bre possède une sa lle de bain, W .-G .).

«  'Cette partie  de l ’appartem ent est desservie directem ent 
<( Par l’escalier pa rticu lier perm ettant d ’accéder au rcz-de- 
<( chaussée dans la cour d ’honneur ou dans le ja rd in  d’h iver 
(< donnant sur le  parc.

«  Cette dern ière partie de l ’hôtel pourra, su ivant les cir- 
<( constances, être considérée com m e appartem ent du M in is- 
" îr e ;  dans ce cas, les chambres personnelles de M. le  P ré fe t 
<( so trouveront dans la partie centrale au deuxièm e étage 
<( auquel on accédera au centre, par l ’esca lier d ’honneur.

«  A  ce deuxièm e étage : d ’un côté se trouvera une cham bre 
(< avec petit bureau, salle  de baiu et W .-C ., et une autre 
(< cham bre avec to ilette. De l ’autre côté, deux autres chambres 
<( avec sa lle de bain commune, toilettes séparées et W .-C .

(( Un accès dans les com bles est prévu. Près de l ’arrivée du 
" m onte-charge se trouvera une petite pièce com m uniquant 
(( avec l ’escalier de service.

«  B ureaux

(< Au  rez-de-chaussée, dans l ’a ile  des appartem ents se trou - 
(( ve ra Je cabinet de M. le  P ré fet, celu i de son chef de Cabinet, 
<( •'antichambre, les Services du Cabinet.

<( Dans le  p ro longem ent de ce Service et dans le  bâtim ent 
(< des bureaux se trouveron t l ’an ticham bre de M. le  Secrétaire 
<c général, son cabinet, et si les nouveaux plans de transform a- 
<( l ion de l ’ai le Sud-Ouest des bureaux sont approuvés par le 
(< Conseil général, à la su ite du secrétariat du Secrétaire géné- 
(( ''al, le local des duplicateurs, une sa lle de réunion et les 
<( locaux affectés au Service des transm issions, avec en sous- 
<( sol : le  groupe électrogène (le  M in istère est disposé, je  crois, 
(( à donner une subvention pour l ’am énagem ent du Service 
«  clés transm issions et il se peut qu ’il réclame, pour ce service, 
(( la salle de réunion ).
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«  Dans la  partie centrale du bâtim ent des bureaux et à la 
«  suite : un bureau de d ivis ion , un bureau de chef de D ivi- 
« sion, un autre bureau de Division.

«  De l ’autre côté de l ’entrée centrale, un bureau de D ivision 
«  puis un bureau de chef de D ivision  et un autre bureau de 
«  D ivision.

«  Dans l ’a ile  en retour Nord-Est, à la place du local occupé 
«  par le  Service des transm issions, un bureau de D ivis ion  et 
«  à la suite, un autre bureau de Division.

«  Au prem ier étage : Dans l'a ile  Sud-Ouest, où l ’on accède 
«  par le nouvel escalier des bureaux : une anticham bre des- 
«  servant le  bureau du Chef de la  prem ière D iv is ion ; dans la 
«  partie  reconstru ite : deux bureaux de D ivision.

«  Dans la partie  centrale du bâtim ent, à la  place de l ’an- 
«  derm e sa lie de la  deuxièm e Com m ission du Conseil général, 
«  un bureau de D ivision.

«  Dans l ’ancien bureau du Président du Conseil général 
«  agrandi, les bureaux du greffe.

«_ A  la  place de la buvette actuelle et du standard, une gale- 
« rie  sem blab le à celle du rez-de-chaussée sera créée perm et- 
«  tant à M. le  P ré fe t  d ’accéder à la sa lle  du Conseil général, 
«  et près de l ’entrée de cette sa lle : un W .-C . lavabo et une 
«  cabine ‘ téléphonique.

«  A  la suite, la salle  du Conseil généra l et deux salles de 
«  Com m ission ; dans l ’a ile  N ord-Est, à la  place de l ’apparte- 
« m ent actuel de M. le  Chef de Cabinet, les lavabos, vestiaires, 
«  W .-C . du Conseil général ; le bureau du P résiden t du Conseil 
«  général avec son anticham bre; une sa lle de Com m ission et 
« la  buvette.

«  C om m uns et P a rc

« En façade principale, sur la  cour d ’honneur : le  pavillon  
«  du concierge, du ch e f- ja rd in ie r  et l ’orangerie.

«  Sur la  rue C harles-Roy : la cour des garages, à droite, un 
«  appentis qu i poùrra être ferm é pour constituer un atelier 
«  dans lequel les entrepreneurs chargés de l ’entretien p o u r r o n t  
«  entreposer du m atérie l ou des ou tillages, ce qu i leu r perm et- 
«  tra d ’effectuer sur place des petits travaux sans être forces 
«  de retourner à leu r atelier.

«  De l ’autre côté, à gauche de cette cour, logem ent du chaul- 
«  feu r avec les garages.

«  A  la  suite : bâtim ents de service des ja rd in iers , fru itiers 
«  et buanderie, la  serre et le  potager.

«  Dans le  parc, une terrasse est créée devant le ja rd in  
«  d ’h iver qu i perm et d’accéder de ce dern ier dans le  parc.
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«  P la n  de trava il

«  En p rem ier lieu, il fau dra it effectuer, clans l ’appartem ent 
«  du ch e f de Cabinet et dans l ’appartem ent de M. le  P ré fe t, 
«  la term inaison du gros œuvre : la m açonnerie de l ’escalier 
«  d ’honneur; dans tous les locaux : m enuiserie, qu incaillerie, 
«  p lâtrerie, p lom berie, chauffage, électricité, puis term iner 
«  entièrem ent l ’appartem ent du Chef de Cabinet (peinture, 

«  v itrerie ) afin que ce dern ier pu isse lib érer  les locaux qu ’il 
«  occupe actuellem ent dans le  bâtim ent des bureaux. A  ce 
«  mom ent, le  S .T.I. se trouvant dans l ’a ile  N ord -E st pourra it 
«  être insta llé  provisoirem ent dans le grand salon, ce qu i per- 
«  m ettrait d ’effectuer des travaux dans cette aile.

«  Après term inaison, le Conseil général p rendra it posses- 
<( sion do ses salles de Com m issions et du bureau du P rés i- 
« dent.

«  Pou r effectuer les travaux dans l ’a ile  Sud-Ouest :

«  En p rem ier lieu , on am énagerait le  cou lo ir d ’entrée vers 
(< la sa lle du Conseil général, le bureau du gre ffe  et un bureau 
« pour la  prem ière D ivision , à la  p lace de la salle de la 
« deuxièm e Commission.

« Le  p rem ier et le  deuxièm e bureau de la prem ière  D ivision  
(( seraient transférés provisoirem ent dans le petit salon et la 
(< sa lle des fêtes, le p rem ier bureau de la tro is ièm e D ivision  
«  dans l ’ancien local du S.T.I.

«  A p rès  exécution des travaux, ils seraient répartis dans les 
(< salles qu i leur seraient affectées.

«  Term ina ison  de la  partie  centrale (p lâ trerie , peinture) : 
(< M. le  P ré fe t  pou rra it prendre possession de ses apparte- 
" ments.

«  Pendant l ’exécution des travaux, on pou rra it affecter 
(< chaque année une partie  des crédits d ’entretien  des parc et 
(< ja rd in  ou un 'crédit spécial à l ’am énagem ent du p lan pro- 
(< posé, de m an ière que les travaux soient term inés lorsque 
(< M. le  P ré fe t prendra possession de son appartem ent.

«  Lo ravalem ent extérieu r serait fa it au fu r et à m esure de 
(< l ’avancem ent des travaux (enduits, volets, p ierres de ta ille, 
«  etc...)

« E s tim a tio n  de la  dépense

«  Après une étude déta illée  et sans ten ir com pte de la  
(( hausse à in terven ir à la su ite des augm entations de no- 
<( vem bre-dëcem bre 1947, dont la  répercussion sur le  coût des 
<( travaux ne peut être encore déterm inée, je  crois que l ’on 
<( peut fixer le m ontant de la  dépense à environ 25.000.000 de 
c< francs. En fonction  des d ifficu ltés actuelles, un créd it de 
«  20.000.000 de francs su ffira it pour l ’année 1948.
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«  Trava u x  en cours

«  En raison des décisions à in terven ir, j ’a i cru devoir sur- 
«  seoir à l ’exécution du chauffage central dans l ’a ile  Sud- 
«  Ouest et à l ’achèvem ent des plâtres et m enuiseries dans le 
«  chantier des cabinets de M. le  Secrétaire général et de M. le 
«  Chef de la prem ière Division.

«  C i-jo in t, un plan rectifica tif pour ce dern ier chantier en. 
«  fonction  des nouvelles propositions : les crédits sont dispo- 
«  n ibles et les m archés passés.

«  En cas d ’acceptation du Conseil généra l, un avenant à ces 
«  m archés pou rra it être passé, en accord avec les nouveaux 
«  plans, ainsi celte partie pourra it être term inée lorsque 
«  l ’em prunt serait réa lisé pour la  continuation des autres 
«  travaux.

«  Je jo in s  au présent rapport un devis descrip tif des divers 
«  travaux à exécuter ainsi qu ’un plan à 0,01 p. m. schématisant 
«  le  program m e proposé.

«  Ce devis et ces plans, com pte tenu des m odifications appor- 
«  tées par lo Conseil général, servira ien t de hase à l ’établisse- 
«  ment des plans d ’exécution et des devis estim atifs  au fur 
« et à m esure de l ’avancem ent des travaux.

«  Aucun changem ent ne pourra  être apporté sans une dêci- 
«  sion du Conseil général, ce qui, je  crois, assurerait une 
«  continu ité log ique dans l ’exécution du travail. »

«  J’a i l ’honneur de vous p rier de vou lo ir  bien statuer sur 
cette question qui a fa it  l ’ob je t d’un avis favorab le  de votre 
deuxièm e Com m ission au cours de sa réunion du 22 novem bre 
1947, dont vous trouverez le  com pte-rendu au dossier.

« E tant donné son im portance, cette dépense ne peut être 
couverte que par un emprunt.

«  Le  cas échéant, les crédits ci-après seraient à inscrire au 
budget p r im it if  de l ’exercice 1948 :

correspondant à une im position  extraord ina ire  de 30 c. 75.

«  Recettes

«  Chapitre X . —  Em prunts 
«  Chapitre IX . —  Centimes

20 .000.000  »  

1.279.507 »

«  Dépenses

«  Chapitre X X II .  —  Annu ité  
«  Chapitre X X I I I .  —  Travaux

i . 279.507 »
20.000.000 »

R a p p ort de M. Perronnet :

«  V o tre  deuxièm e Com m ission a été saisie par M. le  Préfet
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d ’un rapport de M. l ’A rch itecte  départem ental concernant les 
am énagem ents à effectuer pour term iner la  rem ise en état des 
bâtim ents de l ’h ô te l . et des bureaux de la Préfecture.; à ce 
rapport étaient jo in ts  les plans et un devis descrip tif succinct, 
ces plans avaient été soumis, par M. l ’A rch itecte départem en
tal, avant leu r m iso au net, à la deuxièm e Com m ission lors de 
sa réunion du 22 novem bre dern ier et avaient été acceptés 
dans leu r ensemble.

A ppartem ents. —  L ’am énagem ent de l ’appartem ent du chef 
do Cabinet dans l ’a ile  nord-ouest et des appartem ents de M. le 
P ré fe t dans la partie  centrale ne com porte aucune transfor
m ation dans le  gros œuvre existant, pour la term inaison  de 
ce dern ier il reste à fa ire  l ’entrée, l ’escalier principa l et la  
verrière  côté parc.

«  Dans tous les locaux reste à fa ire  les menuiseries, plâtres, 
sols, peinture, v itrerie , chauffage, p lom berie, électricité, serru
rerie, qu incaillerie.

«  Bureaux. —  Les am énagem ents proposés com portent la 
m eilleu re u tilisation  des bâtim ents existants.

«  Dans l ’a ile  sud-ouest, les planchers sont dès m aintenant à 
refa ire, on en profitera pou r agrand ir cette aile, la rem ettre à 
l ’a lignem ent et insta ller le  local des transm issions et le  nou
veau standard. Le  M in istère de l ’In térieu r doit d ’ailleurs par
tic iper pour 50 % à la  dépense de ces locaux.

«  A in s i toute la prem ière D ivis ion  pourra être in sta llée au 
prem ier étage d ’une m anière défin itive.

«  Dans l ’a ile  nord-est seront aménagés, au rez-de-chaussée, 
des bureaux de D ivision  et au p rem ier étage les Services du 
Conseil généra l, bureau du Président, salles de Commissions, 
buvette et W .-C ., lavabo-vestiaire.

«  Dans la  partie centrale, à la  p lace de la salle de la 
douxièm e Com m ission et de l ’ancien bureau du Président, 
seront installés un bureau de la prem ière D ivision  et le  bureau 
du greffe, une ga lerie  perm ettra  à M. le P ré fe t  et à MM. les 
chefs do Service d ’accéder à la  sa lle du Conseil gén éra l; une 
cabine téléphonique, un lavabo-W .-C . se trouveron t à p rox i
mité, la  propreté et la  rem ise en état des bureaux et de la 
salle du Conseil généra l seront effectuées com m e dans les 
bureaux actuels du Cabinet.

«  A  l ’extérieur, drains, canalisations de tou t à Dégoût et 
des eaux p luvia les seront aménagés.

<(_Lo parc sera am énagé au fu r  et à mesure des crédits d ’en- 
Ç’etien, d’après le plan d ’ensem ble proposé, la  cour de Service 
des garages sera term inée.

« Com m e il est d it dans le rapport de M. l ’A rch itecte  dépar
temental, les devis et les plans d ’exécu lion  devront être pré
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sentes d ’après le p lan d’ensem ble adopté et aucun changem ent 
rie pourra être apporté sans une décision du Conseil général, 
ce qui assurera une continu ité log iqu e dans l ’exécution «lu 
tra va il; il faudra éga lem en t que ces m archés com portent un 
déla i d ’exécution de la part des entrepreneurs.

«  En résumé, votre deuxièm e Com m ission vous propose 
d ’accepter les plans d ’ensemble, le  devis et le  plan de travail 
présentés, par M. l ’A rch itecte  départem ental. Celte acceptation 
110 perm ettra  sans doute pas de term iner les travaux en une 
seule année, m ais e lle  aura au m oins l ’avantage d ’é v ite r  les 
errem ents antérieurs si p ré jud ic iab les aux intérêts du Dépar
tement.

«  L e  m ou lan t des travaux prévus par M. l ’A rch itecte  dépar
temental doit être m a jo ré  de 50 %  pou r les hausses en cours, 
ce qui donne une éva luation  de 37.500.000 francs.

«  En fonction  des d ifficu ltés actuelles, il y  aurait lieu  de 
p révo ir  un créd it de 20.000.000 de francs pour l ’année 1948.

«  E tant donné son im portance, cette dépense ne peut être 
couverte que par un em prunt; votre deuxièm e Commission 
vous propose d ’inscrire les crédits nécessaires au budget pri
m it if  de l ’exercice 1948.

R a p p ort p o u r  avis de la Com m ission des Finances, p ré s e n t é  
par M. Gadoin, ra p p o rte u r généra l :

«  Adop tan t les conclusions du rapport présenté par M. P e r
ronnet au nom  do la deuxièm e Com m ission, votre prem ière 
Com m ission donne un avis conform e. »

A dopté.

CASERNE DE GENDARM ERIE DE N E U V Y-SU R H LO IR E , D ÉTRU ITE

PA R  BOMBARDEM ENT. —  AFFECTATIO N  A D O NNER AU  TE R R AIN

Rapport, de M. Gérard :

«  Sur proposition  de M. le P ré fe t  adm ettant que le  terrain 
occupé précédem m ent par Je bâtim ent de gendarm erie  de 
N eu vy-sp r-Lo ire  n ’étant plus u tilisab le  par le  Département, 
en raison de la  destruction consécutive au bom bardem ent de 
ju il le t  1944, votre deuxièm e Com m ission estim e que la  vente 
du terra in  doit être acceptée par le Conseil général après 
estim ation de p rix  par l ’Adm in istra tion  des Domaines.

« Le pro fit de celte vente serait à répartir  sur les dépenses-- 
à la charge du Départem ent pour la reconstruction des bâti
ments sin istrés de l ’E co le  norm ale, de la Préfectu re, et de h} 
M aison m aternelle, en considérant tou tefo is que la priorité 
pourra it être accordée à la M aison m a te rn e lle .,,
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R a pport p o u r avis de la  Com m ission des Finances, présenté 
par M. Gadoin, ra p p orteu r généra l :

«  Adop tan t les conclusions du rapport présenté par M. Gé
rard au nom  de la deuxièm e Com m ission, votre prem ière 
Com m ission donne un avis conform e. »

M. le  P R E S ID E N T . —  Je suis in tervenu auprès du M in is
tère des T ravaux publics et des Transports à propos de cette 
caserne. On m ’a répondu que le p ro je t était à l ’étude et que 
sa réalisation  éta it prévue m ais à une époque indéterm inée.

Il fau t donc attendre plusieurs années avant de récupérer 
la caserne de gendarm erie de N euvy-sur-Loire.

M. G E R A R D , rapporteu r. —  V otre deuxièm e Com m ission 
n’a pas pensé qu’ il fa lla it donner une nouvelle affectation  au 
terrain, m ais, en a envisagé p lu tô t la  cession, à la condition 
toutefois que nous ayons des renseignem ents de l ’A d m in is 
tration des Dom aines à la  suite d ’ une v is ite  fa ite  par une 
Commission départem entale, dont fa isa it partie  M. l ’A rch itecte 
départem ental, en vue de l ’évaluation  du prix  du terra in  et 
de sa révers ib ilité  sur une autre dépense dû reconstruction.-

Nous convenons qu’il s ’a g it là  d ’une a ffa ire  de longue 
haleine.

M. G U E N Y . —  U serait m ôm e intéressant pour nous que 
cette vente de terra in  co ïncidât avec la reconstruction. 11 
serait p ré férab le  que les deux opérations eussent lien s im u l
tanément au poin t de vue financier.

M. le  P R E S ID E N T . —  Sous le bénéfice de ces observations, 
Jo mets le  rapport aux voix.

{Le ra p p o rt, m is  aux v o ix , est adopté).

ÉLE CTRIF ICATIO N . —  SYND ICAT INTER CO M M U NAL D 'É LE C TR IC ITÉ  

De  LA  N IÈ V R E . —  G ARANTIE  P A R  L E  D ÉPAR TE M E NT DES EM PR U NTS

D ELECTRIFICATIO N  QUI PO U R R O N T  Ê TR E  ÉMIS P A R  LE  SYND ICAT

R a pport de M. Gérard :

. «  Su ivan t le  désir exprim é par M. le Prés iden t du Syndicat 
intercom m unal d ’é lectric ité  de la N ièvre  en sa le ttre  du 10 octo
bre 19A7 jo in te  aux dossiers, et après étude du rapport de 

^ Ingén ieu r en chef du Génie rural en date du 12 novem bre 
‘ •FL, in vitan t le  Conseil généra l à accorder une garan tie  des 
emprunts qu i pourra ien t être ém is par le Synd icat in tercom 
munal d’électricité.

«  V o tre  deuxièm e Com m ission, après en avo ir délibéré,
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adopte les conclusions do M. le P rés iden t du Syndicat et de 
M. l ’ Ingén ieu r en chef du Génie rural et accorde la garantie 
du Départem ent à l ’em prunt de 33 m illions de francs à ém ettre 
par le Syndicat in tercom m unal d ’électric ité de la N ièvre. »

R a p p ort p o u r avis do la Com m ission des Finances, présenté 
par M. Gadoin, ra p p orteu r généra l :

«  Adop tan t les conclusions du rapport présenté par M. Gé
rard au nom  de la deuxièm e Com m ission, votre prem ière 
Com m ission donne un avis con form e. »

A  dopté.

ÉLECTRIFICATIO N . —  SYN D ICA T INTER CO M M U NAL D ’ÉLECTRIC ITÉ

DE LA N IÈ V R E . —  M ODALITÉS D ATTR IBU TIO N  DES SU BVENTIONS

DÉPARTEM ENTALES POUR T R A V A U X  i/É LE C TR IF IC AT IO N  RU RALE

R a pport d a cty lograph ié  de M. le  P ré fe t  :

«  M. le Prés iden t du Synd icat in tercom m unal d ’électricité 
de la N ièvre  m ’a ' f a i t  parven ir un rapport déposé sur votre 
bureau ayant Ira it aux m odalités d ’attribution  des subven
tions départem entales pou r travaux d ’électriflcation.

«  Je vous serais ob lig é  de vou lo ir  bien délibérer sur cette 
question. »

R a pport de M. Gérard :

«  Les m odalités de subventions actuellem ent en vigueur, et 
qu i ont été arrêtées par le Conseil généra l du 2 octobre 1929 
no répondent plus aux conditions actuelles. Or, M. le  Président 
du Syndicat in tercom m unal d ’é lectric ité  de la N ièvre  nous 
propose en son rapport du 1er décem bre 19-47 d ’adopter pour 
les travaux possibles un nouveau m ode de calcul du règlem ent 
du fonds d ’am ortissem ent.

«  E tant donné que la  reprise des travaux d ’électriflcation 
doit être envisagée dans le  plus b re f déla i pour la réalisation 
du program m e 1947, votre deuxièm e Com m ission, après avoir 
délibéré, adopte sans réserve le rapport de M. le Présiden t du 
Syndicat in tercom m unal d ’électric ité de la  N ièvre et demande 
de p révo ir au budget de 1948 un créd it provisionnel pour sub
ventionner les travaux qui seront réalisés en 19-48; ce crédit 
provisionnel à inscrire au budget pou rra it être fixé à envirm 1
150.000 francs. »

R apport p o u r avis de la Com m ission des Finances, présenté 
par Âl. Gadoin, ra p p o rteu r généra l :

«  Adop tan t les conclusions du rapport présenté par M. Gé
rard au nom de la deuxièm e Com m ission, votre prenuèi' 
Com m ission donne un avis conform e.
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«  Le  créd it de 150.000 francs est à in scrire  au budget de 
1948. »  °

A dopté.

ACQUISITION DE LA  CASERNE I )E  GENDARM ERIE DE DONZY 

PA R  L E  D ÉPARTEM ENT

R a pport dacty lograph ié  de M. le P ré fe t  :

«  J’a i reçu de M. le  Chef d ’escadron com m andant la  com 
pagnie de G endarm erie de la  N ièvre, le rapport ci-après :

«  J ’ai l ’honneur de porter à vo tre  connaissance que la  com - 
« m im e de Donzy, p rop riéta ire  de la caserne occupée par la 
<( b rigade de Donzy, dont le  bail a rrivé à exp iration  le 31 dé- 
«  cem bre 1947, désirera it vendre son im m euble.

«  Dans une délibération  en date du 26 septem bre 1947, le 
« Conseil m un icipa l de D onzy a fixé le  p r ix  de vente à 1.200.000 
(( francs et décidé que le ba il actuel, serait reconduit pour une 
" année au p rix  de 20.000 francs, en attendant la décision à 
(< in terven ir au su jet de la vente de l ’im m euble.

« Or, le prix de location  actuel est de 12.870 francs (y  corn- 
(< Pris l ’augm entation  de 4 3 % ). Ce bail ne peut donc être 
(< renouvelé à un p r ix  supérieur.

«  D ’autre part, la  gendarm erie  ne peut, fau te de crédits, 
" envisager l ’achat de cette caserne.

En conséquence, ja i  l ’honneur de dem ander si le  Départe- 
" n ient n ’envisagerait pas l’acquisition de cet im m euble et sa 
(< location à Ja Gendarm erie.

(( Dans la  négative et si aucun accord ne peut être réalisé 
" Par la G endarm erie avec la  Commune propriétaire, i l  y 
|| m irait lieu  de recou rir à la réquisition . Cette solu tion  ne 
|| Pouvant être que proviso ire, cela am ènerait à envisager, 
| dans un aven ir plus ou m oins élo igné, la suppression de la

brigade de Donzy et la d ispersion du personnel »
<< J’a i l ’honneur de vous p rier de vou lo ir bien statuer sur 

'mite question »

R a pport de M. Gérard :

Après en avo ir délibéré, votre deuxièm e Com m ission
a rt» n 10 ra l)P ° rt (le M. le  P ré fe t  et décide l ’achat du bâtim ent
Donz , 8nt clestiné au casernem ent de la G endarm erie de 

y*

cin m? p lix  <le vente <le cette caserne otant fixé par la  m uni- 
‘ îa t ite  de D onzy à  la som m e de i . 200.000 francs, votre

ixiom e Com m ission dem ande l ’avis de la  Com m ission des 
‘ dances pour inscrip tion  au budget 1948. »



SEANCE I)U VENDREDI 23 JANVIER 1948

R a p p ort p o u r avis de la  Com m ission des Finances, présenté 
par M. Gadoin, ra p p o rteu r généra l :

«  M od ifian t les conclusions du rapport présenté par M. Gé
rard  au nom  de la deuxièm e Com m ission, votre prem ière 
Com m ission propose de surseoir à l ’achat de la  caserne de 
Gendarm ere de Donzy et dem ande la  nom ination  d ’une Com
m ission qui sera chargée d ’exam iner l ’im m euble en com pa
gn ie do délégués du Conseil m unicipal de Donzy, de l ’A rch i
tecte départem ental et d ’un délégué de l ’Enregistrem ent. »

M. le  P R E S ID E N T . —  Je propose au Conseil généra l de dési
gner MM. Bou iller, Perronnet et le colonel Roche pour s’en
tendre avec le 'Conseil m unicipal de Donzy. {A dhés ion ).

M. G U E N Y . —• Pendant longtem ps nous avons sou ffert et 
nous souffrons encore d ’être p ropriéta ires de casernes de gen
darm erie. Pou rquo i en acquérir une nouvelle ?

Je m ’oppose personnellem ent à cette acquisition.

M. le  docteu r SE B ILLO T T E . —  La  com m une de Donzy 
cherche à so débarrasser d ’un im m eub le dont une partie est 
dans un état lam entable. Si le  Départem ent fa it  cette acquisi
tion, il s ’expose à de gros fra is  de réfection  et d ’entretien. En 
contrepartie, le  rapport de la  location  sera insign ifiant. J ’estime 
que ce serait une m auvaise opération.

M. G E R A R D , rapporteu r. —  I l  est, en effet, in fin im en t regret
table que le  Départem ent a it à envisager l ’achat de cette 
caserne, opération  qui ne sera pas rentable, j ’en conviens.

Mais, d ’autre part, il fau t rem arquer que la caserne d° 
N eu vy-su r-Lo ire  n’existe plus à la  suite de fa its  de guerre. 
La  b rigade de gendarm erie, par suite, a disparu. S i celle de 
Donzy do it subir le  m êm e sort le jo u r  où la  com m une de 
D onzy sera fa tigu ée  de payer les factures de réparation  et 
d ’entretien de sa caserne, nous aurons à répartir deux brigades 
de gendarm erie, celle  de N eu vy  et celle  de Donzy, sur l ’en
sem ble du Départem ent, ou à la  supprim er.

Cette éventualité risque de causer de graves ennuis si, pour 
une cause ou pour une autre, on do it fa ire  appel à des fo r ce s  
de gendarm erie.

M. G U E N Y . —  Je ne suis pas du tout partisan de la d ispari
tion des gendarm es. Mais je  crains que l ’année prochaine 
d ’autres communes, éga lem ent propriéta ires de casernes d 
gendarm erie, ne fassent la m êm e proposition  au Départemen •

M. le c o lon e l RO C IIE . —  Nous avons b ien  voté des crédits 
l ’année dern ière pour la  caserne de Sa in t-B en in -d ’A zy.
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M. G U E N Y . —  Ce n’est pas la  m êm e chose. L a  com m une de 
Sain t-B en in -d ’A zy  ava it dû fa ire  beaucoup de réparations à 
sa caserne de gendarm erie  et sa trésorerie était gênée. E lle  a 
pu obten ir que la  gendarm erie  nationa le  prenne à sa charge 
une part de l ’annuité de l ’em prunt qu ’e lle  avait été ob ligée  de 
contracter. -

La  com m une de D onzy pou rra it peut-être essayer cette fo r 
m ule avant de nous proposer d’acheter sa caserne.

Jo m ’oppose à l ’achat par le Départem ent de la caserne de 
Donzy.

M. G E R A R D . — M a lg r é  toute la sym path ie que j ’ai pour 
vous, m onsieur Guény, et bien que je  reconnaisse toute l ’acti
v ité que vous dép loyez à l ’occasion des travaux de la deuxièm e 
Commission, je  dois vous fa ire  rem arquer que vous auriez 
dû soulever vos ob jections plus tôt, au m om ent où le problèm e 
se posait.

M. G U E N Y . —  Je ne suis pas fau tif, car je  n ’étais pas là  à 
ce m om ent-là.

M. le  R A P P O R T E U R . —  Je prends bonne note de vos obser
vations.

M. le  c o lon e l ROCHE. —  Il n ’est pas dem andé au Conseil 
général do prendre im m édiatem ent une décision sur cette 
acquisition projetée. On vous dem ande de désigner une Com 
mission à  qui seront présentées vos objections.

M. le  R A P P O R T E U R . —  C’est exact. Votre deuxièm e Com 
mission s ’est décidée pour l ’achat, m ais la Com m ission des 
Finances a dem andé la  nom ination  d ’une Com m ission d ’achat.

le  P R E S ID E N T . —  L e  p ro je t é laboré par M. Biondi, 
secrétaire d ’E tat chargé de la  fonction  publique, concernant la 
m form e des finances locales et départem entales, p révo it le 
ret°u r  à l'E ta t des casernes de gendarm erie. Je vous propose

0 ta ire cadeau à l ’E ta t de la  caserne de Donzy.

t.ela n ’em pêche pas la  Com m ission composée de MM. Bou il- 
e i> Perronnet et le  colonel Itoche d ’a lle r sur les lieux.

S,)us } e bénéfice de ces observations, je  mets aux vo ix  les 
(-,mclusions du rapport.

{Les conclusions, m ises aux vo ix , son t adoptées).
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VOIES FERRÉES D ’ IN TÉ R Ê T LOCAL. —  LIGNE DE COSNE

A  SA INT-AM AN D . —  DEM ANDE D ’ACHAT DE LA  GARE DE COSNE 

PA R  LA  CO O PÉRATIVE  AGRICOLE DE LA  CH ARITÉ  

*
R a p p ort dacty lograph ié  de M. le P ré fe t  :

«  Dès 1942, la  Coopérative agrico le  de La  Charité avait 
dem andé au Départem ent de lu i céder le terra in  constituant 
rem p lacem en t de l ’ancienne gare du chem in de fe r  d’in térêt 
local de Cosne, en vue d ’y  insta ller un s ilo  destiné au logem ent 
et à la conservation des céréales livrées par les agriculteurs 
de la  région.

«  Ce p ro je t d ’ insta lla tion  d ’un silo à l ’ancienne gare de 
Cosne était appuyé par de nom breux m aires des communes 
des environs, susceptibles d ’ u tiliser le silo.

«  D iverses considérations avaient amené, à l’époque, la 
Com m ission adm inistrative, proviso irem ent substituée au 
Conseil généra l, à a jou rner la vente des im m eubles p r o v e n a n t  
du réseau déclassé des voies ferrées d ’in térêt local.

« En 1945, la Coopérative de la- Charité avait renouvelé sa 
dem ande d’achat de la. gare en question. Saisi de cette de- 
rnando pour avis, M. l ’In gén ieu r en chef des Ponts et Chaus
sées et du Service vic inal, chargé du con trôle des voies ferrées  
d ’in térêt local, ava it fo rm u lé  les ob jections suivantes :

«  Un arrêté m in istérie l du 29 m ai 1945, a classé la  v ille  de 
«  Cosne parm i les villes sinistrées tenues d ’é tab lir  un plan 
«  d’am énagem ent. M. Chavou tier a été désigné à cet eflet, 
«  com m e urbaniste, le  23 m ai 1945. Dans sa séance du 11 ju in  
«  1945, la Com m ission départem entale d ’U rban ism e a recoin- 
« m andé l ’établissem ent rap ide du p lan  d ’am énagem ent de 
«  Cosne. Or, deux questions très im portantes se posent à ce 
«  su jet :

«  1° Il sera nécessaire de p révo ir l ’insta lla tion  d ’une gare 
«  rou tière à côté de la  gare  S.N.C.F.;

«  2" L ’accès de la place de la  Gare pou r les véhicules ve- 
«  nant de la Pu isaye, soit par la route nationale n° 7 et la 
«  rue Buchat-Desf orges, soit par le  chem in départem ental 
«  n° 114, est actuellem ent très défectueux, et il sera néces- 
«  sa ire de l ’am éliorer.

«  Ces créations ou am éliorations pourra ien t éven tuelle ' 
«  ment conduire l ’U rban iste à réclam er pour la  réalisation 
«  son plan, une certaine surface dans le terra in  de l ’ a n c i e n n  

«  gare des C.F.I.L.

«  C’est pourquoi nous estim ons que l ’attention de la  M uni' 
«  cipa lité devra it être a ttirée sur cet aspect de la question.



«  Do toute façon, Ja dem ande do la  Coopérative, comme 
«  toutes Jes autres questions, in téressant l ’aménagement,
«  l'extension, l ’em bellissém ent de la  v ille , devra être étudiée 
«  dans le cadre du plan d ’urbanism e.

«_ D’autre part, en ce qui concerne la  possib ilité  d ’une ces- 
«  sion éventuelle 'du  terra in  de Ja gare soit à la  commune, soit 
«  à la  Coopérative de La  Charité, com m e en ce qui concerne 
«  les form es et m odalités pratiques de cette cession, nous 
« sommes d’avis qu’i l  y  aurait lieu  de consu lter l ’A dm in is tra - 
«  tion  des Domaines, dont l ’in terven tion  est prévue par les 
«  actes dits «  L o i du 1er décem bre 19-42 et A rrê té  du 21 août 
«  19-43. »

<( M. lo D irecteur des Domaines, consulté sur la  question,
<( m e fa it  savoir ce qu i su it :

(( J‘a i l ’honneur de vous fa ire  connaître qu ’en l ’état actuel 
<( de la lég is la tion , l ’Adm in istra tion  des Dom aines n’a qualité 
<( pour apprécier la  va leu r des bâtim ents et terra ins que dans 
(< la  mesure où les pourparlers entre le  p rop rié ta ire  et l ’ama- 
<( teur éventuel sont assez avancés pou r que l ’un et l ’autre 
"  soient susceptibles de préciser leu r dem ande et o ffre  de 
(< p r ix  respective. Je vous saurais g ré  de m e fou rn ir les ren- 
<( saignements ci-dessus et, en outre, de m ’adresser un p lan 
(( contenant toutes indications cadastrales utiles » .

«  D ’un autre côté, les Services de l ’U rbanism e, égalem ent 
Pressentis, n ’avaient pas, ju squ ’à ces dern iers temps, fa it  con
naître leur réponse, do sorte qu’aucune suite n ’a été donnée 

m dem ande de la Coopérative de La  Charité. Cette situation 
avait amené M. l ’In gén ieu r en chef des Ponts et Chaussées à 
propüser ja  location  de la gare de Cosne, partie  à un négo- 
,i p  Gri produ its la itiers, partie  à un m archand de m atériaux 
m Cosne, pu is à «E le c tr ic ité  de F ra n c e » ,  puis à un particu- 
1(;r dont la  p ropriété  est contiguë à l ’im m euble.

i, l ’ In gén ieu r en chef des Ponts et Chaussées dem andait, 
u ailleurs de m ettre gratu item en t à la d isposition  du Service 
vicinal, pour la Subdivision  de Cosne, une partie  de l ’im m euble 
qui serait u tilisé pour l ’ insta llation  d ’un m agasin  et d ’un 
uepot de tarmacadam.

“ La  Com m ission départem entale, saisie de ces propositions, 
7v décidé, au cours de sa séance du m ois de septem bre 
ie n  d iffé rer l ’adoption ju squ ’à ce qu ’e lle  soit renseignée sur 
a suite qu i serait donnée à la dem ande de la Coopérative de 

, h Charité. Or, la  Coopérative de La Charité vient, par une 
ettro du 28 octobre, de renouveler sa dem ande d ’achat de l ’an- 
L‘une gare  du chem in de fe r  économ ique de Cosne.

«  P a r  ailleurs, le  délégué départem ental à la  Reconstruction 
ait savoir, par lettre  du 2-4 octobre «a p r è s  contact avec les 

nerents services intéressés et, en particu lier, avec l ’U rba- 
isto de Cosne, qu ’i l  n ’y  a aucune opposition  à la  cession de

k
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l ’ancienne gare du chem in de fe r  d ’in térêt local de Cosne à la 
Coopérative de La  Charité. »

«  La  Com m ission départem entale, renseignée sur l ’état de 
la question a décidé, au cours de sa session de novem bre 1947, 
d ’attendre, pour se prononcer éventuellem ent sur le  p ro je t 
de location  sus-visé, que le Conseil généra l ait p ris lu i-m êm e 
une décision au su jet de la dem ande fo rm u lée  pa r la  Coopéra
tive do La  Charité.

«  C’est dans ces conditions que j ’a i l ’honneur de soumettre 
cette a ffa ire  à vos délibérations, en vous prian t de bien vou
lo ir  fa ire  connaître si vous êtes actuellem ent disposés à aliéner 
la gar'e du chem in de fe r  d’in térêt local de Cosne, au profit 
de la Coopérative d ’approvis ionnem ent de La Charité. Ce 
serait d ’a illeu rs Jà une décision de p rincipe qui, si e lle  est 
a ffirm ative, sera aussitôt su ivie de pourparlers entre la  Coopé
rative de La Charité et une délégation  du Conseil général, que 
je  vous dem anderais de désigner et qu i m e para îtra it devoir 
être log iquem en t la  Com m ission départem entale, le tout en 
accord avec l ’A dm in is tra tion  des Domaines.

«  Je vous dem anderais, d ’a illeu rs si, dans le  cas d ’une 
décision a ffirm ative, vous entendez néanm oins réserver, au 
bénéfice du Service vicinal, l ’em placem ent so llic ité  par M. l ’ In 
gén ieu r en chef des Ponts et Chaussées. L e  cas échéant, des 
conversations pourra ien t a vo ir  lieu, à ce su jet, entre M. l ’In 
gén ieur en chef et le  Prés iden t de la  Coopérative de La Cha
rité, devant la  Com m ission départem entale. »

R a p p o rt de M. G uyot :

«  Après lecture du rapport de M. le  P ré fe t au su je t de la 
dem ande d ’achat de la gare  du chem in de fe r  d ’in térêt l ° cal 
de Cosne pa r la coopérative de céréales de La Charité,

«  Après étude du pro je t et considérant les nombreuses péti
tions des m aires des loca lités voisines de Cosne, demandant 
la construction d'un s ilo  perm ettant la  conservation des 
céréales à Cosne,

«  Vot.ro deuxièm e Com m ission vous propose de vendre 1° 
terra in  et les bâtim ents qu i seront nécessaires à la  C o o p é r a 
tive de La  Charité pour constru ire son s ilo  à grains, étant 
entendu que lë 'h an ga r aux machines sera réservé au Ponts e 
Chaussées pour loger son m atériel.

«  Le  terra in  et les bâtim ents qu i seront vendus à la  Coopé
rative de L a  Charité seront estim és par les Dom aines en accor 
avec une Com m ission de quatre m em bres du Conseil généra 
et le P rés iden t de la  Coopérative de La Charité, qu i *c ren'  
d ron t sur les lieux.

«  V o tre  deuxièm e Com m ission propose que cette C o m n a iS "  

sion com prenne les m em bres suivants : MM. le docteur H  » 
Gadoin, Séb illo tte  et Guyot.



SEANCE LTU VENDREDI 23 JANVIER 191-8 375

«  Quand l ’entente du p r ix  sera réa lisé votre deuxièm e Com
m ission vous dem ande de donner délégation  à MM. les m em 
bres de la Com m ission départem entale pour s igner tout acte 
de cession à la  Coopérative de la Charité.

Adopté.

VOIES FERRÉES D ’ iN T É R È T  LOCAL. —  LIGNE DE CO SNE-SAINT-AM AND .

LOCATION D ’EXCÉDENTS DE TE R R A IN  DÉCLASSÉ

R apport d a cty lograph ié  de M. le  P ré fe t  :

«  P a r  rapport du 1er décem bre 1947 annexé au dossier, 
M- l’ Ingén ieu r en chef des Ponts et Chaussées chargé du con
trôle des voies ferrées d ’in térêt local propose la  location  pour 
mie période d ’un an à com pter du 1er ja n v ie r  1947, aux per
sonnes désignées ci-après, de d ivers excédents de terrain  dé
pendant de la  vo ie  déclassée du chem in de fe r  d ’in térêt local 
ne Cosne à Sain t-Am and, sur le terr ito ire  de la com m une de 
Cours1:

NOM 
OES FUTURS
l°Ca ta ir e s

SU PEU FIC1B 
DES 

PARCELLES 
A LOUER

PRIX 

0K LOCATION 

A  L’ ARK

PlUX TO TA L ARRONDI 

DÉ LOCATION

par parcelle total

be fre lin__
Desreaux .. 
R ichard .. . .  
I_1'chard.

. <( -le vous 
de M. r in g  
Sl8ncr les 

R apport d

3 ares 42 ca.
4 ares 13 ca.
2 a. 71 ca. 40 
2 a 75 ca. 50

prie  de vou 
én ieur en cl 
iro je ts  d’actc 

e M. G uyot :

6 frs 

12 -
12- -
12 -

o.ir bien sta 
e f  et m ’auti 
s de locatio

20 frs

50 —
32 -
33 -

tuer sur les 
iriser, le  cas 
n jo in ts  au

20 frs 

50 -
» »

65 —

propositions 
échéant, à 

dossier. »

lo f\ Y u lc raPP°.r t  présenté par M. le  P ré fe t  concernant la 
rp; , !Dn clG p lusieurs parcelles de terra in  de la  vo ie  ferrée 

m térêt local de Cosne à Sain t-Am and,

nrr ^ otrc deuxièm e Com m ission, considérant que les prix  
P o n '° f (;s l)a r  M. 1 In gén ieu r en ch e f des Ponts et Chaussées 
vo ik  1 ,ocation de ces parcelles sont in fér ieu rs  à la réalité, 
en s Proposé de louer les parcelles d ’après les p r ix  suivants, 

u lant la  vente décidée par le  Conseil général dans sa 
séance du 21 jan v ie r  1948 :

« bief re lin  ...................  3 a. 42 ca., 12 fr. l ’are : 40 fr.
« m  S ?sreaux ...................... 4 a - 13 ca-, 25 fr . l ’are : 100 fr.
«  m  5 î chard - ...................... 2 a. 71 ca., 25 fr. l ’a r c :  65 fr.

. • « ic h a rd  ........................ 2 a. 75 ca., 25 fr. l ’are : 65 fr.
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VOIES FERRÉES D'INTÉRÊT LOCAL. —  LIGNE DE COSNE-SAINT-AMAND. 

DEMANDE DE RACHAT DE PARCELLES SITUÉES SUR LA COMMUNE 
D’ALLIGNY-COSNE

R apport d a cty lograph ié  de M. le  P r é fe t :

«  P a r pétition  en date du 15 m ai .1947, M. Sallé Georges, 
docteur à V arzy , dem ande à racheter le  terra in  qui lu i a été 
exproprié  lors de la  construction de la  voie ferrée d ’in térêt 
local de Cosne à Sain t-Am ard.

«  Ces parcelles portées au p lan  parce lla ire  de la ligne 
Cosne -Sain t-Am and, com m une d ’A lligny-C osne, sous la déno
m ination  «  P illa rd  A im ab le  V incen t R ob lin  à la  T o u r  P im - 
pot »  s ’étendant sur une longueur d ’environ 100 m ètres au 
ïieud it «L a  Bourée Gaudry »  et 820 m ètres aux lieux  dits «  la 
Pe lon n erie  » ,  « l e s  Champs de la m a is o n »  et « l a  B ou lasse », 
so it sur une longueur totale de 920 mètres.

«  M. le  docteur Sallé étant p roprié ta ire  rivera in  des deux 
côtés do la  lign e a un d ro it de préem ption  pour l ’acquisition 
des dites parcelles.

«  Ce terra in  qu i est, so it en déblai, soit en rem b la i et <Jlli 
est en tièrem ent couvert de buissons et de broussailles ne peut 
être rem is en culture. Le  pétitionna ire  désire le  racheter 
uniquem ent pou r lu i perm ettre  de le  clore.

«  P ou r le  cas où vous décideriez la  vente des installations 
de la ligne, M. l ’in gén ieu r en chef propose de consentir à 
M. Salle la  vente au p r ix  de 10.000 francs.

«  Je vous p r ie  de vou lo ir  b ien  dé lib érer sur cette question. »

R a p p ort de M. G uyot :

«  Nous sommes saisis d ’une lettre  de M. Sallé, docteur à 
V arzy , qu i dem ande à racheter le  terra in  qui lu i a été expro
p rié  lors de la  construction de la  vo ie  fe rrée  d ’in térêt local de 
Cosne à Sain t-Am and.

«  Votre deuxièm e Com m ission, considérant que le Conseil 
général, dans sa séance du 21 ja n v ie r  a décidé la vente total® 
des voies ferrées d ’in térêt local, vous propose de vendre & 
M. Sallé, les parcelles énumérées dans le  rapport de M. l ’i j "  
gén ieu r en chef des Ponts et Chaussées, pour la  somme de
1 0 .0 0 0  francs proposée. »

A dopté.
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RECONSTRUCTION DU PONT DE FOURCHAMBAULT

M. GERAH1). —  Lo pont de Fourcham bault a d é jà  subi un 
com m encem ent de dém olition  avant sa reconstruction. Nous 
avions voté, à l ’époque, un créd it de 56 m illion s de francs.

,J’a i appris que M. l ’In gén ieu r en chef des Pon ts et Chaus
sées s’est trouvé dans l ’ob ligation  de fa ire  exam iner par ses 
Services, d ’une façon beaucoup p lus appro fond ie  et plus dé- 
jaillee, toutes les nécessités de construction du nouveau pont.

- Jÿ, je  viens d ’apprendre avec consternation que le  créd it de 
'i*. m illion s de francs devra it s ’é lever m aintenant à 140 m il- 
•mns. C’est une des prem ières d ifficu ltés.

( ,Cne deuxièm e d ifficu lté  est celle qu i intéresse le  Conseil 
8'enéral de la  N ièvre  d ’urgence, à savoir que 1.200 tonnes de 
1)0 ns-m atiôre-acier sont indispensables à la construction du 
pont de Fourcham bault et que la dem ande adressée, dans ce 
)UL par l ’In gén ieu r en chef des Ponts et Chaussées au M in is
t r e  des T ravaux publics n ’a reçu qu’ une réponse évasive.

Je propose au Conseil général d ’adopter un vœu tendant à 
a reconstruction dans le  plus b re f déla i possib le du pont 
e f  ourcham bault et à l ’a ttribu tion  des 1 .2 0 0  tonnes de m on-

oaie-m atière.

jM. l ’In gén ieu r en -chef des Pon ts et Chaussées et m oi-m êm e 
« vous pensé qu’ une dém arche particu lière  devra it être tentée, 
‘ qrres du M in istère des T ravau x publics et des Transports, 
On uPe m ission qui pourrait être com posée d ’un ou de deux 
‘Jjs&illers généraux, d irigée  par notre P résiden t et accompa- 

» a co de M. l ’ In gén ieu r en chef des Pon ts et Chaussées, ou de
• m  représentant.

1](Si nous obtenons cette m onnaie-m atière, il sera possible 
J1’s de lancer l ’ad jud ication  des travaux.

« « t  u rgen t que les tra vau x 'so ien t entrepris car je  crains 
. lstam m ent qu’un autobus chargé de m onde ne passe au 

vers de la  passerelle actuelle.

P o r11 °.l,tre ’ oei fc  m ission que je  vous dem ande de désigner 
L 1! r1'î'a it> du m êm e coup, in terven ir en faveu r de la  recons- 

ction du pont de Decize.

inté"' —  J ° propose que le  départem ent du Cher,
ch-n ' f 80 ('om m e nous à la reconstruction du pont de Fou r- 
l j (), |||,ai|lt, partic ipe aux fra is de déplacem ent de la déléga- 

qm se rendra auprès du M in istre  des T ravau x publics.

f a im e ^ * ^ ' '^ ^ '  —  J’y  ai i)icn I)Cns6 . M ais les études ont été 
menl uar 16 déPartem ent de la  N ièvre. L e  Cher est entière- 
tructt CC01̂  pour une partic ipation  aux dépenses de cons- 

(m, m ais pas pour un partage des fra is  d ’études.



Tou tefo is , nous pourrions en in fo rm er M. le P ré fe t  du 
Cher a insi que le  président du Conseil général. Il serait même 
de bonne politesse de proposer qu’un m em bre du Conseil 
généra l du Cher se jo ign e  à notre délégation.

Jo vous rappelle  qu’au sens technique c’est le  départem ent 
de Ja N ièvre  qui est le principa l intéressé.

M. le  PRESID EN T. —  Je propose éga lem ent que tous les 
parlem entaires de la N ièvre  veu illen t bien se rendre au .Minis
tère des T ravau x publics le jou r où notre délégation  y  sera 
reçue-

M. lu. co lo n e l ROCHE. —  Com m e le d isait M. Perronnet, il 
serait bon que nos collègues du Cher envoient un représentant 
qui se jo in d ra it à notre délégation . Nous augm enterions ainsi 
nos chances de succès.

M. le  PRESID EN T. —  Je propose que cette délégation  soit 
composée de MM. Gérard et Perronnet. (A d hés ion ).
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REMBOURSEMENT DES FRAIS DE CORRESPONDANCE DU PRÉSIDENT 

DU CONSEIL GÉNÉRAL

M. GERARD, après avo ir fa it  ressortir la  célérité avec la
quelle le P résiden t du Conseil général de la  N ièvre  répond par 
le ttre  ou téléphon iquem ent à tout, le courrier qu ’il reçoit, p ro
pose à l ’A ssem blée départem entale de lu i accorder le rem 
boursem ent de scs fra is  de correspondance, sur la  base de 
1.500 francs par mois.

Cette proposition , m ise aux voix par M. le colonel Roche, 
vice-président, est adoptée à l ’unanim ité.

PLAN D’ÉQUIPEMENT NATIONAL

R a p p ort d a cty log ra ph ié  de M. le  P ré fe t  :

«  M. le M in istre  de l ’Econom ie nationale a été chargé, en 
vertu  de l ’ordonnance du 23 novem bre 1944, de préparer le 
p lan  d ’équ ipem ent devant perm ettre la  rem ise en route de 
l ’économ ie française.

«  l)ans_ le cadre de ce plan national, c’est à  M. le  Ministre 
de l'In térieu r qu’appartient la m ission d ’é tab lir  le  program m e 
d ’équipem ent des collectivités publiques locales.

«  A u x  termes des instructions m in istérie lles , doivent être 
considérés com m e travaux ayant un caractère départemental 
et com m unal, ceux qui sont entrepris sur l ’in itia tive  de l ’auto-
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n té  régu lièrem ent hab ilitée  pour les engager au nom  des 
j'o lleetivités intéressées lorsque celles-ci sont, so it un dépar
tement, soit une commune, soit, un groupem ent de plusieurs 
do ces collectivités, soit des établissem ents publics à caractère 
départem ental ou com m unal.

«  Actuellem ent, tous les travaux des collectivités susvisées 
" e  peuvent s’ exécuter en p rincipe qu’après une inscrip tion  
Vcî/lS la tranclie de dém arrage qui, couvrant les années 1946, 

.CM, et 1948, constitue la prem ière partie ou p lutôt la  partie 
P ré lim ina ire  du p lan d ’Equ ipem ent national.

«  Mais la  tranche de dém arrage n’a et ne pouva it avoir 
une portée lim itée. S o n ‘O bjectif essentiel éta it de rem ettre 

cd état le dom aine des collectivités en exécutant les indispon
i b l e s  Iravaux d ’entretien d ifférés du l'ait des circonstances de 
guerre.

« E l l e  v isa it aussi à l ’achèvem ent des travaux commencés 
antérieurem ent et qu ’on ne pouvait, sans risque de dégrada- 
l l °n, m anquer de term iner à b re f délai.

,, <( i] im porte  de songer, m aintenant, aux program m es 
1 équipem ent à  dresser et à exécuter dans les années qu i sui- 

de Ï 9 4 9  trancllG ,le dém arrage, c ’est-à-d ire à partir du début

•D en t11 vaste P*an a (' lG élaboré et approuvé par le  Gouvernc-

j « H com prend, d ’ores et déjà, deux périodes définies dans 
j ()J (',nI)S : la prem ière constituant un p lan quadriennal (1947- 
reefî Ia ,Secor|do un plan quinquennal (1951-1955). La  portion  
19/Snt a c;,llvl'ir de la tranche de dém arrage {années 1947 et 

I Constituera donc la prem ière  partie  du p lan quadriennal.

n-ti'i-^0 d lan quadriennal (1947-1950) com porte lu i-m êm e deux 
des t  ^ : ,a P rem idre (années 1947 et 1948) est constituée par 
tr-iv avaux d é jà  agréés au titre  de la tranche de dém arrage, 

' vailx se rapportan t uniquem ent à l ’entretien  différé.

le 1 i^a deuxièm e partie du p lan quadriennal (1949-1950) et 
pon > n d ’dnquennal (1951-1955) v iseron t à développer l ’équi- 
j i o n f d  public local par des créations d’ouvrages neufs. C ’est 
Af„(l ces ouvrages seulem ent que des subventions pourront 
L lle  consenties.

l ) e s o f ° U1 lui perm ettre de dresser un inven ta ire  généra l des 
in.' j JIJS. ,,es collectiv ités publiques secondaires, dans ce do- 
dnno e’ i le M in istre de l ’ In térieu r a prescrit une enquête 

ans cdaque départem ent.

ha lji[;< S,-!,roPosi , j ° n s form u lées pa r les v illes  de plus de 5.000 
à 3 oodn i 6 i ! cs sy ndicats com ptant une popu lation  supérieure 
seront , éd ita n ts , propositions annexées au présent rapport, 

exam inées d irectem ent par ses services. *
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«  Quant aux communes de m oins de 5.000 habitants et aux 
petits syndicats, l ’Adm in istra tion  centrale m ’a dem andé de 
lu i fou rn ir une lis te  de p ro jets  de plus de 5 m illions (va leu r 
actuelle) dont la réalisation  est envisagée, à l ’exception toute
fo is des travaux de reconstruction (dom m ages causés par faits 
de guerre ).

«  Cette liste doit être étab lie par mes soins, l ’ordre d ’ur
gence des p ro jets  étant déterm iné com pte-tenu de votre avis.

«  J ’a i fa it  dresser pour les petites communes et les petits 
syndicats un état com portant un ordre d’urgence basé sur 
les renseignem ents fou rn is tan t par les collectivités elles- 
mêmes que par les Services techniques (Génie rural et Ponts 
et Chaussées).

«  J ’a i l ’honneur de le  soum ettre à votre examen.

«  Mes propositions concernant le Département, fon t l ’ob jet 
d ’un rapport spécial. »

/{apport de M. Guény :

«  V o tre  deuxièm e Com m ission donne un avis favorab le  à 
l'o rd re  d ’ urgence établi par M. le P ré fe t tout en lui dem andant 
au poin t de vue des syndicats in tercom m unaux d ’adduction 
d ’eau de réserver un sort éga l aux deux prem iers d ’entre 
nous qui se sont efforcés d ’a rriver à un résultat dans cette 
question.

«  Les deux syndicats de Sa in t-Am and  et P rém ery  seraient 
classés ex-æquo.

A dopté.

HOPITAL PSYCHIATRIQUE DE LA CHARITÉ. —  INDEMNITÉS 

AU PERSONNEL

/{apport dactylograp/ué  de M. le P ré fe t  :

«  P a r  délibération  du 18 novem bre écoulé, la  Com m ission 
de su rveillance de l ’H ôp ita l psych ia trique de La  Charité a 
propose^ de fa ire  bénéficier le  personnel adm in is tra tif des 
indem nités prévues par l ’arrêté in term in istérie l du 16 octobre 
1947; e lle  a égalem ent dem andé que soit a llouée au secrétaire 
do d irection  l ’indem n ité  fo r fa ita ire  annuelle représentative 
d ’heures supplém entaires prévue par l ’a rrêté in term in isté
rie l du 17 octobre 1947 en faveur des chefs de bureau des 
hôpitaux.

«  M. le  T résorier payeur généra l à qui, con form ém ent à la 
lég is la tion  en vigueur, j ’a i com m uniqué cette délibération , a 
ém is un avis favorab le  à l ’a ttribu tion  à l ’économ e des indem 
nités de responsabilité et d ’exp lo ita tion  agrico le, ainsi qu ’a



l ’octroi au personnel adm in is tra tif des indem nités pour heures 
supplémentaires.

«  P a r contre, l ’a llocation  au secrétaire de d irection  de l ’in 
dem nité fo r fa ita ire  annuelle représentative d ’heures supplé
m entaires instituée par l ’arrêté in term in istérie l du 17 octobre 
1947 sus-visé au bénéfice exc lu s if du personnel des hôpitaux 
ot hospices publics n ’a pu recu eillir  son agrém ent.

«  L a  liste des indem nités prévues en faveu r des em ployés 
des hôp itaux psychiatriques par l ’arrêté du .16 octobre est en 
effet lim ita tive  et ne com porte aucune d isposition  intéressant 
les chefs de bureau ou assim ilés.

«  J’a i l ’honneur de vous p rie r de bien vou lo ir  vous pronon
cer sur cette question. »

Rapport de M. le  docteur P errin  :

«  La  Com m ission de surveillance de l ’H ôp ita l psych iatrique 
(!° La Charité-sur-Loire, dans sa séance du 16 novem bre 1947, 

la  com m unication  par M. le  M édecin-D irecteur de l ’arrêté 
in term in istérie l du 16 octobre 1947 concernant les indem nités 
susceptibles d’être allouées aux agents des H ôp itaux psychia
triques départem entaux n ’ayant pas bénéficié des indem nités 
Prévues pou r les autres catégories de personnel,

«  Après discussion et s’être entouré de tous renseignem ents 
m iles, à l ’unan im ité propose :

(< 1° Qno soit a llouée à l ’Econom e de l’H ôp ita l p sych iatri
que une indem nité de responsabilité annuelle de 6.000 francs 
3Ul prendra effet du 1er fé v r ie r  1945 (art. 4 du décret du 16 octo
bre 1947) ;

(< L e  porter l ’indem nité  d ’exp lo ita tion  agrico le  à 10 %  de 
° n tra item ent à partir  du 1er jan v ie r  1947;

(( 2° L e  payer les heures supplém entaires effectuées par le 
Çrsonnel adm in is tra tif au taux hora ire  fixé par l ’arrêté du 

octobre, soit :

Commis principaux ....................*..................................... 6 0  »

'.j^'^Lomrnis et dacty lographes des quatre classes supé-

, <( Lactÿ lographes des trois classes in fé r ie u r e s   45 »
oater du i " r fé v r ie r  1947;

n i lV r  soit 'L lou ê  au Secrétaire de D irection  une indem - 
taipat o r fa ita ire  annuelle représentative d ’heures supplém en- 

s de 16.000 francs (taux m oyen ) à partir  du H 1' août 1946.

ot b M -,10 Trésori0r payeur général consulté sur l ’opportun ité 
bient ces indem nités au personnel de l ’E tablisse-

n a  Pas form u lé  d’ob jection  en ce qui concerne :
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«  1° l ’indem nité do responsabilité do l ’Econom e;

«  2° l ’indem nité d ’exp lo ita tion  agrico le  accordée au m êm e 
agent;

«3 ° la  fixation  du ta r if dos heures supplém entaires.

«  P a r  contre, l ’indem n ité  fo r fa ita ire  annuelle représenta
tive d 'heures supplém entaires accordée au Secrétaire de Direc
tion  n ’étant pas, ainsi que le  fa it  rem arquer M. le P réfet, 
prévue par l ’arrêté du 16 octobre 1947 fixant les indem nités 
susceptibles d ’être allouées aux personnels des hôpitaux psy
chiatriques départem entaux, il ne me para ît pas possib le île 
donner avis favorab le  à la proposition  form ulée.

«  D ’autre part, dans ses propositions à la Com m ission de 
surveillance d’a ttribuer au Secrétaire de D irection  l ’ indem nité 
annuelle représentative d ’heures supplém entaires prévue par 
un second décret du 17 octobre 1947 pou r les chefs de bureau, 
lorsqu 'un travail supplém entaire perm anent leu r est constam
m ent dem andé en raison de leurs fonctions, le M édecin-D irec
teur a jou ta it :

«  M. G uillaum at avait été assim ilé aux chefs de bureau de 
la P ré fectu re  (arrêté du 21 septem bre 1922) la com plexité 
croissante de ses attributions lu i im pose un travail supplém en
ta ire perm anent, en dehors de la  durée léga le  du travail. D 
est le principal co llaborateur du M édecin-D irecteur et rem plit 
ses fonctions avec un zèle et un dévouem ent absolu.

«  En tous cas ces indem nités ne pourront dépasser 32.000 
francs taux m ax im u m ; 16.000 francs taux m oyen, à partir  du 
1 "  août 1946.

«  Le  cas est évidem m ent délicat à trancher. M ais votre 
tro isièm e 'Commission, prenant en juste considération les 
raisons invoquées par le M édecin-D irecteur en faveu r de son 
secrétaire : assim ilation  aux chefs de bureau de la Préfecture 
(arrêté  du 21 septem bre 1922); travail supplém enta ire perm a
nent en dehors de la durée léga le  du travail, collaboration  
parfa ite  toute de zèle et de dévouem ent, donne un avis favo
rable à la proposition  du M édecin-D irecteur et de la  Com m is
sion do Surveillance qui, dans la circonstance n ’ont pas voulu 
écarter ce m odeste et dévoué serviteu r d ’une rétribution 
accordée à ses collègues du bureau de l’A dm in istra tion  ' (- 
l ’E tablissem ent, en lui attribuant la som m e taux m oyen do
16.000 francs, à partir  du l sr août 1945 constituant l ’indem nité 
fo r fa ita ire  annuelle représentative d ’heures supplémentaires.

«  Votre tro isièm e Com m ission vous dem ande votre apP1''1'  
bation, particu lièrem ent en ce qui concerne le secrétaire du 
M édecin chef, M. Guillaum at. »

Adopté.
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HOPITAL PSYCHIATRIQUE DE LA CHARITÉ. —  INDEMNITÉ 

POUR TRAVAUX SUPPLÉMENTAIRES AU DELA DE LA 45* HEURE

R a p p ort d a cty lograph ié  de M. le P ré fe t  :

«  L ’arrêté in term in istérie l du 16 octobre 1947 a fixé le taux 
Horaire m axim um  des indem nités pour travaux supplém en
taires siiscopiib les d 'ê lre  attribuées aux agents des hôpitaux 
Psychiatriques;

y Pa r délibération  du 18 novem bre, la Com m ission de sur- 
^ U la n ce  de l ’H ôpita l psych iatrique a proposé l ’application des 
'hspositions de l ’arrêté susvisé au personnel de l’Hôpital.

«  M. le T résorier payeu r général, consulté par mes soins, 
conform ém ent à la  lég is la tion  en vigueur, a ém is un avis 
avorable à la prise en considération  de cette proposition  qui 

s°  tradu ira  par une dépense de 690.000 francs.

<( J'ai l ’honneur de vous p rier de bien vou lo ir vous pro
noncer sur cette question. »

Rapport, de M. le  docteur P err in  :

. (< L ’arrêté in term in istérie l du 16 octobre 1947 a fixé Je taux 
mure m axim um  des indem nités pour travaux supplém en- 

11 ces susceptibles d ’être rétribués aux agents des hôpitaux 
Psychiatriques.

voï 111>ar ^ l ib é ra t io n  du 18 novem bre, la Com m ission de sur- 
dei )-1Ce cle J h ôp ita l psych ia trique a proposé l ’application  

^  Dispositions de l ’arrêté susvisé au personnel de l ’hôpital.

conf^1- lo T j‘ésorier payeur généra l, consulté par M. le P réfet, 
j .,1 i 'um ém ent à la  lég is la tion  en vigueur, a ém is un avis favo- 
trui? -a *il P r ' se cn considération  de cette proposition  qui se 

( m ira  par une dépense de 690.000 francs.

Les crédits prévus sont d ispon ib les au budget 1947.

(I(l|(j ,)a |ls ces conditions votre tro is ièm e Com m ission vous 
«inuo de vou lo ir  bien donner votre approbation. »

Adopté,

IJAL PSYCHIATRIQUE DE LA CHARITÉ-SUR-LOIRE. —  INDEMNITÉ 

'-XCERTiONNELLE ET TEMPORAIRE AUX AGENTS ET RETRAITÉS 

-. DE L’HOPITAL

R appon  d a cty lograph ié  de M. le P ré fe t  :

"Ht (,^ rfits. n °s. 47.2273 et 47.2274 du 29 novem bre écoulé
11 * attribution  aux personnels de l ’E tat d ’une indem 



nité exceptionnelle tem poraire de 1.400 francs pour la période 
du 24 novem bre au 31 décem bre 1947, ansi que l ’a llocation 
d une indem nité fo r fa ita ire  de 750 francs aux retraités 
(barèm e A ) et 375 francs (barèm e 13) pour la  m êm e.période.

«  Pa r délibération  du 9 décem bre, la  Com m ission de sur
veillance de l ’H ôp ita l psych iatrique a proposé l ’application 
de ces mesures au personnel de l ’Etablissem ent.

«  Le m ontant de la dépense serait de l ’ordre de 340.000 fr.

« M. le  T résorier payeur général, consulté pa r mes soins, 
con form ém ent à la lég is la tion  en vigueur, a ém is un avis 
favorab le à la prise en considération  de cette proposition.

«  J 'ai l ’honneur de vous p rier de bien vou lo ir  vous pro
noncer sur cette question. »

R apport de M. le docteur P errin  :

«  Deux décrets en date du 29 novem bre 1947 accordent aux 
personnels de l’E tat une indem nité exceptionnelle tem poraire 
de L400 francs pour la période du 24 novem bre au 31 décem bre 
1947 m a jo ré  d ’un supplém ent de l ’indem nité  de résidence et 
aux retraités une indem nité fo r fa ita ire  de 750 fr., ou 375 fr., 
suivant les cas pour la m êm e période.

«  La Com m ission de surveillance estim e que ces avantages 
devra ient être accordés, aux agents de l ’H ôp ita l psychiatrique.

«M .  le T résorier payeur généra l consulté par les soins de 
M. le P ré fe t, con form ém ent à la lég is la tion  en vigueur, a émis 
un avis favorab le  à la prise en considération de cette proposi
tion.

«  Dans ces conditions, votre tro isièm e Com m ission vous 
dem ande d ’approuver la délibération  de la  Com m ission de 
surveillance. »

A dopté.

AUTOBUS. —  LIGNE DÉ G IIATEA U -C IIIN O N  A M O U LINS-ENG ILBERT.

PRO LO NG ATIO N JUSQU’A LU ZY . —  VŒ U

Rapport, de M. G uyot :

«  M. Joseph Bondoux a déposé le vœu suivant :

«  L e  conseiller généra l soussigné,

«  Considérant l ’in térêt que présente la  p ro longation  de 
«  lign e d 'autobus Château-Chinon à M ou lin s-E ng ilb ert 'fit 
«  Sa in t-H onoré ju squ ’à Luzy, notam m ent pour les é c h a n g e s  

«  com m erciaux et adm in istra tifs  de plusieurs com m unes P rl"
«  vées de com m unications directes avec la S o u s - P r é f e c t u r c »
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«  en particu lier dans les cantons de M ou lin s-E ng ilb ert et 
« L u zy ;

«  Considérant que cette pro longation  sera un com plém ent 
«  do l ’autobus Château-Chinon-Luzy qui n ’a lieu  que deux 
«  l'ois par sem aine, ce qui est nettem ent insuffisant, pour la 
«  rég ion  de L u zy ;

«  Considérant que les im portantes relations com m erciales 
«  et touristiques entre la station therm ale de Sain t-IIonoré 
«  et la  région  de Lu zy  seraient considérablem ent am éliorées;

«  Dem ande au Conseil généra l d’envisager la  pro longation  
«  do cette ligne. »

«  V o tre  deuxièm e ‘Com m ission a ém is un avis favorab le  à 
l ’adoption de ce vœu. »

Adopte.

RÉSEAU DÉCLASSÉ DU CHEMIN DE FER D’ INTÉRÊT LOCAL.

VENTE OU AMÉNAGEMENT DE GARÉS ET PLATES-FORMES. —  VŒU

R a pport de M. G uyot :

«  M. Fau lqu ier a déposé le  vœu suivant :

«  L e  conseiller général soussigné :

(< Vu l ’état lam entable de délabrem ent dans lequel se trou- 
" vent certaines gares de l ’ancien tacot, les occupations plus 
<( ou m oins régu lières de terra in  dont le Départem ent ne tire  
" aucun profit, les cessions qu i ont d é jà  ôté consenties;

«  Em et le  vœu :

(< Que soit enfin  prise une décision  au su jet de la  vente ou 
(( de l ’am énagem ent de la  p la te-fo rm e et des gares du réseau 
(( de la  vo ie  ferrée d ’in térêt local déclassée. ■»

Votre  deuxièm e Com m ission a ém is un avis favorab le  à 
adoption de ce vœu. »
Adopté.

travaux de réfection et de modernisation du chemin 
D,,;TARTEMENTAL N ° 170 DANS LA  TR AV E R S É E  DE CERVON. —  VŒU

R a pport de M. G uyot :

«  M. Fau lqu ier a déposé le  vœu suivant :

«  L e  conseiller généra l soussigné,

«  u .ï\rnet le vœu que soient repris et term inés dans le  plus 
rel déla i possible, les travaux subventionnés de m odéra i-



«  sation et do réfection , commencés l'an dern ier sur le  clie- 
«  m in départem ental n° 170, dans sa traversée de la commune 
«  de Gervon. »

«  V o tre  deuxièm e Com m ission a ém is un avis favorab le à 
l ’adoption  de ce vœu. »

A dopté.

EN TRETIEN  DES R É SEAU X ROU TIERS COM M UNAUX. —  CREATION 

D ’ UN F O N D S  DE SO LID AR ITÉ . —  VŒ U

K apport de M. G uyot :

«  M. Guény a déposé le  vœu su ivant:

«  Le  conseiller général soussigné,

«  Considérant les charges écrasantes que sont pour les bud- 
«  gets com m unaux ruraux l’entretien de leur réseau rou tier;

« Considérant que m algré  la  hausse de la taxe vic inale, le 
«  budget v ic inal est insu ffisam m ent approvis ionné et qu ’i l  va 
«  d ’ailleurs en s ’am enuisant par suite de la  désertion  des carn- 
«  pagnes, m a lgré  que le  nom bre des k ilom ètres à entretenir 
«  reste le  m ôm e;

«  Dem ande à l ’A ssem blée départem entale de créer un fonds 
«  de so lidarité  in tercom m unal prévu par la lo i de finances du 
«  16 avril 1930.

«  D ’après cette lo i, le Conseil généra l aura la  facu lté d ’iin- 
«  poser au m axim um , à toutes les com m unes du Département» 
«  lo versem ent dans la  caisse départem entale, du produit 
« d 'une jou rn ée  de prestations payab le en argen t ou d'un 
«  nom bre de centim es additionnels équivalent. Les sommes 
«  provenant de ce versem ent seront réparties entre les coin- 
«  munes dont les charges d ’entretien  des chem ins vicinaux 
« et ruraux sont particu lièrem ent lourdes.

«  Cette répartition  sera fa ite  par le  Conseil généra l suivant 
«  un barème étab li par lu i et qu i tiendra  com pte notamment 
«  de la va leu r du centim e com m unal, du nom bre des centim e» 
«  add itionnels ord inaires, extraord ina ires et spéciaux m is en 
«  recouvrem ent dans la  commune, de la longueur des voies 
« vic inales et des chem ins ruraux reconnus à entretenir.

«  Les ressources supplém entaires dont les com m unes béne- 
«  llcieront ainsi seront affectées aux travaux et à la  gestion 
«  des chem ins v ic inaux ord inaires et des chem ins rurau.
«  reconnus. »

«  V o tre  deuxièm e Com m ission  a ém is un avis favorab le  <l 
l ’adoption  de ce vœu. »

A dopté.
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TR A IN  CLAM ECY-NEVER S. —  ADM ISSION DES VOYAGEURS 

A  GU ÉRIG NY. —  VŒ U

Rapport, do M. G uyot :

«  M. Gérard a déposé le  vœu suivant :

«  Le  conseiller généra l soussigné :

«  Considérant les d ifficu ltés qu i résu ltent de l ’in terd iction  
«  d ’accès au train de 5 h. 39 du m atin  sur la  lign e  de C lam ecy- 
« Nevers pour les popu lations de Poiseaux, G uérigny et U rzy 
«  et en particu lier pour les ouvriers et em ployés trava illan t 
«  à Nevers, qu i ne peuvent se rendre en cette v ille  aux heures 
« norm ales d ’entrée dans les usines ou bureaux;

«  Em et le  vœu :

«  Que soit p rise d’ urgence en considération  la délibération  
(( du Conseil m unicipa l de G uérigny, dem andant à la  Société 
«  N ationa le  des Chem ins de F e r  la possib ilité-d ’adm ission des 
« voyageurs dans les tra ins fa isan t la navette en tre C lam ecy- 
" Nevers et Nevers-C lam ecy, à 5 h. 39 le  m atin, et en retour 
(( à 18 h. 50 le soir. »
, «  V o tre  deuxièm e Com m ission a ém is un avis favorab le  à 

' adoption de ce vœu. »

Adopté.

RECONSTRUCTION DU P O N T  DE DECIZE. —  VŒ U

R a pport de M. Guyot :

(< M. Perronnet a déposé le  vœu suivant :

«  Le  conseiller général soussigné,

" Considérant que la passerelle p rov iso ire  étab lie  sur la 
" Loire, à Decize, présente une sérieuse entrave à un trafic 
" Donnai, pour une vo ie  de com m unication  im portan te qui 
<( i'olie lo centre du Départem ent à M ou lins-sur-AU ier, et 
(( d ’autre part, pou r que ne se renouvellen t pas des accidents 
u fihi pourra ien t a vo ir  des conséquences malheureuses,

«  Em et le  vœu :

“ Que la  reconstruction du pont soit entreprise dans le  plus 
« b re f délai. »

«  V otre deuxièm e 'Commission il ém is un avis favorab le  à 
1 <lc'op tion  do ce vœu. »
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AUTOBUS D O N Z Y -P R É M E llY . —  M ODIFICATION  D 'IT IN É R A IR E . —  VŒU 

R a p p ort de M. G uyot :

- «.M . le  colonel Roche a déposé le  vœu suivant :

«  L e  conseiller généra l soussigné,

«  Em et le vœu :

«  Que le Conseil généra l de la  N ièvre, réuni en session extra- 
«  ord ina ire  le  20 ja n v ie r  1948, invite  la  Com m ission des Trans- 
«  ports à m od ifier l ’itin éra ire  de l ’autobus assurant le  service 
«  D onzy-Prém ery, de façon à le  fa ire  passer deux fo is  par 
«  semaine, le m ercred i et le  sam edi, par Cessy-les-Bois, loca- 
«  lité  com plètem ent dépourvue de m oyens de transport en 
«  com m un ».

«  V o tre  deuxièm e Com m ission a ém is un avis favorab le  à 
l ’adoption  de ce vœu. »

A dopte.

CIRCULATIO N DES CARS CHAUMARD LES DIMANCHES 

E T  JOURS F É R IÉ S .-—  VŒ U

R a pport de M. G uyot :

«  M- le  docteur Lauren t a déposé le vœu suivant :

«  L e  conseiller généra l soussigné,

«  Em et le vœu :

«  Que IcS cars Chaum ard assurant le  Service Corb igny- 
«  Nevers et vice-versa, circu lent au m oins une fo is  dans 
«  chaquo sens le  dim anche et les jou rs  fériés. »

«  V o tre  deuxièm e Com m ission  a ém is un avis favorab le  à 
l ’adoption  de ce vœu.

A dopté.

AUTOBUS. —  CRÉATION D ’ UN SERVICE E N TR E  A LL IG N Y -E N -M O R V A N  

ET CHATEAU-CHINON. —  VŒ U

Rapport, de M. G uyot :

«  M. B igo t a déposé le  vœu suivant :

«  Le  conseiller généra l soussigné,

« Considérant que les vœux présentés, a insi que le  rapp01*'
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«  déta illé  fou rn i à M. l ’In gén ieu r en chef des Ponts et Cliaus- 
«  sées, sur la  question des transports dans le  canton de M ont- 
«  sauclie n ’ont pas résolu l ’iso lem ent de plusieurs communes 
« de leurs chef-lieu x  de canton, d ’arrondissem ent et de dépar- 
(< ternent, se ra llie  au désir de la  M un icipa lité  de la com m une 
«  do Moux, exprim ée dans sa délibération  du 4 ja n v ie r  écoulé, 
<( de vo ir  se créer un Service d ’autobus d ’A llign y-en -M orvan  
<( à Château-CJhinon.

«  Cette lign e  favorisera it t r o is . communes, une section de 
« com m une et des ham eaux qui, à l ’heure actuelle, outre des 
(< fra is d ’hôtel onéreux, m ettent 17 heures pour ra llie r  Nevers, 
<( tra je t de 100 k ilom ètres, c’est-à-d ire à la  vitesse de m arche 
<( d’une tortue en rodage.

«  P a r  ailleurs, il s igna le  de nouveau que la  com m une de 
(< Sain t-Agnân est à  17 k ilom ètres; celles de Saint-Brisson à 
<( 14 k ilom ètres et celle  de Gouloux à 9 k ilom ètres du poin t 
(< de départ de l ’autobus de Nevers, sans aucun m oyen  de 
" transport public ou p rivé  pour s ’y  rendre.

<( Dem ande que le  m oyen exposé dans son rapport à M. l ’ fn - 
<( gén ieur en chef, tendant à co rrige r cette situation  désagréa- 
<( 'de soit pris en considération. »

., « V o tre  deuxièm e Com m ission a ém is un avis favorab le  à 
1 adoption de ce vœu. »

Adopté.

ALLO CATIO N  TEM PO RAIR E  A U X  V IE U X  TR A V A ILLE U R S .

PA IEM EN T PA R  M AN D AT-C AR TE  A  DOM ICILE. —  VŒ U

R apport de M. le  docteur P a la zy  :

<( M. B igot a déposé le vœu suivant :

«  Le  conseiller généra l soussigné,

« Ponsidéran t que l'a llocation  tem poraire aux vieux tra- 
«  îa ,lleu fs  s’adresse aux v ie illes  gens, im potents ou infirm es, 
(( «ans bien des cas, et dont l ’état de santé ne perm et que d if-  

u‘dem ent les déplacem ents;

« u outre, dans les communes rurales, l ’é lo ignem ent
« tr , . n*cile des bénéficiaires du bureau de perception se 
« pS  i 1 Pour ceux-ci pa r de grosses d ifficu ltés, dont l ’une 

le m anque de transports;

«• actuellem ent, le  paiem ent de cette a llocation  dans les
«  o aununes est subordonné à une retenue ob liga to ire  de un 
« poi francs fa ite  par le  Percepteur à titre  personnel 

,r couvrir ses fra is  de tournée non rem boursés;



«  Que ce prélèvem ent soulève des protestations de la  part 
«  des allocataires;

■« Dem ande que le paiem ent de cette a llocation  tem poraire 
«  soit effectuée par m andat-carte à dom icile, com m e cela, a 
« lieu pour la retra ite  aux vieux trava illeu rs et les allocations 
«  fam ilia les. »

«  V o tre  tro isièm e Com m ission a ém is un avis favorab le  à 
l ’adoption  de ce vœu. »

A  dopté.

RÉTABLISSEM ENT DES SU BVENTIONS ALLOUÉES A U X  COLLECTIVITÉS 
LOCALES PO U R L ’ÉQUIPEM ENT SPO R TIF  ET LA  RECONSTRUCTION,

ET M A IN TIE N  EN SERVICE DU PE RSO N N EL DE L 'É D U CATIO N  PHYSIQUE 

ET DES SPORTS. —  VŒ U

Rapport, de M. le  docteur P a la zy  :

«  M. B igot a déposé le  vœu su ivant :

«  Le  conseiller généra l soussigné,

«  S 'inqu iète  dans ses conséquences funeste, de la suppres- 
« sion des subventions allouées aux collectiv ités locales au 
«  titre  des travaux d ’équipem ent sportif et reconstruction, 
«  ainsi que de l ’annulation  du créd it de 30 m illion s  prévu 
«  pour le  prem ier am énagem ent des Ecoles norm ales de l ’En- 
«  seignem ent prim aire, dont le rô le  de fo rm ation  pour le  per- 
« sonnel de cet enseignem ent est préém inent et indiscutable- 

«  Il désire, en outre, ne vo ir  s’accom plir aucune compres- 
«  sion dans le corps du personnel de l ’Education physique et 
«  des Sports, dont l'insu ffisance num érique noto ire  actuelle 
«  com prom et d é jà  les réalisations dans l ’œuvre de régénéra- 
«  tion physique et morale' de notre jeunesse française défi- 
«  cientc.

«  P ou r ces raisons, il dem ande que les m esures financières 
«  restrictives soient rapportées et le  m aintien  de tous leS 
« postes du personnel si dévoué de cette branche d ’enseigne- 
«  m ent qu i fo rge  et garan tit l ’aven ir du pays. »

«  V o tre  tro isièm e -Commission a ém is un avis défavorable 
à l ’adoption  de ce vœu. »

Adopté.

AM ÉLIO R ATIO N  DU SO R T DES V IE U X  TR A V A ILLE U R S . —  VCBU 

R a p p ort de M. le  docteur P a la zy  :

« M. T h u rio t a déposé le  vœu suivant :

«  Le conseiller généra l soussigné,

«  Em et le vœu que le sort des v ieux trava illeurs, dont la
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« principale ressource est constituée par des rentes de l ’Etat, 
«  soit p ris  en considération et am éliorée aussitôt que possible 
.« par le Gouvernem ent. »

«  V otre tro isièm e Com m ission a émis- un avis favorab le  à 
l ’adoption  de ce vœu. »

Adopté.

FONCTIONNEM ENT RÉGULIER DU SERVICE PO STAL DANS LES COMMUNES 

DE BEAU M ONT-1 ,A -FE R  RI ÈRE ET M U RLIN . —  VŒU

Rapport de M. le  docteur Pa la zy  :

«  M. T h u rio t a déposé le vœu suivant :

«  L e  conseiller généra l soussigné,

«  Dem ande que lo Service postal soit assuré d ’une façon 
(< régu lière  pou r les com m unes de B eaum ont-la-Ferrière et 
<( M urlin . »

«  Votre tro is ièm e Com m ission a ém is un avis favorab le  à 
1 adoption de ce vœu. »

Adopté.

CLASSEM ENT DE LA  COMMUNE DE P O U IL L Y -S U Il-L O IR E  

COMME CENTRE U RBAIN . —  VŒ U

R a pport de M. le docteur P a la zy  :

<( M. le  docteur S éb illo tte  a déposé Je vœu suivant :

«  Le  conseiller généra l soussigné,

" Em et le  vœu que la  com m une de P ou illy -su r-L o ire , centre 
“ touristique im portant, possédant onze hôtels, soit classée 

comme centre urbain. »
(< Votre tro isièm e Com m ission a ém is un avis favorab le  à 

adoption de ce vœu. »
A d op ta

COMMISSIONS CANTONALES D ’ASSISTANCE. —  PRÉSENCE 

DLS MAIRES A U X  RÉU NIO NS DE CES ORGANISMES. —  VŒ U

R apport de M. le docteur Pa la zy  :

M. le  docteur P errin  a déposé le  vœu suivant :

«  Le  conseiller général soussigné :

Emet le  vœu que M. le  P ré fe t veu ille  bien in v ite r les
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«  m aires qu i présentent des dossiers d ’Assistance aux Corn- 
«  m issions cantonales d ’Assistance, de vou lo ir  bien assister 
«  régu lièrem en t à ces Com m issions, alors que trop  souvent 
«  deux ou trois m em bres délégués seuls y  assistent, incapa- 
«  bles d ’apprécier com m e il convient les ' dossiers, d ’ailleurs 
« trop souvent incom plets. »

«  V o tre  troisièm e Com m ission a ém is un avis favorab le  à. 
l ’adoption de ce vœu. »

A dopté.

CONTRO LE DE LA  D ISTR IBU TIO N  DES BONS DE V IS ITE  

A U X  BÉNÉFICIAIRES DE L ’À.M.U. —  VŒ U

R a p p ort de M. le  docteur P a la zy  :

«  M. Laudet a déposé le  vœu suivant :

«  L e  conseiller généra l soussigné, •

« Considérant' les nom breux abus com m is dans la d istri- 
«  bution  des bons de v is ite  aux bénéficiaires de l ’A s s i s t a n c e  

«  m édica le gra tu ite  par les m airies, et le surcroît de dépense 
«  occasionné au budget de l ’Assistance pour ces abus,

«  Em et le  vœu ;

«  Que la d istribu tion  des bons de v is ite  dans les communes 
«  soit sévèrem ent contrôlée par des agents du personnel adm i- 
«  n is tra tif départem ental.1»

«  V o tre  tro is ièm e Com m ission a ém is un avis favorab le à 
l ’adoption  de ce vœu. »

Adopté.

SITU ATIO N  F INAN C IÈ RE  DU D É PAR TE M E NT

R a p p ort de M. Gadoin, ra p p o rteu r généra l :

«  M. le  P ré fe t  vous soum et le tableau de la  situation finan
cière du Départem ent au 1er ja n v ie r  1948.

«  11 eu ressort que la dette pub lique résu ltant d ésen ga gé - 
m ents pris ju squ ’à c e 'jo u r  s ’élève à 343.767.447 fr. 44 dont
343.428.327 fr. 44 du chef des em prunts et 339.120 francs du 
chef des autres engagem ents à lon g  term e, c ’est-à-dire je 
charges incom bant au Départem ent pour les chemins de I e 
d ’in térêt local.

«  Votre prem ière 'Commission vous propose de donner acte 
à M. le  P ré fe t  de sa com m unication. »

(A c te  est donné à M . le P ré fe t  de sa com m u n ica tion )■
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BUDGET P R IM IT IF  DE I/E X E llC ICE  1948

R a p p ort d a cty lograph ié  de M. le  P ré fe t :

«  J ’a i l ’honneur de vous soum ettre, par fascicu le spécial, 
le  p ro je t de budget p r im it if  de l ’exercice 1948.

«  Ce docum ent s ’équ ilib re  en recettes et en dépenses à 
d60.284.263 francs, en augm entation  de 85.530.462 francs sur 
1° p ro je t de budget p r im it if  de l ’exercice 1947, m ais en d im i
nution de 48.629.622 francs sur le budget p r im it if  de 1947 tel 
que vous l ’avez voté au cours de votre session de novem bre 
1946.

«  La d im inu tion  p rovien t du fa it  que vous avez voté au 
cours de lad ite session des crédits im portants sons form e 
d’emprunts pour la m odern isation  dès chaussées, crédits qui 
n on t pas été inscrits dans le p ro je t qu i vous est soumis.

«  D’autre part, les salaires d ’un certain nom bre d ’em ployés 
auxiliaires de la P ré fectu re  ont été pris  en charge par l ’E là t : 
11 en résulte une d im inution  sensib le des crédits auparavant 
°uverts pour la rém unération  de ces agents.

(( P a r contre, l ’augm entation  est due au relèvem ent des 
p a i r e s  du personnel restant au D ép a rtem en t. sous form e 
d indem nité quo vous avez accordées à vos précédentes sessions, 
JJ°s dépenses d ’Assistance qui s’élèvent, pour 1948, à la  somme 
de 228.368.300 .francs, des p r ix  des fourn itures, de la  dette 
1*0.144473 francs p0Ur ]C serv ice  des em prunts). '

«  Ce p ro je t  do budget tient com pte éga lem ent des augm en
tations successives votées au cours des précédentes années sur 
les propositions des chefs de Service ainsi que de celles ins- 
n ,es aux budgets supplém entaire et rectificatif.

lo ?  *J°  budget que je  vous soumets p révo it pour l ’exercice 
J’DS la m ise en recouvrem ent- de 2.979 centim es alors que le 
nulget de 1947 en com ptait 2.119, so it une augm entation  de 
* centimes.. € e tte  augm entation  provient, d ’une part, des 
eievements de crédits ind iqués ci-dessus, et, d ’autre part, de 
'l d im inution  de la  subvention d ’équ ilib re  a llouée par l ’É tat 

a*11 s’é lève en 1948 à 23.861.664 francs alors qu ’e lle  éta it de 
142.899 francs en 1947.

m <( cns 011 V011S ne cr° ir ie z  l)as d evo ir recourir unique- 
ent au vote de centim es afin déqu ilib rer le budget, il vous 

• f e n d r a  vous prononcer sur l ’institu tion  d ’une taxe 
du 9 o ^  sur les ventes> taxe prévue par l ’artic le 8 de la  lo i 

^  décem bre 1947 et qu i fa it  l ’o b je t d ’un rapport spécial.

«  Je crois d evo ir s igna ler à l ’attention du Conseil général 
(.l(!|>ju! cours do cette session, vous serez appelés à statuer sur 

■ mines dem andes nouvelles qui ne pourron t être satisfaites
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«  m aires qui présentent des dossiers d ’Assistance aux Com- 
«  m issions cantonales d ’Assistance, de vou lo ir b ien  assister 
«  régu lièrem en t à ces Com missions, alors que trop souvent 
«  deux ou trois m em bres délégués seuls y  assistent, incapa- 
«  bles d ’apprécier com m e il convient les dossiers, d ’ailleurs 
«  trop souvent incom plets. »

«  V o tre  tro isièm e Com m ission a ém is un avis favorab le  à. 
l ’adoption de ce vœu. »

A dopte.

CONTROLE DE LA DISTRIBUTION DES BONS DE VISITE 

AUX BÉNÉFICIAIRES DE L ’À.M.Ü. —  VŒU

R a p p ort de M. le  docteur Pa la zy  :

«  M. Laudet a déposé le vœu suivant :

«  Le conseiller généra l soussigné, •

«  Considérant' les nom breux abus com m is dans la  d istri- 
«  bution des bons de v is ite  aux bénéficiaires de l ’A s s is ta n c e  
«  m édicale gratu ite  par les m airies, et le surcroît de dépense 
«  occasionné au budget de l ’Assistance pou r ces abus,

«  Em et le  vœu :

«  Que la d istribu tion  des bons de v is ite  dans les c o m m u n e s  
«  soit sévèrem ent contrôlée par des agents du personnel adnu- 
«  n is tra tif départem enta l.1»

«  V o tre  tro is ièm e Com m ission a ém is un avis favorab le  à 
l ’adoption de ce vœu. »

Adopté.

SITUATION FINANCIÈRE DU DÉPARTEMENT

R a p p ort de M. Gadoin, ra p p orteu r généra l :

« M. le  P ré fe t  vous soum et le tableau de la  situation  finan
cière du Départem ent au 1er ja n v ie r  1948.

«  Il en ressort que la dette publique résultant des engage- 
ments pris jusqu ’à ce jo u r  s’é lève à 343.767.447 fr. 44 dont
343.428.327 fr. 44 du ch e f des em prunts et 339.120 francs du 
chef des autres engagem ents à long term e, c’est-à-d ire l eS 
charges incom bant au Départem ent pour les chemins de f er 
d ’in térêt local.

«  V o tre  prem ière 'Commission vous propose de donner acte 
à M. le  P ré fe t  de sa com m unication. »

{A cte  est donné à M . le P ré fe t  de sa com m u n ica tion ).
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BUDGET PRIM ITIF DE i/EXERCICE 1948

R a p p o rt dacty lograph ié  de M. le P ré fe t  :

«  J ’ai l ’honneur de vous soumettre, par fascicu le spécial, 
le p ro je t  de budget p r im it if  de l ’exercice 1948.

«  Ce docum ent s’équ ilib re  en recettes et en dépenses à 
360.284.263 francs, en augm entation de 85.530.462 francs sur 
le p ro je t de budget p r im it if  de l ’exercice 1947, m ais en d im i
nution de 48.629.622 francs sur le budget p r im it if  de 1947 tel 
quo vous l ’avez voté au cours de votre session de novem bre 
1946.

«  L a  d im inution  p rovien t du fa it  que vous avez voté au 
coùrs de lad ite session des crédits im portants sous form e 
d’emprunts pour la  m odern isation  des chaussées, crédits qui 
n’ont pas été inscrits dans le  p ro je t qu i vous est soumis.

«  D ’autre part, les salaires d ’un certain  nom bre d ’em ployés 
auxilia ires de la  Pré fectu re  ont été pris en charge par l ’E tat : 
11 en résulte une d im inu tion  sensib le des crédits auparavant 
ouverts pour la rém unération  de ces agents.

«  P a r  contre, l ’augm entation  est due au relèvem ent des 
salaires du personnel restant au Départem ent sous fo rm e 
d’indem nité quo vous avez accordées à vos précédentes sessions, 
des dépenses d’Assistance qui s’élèvent, pour 1948, à la  somme 
de 228.368.300 .francs, des p rix  des fourn itures, de la dette 
(20.144.173 francs pour le  Service des em prunts).

«  Co p ro je t  de budget tien t com pte égalem ent des augm en
tations successives votées au cours des précédentes années sur 
les propositions des chefs de Service ainsi que de celles ins
crites aux budgets.supp lém en ta ire  et rectificatif.

« Le  budget que je  vous soumets prévo it pour l ’exercice 
1948 la m ise en recouvrem ent' de 2.979 centim es alors que le 
Jaidgct de 1947 en com ptait 2.119, so it une augm entation  de

0 centimes.. Cette augm entation provient, d ’une part, des 
relèvements de crédits indiqués ci-dessus, et, d ’autre part, de 
la d im inution  de la  subvention d ’équ ilib re  a llouée pa r l ’É tat 
fiui s’élève en 1948 à 23.861.604 francs alors qu 'elle  était de 
^8.142.899 francs en 1947.

(< Au  cas où vous ne cro iriez pas devo ir recourir un ique
ment au vote de centimes afin déqu ilib rer le budget, il vous 
appartiendra de vous prononcer sur l ’institu tion  d ’une taxe 
1 0 9,25 %  sur les ventes, taxe prévue par l ’a rtic le  8 de la  loi 
un 22 décem bre 1947 et qui fa it  l ’ob je t d ’un rapport spécial.

«  Je crois devo ir s igna ler à l ’attention du Conseil général 
b1 au cours do celte session, vous serez appelés à statuer sur 

certaines dem andes nouvelles qu i ne pourront être satisfaites



qu’en créant de nouvelles ressources, c ’est-à-d ire en votant un 
certain nom bre de centimes. Deux demandes, les plus im por
tantes, sont celles tendant à l'inscrip tion  des crédits de
20.000.000 de francs pour travaux d ’entretien  des chemins 
départem entaux, et de 202.000.000 de francs pour la m odern i
sation des chaussées, cette dern ière som m e devant fa ire, le 
cas échéant, l ’ob jet d’un emprunt.

«  En résumé, le p ro je t de budget p r im it if  de 1948 présente 
les caractéristiques suivantes :

«  —  s’élève en recettes et en dépenses à 360.284.203 francs;

«  —  com porte un crédit de réserve de 10.004.382 francs;

«  —  ne p révo it aucun em prunt;

«  —  fa it appara ître une augm entation de 800 centim es sur 
le budget de 1947, nom bre qu i pourra être d im inué en 
cas d ’institu tion  d ’une taxe de 0 ,25%  sur les ven tes .»

R a p p ort de M. Gadoin, ra p p o rte u r généra l :

«  M onsieur le Président,

«  Mes chers collègues,

« Le 29 novem bre 1946, notre honorable doyen d ’âge et mon 
1res d istingué prédécesseur au rapport général vous présentait 
le budget p r im it if do 1947 et vous brossait à grands traits, 
avec sa sincérité et sa particu lière connaissance des problèm es 
économ iques, un exposé assez n o ir  de la situation  financière 
de notre pays à cette époque.

«  Il nous avait rappelé qu ’à cette date il y  ava it 700 m il
liards de b illets  en circu lation , et 100 m illia rds  de déficit pour 
la balance des comptes extérieurs,’ sans parler du budget.

«  Je ne voudrais pas reprendre les termes de son b re f et 
très intéressant exposé; ils sont vraisem blab lem ent encore 
présents à votre m ém oire.

«  A u jo u rd ’hui, 900 m illia rd s  de b illets, plus de 100 m il
lia rds de déficit annuel dans la  balance des comptes, un indice 
des p r ix  de détail qu i dépassera b ientôt —  si ce n'est déjà 
fa it  —  le coeffic ien t 15 par rapport à 1938, et des prix  de 
revient tellem ent élevés, que nous ne pouvons plus exporter, 
et, par voie de conséquence, plus im porter, puisque le  stock 
d ’or de la banque de France est pratiquem ent rédu it à zéro.

«  N otre  Gouvernem ent, en ce m om ent m ême, ne fixe-t-il p j s> 
en accord avec Londres et W ash in gton , une nouvelle parité- 
de la liv re  et du do lla r qui constituera offic ie llem ent, P ° l} r 
l ’E Iranger et pour nous-m êm es, un nouvel abaissem ent consi
dérable de notre m onnaie.

«  P lus que jam ais, l ’ordre, le  travail et l ’économ ie doivent 
être les consignes im péra lives de tous les Français qui veulent
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sauver leur liberté, leu r indépendance c l le  rég im e répu b li
cain...

«  V o ire  Com m ission des Finances s 'e s t . consacrée depuis 
trois jou rs  à l ’examen atten tif des rapports qu i lu i ont été 
présentés et e lle  s’est efforcée, souvent sans succès d ’ailleurs, 
dans toute la mesure du possib le el lorsqu ’e lle  le trouvait 
légitim e, de réduire les demandes de crédits qui lu i étaient 
soumises.

«  F ile  n ’ignore  pas, en effet, que toute dépense nouvelle se 
traduit, sous form e de taxes ou de centimes additionnels, par 
une aggravation  des charges pour les contribuables de notre 
Département, et que la  part de l ’im pôt devient, dans tous les 
budgets des entreprises et des particu liers, terrib lem enl 
lourde à supporter.

«  Je ne m ’étendrai pas, et cependant, il y  aurait beaucoup 
îl dire, sur le  sort des personnes âgées, m alheureux rentiers, 
Petits retraités, petits propriétaires d ’im m eubles —  comme 
j eu connais beaucoup bêlas ! dans m a com m une.—  que l ’in 
flation et une fiscalité déchaînée réduisent à la m isère.

«  Vous rappe lle ra i- je  que le  budget que vous allez vo ler est 
au coefficien t 14 par rapport à 1938, et au coeffic ien t 9 par 
rapport à 1944.

<( Je sais bien que la  proportion  des sommes consenties a 
l ’entretien des routes sur le budget de 1948 est de 47 %  si 
l ’on ne tient pas com pte du recours nécessaire a l ’emprunt, 
alors que pendant les cinq années qui ont précédé la guerre, 
cette proportion  é ta it de 2 9 %  cl était m êm e tom bée à 25%  
Pendant les années d ’occupation.

«  Il a bien fa llu , au lendem ain de la  guerre, porter le  gros 
de l ’e ffort financier du Départem ent sur la  rem ise en état d ’un 
réseau rou tier délaissé, et. personne ne pourrai! ra isonnable
ment nous reprocher d ’avo ir consenti cet effort.

«  Fn b re f, notre budget suit à peu près, pas à pas, la hausse 
des prix, hausse dont nous subissons les effets m ais dont nous 
9e sommes pas les maîtres.

«  Nous est-il possible, en effet, de re fuser îles augm enta
tions de sa la ire au personnel départem ental qui reste à notre 
charge, lorsque l’Etat é lève  les tra item ents du s ien ?

«  Nous est-il possible, en effet, de suspendre les travaux 
d ’en 1 retien ou de rem ise en état de nos routes départem en
tales lorsque tout le  m onde se p lait à en reconnaître l ’extrêm e
urgence ?

«  Nous est-il possible, enfin, d ’écarter les charges sociales 
do plus en plus lourdes et onéreuses que le  lég is la teu r nous 
impose ?

(( Pou r bien m arquer tout l ’in térêt que votre Com m ission



des Finances attache à une saine gestion des deniers publics 
et à la réalisation d ’économ ie (je  n ’insiste pas sur la protes
tation que j ’ai élevée en son nom, le  25 septem bre dern ier en 
séance publique, sur un dépassement de crédits, du fa it  d ’un 
précédent p ré fe t), je  m e perm ettra i de vous rappeler que dans 
sa séance du 29 novem bre 1946, le  Conseil généra l avait, sur 
la proposition  de l ’honorab le rapporteur général de l ’époque, 
donné pouvoir à la Com m ission départem entale de proposer 
des économ ies do personnel.

«  Ce m andat n ’étant pas lim ité  dans le  temps, je  suppose 
qu’ il est encore va lab le  et, que se transform ant en Com m is
sion do la Ilacbe, vo ire  m êm e de la  Guillotine, la d ite Com m is
sion n ’entendra pas se désintéresser de cette très im portante 
question, à la  plus grande satisfaction  de tous nos contri
buables nivernais.

«  En term inant, je  voudrais être l ’in terprète de la Com
m ission des Finances pour rem ercier M. le  P ré fe t, M. M illien  
et tout le personnel de la prem ière D ivision  de leur entier 
dévouem ent à la  cause de notre Département.
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«  Les propositions de M. le P ré fe t  étant égales en recettes 
et. en dépenses, aucun solde n ’apparaît à  la balance des 
comptes du budget p r im it if  de 1948.

«  Au  cours de votre session, vous avez ém is les votes sui
vants :

«  Recettes

«  Chap. IX ,  art. 40. —  Im posi
tion _ extraord ina ire  de 497 
centim es 45 autorisée par 
arrêté du ............... P rodu it
de 497 c. 45 votés pour 1948 20.698.894 »

«  Chap. X , art. 1er. —  Em prunt 
de 262.000.000 de ‘francs
autorisé par arrêté d u ____
pour m odern isation  des
chaussées ............................... 2 6 2 .0 0 0 .0 0 0  »

«  Chap. IX ,  art. 41. —  P rodu it 
de 2 c .82 autorisé par arrêté
d u ................................ '  117.340 »

«  Chap. X , art. 2. —  Em prunt 
de 1.830.000 fr. pou r am é
nagements aux bâtim ents
départem entaux    1.830.000 »

A r e p o r t e r . . .  284.646.234 •’
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l le p o r t . . .

«  Chap. X , art. 3. —  Em prunt 
de 18.000.000 de francs 
pour am énagem ent du Sa
natorium  de P i g n e l in ........

« Chap. X V ,  art,. 10. —  Annu ité 
à verser par le  Sanatorium  
de P ign e lin  pour le service 
de l ’em prunt de 18.000.000 
de francs contracté par le 
Départem ent pour travaux 
d ’am énagem ent ...................

«  Chap. I l , a rt. 4. —  Taxe add i
tionnelle aux droits d ’enre
g istrem ent sur les m uta
tions à titre  onéreux (fonds 
de péréquation ) ..................  G.500.000 »

« Chap. I I ,  a r t  5. —  Taxe dé
partem entale sur les ventes 10.000.000 »

« Chap. X I I ,  art. 3. — Ven te de 
m ob ilie r  hors de s e rv ic e ...

<( Chap■ X I I ,  art. 3. —  Vente de 
m ob ilie r  hors de s e rv ic e ...

(( Chap. V I I ,  art. 1 ". —  Subven
tion  de l ’E tat pour le  Ser
vice des aliénés ................... 1.008.739 »

(( Chap. V II ,  a rt. 2. —  Contin
gents des Communes pour 
Service des aliénés   300.014 »

(< Chap. V I I ,  art. 3. —  Sommes 
dues par l ’E tat pour les dé
penses des aliénés sans do
m icile  de secours ............... 193.000 »

(< Chap. V I I I ,  a rt. 14. —  Contri
bution de M. Chaumard 
pour l ’exp lo ita tion  des Ser
vices routiers de rem place
ment de voies ferrées d’ in 
térêt local .............................  100.000 »

| Chap. IX ,  art. 42. —  Im posi
tion extraord ina ire  de 38 
centimes 44 autorisée par 
arrêté du
Produit de 38 c. 44 votés 
Pour 1948 .............................

284.040.234 »

18.000.000 »

1948 397

1.151.705 »

25.000 » 

870.000 »

1.599.488 >'

A reporter 18.101.753 »  305.792.487 »



R e p o r t . . .  18.im.753 »

«  Chap. X ,  a rt. 4. —  Em prunt 
dé 25.000.000 de francs pour 
reconstruction de la  M aison 
M aternelle  ..........................

«  Chap. X V , art. J i.  —  Subven
tion du Service de la Re
construction pour l’éd ifica
tion de la M aison m aternelle

«  Chap. X V , art. 12. —  Subven
tion du M in istère de la 
Santé publique pour la  re
construction de la Maison 
m aternelle .............................

«  Chap. V I I I ,  art. 15. —  Subven
tion du M in istère de l ’Edu
cation nationale pour le 
fonctionnement, du Centre
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m édico-scola ire am bulant. 267.090 »

«  Chap. V I I , art. 1 ". —  Subven
tion de l ’E tat pour l ’A ssis
tance aux Fem m es en con
ciles   813.900 »

«  Chap. V I I ,  art. 2. —  Contin
gen t des Communes pour 
l ’Assistance aux Fem m es 
en couches   290.500 »

«  Chap. V I I ,  art. 1er. —  Subven
tion de l ’E tat pour le Ser
vice d ’Assistance à la F a 
m ille    4.925.331 »

«  Chap. V I I ,  art. 2. —  Contin
gent des Communes pour le 
Service d ’Assistance à la  
F a m i l l e    1.757.837 »

«  Chap. V II ,  art. 1er. —  Subven
tion de l ’E tat pour l ’Assis
tance aux V ie i l la r d s   -1.744.200 »

« Chap. V II ,  art. 2. —  Contin
gent des Communes pour 
l ’A . O. V   622.500 »

«  Chap. V I I ,  art.. l pr. —  Subven
tion de l ’E tat pour l ’Assis
tance m édicale gratu ite  . .  3.488.400 »

25.000.000 »

10.000.000 »

5.000.000 »

1948

305.792.i87 »

A repor ter 32.071.571 » 345.792:487 »



« Chap. V I I ,  art. 2. —  Contin
gent des Communes pour 
l ’A . M. G   1.2^.000 »

<( Chap. X , art. 5. —  Em prunt 
de 5.000.000 de francs pour 
l ’organ isation  départem en
tale des Services d ’incendie

(( Chap. X V , art. 13. —  Annu ité 
à verser par l ’organ isation  
départem entale des Ser
vices d ’incendie pour le  ser
vice de l ’em prunt de
5.000.000 de francs contracté 
par le Département..............

<( Chap. X , art. 6 . —  Em prunt 
de 2 0 .0 0 0 .0 0 0  de francs pour 
travaux d ’am énagem ents à 
la  Pré fectu re  ......................

“ Chap. IX , art. 43. —  Im pos i
tion extraord ina ire  de 30 
centim es 75 autorisé par 
arrêté du
P rodu it de 30 c. 75 pour 
1948 .......................................

(( Chap. X V , art. 0 . —  Rem bour
sement des avances fa ites 
pour rétab lissem ent du té
léphone autom atique rural

Chap. I I I ;  avl. 1er. —  Réalisa
tion de l’équ ilib re  budgé
taire ......................................... 16.653.453 »

(< Chap. I er} a rf 5  —  Centimes 

Pour insu ffisance de reve
nus ord inaires (442 c. 54) 18.414.089 «

(< Total des recettes   68.384.113 . »
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R e p o r t . . .  32.071.571 » 345.792.487 V
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5.000.000 »

474.597 »  

20 .000.000 »

1.279.507 »

150.000 »

372.696.591 »



«  R éd u ction  de dépenses

«  Chap. X I X , art. 10. —  Génie 
rural. F ra is de fonctionne
m ent du bureau de Nevers 40.000 »

«  Chap. X X , a rt 20. —  P a rtic i
pation du Départem ent aux 
dépenses de fonctionnem ent 
du Secrétariat d ’O rienta- 
tion  p ro fessionnelle  de D i
jon  ..............................................  48.500 »

«  Chap. X X I ,  art. 27. —  Sub
vention à la  Fédération  na
tionale des Collectivités
concédantes et rég ies   9.000 »

«  Chap. X X I .  art.. 18. —  Sub
vention aux Services rou
tiers de m archandises rem 
plaçant la vo ie  ferrée d ’in 
térêt local déclassée   75.000 »

«  Chap. X I ,  art. 2. —  Dépenses 
d ’Assistance aux Fam illes 
nom breuses sans dom icile
de secours ....................................  1.000 »

«  Chap. X I ,  art. 4. —  Frais d ’ad
m in istration  du Service des 
Fam illes  nombreuses ________  1.000 »
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«  Tota l des réductions de
dépenses ..............................  174.500 »

«  Rappel des recettes ..........  68.384.113 »  372.696.591

«  T o ta l des recettes ..............  68.558.613 »  372.696.591

«  Dépenses

«  Chap. V, § P '1', art. l - r. —  Che
m ins départem entaux. —
Entretien  et am élioration .
Réparations ord inaires . . .  20.000.000 »

«  Chap. V, § 1 ", art. 3. —  Ré
serve pou r travaux im pré
vus ..........................................  1.000.000 »

«  Chap. V, § 2, art. 1er. —  Achat
de m atérie l ...................   700.000 »

«  Chap. V, § 2, art. 6. —  Frais 
de gestion  du Service v ic i
nal   8.490.000 »

.A r e p o r t e r . . .  30.190.000 »
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R e p o r t . . .  30.190.000 »

« Chap. X X I I ,  art. 65. —  Service 
de l ’em prunt de 262.000.000 
de francs autorisé par 
arrêté du
pour m odern isation  des 
chaussées ...............................

« Chap. X X V I ,  art. 1er. —  P ro 
gram m e spécial de m oder
nisation des chaussées . . .

«  Chap. X X I I ,  art. 66. —  Service 
de l ’em prunt de 1.830.000 
francs autorisé par arrêté 
du
pour gros travaux aux bâ
tim ents départem entaux ..

« Chap. X X I I I ,  art. 1er. —  Gros
ses réparations aux bâ ti
ments départem entaux . .

” Chap. X X I I ,  art. 67. —  Service 
de l ’em prunt de 1 8 .0 0 0 .0 0 0  
de francs pour am énage
m ent du Sanatorium  de P i
gnelin  .....................................

<( Chap. X X I I I ,  art: 2■ —  A m é
nagem ent du  Sanatorium
de P ign e lin  ...........................

(< Chap. X X I ,  art. 33. —  Produ it 
du fonds de péréquation 
départem ental à répartir 
dans les communes d ’une 
popu lation  in fé r ieu re  à
5.000 habitants ................... 6.500.000

<( Chap. X X I ,  art. 34. —  Sub
vention à la  v ille  d ’A vran - 
ches pour érection d’un m o
num ent à la  m ém oire du
général Patton  ..................... 1.000

Chap. V, § 2, art. 2. —  Bon i
fication et com plém ent de
retra ite (cantonniers) ........  4.750.000

(< Chap. i v ,  § 1er, art. 2. —  T ra i
tem ent de l ’A rch itecte  dé
partem ental, y  com pris ré
sidence et indem nités fa 
m ilia les ...................................  80.000

20.698.894 »  

262.000.000 »

117.340 »

1.830.000 »

1.151.765 »

18.000.000 »

»

»

A  r e p o r t e r . . .  41-521.000 » 303.797.999 »
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R e p o r t . . .  41.521.000 »  303.797-999 »

«  Chap. IV ,  § 1er, art. 3. —  T ra i
tement tles em ployés de la 
P ré fec tu re  et des Sous-Pré
fectures à la charge du Dé
partem ent et des em ployés 
des Services annexes . 628.000 »

«  Chap. V I I ,  $ 1er, art. 6. —
Fournitures de vêtures aux 
pupilles de m oins de 14 ans 
et salaires de la  préposée 152.000 »

«  Chap. V II ,  § 4, art. 1er. —
Frais de fonctionnem ent de 
la M aison m aternelle  dé
partem entale ......................... 343.000 »

»  Chap. X I I I ,  art. 4. —  Dépen
ses du Service départem en
tal de désin fection  ................  80.000 »

«  Chap. X I I I ,  art. 5. —  Dépen
ses du Service de la D irec
tion de la Santé   03.000 »

«  Chap. X I I I ,  art. 8. —  Service 
départem ental de Médecine 
sociale   724.000 »

«  Chap. X I I I ,  art. 11. —  Frais 
de fonctionnem ent du Ser
vice départem ental des con
sultations d ’H yg ièn e m en
tale . . ' ...........................................  55.000 »

«  Chap. X V , art. 9. —  Fra is de 
fonctionnem ent de l ’In s ti
tut de bactério log ie    216.000 »

«  Chap. X V I ,  a rt. 8. —  Arch ives 
départem entales. —  Sa
la ire  d ’un gard ien  des bu
reau et travaux in térieu rs. 38.000 »

«  Chap. X IX ,  art. 1er. —  Service 
vétérina ire  y  com pris frais 
de bureau et fra is de tour
nées du D irecteur ..............  73.000 »

«  Chap. X IX ,  art. 10. —  Génie 
rural. —  Fra is de fonction 
nem ent du bureau de N e
vers   33.000 »

A  r e p o r t e r . . .  43.926.000 » 303.797.999 »



SEANCE DU VENDREDI 23 JANVIER 1048 403

R e p o r t . . : 43.926-000 »

« Chap. X IX ,  art. 13. —  T ra ite 
m ent du préparateur du la 
boratoire agrico le  ..............  75.000 »

« Chap. X X I ,  art. i 01'. —  Menues 
dépenses et fra is de P a r
quet de la  Cour d ’Assises 
et des Tribunaux ..............  172.000 »

«  Chap. X X IV ,  art. 2. —  A cqu i
sition  de m ob ilie r  pour la 
Sous-Préfectu re de Cosne.

« Chap. X X IV ,  art. 3. —  A cqu i
sition  d ’ une voitu re auto
m ob ile  pour la D irection  
des Services v é té r in a ire s ...

«  Chap. X X I ,  art. 35. —  Sub
vention au F oyer fam ilia l 
«  le  Chez nous »  à Decize 15.000

« Cl,ap. X IX ,  art. 24. —  Cham 
bre, de M étiers. —  Subven
tion en faveur de ses Cours 
d ’a p p ren tis sa g e ...... .............  100.000

<( Chap. X X I ,  art. 36. —  Sub
vention  du Départem ent en 
faveur du Service soc ia l.. 60.000

(( Chap. X X , art. 21. —  Subven
tion à la  Coopérative de 
l ’Ecole norm ale d 'institu 
teurs d ’A u xerre  ................... 3.000

« Chap. X IX ,  art. 4. —  E tab lis
sements classés. Fra is de 
déplacem ent de l ’Inspecteur 6.000

<( Chap. X IX ,  art. 5. —  Frais 
de déplacem ent du D irec
teur des Services vé té r i
naires et de l ’Inspecteur 
des Etablissem ents classés 5.800

(< ( 'hap. X V , art. 17. —  Subven
tion à l ’H ôp ita l de Nevers 
pour le  fonctionnem ent du 
Centre de transfusion  san
gu ine ......................................  150.000

303.797.999 »

25.000 »

370.000 »

»

»

»

»

A repor te r 44.511.800 »  304 .189.999 »



R e p o r t . . .  44.5ii.800 »  304.189.999 »

«  Chap. X IV ,  art. l - r. —  Dé
pense d ’entretien des a lié 
nés ind igen ts   1.335.000 »

« Chap. X IV ,  art. 2. —  Dépense 
d ’entretien d ’aliénés sans 
dom icile  de secours ..........  193.000 »

«  Chap. X IV ,  art. 4. —  Journées 
d’a liéilés dans les asiles 
étrangers   400.000 »

«  Chap. X X I ,  art. 11. —  Sub
vention  à l ’Association  p ro
fessionnelle pou r l ’exp lo i
tation des Services publics 
de voyageurs dans le  Dé
partem ent .................\ .........  448.000 »

«  Chap. IV ,  § 2, art. 15. —
Frais d ’im pression des pro
cès-verbaux et des délibé
rations du 'Conseil général, 
des rapports du P ré fe t  et 
des rapports des chefs de 
Service ................................... 100.000 »

«  Chap. X IX ,  art. 25. —  Sub
vention  à la  Fédération  
départem entale des Foyers 
r u r a u x ..........................................  2 0 .0 0 0  »

«  Chap. X X , art. 22. —  Subven
tion en faveur de l ’ensei
gnem ent de l ’h isto ire  de la 
Résistance dans les écoles 
prim aires .................... ;. —  1.500 »

«  Chap. X X I I ,  art. 68. —  Ser
vice de l ’em prunt de 25 
m illion s de francs pour 
reconstruction de la  M a i
son m aternelle ..................... 1.599.488

«  Chap. X X I I I ,  art. 3. —  T ra 
vaux de reconstruction de .
la  M aison m a te rn e l le   40.000.00U

«  Chap. X X , art. 23. —  Fra is de 
fonctionnem ent d’ un Cen
tre m édico-scola ire am bu
lant .........................................  806.570 »
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A r e p o r t e r . . .  47-815.870 » 345.789.487



R e p o r t . . .  47.815.870 »  3-45.789.487 »

« Chap. X X I ,  art. 37. —  A id e  
aux popu lations sinistrées 
des départem ents de l ’Est. 100.000 »

«  Chap. X X I ,  art. 38. —  Sub
vention  au d istrict du N i
vernais du Scoutism e fran 
çais ........................................... 1.500 »

«  Chap. X X I ,  art. 39. —  Sub
vention à l ’E n tr ’aide fran 
çaise .......................................  250.000 »

<( Chap. X I ,  a rt. 1er. —  Dé
penses d ’Assistance aux 
Fam illes nombreuses ayant 
le  dom icile  de secours dé
partem ental ........................... 8.136.000 »

" Chap. X I I ,  a rt. 1er. —  Dé
penses d ’Assistance aux 
Femmes en couches ayant 
le dom ic ile  de secours dé
partem ental ........................... 1.440.000 »

«  Chap. X I I ,  art. 5. —  Dettes
des exercices an térieu rs  60.000 »

(< Chap. X I ,  art. 3. —  Dettes 
des exercices antérieurs 
(Assistance à la  F a m il le ) . .  336.500 »

(< Chap. iv ,  § lor, a rt. ig . —
Indem nité au D irecteur du 
bureau départem ental des 
C om b u s tib le s ........................  6 .0 0 0  »

<( ChaP- X , art. 3. —  Fra is 
d ’hospita lisation  des v ie il
lards .......................................  3.000.000 »

(( Chap. IX ,  art. 1er. —  Dé
penses d ’Assistance m éd i
cale gratu ite    4.000.000 »

C-hap. IX ,  art. 5. —  Dépenses 
d Assistance aux Tubercu- 
] eux ........................................  2.000.000 »

u °h a p . X X I ,  art. 40. —  Sub
vention à l ’A éro-C lub  Jean 
blesser, à C o s n e ................... 20.000 »

” X X , art. 6. -  Subven- 
t l°u  pou r établissem ent 
ue cantines scolaires ........  1 0 0 .0 0 0  »
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A r e p o r t e r . . .  67.265.870 »  345.789.487 »
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R e p o r t . . .  67.265-870 »  345.789.487 »

«  Chap. X X I ,  a rt, 41. —  Sub
vention  à l ’Association  pour 
la  sauvegarde de l ’Enfance 
et de l ’A d o le s c e n c e   250.000 »

«  Chap. X X I I ,  art. 69. —  Service 
do l ’em prunt de 5.000.000 
do francs pour l ’organ isa
tion départem entale des
Services d ’incendie   474.597 »

«  Chap. X X X ,  art. 3. —  O rga
nisation départem entale des
Services d ’in c e n d ie   5.000.000 »

«  Chap. X X I ,  art. 42. —  Sub
vention à l ’organ isation  dé
partem entale des Services 
d ’incendie ................................  1.000.000 »

«  Chap. X X I I ,  art. 70. —  A n 
nu ité de l ’em prunt de 20 
m illion s  pour travaux d ’a
m énagem ents à la P ré le c 
ture   1.279.507 »

«  Chap. X X I I I ,  art. 4. —  T ra 
vaux d ’am énagem ent à la
P ré fectu re  ............................. 20.000.000 »

«  Chap. X X X ,  art. 1er. —  Sub
ventions aux Syndicats de 
communes pour création
de réseaux électriques ____ 1 5 0 .0 0 0  »

«  Chap. IV ,  '§ 1er, art. 20. ■—
Indem nité fo r fa ita ire  au 
P résiden t du Conseil géné
ral pour fra is  de corres
pondance et de téléphone d8.000 »

«  Chap. X X I ,  art. 6. —  Réserve
pou r dépenses im prévues . .  23.743 »

«  T o ta l des dépenses   68.558.613 »  372.696.591 ”

«  Rappel des recettes   68.558.613 »  372.696.591 ”

«  Balance ....................... »  »

A  dopté.
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CENTIMES AD D ITIO NNELS D ÉPAR TE M E NTAU X

R a pport dacty lograph ié  de M. le  P ré fe t  :

«  Un décret du 31 octobre 1936 ind ique la  quotité des cen
times pouvant être m is en recouvrem ent sans autorisation.

«  Ces centim es sont actuellem ent les suivants :

«  15 cen tim es ' add itionnels ord inaires sans affectation 
spéciale sur les contributions foncières (bâties et non bâties) 

la  personnelle m ob iliè re ;

. «  18 centim es add itionnels ord inaires sur les quatre con tri
butions;

(< 60 centim es ord inaires spéciaux pour les dépenses des 
cbem ins vic inaux;

« 125 centim es pour insu ffisance de revenus ord inaires;

«  60 centim es additionnels extraord inaires sur les quatre 
c°ntributions.

, “ Avant de recou rir à ces derniers centim es extraordinaires, 
: Départem ent do it tou tefo is  em p loyer les centim es spéciaux 

Cl~aprôs, votés antérieurem ent pour couvrir les dépenses extra
ordinaires spéciales et dont le détail figure au p ro je t  de budget.

f > En application  de ces dispositions, je  crois d evo ir vous 
aire connaître que pour couvrir les dépenses figurant dans 

,?s Propositions budgétaires qui vous sont soumises, il y  aura 
leu» après l ’em plo i des centim es ord inaires ci-dessus visés, de 
I '°u r iï. pour insu ffisance des revenus ord inaires, ù une 

‘ 'Position de 2.376 c. 82 à autoriser par décret spécial.

i. Ii Pour les dépenses extraord inaires, les im positions à 
ottre en recouvrem ent pourra ient être les suivantes :

Loi du 24 fé v r ie r  1898 (art. 2). —  Chem in de fe r
fie C orb igny  à S a u l ie u ................................   1 c. 30

Lo i du 24 fév r ie r  1898 (art. 3). —  Exécution  de 
*a convention passée avec les concessionnaires 
fi.u chem in de fe r  de C orb ign y  à  Saulieu  —  2 c. 14

décret du 20 ju in  1901. —  Chem in de fe r  de
« - , ®Yers à C orb igny .................................................. »

Jécret du 17 ju in  1902. —  Chem in de fe r  de
« ^ ^ e i l e s  à  Château-Chinon ................................  0 c. 67

écret du 24 avril 1907. —  Chem in de fe r  d ’in té-
« n -1 ' ^ lücaI Tam n ay  à M o u lin s -E n g ilb e r t   0 c. 80

ocret du 4 ju in  1914. —  Dépenses extraord i- 
(( haires ...........................................................................  2 c. 50

cret du 13 fév r ie r  1922. —  V ic in a lité  ............  0 c. 76



«  Décret du 13 fév r ie r  1922. —  Sanatorium  de
P ig n e lin  ......................................................................

«  Décret du 10 ja n v ie r  1923. —  P ig n e lin  .............
«  Décret du 16 ja n v ie r  1923. —  V ic in a lité  ............
«  Décret du 5 ja n v ie r  1924. —  V ic in a l i t é ...........
« Décret du 26 ju in  1927. —  Ponts de C o s n e ____
«  Décret du 2 fév r ie r  1932. —  P rogram m e des

chem ins ......................................................................
«  Décret du 4 novem bre 1932. —  M odern isation . 
«  Décret du 4 novem bre 1932. — i iGoudronnage..
«  Décret du 4 novem bre 1932. —  Travau x ........
«  Décret du 4 novem bre 1932. —  V ic in a lité  ____
«  Décret du 25 novem bre 1933. —  M odern isation .
«  Décret du 25 novem bre 1933. —  Goudronnage..
«  Décret du 21 fé v r ie r  1936. —  M odern isation  . .

«  Décret du 21 fév r ie r  1936. —  G oudronnage . . .
«  Décret du 21 levrierl930 . —  E le c tr if ic a t io n ___
«  Décret du 21 fé v r ie r  1936. —  Téléphone auto

m atique rura l ...........................................................

«  Décret du 19 décem bre 1936. —• M odern isation .
«  Décret du 19 décem bre 1936. —  G ou d ron n age ..
«  Décret du 19 décem bre 1936. —  P on t de Fou r

cham bault .............. .....................................................
«  Décret du 13 jan v ier 1938. ■—  M odern isation  en

1938 ..............................................................................

«  Décret du 13 ja n v ie r  1938. —  G oudronnage en
1938  .......... ...........................................................

«  Décret du 11 m ars 1939. —  M odern isation  -----

«  Décret du U  m ars 1939. —  G o u d ro n n a ge ..........
«  Décret du 11 m ars 1939. —  V ic in a lité  ................
«  Décret du 11 m ars 1939. —  Travau x aux bâti

ments d ép a rtem en ta u x   .................................

«  A rrê té  du 9 ju ille t  1945. —  Travaux aux bâti
ments départem entaux .........................................

«  A rrê té  du 26 fé v r ie r  1946. —  Chemins départe
mentaux. —  D ém arrage .......................................

«  A rrê té  du 26 fév r ie r  1946. —  Bâtim ents départe
m entaux .......... ...........................................................

«  A rrê té  du 17 m ars 1947. —  T ravau x aux bâti
ments départem entaux .........................................

«  A rrê té  du 17 m ars 1947. —  Reconstruction du
pont de Fourcham bault .......................................

«  A rrê té  du 17 m ars 1947. —  M odern isation  des 
chaussées  '. .......................................................

408 8EA.NCJi.DU VENDIS EDI 23 JANVIER 1948

0 c. 44 
0 c. 42 
0 c. 72
0 c. 72
2 c. 40

1 c. 69
3 c. 45 
)3 c. 32
1 c. 17 
ü c. 64

2 c. 12
4 c. 30 
1 c. 87
3 c. 85

I  c. 40

4 c. 20
1 c. 46
2 c. 80

0 c. 48

3 c. 45

12 c. 45 
0 c. 60 
9 c. 98

0 c. 60

1 c- 26

4 c. 1° 

44 c. 40

9 c. 31

5 c. 77

I I  c. 81 

189 c. 34



«  A rrê té  du . —  A cqu is ition  d ’un
im m euble en vue de l ’insta lla tion  d ’une Ecole 

m énagère agrico le  .................................................  5 c. 48.

«  Enfin, con form ém ent aux prescriptions d ’une circu laire 
de M. le  M in istre de l ’ in térieu r, il y  a lieu  de fa ire  figu rer au 
budget les sommes nécessaires au paiem ent éventuel des 
annuités des em prunts contractés par les collectivités et o rga
nismes auxquels le  Départem ent a accordé sa garan tie  et qui 
figurent, pour m ém oire, savoir :

, «  1° Caisse Régiona le  de Crédit A g r ico le  de Nevers : im po
sition extraord ina ire  de G c. 69;

«  2° Com m unes de G ien-sur-Cure et B eu vro ir : im position  
Extraordinaire de 5 c. 69;

« 3° Commune de M ou lin s-E ng ilb ert : im position  extra- 
° i ‘d inaire de 5 c. 41;

«  4° Cham bre de M étiers de la N ièvre : im position  extra
ordinaire de 2 c, 53.

«  L ’équ ilib re  du budget nécessitant l ’em plo i des 50 centimes 
extraordinaires autorisés par la  lo i de Finances, le  ch iffre  
total des centimes additionnels dont le  vote est dem andé pour 
1948 s’étab lira  à 2.979 centim es, en augm entation de 860 cen
times sur le  total des centim es votés l ’année précédente qui 
était de 2.119 centimes. »

R apport de M. Gadoin, ra p p o rteu r généra l :

.. " Un décret du 31 octobre 1935 ind ique la  quotité  des ccn- 
11 nies pouvant être m is en recouvrem ent sans autorisation.

(( Ces centimes sont actuellem ent les suivants :

. (< 15 centimes add itionnels ord inaires sans affectation  spé- 
'aie sur les contributions foncières (bâties et non bâties) et 
‘ personnelle m ob iliè re ;

«  18 centimes additionnels ord inaires sur les quatre con tri
butions;

«  50 centim es ord inaires spéciaux pour les dépenses des 
chemins vicinaux;

" 125 centimes pour insuffisance de revenus ord ina ires; 

centimes add itionnels extraord inaires sur les quatre
contributions.

I( i " Avant de recou rir à ces derniers centim es extraordinaires, 
d  épartem ent do it tou te fo is  em p loyer les centim es spéciaux 
orùin.1̂ ’ v<llc‘s antérieurem ent pour couvrir les dépenses extra- 
bndget!reS spéciales’ 01 (lnnl lc  d(!la51 Ugure au p ro je t  de

<( application de ces d ispositions, je  crois devo ir vous
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fa iro  connaître que pour couvrir les dépenses figu ran t dans 
les propositions budgétaires qui vous sont soumises, il y  aura 
lieu, après l ’em plo i des centim es ord inaires ci-dessus visés, 
de recourir, pour insu ffisance des revenus ord inaires, a une 
im position  de 2.819 c. 36 à  autoriser par décret spécial.

«  Pou r les dépenses extraordinaires, les im positions a 
m ettre en recouvrem ent pourra ien t être les suivantes :

«  L o i du 24 févrie r 1898 {art. 2 ). —  Chemin de fer
de C orb igny à Saulieu ...........................................  1 c. 3 u

« L o i du 24 fév r ie r  1898 (art. 3). —  Exécution de 
la convention passée avec les concessionnaires 
du chem in de fe r  de C orb igny à  Saulieu ----- 2 c . * 1

«  Décret du 26 ju in  1901. —  Chem in de fe r  de
Nevers à C orb igny  .................................................  M

« Décret du 17 ju in  1902. —  Chem in de fer de ?
Corcelles à Château-Chinon .................: ............  0 c. o

«  Décret du 24 avril 1907. —  Chem in de fe r  d ’inté-
rôt local de Tam n ay à M ou lin s-E ngilbert . . . .  0 c.

«  Décret du 4 ju in  191-4. —  Dépenses extraord i- ^ Q
n aires  .................................................................. ~ ' Cf ’

«  Décret du 13 fév r ie r  1922. —  V ic in a lité  .............  O c .
«  Décret du 13 fé v r ie r  1922. —  Sanatorium  de .

P ign e lin  ..............................................................•—  ' /2
« Décret du 10 jan v ie r  1923. —  P ign e lin  .............  0 c. 1
«  Décret du 10 ja n v ie r  1923. —  V ic in a lité  ...........  0  c- (J
«  Décret du 5 jan v ie r  1924. —  V ic in a l i t é   0 e .

«  Décret du 26 ju in  1927. —  Ponts de Cosne . . . .  2 c. 4

«  Décret du 2 fé v r ie r  .1932. —  P rogram m e des q
chem ins ......................................................................  a&

«  Décret du 4 novem bre 1932. —  M odern isation . 3 c. «
«  Décret du 4 novem bre 1932. —  Goudronnage.. »  c. 3

«  Décret du 4 novem bre 1932. —  T ravau x ........  1 c- ^
«  Décret du 4 novem bre 1932. —  V ic in a lité  -----  d e .
«  Décret du 25 novem bre 1933. —  M odern isation . 2 e. _
«  Décret du 25 novem bre 1933. —  Goudronnage.. *4 c.

«  Décret du 21 fév r ie r  1930. —  M odern isation  . .  1 C‘ 05
«  Décret du 21 fév r ie r  1936. —  G oudronnage . . .  3 c. •

«  Décret du 21 février!936 . —  E lectrification  . . . . -  1 e- 1

«  Décret du 21 fév r ie r  1930. —  Téléphone auto- 20
4 e.

m atique rural ............................................................ j.q
,1 . .  a  n  1 0 ‘i r ,  ____  M n U n r n i « n f  i n n  . i  ^«  Décret du. 19 décem bre 1936. —  M odern isation . 

«  Décret du 19 décem bre 1936. —  G oudronnage..

«  Décret du 19 décem bre 1936. —  Pon t de .Four-  ̂ ^  
cbam bault '...................................................................



SEANCE DU VENDREDI 23 JANVIER 1948

« D écret d u  13 ja n v ie r  1938. —  M o d ern isa tio n  en
1938 ............ ' . ..............................................................................  3  c. 45

« D écret d u  13 ja n v ie r  1938. —  G oudronnage en
1938 ..............................................................................................  12 c. 45

« D écret d u  11 m ars  1939. —  M o d ern isa tio n  ___  O c . 00
<( D écret du  11 m ars  1939. — G o u d ro n n a g e   9 c. 98
« D écret d u  11 m a rs  1939. — V ic in a lité  ...................  0 c. 60
« D écret du  i l  m ars  1939. — T rav au x  a u x  b â t i

m en ts d ép artem en tau x    1 c- 26
« A rrê té  du  9 ju i l le t  1945. —  T ra v a u x  au x  b â t i

m en ts d ép artem en tau x  .................................................  4 c. 10
<( A rrê té  d u  26 fév r ie r  1946. — C h e m in s d é p a r te 

m en tau x . —• D ém arrage  ...............................................  44 c. 40
« A rrê té  d u  26 fév r ie r  1946. — B âtim en ts  d ép arte 

m en tau x  ............................................................................................. 9 c. 31
« A rrê té  d u  17 m a rs  1947. —  T rav au x  au x  b â t i

m ents d ép a rtem en tau x  .................................................. 5 c. 77
(( A rrê té  du 17 m ars  1947. —  R econstruction  du

pont de F o u rch am b au lt   11 c. 81
(< A rrê té  d u  17 m ars  1947. — M o d ern isa tio n  des

c h a u s s é e s .................................................................   189 c. 34
« A rrê té  d u  . — A cq u is it io n  d ’un

im m eu b le  en vu e de l ’in s ta l la t io n  d ’une Ecole
m én agère  a g r ic o le  ..................................................   5 c. 48

<( A rrê té  du  . —  M o dern isatio n
des ch au ssées  ........................................................................  497 c. 45

(< A rrê té  du . — Gros tr a v a u x  au x
b âtim en ts  d ép artem en tau x  ..........................................  2  c. 82

<( A rrê té  du . — R econstruction  de
la  M aison  m a te rn e lle  ....................................................... 88 c. 44

<( A rrê té  du  . — T rav au x  d ’am én a 
gem en t à  l a  P ré fec tu re    30  c. 75

«  Enfin, con form ém ent aux prescriptions d ’une circu la ire 
Je M. le  M in istre  de l ’ In térieu r, i l  y  a lieu  de fa ire  figu rer au 
JRidget les sommes nécessaires au paiem ent éventuel des 
annuités des em prunts contractés par les collectiv ités et orga- 
nsnies auxquels le  Départem ent a accordé sa garan tie  et qui 
J8'urent, pour m ém oire, savoir :

. * 1° Caisse R égiona le  de Crédit A g r ic o le  de N evers : im po- 
Ll°n  extraord ina ire  de 6 c. 69;

2° Com m unes de G ien-sur-Cure et Beuvron : im position  
extraord inaire de 5 c. 69;

Commune do M ou lin s -E n g ilb e rt: im position  extra- 
0lcbnaire de 5  c. 4 1 ;

Cham bre de M étiers de la  N ièvre  : im position  extra- 
orm naire de 2 c. 53.
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«  5° Syndicat in tercom m unal d ’électricité do la N ièvre  : 
im position  extraord ina ire  de 47. c. 27.

«  L ’équ ilib re  du budget nécessitant l ’em plo i des 50 centimes 
extraord inaires autorisés par la  lo i de Finances, le  chiffre 
total des centim es additionnels dont le  vote est dem andé pour 
1948 s’étab lira  à 3.991 centimes. » .

A dopté.

M. GERARD. —  Je ne conteste en aucune m an ière l ’exposé 
do M. le  Rapporteur général. M ais je  tiens à fa ire  rem arquer 
que nous ne sommes plus que quinze conseillers en séance 
pou r voter le  budget départem ental. I l  est regrettab le  qu ’un 
certain nom bre de nos collègues aient n ég ligé  ce vote qu i est 
très im portan t en raison du nom bre élevé des centim es addi
tionnels qu ’il entraîne.

Abstraction  fa ite  de toute dém agogie, j e  tiens à s igna ler que 
l ’exposé de M. le Rapporteur généra l ne tien t compte, pour le 
produ it de la  taxe sur les ventes au détail et en gros, que de 
d ix  m illions de recettes. Nous avions envisagé la  possib ilité 
d 'ob ten ir une am élioration  du rendem ent de cette taxe 
départem entale pouvant s ’é lever à un m illion  de francs sup
plém entaires.

M. le R A P P O R T E U R  G E N E R A L . —  L a  som m e de d ix  m il
lions résulte d ’indications qui nous ont été fou rn ies par la 
D irection des Contributions. Vous savez qu ’un budget est 
avant tou t un état de prévisions. 11 serait peu t-être im prudent 
de m ettre en avant une som m e supérieure. Nous avons agi 
sagem ent et nous espérons q u ’une surprise agréab le nous sera 
offerte. M ais nul ne peut p ré ju ge r de l ’avenir.

M. GERARD. —  Je lo souhaite égalem ent, m onsieur le Rap
porteur général.

M . le  R A P P O R T E U R  G E N E R A L . —  Ce supplém ent de 
recettes escompté sera bien m odeste com parativem ent à l ’en
sem ble du budget qui dépasse 750 m illion s  de francs.

M. le PR E S ID E N T . A u  nom  des m em bres du Conseil 
généra l, je  rem ercie M. le  Rapporteur général de son exposé 
si c la ir et si net. Je le  fé lic ite  de s’être liv ré  à  ce beau travail-

E tant donné la  dévaluation  du franc, vous deviez vous 
attendre à  une augm entation  des centimes.

M. PE R R O N N E T . —  Je ne suis pas en désaccord avec les 
chiffres du budget qu i v iennen t de nous être donnés. Mais 
si le  lég is la teu r avait envisagé de fa ire  un prélèvem ent p l ',s 
im portan t sur les fortunes, particu lièrem ent sur celles qui se 
sont fa it jo u r  depuis 1940, et si on avait cherché à fa ire  rendre
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aux profiteurs d ’une façon plus intense, peut-être pour- 
i"ns-noiis espérer obten ir une subvention «l'équ ilib re  qui 

J. Mirait le  nom bre des centimes. Pou r ces raisons, je  m ’abs
tiens de voter ce budget..

M. le. P R E S ID E N T . —  Je m ets aux vo ix  le rapport. 

{Adopté ).

CLOTURE DE LA SESSION

, Je P R E S ID E N T ; —  Avan t de clore cette lourde session 
ngetaire que je  prévoyais accablante de responsabilités, je 

uens a rendre hom m age, tou t d’abord, à l ’attention soutenue 
membres de cette Assem blée qui ont fou rn i pendant quatre 

•I mrs un trava il assidu et consciencieux.

Je tiens surtout à rendre hom m age à  M. le  P ré fe t  de la 
rpo 10 fî l l i ’ tlans certaines discussions, vous a m ontré.sa  clarté 

expose et a souvent m is les choses au poin t au cours de vos 
iiats passionnés et quelquefo is em brou illés. A  cet hom m age 

J ' Rus partic iper naturellem ent les chefs de Service de la 
i  rôfecture.

U i départem ent de la N ièvre s ’honorera en reconnaissant la 
‘ U1‘ l} n  trava il que nous ont fou rn i ses chefs de D ivision 

' ,(‘ 1 a ide de leur personnel dévoué.

l a n lT i i  d ’avo ir m ontré ju squ ’à la fin votre fidélité à votre 
uni L‘ i ° u-s expusons l,ien volon tiers certains de nos collègues 
d ’nhr i "  (ï u itter lil sa li°  <Ies séances avant la fin, par suite 

m gations professionnelles ou par suite de la fatigue.

messieurs, que nous connaîtrons des temps m eil- 
a notre prochaine session. (A p p la u d issem en ts ).

Personne ne dem ande plus la  paro le  ?

e * t ;0r,1ï?  clu Jour étant épuisé, je  déclare close la session 
LI'ior(bnaire.

i,(l seàftce est levée el la. session close à v in g t  heures).
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